
-S^SXisùjZm^

O- ^•-.>J'^-^\ et? •













BIBLIOTHEQUE

DE L'ÉCOLE

DES CHABTES
LX.



IMPHIMEHIE DAUPELEY-OOUVERNELR, A NOOENT-LE-ROTROL".



BIBLIOTHÈQUE

DE L'ÉCOLE

- ^ /'^'

P ^

iU

DES CHARTES
REVUE D'ÉRUDITION

CONSACRÉE SPÉCIALEMENT A L'ÉTUDE DU MOYEN AGE.
*

> '<

LX.

ANNEE 1899.

-•—=3fe=>—-

PARIS
LIBRAIRIE D'ALPHONSE PICARD ET FILS

RUE BONAPARTE, 82

4899



D

J3
^̂



ETIENNE DE GALLARDON

CLERC DE LA CHANCELLERIE DE PHILIPPE-AUGUSTE

CHANOINE DE BOURGES.

Lettre à M. le vicomte François Delaborde, sous-chef

de la section historique des Archives nationales.

Mon cher ami,

Au moment où vous étudiez les origines et les vicissitudes du

Trésor des chartes, avec une clairvoyance que les lecteurs de la

Bibliothèque de l'École des chartes^ ont déjà eu l'occasion

d'apprécier, vous me permettrez d'appeler votre attention sur un

détail qui n'a pas encore été remarqué et qui mérite cependant

d'être examiné.

Je voudrais vous soumettre quelques observations sur l'auteur

du registre où le chef de la chancellerie de Philippe-Auguste,

Guérin, évêque de Senlis, fît disposer méthodiquement les docu-

ments sur lesquels reposaient les droits de la couronne et aux-

quels devaient souvent recourir les officiers chargés de l'admi-

nistration du royaume. Vous voyez qu'il s'agit du gros volume

que Gérard de Montaigu, au temps de Charles V, avait classé

au Trésor des chartes sous la cote XXVI, et qui, après avoir été

conservé pendant plus d'un siècle à la Bibliothèque nationale, a

repris, aux Archives nationales, en d862, son ancienne place

parmi les registres du Trésor. C'est celui que j'ai désigné par la

lettre E dans le classement des registres de Philippe-Auguste.

1. Les Travaux de Dupuy sur le Trésor des chartes et les origines du Sup-

plément; Bibliothèque de l'École des chartes, 1897, t. LVIII, p. 126-154.
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La date de la confection de ce registre, le nom du directeur de

la chancellerie qui en ordonna l'exécution et celui du clerc à qui

la rédaction en fut confiée sont indiqués dans la table des cha-

pitres qui est en tête du volume et dans le catalogue des rois de

France qui est sur le fol. 304. Quoique ces textes aient souvent

passé sous nos yeux, il n'est pas inutile de les relire attentive-

ment, et j'ai cru bon de les faire imprimera la suite de ma lettre*.

Pour le moment, je me borne à en extraire les mots relatifs au

problème que nous voulons élucider :

Registrum anno Domini ^220 scriplum, de mandate reverendî

patris Garini, Silvanectensis episcopi, per manum Stephani de Gual'.,

clerici sui.

Anno dominice incarnationis i220, quo scripluai est registrum

istud, per mandatum reverendî patris Guarini, Silvanectensis epi-

scopi, a Stéphane de GuaP,, clerico suo.

De ces lignes, il résulte que le registre a été fait en 1220, et

qu'il a été composé par l'ordre de Guérin, évêque de Senlis, fai-

sant alors fonctions de chancelier. 11 ne saurait exister le moindre

doute sur ces deux points. Toute la difficidté porte sur le nom de

l'auteur du travail. Celui-ci, à deux endroits, a voulu se faire

connaître; mais, dans l'un et dans l'autre endroit, il a écrit son

nom en abrégé : Stephands de Gual'. C'est la forme complète

et authentique de ce nom qu'il importe de retrouver.

L'abbé Sallier, qui a le premier décrit le registre dont nous

nous occupons, a cru que le nom du rédacteur devait se hre :

Stephands de Gualt, et voici l'observation par laquelle il a

essayé de justifier sa lecture : « Le manuscrit porte de Gual,

mais la finale est tranchée, ce qui indique la suppression d'un t;

il faut donc lire Gualt ou Gualto^. » Évidemment, cette expli-

cation n'est pas acceptable.

En lS5(i, quand je dus passer en revue les sources auxquelles

j'avais puisé les éléments de mon Catalogue des actes de

Philippe-Auguste, ie crus pouvoir supposer que l'auteur du

registre E s'appelait Etienne de Galles, Stephands de Gdallia.

Je reconnais aujourd'hui que ma conjecture n'est guère plus

satisfaisante que celle de l'abbé Sallier.

I. A|i|)pn(lice, 1 el II.

2*. Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, t. XVI, p. 169.
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Stephanus de Gual. doit se lire Stephands de Gualardonk.

J'espère, mon cher ami, que vous adopterez cette lecture, quand

vous aurez vu comment j'ai été amené à la proposer.

Ayant eu récemment une vérification à faire dans un précieux

cartulaire du chapitre de Bourges, dont la Bibliothèque nationale

s'est enrichie en 1875 et qui porte le n° 127-1 dans le fonds latin

des Nouvelles acquisitions, je fus frappé, en le feuilletant, de la

ressemblance que l'écriture de la partie primitive de ce registre,

notamment aux fol. 13-18, 31-32, 39-40, 61-64, 73-74, 219-

223 et 229-230, offre avec l'écriture de la partie primitive du

registre E de Philippe-Auguste. J'ai eu l'honneur de vous faire

constater cette ressemblance, quand je vous ai apporté aux

Archives nationales le cartulaire de Bourges pour le confronter

avec votre registre du Trésor. L'identité des écritures est évi-

dente, et, pour que les lecteurs de la Bibliothèque soient à même
de s'en assurer, j'ai fait reproduire^ en héliotypie une page de

chacun des deux manuscrits.

Or, nous allons voir dans un instant que l'auteur du cartulaire

de Bourges nous a livré son nom en toutes lettres dans plusieurs

des rubriques de son recueil, et, de cette façon, nous pourrons

savoir à qui est dû le registre E de Philippe-Auguste. Mais il

faut, avant tout, décrire sommairement le cartulaire. C'est une

précaution d'autant plus justifiée que le plan suivi dans le cartu-

laire rappelle à certains égards le plan du registre de Philippe-

Auguste.

Le cartulaire du chapitre de Bourges a été acquis par la Biblio-

thèque nationale en 1875, après avoir longtemps appartenu à

un libraire de Bourges, M. Vermeil, chez qui M. de RaynaP et

M. le baron de Girardot^ purent le consulter pour leurs travaux

sur l'histoire du Berri. C'est un volume de 380 feuillets de par-

chemin, mesurant 270 millimètres sur 183. Outre les chartes

proprement dites, il renferme des statuts, des listes de résidence,

des comptes, descensiers, des notes d'administration et des pièces

diverses, ajoutées à diff"érentes reprises dans le cours du xiii' siècle.

Ces additions ont été copiées pêle-mêle et un peu au hasard, sou-

vent en caractères cursifs, assez difficiles à lire. La partie pri-

1. Planches I et II.

2. Hist. du Berry. Bourges, 1844-1847. 4 vol. in-8'.

3. Mémoires de la Soc. archéol. de l'Orléanais, t. II, p. 38 et suiv.
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mitive, au contraire, a été soigneusement écrite. Les documents

s'y succèdent suivant un plan méthodique. On peut distinguer

dans la partie primitive les séries suivantes :

I. Fol. 13. Actes des papes. Le mot Papa est écrit en titre

courant au haut des pages.

IL Fol. 31. Actes des rois. Pour titre courant, le mot Rex.

IIL Fol. 42. Actes des archevêques. Le titre courant est

Archiepiscopus. Au fol. 39, table des 66 chartes dont la série

se composait au moment où le rédacteur arrêtait son travail,

sauf à le reprendre ultérieurement.

IV. Fol. 77. Actes passés par-devant les ofRciaux. La table

de 126 pièces de cette série est au fol. 73. Le mot Officialis, en

titre courant.

V. Fol. 219. Actes des comtes, des comtesses et des barons.

Cornes, ou Comitissa, ou Cornes et baro, en titre courant.

VI. Fol. 231. Actes du doyen ou du chapitre et de quelques

abbés. La table des 91 pièces de la partie primitive de cette série

est copiée sur les fol. 229 et 230. Titre courant : Decanus, ou

Decanus et abhas. En tête, au haut du fol. 231, le rédacteur a

ajouté cette note : « Per hos totos caternos, circiter sex, sunt

scripte carte sigillate sigillo decani et capituli^ »

VII. Fol. 300. Actes d'engagement et chartes ne devant avoir

d'effet que pendant une période déterminée. Titre courant : Gage-
rie, et quedam non perpétua.

Voici les rubriques mises en tête des séries III, IV et VI,

dans lesquelles le nom du compilateur nous est révélé :

Hii sunt tituli cl superscripLiones cartarum archiepiscoporum Bitu-

ricensium, et carlarum archiepiscopi Senonensis et quorumdam
episcoporum, intormixtarum cumcartis archiepiscoporum Bituricen-

sium, per maïuun Stephani de Galardone, qui singulas carias singu-

larum pcrsonarum dislinxit hic cl ordinare curavit secundum sue

officia dignilalis, vidcliccl de archlepiscopis cl episcopis primo, et

poslmodum de suisoniciaMbus, dccaiiis, capiluliset archipresbiteris,

inferius collocalas. (Fol. 39.)

Hii sunt liluH el superscriptiones carlarum sigillalarum in officia-

1. Unfi anlro main a ajnuir'' : < el inaf;istri militie Tampli {sic). » — Les mots

circiter aer s>x|>li(nioiil |iar l'irn-^ularili'; des cahiers aiiMiiiels il est fait allu-

sion; ces six cahiers répondent aux feuillets actuellement cotés 231-237, 238-

211, 242-250, 251-253, 254-257, 258-263.
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lium curie Biluricensis sigillis, compilatamm in unum a Slephano de

Galardone, canonicorum Bituricensium minimo, ut ipsarum carta-

rum transcripta subsequentia a lectore possint facilius inveniri, cum
propter négocia ecclesie et eorum certitudinem fuerint perquisita.

(Fol. 73.)

Hic incipiunt carte officialium Biluricensis curie, per se ita separa-

tim posite, quia Biluricensis ecclesia ipsis utitur frequencius in suis

negociis, neceratmodus alius quo possentearum transcripta facilius

etcommodius inveniri; et sunt hec transcripta de negociis perpeluis,

que Slephanus de Galardone, qui hanc ordinavit pancartam, ita

voluit separare a non perpetuis, considerans quod, quantum distat

Ortus ab Occidente, tantum a perpetuo temporale. (Fol. 76 v°.)

Hii sunt tituli et superscriptiones cartarum sigillatarum in sigillis

decanorum et capituli Biluricensis, et aliquorum abbatum Biluricen-

sis diocesis, elTampli, et earumdem cartarum transcripta, per St. de

Galardone, Bituricensem canonicum, compilatain unum, ad majorera

certitudinem in ecclesie negociis obtinendam. (Fol. 229.)

Les quatre rubriques qui viennent d'être rapportées prouvent

surabondamment que le cartulaire du chapitre de Bourges a été

rédigé par un chanoine de cette église appelé Etienne de Gallar-

don. Il y a dans le cartulaire plus d'une vingtaine de pièces dans

lesquelles figure cet Etienne de Gallardon, entre les années 1227

et 1243 ; son nom y est écrit de la façon suivante :

De Gai'. '1 7 fois.

DeGalard'. 'lO fois.

De Galardone, 8 fois.

De Galardun, i fois.

De Gual'. ] fois.

De Gualardon. 1 fois.

De plus, la forme de Galardone se voit en toutes lettres, aux

archives du Cher, sur l'un des feuillets du cartulaire du chapitre

de Bourges qui ont survécu, dans le plus lamentable état de

mutilation, à l'incendie de l'année 1859, et dont il existe pour

une partie une reproduction phototypique. La lecture en est rela-

tivement facile, quoique l'action du feu ait singulièrement réduit

les dimensions des feuillets à moitié carbonisés. A la page 6 de

l'exemplaire de la reproduction^ conservé au Département des

1. Celte reproduction fut entreprise, sous la direction de l'archiviste M. Bar-
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manuscrits de la Bibliothèque nationale, le nom de Stephanus

de Galardone se lit très nettement dans une déclaration relative

aux droits du cliapitre sur les étrangers qui venaient s'établir à

Bourges, quelle que fût leur naissance, légitime ou non.

Nous devons surtout fixer notre attention sur les formes de

Gual'. et de Gualardon, qui se trouvent sur les fol. 3 et 4 du

manuscrit de la Bibliothèque nationale. Il faut les rapproclier des

deux passages dans lesquels le rédacteur du registre E de Phi-

lippe-Auguste s'est dénommé Stephanus de Gual'. C'est là un

rapprochement décisif qui prouve que le registre est dû au même
rédacteur que le cartulaire.

Il faut maintenant chercher à quelle date et de quelle façon

Etienne de Gallardon a constitué son cartulaire. Pour nous en

rendre compte, nous prendrons la série des chartes des arche-

vêques, qui comprend aussi des chartes d'évèques et qui occupe

37 feuillets numérotés 42-72 et 77-821. Ces 37 feuillets appar-

tiennent à six cahiers d'inégale épaisseur.

Le premier cahier (fol. 42-49), contenant des chartes dont la

date est comprise entre 1128 et 1178, a été copié à la fin du

xii" siècle. Etienne de Gallardon en a formé la tête de la série

consacrée aux archevêques, et il a donné les cotes i-xv aux

chartes qu'il renferme.

Les deux cahiers suivants (fol. 50-57 et 58-60) renferment

des chartes des années 1180-1229, qu'Etienne de Gallardon a

cotées xvi-Li et dont il a écrit les rubriques; lui-même a trans-

crit les cliartes xliiii-li.

Le quatrième cahier (fol. 61-64), contenant les chartes lii-

LXiiii, qui sont des années 1157-1225, doit avoir été copié,

comme les deux précédents, vers l'année 1230. J'ai reconnu la

main d'Etienne dans toutes les rubriques et dans le texte des

chartes liii-lix.

Le cinquième cahier (fol. 65-72) contient 38 chartes des

beraud, et grâce ;\ une subvention du Conseil général, par M. Pelitjean, pho-

lo;,'ra|iiio k Hnurfios, et Provost, héliopr.iplie k Toulouse. M. Lecot, professeur

de pli\sii|iii' au lyct-e de Hnurges, avait pu, par des iiains k l'eau bouillante,

rendre leur forme première à la plupart des feuillets de parchemin racornis

par le feu. 200 feuillets, tirés à dix exemplaires < liacun, (igurérent k l'Exposi-

tion universelle de 1878. (llenscignements (•ommuni({ués par M. boyer, archi-

viste du département du Cher.)

1. Les feuillets 73-70 forment un rallier ipii est déplacé depuis fort longtemps

et qui aurait du être relié avant le feuillet actuellement numéroté 85.
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années 1172-1250
;
plusieurs sont cotées (lxv-lxix et lxxxviii-

Lxxxxviii), mais la plupart sont dépourvues de cotes. Elles ont

été copiées par différentes mains : quelques-unes, selon toute

apparence, avant l'arrivée d'Etienne à Bourges; la plupart pen-

dant que celui-ci jouissait de sa prébende (1227-1243), et les

dernières, celles qui sont sur le fol. 72 v°, après le moment où il

cessa de figurer dans les actes capitulaires.

Le sixième cahier (fol. 77-82) a été ajouté après la retraite ou

la mort d'Etienne ; on y a transcrit dix chartes des années 1239-

1255.

Nous distinguons donc dans la série des chartes des arche-

vêques trois groupes de copies. Un premier groupe se compose

de pièces copiées au xif siècle sur un cahier qu'Etienne a incor-

poré dans son recueil ; un second groupe contient les pièces trans-

crites par Etienne de Gallardon ou par les ordres de ce chanoine,

pièces dont les plus récentes sont de l'année 1238 ; dans un troi-

sième groupe, très peu nombreux, se rangent des pièces ajoutées

après l'année 1243, date à laquelle Etienne cesse de figurer dans

les actes du chapitre.

Au moment où le travail primitif fiit arrêté, la série n'allait pas

au delà de la cote lxvi. Le compilateur n'a enregistré que les

pièces i-Lxvi dans la table qu'il a mise en tête, sur les fol. 39 et

40 du manuscrit.

Les autres séries de chartes pourraient se prêter à des obser-

vations du même genre.

La place assignée dans le cartulaire aux pièces antérieures à

l'année 1230 me fait supposer que le recueil a été formé et écrit

vers cette époque. Ce qui confirme cette hypothèse, c'est qu'une

petite série additionnelle (fol. 362) fut commencée à écrire dans

l'été de l'année 1232 : « Carte vicariorum incepte scribi in

anno XXXII, circa Penthecosten. » — C'est aussi qu'une pièce

de l'année 1233, copiée après coup sur le fol. 284 v°, est accom-

pagnée, en marge, d'une note qu'Etienne de Gallardon a expres-

sément datée de cette année 1233 : « Littere obtente a domino

papa, super domibus habendis a magistro Benedicto, qui nunc

decanus est, anno Domini XXXlll. » Ce maître Benoît, doyen

de Bourges, est appelé « magister lîenedictus de Monte Rupil'.,

ecclesie Bituricensis canonicus, familiaris noster, » dans une

lettre de Grégoire IX, du 17 juin 1232, que renferme l'acte ainsi

annoté par Etienne de Gallardon.
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Pour en finir avec la composition du cartulaire, je dois faire

observer que, dans le cartulaire, comme dans le registre de Phi-

lippe-Auguste, le classement des principales séries de chartes a

été déterminé par la condition des personnes de qui les chartes

sont émanées ou à qui elles se rapportent, secundum sue officia

dignitatis, comme il est dit dans une des rubriques du cartu-

laire (fol. 39). Un petit tableau fera saisir cette analogie :

Registre Cartulaire

de Philippe-Auguste. du chapitre de Bourges.

Littere domini pape et regum. Papa. — Rex.

Carie sedium melropollLana- Archiepiscopi et Episcopi.

rum.

Carte sedium eplscopalium.

Carte abbaliarum et aliarum Decani , capitulum et alique

ecclesiarum que non sunt cathe- abbatie.

drales.

Carte ducum.

Carte comitum. Comes et baro.

Carte militum.

Ainsi, identité de l'écriture, identité du nom du rédacteur,

analogie du classement des chartes, tout se réunit pour nous

autoriser à attribuer le Registre et le Cartulaire à un seul et

même auteur, à Etienne de Gallardon.

Ce point bien établi, nous pouvons en toute sûreté suivre, au

moins en partie, la carrière de ce clerc laborieux, qui nous a

laissé un des plus précieux monuments du Trésor des chartes.

Etienne de Gallardon, comme son nom l'indique, devait tirer

son origine du diocèse de Chartres. Il fut attaché à la chancelle-

rie royale pendant la dernière période du règne de Philippe-

Auguste. L'un des principaux ministres de ce prince, Guérin,

évêque de w'^enlis, lui donna toute sa confiance et le chargea d'une

tâche qui, pour être convenablement remplie, demandait beau-

coup de soin et de discrétion. 11 s'agissait de réunir et de classer

les chartes les plus importantes pour l'administration du royaume,

et de les copier en beaux caractères dans un registre compact

qui pût être porté à la suite du roi dans les incessants déplace-

ments de la cour.

Etienne de Gallardon justifia le choix dont il avait été honoré.
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Quand il termina sa copie en 1220, il fut autorisé à placer au
commencement et à la fin du recueil deux pièces où il fit con-

naître son nom et les circonstances dans lesquelles il avait pré-

paré et achevé sa compilation *. Ces pièces, dont l'une est en vers

hexamètres et pentamètres, témoignent de l'instruction littéraire

de l'auteur.

Plus on étudie le registre E de Philippe-Auguste, plus on

admire le choix des pièces et l'ordre dans lequel elles sont dispo-

sées. Il suffit d'ailleurs de l'ouvrir pour être frappé de la fermeté,

de la netteté et de l'élégance de l'écriture.

Le mérite et l'utilité d'un tel recueil furent si bien appréciés

des contemporains que saint Louis, quand il dut s'éloigner du

royaume pour combattre les Infidèles, en fit exécuter un second

exemplaire, dont il ne se sépara pas pendant toute la durée de

l'expédition, dans l'île de Chypre, en Egypte et en Syrie. Le nom
d'Etienne de Gallardon a été religieusement conservé dans ce

second exemplaire, que la Bibliothèque nationale est heureuse de

posséder^ et qui sera toujours l'objet d'une vénération particulière,

comme l'une des plus touchantes et des plus authentiques reliques

du saint roi.

Nous ignorons quand et comment Etienne de Gallardon quitta

la chancellerie royale. Peut-être, mon cher ami, rencontrerez-

vous au Trésor des chartes d'autres traces de son activité et de

son talent que le gros registre de l'année 1220. Il est bien pos-

sible qu'après l'avènement de Louis VIII il ait continué à tra-

vailler sous les ordres de Guérin, évêque de Senlis, quand ce

prélat eut été promu officiellement à la dignité de chanceHer. Ce
qui est certain, c'est qu'il était éloigné de Paris dès le début du
règne de saint Louis. Il avait obtenu un canonicat dans l'église

de Bourges, et nous voyons qu'il résida sans interruption dans

cette ville depuis 1227 jusqu'en 1243.

Il eut sans doute quelque affaire de famille ou d'intérêt à régler

en Normandie. En effet, un texte de l'année 1233^ nous apprend

qu'il avait apporté de cette province à Bourges une somme de

trente livres tournois, et qu'avec cet argent il avait fondé l'anni-

versaire d'Alice, abbesse de Montivilliers, dont la Chronique de

1. Appendice, I et II.

2. Ms. latin 9778. C'est le registre F de Philippe-Auguste.

3. Appendice, XVI.



-14 ETIENNE DE GALLARDON.

Rouen' a enregistré la mort sous l'année 1232. L'anniversaire

de cette abbesse, grande amie de saint Guillaume, archevêque de

Bourges, se célébrait encore au xvi" siècle dans la cathédrale de

cette ville 2.

Etienne de Gallardon se dévoua sans réserve au service du

chapitre dans lequel il avait été admis et dans lequel son expé-

rience des affaires lui avait assuré de prime-abord une grande

autorité. Il remplit longtemps les fonctions de prévôt, charge

importante à laquelle étaient attachées des obligations minutieu-

sement définies dans un acte capitulaire de l'année 1228^. Des

pièces des années 1228, 1231, 1233 et 1238 lui donnent le titre

de prévôt^.

Vous trouverez, mon cher ami, à la suite de ma lettre, la copie

d'une vingtaine de passages du cartulaire qui montrent quelle

part Etienne prenait au règlement des affaires du chapitre, teUes

que les suivantes :

1228, administration delà grange de Beaulieu (appendice, V) ;

1231, compte rendu de la diminution des rentes d'Outre-Cher

(app.,VIIl);

1231, punition d'un orfèvre qui avait commis un vol dans le

cloître du chapitre (app., VI)
;

1231, déclaration du doyen au sujet des droits du chapitre sur

les étrangers venus s'établir à Bourges, quelle que fût leur nais-

sance, légitime ou non (app,, VII)
;

1231, absolution d'un chevalier qui avait encouru Texcom-

munication pour n'avoir point payé les arrérages d'une rente

(app., IX);

1231, vérification des sommes déposées dans le coq du trésor

de la cathédrale (app., X); ce coq était sans doute un coffret

rappelant la forme du coq
;

1231, convention sur le mode de paiement en monnaie parisis

d'une rente due en monnaie de Gien (app., XI)
;

1. Recueil des historiens, t. XXIII, p. 334.

2. Un obiluairc de la cathédrale de Bourges, daté de l'année 1514, contient

cette mention au 24 mai : « Obiit Alayda, abbatissa Monasterii Viljarii. »

Ms. Inlin 1415 des Nouv. acq., fol. 40 v".

3. Cel acte est transcrit sur le premier feuillet du Cartulaire du chapitre de

Bourges. Etienne de Gallardon la intitulé : a Hec est forma juramenti prepo-

sitorum rapiluli Biluricensis. » Une autre copie de la même pièce se trouve au

fol. ;57l du int''nic ms.

4. Appendice, V, IX, XVII et XX.
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1232, amende honorable du châtelain de Bourges, qui avait fait

violence à deux peintres dans le cloître du chapitre (app., XIV) ;

1232, fondations faites dans la cathédrale par Etienne de Gai-

lardon (app., XIII et XV);

1233, paiements pour liquider l'acquisition des dîmes de San-

tranges et du bois de Beaulieu (app., XVII et XVIII)
;

1238, affectation de certains revenus à rémunérer l'assistance

à des matines et à doter des repas de pauvres (app., XIX)
;

1238, accensement d'une redevance à prendre sur la dîme de

Cerbois (app., XX) ;

1238, engagement pris par l'archevêque d'abandonner, pour

la façon de livres neufs, une part des amendes des excommuniés

(app.^, XXII)
;

1242, accensement delà terre d'Outre-Cher (app., XXIII);

1243, examen de grammaire subi par un candidat à la pré-

bende des Aix-Dangillon (app., XXV).
A une date indéterminée, mais antérieure au mois de mai 1242,

Etienne de Gallardon avait dû attirer à Bourges deux membres

de sa famille. Notre confrère M. Soyer a trouvé aux archives du

Cher un acte daté de mai 1242, concernant la communauté des

vicaires de la cathédrale de Bourges, dans lequel figurent

« Alexander et Johannes de GalardoneS vicarii ecclesie Beati

Stephani Bituricensis. »

A partir de 1243, nous perdons la trace d'Etienne de Gal-

lardon.

Le cartulaire qu'il avait composé paraît être resté à son usage

personnel. C'est lui, selon toute apparence, qui, le premier, mit

à profit des pages restées en blanc, et plusieurs cahiers intercalés

après coup, pour insérer beaucoup de notices additionnelles rela-

tives à des déhbérations capitulaires et à l'administration des

biens du chapitre. Je suis porté à lui attribuer l' intercala tion des

sept cahiers sur lesquels sont copiés de très curieux rapports de

deux prévôts, Girard Vogrin et Girard de La Charité, concernant

l'état de plusieurs domaines de l'église de Bourges 2. La trans-

1. Dans l'obituaire du chapitre de Bourges, copié en 1514 (Bibl. nat., ras.

latin 1415 des Nouv. acq., fol. 80), on trouve au 6 décembre le nom de

« Johannes [de] Galardone., vicarius Bituricensis. »

2. « Hec est descripcio reddituum et consuetudinum Belli Loci, facta a magi-

stro G. Vogrini, tune teraporis preposito. » Fol. 330. — « Hec est descripcio

reddituum et consuetudinum Seriaci in Vallibus, facta a magistro Girardo
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criptioii de ces rapports et celle d'une partie des chartes anté-

rieures à 1240 ne doivent pas être de la main d'Etienne de Gai-

lardon, qui a dû parfois se faire aider par des secrétaires'. Mais

je considère comme autographes beaucoup de notes et de notices

qui ont été jetées pêle-mêle en caractères cursifs sur les pages ou

portions de pages restées en blanc après la transcription des

anciennes chartes du chapitre. Je donne comme exemple le verso

du fol. 371 du Cartulaire-, qui contient un mémoire des griefs

du chapitre contre l'archevêque, et le verso du fol. 369 '^ sur

lequel Etienne de Gallardon a rapidement noté les réformes que

lui paraissait comporter l'administration de la fortune du cha-

pitre. 11 m'a semblé curieux de montrer combien l'écriture

courante a'un clerc lettré du temps de saint Louis différait de

l'écriture dont le même clerc se servait pour copier à loisir, en

caractères minuscules très élégants, un manuscrit tel que le

registre E de Philippe-Auguste.

Dans cette masse assez confuse de pièces anonymes, dont beau-

coup ne pouvaient guère servir qu'à l'auteur, j'ai remarqué le

brouillon d'une lettre, ou plutôt l'esquisse d'un discours, où sont

exposées différentes mesures propres à assurer la célébration des

offices dans la cathédrale et à ménager les ressources de la bourse

commune de la compagnie, sans avoir à lever des tailles exces-

sives, de façon à se concilier l'affection des hommes et à les empê-
cher de vouloir quitter les terres du chapitre. Je reproduirai cette

pièce^ qui met bien en relief le caractère essentiellement person-

nel d'une partie du cartulaire d'Etienne de Gallardon.

Pour corroborer cette observation, je signalerai l'emploi

Vogrini, tune lemporis preposilo. » Fol. 338. — « De ballia Bcngiaci. »

Fol. 342 V". — « De ballia de Ultra Cariim. d Fol. 349 v°. — « Ista sunt aiini-

versaria que ecclesia Biluricensis habebat ultra Carum , aano Domini
M" CC° XXX" septimo, descripta a magistro Girardo Vogrini, tune lemporis

preposito. » Fol. 355. — « Descripcio redditus cmpti a domino Petro de
Livroiie apud Senarum in Vallibus et cireiter, ordinati per magistruni Girar-

dum de Caritate. »

1. Etienne de Gallardon parait bien avoir tracé lui-même, à Tencre rouge,

les rubriques de chartes copiées par des mains étrangères.

2. Cette page est reproduite en héliotypie sur la planche IV. Etienne de

Gallardon a jeté sur la page suivante (fol. 372) quelques articles supplémen-

taires.

3. Planche III.

II. Appendice, XXVHI.
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qu'Etienne a fait, sur le fol. 283, d'un tiers de page laissé en

blanc. Il y a copié la minute des pouvoirs par lui donnés à des

procureurs chargés de suivre les affaires qui l'intéressaient à la

cour de Grégoire IX*.

Il a aussi pensé qu'il pouvait utiliser des feuillets blancs pour

y placer des documents historiques ne rentrant guère dans le

cadre d'un cartulaire.

Tel est le catalogue des archevêques de BourgesS qui couvre

le fol. 367 v°. Ce catalogue est la copie de celui qui existe, à

moitié effacé, sur l'ivoire d'un diptyque du Département des

médailles de la Bibliothèque nationale et qui contient à la suite

du nom de chaque archevêque la durée du pontificat. Quand j'ai

parlé des anciens catalogues épiscopaux, j'aurais dû renvoyer à

cette copie^ de préférence à celle qui forme le ms. latin 9861 de

la Bibliothèque nationale et qui est notablement moins ancienne.

Tel est encore un fragment de la légende de saint Biaise, copiée

sur deux colonnes, au fol. 163 v°^.

Telle est surtout la relation d'un entretien de Philippe-Auguste

avec Pierre le Chantre. Celui de nos confrères qui a jadis fait

connaître aux lecteurs de la Bibliothèque de l'École des chartes^

ce morceau, d'après une copie incorrecte qui lui avait été com-

muniquée, se demandait comment il avait pu trouver place dans

le cartulaire du chapitre de Bourges. On ne savait pas alors que

le rédacteur du cartulaire était un ancien clerc de la chancellerie

royale, que ce clerc avait rencontré plus d'une fois Philippe-

Auguste et qu'il avait pu directement recueillir des anecdotes

relatives à ce prince.

Il faut aussi porter à l'actif d'Etienne de Gallardon la copie de

deux lettres de Grégoire IX, du 9 août et du 15 octobre 1240,

touchant la convocation du concile où des mesures devaient être

1. Appendice, XXX.

2. Appendice, XXXI.

3. Histoire littéraire de la France, t. XXIX, p. 398.

4. « Unus extitit coronalor et victor Blasius; isle enim sanctus toto vite

terapore raitis degebat, sicut et in Job legimus... — ... Et nunc, filioli mei,

bene venistis. Dominus meus Jbesus Christus nobiscum est. » — Ce sont les

paragraphes 2 et 3 de la légende publiée par les Bollandistes, Ada sancL,

Febr. I, 336.

5. 1841, T" série, t. H, p. 398. — J'ai cru pouvoir donner ici une nouvelle

édition de ce morceau, Appendice, 111.

4899 2
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prises pour mettre l'Église à l'abri des persécutions de Frédéric IL

L'écrivain a manifesté son hostilité contre la personne de l'em-

pereur en faisant précéder les deux lettres de ces grotesques

intitulés :

Litière prime de vocacione facta, quasi circa festum sancli Michae-

lis anno Domini XL, ad concilium générale contra Merdericum inpe-

ratorem, nominalem non realem, anno Domini XLI in Pascha,

annuenle Domino, celebrantlum. — Gregorius, episcopus, servus

servorum Del, dilectis filiis capitulo Bituricensi, salutem et aposto-

licam bencdictionem. Eterni providencia condiloris... — Dat. apud

Griptam Ferratam, v idus augusll, pontificatus nostri anno quarto

decimo^

Littera secunda contra Merdericum dictum impcratorem, quia

nominalem et non realem, secundo circa Epiphaniam recepta. —
Gregorius, episcopus, servus servorum Dei, dileclis fdiis capitule

Bituricensi, salutem et apostolicam benedicLionem. Pétri navicula...

— Variis molcsliis fatigatur^.

Telles sont, mon cher ami, les observations que je voulais

vous communiquer sur un des plus anciens clercs de la chancel-

lerie royale.

Vous aurez, je n'en doute pas, le moyen de sauver de l'oubli

le nom d'Etienne de Gallardon, ne fût-ce qu'en lui restituant la

place qu'il a droit d'occuper dans l'histoire des origines du Trésor

des chartes.

L. Delisle.

1. Fol. 22 v. — Cf. Pottbast, n«' 10928-10930.

2. Fol. 23. La fin de celle lellre n'a pas été copiée, ~ Cf. Pollhast, n"' 10945-

10947.
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APPENDICE.

I. Extrait de la table mise par Etienne de Gallardon

au commencement du registre de Philippe-Auguste

.

— 4220.

Incipiunt capitula registri compilât! de feodis, elemosinis, conces-

sionibus, munificenciis et aliis negociis excellentissimi viri Phiiippi,

Dei gratia Francorum régis illustrissimi, anno Domini millesimo

ducenlesirao vicesimo, regni vero ejusdem régis quadragesirao primo,

scripti de mandato reverendi patris Garini, Silvanectensis episcopi,

per manum Stephani de Gual',, clerici sui^ sic, in sui laboris initio,

illius qui totius créature inicium est et finis, a cujus nomine, ut qui-

dam vir sanctus asserit, operis est expectanda félicitas, auxilium

humiliter invocantis.

Scribere, Rex qui cuncta régis, regale registruni

Me doceas, digitos articulosque regens.

Et tu, virgo parens, que fons pietatis egenis

Succurris, Stephano presidiare tuo,

Qui de te flsus, mittens ad forcia dextram,

x\ggreditur presens, indigus artis, opus.

Régis preclari, cujus de nomine liber

Dicitur, accédât gracia sive favor.

Hic habitus, vires dabit inminuetque laborem,

Usus agmentum conferet, artis opem.

Quo duce, quo rectore pio, quo préside, meta

Perllciatur opus prosperiore mcum.

(Vel sic :) Felici teneat anchora jacta ralem.

Capitula feodorum domini régis.

Capitula cartarum communiarum civilatis {sic).

Capitula communiarum castellorum.

Capitula litterarum domini pape et regum.

Capitula cartarum sedium metropolitanarum,

l. Les mots Stephani de Gual'. clerici sui ont été récrits sur un passage

gratté; ils sont de la môme main que le reste de ce morceau.
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Capitula sedium episcopalium et episcopomm.

Capitula abbaciarum et aliarum ecclesiarum que non sunt cathé-

drales *

.

Capitula cartarum ducum.

Capitula cartarum comitum.

Capitula cartarum militum.

Capitula cartarum servientum.

Capitula inquisitionum.

Capitula quarundam elemosinarum.

Capitula generalium.

Capitula quorundam censuum.

Capitula Provincialis.

In extrema tocius registri parte continetur tractatus quidam

loquens de universis provinciis et diocesibus fidem profitentibus

christianam, qui adigniori parte sui, provinciarum videlicet nomine,

Provinciale satis congrue nuncupatur, qui videlicet tractatus tanla

est vigilantissimi viri reverendi patris G., Silvanettensis episcopi,

vigilancia compilatus, quod in ejus exordio universorum apostolico-

rum nomina, qui a tempore beati Pétri in Romana sede sederunt, et

quot annis, mensibus et diebus vixerunt, ibidem diffusius continen-

tur; et similiter de imperatoribus Romanis, qui fuerint et quanto

tempore regnaverint, ibidem poteris invenire.

Nomina eciam illustrium regum Francie, etquamdiu unusquisque

regnum habuit, lacius describuntur, ex quorum paucitate regum et

suorum prolixitate dierum, in respectu Romanorum principum et

aliorum regum circumstancium, quorum in hoc Provinciali nomina

non habentur, potes comprehendere manifeste, quod eorundem regum

Francie ille in cujus manu vita et mors, aliorum annos dimidians,

vitam protelaverit, eos usque in senectam etsenium non rclinquens,

propter sue purioris eleganciam pietatis et molite industriam boni-

tatis, qua se murum et defensionem domus Israël exibentes, san-

ctam Jhesu Christi sponsam, Dei Ecclesiam, semper uberiori affe-

ctione, pre ceteris terre regibus, pie dilectionis brachiis confoverunt,

ut de ipsa dilectione pura et raunda operis verax exibitio veracius

astruit argumentum.

Hoc igitur tractatu, sicut premissum est, ordinato, in hujus illu-

strissimi régis Philippi, qui, in ejusdem sancte Dei Ecclesie honorifi-

1. Entre celle rubrique et la suivante on a omis la rubrique du chapitre

consacrée aux chartes des reines.
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cencia invenlus eximius, privilegium obLinuil spéciale, a quo el ini-

tiavit, presens terminalur opusculum. Gujusinclili régis, non minus

merilis quam génère gloriosi, vitam in lempora leraporum el succes-

siones successionum protendat, eum ducens per viam successuum

presentis gracie, cum veritate soliditalis virlutum, ad vitam future

glorie et jocumdilatis eterne ille qui est via, veritas atque vita. Amen.

Amen. Amen.

II. Catalogue des rois de France placé par Etienne de Gallardon en

tête du Provincial, qui forme la dernière section du Registre de

Philippe-Auguste. — -1220.

Nomina regum Francie.

Pharamondus primus rex Sarracenorum in Francia regnavit

annis xx

Glodion xx

Ceroveus ' xvir

Childericus xxiiii

Clodoveus primus rex Gliristianorum xxx

Glotarius li

Ghilpericus xxiii

Glotarius xliiii

Dagobertus xliiii

Glodoveus xvi

Glotarius m
Theodoricus xix

Clodoveus II

Glîildebertus xvii

Dagobertus v

Ghilpericus hic alienus v

Theodoricus filius Dagoberti

Ghidricus (sic) Hildrici filius Thodorici; sed eo manente rege regna-

vit Rarolus Tutides et post eum

Pepinus filius Karoli Tutidis factus est rex dejecto Hilderico xvi

Karolus Magnus rex imperator xlvii

Ludovicus Plus rex et imperator xxvi

1. Ce nom est ainsi écrit dans le registre original des Archives el dans la

copie faite du temps de saint Louis, ms. latin 9778 de la Bibliothèque

nationale.
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Ludovicus Balbus rex et imperator - n

Gallomannus x

Ludovicus qui nil fecit vi

Karolus Simplex x

Robertus alienus m
Radulphus alienus xiii

Ludovicus filius Karoli xix

Lotharius xx

Ludovicus IX

Karolus frater ejus dimidio

Hugo Chapelus ix

Karolus frater ejus dimidio

Henricus xxv

Philippus ^

Ludovicus Grossus xxx

Ludovicus vir sanctus xi-vr

Philippus, vir per Dei graciam victoriosus ^ , modo regnans, anno

scilicet dominice incarnationis JVP GG° vicesimo, quo scriplum est

registrum islud per mandatum reverendi patris Guarini, Silvanec-

lensis episcopi, a Slephano de Gual'., clerico suo.

Istc autem Philippus, rex magnificus et ex dono domini exerciluum

vir in cunctis prospère agens, et Ecclcsiam Dei devotione sue inclite

pietalis exaltans anno Domini M°GG°XI11P, vi" kalendas augusti,

inLerBovinas elTornacum, juxta abbaciam que dicilur Gyson, regem

Olhonem dictum, imperatorem, Flandrenses et Haynonenses in bello

tam potenterquam fehciter superavit, Ferrandum comitem Flandrie,

comitem P.olonie, comilem Salesberiensem et mullos alios barones et

milites secum in laudabili et glorioso redilu suo captivos et vincula-

tos adducens-, regni scilicet sui anno XXXV, qui nunc est annus

1. On a ajouté, après «oup, au bout de la ligne le chiffre xliiii.

2. Une noie analogue a été insérée au fol. 14 du registre G de Philippe-

Auguste cl au fol. 14 v du registre D : « Anno Domini M" CC' XIIII», vi kalen-

das augusti, bellurn fuit inter dominum regem et regem Othonem et Flan-

drenses et Haoynenses, inter Hovinas et Tornacuin, juxta abbaciam que dicitur

Cyson; et devictus fuit dictus Olho, quondam imperalor Alemannie. Deposilus

enim jam fuerat a domino papa et ab archiepiscopis et episcopis et aliis baro-

nibus Alcmmnie; et cum co ca|iti fnerunt comes Bolonie, coines Salesberiensis

et nuiiti alii barones et milites. » Celle note a été publiée par La Roque, dans

le Traite du ban, Holles, p. 1. — L'emploi du terme imperalor Alemannie

dans un texte du temps de Philippe-Auguste n'est pas un fait isolé. L'ouvrage

de l'Anonyme de Bélhune nous en fournit plusieurs exemples.
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quadragesimus primus, quo, sicut diclum est, scriplum est hoc

registrum.

III. Relation d'un entretien de Philippe-Auguste

avec Pierre le Chantre. — Date incertaine.

dialogus illius excellentissimi regis pflllippi et illids boni cantoris

Parisiensis magistri Pétri.

Tocius sanctimonie puritate et preeminenti sciencia vir insignis,

felicis recordacionis, Petrus, cantor Parisiensis, quondam accedens

ad illum excellentissimum regem regum terrenorum, paLrem et

patronum piissimum clericorum, Pliillippum, qui dictum cantorem,

ut sui moris erat libenter audire viros discrètes pariler et lionestos,

libentissime audiebat, descripsit ei qualiter qui rex erat seipsum et

populum sibi subditum deberet regere, insinuans illi sancto régi desi-

derium suum, quod videliceteum talem regem velletexistere qualem

describebat eidem. Gui rex ille Philippus, cum blande correplionis

affecLione, se in aliquibus redargutum latenLer intelligens, bénigne

respondit :

« Domine cantor, quando regem in aliquo tempore faciès (stc),

talem facite qualem michi describitis, et nunc tali ulimini qualem

habetis. Set tamen dicite michi quare antiqui episcopi, sicut sunt

sanctus Marcellus Parisiensis, sanclus Germanus Autisiodorensis,

sanctusEvultius Aurelianensis, sanctus Sulpitius Bituricensis, sancti

facti sunt, et de modernis fere nullus est qui sanclus existât. »

Gui Gantor ille respondens subliliter, sed domino régi minus intel-

ligibihter, ait :

a Domine rex, sapiens non venil ad consilium nisi vocatus, stultus

etiam non vocatus accedit. »

Quod responsum dominus rex admirans non modicum, quasi sue

interrogationi non faciens, ait :

« Per lanceam sancti Jacobi, quid facit hoc ad illud quod quero a

vobis? »

Et Gantor :

« Domine rex, bene ostendam vobis quod meum responsum bene

convenit vestris quesilis. Spiritus Sanctus, qui est non solum sapiens,

sed ipsa sapiencia, non tantum biduanis et Iriduanis, set quadridua-

nis vel eliam septimanariisjejuniis, cum mullalacrimarum cfTusione,

in corde contricto et humiliato spirilu, anliquitus in eleclionibus
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vocabalur, et sic cum humilitate eL spirilus afflictione vocalus, eli-

gentium consilia et consensus in sue dirigebat beneplacitum volun-

tatis ad taies videlicet eligendos qui desiderabant prodesse potius

quam preesse, non que sua erant, set que Jhesu Christi querentes,

et ideo preciosam eorum vitam mors preciosior sequebatur. In no-

strorum autem eleclionibus modernorum, non sapiens, sed stultus

ille slullorum, stultissimus prevaricator, dlabolus, qui eliam non

vocatus accederet, opéras suas invitis ingerens, per précédentes co-

messationes et ebrietales et secrela conventicula primitus celebrata,

per suas convocatus familiares pedissecas et ancillas, superbiam

videlicet, indignationem, iracondiam, cupidilatem atque simoniam

et dominandi libidinem, et ceterorum pestes innumeras viLiorum,

unde sequitur quod (jui talihus mediatoribus est, iilius facial opora

cujus est consilio ad dignilalem assumplus, et vivat superbus, cupi-

dus, elatus pariter et inflatus, et talem ejus vitam non tantura mala

mors, set etiam pessima, consequatur, post se in populo suo maledi-

ctionem sibi perpetuo relinquentem. »

Gujusmodi responsum prefati Ganloris gralanter recepit et affe-

ctuosius approbavit.

Ille juslus et timoratus rex Philippus, tanquam ille cujus erat tan-

quam suum singulare proprieque proprium, absque deauralione

ypocrisis et inanis fuco glorie, in secrète armariolo cordis sui, sub

illo teste cujus oculis omnia nuda sunt et aperla, omne bonum dili-

gere pariter et laudare et etiam opère adimplere, sicut in largillua

et, quantum polerat, occultata elemosinarum suarum erogatione, ab

illis qui hoc considerabant attendus manifeste poterat comprehendi.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 299.)

IV. Acte de roljîcialilé de Bourges touchant un remboursement fait

par Etienne de Gallardon sans que les créanciers eussent [m

retrouver l'obligation correspondant à la dette. — Mars -1227

(n. st.).

Universis présentes litleras inspecturis, magisterOiraudus de Sal-

gos, gerens vices ofticiaiis i')ituriccnsis, salulem in Domino. Noveri-

tis quod, cum magister Slcpiianus de Gal[ardone], Biluricensis cano-

iiicus, reddidisset Stéphane, camerario domini archiepiscopi, etPelro

Hello, burgensi Biluricensi, undecim libras et im solidos parisiensium,

de quibus litleras magislri Guidonis officialis liabuerant, datis insu-

per plegiis domino Slephano de Fiory et magistro Giraudo de Cari-
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laLe, canonico Biluricensi, ipsi Slephanus camerarius et Pelrus ficlu-

ciaverunl in manu nostra se dictas obligalorias litteras non habere,

et si eas aliquo in tempore potuerint invenire, ipsas prefato magislro

Stéphane restituent bona fide, et quod dicLos plegios de dicta fide-

jussione quilatos super eadem fidejussione, vel ipsum Stephanum de

Gal[ardone] super dicto debito, per se vel pcr alium nunquam de

cetero coram aliquo judice inpetent vel aliquatenus molestabunt;

immo si predicte littere invente fuerint, pro cassis et inutilibus habe-

buntur. In cujus rei teslimonium, présentes litteras, eidem Stephano

de Gal[ardone], ad pelitionem dictorum Stephani camerarii et Pétri

Belli, concessas, fecimus sigilli curie Bituricensis appositione muniri.

Actum anno Domini M" GG» XX» sexto, mense marcio.

(Ms. latin 1274 des Noiiv. acq., fol. 127 v°.)

V. Extrait d'un mémoire sur le domaine de Beaulieu.

— Date incertaine.

Hec est descriptio reddituum et coîvscetddindm Belli Loci, facta

a magistro g. vogrini, tonc temporis prepositc

Anno Domini M" GC° XX" oclavo remansit corpus grangie de Bello

Loco in manu capituli. Non enim poterat habere capitulum de gran-

gia nisi sexdecim modios, tune lemporis prepositis magistro Girardo

de Garitate et Stephano de Galardone^..

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 330.)

VI. Satisfaction donnée par un orfèvre qui avait comtnis un vol

dans le cloître de la cathédrale. — 8 janvier 1231 (n. st.).

Nota quod anno Domini M° GG° Iricesimo, die mercurii proxiraa

post Epiphaniam Domini, Johannes de Faia, aurifaber, cepit violen-

ter potum stagneum in operatorio magistri Johannis Aurifabri, in

claustro, prope frontem ecclesie Beati Stephani Bituricensis; etpost-

modum ad cor rediens, quod malefecerat corrigens, diclum potum

restituit in manu prepositorum qui tune erant capituli, videlicet

domini Renaudi archipresbiteri et Stephani de Galardone, canonico-

rum Bituricensiura, emendavit, et gagiavit emendam ad voluntatem

1. Ce rappori, sur le domaine de Beaulieu, occupe quinze pages, fol. 330-337

du Carlulaire.
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et raerciam capituli Bituricensis, dato plegio de emenda Odone de

Faio clerico. Et hanc restitulioiiem et emendam présentes viderunt

magister Andréas Lemoviensis, archidiaconus, magister P. Belli,

dorainus Petrus de Senelet, doniinus Martinus, canonici, et... Mag-

nus\ et Simon Vaalin, presbiteri, Bonilus et quidam alii nutricii

chori Bituricensis, et multi alii, tam cleriei quam laici.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 370.)

Vil. Instructions données à Etienne de Gallardon par le doyen

Archambaud. — 28 mars -123^.

De consdetddine qde servatur m recepcio\e ingencorcm

AUT BASTARDORDM IN HOMINES NOSTROS.

In primis igitur notandum quod dominus Archenbaudus decanus,

anno Domini M" GG° XXX°P, die veneris post Pascba, dixit memo-

rato Slephano de Gaiardonequod, circa homines recipiendos in homa-

gium ecclesie, hec consuetudo servatur : si homo aiiunde veniens^,

undecunque veniat, sive ingenuus sive bastardus, leneat per annum

et diem focum et locum Bituricis, remanet domino régi, sed infra

annum potest facere dominum capitulum, nisi forte bastardus sit de

domini régis dominio oriundus, quia, si de alia terra natus fuerit,

iile bastardus potest fieri homo capituli non obstante baslardia.

De non respondendo in curia seculari si agatur de statu hominum

nostrordm.

Item dixit idem decanus quod de statu hominis, quod dicilur in

gallico de corpore hominis [sic], non tenelur decanus vel capitulum

respondere prepositis Bituricensibus vel etiam ipsis caslellanis nec

alicui'^

De consdetudine diu obtenta quod decanus et capitulum possint agere

DE INJURIIS ILLATIS HOMINIBCS SUIS ET PETERE ET DABERE RES IIOMINUM

SUORUM CAPTAS, NON AD RECREDENDUM SED REDDENDUM.

Item^ scire debent prepositi capituli quod, sicut asserit dictus

1. Après ce nom a été indûment écrit le mol presbiler, qui fait double emploi

avec le mol presbileri qui suit.

2. Adveniens, dans le ins. de la Bibl. nal.

3. Les textes correspondant du ms. de la llibl. nal. ajoutent : « nisi de spe-

ciali mandato domini régis. »

4. « Sciant prepositi capituli quod, quocienscumquc... » Texte du ms. de la

Bibi. nat.



ETIENNE DE GALLARDON. 27

decanus longissima esse obtentum consuetudine et observatum, quo-

cienscunquc res hominis capiluli ab aliquo* capiunlur, capilalum

débet eas petere et habere, non ad recredcndum scd ad reddendum,

et etiam capitulum potest agere de injuriis illatis suis hoininibus,

secundum^ consuetudinem actenus in Bituricensi ecclesia observatam

et intègre et perfecte per Dei adjutorium conservandam.

(Cartulaire brûlé du chapitre de Bourges; fol. 6 des fragments photogra-

pliiés. Comparez les fol. 1 v et 370 du cartulaire conservé à la Bibl. nat.,

dont le texte est un peu différent et dépourvu des rubriques.)

VIII. Note sur l'insuffisance des produits de la terre d'^Outre-Cher.

— 4 avril \ 23^

.

Nota quod in anno XXXI, die veneris post Quasimodo, discussum

fuit in capitulo et determinatum quod Stephanus de Galardone, P. de

Cloisis, Sancius, certi sunt quod perdent pagara denariorum de ultra

Carum dependentem ab augusto XXX anni. St. perdit tantum dictos

denarios et nichil amplius; etdealiis duobus remanet in dubio utrum

perdant denarios dependentes ab augusto XXXI anni. El magister

Robertus non capiet hos présentes denarios, et expectabit et non

habebit quatuor pagas sequentes. De domino Guillelrno de Fresnaio

eodem modo intelligatis. Radulfus de Carentonio nichil percipict in

presentibus denariis. De aliis pagis aliorum annorum determina-

bitur.
(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 312 v°.)

IX. Absolution d'un chevalier qui avait été excommunié pourn'avoir

pas acquitté une dette. — 8 mai 123^.

De relaxacione sentencie Guidonis Li Bds militis.

Noverint universi quod magister Stephanus de Galardun, preposi-

tus^ ecclesie Bituricensis, voluit et precepit Guidonem Lo Bus, mili-

tem-*, a sentencia interdicli que lata in ipsum fuerat pro capitulo

Bituricensi, videlicet pro quinque solidis parisiensium quos singulis

1. Au fol. 370 du ms. de la Bibl. nat. on a ajouté en interligne : « ballivo

vel serviente domini régis. »

2. Ce qui suit, à partir du mot secundiim, manque dans le uis. de la

Bibl. nat.

3. Le ms. porte prepositis.

4. Il faut sans doute suppléer le mot relaxari.
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annis debere dicebatur dicto capitulo ad natale Domini, salvis expen-

sis faclis pro dicLis quinque solidis petendis, si diclum capilulum eas

repeLere voluerit. Dalum die jovis ante Penlecoslem, amio Domini

M° GG° XXX° primo, mense maio.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 124 v°.)

X. Note sur des sommes tirées du trésor de la cathédrale de Bourges.

— -l"aoùl ^1234.

Nota quod anno Domini XXXI% die beali Pétri ad vincula, erant

in galio signato sigilio domini Ren., archipresbiteri Biluricensis, ea

die extracto de archa thesauri ecclesieperdominum Radulfum custo-

dem, in presencia dominorum P. Belii et P. de Seneret et Stephani

de Gai[ardone], can[onicorum] Bituricensium^ erant vu libre dimidia

turonensium que non erant signate.

iLem in fundo hujus galli erant xii libre parisiensium signate

sigilio domini Ren. archipresbiteri, et banc pecuniam tradidit domi-

nas P. de Seneleit Jaquelino de Veauce, de mandato domini Gaufridi

de Ars, militis. Summa : xviii 1. par. excambitis turonensibus ad

parisienses.

Item de alio sacculo non signato in quo et quodam alio sacculo

non signato erant bac die lx libre parisiensium de denariis capiLuli

sicut audivimus de domino Adam dictum esse, ceperunt dictas

dominas P. Belli et dominas P. de Seneleit x libras ii solidos pari-

siensium, quas decem libras et decem et octo priores libras tradide-

runl, scilicet dicto Jaquelino xxini libras; bas vero decem libras

parisiensium Pelro de Borbonio, burgensi Bituricensi.

Item notandumquodhacdieinarcba tbesauri, prêter duos memo-

ratos sacculos, erant très galli signati sigilio domini arcbipresbiteri;

et duo sacci majores erant in dicta archa signati sigillis domini P. de

Seneleit etquorumdam ahorum; et tercius sacculus erat ibidem, sed

nescimus cuius sit.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 258.)

XI. Promesse faite par rarchevrquc de Bourges d'acquitter en mon-

naie parisis une redevance qui se payait précédemment en monnaie

de Gien. — 8 octobre \23i.

Novcrint univcrsi quod, cum dominus archiepiscopus, die mcrcu-

rii que fuit vigiiia sancti Dionisii anno XXXI", in caméra sua poste-
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riori, scilicet que est garderobe sale viridis, domino Archembaido

decano, domino P. de Seneret, domino P. KeUi, et domino Martino,

et Stephano de Gal[ardone], et multis aiiis presentibus, concessit se

de cetero redditurum, pro septem libris giemensium quas débet sin-

guiis annis in sinodo Penthecostes, scilicet cenlum solidis pro gran-

gia et XL* solidis pro parte denariorum penthecoslalium, quatuor

libras et tresdecim solidos et quatuor denarios parisienses, excambi-

tis giemensibus ad eos dénis octavis, sicut fiebat antiquitus quando

giemenses erant in suo valore.

(Ms. latia 1274 des Nouv. acq., fol. 311 v».)

XII. Liste de résidence des chanoines de Bourges. — 123-1.

Nota quod anno Domini M» GG° XXXP condictum fuit in capitulo

et concessum, die veneris ante festum sancti Barnabe, quod scribe-

rentur nomina illorum qui suam residenciam perfecerunt. Quorum

nomina hic sunt inferius annotata, eteam se fecisse in capitulo more

consuelo declaraverunt :

Dominus cancellarius.

Dominus archidiaconus.

Dominus Meinfredus.

Dominus succentor.

Magister Andréas.

Dominus Martinus.

Magister P. de Closis.

Dominus St. de Flori.

Dominus P. de Claustro.

Dominus St. Parvus Canonicus.

Stephanus de Galard[on].

Dominus P. de Seneleit.

Dominus archipresbiter.

Magister P. Belli.

Magister Giraudus.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 312.)

XIII. Fondation faite dans la cathédrale de Bourges par Etienne

de Gallardon. (Cf. XV.) — 16 juin 1232.

Nota quod, anno Domini XXXIP, mense junio, die mercuril post

festum sancti Barnabe, scilicet ipsa die festi sancti Girici, concessum
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est in capilulo a domino decano et tolo capitulo quod, de illis xx so-

lidis parisiensium quos St[ephanus] de Gal[ardone] dederat super

domum suam pro processionibus faciendis de cetero, celebretur

missa pro eo de Spiritu Sancto quandiu vivet, et post ejus deces-

sum ejus anniversariuni celebretur, ita quod canonicis qui inter-

erunt fiât distributum dictorum xx solidorum parisiensium, super

dicta domo assignatorum pro melioratione quam fecisse dinoscitur

in domo eadem ; sed exinde poterunt haberi ultra pensionem anti-

quam viginti solidorum parisiensium.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 311.)

XIV. Amende honorable du châtelain de Bourges. — -18 juin -1232.

Nota quod anno Domini M°CG°XXXIP, mense junio, die veneris

ante nativilatem sancti Johannis Baptiste, caslellanus Bituricensis

Petrus de Rosceto, convocatus a domino decano et officiale magistro

Guillclmo, in ipso inlroitu ecclesie Bituricensis, scilicet in porta illa

que est ex parte domus archiepiscopalis, super hoc quod dicebatur

contra ipsum quod ipse violenter de claustro eduxerat ab ante domum

arcliiepiscopi duos homines piclores, coram ipso decano et dicto offi-

ciale, Stephano de Gal[ardone] et Radulfo de Garentonio, Johanne

vicario, socio magislri Gir. de Salgos, et Gilone presbitero, magistro

Guillelmo clerico officialis, domino Gilone de Tornello presentibus,

viva voce proteslatus est et cum juramento, extensa manu dextra et

elevata pênes aitaria ecclesie, quod ipse' nuUam diclis pictoribus fecit

infra claustrum violenciam, nec habuit intencionem inferendi in

claustro nec ex parte aliqua claustri infrangere libertatem. Et adjecit :

a Domine Deus, quomodo facerem istud? Bene namque scio quod

oporteret me, vellem nollem, emendare, et eciam incurrerem odium

et indignacionem omnium vestrum. » Interea isti protestation! et

juramento interfuerunt présentes Johannes preposilus de Bengi,

Arnulfus et BarLholomeus claustrarius capituli.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 2. 11 y a sur le fol. 373 une autre copie

de celte notice qui a été cancellée d'un trait de plume.)

1. Sur le fol. 2 v il y a un blanc entre les mots ipse et fecit. La copie qui

se lit sur le fol. 373 porte : « Quod ipse nuUun [sic) diclis pictoribus fecit infra

claustum violenciam. »
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XV. Fondation faite dans la cathédrale de Bourges par Etienne

de Gallardon. (Cf. XIII.) — Août 1232.

De anniversario magistri Stephani de Galard[one].

Ar[chembaldus] decanus et capitulum Bituricense, universis pré-

sentes lilleras inspecturis, salutem in Domino. Noveritis quod nos

habentes respectum ad melioralionem quam dileclus concanonicus

noster Stephanus de Galardone in domo sua, sub annua pensione

viginti solidorum parisiensium ei primo concessa, fecisse' dinoscilur,

ipsi concessimus liberaliter et bénigne ut, prêter dictos viginti soli-

dos, aliorum viginli solidorum parisiensium erga nosdictam domum

honeret annua pensione, quorum decem solidorum pro missa Spiri-

tus Sancti circa Penthecosten, et alii decem solidi pro missa béate

Virginis in adventu Domini, in choro nostro annuatim sollempniter

celebrandis, ab eodem Stephano, coad vixerit, de domo persolventur

eadem, annis singulis in terminis memoratis. Et eodem Stephano

defuncto, dictis missis cessantibus, illi viginti solidi ultimi in ejus-

dem Stephani anniversarium convertentur in perpetuum celebran-

dum, more in Bituricensi ecclesia hactenus consueto. Actum anno

Domini M° GG° tricesimo secundo, mense augusto.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 260 v°.)

XVI. État de sommes remises au chanoine Martin.

— nmai 1233.

Nota quod anno Domini XXXIIP, die martis ante Pentliecosten,

persolvit dominus Martinus, de mandato capituli, c libras parisien-

sium domino Gaufrido Arnaudi, propter venditionem tractus Con-

trengiarum, hoc modo :

De quodam sacco quem tradiderat ei dominus Petrus Belli, xlv li-

bras V solidis minus turonensium.

Item de paga magistri Roberti de Garentonio, xxv libras turo-

nensium, pro paga sua de illis quinquaginta libris quas mutuo

receperat a capitulo.

Et ipse Martinus tradidit x libras turonensium, de denariis annua-

1. Le ms. porte fuisse.
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lium quos receperat a Stephano de Cialard[one], in compoto facto

vigilia sancti Tiiome aposloli' anno XXXIP,
Item, pro eisdem annualibus, de denariis de ultra Car[um], xvi li-

bras turonensium, per manum domini Pétri de Glaustro.

Et XXX libras turonensium, de denariis datis capitule pro anniver-

sario domine abbatisse Monasterii Villaris, per manus St[ephani] de

Gal[ardone], qui eos de Normannia apportavit.

Sed dominus Martinus retinuit sibi xiiii solidos turonensium de

premissis denariis, quos reddidit capitulo in parvo compoto facto die

veneris ante nativitatem sancti Johannis-.

Summa premissarum partium : vi^'^ libr. cxv sol. tur.; valent

c libr. par. et illos xv sol. tur. super excrescentes liabuit Martinus,

ut dictum est.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 280.)

XVII. Notes sur des paiements faits pour Vachat du bois

de Beaulieu. — M mai ^233.

De liberatione vexditioîvis nemoris Belli Loci et pagamentis factis

PRO EA.

Hee sunt ergo parles expense fade pro eadem liberatione.

Prima igitur expensa dicte liberationis facta fuit de bonis commu-
nilatis panis et vini capituli, per dominorum assensum et mandatum,

scilicet de recepta annualium quorum fructus sunt depulati commu-
nitali oidem, scilicet Giloni de Bello Loco, decem libras parisiensium,

pro prima parle solutionis sue, per manus Stephani de Gal[ardone]

tune capituli prepositi-^ lemporalis.

Uxori domini Gaufridi de Briorre, pro approbanda concessione

domini sui, ejusdem Gaufridi, super vendilione nemoris, centum

solidos parisiensium per manus dicti Stepbani.

Domino Guillelmo de Maricorne, consiliario domini Narjoti de

Fenis, centum solidos parisiensium per manus ejusdem Stephani.

Domino Coiino, militi et ballivo ejusdem Narjoti centum solidos

parisiensium per eundem.

Provariis expensis diversorum nunliorura soUempnium apudBcl-

1. 2(» (lôceinbre 1-232.

2. 17 juin 12;]3.

3. Prepositus dans le ms.
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lum locum, Donnam Mariam et alia quedam loca, in prima perquisi-

tione vendicionis nemoris erga dominum Narjotum et quosdam

alios, inler quos una vice prima fuil offlcialis Guido, magister Sanc-

cius, cum Slepliano de Gal[ardone] et domino Renaudo de Bello,

XV libras parisiensium.

Item per manus domini Martini, tune cum dicto Stephano prepo-

siti temporalis, de fructibus annualium, domino Gaufrido Arnaudi

VIII libras parisiensium, in illis primiscentum libris parisiensium quas

idem Gaufridus recepit de pagamento suo per manus ejusdem Mar-

tini in capitulo, in capitulo, présente dicto Stephano de Gal[ardone]

et multis aliis, anno Domini XXXIIP, die martis ante Penthecosten.

Item in eadem paga per manus domini Martini, xvi libras turo-

nensium, de annualibus.

Item pro aliis diversis viis factis pro liberacione nemoris contra

Gaufridum de Menues, impedientem violenter vendicionem nemoris

propterjus quod reclamabatin eodem nemore, quibus viis aliquando

interfuit magister Guillelmus de Limasia, dominus Petrus de Sene-

reit, archidiaconus Brueriensi, etStephanus de Gal[ardone], et multi

alii cum eis, xii libras turonensium.

Et ita conjunctis prenominatis partibus expense facte de bonis

communitatis pro liberanda vendicione nemoris, suntibi iriF^ viii li-

bre turonensium, que debent eidem communitati refundi de pecunia

venditionis ejusdem nemoris quam primum se locus obtulerit et

facultas.

Item, sicut dicta die martis ante Penthecosten in anno Domini

XXXIII°, ad instanciam dicti Martini, prefatus Stephanus arrestavit,

dominus Gaufridus Arnaudi, in primis centum libris parisiensium

pagamenti sui, habuit a domino Martino, cum illis octo libris pari-

siensium que fuerunt de bonis communitatis, ut dictum est, habuit

XLV libras turonensium v solidis minus.

Item ab eodem Martino habuit, ut prescriptum est, xvr libras turo-

nensium, quas receperat, in absencia Stephani de Gal[ardone], de parle

annualium in terra de ultra Garum ; et idem Gaufridus habuit tune

a domino Martino xxv libras turonensium, quas idem Martinus habue-

rat a magistro Roberto de Garentonio, pro medietate illarum quin-

quaginla librarum turonensium quas mutuo receperat a capitulo pro

faclione domus porte Gordiane, que tune ad eumdem Robertum per-

tinebat.

4899 3
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Item idem Gaufridus habuit a dicto SLephano de Gal[ardone], in

prefato primo pagamento suo xxx iibras turonensium, quas idem

Steplianus atlulerat de Normannia, pro anniversario domine abbatisse

Adelicie de Monaslerio Villari, specialis quondam beati Guillelmi

amice, in Bituricensi ecclesia perpetuo celebrando. Gonstilutum est

in Bituricensi capitulo ut, quia triginta libre turonensium, quas

magister Stephanus de Galardone attulerat de Normannia pro anni-

versario domine Adelicie, abbatisse de Monaslerio Villari, posite fue-

runt in emptione tractus decimarum grangie de Gentrengiis, de

fruclibus illius tractus triginta solidi turonensium ad opus dicti

anniversarii annis singulis in perpetuum extrahantur.

Et notandum quod de prefatis partibus excrescit summa vi^^ libr.

c sol. tur. absque xv sol. tur. quos retinuit dominus xMartinus ad

opus capituli.

(Ms. lalin 1274 des Nouv. acq., fol. 4 v° et 5.)

XVIII. Obligation de rendre à la communauté du pain et du vin du

chapitre une somme de 88 livres parisis qu'Etienne de Galiardon

avait fournie pour l'achat du bois de Beaulieu. — 26 mai 'l 234

.

De refusioxe facienda communitati panis et Yim.

Magister Benedictus decanus et capitulum Bituricense, universis

présentes litleras, etc. Noveritis quod, cum in Bituricensi capitulo

statutum et in animam capituli sit juratum quod omnia ea que de

proventibus annualium habentur in Bituricensi ecclesia ad opus et

agmenlum communitalis panis et vini fideliter debeaut reservari,

vel si forte ex aliqua neccessitate ipsius ecclesie in usus alios expen-

dantur, eidem communilati refundi debeant loco et tempore oportuno,

nos volumus et concedimus et ad hoc faciendum nos per juramen-

tum diu est factum astringimus quod ille quater viginli et octo libre

parisiensium que in liberatione vendicionis nemoris nostri de Bello

loco per manus dilecti concanonici nostri Stephani de Gal[ardone]

fideliter et necessario sunt expense, de denariis ejusdem nemoris,

cum primum exinde haberi poterunt, communitati prefate, sine

diminutione aliqua, refundanlur. In cujus concessionis, etc. Actuui

anno Domini XXXIIII, die veneris proxiraa post festum sancti Au-

stregisili estivale.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 285.)
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XIX. Note sur l'affectation de certaines sommes destinées à rému-

nérer Vassistance à des matines et à doter des repas de pauvres.

—
>l 7 septembre ^ 238.

De Excltabc:st et Maxdato pacpercm.

Noverint uuiversi quod, si eut ego Stephanus de Gual[ardone],

anno Domini XXX octavo, Bituricensis capituli prepositus tempora-

lis, a venerabilibus viris de eodem capilulo ac fide dignis pro certo

recepi : « A dominis fuit iii capitulo sLatutum, ordinatum, pariter et

concessum, ut très gagerie que de domino Gaufrido de Calcea, de

domina Susanna de Maciaco et domina Anna de Graciaco habui a

capitulo, videlicet earum fructus, distribuantur in matutinis de

Exultabunt, et in mandato pauperum singulis diebus veneris per

annum^ et diebus jejuniorum quatuor temporum, ultra illam dis-

tribucionem que consueta est fieri de biado de Lochi in eodem pau-

perum mandato. » Quod ut dominorum memorie altius infigatur, in

paucarta duxi presentis scripti littera inserendum. Actum anno

Domini XXX octavo, die veneris post exaltationem sancte Cruels,

{Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 4.)

XX. Accensement comenti par Etienne de Gallardon d'une rede-

vance de blé à prendre sur la dime de Cerbois'-. — Octobre ^238.

Magister G., ofûcialis curie Bituricensis, universis présentes lit-

teras inspecturis. saluLem in Domino. Noveritis quod. sicut uobis

dilectus noster St[epbanus] de Garardone]. Bituricensis capituli pre-

positus temporalis. per suum clericum Johannem significavit, ipse

Gaufrido, eapellano de Sorbaio, aceensavit sex sextarios bladi per

tercium, ad mensuram Yirsionensem, qui pro anniversario Odonis

senescalli debentur eidem capitulo annuatim in décima de Sorbeio,

pro quindecim solidis turonensium, annis singulis in purificatione

béate Marie apud Bituricas persolvendis. Datum die sinodi beati Dio-

nisii, anno Domini XXX" octavo.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 145 v.)

1. En marge est ajoutée cette observation : e Hoc nichil est, quia super bla-

dum istud deputati sunt sx sol. par. ad aniniversarium] archidiaconi Thome

Borbonii, et residuum mandato in die Cène Domini tantum. »

2. Cher, cant. Lury.
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XXL Extrait de la liste de résidence des chanoines. — -124^.

Nomina canonicorum qui juraverunt residentiam suam se fecisse,

ut percipianl grossam prebendam Augusti anni quadragesimi primi.

Gal[ardon] juravit.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 363.)

XXII. Promesse faite par l'archevêque de consacrer certaines sommes

à la façon de livres neufs. — 6 novembre ^238.

Notandum quod anno Dornini >PCC°[XXX] octavo, die sabbati

posl festum Omnium sanclorum, dominus archiepiscopus Philippus,

presens in Biluricensi capitulo, motus pielate paterna super desola-

tione Bituricensis ecclesie, quam in librorum indigencia et vilitate

patitur, dédit liberaliter et concessit raedietatern omnium emenda-

rum suarum quas de excommunicatis débet habere, ad opus novo-

rum librorum faciendorum et communitatispanis et vini agmentum,

et quia bénéficia principum sunt interpretanda latissime, multi de

dominis presentibus intelligunt boc beneflcium esse perpetuo a pre-

fato pâtre concessum^ Présentes autem affuerunt dominus Ren.

decanus, canlor; Borbon., Sigalon., Graciacensis, Nersensis, Brue-

riensis, arebidiaconi; dominus Menfredus, Petrus de Senereit,

Robertus, Radulfus de Garentonio, Silviniacensis, Virsio, officialis

et frater ejus, Glaustrum, Belli, Galard[on] et multi alii.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 7 v°.)

XXIII. Accensement de la terre d'Outre-Cher. — 9 mai ^242.

Anno Domini M° CC° quadragesimo secundo, die veneris post

translationem beati Guillelmi, accensavit dominus Petrus Torbez

tcrram de ultra Garum, videlicet iilud quod anno précèdent! accen-

saverat pro septies viginti et decem libris turonensium, tribus anni-

1. Une charte du mois de septembre 1239, qui est dans le même carlulaire,

fol. 71, prouve que l'archevêque entendait mettre seulement à la disposition

du chapitre a medietalem emendarum nosirarum ah omnibus qui excomniu-

nicati fuerint a tempore receptionis nostre facte in ecclesia Bituricensi u.'^que

ad iiistantem sjnodum Beati Dionysii de cetero levandarum. »
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versariis in hacsumma inclusis, que valent irii libras tur. hoc modo,

pro anniversario Philippi Aurelianensis episcopi xxx sol. tur., pro

Gaufrido Hochedoie xxx sol. tur., pro Girardo Neronis, paire et matre

ejus XX sol. tur. Est autem medielas horum denariorum reddenda

inframarcium, et alla medielas infra maium proximo subséquentes,

nec potesl facere expensas de summa ista, sicut in fossatis pratorum

vel aliis, sine mandalo capituli. Hanc censam juravit in capitulo se

reddilurum ad terminos prelibatos. Huic accensacioni interfuerunt

magislri Andréas, Durandus, Sancius, Breuns, Nuzillie, Helias, P. Tur-

bez, Fioriz, Galard[on], cancellarius, Menfredus, Senerelus, Rober-

tus archipresbiler, Bellilocus, Vulgrinus, Radulfus, Glaustrum.

Mullis aliis annis prelerilis non habuerat capilulum de terra isla

nisi cenlum viginti libras luronensium per omnia.

Mortale seu eschaele non sunt comprehense in accensatione ista,

nec multa alla.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 372.)

XXIV. Extrait de la liste de résidence des chanoines. — 1242.

Nomina illorum qui fecerunt residenciara ad percipiendum gros-

sam prebendam Augusti anni quadragesimi secundi, si juraverint.

Galard[on] juravit.
(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 363.)

XXV. Réception d'un candidat à la prébende des Aix-Dangillon.

— 9 mars -1243 (n. st.).

De prioratu de Aïis.

Nota quod anno Domini M-* CC° XL° secundo, die lune post Remi-

niscere, cum dominus P. de Claustro, prior de Aiis et peregrinus

canonicus ejusdem ecclesie, presentasset Bituris capitulo Bituricensi,

in eorum capitulo, nomine prioris et capituli de Aiis, Petrum nepo-

tem magislri Sancii, archidiaconi de Sancero, ad vacantem preben-

dam de Aiis, que fuit \ sicut moris est; tandem, dictus Petrus,

1. Le scribe a réservé la place d'un mot peut-être pour y inscrire le nom de

l'ancien titulaire.
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antequam reciperetur, fuit examinatus in capitule ; et quesivit ab eo

magister St. de Silviniaco, prior de Sancergio, nomine decani et

capituli Bituricensis, quid est nomen (idem enim Petrus de novo

venerat de Parisius, et erat artista), et respondit : « Nomen est vox

significativa ad placitum sine terapore, et cetera, secundum quod

diffinitur nomen secundum logicos. » Quo examinalo, receptus fuit a

capitulo et investitus per magistrum Guidonem, arcliidiaconum Bit-

turicensem, cum libro evangelii, et postea fecit juramentum, quod

tenentur facere canonici de Aiis.

Huic facto interfuerunt magister Guido, archidiaconus Bitturicen-

sis, W.archidiaconus de Borbonio, Gaufridus cancellarius, Andréas,

St. prior de Sancergio, Menfr. prior Sancti Ursini, R. archipresbi-

ter, Dur., Galard[on], Turrius, Vulgrinus, Glaustrum, Nuzillie^.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 363.)

XXVI. Liste de résidence des chanoines. — 4 243.

Nomina canonicorum qui fecerunt residentiam ad percipiendum

fructus grosse prébende Augusti anni xl tercii.

Decanus.

Nuzili.

Menfredus.

Virsio.

Senerez.

Arciiipresbiter.

Silviniacum.

Bellilocus.

Vulgrinus.

Rad. Ghar[entonii].

Glaustrum.

Garinus.

Archidiaconus.

Gustodes.

Kcclesia.

Ecclesia.

t. Ici et ailleurs la seconde t de ce nom est traversée par un trait abréviatif.

On trouve à plusieurs endroits le nom NuziUi écrit en toutes lettres.
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Fresneium.

Andréas.

Durandus.

Sancius.

Breuns.

Galterus.

Guido.

Turbez.

Turrinus.

Philipus.

Gosons.

Brocia. Dimidius.

Nuzillie.

Galard[on].

Carnotum.

Cancellarius.

Annuale Flori.

Annuale vivum magistri Radulfi Char[entonii].

Surama : xxxiii et dimidius.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 363 v.)

XXVII. Liste des chanoines qui s'engagèrent à observer un statut

du chapitre de Bourges. — Date incertaine.

Nomina illorum qui prescriptum statutum^ presencialiter in capi-

tule juraverunt :

Dominus decanus.

Dominus Meinfredus.

Dominus Senereit^.

Magister Robertus.

Magisler Stephanus [de] Gualardon.

Magister Yirsio.

Magister Gir. Wolgrins.

1. 11 n'y a dans le ms. que les dernières lignes de ce statut. Les premiers

mots conservés permettent d'en soupçonner l'objet : « ... usque ad quartum

gradum in transversal! linea inclusive, in linca vero ascendente et descen-

dente in infinitum... »

2. « Petrus de Senereit. »
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Dominus P. de Glaustro.

Dominus Parvus canonicus.

Dominus arcliidiaconus.

Dominus Radulfus de Garentonio, sed noluit juramentum suum

valere nisi dominus cantor simile faceret juramentum.

Magister Guiilelmus de Limasia.

Magister Bellus^

Magister Andréas.

Magister Salgos^.

Magister Garnotura.

Dominus Fresnaium.

Dominus Breon.

Magister Sanccius.

Dominus Floriz.

Dominus Martinus.

Dominus Archipresbiter.

(Ms. lalin 1274 des Nouv. acq., fol. 3.)

XX VIII. Conseils donnés aux chanoines de Bourges pour assurer la

célébration des offices dans la cathédrale et pour ménager les

ressources de leur bourse commune. — Date incertaine.

Karissimi domini, scialis pro certo quod rcs vestra pubiica nullo

modo régi polest uliliter nisi in vestra ecclesia vigeat servicium

Jhesu Gliristi. Nullo autem modo potest ibi vigere nisi cotidiane

distribuliones fiant in ea, sicut hactenus consueverunt fîeri vel etiam

pinguiores.

Ipse autem dislribuciones nullo modo possuntfieri vel durare nisi

bursa capituli recipiat, sine contradictionealiquadominorum, omnes

obvenciones capituli, scilicet eschaelas, accordamenta, mortalias et

emcndas, et alia si qua sunt biis similia, et nisi expense vindemia-

rum Seriaci^ reducantur ad veterem formam vel saltem eque bonam.

Item non possunt durare distributiones prefate nisi singulis annis

fiant moderate tallie vel queste super hominibus capituli, propter

1. il y avait à Bourges deux chanoines portant le nom patronymique de Bel-

lus ou Belli ; l'un se nommait Pierre, l'autre Etienne.

2. « Girardus Saigos. »

3. Sery, Cher, canl. des Aix-Dangillon, comm. de Rians.
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sublevandum honera burse ipsius capituli , el propler habendam

afTectionem majorem et sollerciorem diliyenciam circa ipsos homi-

nes defendendos, et propter resislendum eorum maliciis qui se

volunt aliquando a vobis defacere, qui pcr expietamenti probatio-

nem coguntur, velint nolinl, pênes hospitem remanere.

Non possunt cciam durare nisi vos ordinetis quod magna et ardua

placitorum négocia, que judicum delegatorum examen desiderant,

fiant de denariis nemorum et hujusmodi exitibus, que non soient ad

bursam capituli devenire.

Et nisi ista omnia insimul concedantur, alicui amico meo consu-

lere non auderem quod ipse prepositure vestre recipiat tanlum

bonus, quia, si hoc fecerit, confusionem et incommodum procul

dubio reportabit,

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 298 v°.)

XXIX. Pouvoirs donnés par Etienne de Gallardon à des procureurs

chargés de suivre ses affaires en cour de Rome sous le pontificat

de Grégoire IX. — Date incertaine.

Sanctissimo patri ac domino Gregorio, divina providencia summo

pontifici, Stephanus de Galardone, canonicus Bituricensis, pedum

oscula beatorum. In curia sanctitatis vestre constituo Stephanum

Robberti et Totoi dictum Capitulum, laicos, servientes magistri

Gaufridi de Sancto Valerico, canonici Bituricensis, procuratores

meos, contra omnes aversarios meos, ad impetrandum, contradi-

cendum, judices eligendos, et ad naracionem aponendam. Do eciam

eisdem potestatem et mandatum alium constituendi procuratorera

seu procuratores quoscunque, quandocunque et quociens voluerint

et viderint expedire ad omnia supradicta, ratum abiturus et fîrmum

quicquid per dictos S. et T. vel per constitulum seu constitutos ab

ipsis in dicta curia fuerit procuratum. Datum, etc.

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 283.)
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XXX. Catalogue des archevêques de Bourges^ copié par Etienne de

Gallardon d''après Vancien diptyque^ aujourd'hui conservé au

Département des médailles de la Bibliothèque nationale.

Sanctus^ Ursinus annos xxvii.

Senicianus annos xvi.

Etherius annos xi.

Tecrelus annos xxiii.

Marcellus annos vu.

Viator annos xvri.

Leuterius annos viiri.

Pauper annos xiiii.

Sanctus Palladius^ annos vu.

Vilicius annos xxvrii.

Avitus annos xviiii.

Léo annos xvii.

Sanclus Palladius annos xiii.

Eulodius anno[s] rx.

Simplicius annos vu, menses m.

Tetradius annos xviiii.

Roricius annos xii.

Siagrius annos xviiir.

Humains annos un.

Honoratus annos xi.

Item Honoratus annos xiiii.

Sanctus Archadius annos xxviiii.

Sanctus Desideratus annos ix.

Probianus annos viii.

1. La partie primitive du Catalogue paraît avoir été inscrire sur le Diptyque

au XI' ou dans la première moitié du xii" siècle. La plupart des noms qui

avaient été tracés à l'encre sur l'ivoire ont disparu. Les vestiges d'écriture qui

subsistent permettent de supposer que la transcription d'Etienne de Gallardon

est fidèle. Sur les anciens catalogues des archevêques de Bourges, on peut con-

sulter l'Histoire liltëraire de la France, l. XXl.X, p. 397 et 398.

2. Au bas de la page on lit celte note : « Isti sancti jacent Bituris. — Fausta,

II nonas januarii. »

3. A ce nom et au nom de Palladius, inscrit quatre lignes plus bas, se rap-

porte à la fois une note marginale ainsi conçue : « Iste vel ille est sanctus. »
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Félix annos xxiii.

Remigius annos xii.

Sanclus Sulpicius annos xvi.

Eustasius annos xix.

Sanctus ÂppoUonaris^ annos ix.

Sanctus Austregisilus annos xii.

Sanclus Sulpicius annos xiii.

Vulfeodus annos xx.

Ado [annos] xxi et menses vi.

Agosen[us] annos xiiii.

Roco annos xl.

Siginus annos xxnii.

Landoarius annos un.

Deodalus annos viiii.

Segolenus annos v.

David annos xxx.

Berlannus annos xii.

Ermenarius annos vu.

Sanctus Stephanus annos viii.

Erraembertus annos v et dies m.

Ebroinus annos xxx.

Sanctus Aiulfus annos xxvi.

Sanctus Rodulfus annos xxv,

Vulfadus annos viiii et dies xii.

Froterius annos xiiii et dies xiiii.

Adacius annos x et viiii, menses viii et dies vu.

Maalbertus annos m, menses viir, dies x.

Sanctus Geroncus annos xl. ii kalendas octobris^.

Launus annos vu.

Richardus annos viiii.

Hugo annos xv.

Dacbertus annis xxxv, mensibus viii.

Gauzlinus annos xvii, menses iri, dies vir.

Aimo annos xu, menses v et dies v.

Richardus annos xx.

Aldebertus annos un et dies xvi.

1. On avait d'abord écrit Apollinaris.

2. Cette date de mort peut se rapporter à Maalbertus ou à Geroncus.
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Leodegarius annos xxii, menses viii et dies xii,

Vulgrinus annos xv, menses un, dies xvi.

Albericus annos ii, menses viiii.

Pelrus annos xxx, minus xxiiit diebus. Obiit M G LXX primo.

Stephanus i annum, menses duos, dies xrii.

Garinus v annos, menses m, dies rx.

Henricus annos xvii, diebus xiiii minus.

Sanctus Willelmus annis ix, xxxv dies minus. Obiit anno IX°,

iriiidus januarii.

Giraldus annos ix et menses un et dies xiii. Obiit anno Domini

M''GG''XVIIP, II nonas julii.

Symon annos xiiii, diebus xxiii minus. Symon obiit anno Domini

M-GGoXXXIP, VI idus augusti.

Philipus annos xxiiii, menses riii^

(Ms. latin 1274 des Nouv. acq., fol. 367 v.)

1. Ce nom a été ajouté après coup.



LES DEUX CONDAMNATIONS

DE

JEAN SANS-TERRE
PAR LA COUR DE PHILIPPE-AUGUSTE

ET

L'ORIGINE DES PAIRS DE FRANGE

» > I C <

I.

Il y a quelques années, M. Bémont a soutenu^ que, contraire-

ment à l'opinion commune, Jean Sans-Terre n'avait jamais été

condamné par la cour du roi de France pour le meurtre de son

neveu Arthur, duc de Bretagne, et les conclusions de ce très

intéressant travail paraissent avoir été universellement acceptées

sans soulever la moindre protestation 2. Cependant, quelque

science et quelque ingéniosité que l'auteur ait déployées pour les

1. Dans une thèse latine de doctorat [De Johanne, cognomine Sine Terra,

Angliae rege, Lutetiae Parisiorum anno 1202 condemnato), qui a été ensuite

reproduite en français dans la Revue historique, XXXII (septembre-décembre

1886), p. 33 et 290 {De la condamnation de Jean Sans-Terre par la cour des

pairs en 1202).

2. Ch.-V. Langlois, les Origines du parlement de Paris, dans la Revue his-

torique, XLII (janvier-avril 1890), p. 84-85. — Beautenips-Beaupré, Coutumes

et institutions de l'Anjou et du Maine, 2" partie, I, p. 317, note 1. — Luchaire,

Manuel des institutions françaises, période des Capétiens directs, p. 561. —
F. Lot, Quelques mots sur l'origine des pairs de France, dans la Revue histo-

rique, LIV (janvier-avril 1894), p. 40-41. — Petil-Dutaillis, Étude sur la vie et

le règne de Louis VIII, p. 77-81. — F. Funck-Brentano, les Pairs de France

à la fin du XIII' siècle, dans les Études d'histoire du moyen âge dédiées à

Gabriel Monod, p. 354, note 2. — Etc.
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justifier, nous croyons qu'on aurait peine à trouver une néga-

tion plus hardie opposée à des témoignages plus formidables.

M. Bémont, il est vrai, n'est pas le premier qui ait eu sem-

blable audace. Un érudit du début de ce siècle, Bernardi, s'était

avisé d'émettre des doutes à la fois sur la réalité du meurtre

d'Arthur et sur celle de la condamnation de Jean pour ce crime i.

Mais il n'avait pas eu le même succès qu'a eu depuis M. Bémont.

Pardessus, notamment, lui avait opposé une fin de non-recevoir

absolue, en disant : « Le fait de la condamnation est incontes-

table. Jean Sans-Terre, dans ses réclamations devant le pape,

ne niait pas qu'il eût été condamné ; il soutenait que c'était injus-

tement. Ce jugement a été exécuté par la confiscation effectuée

des fiefs que le roi d'Angleterre possédait en France. Le fait de

cette exécution, prouvé par l'histoire contemporaine et par tous

les actes de propriété qu'exercèrent Philippe-Auguste et son fils

Louis VIII dans les domaines confisqués, l'est surabondamment

par l'inféodation que saint Louis fit, en 1259, à Henri III, d'une

partie de ces mêmes domaines. Saint Louis... ne les restituait

pas comme indûment confisqués, puisqu'alors il aurait dû resti-

tuer aussi la Normandie, le Maine et d'autres provinces dont la

confiscation aurait été entachée du même vice ; au contraire, il

les inféodait à Henri III, et même à des conditions différentes des

anciennes... Joinville... met expressément dans la bouche de

saint Louis la déclaration qu'il savait bien que le roi d'Angle-

terre avait justement perdu les terres qu'il tenait^. »

M. Bémont a cru pouvoir renverser cette argumentation en

soutenant que les fiefs français du roi d'Angleterre avaient été

confisqués, non pas en vertu d'un arrêt rendu à la suite du

meurtre d'Arthur, mais en vertu d'un arrêt rendu en 1202, à

la suite d'une plainte émanée du comte de la Marche et de son

frère le comte d'Eu.

A cela nous voyons tout d'abord une objection péremptoire :

c'est que la Normandie, le plus important des fiefs confisqués,

était restée justement hors de cause dans l'affaire de 1202.

1. Mémoire sur l'origine de la pairie en France et en Angleterre, dans les

Mémoires de l'Institut, Académie des inscriptio7is, X, p. 640.

1. De la juridiction exercée par la cour féodale du roi sur les grands vas-

saux, dans la Bibl. de l'École des chartes, 2" série, IV (1847-1848), p. 303;

Mémoire sur Vorganisation Judiciaire et l'administration de la justice en

France, préface du l. XXI des Ordonnances des rois de France, p. xxxii.
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En effet, le chroniqueur anglais Raoul de Coggeshall' et l'his-

toriographe de Philippe-Auguste, Kigord^, onthien soin de nous

dire qu'à la suite de la plainte des comtes de la Marche et d'Eu

Jean ne fut ajourné à la cour du roi de France qu'en qualité de

comte de Poitiers, duc d'Aquitaine^, et de comte d'Anjou . Et le pre-

mier de ces auteurs nous donne la raison de ce fait : c'est que le

duc de Normandie prétendait avoir le privilège de n'être point

tenu de venir à Paris pour obéir à aucune convocation du roi , mais

de pouvoir être seulement appelé à une entrevue sur les fron-

tières de son duché et du domaine royal. Ce soi-disant privilège

fut invoqué par Jean pour se dispenser d'obéir à l'ajournement

qu'il n'avait reçu cependant qu'en qualité de comte de Poitiers et

d'Anjou, mais Philippe-Auguste répondit qu'il ne pouvait pas

être privé de son droit en ce qui concernait le Poitou sous pré-

texte que ce comté se trouvait appartenir à un duc de Norman-
die^. Dans la discussion qu'Innocent III eut, en 1216, avec des

1. « Cum rex Anglie nullalenus mandatis aut precibus régis Francie adquie-

scere voluisset, sumraoaitus est per proceres regiii Francorura quasi cornes

Aquitanie et Andegavie quatinus ad curiara domini sui régis Francie veniret et

judicium curie sue subiret, domino suo de illatis injuriis responsurus et juri

quod pares sui decernebant pariturus » {Chronicon anglicanum, éd. Steven-

son, p. 135-136).

2. « Rex Francorum Johannem, regem Anglie, submonuit sicut hominem

suum ligiura quod pro comitatu Pictavensi et Andegavensi et pro ducatu

Aquitanie, .xv. diebus ab Pasciia instanli revolutis, Parisius veniret, super bis

que rex Francorum adversus eum proponeret suflîcienter responsurus » (g 138,

dans Delaborde, Œuvres de Rigord et de Guillaume le Breton, I, p. 151).

3. On sait que ce second titre, plus pompeux, n'était qu'un corollaire de celui

de comte de Poitiers : « Willelmus vero, cognomento Caput Stupe, Arvernis,

Vallatis, Lemovice et Pictavis cornes provectus (en 944), dux Aquitaniae exti-

tit » (Adémar de Chabannes, Chronique, 111, 25, éd. Chavanon, p. 146). Dans

le traité que Philippe-Auguste conclut avec Arthur en 1202, c'est le titre de duc

d'Aquitaine, et non celui de comte de Poitiers, que prend Arthur, mais dans

le corps de l'acte il est question du « dominium Pictavie » et non du duché

d'Aquitaine (Teulet, Layettes du Trésor des chartes, I, p. 236, n" 647). — C'est

seulement à la suite du traité de Paris, en 1258-1259, que la qualité de duc

d'Aquitaine, reconnue de nouveau au roi d'Angleterre à raison tant des posses-

sions qui lui étaient rendues que de celles qu'il avait réussi à conserver depuis

1202-1203, est devenue distincte de celle de comte de Poitiers (voy. le texte

du traité dans J. de Laborde, Layettes du Trésor des chartes, III, p. 411

et 488).

4. « Rex autem Anglie, respondens se ducem esse Normannorum, allegabat

se nequaquam debere ad ullum colloquium Parisius procedere, sed solummodo

inter utrosque fines, regni scilicet et ducatus, ad colloquium régis occurere,

quia sic antiquitus inter ducem et regem decrelum et scriplis aulhenlicis con-
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ambassadeurs de Louis, fils de Philippe-Auguste, le pape, pour

soutenir la nullité de l'ajournement adressé à Jean après le

meurtre d'Arthur, fit allusion à ce même privilège, qu'il dit éta-

bli soit par un traité soit par une ancienne coutume ^

Aussi, bien que l'arrêt qui, dans l'affaire des comtes de la

Marche et d'Eu, déclara Jean déchu de ses fiefs paraisse avoir

été conçu en termes généraux -, l'effet en fut néanmoins forcé-

ment restreint par la spécialisation même de l'ajournement^, et

Philippe-Auguste continua à reconnaître au roi d'Angleterre la

qualité de duc de Normandie^ C'est pourquoi, dans le traité qu'il

conclut en juillet 1202 avec Arthur, il se contenta d'insérer une

clause fort discrète relative à la Normandie : Arthur déclarait

ne pas s'opposer à ce que Philippe gardât ce qu'il voudrait des

conquêtes qu'il pourrait y faire, en même temps que celles qu'il

y avait déjà faites, mais sans qu'il fût le moins du monde question

de la confiscation du duché^.

firmatum erat. Rex autem Philippus allegabat nequaquam juslum esse ut jus

suum quod ad cotnitatum Aquitanicuni spectabat aniitleret, si isdem esset dux

Normannie qui et cornes Aquitanie » (Raoul de Coggeshall, loc. cit., p. 136).

1. « Papa respondil quod pactio potuit esse inter regera et ducem Norman-

nie, vel antiqua consuetudo, quod dux Normannie non débet venire ad cita-

tionem régis Francie nisi in marchiarn » (Roger de Wendover, dans Mathieu de

Paris, Ghronica majora, éd. Luard, II, p. 659).

2. « Tandem vero curia régis Francie adunata adjudicavit regem Anglie tota

terra sua privandum quam hactenus de regibus Francie ipse et progenilores sui

tenuerant, eo quod fere omnia servitia eisdem terris débita per longum jam

tempus facere contempserant, nec domino suo fere in aliquibus obtemperare

volebant » (Raoul de Coggeshall, loc. cit.., p. 136).

3. En effet, puisque c'était seulement le comte de Poitou et d'Anjou qui avait

été ajourné, ce ne put être que le comte de Poitou et d'Anjou qui fut condamné

à perdre ses fiefs.

4. Cf. Mathieu de Paris, Chronica majora, éd. Luard, II, p. 658-659.

5. « De Normannia sic erit : quod ipse dominus noster rex Francie hoc quod

acquisivit et de eo quod Deus ipsi dabil acquirere ad opus suum relinebit

quantum sibi placuerit, et hominibus suis qui pro ipso terras suas amiserunt

dabit id quod sibi placuerit de terra Normannie » (Teulet, Layettes du Trésor

des chartes, I, p. 236, n° 647; Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste,

n°' 731-732). Il est absolument impossible, ce nous semble, de voir, dans

cette clause, l'abandon par Arthur de ses droits sur la Normandie. Tout au

contraire, en la faisant insérer, Philippe-Auguste voulait se garantir de toute

réclamation de la pari d'Arthur pour le cas où celui-ci parviendrait un jour à

entrer en possession du duché. Il résulte bien clairement du texte que le roi

de France ne visait à ce moment qu'à des acquisitions tout à fait partielles de

territoire.
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On sait que, par ce même traité, Philippe-Auguste, au lieu de

confisquer alors à son profit l'Anjou, le Maine et le Poitou, les

inféoda à Artlmr, qui, dans l'acte, prend les titres de duc d'Aqui-

taine et de comte d'Anjou et du Maine. Toutefois, il est possible

que la confiscation ultérieure de ces trois provinces ait été sim-

plement la conséquence indirecte de l'arrêt de 1202 : en effet, la

mort d'Arthur sans héritiers rendait caduque l'inféodation qui

lui avait été faite et remettait à la disposition du roi de France

les fiefs précédemment forfaits par Jean. Mais la Normandie,

nous venons de le voir, n'était pas dans ce cas.

Si donc l'arrêt qui a servi de titre à la confiscation de la Nor-

mandie^ n'est pas l'arrêt de 1202, il faut bien que ce soit un

autre, et cet autre ne peut être que celui rendu à la suite du

meurtre d'Arthur.

M. Bémont, il est vrai, en nie l'existence, mais c'est ici que

nous ne pouvons assez admirer sa hardiesse, car on sait à quelles

solennelles et précises affirmations il vient donner un démenti.

Au parlement de Pâques 1216, Philippe-Auguste, recevant à

Melun le légat du pape, qui venait l'inviter à empêcher son fils

Louis de faire une descente en Angleterre, lui déclara que Jean,

ayant été condamné dans sa cour pour avoir tué Arthur, avait

par suite forfait son royaume-. Le lendemain, un chevalier, par-

lant au nom du prince Louis devant le roi, le légat et les barons,

commença son discours en rappelant qu'il était de notoriété

publique que Jean avait été condamné à mort par la cour du

roi, au jugement de ses pairs, pour avoir tué en trahison, de ses

propres mains, son neveu Arthur^.

Le légat ayant persisté à défendre à Louis, sous peine d'excom-

munication, de mettre ses projets à exécution, le prince envoya

des ambassadeurs au pape. Le 8 raai^ jour de leur arrivée,

1. L'existence de cet arrêt est absolument indéniable : dès mars 1205, une

lettre d'Innocent III nous apprend que Philippe-Auguste affirmait n'avoir conquis

la Normandie que jusiitia preeunte, per sententiam curie sue {Rec. des hist. de

France, XIX, p. 474; Pottliasl, n^ 2434).

2. « Regnum forisfecit per mortem Arthuri, de quo facto damnalus fuit in

curia nostra » (Roger de Wendover, loc. cit., p. 651).

3. a Domine rex, res notissima est omnibus quod Johannes, dictus rex

Anglie, pro Arthuri nepotis proditione, quein propriis manibus inlercmit, in

curia vestra per judicium parium suorum ad mortem sit condemnatus » [ibid.,

p. 652).

4. Ibid., p. 656.

4899 4
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ceux-ci furent aussitôt reçus par Innocent III, avec qui ils

eurent le surlendemain une longue discussion sur les droits res-

pectifs de Jean et de Louis. Or toutes les prétentions de Louis

avaient pour premier fondement la condamnation de Jean pour

le meurtre d'Arthur*.

Et, qu'on ne l'oublie pas, en 1216 il y a seulement treize ans

que Jean a pu être condamné. Le roi de France est le même
qu'alors ; certainement beaucoup des barons qui se trouvaient à

sa cour à Pâques 1216, et devant qui il rappelait si catégorique-

ment la sentence de condamnation, avaient assisté à la cour où

cette sentence avait pu être rendue et y avaient participé, si réel-

lement elle l'avait été ; enfin le condamné, Jean, est, lui aussi, tou-

jours vivant. A entendre M. Bémont, et aussi M. Petit-Dutaillis,

qui a repris la question et adopté les mêmes conclusions ^ on

croirait vraiment que, dans la discussion de 1216, le pape est

pris à l'improviste par les envoyés de Louis et qu'il leur répond

ce qui lui passe par la tête, sans avoir à peu près aucun ren-

seignement précis sur l'affaire. Tout autre, à coup sûr, est

l'impression qui se dégage de la lecture du document. On y
trouve, au contraire, une discussion fort serrée, où le pape se

montre parfaitement renseigné, et il y a certains de ces rensei-

gnements qui n'ont guère pu lui être fournis que par le roi d'An-

gleterre : par exemple, en première ligne, l'allusion au préti-ndu

privilège du duc de Normandie de ne pouvoir être contraint de

comparaître devant la cour du roi à Paris, grand cheval de

bataille de Jean, comme on sait, et aussi l'objection tirée de ce

que Philippe-Auguste, dans plusieurs traités, avait reconnu à

Jean la qualité de roi d'Angleterre postérieurement à l'arrêt de

condamnation. Maintenant, nous le demanderons, est-il admis-

sible, même une seconde, que, si Philippe-Auguste et son fils

avaient inventé, pour les besoins de leur cause, l'existence de cet

arrêt, Jean eût pu laisser prendre créance à une pareille affirma-

tion, alors que l'arrêt en question était la base de tout l'échafau-

dage juridique construit contre lui? Est-ce que son premier soin

n'aurait pas été de mettre le pape, sou défenseur, en garde contre

un mensonge aussi formidable et aussi facile à démasquer ? Or le

pape admet, sans la moindre hésitation et dans les termes les

1. a Pro quo facto (le meurtre d'Arthur) idem rex condemnatus fuit ad mor-

lem in curia régis Francorum per judiciuin parium suorum » {iOid., p. 657j.

2. Étude sur la vie et le règne de Louis VIJI, p. 77-81.
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plus explicites, la mise à mort d'Arthur par Jean et la réalité de

la condamnation prononcée contre lui de ce chef par les barons

de France ; de plus, sa réponse montre que ce n'est nullement par

les envoyés de Louis qu'il a appris ces laits, mais qu'il les con-

naît de longue main et qu'il s'est armé avec grand soin pour

réfuter les conséquences que le fils du roi de France en veut

maintenant tirer.

Ce n'est, du reste, pas seulement au pape que Louis rappelle

cette condamnation comme un fait de la notoriété la plus

publique : c'est aussi aux sujets de Jean. Débarqué en Angleterre

en ce même mois de mai 1216, il adresse à l'abbaye de Saint-

Augustin de Cantorbéry un manifeste où il la mentionne avec des

détails très précis, très circonstanciés et très juridiques*.

Quelles sont donc les graves difficultés qui ont amené des éru-

dits aussi distingués que MM. Bémont et Petit-Dutaillis à traiter

de fables et de mensonges de pareilles affirmations, se produisant

si peu d'années après les événements et portant sur des faits d'une

si complète publicité ?

De ces difficultés, les unes sont d'ordre juridique, les autres

d'ordre historique.

Les règles de droit féodal et de droit criminel alléguées dans les

documents en question pour justifier la conduite et les prétentions

du roi de France et de son fils ont causé à nos deux confrères un
très grand étonnement, à tel point qu'ils n'ont pas craint d'ad-

mettre que Phihppe et Louis avaient traité Innocent III et les

moines de Cantorbéry comme s'ils les avaient jugés complètement

dénués de sens et d'intelligence : ils leur auraient servi des bourdes

extravagantes, leur présentant comme également notoires, d'une

part des faits absolument imaginaires, de l'autre de prétendues

coutumes qui étaient toutes inexactes.

Nous ne saurions en aucune façon partager le sentiment de

MM. Bémont et Petit-Dutaillis, ni accepter pour les conseillers

de Philippe-Auguste et de son fils la leçon de droit qu'avec une

parfaite sérénité ils n'ont pas hésité à leur donner. Tout au con-

traire, nous trouvons, dans la discussion du pape avec les envoyés

de Louis, une discussion juridique conduite avec le plus grand

1. « Satis notum est quomodo de murdro Arturi nepotis sui in curia karis-

simi domini régis Francie, cujus ambo erant homines ligii, per pares suos cita-

tus, et per eosdem pares tandem fuit légitime condcmpnatus » (Bémont, De

Johanne, p. G6}.
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soin, parfaitement digne de la haute qualité des parties en pré-

sence et de la gravité des intérêts en cause, où chaque mot est

pesé, où toutes les coutumes et tous les principes de droit, mis

en avant de part et d'autre, sont de la plus rigoureuse exactitude.

Non moins correct nous paraît être, sur le point qui nous occupe,

l'exposé juridique de la lettre aux moines de Cantorbéry.

M. Petit-DutailUs 1 regarde comme extravagante la prétention

émise par Louis que Jean, après la condamnation criminelle pro-

noncée contre lui en qualité d'homme lige du roi de France, avait

forfait, non seulement les fiefs qu'il tenait de ce prince, mais

encore tous ses autres biens, « ubicunque essent aut undecunque

ea haberetS » d'où Louis concluait que Jean avait aussi perdu

le royaume d'Angleterre. Il s'agit cependant là d'une règle fort

connue de droit féodal, à'usitate consuetudines, comme dit très

exactement Louis; on n'a, pour s'en convaincre, qu'à ouvrir,

par exemple, le Cours d'histoire du droit français de M. Es-

mein^ et on y trouvera cité un passage de Guillaume Duranti

où le principe en question est exposé en termes aussi catégo-

riques que possible : « Eo enim ipso quod aliquis est horao meus

ligius, hoc ipso est jurisdictioni mee subjectus etsumejusjudex...

Et omnia bona ejus que non liabet ab alio in feudum... sunt

michi subjecta ratione jurisdictionis, licet illa non teneat a me

in feudum. Eo enim ipso quod personam suam michi principali-

ter subjecit, videtur per consequens omnia bona suasubjecisse^. »

Sous la forme absolue où Duranti la propose et où elle est éga-

lement alléguée par les envoyés de Louis dans la discussion avec

le pape'', la règle qui donne au seigneur pleine juridiction sur

son vassal lige n'est pas primitive, et elle n'a été adoptée que

dans des pays où, comme la France, comme le royaume de Jéru-

salemS la justice ordinaire s'était complètement fondue dans la

1. Op. cit., p. 80.

2. « Per quara condempnationem bona sua, ubicunque essent aut undecunque

ea haberet, per usilatas consuetudines lorisfecit. » Lettre aux moines de Can-

torbéry (Bérnont, De Johanne, p. 66).

3. 3° éd., p. 252, note 5.

4. Spéculum juris, lib. iv, De feudis, l 2, n" 33.

5. a Consueludo est in regno Francorum quod rex habet oninimodam juris-

diclionem in homines ligios suos » (Roger de Wendover, loc. cit., p. 657).

6. Assise'i de Jérusalem, Jean d'Ibelin, c, 212 (éd. Beugnot, I, p. 338); cf. c. 85

[ibid., p. 133-135).
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justice féodale. La forme primitive est celle qui accorde au

seigneur juridiction sur son vassal lige seulement lorsqu'il a

une raison personnelle de l'actionner*. Or il est à remarquer

qu'on s'est préoccupé d'accroître les motifs de compétence de la

cour du roi de France dans l'affaire du meurtre d'Arthur : dans

sa lettre aux moines de Cantorbéry, le prince Louis a soin de

rappeler que, non seulement le meurtrier, Jean, mais aussi la

victime, Arthur, était homme lige de Philippe-Auguste^. C'est

qu'en effet l'obligation contractée par le seigneur de défendre son

vassaP comportait celle de lui faire obtenir justice, et, notam-

ment, de procurer la punition de sa mort^, en sorte que, même
là où le seigneur n'avait pas juridiction universelle sur son hommô
lige, celui-ci, du moins, était toujours tenu de venir répondre

dans la cour du seigneur à toute plainte formée contre lui par un

autre vassal du même seigneur ou par ses représentants^.

1. C'est sous cette forme que la règle nous apparaît dans les Usages de Bar-

celone, c. 23-26, 29 (Giraud, Essai sur Vhist. du droit français, II, p. 469-471
;

cf. le commentaire de Jacques de Montjuich sur le c. 23, Omnes homines, dans

l'éd. de 1544, fol. 37 v°); — dans Glanville, ix, 1, § 8-9 (Philipps, Englische

Reichs-und Bechtsgeschichte, II, p. 416); — dans le Vêtus auctor de beneficiis,

I, 133, II, 46-51 (Homeyer, Des Sachsenspiegels zweiter Theil, II, p. 123,

139-141).

2. « De murdro Arturi... in curia... régis Francie, cujus ambo erant homines

ligii, per parcs suos... (Johannes) fuit légitime condempnatus » (Bémont, De
Jolianne, p. 66).

3. Capiiulaires, éd. Boretius, I, p. 215, c. 8.

4. Assises de Jérusalem, Jean d'Ibelin, c. 82, 206, 209 (éd. Beugnot, I, p. 130,

330, 334); cf. Usages de Barcelone, c. 100 (Giraud, op. cit., II, p. 486).

5. Vêtus auctor de beneficiis, ii, 51 (lac. cit., p. 140-141). — « Cil qui font les

raeffès, » dira Beaumanoir {Coutumes du Beauvaisis, lix, 7, éd. Beugnot,

II, p. 356-357), « ne mefifont pas tant solement a lor adverses parties ne a lor

lignages, mais as signeurs qui les ont a garder et a justicier. » — Pardessus

[Bibl. de l'École des chartes, 2"= série, IV, 1847-1848, p. 303
;
préface du t. XXI

des Ordonnances, p. xxxii) et Beugnot [Bibl. de l'École des chartes, 2* série,

V, 1848-1849, p. 3) avaient cru pouvoir dire que le meurtre d'un vassal par son

co-vassal constituait une félonie à l'égard du seigneur. Mais c'est une erreur :

Pardessus ne citait aucun texte à l'appui de son opinion et Beugnot n'en citait

qu'un (le c. 85 de Jean d'Ibelin, dans son éd. des Assises de Jérusalem, I,

p. 133-135), où il n'est nullement question de cela; en revanche, les Usages de

Barcelone (c. 40, dans Giraud, op. cit., II, p. 473), les Libri feudorum {antiqua,

II, g 1, VI, 5, IX, 5, X, 2, g 4-5, éd. Lehmann, p. 11-12, 17, 35, 37), les Assises de

Jérusalem (Jean d'Ibelin, c. 195, éd. Beugnot, I, p. 314) ne voient de félonie

que dans l'attentat commis contre la personne même du seigneur ou contre les

membres de sa famille la plus étroite.



54 LES DEUX CONDAMNATIONS

MM. Béraont'et Petit-Dutaillis^ ont traité de mensonge l'allé-

gation produite devant le pape d'une coutume, suivie dans le

royaume de France, d'après laquelle « ex quo aliquis accusatur

coram suo judice de tara crudeli homicidio quod murdrum
appellatur, et ille qui accusatur non venit nec modo légitime se

excusât, pro convicto habetur, et tanquam convictus per omnia

judicatur, et etiam ad mortem, ac si presens esset^. » Ils n'au-

raient eu cependant qu'à ouvrir YHistoire de la procédure cri-

minelle en France de M. Esmein pour y trouver cités'' une série

de textes du xiii'' siècle qui proclament unanimement la coutume

proposée par les envoyés du prince Louise

M. Bémont avait aussi rais en doute ^ l'existence d'une cou-

tume, alléguée par les envoyés de Louis, en vertu de laquelle les

1. De Jolianne, p. 33-35; De la condamnation de Jean Sans-Terre, loc. cit.,

p. 65-67.

2. Op. cit., p. 81.

3. Roger de Wcndover, loc. cit., p. 659.

4. P. 61, et p. 63, noie 3. — A répoqueoù il a écrit ce livre, M. Esmein croyait

que le forbannissement n'avait été priraitiveraent qu'un moyen de contrainte

pour amener la comparution d'un contumace, et que c'était seulement à une

époque tardive qu'on avait commencé à considérer le forbanni comme un con-

damné, atteint et convaincu du crime dont il était accusé. Depuis les beaux

travaux de M. Brunner sur la question [AbspaUungen der Friedlosigkeit, dans

ses Forschungen zur Geschichte des deutsclien und franzosischen ReclUes,

p. 444 et suiv.; Deutsche Rechlsgeschichle, I, p. 166 et suiv., II, p. 590 et suiv.),

cette opinion ne saurait plus être soutenue : ce que M. Esmein considérait

comme une innovation est au contraire le caractère le plus primitif de l'insti-

tution.

5. Nous reviendrons tout à l'heure sur ces textes. M. Bémont a, du reste,

connu et même cité [De Johanne, p. 33, note 3; cf. De la condamnation de

Jean Sans-Terre, loc. cit., p. 65-60) plusieurs d'entre eux; seulement, comme

ils lui ont paru en désaccord, il a cru pouvoir conclure qu'il n'y avait pas là,

comme le prétendaient les envoyés de Louis, une coutume générale du royaume.

Or, d'une part, le prétendu désaccord des textes vient tout simplement de ce

que l'un d'eux vise un cas où le forbannissement est prononcé contre un pré-

venu présent, tandis que les autres parlent du forbannissement du contumace;

d'autre part, M. Bémont, qui a déclaré {De Johanne, p. 33-35; De la condam-

nation, p. 65) ne pas bien saisir ce qu'on entendait par « consuetudo regni

Francie », « generalis Francie consuetudo, » etc., s'est tout à fait mépris dans

les explications qu'il a proposées de ces expressions; avons-nous besoin de rap-

peler qu'on entendait par là une coutume communément suivie dans le royaume,

mais à la(|uelle des coutumes particulières pouvaient naturellement déroger, en

un mot, ce que nous appellerions aujourd'hui le droit commun du royaume?

6. De Johanne, p. 35-36 ; De la condamnation de Jean Sans-Terre, loc.

cit., p. 67.
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enfants d'un condamné à mort nés après la condamnation étaient

incapables de succédera Mais ici M. Petit-Dutaillis avait refusé

de le suivre, et, s'appuyant sur un exemple, il avait fait obser-

ver que « l'exhérédation des enfants nés après la forfaiture du

père semble avoir été une coutume admise à cette époque ^ ».

Nous dirons, à notre tour, qu'il n'y avait pas de coutume plus

avérée, ainsi qu'en témoigne notamment Philippe de Novare^.

L'objection que MM. Bémont et Petit-Dutaillis avaient cru

pouvoir trouver contre la réalité de la condamnation de Jean

dans l'inexactitude des coutumes proposées par Louis doit donc

être écartée aussi complètement que possible.

Il en est de même d'une autre, qui, au premier abord, pourrait

sembler plus grave.

Une chronique, dont on n'a aucune raison de contester le

témoignage, affirme qu'Arthur a été tué le jeudi saint 3 avril

1203^. Mais cette mort fut entourée d'un tel mystère-^ qu'on fut

extrêmement long à en acquérir la certitude. Non seulement,

dans une charte d'octobre 1203, Philippe-Auguste admet encore

qu'Arthur peut être vivant^ mais six mois plus tard, un an

après le meurtre, recevant des ambassadeurs de Jean, qui

viennent demander la paix, il pose comme première condition

que, si le jeune prince est encore en vie, il lui soit remise M. Bé-

mont conclut de là que, si Philippe, en avril 1204, n'était pas

encore certain de la mort d'Arthur, il n'a pas pu faire condamner

Jean auparavant pour ce meurtre, et, d'autre part, il ne voit pas

moyen de placer la condamnation après cette date*.

Sur ce dernier point seulement M. Bémont a raison : ce n'est

pas, en efîét, après avril 1204 qu'il faut placer la condamnation,

mais un an plus tôt, au parlement de Pâques 1203^. Et, si une

1. « Consuetudo est in regno Francie quod ex quo aliquis est damnatus ad

mortem, quod proies suscepta post sententiam damnationis succedere non débet;

geniti taraen ante sententiam succedere debent » (Roger de Wendover, loc. cit.,

p. 666).

1. Op. cit., p. 84, note t.

3. C. 24 {Assises de Jérusalem, éd. Beugnot, I, p. 497-498).

4. Annales de Margan, a. 1204, dans Luard, Annales monastici, I, p. 27.

5. Mathieu de Paris, op. cit., Il, p. 480.

6. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 783.

7. Raoul de Coggeshall, op. cit., p. 145.

8. De Johanne, p. 24; De la condamnation de Jean Sans-Terre, loc. cit.,

p. 55.

9. M. Cbéruel, dans une note de son Histoire de Rouen (1, p. 262, note 2),
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pareille date a paru impossible à M. Bémont, c'est qu'il ne s'est

pas rendu compte de quelle nature était la procédure employée

contre Jean.

Philippe-Auguste et son fils disent que le roi d'Angleterre a

été condamné à mort. L'expression qu'ils emploient est parfaite-

ment exacte, mais néanmoins elle n'est pas tout à fait précise.

En réalité, Jean a été « forbanni ». Dans la procédure de forban-

nissement contre un contumace, ce qui sert de preuve, et de

preuve unique, suffisante et absolue, c'est la contumace elle-

même. On pouvait donc être très régulièrement forbanni, non

seulement pour un crime qui n'avait pas été commis, mais même
pour un crime de la réalité duquel les juges pouvaient n'être pas

persuadés : si, accusé d'un crime et ajourné à venir se justifier,

on ne comparaissait pas dans les délais, on était alors considéré

comme convaincu, et là-dessus on était forbanni*; venait-on,

après cela, à tomber entre les mains de la justice qui vous avait

forbanni, on subissait, sans qu'il fût besoin d'aucune nouvelle

procédure, la peine encourue par le crime pour lequel on avait

dit que la sentence de confiscation de la Normandie a été rendue le 12 avril

1203. On ignore où il a pu puiser ce renseignement si précis d'apparence

(cf. Rémont, De Johanne, p. 7, note i ; De la condamnation de Jean Sans-

Terre, loc. cit., p. 40); il nous paraît vraisemblable que c'est le résultat d'un

calcul, mais on n'aperçoit pas bien quel est ce calcul. On se l'expliquerait

cependant si l'on pouvait admettre que a 12 » avril est un lapsus ou une faute

d'impression pour « 18 » avril. En efl'et, dom Lobineau et dom Morice disent

que Jean fut condamné quinze jours après le crime; c'est à n'en pas douter la

combinaison de la date du 3 avril fournie par les Annales de Margan pour la

mort d'Arthur avec l'indication donnée par Rigord que Philippe-Auguste reprit

les hostilités contre Jean dans la (|uinzaine de Pâques. M. Chéruel aurait pris

au pied de la lettre les historiens bretons et, en ajoutant 15 à 3, aurait

obtenu 18.

1. « Ditl'ugiens autem hujusmodi criminosus ad très primas continuas débet

vocari assisias... Ad quartam assisiarn, recitatis fugitivi crimine et subterfugiis,

facto subter his judicio, débet forisbanniri publiée » (Summa de legibus Nor-

mannie, xxii, 'i-ô, éd. Tardif, p. Gl-62); — « nisi venial antc judicium de

forisbannilione editum, tanquam victus habendus est et forisbanniendus t (ibid.,

Lxxv, 5, p. 188). — < Et, se il ne yenoit dedens les .xl. jors et les .xl. nuiz,

il seroil forsbaniz en plain marchié » (Ancien coutumier d'Anjou, c. 19, dans

Viollet, lUa bassements de saint Louis, 111, p. 11). — « L'en doit laissier |)as-

ser qu'avant qu'après le tens de quarante jorz, et dedanz ce, se il ne vient, l'en

doit forbenir » (Livre de Joslice et de plet, m, H, g 9, ou xix, 37, g 9, éd. Rapetti,

p. 113 et 312). — « Qui est appelés sur cas de criesme..., se il deffaut, attains

doit estre du crieme de quoy il est accusés » (Ancien coutumier de Ponthieu

et Vimeu, c. 14, dans Marnicr, Ancien coutumier inédit de Picardie, p. 131).



DE JEAN SANS-TERRE. 57

été forbanni*, à moins, naturellement, qu'on n'eût des excuses

légitimes à faire valoir pour expliquer sa contumace^ Par con-

séquent, si le crime en question était passible delà peine de mort,

le forbannissement était bien une condamnation à mort. Et même,
comme originairement le forbannissement avait eu toujours le

caractère d'une condamnation à mort^, pas mal de coutumes

continuaient à ne l'admettre que pour des crimes passibles de la

peine de mort^; aucune, du reste, ne l'admettait que pour des

crimes passibles au moins de la perte d'un membre^.

Cette procédure explique donc fort bien ce qui s'est passé dans

l'affaire de Jean Sans-Terre. A la nouvelle du meurtre d'Arthur,

plainte fut portée contre Jean auprès du roi de France, qui le fit

ajourner devant sa cour, cette fois en qualité de duc de Norman-
die''; Jean, n'ayant pas comparu, fut forbanni, et aussitôt Phi-

1. « Captus vero fugitivus vel membris vel morte puniatur » (Très ancien

coutumier de Normandie, xxxvii, 4, éd. Tardif, p. 33). — « Et, s'il est pris

enprès en la suite du forbenissenient, il est danipnez dou fet » [Livre de jos-

tice et de plet, m, 6, g 9, ou xix, 37, § 9, éd. Rapelti, p. 113 et 312). — « S'il

est apelés por cas de crieme et il ne vient pas, ains atent qu'il est banis, s'il

est puis repris, il doit estre justiciés selonc le mefl'et por quoi il esl banis »

(Beaumanoir, Coutumes du Beauvaisis, xxx, 13, éd. Beugnol, I, p. 41.5). —
« Quiconques est apelés sor aucun des cas dessusdis, et il atent tant qu'il soit

banis par coustume de terre, et il est repris puis le bannissement, il a perdu

le cors et l'avoir, et est justiciés aussi comme s'il avoit fet le fet notoirement

por lequel il fu apelés » [ibid., lx, 9, II, p. 369).

2. Ancien coutumier d'Anjou, c. 19 (Viollet, Établissements, III, p. 11-12;

p. 11, 1. 17, il faut lire : « Et se il ne venoit puis le ban, » comme le porte la

leçon que M. Viollet a rejetée à tort dans les variantes). — Livre dejostice et

de plet, III, 6, g 9 (éd. Rapetti, p. 113).

3. Brunner, Deutsche Rechtsgeschichte, II, p. 590.

4. Ancien coutumier d'Anjou, c. 19 (Viollet, Établissements, III, p. 12). —
Beaumanoir, Coutumes du Beauvaisis, lx, 9 (éd. Beugnot, II, p. 369). — Très

ancienne coutume de Bretagne, c. 111 (éd. Planiol, p. 152).

5. Très ancien coutumier de Normandie, xxxvii, 4 (éd. Tardif, p. 33). —
Summa de legibus Normannie, xxii, 3-4 (éd. Tardif, p. 61). — Livre dejostice

et de plet, m, 6, g 4-6 (éd. Rapetti, p. 112).

6. Cf. Mathieu de Paris, op. cit., II, p. 658-659. — On s'explique aisément

que Philippe-Auguste, qui, dans l'afiFaire des comtes de la Marche et d'Eu,

avait accepté la prétention de Jean de ne pouvoir être contraint de comparaître

à Paris en qualité de duc de Normandie, n'en tint au contraire aucun compte

dans l'aftaire du meurtre d'Arthur. La première atTaire, en etfet, était en soi

fort peu grave, et Jean aurait pu s'en tirer à peu de frais en donnant satisfac-

tion aux comtes de la Marche et d'Eu. Aussi Philippe-Auguste se montra-t-il

très patient (cf. la lettre d'Innocent III à Jean du 31 octobre 1203, Rec. des

hisl. de France, XIX, p. 444-445) et ût-il tout ce qu'il put pour amener le roi
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lippe-Auguste recommença la guerre. Guillaume le Breton nous

dit, dans la Philippide
,
qu'on était au milieu du printemps de

l'année 1203 lorsque Philippe se mit en campagne pour venger

la mort d'Arthur', et nous savons par Rigord^ que ce fut dans

la quinzaine de Pâques (Pâques avait été le 6 avril) que les hos-

tilités, interrompues de fait depuis le commencement de l'hiver

précédent^, reprirent par une attaque contre le Poitou, bientôt

abandonnée pour l'invasion de la Normandie. Mais la quinzaine

de Pâques, qu'on le remarque, c'est uae époque de parlement : aussi

ne nous paraît-il pas douteux que c'est en exécution de la sentence

prononcée contre Jean que Philippe, comme du reste le passage

cité de Guillaume le Breton le laisse entrevoir, entreprit son

expédition. C'est de la même façon que l'année précédente, à la

suite de la sentence portée contre Jean, également au parlement

de Pâques, dans l'affaire des comtes de la Marche et d'Eu, il

avait défié le roi d'Angleterre et commencé les hostilités en ren-

versant une forteresse que Jean avait promis de donner en gage

pour garantir sa comparution devant la cour de son seigneur^.

d'Angleterre à comparaître devant sa cour ; on conçoit donc fort bien qu'afia

d'enlever à Jean un prétexte pour ne pas venir, il ait consenti à ne pas mettre

en doute le prétendu privilège du duc de Normandie ; cela lui était d'autant

plus facile que Jean était son vassal à raison d'autres fiefs, et que c'était jus-

tement l'un de ces autres liefs, le Poitou, qui donnait lieu à l'afl'aire en question
;

d'où le biais adopté d'ajourner le roi d'Angleterre seulement en qualité de duc

d'Aquitaine et de comte d'Anjou. Mais après le meurtre d'Arthur il en était tout

autrement. Outre que Philippe n'avait plus de ménagements à garder avec Jean,

celui-ci, depuis l'arrêt de 1202, n'était plus son vassal qu'en qualité de duc de

Normandie; si donc il n'avait pas pu l'ajournera ce titre, il aurait dû renoncer

complètement à l'ajourner. On remarquera, du reste, que Jean, cette fois, n'in-

sista pas, puisqu'il envoya demander un sauf-conduit pour venir à la cour

(Mathieu de Paris, loc. cil. au début de cette note). En 1216, Innocent III, dans

sa discussion avec les envoyés de Louis, n'invoqua plus le prétendu privilège

que d'une façon assez timide.

1. « Jamque revestierat tellus se tloribus, herbis

Luxuriabat ager, medio plus tempora cursu

Veris erant, cum rex iratus in arma cohortes

Rursus agit, properans ut talio digna Johanni

Tandem retribui possit pro morte nepotis. »

(vu, v. 13 et suiv., dans Delaborde, Œuvres de Rigord et de Guillaume le

Brelon, II, p. 177.)

2. Gesla Philippi Augusti, § 140 {ibid., I, p. 157-158).

3. Ibid., g 138 (I, !«. 153).

4. Rigord, Gesta Philippi, g 138 {ibid., 1, p. 151-152); — Guillaume le
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Mais, dira-t-on, Arthur paraît avoir été rais à mort le jeudi

saint (3 avril) ; comment Jean a-t-il pu être déjà forbanni pour

ce meurtre dans la quinzaine de Pâques? Pour répondre à cette

objection, il faut faire observer que, juste un an après la mort

d'Arthur, comme nous venons de le voir, en avril 1204, Phi-

lippe-Auguste n'était pas encore certain de cette mort. Ce n'est

donc pas la date exacte du crime qui a pu servir de point de

départ à la procédure. Or justement le récit de Raoul de Cog-

geshall * nous permet d'apercevoir ce qui s'est passé. Ce chroni-

queur raconte en effet que Jean, voyant Guillaume des Roches

s'allier aux barons bretons pour exiger la mise en liberté d'Ar-

thur, avait donné l'ordre de mutiler le jeune prince de façon à

le rendre incapable de régner. Mais Hubert de Bourg, qui gar-

dait Arthur dans le château de Falaise, se persuada que Jean ne

tarderait pas à regretter un ordre aussi odieux ; d'autre part, il

n'osait pas désobéir ouvertement à son maître, et, de plus, il

croyait comme lui que les barons bretons se calmeraient lors-

qu'ils ne verraient plus de succès possible à leurs tentatives en

faveur de leur duc; aussi imagina-t-il la combinaison suivante :

il défendit de toucher à Arthur, mais il fit répandre le bruit que

les ordres du roi avaient été exécutés et que le prince était mort

des suites de l'opération ; il fît sonner les cloches de toutes les

églises, distribua les vêtements de son prisonnier à la léproserie,

et fit raconter que le corps avait été porté à l'abbaye de Saint-

André de Gouffern. Cette nouvelle, loin de calmer les barons bre-

tons, porta leur exaspération au comble, et ils jurèrent de venger

leur jeune duc.

D'après une tradition soigneusement gardée par les historiens

bretons, ils se réunirent en parlement à Vannes et décidèrent

de saisir le roi de France de la question en accusant Jean devant

lui ; l'accusation fut portée à Philippe-Auguste par deux députés,

qui furent l'évêque de Rennes, chancelier d'Arthur, et Richard

le Maréchal, seigneur de Dinan-.

Breton, Chronique, g 110 et 112 [ibid., I, p. 207, 209-210); — Raoul de Cogges-

hall, loc. cit., p. 136.

1. Loc. cit., p. 139-141.

2. Bémont, DeJohanne, p. 38-48; De la condamnation de Jean Sans-Terre,

loc. cit., p. 290-300. M. Bémont n'a pas réussi à découvrir la source primitive

à laquelle ces renseignements ont été puisés ; mais, après les avoir soumis à

une discussion quelque peu confuse, il a été obligé de reconnaître qu'ils parais-
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Raoul de Coggeshall ajoute qu'aussitôt qu'on eut pu constater

l'indignation causée par la nouvelle du prétendu crime, Hubert

de Bourg s'empressa de la faire démentir, et que Jean ne lui sut

pas mauvais gré de lui avoir désobéi.

A ce récit il est facile d'en lier un autre, dont la précision

paraît garantir l'exactitude , et que nous devons à Mathieu de

Paris. Cet auteur raconte en effet ^ que Jean, menacé par Phi-

lippe -, lui envoya deux ambassadeurs pour offrir de comparaître

devant sa cour, à condition qu'il lui serait délivré un sauf-couduit.

Or Mathieu nomme ces ambassadeurs : l'un était l'évêque d'Ely,

l'autre Hubert de Bourg. Mais Hubert de Bourg était, nous

venons de le voir, l'ancien gardien de Jean à Falaise; or ce

nom n'est-il pas significatif, et n'y a-t-il pas lieu de croire que

Hubert avait été choisi parce qu'il était le mieux qualifié pour

démentir la nouvelle de la mort d'Arthur? Seulement Philippe-

Auguste n'était pas obligé d'ajouter foi à ses paroles, et cela

d'autant plus qu'à ce moment le bruit de l'assassinat mystérieux

d'Arthur à Rouen, où il avait été transporté, commençait sans

doute à se répandre^. H se borna donc à déclarer qu'il accorde-

rait un sauf-conduit à Jean pour venir à la cour, mais qu'il ne

lui en accorderait un pour s'en retourner que si le jugement le

permettait. Aussi Jean, qui sans doute n'avait jamais eu la

moindre intention de comparaître, se décida-t-il, après le retour

de ses ambassadeurs, à faire défaut, n'ayant pas confiance dans

le jugement des barons de France, qui ne l'aimaient pas, et crai-

gnant surtout qu'on ne lui mît sus la mort infâme d'Arthur,

« maxime cum timeret ut ei de turpissima morte Arthuri obice-

retur^ ». C'était là, en effet, une accusation qu'il n'avait main-

saient exacts et qu'ils étaient singulièrement confirmés par le récit de Raoul de

Coggeshall.

1. Op. cit., II, p. 658-659.

2. Mathieu paraît dire qu'à ce moment la conquAle de la Normandie était

déjà commencée; c'est là une bien petite inexactitude.

3. « Seviebat autem (rex Philippus) permaxime pro nece Arturi, quem in

Sequana submersum fuisse audieral » (Raoul de Coggeshall, op. cit., p. 144).

4. Nous verrions volontiers dans ce détail une garantie d'exactitude. Il paraît,

en effet, en ressortir que le meurtre d'Arthur n'avait pas été mentionné expres-

sément dans l'ajournement, mais que Jean avait reçu ce qu'on appelait un

ajournement « simple » ou « général », c'est-à-dire que, comme dans l'affaire

des comtes de la Marche et d'Eu (Rigord, g liiS, loc. cit., I, p. 151), il avait

été ajourné « super his que rex Francorum adversus eum proponeret suflicien-
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tenant que trop de raisons de redouter, puisqu'alors probable-

ment le crime venait de devenir un fait accompli *. Mais,

nonobstant son défaut, les barons de France, ajoute Mathieu,

n'en procédèrent pas moins au jugement^.

Les explications qui précèdent ^ permettent, ce nous semble,

de reporter le début de la procédure contre Jean à une époque

antérieure à la mort d'Arthur, et, par suite, d'allonger très sen-

siblement le temps qui s'est écoulé entre l'ajournement et la con-

damnation du roi d'Angleterre. Toutefois, il ne nous paraît pas

facile de l'allonger de plus d'un mois. En effet, dans une série de

chartes^ datées de mars 1203, où Phihppe-Auguste se fait prê-

ter hommage par un certain nombre de barons bretons, angevins

ter respousurus ». Au xiV siècle, il est vrai, cet ajournement n'était admis

qu'en matière mobilière {Grand coutumier de France, éd. Laboulaye et Dareste,

p. 423), mais, au début du xiii'^ siècle, il était bien plus largement employé,

puisqu'il le fut dans l'affaire des comtes de la Marche et d'Eu, qui n'avait rien

de mobilier, et rien, à notre connaissance, n'indique que son emploi souffrît

alors quelque restriction (à la fin du siècle, Beaumanoir n'en indique encore

aucune : Coutumes du Beauvaisis, ii, 3, m, 10, éd. Beugnot, I, p. 46 et

65-66).

1. Guillaume le Breton, on le sait, raconte que Jean, après avoir fait trans-

porter son neveu à Rouen, voulut le faire mettre à mort secrèleraent; mais il

rencontra chez Guillaume de Briouze, le nouveau gardien d'Arthur, la même
résistance qu'il avait trouvée auparavant chez Hubert de Bourg ; ce fut alors

qu'il se décida à tuer Arthur de ses propres mains {PhUippide, vi, v. 471 et

suiv., loc. cit., II, p. 170-171).

2. « Magnâtes taraen Francie nichilorainus processerunt in judicium » {op.

cit., II, p. 659). On s'explique mal que M. Bémont, après avoir analysé ce récit,

ait écrit : « Ainsi, pour Mathieu Paris, il n'y a pas eu de jugement prononcé

contre Jean Sans-Terre à cause de l'assassinat d'Arthur » (De la condamnation

de Jean Sans-Terre, loc. cit., p. 58). M. Petit-Dutaillis a déjà signalé cette

distraction {op. cit., p. 79, note 2).

3. M. Bémont a prévu cette argumentation dans la discussion assez embar-

rassée où il a cherché à ébranler le témoignage concordant de Raoul de Cogges-

hall et des historiens bretons, tout en se déclarant obligé d'en reconnaître

l'exactitude, au moins partielle. Mais il a essayé, bien légèrement à notre avis,

de l'écarter en concluant {De la condamnation de Jean Sans-Terre, loc. cit.,

p. 300) « que l'émotion causée par le faux bruit de la mort d'Arthur a dû se

calmer promptement et que, par conséquent, l'instance commencée à la prière

des ambassadeurs bretons n'a pu être poursuivie ». Pour interrompre cette

instance, il aurait fallu que Jean comparût et prouvât qu'Arthur vivait, au lieu

de se borner à laisser démentir sa mort, tout en continuant à faire défaut, et

ensuite de l'assassiner.

4. Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n* 752, p. 506.
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et poitevins, on voit qu'Arthur était alors considéré comme peut-

être menacé de mort, comme ayant assez peu de chances d'être

délivré, mais enfin comme vivant. Par conséquent, si Jean a été

forbanni pour le meurtre d'Arthur dans la quinzaine de Pâques,

il n'est guère douteux que la procédure n'ait été menée avec une

grande rapidité, qui paraît mal s'accorder avec les délais multi-

pliés exigés en matière de forbannissement par les couturaiers

du xiir siècle ^ Mais il faut observer : en premier lieu que nous

ignorons complètement quels étaient, au début de ce siècle, les

délais de procédure en usage à la cour du roi ; en second lieu que

les coutumiers en question visent uniquement l'hypothèse la plus

ordinaire, celle où le prévenu était en fuite et, par conséquent,

ne pouvait pas être ajourné à personne ; or tout autre était le

cas de Jean, qui avait si bien été touché par l'ajournement qu'il

avait envoyé demander un sauf-conduit pour pouvoir y obéira

Nous ne voyons donc pas qu'il y ait la moindre impossibihté à

admettre que Jean, ajourné au commencement de mars, ait été

forbanni un peu après le milieu d'avril.

M. Bémont a cru aussi trouver un argument en faveur de sa

thèse dans le silence que garde, sur la mort d'Arthur et la con-

damnation de Jean , la correspondance d'Innocent III avec les

rois de France et d'Angleterre pendant l'année 1203-'.

Aussitôt que le pape eut reçu de Jean des plaintes contre Phi-

lippe à la suite de la reprise des hostilités, après Pâques 1203, il

envoya en France un légat pour essayer de ménager une paix

1. Très ancien coutumier de Normandie, xxxvii, 2 (éd. Tardif, p. 32). —
Summa de leglbus Normannie, xxii, 4-5 (éd. Tardif, p. 61-62). — Ancien cou-

tumier d'Anjou, c. 19 (Viollet, Établissements, 111, p. 11-12). — Livre de

jostice et de plet, m, 6, g 9, ou xix, 37, g 9 (éd. Rapelli, p. 113 et 312). —
Beauinanoir, Coutumes du Beauvaisis, xxx, 90, lx, 5-6 (éd. Beugnot, I, p. 445-

446, H, p. 367-368).

2. Jacques d'Ableiges, dans le Grand coutumier (éd. Laboulaye et Dareste,

p. 652 et 654-655), a bien soin de distinguer trois hypothèses en cas de pour-

suite criminelle : 1° le prévenu peut t^lre appréhendé et mis en prison, et alors,

naturellement, il n'y a pas lieu à ajournement; 2" il s'est réfugié dans un lieu

d'asile , ce qui empêche de l'appréhender, mais non de l'ajourner, et alors

courent simplcmciil contre lui les délais ordinaires d'ajournement et de défaut;

3° il est en tuile et ne peut être ajourné à j)ersonne, et c'est alors seulement

que courent contre lui des délais exceptionnels, semblables à ceux prescrits par

les coutumiers en question.

3. J)c Joftanne, p. 5-8; De la condamnation de Jean Sans-Terre, loc. cit.,

p. 36-41.
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OU une trêve entre les deux rois*. Mais Philippe-Auguste, après

avoir renvoyé le légat au parlement de l'Assomption pour lui

donner réponse, déclara alors que le pape n'avait pas à se mêler

d'une affaire d'ordre purement féodal, se débattant entre seigneur

et vassal. Innocent répliqua qu'il n'avait nullement voulu se

mêler d'une affaire entre seigneur et vassal, mais que, si Phi-

lippe avait vraiment refusé de s'accorder avec le roi d'Angle-

terre, comme celui-ci le prétendait, il avait gravement péché, et

que, dès lors, le chef de l'Église avait le droit d'intervenir, non
ratione feudi, sed occasione peccati^. Le même jour (31 oc-

tobre), le pape écrivit aussi à Jean^ pour lui reprocher les griefs

que le roi de France prétendait avoir contre lui et pour l'engager

à donner satisfaction à son seigneur. Or M. Bémont se demande

comment il se fait que, dans ces différentes lettres, il ne soit pas

soufflé mot d'Arthur.

Mais nous voudrions bien savoir ce que, le 31 octobre 1203,

Innocent aurait bien pu dire au sujet d'Arthur. Nous avons déjà

répété plusieurs fois qu'en avril 1204 Philippe-Auguste n'était

pas encore certain si Arthur était mort ou vivant, tant le secret,

auquel Jean tenait d'une manière toute particulière 4, avait été

bien gardé. A coup sûr, au mois d'octobre précédent, le pape

n'était pas mieux renseigné. Or, comme défenseur de Jean, il

devait vouloir douter jusqu'au dernier moment d'un crime qui

n'était pas pour lui un mince embarras, et cependant il ne pou-

vait avoir que de très graves raisons de le croire déjà accompli.

Dès lors, dans cette incertitude, toute parole qu'il aurait pronon-

cée au sujet du malheureux prince n'aurait pu que devenir une

très grosse gêne pour le jour où il aurait à prendre une attitude

définitive en présence des faits officiellement connus : car, avoir

l'air de croire Arthur mort, c'était donner des armes à Philippe-

Auguste; repousser, au contraire, avec indignation cette accusa-

tion et soutenir qu'Arthur était vivant, c'était rendre ensuite

impossible la seule attitude qui, du moment où il ne voulait pas

1. Lettres adressées par Innocent III, le 26 mai, à chacun des deux rois et

aux évêques et prélats de France {Rec. des hist. de France, XIX, p. 427; Pot-

thast, n- 1921).

2. Lettre adressée à Philippe le 31 octobre {Rec. des hist. de France, XIX,

p. 440-443 ; Polthast, n" 2009).

3. Rec. des hist. de France, XIX, p. 444-445; Potthast, n" 2013.

4. Guillaume le Breton, Philippide, vi, v. 457-458 {op. cit., II, p. 169).
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abandonner le roi d'Angleterre, lui restait possible une fois le

meurtre avéré; cette attitude, qu'il prit en effet par la suite,

consista, comme on sait, à soutenir qu'Arthur étant le vassal de

Jean et ayant été pris au cours d'une guerre qu'il lui faisait, en

flagrant délit de crime par conséquent, Jean avait pu légitime-

ment faire justice, en vertu du principe, universellement admis

au moyen âge, qui autorisait un justicier à punir sans jugement

régulier un crime avérée Le silence gardé par Innocent III sur

le sort d'Arthur, dans sa correspondance de 1203, est donc, ce

nous semble, fort naturel. Essayant d'amener les deux rois à

soumettre leurs différends au jugement de son légat, il veut don-

ner à l'instruction de l'affaire un caractère judiciaire ^ : il évite

donc de leur parler de faits qui ne sont arrivés à sa connaissance

que par le bruit public; dans les lettres qu'il leur écrit, il ne fait

allusion qu'à ceux de leurs griefs réciproques que chacun d'eux

lui a fait connaître officiellement. A Philippe-Auguste, il trans-

met la plainte que Jean lui a adressée au sujet du refus d'une

trêve. A Jean, il n'énumère de même que les motifs de plainte

dont Philippe lui a donné connaissance, et, s'il n'est question

que de faits déjà anciens : une vieille histoire relative à Saint-

Martin de Tours et l'affiire des comtes de la Marche et d'Eu

en 1201-1202^, c'est que Philippe-Auguste n'avait pas jugé à

propos de communiquer à Innocent ses nouveaux griefs contre

le roi d'Angleterre. Nous avons vu qu'après avoir d'abord différé

de donner une réponse au légat, qui venait lui demander compte

de la reprise des hostilités, il avait fini par dire que cette affaire

ne regardait pas le pape. Et il n'est pas difficile de comprendre

pourquoi il évitait ainsi d'entrer en explications : c'est toujours

parce qu'il n'était pas certain de la mort d'Arthur, et que, par

1. C'est la thèse que soutint Innocent III, en 1216, dans sa discussion avec

les ambassadeurs du prince Louis : « Cum Arthurus apud Mirebel castruni,

non ut innocens, sed quasi nocens et proditor domini et avunculi sui, cui

hoinaj-iuin et liganciam fecerat, captus fuerit, potuit de jure morte etiam lur-

pissima sine judicio condemnari » (Roger de Wendover, loc. cit., p. 659).

2. LeUre du 31 octobre à Pliilippc [Rec. des khi. de France, XIX, p. 442).

3. M. Bémont prétend [De la condamnation de Jean Sans-Terre, loc. cit.,

p. 39) que « ces griefs sont antérieurs à l'entrevue du Goulet (mars 1202) ».

C'est une erreur : Innocent III fait une allusion expresse à celte entrevue lors-

qu'il écrit : « Personaliter te (Jean) convenit (Philippe) et super hiis commo-

nuit viva voce » [Rec. des hist. de France, XIX, p. 445; cf. Rigord, g 137-138,

loc. cit., I, p. 151).
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suite, il ne pouvait pas encore invoquer avec pleine confiance

l'arrêt de condamnation. Car, pour si régulier que pût être cet

arrêt, il ne tenait cependant qu'à condition qu'Arthur eût réel-

lement été tué ; si, en efiet, ce prince était vivant, Philippe-

Auguste aurait bien été obligé de « rappeler le forbannisse-

ment^ ». Dès lors, n'étant informé ni par Jean, naturellement,

qui faisait planer un mystère profond sur le sort d'Arthur, ni par

Philippe, qui préférait ne pas entrer en conversation sur ce sujet,

Innocent restait dans une ignorance officielle ^ complète au sujet

des événements du printemps de 1203. C'est cette ignorance qui

lui permettait de n'en pas parler dans sa correspondance de 1203,

et c'est d'elle qu'il arguait encore en 1205 pour se dispenser de

donner une réponse ferme auxévêques de Normandie, qui, après

la conquête, lui demandaient s'ils devaient se soumettre à Phi-

lippe ou, au contraire, rester fidèles à Jean 2.

Une dernière objection de M. Bémont^ est tirée de ce que les

chroniqueurs qui ont écrit avant 1216 sont muets sur la con-

damnation de Jean pour le meurtre d'Arthur. Mais c'est tout

uniment, répondrons-nous, parce que la seule chose qui les inté-

ressât était la conquête de la Normandie, et que les artifices juri-

diques mis en œuvre pour la légitimer les touchaient médiocre-

ment. S'ils se mettent à en parler à partir de 1216, c'est qu'alors

Philippe-Auguste et son fils voulurent faire sortir de nouveaux

effets à l'arrêt de 1203, et que celui-ci fut, par suite, l'objet des

importantes discussions que l'on sait.

Nous conclurons donc qu'il y a eu certainement, comme on le

croyait avant le travail de M. Bémont, deux arrêts rendus par la

cour du roi de France contre Jean Sans-Terre : l'un à Pâques

1202, en vertu duquel il fut déclaré déchu de l'Anjou, du Maine

et du Poitou, qui furent attribués à Arthur; l'autre à Pâques

1203, en vertu duquel il fut forbanni pour le meurtre d'Arthur

et qui servit de titre à la confiscation de la Normandie.

1. Cf. Beaumanoir, Coutumes du Beauvaisis, lxi, 24 (éd. Beugnot, II, p. 383).

2. Officielle, disons-nous, et non réelle, comme le voudraient, non sans quelque

naïveté, M. Bémont {De la condamnation de Jean Sans-Terre, toc. cit., p. 41,

70-71) et M. Petit-Dutaillis {op. cit., p. 79-80).

3. Rec. des hist. de France, XIX, p. 474; Potthast, n" 2434.

4. De Johanne, p. 13 et suiv.; De la condamnation de Jean Sans-Terre,

loc. cit., p. 45 et suiv.

\ 899 3
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II.

Ceci dit, nous pouvons examiner l'hypothèse, naguère fort en

faveur, qui liait l'origine des douze pairs de France à la condam-

nation de Jean Sans-Terre. Beugnot, en effet, dans la préface du

touie I" de son édition des Olim\ avait proposé d'admettre que

la cour des pairs, dans la forme où elle a fonctionné au xiii*' siècle

et depuis, avait commencé à être organisée par Philippe-Auguste

en vue de juger le roi d'Angleterre après la mort d'Arthur.

Dans les travaux récents et assez nombreux où a été à nouveau

étudiée la question de l'origine des pairs de France, l'hypothèse

de Beugnot a été dédaigneusement écartée, et cela à cause du

succès obtenu par la dissertation de M. Bémont, qui prétendait

rayer de l'histoire la condamnation de Jean pour le meurtre de

son neveu. Cependant M. Bémont et, après lui, M. Ferdinand

Lot n'ont pas été sans comprendre que c'était là une consé-

quence fort mal tirée. Car, s'ils repoussaient la condamnation

de 1203, ils admettaient celle de 1202 et, dès lors, on pouvait

leur demander pourquoi celle-ci n'aurait pas pu donner lieu aussi

bien que l'autre à l'organisation de la cour des pairs. Mais ils se

sont bornés à opposer à cette objection une fin de non-recevoir à

peine motivée 2. La question a donc besoin d'être étudiée de plus

1. P. XLi et suiv.

2. « Si Jean subit une condamnation en 1202, » écrit M. Lot [Quelques mots

sur l'origine des pairs de France, dans la Revue historique, LIV, janvier-avril

1894, p. 41), « ce fut celle de la perle de ses fiefs sur le continent, pour avoir

refusé de comparaître à la cour du roi, où il était traduit pour défaute de droit

par ses vassaux poitevins. Les juges de cette cour étaient les membres ordi-

naires de la cour du roi. » Suit un renvoi au travail de M. Bémont. Mais

M. Bémont (De Johanne, p. 56 ; De la condamnation de Jean Sans-Terre,

toc. cit., p. 309) n'a aucunement cité, comme on pourrait le croire en lisant

M. Lot, un texte faisant connaître la composition de la cour du roi pour le

jugement de Jean ; il a cité un arrêt de 1202 environ (Boutaric, Actes du Par-

lement, I, p. ccxcviii-ccxcix) qu'il croyait avoir été rendu entre l'évéque de

Chûlons, c'est-à-dire un des douze pairs classiques, et le vidame de Cliâlons, et

où sont nommés les personnages qui l'ont rendu. Mais l'évéque de Châlons

n'était nullement partie dans cette aifaire, qui se débattait uniquement, pen-

dant la vacance du siège, entre le vidame de Châlons, en son propre et privé

nom, et le roi (il s'agissait d'une question de régale) ; de plus, cet arrêt n'est

pas un arrêt direct de la cour du roi, mais un jugement rendu par des com-

missaires, qui avaient été chargés de faire une enquête et de la juger, en sorte

qu'il ne nous donne nullement la composition de la cour du roi.
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près. Or, comme nous proposons d'admettre l'existence des deux

condamnations, au lieu de nous borner à examiner l'iiypotlièse

de Beugnot, qui ne liait l'organisation de la cour des pairs qu'à

la condamnation de 1203, parce qu'il n'avait guère fait attention

à l'autre, nous nous demanderons, d'une façon plus générale, s'il

ne faut pas la lier au désir qu'eut Philippe-Auguste de rendre sa

cour indiscutablement compétente pour juger Jean Sans-Terre;

puis, après avoir répondu affirmativement à cette première ques-

tion, nous rechercherons si ce n'est pas déjà le premier des deux

jugements qui a motivé l'organisation en question.

Beugnot avait eu l'idée de rattacher l'origine des pairs de

France à la condamnation de Jean parce qu'il lui semblait qu'ils

apparaissaient pour la première fois dans l'histoire à propos de

cette affaire et que c'était à tort qu'on avait cru découvrir leur

existence dans des circonstances antérieures.

Revenant sur ce jugement, M. F. Lot s'est étonné ^ qu'on

n'eût pas attaché plus d'importance à un document soi-disant

de 1171 où l'archevêque de Reims est déjà qualifié de duc et pair

de France. Mais on n'a pas eu de peine à lui montrer que cette

pièce est outrageusement fausset

Maintenant est-il exact de dire que Jean Sans-Terre a été jugé

par la cour des douze pairs ? C'est sur la foi de Mathieu de Paris 3,

c'est-à-dire d'un chroniqueur qui écrivait un demi-siècle après

les faits, que tous les auteurs antérieurs au xviif siècle l'avaient

jadis répété. Les textes plus anciens se bornent à dire, soit à pro-

pos de l'affaire des comtes de la Marche et d'Eu, soit à propos de

1. Loc. cit., p. 40 et 52.

2. M. Luchaire {Revue historique, LIV, janvier-avril 1894, p. 382-391) a fait

beaucoup d'honneur à ce documeut, qui est d'une fabrication grossière et enfan-

tine, en en démontrant la fausseté par une dissertation en règle. L'archevêque

de Reims Henri, fils du roi Louis le Gros, y est ainsi désigné : « Dominus prin-

ceps Henricus de Francia, par Franciae, dux et archipraesul Remensis ; » c'est

là, comme on voit, un protocole qui sent tout à fait son xii° siècle. A côté de

cela, d'autres évoques sont désignés par leurs noms de famille, et ceux-ci au

besoin sont en français. Le reste de la pièce est à l'avenant.

3. « Rex Henricus tertius bis, ut jura sua ultramarina, precipue Normanniam,

de qua pater ejus judicio duodecim parium Francie abjudicabalur tanquam de

cède nepotis sui Arthuri cruentus, in manu forti reposceret, cura exercitu trans-

fretavit. » — « Absit enim, » disent en 1251 les barons de France, « ut duode-

cim parium judicium, quo juste abjudicatur rex Anglie et privatur Normannia,

cassetur et pro frivole habeaturl » {Chronica majora, éd. Luard, V, p. 193

et 281.)
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celle du meurtre d'Arthur, que Jean doit être jugé ou a été jugé

par ses pairs ou par les pairs de France*.

En réalité, le plus ancien document d'où résulte d'une façon

indiscutable l'existence de la cour des douze pairs de France est

un arrêt de la cour du roi, rendu en 1216 dans une affaire rela-

tive à une des pairies, le comté de Champagne, et où, en tête des

juges, sont expressément mentionnés avec la qualité de pairs du

royaume, et comme tels distingués des autres barons, six des

douze pairs classiques, à savoir l'archevêque de Reims, les

évêques de Laiigres, Châlons, Beauvais et Noyon, et le duc de

Bourgogne^ Mais 1216, c'est justement l'année où le procureur

du prince Louis au parlement de Melun, un peu plus tard ses

ambassadeurs auprès du pape, et enfin Louis lui-même, écrivant

aux moines de Cantorbéry, affirmaient que Jean avait été con-

damné à mort per judicium parium suorum ; il n'est donc

pas douteux que, lorsque ces personnages parlaient ainsi, ils

avaient bien dans l'esprit la cour des douze pairs. Et ce qui prouve

péremptoirement qu'en cela ils avaient raison, c'est qu'il est

absolument impossible d'admettre que la liste des six pairies

laïques ait pu être établie entre 1204 et 1216. Ce n'est pas, en

effet, à une époque où la Normandie et le Poitou étaient réunis à

la couronne qu'on aurait eu l'idée de faire figurer parmi les pairs

le duc de Normandie et le duc d'Aquitaine 3. Force est donc de

1. Raoul de Coggeshall, op. cit., p. 135-136 (nous avons cité ce texte au début

du présent article). — Guillaume le Breton, Philippide, vi, v. 120 (on trouvera

ce texte plus loin). — Roger de Wendover, loc. cit., II, p. 652 et 657 (nous avons

déjà cité ces deux textes). — Lettre de Louis aux moines de Cantorbéry (nous

avons aussi cilé ce texte plus haul). — En 1224, Louis VIII écrit à la ville de

Limoges que Jean « concordi judicio parium et aliorum baronum Francie fuit

abjudicalus... de tola terra quani ipso lenuil cltra marc de karissimo genitore

nostro Philippo » (Petit-Dutaillis, Étude sur la vie et le règne de Louis VIII,

p. 516, n» G); l'année suivante, il écrit au pape Ilonorius III que a de... feudis

de regno Francie moventibus fuit abjudicatus .lohannes... per judicium parium

suorum Francie, baronum noslrorum » {Rec. des hist. de France, XI.\, p. 760;

cf. Pelit-Dulaillis, op. cit., p. 482, n» 242).

2. Teulet, Layettes du Trésor des chartes, I, p. 431-432, n» 1182.

3. Pour s'en bien convaincre, il n'y a qu'à consulter la liste des vassaux de

la couronne (jui a élé inscrite entre 1205 et 1212 dans le premier registre de

Philipi)e-Augusle (éd. Delisle, fol. 6 v) ; on verra qu'il n'y est question ni du

duc de Normandie ni du duc d'Aquitaine, alors que les quatre autres pairs

laïques (Toulouse, Bourgogne, Flandre et Chami)agne) figurent en léte des

comtes et ducs.



DE JEAN SANS-TERRE. 69

placer avant les conquêtes de 1203-1204 l'établissement de la

liste des douze pairs.

Mais ce qui, suivant nous, démontre que cette liste a dû être

établie à l'occasion d'un des deux jugements de Jean Sans-Terre,

c'est qu'on y voit figurer côte h côte la Normandie et l'Aquitaine,

c'est-à-dire deux des fiefs appartenant aux Plantagenets, et deux

seulement. En effet, si on regardait les différents fiefs français

de cette famille comme réunis sur une seule tête, celle du roi

d'Angleterre, pourquoi donner à ce prince plus d'une place

parmi les pairs? et, si on jugeait nécessaire de lui attribuer plus

d'une pairie, pourquoi ne lui en avoir attribué que deux, la Nor-

mandie et l'Aquitaine? est-ce que le comté d'Anjou, comme on l'a

déjà remarqués n'avait pas des titres tout particuliers à la qua-

lité de pairie, tant à cause de son importance que par le fait que

le comte d'Anjou figurait sur la liste épique des douze pairs de

Charlemagne? La réponse à ces questions se présentera, croyons-

nous, d'elle-même si l'on veut bien se souvenir que, pour les deux

jugements de Jean Sans-Terre, Philippe-Auguste s'est trouvé

avoir besoin que la maison des Plantagenets eût deux places,

mais pas davantage, parmi les pairs de sa cour.

Nous l'avons vu, en effet, lors de l'affaire des comtes de la

Marche et d'Eu, Philippe-Auguste avait consenti à ne pas discu-

ter le privilège, invoqué par Jean Sans-Terre, en vertu duquel

le duc de Normandie n'aurait pas été tenu de comparaître devant

la cour du roi à Paris. De là la nécessité de considérer Jean

comme pair de cette cour à un autre titre qu'à celui de duc de

Normandie. On l'ajourna donc, ainsi qu'il a été dit plus haut, à

raison de ses autres fiefs, c'est-à-dire en qualité de duc d'Aqui-

taine et de comte d'Anjou. Mais, comme il n'y avait aucun motif

pour dédoubler à nouveau cette seconde personnalité qu'on lui

reconnaissait, on s'explique aisément que ce soit seulement sous

le plus ronflant des deux titres en question, celui de duc d'Aqui-

taine, qu'on l'ait fait figurer une seconde fois sur la liste des

pairs.

Voilà pour le jugement de 1202. En 1203, la situation est dif-

férente. Justement, les deux qualités de duc de Normandie et de

duc d'Aquitaine ne sont plus réunies sur la même tête. Plus n'est

besoin d'avoir recours à un dédoublement artificiel de person-

1. F. Lot, loc. cit., p. 54.
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nalité; à la suite de l'arrêt rendu en 1202, c'est Arthur qui est

devenu duc d'Aquitaine, tandis que Jean est resté duc de Nor-

mandie. Or, comme précisément le roi de France, pour assurer

plus complètement la compétence de sa cour féodale, a besoin

que la victime et le meurtrier soient l'un et l'autre ses hommes

liges, c'est à souhait pour lui qu'ils se trouvent tous deux sur la

liste des pairs.

Par conséquent, si l'utilité qu'il y avait à faire figurer les

Plantagenets deux fois sur cette liste lors des jugements de Jean

Sans-Terre explique fort bien qu'elle ait été dressée à l'occasion

de l'un ou de l'autre, en revanche, il ne ressort pas de là qu'elle

l'ait été plutôt pour l'un que pour l'autre, l'utilité en question

ayant existé dans les deux cas.

Mais, comme nous le disions plus haut, le besoin d'avoir une

cour indiscutablement compétente pour juger le roi d'Angleterre

était tout aussi pressant en 1202 qu'en 1203, et on ne voit pas

comment, dans un aussi petit intervalle de temps, l'idée d'une

organisation rigoureuse de la cour des pairs aurait pu pousser

tout à coup. On conçoit, au contraire, qu'elle ait pu se faire jour,

si depuis longtemps une affaire analogue ne s'était pas présentée

et si on n'avait plus le souvenir net d'aucun précédent. Voilà

donc, ce nous semble, une présomption déjà très forte en faveur

de l'hypothèse que l'organisation classique de la cour des pairs

aurait été imaginée en vue de juger Jean Sans-Terre dans l'affaire

des comtes de la Marche et d'Eu.

La vraisemblance s'en accroît lorsqu'on réfléchit que le carac-

tère poitevin de cette affaire a pu contribuer à faire choisir, comme

seconde pairie de Jean, l'Aquitaine de préférence à l'Anjou.

Elle a, en outre, l'avantage de ne pas rencontrer une difficulté

fort sérieuse, soulevée naguère contre l'opinion qui liait l'orga-

nisation de la cour des pairs à la seconde condamnation de Jean :

comment, en effet, a-t-on dit, aurait-on pu avoir l'idée de mettre

tant d'évêques dans une cour qu'on organisait en vue de juger

une cause criminelle, alors surtout qu'un seul des six pairs

laïques, le duc de Bourgogne, se trouvait à ce moment en mesure

de siéger * ?

1. Pardessus, dans la Bibl. de l'École des chartes, l" série, IV (1847-1848),

p. 301-302, et dans lu préface du t. XXI des Ordonnances, p. xxxi. — Cf. dom

Brial, préface du l. XVII du Rec. des fiist. de France, p. xxvi.
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Enfin cette présomption sera, croyons-nous, fort près de se

changer en certitude si l'on veut bien examiner la composition

des pairs ecclésiastiques.

La présence de six pairs ecclésiastiques en pendant à six pairs

laïques n'était commandée absolument par rien. L'archevêque de

Reims, il est vrai, avait, comme successeur de Turpin, des droits

épiques fort sérieux à figurer sur la liste, mais c'était bien tout,

et les cinq autres évêques n'avaient même pas cela. De plus, les

six évêques pairs étaient, au point de vue féodal, de bien minces

seigneurs au regard des six puissants princes à qui on les donnait

pour collègues. Cette composition mi-partie des pairs s'explique

cependant : il ne s'agissait pas, en effet, de créer une juridiction

nouvelle, mais simplement de donner, à raison des circonstances,

un caractère indiscutablement féodal à une juridiction fort antique

et nullement féodale d'origine, à savoir la cour du roi, où de tout

temps les évêques avaient siégé à côté des grands laïques. Mais,

si cette raison explique l'existence de pairs ecclésiastiques, on

ne peut pas dire qu'elle la commandât, et, si l'on veut bien faire

attention qu'une fois le principe admis, la conséquence a été de

ne faire entrer dans le collège des pairs qu'un seul métropolitain,

l'archevêque de Reims, et de faire fournir les autres évêques

pairs presque exclusivement par la province ecclésiastique de

Reims ' , on sera bien tenté de penser que le principe a été admis

sous une influence personnelle, celle de l'archevêque de Reims ^

1. Il n'y avait que l'évêque de Langres qui n'appartînt pas à cette province,

et encore il en était bien voisin. On avait pu le clioisir sans porter ombrage

à son métropolitain, parce que celui-ci (l'arciievêque de Lyon) n'était pas à

cette époque sujet du roi de France. Les six évêques choisis l'avaient, du reste,

été parce qu'ils étaient à la fois vassaux immédiats du roi et comtes de leurs

villes épiscopales.

2. Il ne paraît pas douteux que le souvenir des cérémonies du sacre n'ait

influé sur l'organisation de la cour des pairs. On sait, en eifet, que le roi d'An-

gleterre, duc de Normandie, avait tenu la couronne au sacre de Philippe-

Auguste eu 1179 (Rigord, g 4, dans Delaborde, op. cit., I, p. 13) et que le comte

de Flandre avait porté l'épée royale à ce même sacre et l'année suivante au

couronnement de la reine Elisabeth (Gilbert de Mons, Chronique de Hainaut,

dans Mon. Germ. Script., XXI, p. 528 et 529; Rigord, g 10, loc. cit., y. 21).

Celte observation permet de comprendre 1 invasion de la cour des pairs par

l'archevêque de Reims et ses suffragants, et on conçoit bien que cet arche-

vêque, dont la province et môme le diocèse débordaient sur l'Empire, ait i)ro-

fité de son rôle dans le sacre du roi de France pour se faire attribuer une situa-

tion prééminente assez analogue à celle qui résultait en Allemagne pour les trois
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Or justement, à Pâques 1203, le siège de Reims était vacant

depuis six mois; à Pâques 1202, au contraire, il était occupé,

et précisément par un personnage qui tenait de bien près à Phi-

lippe-Auguste : par son oncle, son conseiller de confiance, le

célèbre Guillaume aux Blanches-Mains.

De tout cela on peut suivant nous fort raisonnablement con-

clure que l'institution des douze pairs de France, telle qu'on la

voit fonctionner à partir du xiii' siècle, a été organisée en vue de

juger Jean Sans-Terre dans l'affaire provoquée par la plainte des

comtes de la Marche et d'Eu, en 1202.

Mais, dira-t-on, comment admettre qu'une semblable innova-

tion ait été ainsi faite à jour fixe et que cependant aucun auteur

contemporain n'y ait prêté assez d'attention pour en dire même

le moindre mot?

A cela il est aisé de répondre qu'en organisant les pairs de

France pour juger Jean, on n'a pas cru faire une innovation. On

s'est borné, ne retrouvant pas de précédents bien nets, à mettre

en activité, en vue d'une espèce déterminée, de la façon qui

paraissait la plus convenable dans les circonstances présentes,

une institution qu'on croyait sûrement avoir existé de tout temps '

.

D'après M. F. Lot, ce qui aurait le plus empêché de faire la

lumière sur l'origine des pairs de France, « c'est l'idée qu'il y a

eu une date précise où l'on a créé les pairs de France. Cette

manière d'envisager les institutions de l'ancienne France est

radicalement fausse. Au moyen âge, toutes nos institutions se

sont développées suivant un processus lent, presque insensible.

Pas de créations subites, pas de révolutions brusques '". » Sous

une forme aussi absolue, cette proposition n'est pas admissible.

archev<5ques rhénans de leur place dans le collège électoral, qui achevait juste-

ment de se constituer à cette époque. On sait, en eCTet, que ce collège, tel qu'il

nous apparaît dans le Miroir de Saxe (Lehnrecht, iv, g 2, dans Homeyer, Des

Saclisenspiecjels zireiler Theil, I, p. 148-149; Landrecht, m, 57, g 2, dans

Homeyer, Des Sachsenspiegeis erster Theil, 3" éd., p. 353), comprenait alors,

comme le collège des pairs de France, des ecclésiastiques et des laïques ea

nombre égal, trois de chaque côté ; le chiffre total six est attesté plus ancien-

nement par le Velus auctor de bene/iciis, i, 12 (Homeyer, Des Sachsenspie-

geis zweiter Theil, 11, p. 79-80).

1. Les douze |)airs de la tradition épique avaient su/Ti bien facilement pour

suggérer l'idée que la cour de France avait eu douze pairs au moins dès le

temps de Charlemagnc.

2. Loc. cit., p. 34.
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Elle contient cependant une part de vérité, et nous serions le

premier à en tenir compte s'il s'agissait de soutenir que le sys-

tème du jugement par les pairs a été inventé à jour fixe. Mais la

question est tout autre ; il s'agit simplement de savoir si ce n'est pas

à une époque déterminée qu'on a considéré : premièrement, qu'il y
avait en France seulement douze barons ayant le droit de se dire, à

l'exclusion des autres, pairs du royaume; deuxièmement, que ces

douze barons étaient l'archevêque de Reims, les évêques de

Laon, Langres, Beauvais, Noyon et Châlons, les ducs de Nor-

mandie, Bourgogne et Aquitaine, les comtes de Flandre, Tou-

louse et Champagne.

On ne peut nier à coup sûr que cette liste ne dénote un caractère

singulièrement factice : le partage égal des douze pairs en six

ecclésiastiques et six laïques, le choix des évêques appelés à la

qualité de pairs, que pourrait-on vouloir de plus artificiel?

Nous avons essayé de montrer que plusieurs particularités de

cette organisation s'expliquent fort bien si l'on admet qu'elle a

été imaginée en 1202 pour le premier jugement de Jean Sans-

Terre ; il nous reste à chercher pourquoi et où Philippe-Auguste

a pu en prendre l'idée.

Le système du jugement parles pairs remonte à l'organisation

judiciaire de l'époque franque.

Le mot par avait alors une signification extrêmement large.

Aucun mot de la langue française moderne n'y répond, et, pour

le traduire dans chaque cas particulier, il faut avoir recours à

des mots comme : compagnon, camarade, collègue, partie con-

tractante, conjoint, compatriote, complice, allié, etc.^ Ce sens si

élastique de pares explique comment, pour dire que quelqu'un

était soumis à un jugement régulier^ on disait qu'il était mis en

jugement ante suos pares^, c'est-à-dire qu'au lieu d'être jugé

1. Voy. les exemples cités au mot par dans les tables des Formules (éd. Zeu-

mer) et des Capitulaires (éd. Boretius-Krause).

2. « A un plet ordené, » comme disait Beaumanoir {Coutumes du Beauvai-

sis, 1, 35, éd. Beugnol, I, p. 40).

3. « Et si aliquis de nobis in quocumque ordine contra istum pactum incon-

tra illuin (le roi) fecerit, si (ails est ut ille inde eum ammonere voleat ut einendet,

faciat; et, si talis est causa ut inde illurn faniiiiariternon debeal ammonere et

ante suos pares illum in rectam rationem mittat, et ille qui debitum pactum

et rectam legem etdebitam seniori reverentiam non vult exhibere etobservare,

justum justitiae judiciura sustineat. » Articles accordés eu 856 par Charles le

Chauve à ses sujets révoltés, c. 10 {Capitulaires, éd. Boretius-Krause, II, p. 281).
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arbitrairement par un dépositaire de la puissance publiques il

comparaissait dans un plaid que ce personnage ne faisait que

présider, et où, conformément au système alors en vigueur, sié-

geaient comme jugeurs des hommes qui, par eux-mêmes, n'avaient

aucune espèce d'autorité sur lui-, qui étaient des justiciables

comme lui.

A l'époque carolingienne, les seigneurs se gênaient fort peu

pour enlèvera leurs vassaux, souvent pour les plus légers motifs

de mécontentement, les bénéfices qu'ils leur avaient concédés.

Légalement, il est vrai, un vassal ne pouvait être privé de son

bénéfice que pour des fautes déterminées; mais, si le seigneur le

condamnait sans jugement régulier, il n'avait pour obtenir jus-

tice qu'un recours à l'entremise, à peu près purement gracieuse,

des autres seigneurs, voisins ou supérieurs du sien 3.

On comprend que les vassaux aient souhaité une garantie plus

efficace et aient travaillé à obtenir de ne pouvoir jamais perdre

leurs fiefs qu'en vertu d'un jugement régulier, c'est-à-dire, suivant

la terminologie du temps, d'un jugement fait ^9«r leurs pairs.

1. Otton de Freising, comparant dans les Gesta Friderici (i, 32, éd. Waitz,

p. 40-41) les inslitutions de la Hongrie avec celles de l'Allemagne, écrira :

« Quod si aliquis ex comitum ordine regem... offenderit..., nulla sententia a

principe, sicut aput nos moris est, per pares suos exposcitur, nulla accusato

excusandi licentia datur, sed sola principis voluntas aput omnes pro ratione

habelur. »

2. L'auteur du Grand coutumier de Normandie écrira encore au xiii° siècle :

« Pares enim sunt cum unus alii non subditur homagio, dominatione vel ante-

natione » [Summa de legibus Normannie, cxxiii, 2, éd, Tardif, p. 328).

3. Au x" siècle, saint Odon de Cluny, voulant donner un exemple frappant

de la bonté de saint Géraud d'Aurillac, écrit : « Neque hoc patiebatur ut quili-

bet senior bénéficia a suo vasso pro qualibet animi commolione posset auf-

ferre, sed, deduda ad médium causa, parlim prece, partim imperio, cornmo-

tionem exasperati animi reprimebal » [Vie de saint Géraud, i, 17, dans Migne,

Patrol. lat., CXXXill, col. 654). — Au siècle précédent, à propos d'un béné-

fice que son neveu l'évoque de Laon avait arbitrairement enlevé à un vassal,

Hincmar dit au roi : « Si episcopus beneficium quacuiKiue occasione abstuleril,

et a vicini episcopi monitis et precibus vel cujus alterius jusliliam obtinere

nequiverit, non abhorret a ratione si non accuse! episcopum ad publicos judi-

ces, quod non licet, sed ad vos se reclamct » (Migne, Patrol. lat., CXXV,

col. 1050). Si Hincmar admet là un recours au roi, c'est que dans l'espèce il

s'agissait d'un bénclice concédé verbo régis. Le roi ordonna, en eflfet, que

l'évéque de Laon fût soumis à un jugement |ionr savoir si les griefs qu'il pré-

tendait avoir contre le vassal étaient fondés et de nature à justifier le retrait

du bénéfice {i6i</., CXXIV, col. 1031-1032).
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Ce ne fut pas sans peine qu'ils y parvinrent. En 1025, un

document souvent cité, une lettre du comte de Blois etdeTroyes,

Eudes II S nous montre le roi Robert résistant encore à cette pré-

tention. Robert avant eu de graves motifs de plainte contre

Eudes, le duc de Normandie, Richard II, se fit intermédiaire

entre eux; il engagea Eudes à faire droit à son seigneur, soit en

acceptant d'être jugé par sa cour, soit en se prêtant à un accorda

Eudes accepta les bons offices de Richard, qui alors, de l'aveu de

Robert, l'ajourna à la cour du roi. Mais, comme le jour de la

comparution approchait, Eudes reçut une lettre où Richard lui

mandait que le roi avait changé d'avis, qu'il le regardait dès

maintenant comme ayant forfait ses fiefs et refusait d'accepter

là-dessus ni jugement ni accord ; aussi Richard engageait-il

Eudes à ne pas obéir à l'ajournement : il ne voulait, disait-il,

prendre sur lui de l'amener en justice que si c'était pour y subir

un jugement régulier, c'est-à-dire fait avec le concours de ses

pairs : « Nec sibi competere dicebat ut me (c'est Eudes qui parle)

ad taie judicium exhiberet sine conventu parium suorum. » Voilà

du moins ce que le comte de Blois racontait au roi pour s'excu-

ser de n'avoir pas répondu à l'ajournement; d'après lui, par con-

séquent, dans cette cause féodale, le duc de Normandie aurait

réclamé le jugement par les pairs et Robert l'aurait refusé.

Quelques années plus tard, au contraire, en 1037, l'empereur

Conrad II, dans une ordonnance célèbre 3, déclara expressément

qu'un vassal ne pouvait être privé de son bénéfice que dans les

cas prévus par la loi et en vertu d'un jugement de ses pairs :

« Nullus miles... sine certa et convicta culpa suum beneficium

perdat, nisi secundum constitutionem antecessorum nostrorura et

judicium parium suorum^; » et, de plus, il établissait une voie de

recours contre la décision des pairs.

Or auprès de chaque seigneur ses vassaux formaient, comme

on sait, en vertu même de leurs obligations vassaliques, une

cour de justice dont il se servait pour faire juger les affaires por-

tées devant lui. Aussi arriva-t-on bien vite à admettre que les

1. Rec. des hist. de France, X, p. 501-502. M. Lex {Eudes, comte de Blois,

p. 76-77, et p. 111, n" 43) date cette lettre de 1025 ou 1024.

2. « Moiuiit me venire ad justitiara aut ad concordiam. » C'est une singu-

lière idée qu'a eue M. Lot de traduire concordia par arbitrage {loc. cit., p. 38).

3. Mon. Genn., Constitut. imperat. et regum, I, p. 90.

4. Cf. Libri feudorutn, antiqm, vi, 10 et 12 (éd. Lehmann, p. 10-20).
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personnages compétents pour juger en matière féodale étaient

exclusivement les vassaux qui tenaient un fief du même seigneur

que le vassal mis en cause, et qu'on appelait les « pairs de sa cour ^ ».

Le différend de Jean Sans-Terre avec les comtes de la Marche

et d'Eu ayant pris un caractère purement féodal, et d'ailleurs

le roi d'Angleterre ne pouvant être justiciable du roi de France

qu'en matière féodale, il est donc tout naturel que le principe du

jugement par les pairs de la cour du seigneur ait été invoqué

dans cette affaire.

On sait ce qui s'était passé^. Sous prétexte que Jean, leur sei-

gneur, leur aurait enlevé arbitrairement {sine ratione, pro
motu voluntatis proprie^) des châteaux et des terres qu'ils

tenaient de lui, le comte de la Marche et sou frère le comte d'Eu

avaient porté plainte auprès du roi de France, seigneur de Jean.

Philippe-Auguste avait alors invité le roi d'Angleterre à donner

satisfaction à ses vassaux sans qu'il fût besoin de recourir contre lui

à une action judiciaire. A cela Jean répondit que le roi de France

était, il est vrai, son seigneur, mais qu'il n'avait pas à interve-

nir dans la question tant que lui-même n'aurait pas refusé de

faire droit à ses vassaux; or cela était si loin de sa pensée qu'il

demandait à Philippe d'ajourner lui-même les deux comtes dans

sa cour, à lui Jean, où il s'engageait à faire juger leur cause par

leurs pairs; s'il y manquait, il promettait dans ce cas, mais dans

ce cas seulement, de venir répondre de cette défaute de droit

devant ses pairs, dans la cour du roi de France, son seigneur^.

1. Libri feudorum, antiqua, i, 5-7, v, 1, vu, 3-4, viii, 3, 23, 26-27, x, 2, g 1

(éd. Lehmann, p. 10-11, 14, 22-23, 24-25, 31-32, 33, 37). — P. de Fontaines, Con-

seil, XXI, 9, 10, 27 (éd. Marnier, p. 228-229, 234-23G, 254).— Beaumaiioir, Coutumes

du Beauvaisis, i, 34, lxii, 2 (éd. Beugnot, I, p. 40, II, p. 408). — Assises de

Jérusalem, Jean d'Ibelin, c. 73, 201-205, 208, 210, 241, 243 (éd. Beugnot, I,

p. 115-llG, 323-329, 332-335, 387, 390); Jacques d'Ibelin, c. 7-8 {ibid., p. 456-

457); Philippe de Novare, c. 39-43, 52-53 {ibid., p. 516-519, 527-529). - Etc.

2. Nous suivons ici le récit de Guillaume le Breton dans la Philippide (vi,

V. 82 et suiv. , éd. Delaborde, p. 154 et suiv.), corroboré par celui d'Inno-

cent III dans sa lettre à Jean du 31 octobre 1203 {Bec. des hist. de France,

XIX, p. 444-445). Le récit de Guillaume est d'une telle précision juridique qu'on

ne peut guère douter qu'il n'ait eu sous les yeux, en l'écrivant, des pièces de la

procédure; quant à Innocent III, il déclare ue faire que reproduire des commu-
nications ollicielles de Philippe-Auguste.

3. Lettre d'Innocent III.

4. « Absit ut a domini régis ditione recedam!

Jus tamen est, et tu rectum esse fateberis, ut qui
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Mais, comme il refusa d'accorder aux comtes un sauf-conduit

pour venir à sa cour, ceux-ci ne voulurent pas y comparaître et

portèrent de nouveau plainte auprès du roi de France. Ce fut

alors que Philippe, comme nous l'avons déjà dit, fit ajourner Jean

devant sa cour en qualité de duc d'Aquitaine et de comte d'An-

jou. Après plus d'un an de pourparlers inutiles, Philippe-Auguste

ajourna Jean une dernière fois de vive voix dans une entrevue

qu'il eut avec lui au Goulet. Le roi d'Angleterre ayant définiti-

vement fait défaut, la cour du roi de France procéda néanmoins,

comme nous l'avons vu, au jugement.

L'afiaire ayant été ainsi posée et acceptée nettement sur le

terrain du droit féodal, Jean ayant reconnu éventuellement la

compétence de ses pairs dans la cour de son seigneur, Philippe-

Auguste avait dû naturellement se préoccuper de composer sa

cour de telle sorte que Jean ne pût nier se trouver en présence

de ses pairs.

Pour prendre place parmi les pairs d'une cour féodale, il suffi-

sait d'être vassal du seigneur^ Mais on admettait qu'un même sei-

Sunt mihi subjecti subeant examina nostri

Prima fori; qui si defecero forte, quod absit!

Judicio parium tune me tractabo meorum.

Accédant igitur prius ad me, judicioque

Stent nostro; faciam quicquid jus jusserit illis,

Consilioque illos parium tractabo suorum. »

{Philippide, loc. cit., v. 116 et suiv.)

1. « Tous ceaus qui sont de la Haute Cour, chevaliers homes liges dou Roy,

sont pers, qui que il soient, hauz ou bas, povres ou riches..., et porte autel

force le dit des uns corne des autres. » Assises de Jérusalem, Geoffroy le Tort,

c. 15 (éd. Beugnot, I, p. 448); cf. Jacques d'Ibeliu, c. 13 {ibid., p. 458). — Libri

feudorum, antiqua, vu, 3-4 (éd. Lehmann, p. 22-23). — Beaumanoir, Cou-

tumes du Beauvaisis, i, 13 (éd. Beugnot, I, p. 29). — C'est ce qui nous explique

une anecdote racontée par Gilbert de Mons, dans sa Chronique de Hainaut

[Mon. Germ., Script., XXI, p. 548) : un vassal du comte de Flandre étant passé,

à la suite d'un traité de paix, dans la mouvance du roi de France, s'empressa de

dire à son ancien seigneur, qu'il haïssait : « Domine comes, hactenus homo vester

fui, nunc autem, Deo volente, pro vobis (il faut évidemment lire par vobis)

factus sum, et vobiscum in curia domini régis habeo judicare. » Cette anecdote

se rapporte au traité de 1185 par lequel Philippe-Auguste se fit céder l'Amié-

nois; elle nous prouve bien qu'alors les douze pairs de France n'existaient pas,

car sans cela un simple baron n'aurait pas i(u se dire le i)air du comte de

Flandre.



78 I^ES DEUX C0\DA»mATIO!VS

gneur pouvait avoir plusieurs seigneuries ayant des existences

indépendantes ou superposées, et qu'il avait alors autant de cours

qu'il possédait d'unités seigneuriales. C'est ainsi que, dans chaque

châtellenie qui lui appartenait, le roi de France avait une cour où

siégeaient comme pairs les vassaux dont les fiefs relevaient de cette

châtellenie '
. Mais le duché d'Aquitaine et le comté d'Anjou ne rele-

vaient pas de telle ou telle châtellenie royale. Ce ne pouvait donc

être que devant la cour qui se réunissait auprès de la personne même

du roi que le duc d'Aquitaine et comte d'Anjou pouvait avoir à

répondre devant ses pairs. Or cette cour, comme on sait, bien

antérieure à la féodalité, n'avait eu aucune façon un caractère

féodal. Aux xi' et xii'' siècles, cependant, les grands du royaume

ne faisaient pas difficulté de reconnaître dans ses arrêts lejugement

de leurs pairs^. Anciennement, en effet, nous l'avons déjà dit,

lorsqu'on demandait à être jugé en présence de ses pairs, on ne

demandait pas à être jugé en présence de personnages de rang

au moins égal au sien; on demandait simplement à ce que

le juge dont on relevait ne vous jugeât pas arbitrairement,

mais bien au moyen d'un tribunal où siégeraient comme

jugeurs des gens n'ayant ni autorité ni puissance sur vous ; en

outre, bien que par ses origines la cour du roi ne fût pas féodale,

cependant tous les vassaux directs du roi y siégeaient. Mais, à

l'époque qui nous occupe, le droit féodal s'était singulièrement

raffiné, et, d'autre part, l'idée d'égalité contenue dans le mot

« pairs » ne cessait de prendre un relief de plus en plus mar-

qué'^ Aussi est-il aisément concevable qu'on se soit préoccupé

1. Ce sont ces cours que l'ancien Coutumier d'Anjou désigne par l'expression

« la cort le Roi » (c. 41, 49-51, 65, 73, 74, dans Viollel, Élablissemenls de suint

Louis, III, p. 24, 28, 42, 47, 48).

2. Voy., outre la lettre d'Eudes de Blois citée ci-dessus, deux traités conclus

en 1109 et 1163 entre le roi d'Angleterre et le comte de Flandre (cités par

M. F. Lot, loc. cit., p. 39), et où il fait allusion aux pairs du comte « qui enm

judicare debenl » dans la cour du roi de France; en 1128, Suger (Vie de Louis

le Gros, c. 28, éd. Molinier, p. 110) nous montre le duc d'.\quitaine réclamant

en ces termes un jugement de la cour du roi : « Si sic judicaverint regni opti-

males, fiat, sin alilcr, sicut. »

3. Tandis (jue le Très ancien coutumier de Normandie (c. xxvi, éd. Tardif,

p. 24) met les barons et les simples chevaliers dans une même catégorie au

point de vue judiciaire, le Grand coutumier de Normandie exige que les barons

soient jugés par d'autres barons : « Barones autem per pares suos debent judi-
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de rechercher et de déterminer quels étaient dans cette cour les

personnages qui avaient le droit de se dire les pairs d'un vassal

de l'acabit du roi d'Angleterre.

Ce qui, suivant nous, explique d'autant plus facilement que

Philippe-Auguste se soit préoccupé de cette question, c'est que,

quelques années auparavant, il avait acquis deux provinces,

l'Artois et le Vermandois, où justement on n'accordait le nom et

le rôle complet de pairs dans les cours féodales qu'à un certain

nombre des vassaux qui les composaient, les autres se trouvant

réduits à un rôle inférieur. Et il ne nous paraît guère douteux

qu'il a en effet emprunté le système d'organisation de sa cour des

pairs aux cours féodales de la région dont faisaient partie le

Vermandois et l'Artois ^

.

Dans toute la région du nord-est de la France, la région

picarde et flamande, les obligations judiciaires résultant du con-

trat de fief avaient pris un caractère de rigidité et de précision

inconnu ailleurs, et la distinction des fiefs en pairies et en fiefs

inférieurs en est un des traits.

Un peu partout, au Midi comme au Nord, on admettait qu'un

fief de chevalier, c'est-à-dire un fief qui obUgeait son possesseur

à s'acquitter de son service avec un équipement complet de che-

valier, devait avoir une certaine étendue'. Mais, lorsqu'on fut

arrivé à reconnaître aux fiefs un caractère véritablement patri-

cari; alii vero omnes per eos qui non possunt a judiciis amoveri » {Summa de

legibus Normannie, ix, 9, éd. Tardif, p. 34j. D'après l'ancien Coulumier d'An-

jou, pour juger un baron il fallait qu'il y eût au moins trois barons dans la

cour; mais les autres chevaliers prenaient part au jugement avec ces trois

barons (c. 65, dans Viollet, Établissements, III, p. 42-43).

1. D'après Jean d'Ibelin (c. 269, dans les Assises de Jérusalem, éd. Beugnot,

I, p. 417-418), qui, comme on sait, écrivait au milieu du xiii" siècle, il y avait

dans le royaume de Jérusalem quatre baronnies dont les possesseurs auraient

eu le privilège de ne pouvoir être jugés que les uns par les autres. Il ajoute

qu'on ne s'accordait pas complètement sur la liste de ces quatre baronnies. Il

nous paraît probable que ce n'est pas là une institution ancienne ni même bien

réelle, mais simplement une prétention théorique inspirée par les usages qui

avaient prévalu en Occident. On remarquera qu'elle s'accorde mal avec le prin-

cipe de l'égalité judiciaire absolue des hommes liges d'un même seigneur, si

énergiquemeut proclamé, comme nous l'avons vu, par plusieurs autres traités

de la collection des Assises.

2. Dans le Midi, on appelait ces liefs des mililie ou des cavallarie, en Nor-

mandie des feoda lorice, « fiefs de haubert ».
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monial, cette nouvelle manière de voir amena la création succes-

sive d'une multitude toujours croissante de fiefs plus petits, tant

par suite de partages successoraux que par suite d'aliénations

de morceaux des anciens fiefs.

En Normandie et dans la région picardo-flamande on se préoc-

cupa de bonne heure de distinguer ces petits fiefs des fiefs com-
plets et de déterminer la façon dont leurs possesseurs, à qui on

ne pouvait demander le plein service d'un chevalier, devraient

s'acquitter du service armé auquel ils continuaient cependant

à être tenus. Sans entrer dans le détail des atténuations appor-

tées dans ce but au service chevaleresque, disons seulement que

la principale consistait en ce que le vassal, possesseur d'un de

ces petits fiefs, n'était plus tenu de servir qu'avec un équipement

où les pièces les plus coûteuses, et en première ligne le haubert,

n'étaient plus obligatoires ^

La distinction des deux catégories de fiefs reposant sur une

difîérence d'importance et de revenu, les charges pécuniaires,

dont la principale était le relief, devaient naturellement être dif-

férentes. Dans la région picardo-flamande, il fut admis que les

fiefe de la première catégorie devaient payer 10 livres de relief,

ceux de la seconde 60 sous seulement ~.

Dans la même région, cette même division des fiefs eut égale-

ment son contre-coup sur les obligations judiciaires de leurs pos-

sesseurs. Il parut inadmissible de faire siéger sur le même pied

dans une cour iéodale les vassaux qui possédaient des fiefs de

10 livres et ceux qui ne possédaient que des fiefs de 60 sous
;

on n'enleva pas tout rôle judiciaire à ceux-ci, mais on leur en

assigna un plus modeste qu'aux autres 3. C'est, à n'en pas douter,

1. Le Grand coutumier de ISormandie {Sununa de legibus Normannie, lxxxv,

10, éd. Tardif, p. 205) el un coutumier picard du commencement du xiv siècle

(Marnier, Ancien coutumier de Picardie, \k 17) nous décrivent l'équipcnienl

réduit exigé, d'une part des « vavasseurs » normands, de l'autre des « hommes

liges » picards (c'étaient les noms que dans les deux pays on donnait alors

respectivement aux possesseurs des liefs de seconde catégorie); les deux des-

criptions sont à peu près identiques.

•2. Voy., par exemple, entre un très grand nombre de textes, le rôle des feu-

dalaires de l'abbaye de Corbic dressé vers 120U (Bouthors, Coutumes locales

du bailliage d'Amiens, I, p. 317 et suiv.).

.3. « Duihiin iilc inota coram hominibus judicantibus in curia comitis de

Drocis in Castro de Dommart (Domart-en-Ponthieu, Somme) inter Andrcam de
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ce qui amena à réserver spécialement le nom de « pairs ^ » aux

possesseurs de fiefs de 10 livres et à faire donner le nom de

« pairies » à ces fiefs eux-mêmes.

Rambures, militera, ex una parte, et Bernardum d'Alliel, militera, fllium et

heredem domine quondam de Vaucheles, ex altéra..., dicti homines judicave-

runt..., a quo quidem judicato tanquara falso et pravo fuit per ipsura Bernar-

dum ad nostram curiam appellatum... : dicebat... quod pecierat ferri seatea-

ciam et jus sibi dici per pares suos solum, judicantes in dicta curia, et non per

alios homines legios, cura a dicto comité de Drocis teneret in paragio, alias en

paarrie, et sic de consuetudine patrie ia castellaniis ia quibus sunt pares et

homines judicantes, sicut erant in Castro de Dommart predicto, per pares

solum judicari debebat, et dicti homines cura paribus contra ipsura tulerunt

judicatum suum predictum contra consuetudinem predictara...; ex adverso...

dicti horaines et pares judicantes in dicta curia de Doramart dicebant... quod,

de usu et consuetudine patrie a longinquis teraporibus observata, ex quo liti-

gium erat pro raobilibus et captalibus, homines cura paribus vel horaines solura

sine paribus poterant judicare seu jus reddere in causa raota inter parem et

aliam quaracunque personara...; per judiciura nostre curie fuit dictura dictos

homines et pares bene judicasse. » Arrêt du Parlement en 1326 (Arch. nat.,

Xia 5, fol. 461-461 v°). — « Chi aprez s'enssievent les parries tenues de ray et

de men di chastel d'Encre... Et si est assavoir que cascune parrie doit .x. livres

de relief d'oir a autre... Et si doivent li dit per fere les jugemens en rae cour

[d'Encre], et juge.nt a le relacion des frans hommes... Item chi aprez s'en-

sievent les fiefz et horamaiges tenuz de my a cause de men dit chastel d'Encre,

et sont les plains horaraages de .lx. s. de relief d'oir a autre... » Dénorabre-

raent de la châtellenie d'Ancre en 1367 (Arch. nat., P 47^, n" 605, et P 135,

fol. 13 et 14). — Ces textes ne sont que du xiv'' siècle, mais dans la note sui-

vante on en trouvera un qui dit la même chose et qui est du xiii° siècle, et il

y a toute raison de croire que ces usages sont plus anciens.

1. Dans un de ses emplois les plus fréquents et les plus anciens, le terme

« barons » servait à désigner les personnages qui siégeaient dans une cour de

justice ou un conseil, quel que fût d'ailleurs leur rang dans la hiérarchie féo-

dale ou leur qualité sociale (on sait que cet emploi du mot s'est conservé fort

tard chez les Anglo-Normands, par exemple dans l'expression « barons de

l'Échiquier »; il subsiste encore aujourd'hui pour le mot « lord », traduction

anglaise de « baron »). C'est ce qui explique pourquoi, dans les textes, le mot

« baron » est si souvent accolé au mot « pair », et pourquoi même il lui est

quelquefois substitué. Dans un acte de 1259, on voit à la cour de la comtesse

d'Artois à Arras les « barons », c'est-à-dire ici les pairs, qui, après s'être con-

certés avec les [autres] « horaraes », c'est-à-dire avec les vassaux non pairs,

prononcent la sentence suivante : « Par jugement nous disons... que me dame

la contesse d'Artois puet donner de son iretage propre... le quint de toute sa

terre... Et li senescaus demanda as homes se il sievoient les barons, et li home

suirent tuit les barons » (Inventaire des Archives du Pas-de-Calais, série A,

I, p. 24-25). On lit dans une charte de Philippe, comte de Flandre et de Ver-

1899 6
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L'emploi du terme « pair » avec ce sens se constate dès le

milieu du xif siècle. En 1142, le pape Innocent II, confirmant

les biens de l'église de Cambrai, distingue parmi les vassaux de

l'évêque les pares et les autres casati^. En 1145, l'évêque de

Cambrai, réglant une question litigieuse entre plusieurs églises

de la ville de Valenciennes, attribue comme paroissiens à l'une

d'elles, outre le comte et ses officiers domestiques, « duodecùn

etiam pares cum domesticis servientibus de pane eorum viven-

tibus'-^ ». En 1173, Alexandre III confirme au chapitre de Lille

le droit de recevoir la sépulture de ses paroissiens, « et precipue

militum ejusdem loci qui pares dicuntur, qui antiquitus

mandois, donnée vers 1170 : « Rorgo (de Roia) Radulfum (de Cosdun) adduxit

(devant la cour du comte), qui nullam ei guarandiam tulit, nec judicium curie

et parium suorum Viromandensium super hoc volens audire, absque licentia

de curia recessit; Rorgo autem, taliter a suo domino dereliclus, judicio baro-

num Viromandensium qui astabant, quia guarant sicut debuerat non habuit,

michi adjudicatus est » (Cartulaire noir de Corbie, Bibl. nat., ms. lat. 17758,

fol. 130). Le comte de Flandre, dit Galbert de Bruges, « in Brudgis curiara

suam convocavit, simulque pares et barones totius sui cornitalus » [Hist. du

meurtre de Charles le Bon, c. 69, éd. Pirenne, p. 110-111). « Sicque eum
Morinensis curie parem constituit et baronera, » — « Duodecim pares vel barones

Castro Ardec appenditios instituit, » — « Cum duodecim Flandrensis curie pari-

bus et baronibus, » lisons-nous dans VHist. des comtes de Guines de Lambert

d'Ardres, c. 99, 111 et 119 {Mon. Germ., Script., XXIV, p. 609, 614 et 619);

on voit, en effet, que dans le comté de Guines on se servit longtemps du mot
« barons » pour désigner les pairs (franchises accordées en 1273 par le comte,

formant le c. 305 du Livre des usages et anciennes coustumes de la conté de

Guynes, éd. Taiiliar, p. 136 et suiv., et c. 1, 7-8 de la môme compilation, ibid.,

p. 1, 3-4; plus tard on imagina qu'il y avait à la fois des barons et des pairs,

les premiers étant supérieurs aux seconds, c. 360 de la môme compilation, qui,

dans le c. 361, donne la liste des douze pairs, ibid., p. 181; au xvii* siècle,

A. du Chesne, Hist. généalogique des maisons de Guines, d'Ardres..., p. 3, dit

que le comté de Guines avait douze baronnies et douze pairies, et il donne la

liste des unes et des autres). Jean d'Ibelin (c. 269, dans les Assises de Jérusa-

lem,, éd. Beugnot, I, p. 417-418) donne, comme nous l'avons déjà vu, le nom
de baronnies à quatre seigneuries du royaume de Jérusalem jouissant de privi-

lèges analogues à ceux des pairies de France. Enfin, justement à propos de la

condamnation de Jean Sans-Terre, Louis VIII eut occasion, en 1224 et 1225, de

rappeler que Jean avait i)erdu ses fiefs « judicio parium et aliorum baronum

Francie », « per judicium parium suorum Francie, baronum noslrorum » (Pelit-

Dutaillis, Étude sur la vie et le règne de Louis VIII, p. 516, n° 6; Rec. des

hist. de France, XIX, p. 760).

1. Le Mire, Opéra diplomatica, éd. Foppens, II, p. 1163; Jaffé, n° 8256.

2. Bernard et Bruel, Rec. des chartes de Oluny, V, p. 449, n" 4099.
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apud vos sepulturam habuerunt* ». Vers 1184, la comtesse
Éléonore écrit en tête de la charte de commune de Saint-Quen-
tin : « Gum primum communia acquisita fuit, omnes Viromandie
pares qui tune temporis majores habebantur et omnes clerici...

omnesque milites... firmitertenendamjuraverunt^. » Au xiii^ siècle

et depuis les exemples abondent.

Lorsqu'un château était le chef-lieu d'un comté, sa cour féo-

dale, qui était la cour principale et ordinaire du comte, avait

parmi ses pairs les plus puissants seigneurs du comté^; aussi les

qualifiait-on habituellement, non pas de pairs du château, mais
de pairs du comté.

On l'aura sans doute remarqué, dans la charte de 1145 que
nous venons de citer, l'évêque de Cambrai parle des douze pairs

de Valenciennes. D'autres textes montrent qu'en effet on considé-

rait le nombre douze comme le nombre normal des pairs d'une cour ^.

1. Hautcœur, Cartulaire de l'église collégiale de Saint-Pierre de Lille, I,

p. 41-42, n- 33.

2. Bouchot et Lemaire, Livre rouge de Saint-Quentin, p. 320.

3. Voy., dans la Chronique de Hainaut de Gilbert de Mons (Mon. Germ.,
Script., XXI, p. 543), la liste d'une partie des pairs des châteaux de Mons et de
Valenciennes, qui, comme on sait, étaient tous deux chefs-lieux de comté.

4. Lambert d'Ardres raconte que le seigneur d'Ardres, ayant obtenu du comte
de Guines l'autorisation de faire d'Ardres le siège d'une châtellenie, commença
par y établir douze pairs {Hist. des comtes de Guines, c. 111, dans Mon. Germ.,
Script., XXIV, p. 614). — Dans le rôle des feudataires de Corbie, vers 1200
(Boulhors, op. cit., l, p. 317-319), on voit qu'il relevait alors de Corbie qua-
torze fiefs à dix livres de relief, c'est-à-dire quatorze pairies ; un compte de
1307 (Bibl. nat., ms. Flandre 187, fol. 41) nous montre que le château de Lens
avait alors onze pairies; le coutumier du comté de Guines nous parle des
treize barons (ou pairs) de Guines {Livre des... coustumes de la conté de
Guines, c. 1, éd. Tailliar, p. 1); ce sont, comme on voit, des chiffres très voi-

sins de douze. — Dans les cours où il y avait plus de douze pairs, on parait

avoir supposé qu'il y avait eu primitivement un noyau de douze, successi-

vement accru. C'est du moins ce que Lambert d'Ardres semble bien avoir eu
dans l'esprit lorsqu'il a écrit que le seigneur d'Ardres avait obtenu du comte de
Flandre « ut hereditario jure cum duodecim Flandrensis curie paribus et baro-

nibus sedeat et judicet, et ut honoris eorum et dignitatis per omnia se compa-
rem glorietur et participem » [op. cit., c. 119, loc. cit., p. 619). Que d'ailleurs

les pairs de Flandre formassent au xii° siècle un collège fermé, c'est ce qui
nous est attesté, non seulement par ce passage de Lambert, mais aussi par

Galbert de Bruges : « Daniel (seigneur de Termonde), unus de paribus regni

(c'est-à-dire du comté), » — « Baldewinus ex Alst obiit, qui unus ctiara par

parium Flandrie..., » — « Iwan et Daniel, duo ex paribus et principibus Flan-
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Il nous paraît très probable qu'il faut voir là une conséquence de

la fixation à douze du nombre des jugeurs nécessaires pour la cons-

titution d'une cour. A l'époque mérovingienne, pour qu'un juge-

ment fût valable, il fallait que sept rachimbourgs y eussent pris

part; Charleraagne fixa également à sept le nombre des écbevins

par lesquels il remplaça les rachimbourgs, mais il résulte d'un

capitulaire de Louis le Pieux* que, évidemment pour assurer ce

nombre sept, il devait y avoir autant que possible douze écbevins

dans chaque comté. C'est là une règle que nous trouvons encore

suivie au xm" siècle dans les cours féodales de l'Allemagne :

d'après le Miroir de Souabe, d'une part un seigneur n'avait le

droit d'avoir une cour jugeant en matière féodale que s'il avait

au moins douze vassaux, et d'autre part cette cour ne pouvait

procéder à un jugement que si elle comptait au moins sept vas-

saux présents ^ Nous ne pensons donc pas que ce soit le souve-

nir des douze pairs épiques qui ait motivé le choix du nombre
douze comme chiffre normal des pairs dans les cours picardes et

flamandes, mais il est très possible que ce chiffre douze ait gran-

dement contribué à faire croire à Philippe-Auguste que les douze

pairs de l'épopée avaient eu à la cour de France le même rôle et

la même situation que conservaient leurs homonymes dans les

cours picardes et flamandes, et c'est bien probablement cette idée

qui lui a fait réorganiser sa cour sur ce type.

Nous venons de voir, en effet, que l'organisation des cours

féodales de la région picarde et flamande, organisation devenue

familière à Philippe-Auguste depuis l'acquisition de l'Artois et

du Vermandois, offrait tous les éléments qui ont été employés au

début du xiif siècle en vue de rendre la cour du roi de France

indiscutablement compétente pour juger Jean Sans-Terre , à

savoir : la distinction, au milieu des vassaux qui siégeaient dans

la cour, d'une catégorie supérieure ayant une situation particu-

drie » {Hist. du meurtre de Charles le Bon, c. 31, 91, 101, éd. Pirenne, p. 53,

135-136, 146). Mais la liste de ces pairs ne paraît pas nous avoir été conservée

par aucun document; au xvii" siècle, on prétendait bien la connaître (Pbili])pe

de rEs|)in()y, Recherche des antiquitez et noblesse de Flandres, p. 71, donne

la liste des douze pairs de Flandre soi-disant créés par le comte Baudouin Bras-

de-Fer), mais c'était vraisemblablement soit une liste imaginaire, soit une liste

d'invention plus moderne.

1. Capitiilaires, éd. Boretius, I, p. 295, c. 2.

2. Lebnrecht, c. 18, 84 et 115c (éd. Lassberg, p. 176, 196 et 207).

;ii

I
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lière au point de vue judiciaire, le nom de pairs réservé à ces

vassaux de première catégorie, le nombre douze attribué à ces

pairs.

Nous résumerons donc ainsi les conclusions de tout notre

travail :

Jean Sans-Terre a été condamné deux fois par la cour du roi

de France : une première fois en 1202, à la suite de la plainte

des comtes de la Marche et d'Eu ; une seconde fois en 1203, pour

le meurtre d'Arthur.

C'est en vue de procéder au premier de ces jugements qu'on a

imaginé l'organisation des douze pairs de France, telle qu'on la

voit fonctionner à partir du xiii® siècle.

C'est eDÛn aux cours féodales de ses nouvelles acquisitions de

Picardie et de Flandre que Philippe-Auguste a emprunté tous

les traits de cette organisation.

P. GUILHIERMOZ.



CLÀUX SLUTER L'AINE

ET

HANNEQUIN DE BOIS-LE-DUC

A LA GOUR DE JEAN DUC DE BERRI

(1385).

Malgré leur importance et leur intérêt, les plus récents travaux

parus sur le duc Jean de Berri^ ont laissé encore bien des lacunes

à combler, bien des conjectures à proposer. On est encore loin de

tout connaître sur le compte de ce prince, le plus grand protecteur

des arts et des lettres qu'ait connu la France du moyen âge, et,

si l'on est à peu près fixé sur l'époque des constructions qu'il fit

élever et décorer dans les villes de son apanage, il est malheu-

reusement bien difficile de déterminer à quels artistes on en doit

les projets, les devis, l'exécution, encore plus de discerner la part

qui revient à chacun d'eux. Pour les bâtiments que la capitale

du Berri, notamment, dut à sa somptueuse générosité, on est bien

imparfaitement renseigné, et à ce point de vue la rareté des docu-

ments est particulièrement fâcheuse.

Des maîtres de l'œuvre du duc Jean, nous ne connaissons que

Guy de Dammartin, dont on suit la trace de 1370 à 1398 (année

de sa mort), mais qui dès 1384 quitta Bourges pour aller cons-

truire les châteaux de Poitiers et de Lusignan^, se désintéressant

désormais des travaux entrepris en Berri ;
— puis Drouet de

1. A. (le Champeaiix et P. Gauchery, Lex Travaux d'art exécutés pour Jean

de France duc de Berry, avec une élude biof^raphique sur les artistes employés

par ce prince. Paris, 1894, in-4°. — J. Guiffrey, Inventaires de Jean duc de

Berri. Paris, 1894-180G, 2 vol. in-8».

i. A. de Champeaux et P. Gauchery, p. 74.
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Dammartin, son frère, architecte non moins remarquable et vrai-

semblablement son élève, nommé par Philippe le Hardi, duc de

Bourgogne, le 20 février 1384, maître général des œuvres de

maçonnerie en Bourgogne ^ jusqu'au moment de son retour

(1398) en Berri, où il paraît avoir terminé les travaux de la

célèbre Sainte-Chapelle de Bourges-, consacrée en 1405 et si

malheureusement démolie en 1757; — enfin Jean Guérart, lieu-

tenant des précédents et qualifié dès 1384 de conducteur des tra-

vaux à Poitiers sous les ordres de Guy de Dammartin '^ — et

Hugues Joly, maçon tailleur de pierre au service du duc de Berri,

à Bourges, parti en 1383 à Riom pour y diriger les travaux

d'édification de la Sainte-Chapelle^.

Des peintres -verriers appelés par Jean de Berri pour décorer

les édifices qu'il faisait élever dans les diverses provinces de

France, on ne trouve mention, avant 1401, que de deux artistes,

Henry Lancien^ et Gilet Benoist, dont les noms figurent dans les

comptes comme ayant travaillé à Poitiers^. Les renseignements,

jusqu'à présent, sont nuls en ce qui concerne Bourges et d'autres

viUes du Berri où cependant le duc multipliait les nouvelles cons-

tructions tant civiles qu'ecclésiastiques.

Nous ne nous occuperons pas des autres corps de métiers,

puisqu'il s'agit uniquement d'un architecte et d'un peintre-ver-

rier dans le document qui va suivre et qui, ayant échappé jus-

qu'ici aux recherches des historiens de l'art, mérite d'être trans-

crit textuellement en raison des noms qu'on y rencontre pour la

première fois :

Charles, etc. Savoir faisons, à touz présens et à venir, nous avoir

oy l'umble supplication de Hanequin du Bois le Duc, povres jeunes

homs né d'Alemeigne, demourant à Orliens, contenant que comme

pour gaignier la vie et subslentalion de lui et de ses gens, feust aie

à Bourges en Berry ouvrer de son mestier de verrerie es euvres de

nostre très chier et amé oncle le duc de Berry, en la compaignie des

autres ouvriers, et se feust logié en ladicte ville de Bourges, [en l'os-

1. Bibl. nat., coll. Bourgogne, XXIV, fol. 52.

2. A. de Charapeaux et P. Gauchery, p. 76.

3. Ibid., p. 86.

4. Ibid., p. 90.

5. Ne faudrail-il pas plutôt écrire Henry l'Ancien?

6. A. de Champeaux et P. Gauchery, p. 115.
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tel] de Claux de [Sjleseurre, dit de Moyance, maçon ouvrant es

euvres de nostredit oncle, lequel suppliant paisiblement et en grant

amour compaingnoit ledit Claux en buvant et mengant souvant

avecques lui, et ouvrant ensemble chascun de son mestier, et il soit

ainsi que la chambérière dudit Claux, laquelle ycellui Claux mainte-

noit si comme l'en disoit, par son mauvaiz courage et désordenée

voulenté et par ses mauvaises paroles esmeut ledit Claux en couroux

contre ledit suppliant, et tellement que, le mardi premier du moys

d'aoust derrain passé, ledit suppliant, ledit Claux et plusieurs autres

qui avoient soupe ensemble aimablement estoient venuz au soir pour

eulz logier au souper en l'ostel dudit Claux, comme ilz avoient acous-

tumé à faire, et, quant ilz furent arrivez, ladicte chambérière dudit

Claux, en persévérant de mal en pis, commença à murmurer de

paroles contentieuses et rioteuses et pleines d'injures contre ledit

suppliant; et, pour ce que ledit suppliant respondi à ladicte chambé-

rière, ledit Claux dist audit suppliant : « Hanequin, voulez-vous faire

noise ne riote, vous l'aurez ! » Et adonc quant ledit suppliant vit et

apperçut que ledit Claux soustenoit ladite chambérière en monstrant

par fait contraire que point ne vouloit de noise, il et les autres com-

paignons s'en yssirent hors dudit hostel pour eulz en aler ailleurs

logier ou au moins pour leissier refreidier la chose; mais ledit Claux

chaudement et incontinant atout un grant couslel en sa main, lequel,

meu de très mauvaiz et félon courage, si comme il apparoit, couru

sus audit suppliant, et tant que par deux ou trois foiz esséa à lui

baillier d'estoc parmi le corps, et lors ledit suppliant se recula et

envelopa son bras de son mantel, qu'il avoit vesti pour obvier aux

cops et estocz que lui gettoit ledit Claux, prist saicha une dague qu'il

avoit sur lui et, en repoussant les cops et estocs dudit Claux et en

déboutant force par force, le bouta de la main où estoit ledit mantel

et point ledit Claux de ladite dague par le cousté, et depuis ce, pour

obvier à plus grant inconvénient, lui osta son coustel sanz le plus

frapper ne pousser autrement que dit est, lequel coustel il bailla et

mist en Tostel dudit Claux, et depuis ce a ledit Claux vescu par l'es-

pace de XV jours où environ burent et mcngèrent, et depuis ce est

aie de vie à trespassement. Pourquoy ledit suppliant, doublant

rigueur de justice, s'est absenté du pays, et que ledit défunct estoit

de la haulte Alemeigne et n'avoit aucuns amiz charnelz es parties de

deçà, et aussi que ledit suppliant est et a tousjours esté de bonne vie

et honneste conversation, si nous a fait humblement supplier que,

considéré ce que dit est, nous lui vueillons sur ce impartir nostre
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grâce et miséricorde ; nous adecerles, ces choses considérées, à ycel-

lui suppliant ou cas dessusdil avons remis, quiltié et pardonné ledit

fait et par ces présentes lui quittons, remettons et pardonnons de

nostre grâce espécial avec toute peine et amende corporele,criminele

et civile, que pour ce il peut estre encouru envers nous, et le resti-

tuons à sa bonne famé renommée au pais et à ses biens non confis-

quez, satisfaction faite à partie civilement se aucune en y a premiè-

rement et avant toute euvre. Si donnons en mandement au gouverneur

du bailliage d'Orliens et à touz noz autres justiciers et à leurs lieux-

tenans présens et à venir et à chacun d'eulz, si comme à lui appar-

tiendra, que ledit suppliant facent, seuffrent et laissent joir et user

de nostre présente grâce et rémission, et contre la teneur d'icelle ne

le molestent ou empeschent doresenavant en aucune manière, en

imposant sur ce silence perpétuele à nostre procureur. Et pour que

ce soit ferme chose et estable à touz jours, nous avons fait mettre

nostre scel à ces présentes, sauf en autres choses nostre droit et

l'autruy en toutes. Donné à Paris, ou mois de septembre, l'an de

grâce mil CGC IlII^^ et cinq, et de nostre règne le siziesme.

Par le Roy, à la relation du Conseil : J. de Goilïy^

Pour quiconque est familier avec les œuvres d'art, popularisées

d'ailleurs par la gravure et la photographie, qui constituent un

des grands attraits de la ville de Dijon, il y a dans cette charte

un nom qui attire l'attention et la retient tout particulièrement.

Nul n'ignore que Claux Sluter est l'admirable auteur des sculp-

tures du puits de Moïse et du tombeau de Philippe le Hardi, chefs-

d'œuvre dont la réputation est universelle.

Or, c'est bien évidemment le nom de Claux Sluter qu'il faut

lire sous l'étrange dénomination que le scribe a indiquée dans

cette charte et qu'il a transformé en Claux de Sleseurre^, nom
d'origine étrangère d'ailleurs, d'une assonance facile à défigurer

par la prononciation française et modifié de bien des façons

diverses^. D'après ce que nous savons de la vie de ce grand

1. Arch. nat, JJ127, fol. 78 v.

2. Le premier S du nom, dans le registre, a été gratté, ce qui prouve com-

bien le copiste a éprouvé de peine à transcrire ce mot, sans doute mieux écrit

dans la minute originale. Celle-ci devait très probablement porter Sleteurre,

qui rappelle aussi bien que possible la prononciation du mot allemand Sluter.

3. On trouve les formes suivantes : Slustre, Celustre, Celeustre, Celoistre,

Celestre, Celeule, et même Claux de Selustre aux Arch. dép. de la Côte-d'Or,
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artiste ^ il apparaît pour la première fois peu de temps après

1380, et consacra au moins la meilleure part de son talent au

service du duc de Bourgogne jusqu'en 1405.

Il ne peut donc être question de lui dans cette lettre de rémis-

sion donnée par Charles VI au mois de septembre 1385, à l'oc-

casion de sa mort ; mais peut s'agir de son père, prénommé

comme lui, et en vérité il ne peut s'agir que de lui. D'après cette

lettre, le célèbre sculpteur, que nous proposerons désormais d'ap-

peler Claux Sluter le jeune, avait pour père un allemand, Claux^

Sluter l'aîné, architecte attaché à la cour de Jean de Berri, mort

en 1385 dans une rixe dont on vient de lire les détails. Et il

semble, d'après ces détails mêmes, que le « maçon ouvrant es

œuvres » du duc de Berri était installé, dans une maison parti-

culière, à Bourges, pour travailler de son art au moment même
où, comme nous l'avons indiqué précédemment, les autres archi-

tectes employés par ce prince étaient absents de cette ville : Guy
de Dammartin partit à Poitiers, Drouet de Dammartin en Bour-

gogne, Jean Guérart à Poitiers et Hugues Joly à Biom. Il n'est

pas inutile de le constater. Faut-il en conclure que Claux Sluter

l'aîné était chargé de la direction des travaux de construction

considérables qui se continuaient, en 1385, non seulement à

Bourges même (le palais ducal par exemple et le portail de la

cathédrale), mais encore aux environs immédiats de la ville, à

Mehun-sur-Yèvre, dont s'élevait à cette époque le donjon^, et que

Froissart vit lors des fiançailles de Marie de Berri avec Louis de

Blois, cette même année 1385, et qualifia de « très bel hostel »?

Si la prudence commande en cette matière une grande réserve

dans les hypothèses, on ne doit pas moins remarquer tout parti-

culièrement la présence d'un architecte nouveau à Bourges pen-

dant l'absence de tous les autres maîtres de l'œuvre ou maîtres

maçons connus.

B 382, avec fragment de sceau. Cf. abbé Dehaisnes, Documents concernant

l'histoire de l'art dans la Flandre, l'Artois et le Hainaut. Lille, 1886,

3 vol. in-4».

1. B. Prost, Une nouvelle source de documents sur les artistes dijonnais

du XV' siècle, dans la Gazette des beaux-arts, 1891.

2. Nous continuerons à les appeler tous deux Claux, qui est la transcription

de l'allemand Klaus, nom familier et diminutif de Nikolaus (Nicolas), comme

en français on a fait Colas, dérivé de Nicolas, en flamand Claes, de Nicolaes.

3. A. de Champeaux et P. Gauchery, op. cit., p. 5 (voir les gravures jointes).
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D'après la lettre de rémission que nous venons de publier,

Glaux Sluter l'aîné semble avoir été l'agresseur ; il fut aussi la

victime. Sa mort suivit de près la rixe : quinze jours après il

expira, sans parents ni amis auprès de lui. Son fils était en

Bourgogne et ne fut pas prévenu ; on ignorait probablement le

lieu de son séjour dans l'entourage de l'architecte.

L'assassin, si le mot n'est pas trop fort, était un certain Han-

nequin de Bois-le-Duc, également inconnu jusqu'à présent et

peut-être, lui aussi, artiste de talent. Ce peintre-verrier étranger

habitait Orléans lorsque, pour gagner sa vie, il vint avec ses

gens chercher du travail à Bourges, où se concentrait alors la

plus grande partie de la vie artistique dans le royaume de France.

Il en trouva en effet, prit son logement et sa nourriture chez Glaux

Sluter l'aîné, chacun travaillant de son métier, et, n'était l'iras-

cibilité des deux commensaux, que firent naître les injures et les

sarcasmes d'une femme, les deux artistes eussent pu continuer

à vivre longtemps côte à côte en bonne intelligence, embel-

lissant de leur mieux les luxueuses constructions du duc de

Berri. Quoique jeune encore, Hannequin de Bois-le-Duc était

un maître verrier, puisqu'il avait des gens à son service, des

artisans à sa solde, et il n'est pas sans intérêt, puisqu'on les

ignore tous*, de connaître le nom de l'un de ces artistes qui con-

tribuèrent à orner de peintures sur verre les édifices construits

ou en construction, à Bourges ou aux environs, en l'année 1385.

Assurément, son œuvre ne fut pas considérable, puisque, son

crime commis, il prit la fuite ; et nous ne savons ni si son arrivée

d'Orléans était déjà ancienne, ni s'il jugea convenable, après

l'octroi de la lettre de rémission par le roi, de reparaître en

Berri^.

1. M. Guififrey (I, p. lxxxvi), MM. de Charapeaux et Gauchery (p. 21 et 112)

signalent seulement en 1370 un certain Pierre, occupé à appareiller les verrières

de l'hôtel de l'archevêque de Bourges et sur le talent duquel il convient de

rester sceptique.

2. Ce ne fut, en tout cas, pas avant la fin de l'année 1388, puisqu'aux assises

du 16 octobre 1388 seulement on lui délivra un sauf-conduit, comme il appert

du document suivant qu'a bien voulu transcrire pour moi mon confrère et ami

M. Camille Bloch : « Veu les lettres de grâce et rémission du Roy nostre sire

[obtenues] par Hannequin de Boisleduc, verrier demourant à Orléans, sur le

[fait de laj mort par lui perpétrée en la personne de feu Claux de [Sleseure,

dej ..., maçon, ce que par vertu des lettres de commission dudit monsieur le

gouverneur où estoient incorporées certaines autres lettres du Roy nostre sire
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Nous n'en saurons pas moins désormais :

1° Que le célèbre sculpteur Claux Sluter eut pour père un

architecte nommé Claux Sluter (l'aîné) comme lui
;

2" Que cet architecte était originaire de Mayence et mourut en

1385;
3° Que sa présence à Bourges, comme architecte attaché aux

travaux du duc de Berri, coïncide avec l'éloignement de cette

ville de tous les autres maîtres d'oeuvre connus
;

4" Qu'à la même date vivait à Bourges, et travaillait aussi

pour le duc de Berri, un maître verrier nommé Hannequin de

Bois-le-Duc, le seul peintre-verrier connu de cette époque.

Mais on peut tirer encore de ce document un dernier enseigne-

ment. Lorsque l'architecte Dreux de Dammartin, dont il a été

fait mention plus haut, quitta Bourges, en 1384, pour aller rem-

plir les devoirs de sa charge auprès du duc de Bourgogne, qui

réclamait ses services et lui confia tout aussitôt la construction

de la Chartreuse de Champmol, aux portes de Dijon, il emmena

bien certainement avec lui en Bourgogne le jeune Claux Sluter,

et par [ordre dujdit sieur, pour ce que ledit Claux esloit de pays lointaing et

estranger ... haulte Almaigne, a esté crié solennelment de par icelui ... quatre

foiz et à divers jours en la ville de Bourges en Berry es lieux et carrefours

acouslumez à fere criz, en laquelle ville ledit délit fut perpétré par ledit Han-

nequin, que quiconque vouloit aucune chose li demander à cause dudit fait,

que il feust à Orléans par devant ledit sieur, etc., à certain jour passé, et on

li en feroit raison et brief acomplissement de droiture, en intimant par le der-

renier desdiz criz que, vcnist ou non audit jour, on procéderoit et yroit l'en

avant à l'acomplissement desdites lettres de grâce et à la délivrance dudit Han-

nequin, ainsi que de raison seroit, et aucun n'est venu, etc. Veu aussi l'en-

quesle faite sur les faiz contenus es dites lettres de grâce que le procureur du

Roy nostre sire oudit bailliage avoit nyez audit Hannequin, et lesquelx icellui

Hannequin avoit offert prouver et vérilfier, et considéré que ledit procureur du

Roy ad ce présent n'a contre ledit Hannequin, sesdites lettres, enqueste el pro-

cès, voulu aucune chose dire ne alléguer; par quoy, etc., avec tout ce que fai-

sant à considérer et eu sur tout conseil, nous avons dit et disons par nostre

sentence, jugement et par droit, que ledit Hannequin de Boisleduc a bien et

suffisamment prouvez et vérifiiez les faiz et cas contcnuz en sesdites lettres de

grâce et rémission, et que ycelles lettres luy seront entérinées et acomplies

selon leur teneur; et partant, en les acomplissant, avons la main du Roy noslre

sire et tout l'empeschement qui pour ledit fait estoient mis ou corps et biens

dudit Hannequin ostez et levez et mis k plaine délivrance, sauf et réservé à

partie, s'aucune y a, qui pour le temps à venir vueille pour le fait dessusdit à

ycellui Hannequin satisfaction telle comme de raison, etc. » {Archives dépar-

tementales du Loiret, A 1983.)



A LA COUR DE JEAIV DOC DE BERRI. 93

que devaient illustrer à jamais les merveilleuses sculptures exé-

cutées dans cette même Chartreuse de Champmol. Ayant vécu à

côté du père, ayant pour ainsi dire mêlé son art au sien, Dreux

avait pu apprécier chez le fils des talents naissants qu'il sut

mettre à profit à Dijon, en l'honneur de Philippe le Hardi.

L'exode de Claux Sluter ne fut d'ailleurs pas un fait isolé, car la

présence d'un Perrin Beauneveu, travaillant sous sa direction

aux figures du portail de la Chartreuse, n'est pas sans rappeler

les travaux accomplis par André Beauneveu, peut-être son père,

le célèbre imagier, à la cour du duc de Berri et particulièrement

à Mehun-sur-Yèvre.

Claux Sluter le jeune, le grand artiste, avait donc passé une

partie de son adolescence à Bourges ;
pourquoi n'y retrouve-

rait-on pas quelque jour des traces de son séjour? Et quand, plus

tard (1393), il revint momentanément de Dijon, en compagnie

du peintre Jean de Beaumetz, pour visiter certains ouvrages de

« painture d'ymaiges et d'entailleure et autres que Monseigneur

de Berry faisait faire audit Mehun ^ », il dut revoir avec un réel

intérêt les lieux où s'étaient déroulées ses jeunes années, où son

père avait rendu le dernier soupir, et où s'élevaient, majestueuses

et somptueuses, les constructions commandées par Jean de Berri

à cette pléiade d'artistes français et étrangers parmi lesquels

Claux Sluter l'aîné et Hannequin de Bois -le-Duc doivent très

honorablement figurer,

Henri Stein.

1. Abbé Dehaisnes, L'art flamand dans la Flandre, l'Artois et le Hainaut,

p. 516.
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Histoire des institutions politiques et administratives de la France,

par Paul Viollet, membre de rinsLitut, professeur d'histoire du

droit civil et du droit canonique à TÉcole des chartes, bibliothé-

caire de la Faculté de droit. T. II : Période française, moyen âge

(royauté. Église, noblesse). Paris, Larose, -1898. ln-8% 467 pages.

Le nouveau volume de M. Viollet se recommande, comme les précé-

dents, par une science profonde, pleine de vie et d'originalité, éminem-

ment suggestive et, à cause de tout cela, très intéressaMe.

Après un rapide aperçu sur le rôle intellectuel et politique du moyen

âge, qui a vit en nous... et a vu naître le droit qui nous régit..., a vu se

former les règles de nos prosodies, les lois de notre harmonie, surgir

un art nouveau que nous n'avons point surpassé » et où se trouvent,

avec nos origines politiques, les premières étincelles de l'esprit moderne,

M. V. étudie et expose le rôle de la royauté depuis l'avènement de

Hugues Capet. L'importance et les conséquences du changement de

dynastie retiennent longtemps le savant professeur, qui aime à élucider

les problèmes historiques. C'est avec la même conscience qu'il rapporte

et discute tout ce qui intéresse la succession à la couronne, la minorité

et la tutelle, le palais et les grands officiers, le domaine et le royaume,

le pouvoir royal et les luttes qu'il eut à subir. Ces luttes, on le sait,

furent longues et parfois terribles, car les rivaux, Église et noblesse,

étaient des adversaires illustres et redoutables. Cela conduit M. V. à

parler de l'Église, du clergé séculier et régulier, des biens et de la juri-

diction ecclésiastiques, puis de la noblesse, des droits seigneuriaux et

de la justice féodale.

Une bibliographie abondante et bien choisie termine les chapitres.

Dans ce livre excellent, un critique difiicile pourrait blâmer certains de

ces rapprochements, — d'ailleurs séduisants, — entre le moyen âge et

l'époque actuelle. Cette méthode offre plus d'un péril. Doit-on, par

exemple, comparer un discours de 936 avec la démarche des princes

d'Orléans à Frohsdorf en 1873? Que viennent faire, à propos des cham-

bellans, les blâmes à l'adresse de Talleyrand?

L'historique des ordres religieux et des ordres militaires (p. 376 à 396)

est trop long; n'eùt-il pas mieux valu le supprimer? Les ordres religieux

connurent des époques de décadence; des réformes partielles ou même
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générales s'imposèrent : l'Église y exerça naturellement la plus grande

influence, mais il ne faut pas oublier l'appui considérable que lui prêta

le Parlement de Paris aux xiv« et xv« siècles. Si M. V. semble ici

négliger un peu la haute cour de justice, en revanche il lui fait trop

d'honneur quand il la félicite d'avoir, par ses remontrances, obligé sou-

vent le roi à céder. Tout ce que je sais de l'histoire du Parlement de

l'origine à Henri IV (et au delà des faits trop connus confirment encore

mon opinion) me prouve le contraire. Excepté lorsqu'il s'agissait de

questions juridiques, les remontrances du Parlement n'avaient guère

d'autres résultats que d'exaspérer le prince, et, accablés par les lettres

de jussion, intimidés par des menaces quelquefois mises à exécution,

les magistrats finissaient par obéir. Est-ce à dire que les rois n'avaient

pas d'égards pour le Parlement? Nullement. Ce corps, justement

célèbre, fut comblé de louanges et de prérogatives, mais quand il deve-

nait gênant on le tançait vertement. De ces prérogatives, il en est une

que M. V. aurait pu rappeler quand il a parlé du droit de grâce. Aux
approches des trois grandes fêtes de l'année, Noël, Pâques et la Pen-

tecôte, les membres du Parlement visitaient les prisonniers du Châtelet

et délibéraient ensuite avec le prévôt de Paris, « en la haute sale, en

la manière acoustumée, pour la délivrance des prisonniers » {le Par-

lement et les prisonniers, p. 10 et H du tirage à part).

A vrai dire, ne continuons pas à chicaner et félicitons plutôt l'auteur

de ses bonnes dissertations sur l'exclusion des femmes du trône de

France, sur les évêques, la régale, etc., et tant d'autres qu'il faut lire

et relire; profitons aussi des réflexions profondes, même sous une forme

plaisante, que l'on rencontre presque à chaque page et prions M. V. de

nous donner la suite de son bel ouvrage.
Félix Adbert.

Maurice Lecomte. Le Testament de sainte Fare, fondatrice et pre-

mière ahbesse de Faremoutiers. (Extrait du Bulletin de la confé-

rence d'histoire et d''archéologie du diocèse de Meaux^ -1898,

p. 32^-338.) Lagny, impr. Colin, s. d. In-8°, ^8 pages.

La critique diplomatique des chartes mérovingiennes n'est pas tou-

jours chose facile. 11 faut y apporter une circonspection qui mette en

garde contre les affirmations absolues, les généralisations hâtives, les

conclusions en apparence rigoureuses, en réalité illégitimes ; l'hyper-

critique dont se défendent mal quantité d'excellents esprits est la néga-

tion de l'esprit scientifique. M. Maurice Lecomte, qui est un érudit

consciencieux, n'a pas résisté au plaisir du savant qui croit avoir atteint

la vérité, de publier le résultat de ses recherches. Je crains bien que ce

résultat ne soit vicié par une confiance trop grande dans une méthode

d'investigation et de critique qui n'est point appropriée au sujet. On ne
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peut pas, en effet, raisonner sur un texte diplomatique qui nous est

seulement connu par des copies comme on devrait raisonner si l'on

possédait l'original. Or, M. Lecomte me paraît avoir fait une confusion

très regrettable entre les mots original et authentique, a Les caractères

relevés au cours de cette étude, écrit-il, permettent de ne voir dans le

testament qu'un faux original... Le testament dont nous avons le texte

serait donc une production du xi^ siècle » (p. 13). Conclusion assurément

inacceptable ! Ce faux original pouvait être une copie figurée; sa teneur

pouvait être excellente; un document dont l'instrument qui se donne

pour l'original est un acte subreptice peut être néanmoins authentique.

Cette confusion plane sur tout le travail de M. Lecomte. Toutefois, cet

érudit ayant fourni un certain nombre d'arguments à l'appui de sa

thèse, que le testament de sainte Fare (Burgondofara), considéré jus-

qu'alors comme authentique, était un faux, il convient que nous exa-

minions et pesions l'un après l'autre ces arguments.

Et, tout d'abord, que savons-nous de l'instrument diplomatique con-

servé dans les archives de Faremoutiers? Du Plessis etLabbe, qui l'ont

vu et copié, n'ont pas élevé le moindre doute sur son origine; ils se

croyaient en présence de l'original mérovingien. Et cependant cet ori-

ginal sur parchemin était scellé du sceau de saint Faron (Burgundofaro),

évêque de Meaux, frère de Burgundofara. P. Lemoine, qui inventoria

les archives de Faremoutiers, vit ce document et le considéra comme
une copie faite et « scellée en la chancellerie vers l'an 1000. > Ne peut-on

pas conclure de l'erreur commise par du Plessis et Labbe et du témoi-

gnage de Lemoine que le prétendu original était très vraisemblablement

une copie figurée du xi'^ siècle à laquelle on avait cru donner un carac-

tère certain d'authenticité en y apposant un sceau ' ? Il n'est pas admis-

sible de supposer, comme l'ont fait Bréquigny et La Porte du Theil,

que le sceau fut « attaché longtemps après dans le dessein de rendre

cet acte plus digne de foi. » Bréquigny et son collaborateur, ignorant

le jugement de Lemoine, sont excusables d'avoir émis cette hypothèse;

M. Lecomte ne saurait être pardonné d'avoir écrit : « L'apposition du

sceau à un acte privé du vn^ siècle est suspecte, » puisqu'il sait perti-

nemment que le document d'archives conservé à Faremoutiers était

une copie faite vers l'an 1000.

Le testament qui porte en tête sa date contrevient à la loi théodo-

sienne qu'il invoque, puisqu'il présente à la fin une date différente de

la première et que par conséquent il n'a pas été rédigé, présenté aux

témoins et signé une eodemque die. Étant donné que l'édition de Labbe

n'est qu'une copie d'une copie sans doute fautive, cette très grave objec-

1. Les mauvaises leçons, assez nombreuses, que nous fournissent les trans-

criptions de du Plessis et de Labbe, faites d'après l'oritjiaal prétendu, prouvent

que le document du xi" siècle avait été copié sur un document plus ancien.



BIBLIOGRAPHIE. 97

tion perd de son importance. La divergence que M. Lecomte relève

entre les deux dates peut être le fait du copiste du xi« siècle, peu fami-

liarisé avec la cursive mérovingienne surchargée de ligatures et, dans

les formules de datation, souvent abrégée; la lecture pouvait être ren-

due plus difûcile encore par suite du mauvais état de l'original, qu'on

était obligé de refaire. Les nombreuses fautes de rédaction imputables

au prétendu original légitiment notre manière de voir. Les mots « sep-

timo kl. nov. » auraient été interprétés « septimo id. oct. » L'hypothèse

n'a rien que de vraisemblable, le chiffre sept étant le même dans les

deux dates'. Si l'on admet cette hypothèse, l'objection tirée de la

novelle de Théodose ne subsiste plus, et cette objection était la seule

qui eût quelque poids.

Le style, dit M. Lecomte, n'est pas mérovingien : « Une rédaction

du vu* siècle n'y est pas caractérisée ; » on y trouve, en effet, l'emploi

suspect du mot mansus, qui est de l'époque carolingienne, et celui du

mot sacerdos, détourné du sens qu'il avait au vn« siècle. M. Lecomte

est-il bien certain que le style ne soit pas mérovingien ? Les preuves

qu'il donne à l'appui de sa thèse sont bien faibles. L'emploi du mot

mansus n'est pas suspect. M. Lecomte a eu grand tort d'accepter sans

contrôle l'affirmation de Julien Havet; si notre très regretté confrère a

proclamé que ce mot était carolingien, c'est qu'il n'en avait pas trouvé

dans du Gange et dans Forcellini d'autre exemple, pour l'époque méro-

vingienne, que celui tiré du testament de Perpétue, dont la fausseté lui

paraissait évidente 2. Julien Havet se trompait. Mon ami et confrère

1. Le 7 des kalendes de novembre de la cinquième année du règne de Dago-

bert doit se lire le 26 octobre 627. M. Lecomte a bien lixé la date d'année,

mais il s'est trompé dans le calcul des kalendes (il a traduit : 25 octobre), alors

que Bréquigny lui fournissait le bon quantième du mois. Qu'il me soit en outre

permis de faire ici une remarque, à mes yeux importante. M. Lecomte, imitant

Julien Havet, ajoute au quantième du mois le jour de la semaine sans prévenir

qu'ainsi il interprète la date du document; l'acte ne dit pas : mercredi 7 des

kalendes de novembre, puisque le 26 octobre était un lundi et non un mercredi.

M. Lecomte a d'ailleurs commis une erreur : le 25 octobre était un dimancbe;

c'est le 25 novembre qui tombait un mercredi. Il faut, je crois, s'en tenir stric-

tement à la date telle que la fournit le texle et n'y rien ajouter.

M. Lecomte soulève ici une question connexe : saint Faron et Chagnoald,

qui étaient respectivement évéque de Meaux et évêque de Laon, ne sont pas

qualifiés évêques dans le testament. La chronologie des listes épiscopales ne

nous permet pas d'affirmer qu'en 627 Burgundofaro fût déjà évéque de Meaux;

d'autre part, l'identification de Chagnoald et d&Chagnulfus est-elle donc telle-

ment évidente que ce soit là une raison de douter de l'authenticité du docu-

ment? Les identifications de personnages sont très problématiques le plus sou-

vent, et c'est ici le cas de se montrer prudent.

2. La critique diplomatique n'a pas dit son dernier mot sur ce célèbre testa-

-1 899 7
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M. Prou attirait mon attention sur le mot mansus et m'en signalait

quelques exemples, entre autres deux pris dans le testament de

Leodebodus, dont M. Prou, dans une étude encore manuscrite, a

démontré l'authenticité (qu'il me pardonne cette indiscrétion) , et

dans la charte de Leotheria pour l'église de Sens. On en pourrait

citer d'autres exemples; je me contenterai d'y ajouter celui-ci : j'ai

particulièrement noté le mot mansus dans un fragment de charte,

la donation faite par l'abbé Ado au monastère de Saint-Remi, au

mois d'avril 715-716. Cette charte, que Mabillon transcrivit d'après

l'original très mutilé, est au-dessus de tout soupçon ^. Le mot mansus

est bien mérovingien. Il est très imprudent d'affirmer que tel ou tel

mot n'est pas de l'époque mérovingienne : les pertes de documents ont

été trop nombreuses pour que nous puissions dresser un vocabulaire

ne varietur de la langue mérovingienne. De même ne devons-nous pas

afflrmer qu'un mot n'avait pas le sens que nous lui trouverions dans

un document qui se donnerait pour mérovingien et encore moins nous

servir de cette affirmation pour condamner ensuite ce document. M. Le-

comte croit que le mot sacerdos au vn^ siècle « désigne un chanoine ou

même un évêque plutôt qu'un curé de paroisse, constamment appelé

capellanus. » Qu'il me permette de lui dire que le mot sacerdos, qui

s'applique en effet très souvent aux évêques, désigne aussi fréquemment

tous les membres du clergé qui ont reçu les ordres majeurs. Or, pour-

quoi M. Lecomte veut-il que dans le testament de Burgundofara ce mot

ne désigne que les chanoines, alors que nous ne connaissons pas les

souscripteurs du testament, qui pouvaient être même des évêques. En
conséquence, pourquoi les mois, sacerdotibus ac saecularibus vins parais-

sent-ils moins s'appliquer « à l'état primitif du monastère qu'à la situa-

tion datant du ix« siècle? » Et maintenant dirons-nous que le style du

testament est mérovingien? Pas encore. Ce qui donne au style des actes

mérovingiens son tour spécial, c'est l'emploi de la prose métrique.

M. Lecomte, qui a invoqué l'autorité de J. Havet si malheureusement,

aurait dû s'inspirer des derniers travaux de cet éminent diplomatiste :

l'une des principales trouvailles de J. Havet a été d'introduire dans la

critique diplomatique cet élément nouveau. Les testaments sont les

actes où la prose métrique trouve le plus difficilement son emploi
;

cependant, le testament de Burgundofara nous fournit quelques exemples

de fins de phrase rythmiques. Le passage qui commence par les mots

Invoco Domini majestatem et finit à cotisistat nous donne trois des types

licites dont J. Havet a dressé le tableau. Le doute n'est donc plus pos-

sible : le style est bien mérovingien.

ment. La démonstration de Julien Havet est loin d'être convaincante, comme je

le montrerai piocliaiiiement.

1. Pardessus, Diplomala, Charlae..., t. Il, p. 300-301, n» 492.
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La langue ne serait pas non plus mérovingienne. « Quant à la langue,

il faut remarquer que les formes Eboriacum, Cavaniacus, Parisiaco n'ont

pas la physionomie que présentent les mots en i-acus à l'époque méro-

vingienne. La forme Briegium a plutôt l'aspect des formes refaites en

France depuis le xi'= siècle, lorsque le latin fut devenu langue morte »

(p. 8). J'avoue que je ne saisis pas la pensée de M. Lecomte. Peut-être

n'ai-je pas des lumières philologiques suffisantes! Mais, quand je com-

pare ces formes Eboriacum, Cavaniacus et Parisiaco à celles d'autres

noms en iacus que je trouve dans des textes mérovingiens, comme par

exemple les diplômes de Clovis II et de Clotaire III, dont les originaux

sont aujourd'hui aux Archives nationales ^, je ne vois pas en quoi la

physionomie des mots en iacus du testament de Burgundofara n'est pas

aussi mérovingienne que celle des mots en iacus de ces diplômes origi-

naux. Quant à la forme Briegium, qui serait du xi^ siècle, je n'oserai

pas encore contredire M. Lecomte. Je lui ferai toutefois remarquer

qu'on trouve cette forme Briegium dans une charte de Pépin le Bref,

maire du palais, dont l'original est aux Archives nationales et dont

l'authenticité ne me paraît pas douteuse 2 : on a daté cette charte

approximativement de 751. Voici donc que nous rencontrons cette pré-

tendue forme du xi^ siècle vers le milieu du vm^. Il faudrait d'ailleurs

examiner si, le latin étant langue morte au xi^ siècle, comme le veut

M. Lecomte, on eût formé sur le vocable français Brie le mot latin

Briegium ; cela paraît de prime abord assez peu vraisemblable. Enfin,

en admettant même que M. Lecomte ait raison, et pour les formes en

iacus et pour la forme Briegium, ce qui est très douteux, ces rajeunis-

sements ne sauraient-ils être imputables au scribe du xi« siècle? Dans

quantité d'actes, on constate que les copistes ont pris des libertés avec

les formes archaïques du texte, et cependant l'authenticité de ces actes

n'est pas contestée. L'objection de M. Lecomte n'aurait de valeur que

si nous possédions l'original; mais nous savons que tel n'est pas le cas.

Cette observation s'appliquerait à la forme, rajeunie d'après M. Lecomte,

pagus Aliodrensis, bien que là encore je ne sois pas absolument convaincu

que la îoxme. Albioderum (Angers) soit exclusivement mérovingienne et

la forme Aliodrum exclusivement carolingienne. Je me demande en

outre si le pagus d'Augers, signalé pour la première fois par M. Lecomte,

existait encore au ix« siècle et si un moine du xi« siècle, incapable,

selon l'opinion de M. Lecomte, de retrouver la vraie forme latine de

Brie, eût été capable de retrouver la vraie forme latine d'Augers, qui

avait cessé d'être chef-lieu de pagus ? Ne faut-il pas penser bien plutôt

que Aliodrum a une physionomie mérovingienne, pour parler comme
M. Lecomte?

L Ibid., t. II, p. 98, 104 et 109.

2. Ibid., t. II, p. 418.



^00 BIBLIOGRAPHIE.

Enfin, « Hildegaire, évêque de Meaux (853-873?), biographe de saint

Faron, parait bien n'avoir pas connu le testament de Fare. Aucune

mention ne s'en trouve chez lui; il n'y l'ait aucune allusion. » Qu'est-ce

que prouve ce dernier argument contre l'authenticité du testament? Si

le biographe n'a pas parlé du testament de Burgundofara, cela n'im-

plique pas nécessairement qu'il ne l'a pas connu, et, quand même il ne

l'aurait pas connu, nous n'en conclurons jamais que le testament est un

faux, mais bien qu'Hildegaire était mal informé (supposition qui n'est

pas invraisemblable) ou simplement qu'ayant à parler de saint Faron,

il n'avait pas cru devoir s'occuper des actions de sa sœur.

Après examen des critiques adressées au testament de Burgundofara,

je ne saurais conclure dans le même sens que M. Lecomte et condam-

ner un acte en faveur duquel nous pouvons donner quelques arguments

solides; le testament de Burgundofara offre un exemple remarquable

d'institution régulière, comme le reconnaît M. Lecomte; les legs et les

affranchissements sont donc, en vertu de la loi romaine, bons et

valables. Burgundofara, pour que son testament soit inattaquable,

invoque les prescriptions du droit civil et prétorien, comme on avait

accoutumé de le faire. Dans le préambule, Burgundofara parle du jour

de sa mort et du jour du jugement en vue duquel elle a voulu par son

testament obtenir l'absolution de ses péchés, et c'est là, nous le savons,

par de multiples exemples, l'une des préoccupations qui ont le plus

souvent hanté les auteurs des testaments. Enfin, l'acte se termine par

des clauses comminatoires oil M. Lecomte inclinerait volontiers à voir

une inlluence carolingienne, bien qu'il ne veuille pas tirer de la simi-

litude d'un acte de 943 et de la charte de Burgundofara un « argument

décisif» contre l'authenticité du testament. Qu'on juge de la similitude :

« Habeaturque extraneus a limine omnium ecclesiarum Dei » (testa-

ment de Burgundofara) ;
— « A conventu omnium christianorum vel

liminibus ecclesiarum extraneus habeatur » (donation en faveur de

saint Denis, août 943). Nous, nous voyons au contraire dans ces clauses,

par la comparaison de notre document avec le testament de Saint-

Yrieix (l^r novembre 572), avec le testament de Bertran, évêque du

Mans, et le testament original de N., fils d'Idda (690), actuellement aux

Archives nationales, avec une formule de Marculfe, que M. Lecomte

cite lui-même, les habitudes et les formules mérovingiennes.

Après l'étude de M. Lecomte et jusqu'à plus ample informé, nous

devons, je crois, continuer de considérer le testament de Burgundofara

comme authentique.
Léon Levillain.
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LEstoire de la Guerre sainte. Histoire en vers de la troisième croi-

sade (^^90-'H92), par Ambroise, publiée et traduite d'après le

manuscrit unique du Vatican et accompagnée d'une Introduction,

d'un Glossaire et d'une Table des noms propres, par Gaston Paris.

Paris, Leroux, ^897. In-4", xc-593 pages. [Documents inédits sur

r Histoire de France.)

VËstoire de la Guerre sainte est le récit, en 13,000 et quelques cen-

taines de vers octosyllabiques, de la croisade de Richard Gœur-de-Lion.

L'auteur, Ambroise, nous est inconnu par ailleurs; mais de la lecture

du poème on peut induire quelques renseignements sur sa personnalité

et sur la façon dont il conçut son œuvre. Il était Normand, très proba-

blement d'Évreux ou des environs, sujet par conséquent de Richard. Il

suivit son roi en Terre-Sainte, non comme combattant ni comme clerc :

il était jongleur, selon toute vraisemblance, et s'était proposé d'écrire

l'histoire de l'expédition. « Il dut prendre des notes pendant tout le

temps qu'il fut absent de chez lui, comme on le voit par l'exactitude

des dates, qu'il rapporte presque toujours minutieusement; c'est à Acre

même qu'il recueillit les renseignements qu'il donne sur l'histoire anté-

rieure de la Terre-Sainte, qu'il connut un journal du siège jusqu'à l'ar-

rivée des rois de France et d'Angleterre, et qu'il lut le catalogue, dressé

par « un bon clerc, n des croisés de marque morts devant la ville depuis

le commencement jusqu'à la fin du siège. » A son retour d'Orient, il

écrivit, à la gloire de Richard, à la défense de la croisade et surtout

pour faire œuvre de sa profession, son poème, qu'il destinait à être récité

en public.

Il n'existe de l'ouvrage d'Ambroise qu'un seul manuscrit, de la fin du

xme siècle, conservé au Vatican dans le fonds de la reine Christine.

Cette copie a été faite en Angleterre par un scribe qui a souvent altéré

la mesure ou la rime des vers, voire même le sens. L'éditeur a repro-

duit ce manuscrit en se contentant d'y introduire, avec beaucoup de

réserve, les modifications exigées par la mesure, la rime ou le sens. Le

texte, restitué dans la langue même de l'auteur, avec une graphie cons-

tante, aurait été d'une lecture plus facile, mais cette restitution com-

portait trop d'arbitraire, et M. Paris y a renoncé.

Une étude minutieuse (p. xni-L) de la langue du poète, distinguée de

celle du scribe, confirme les conjectures que j'ai résumées ci-dessus

relatives à la patrie d'Ambroise. Mais c'est là son moindre intérêt.

Pour les philologues, elle a surtout le mérite de faire connaître la

langue d'une région bien déterminée (environs d'Evreux) à une date

sûre (vers 1196), Cette langue « était très voisine du français de France

proprement dit, et le poème d'Ambroise peut être regardé comme un

des documents les plus anciens de ce parler, qui est devenu notre

langue littéraire. »
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Un examen du poème (p. l-lix), considéré com-me œuvre littéraire et

surtout comme document historique, est tout à l'avantage d'Ambroise.

La comparaison avec VItinerarium Ricardi (p. lix-lxxxv) lui fait

plus d'honneur encore. L'ouvrage, qui jusqu'ici a servi de base princi-

pale aux historiens de la troisième croisade, est un récit latin de la 6n

du xii« siècle, connu sous le nom de Itinerarium Ricardi. L'auteur,

Richard, chanoine de la Sainte-Trinité de Londres, annonce dans un

prologue qu'il a fait partie de la croisade et qu'il en a écrit l'histoire

« in castris. » Cet impudent mensonge trompa la critique, et, avant la

découverte du poème français, on croyait son œuvre originale ; cepen-

dant des six livres dont elle se compose, cinq ne sont qu'une traduction

du livre d'Ambroise, n'ajoutant à celui-ci qu'un très petit nombre de

renseignements et des ornements de rhétorique. C'est donc à VEstoire

que devront se référer dorénavant les historiens, sans toutefois laisser

complètement de côté la traduction latine, parce que Richard avait

sous les yeux un manuscrit d'Ambroise meilleur que celui qui nous est

parvenu, lequel contient visiblement quelques lacunes. Seul le livre I

de VJti7ierarium n'est pas traduit d'Ambroise; il raconte l'histoire de

Salahadin, qui n'est pas dans le poème français, la destruction du

royaume de Jérusalem avec beaucoup plus de détails qu'Ambroise, les

préparatifs de la croisade et l'expédition de l'empereur Frédéric, dont

le trouvère ne dit rien; enfin l'histoire de la Terre- Sainte et du siège

d'Acre jusqu'à l'arrivée du roi d'Angleterre, d'après une source où

Ambroise a aussi puisé, mais non d'après lui.

M. Paris termine sa magistrale Introduction en montrant (p. lxxxv-xc)

que VEstoire de la Guerre sainte n'a pas été utilisée dans la littérature

subséquente, si ce n'est par l'intermédiaire de la traduction latine.

Un excellent fac-similé en phototypie de deux pages du manuscrit la

complète.

Le texte du poème (p. 1-331) est suivi d'une traduction très fidèle

(p. 335-464), d'un glossaire (p. 467-525) comprenant tous les mots « qui

n'existent plus en français moderne, ou qui se présentent dans le texte

avec une forme ou un sens assez différents de ceux du français moderne

pour créer une difficulté au lecteur, et en outre quelques mots dont il

a paru intéressant de noter l'apparition dans un texte littéraire dès le

xii*^ siècle; » enfin d'une table des noms propres, oiî sont résumés tous

les renseignements donnés par Ambroise sur les personnages et les

lieux qu'il mentionne, et où sont identifiés tous les noms de lieux.

Je me borne à faire connaître le contenu de cette très importante

publication, parce que le nom de l'auteur me dispense de toute appré-

ciation; je donnerai pourtant une idée du labeur et des soins dont elle

a été l'objet en disant que, commencée en 1872, elle n'a vu le jour

qu'en 1897.

Ernest L.\nglois.
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Notice sur un légendier français du XI11^ siècle^ classé selon l'ordre

de Vannée liturgique, par P. Meyer. Paris, Gh. Klincksieck, -1898.

In-4''. (Tiré des Notices et Extraits des manuscrits de la Biblio-

thèque nationale et autres bibliothèques, tome XXXVI.)

Ce légendier dépasse de beaucoup en étendue les autres recueils du

même genre; il ne contient pas moins de 168 morceaux, tandis que

celui du ms. Philipps 3660, l'un des plus étendus qui aient été jusqu'ici

étudiés, n'en a que 80, et que celui du ms. de Queen's Collège, à

Oxford, non encore décrit, le plus volumineux de tous, n'en a que 115.

Mais ce qui le distingue surtout des légendiers précédemment analysés,

c'est que les légendes, au lieu d'être groupées comme dans ceux-ci,

suivant un ordre qu'on pourrait appeler hiérarchique (Jésus, les apôtres,

les saints), y sont rangées selon l'ordre de l'année liturgique, commen-

çant à saint André, le 30 novembre, et finissant à saint Saturnin, le

29 novembre. Cette disposition est celle de plusieurs recueils latins,

dont les plus connus sont la Summa de divinis offîciis de Jean Beleth,

et la Legenda aurea de Jacques de Varazze. Mais ce n'est dans aucune

de ces deux compilations qu'il faut chercher la source du légendier

français ; c'est dans une troisième, encore inédite, intitulée, suivant les

manuscrits, Abbreviatio in gestis et miraculis sanctorum ou Summa de

vitis sanctorum., que M. Meyer a reconnu, « sinon l'original de l'ouvrage

français, du moins une œuvre très voisine de cet original. » Cette Summa
n'est pas antérieure à 1230, puisqu'elle rapporte un miracle daté de

cette année; elle n'est pas postérieure à 1270, comme le prouve l'âge du

manuscrit. Pour des raisons analogues, la composition du légendier

français doit être placée entre 1240 et 1290.

La dépendance des deux recueils est évidente; ils présentent cepen-

dant des divergences. D'abord quelques légendes de la Summa de vitis

ne se retrouvent pas dans le légendier français, d'autres y sont écour-

tées; d'autre part, celui-ci a dix légendes qui ne sont pas dans la

Summa, et ajoute à la vie de saint André des détails qu'on ne lit pas

dans le texte latin. De ces différences M. Meyer conclut que le légen-

dier français « est la traduction d'une compilation en très grande partie

semblable à la Summa, mais qui en différait sur certains points. » Il a

sans doute raison. Il ne me paraît pourtant pas aussi invraisemblable

qu'à lui que le traducteur ait fait subir lui-même au recueil les modi-

fications que présente son texte. Supprimer dans un recueil des mor-

ceaux auxquels on ne tient pas, en écourter d'autres, y introduire des

morceaux nouveaux pris ailleurs, tout cela n'exige pas un grand effort,

et rien ne prouve que le traducteur n'était pas à même de le faire. Cette

hypothèse écarterait, semble-t-il, une difficulté que M. Meyer n'est

pas arrivé à résoudre. Sur les 168 légendes dont se compose le recueil
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français, « il y en a 29 qui se retrouvent sous la même forme, dans la

même version, mêlées à des légendes d'une tout autre origine, en plu-

sieurs manuscrits... Ces 29 morceaux se trouvent tous dans la première

moitié de l'ouvrage...; c'est surtout dans le commencement qu'ils

abondent. » En faisant de l'auteur du légendier français un compila-

teur en même temps qu'un traducteur, on admettrait facilement « qu'il

aurait eu sous les yeux, en même temps que la Summa..., un recueil

français de vies de saints, disposé dans un ordre quelconque, et que de

temps à autre il aurait cru bon d'alléger sa besogne de traducteur par

des emprunts à ce recueil, en prenant la peine d'adapter au texte de la

Summa les versions empruntées <. » Cette faconde procéder étant assez

compliquée, l'auteur s'en serait fatigué, et, après quelques hésitations,

y aurait renoncé. Voilà pourquoi on la constate surtout dans les pre-

miers mois de l'année, de novembre à mars, très peu dans les mois de

mai, juin et juillet, pas du tout dans les autres. Le problème sera d'ail-

leurs résolu, à n'en pas douter, par M. Meyer, qui trouvera les élé-

ments de la solution dans l'étude si difficile, mais si intéressante, qu'il

poursuit des légendiers.

Après un examen de six manuscrits complets ou fragmentaires de la

version française, M. Meyer passe à l'analyse de l'ouvrage. Il reproduit

le début de chaque récit, avec référence à la Summa^, et, ce que seul

il pouvait faire, indique, quand il y a lieu, la source et les autres ver-

sions des mêmes légendes.

Ernest Langlois.

Les Passions allemandes du Rhin dans leur rapport avec l'ancien

théâtre français, par M. W[lmotte. Paris, librairie Bouillon, -1898.

In-80, ^^3 pages. Prix : 3 fr.

L'auteur de ce mémoire s'est proposé d'établir que les différents

drames de la Passion, originaires des bords du Rhin, non seulement

dépendent les uns des autres, ce qui est admis de tous, mais encore

ont subi l'influence du drame français, ce qu'ont généralement ignoré

les historiens allemands du théâtre au moyen âge. Des extraits nom-

breux et habilement choisis de ces Passions comparés entre eux ou avec

les passages correspondants des mystères français rendent cette thèse

1. Je cite à dessein les paroles de M. Meyer pour bien montrer que c'est à

lui-mCme que j'emprunte celle hypothèse, à laquelle il ne s'est pas arrêté.

2. La vie de saint Lambert de Liège commence dans la Summa |)ar ces mots :

a Lamberlus ex parciilibus nobilibus et divitibus nalus; » dans la version fran-

çaise : « Sainz Lainberz fu de gentil ligiiie, et fu nez pur miracle. » Évidem-

ment, le traducteur a lu divmitus au lieu de divitibus, et, très probablement,

divinilus était dans le manuscrit qu'il avait sous les yeux.
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incontestable, et tous ceux dont le jugement ne sera pas gêné par un

chauvinisme hors de propos reconnaîtront que « le théâtre religieux

des Français a eu sur le groupe des Passions rhénanes une influence

qui s'est manifestée à plusieurs reprises, î A cette conclusion géné-

rale, M. Wilmotte a joint quelques autres déductions qui me semblent

moins sûres, celle-ci, par exemple, que le prototype de ces Passions

allemandes remonte certainement au xiii« siècle. Dans le corps du

livre, quelques points de détail pourraient être contestés, mais la con-

clusion ne s'en trouverait en rien infirmée ^,

Ernest Lanqlois.

Documents diplomatiques et politiques. Les Origines de la domina-

tion française à Gênes (^ 392-^402), par Eugène Jarrï. Paris,

Alphonse'Picard et fils, 4 896, In-8°, vii-632 pages.

Développant un chapitre de son bel ouvrage sur la Vie politique de

Louis de France, duc d'Orléans^, M, Jarry nous donne un exposé fort

complet des événements qui ont amené l'établissement de la domina-

tion éphémère de la France sur Gênes pendant les premières années

du xv« siècle.

Primitivement il s'était simplement proposé de réunir en un recueil les

documents publiés déjà ou encore inédits qui éclairent cette histoire, et

de mettre en lumière dans une introduction historique l'importance de

ces documents. Mais en même temps que les recherches de M. Jarry

augmentaient dans une notable mesure la collection des documents 3,

« le texte s'allongeait dans l'effort de coordonner et de présenter avec

quelque clarté la substance des nombreux renseignements recueillis ;
»

l'introduction est devenue un livre, et nul ne s'en plaindra.

En dépit de lacunes dans les textes qui empêchent parfois de se rendre

compte de la marche des événements et des motifs des diplomates,

M. Jarry a su mettre de la clarté dans l'histoire d'une politique assez

complexe et qui paraît assez embrouillée.

La nécessité où les excès du régime démocratique, en plongeant

Gênes dans l'anarchie des dissensions intestines, mirent cette répu-

blique de chercher dans une domination étrangère l'ordre et le calme

1. L'auteur cite (p. 64) ce vers du Jeu d'Adam : « Tu me semblés viel

rasoté, » et ajoute en noie : « Redoté dans l'édition Gross. » C'est M. Grass (et

non Gross) qui a raison. — Il dit (p, 106) qu'il considère la farce de l'Aveugle,

de Tournai, « comme le rifacimento très profane d'un épisode détaché d'une

Passion en dialecte picard, » C'est une opinion fort aventurée.

2. Paris, Picard, 1889, in-8'. Cf. ce recueil, t. LI (1890), p. 142-144.

3. Sur quarante-sept documents qui forment les pièces justificatives, trente-

cinq étaient inédits.
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qu'elle était incapable de se donner à elle-même et dont sa turbulence

la fit vite se lasser ; la tentative du duc d'Orléans, rêvant d'une part

d'un royaume d'Hadria et de l'autre de l'extinction du schisme par la

force armée, par la « voie de fait, » pour se créer par la main mise sur

Gênes un point d'appui solide en Italie; le concours très loyal offert à

cette politique par le duc de Milan, dont l'alliance française favorisait

les rêves d'ambition ; le changement dans la politique de la monarchie

française, qui défit l'œuvre commencée au moment où elle semblait sur

le point d'aboutir; l'acceptation par le roi de France du gouvernement

de Gênes, qui fut accompagnée d'une brouille avec Jean Galéas, dont

le concours était indispensable pour l'établissement solide de l'influence

française dans l'Italie du Nord, et d'une union maladroite avec Flo-

rence, peu disposée à nous favoriser réellement; les premiers effets

bienfaisants du gouvernement du comte de Saint-Pol, bientôt neutrali-

sés par l'agitation sourdement entretenue par les adversaires intéressés

de l'influence française ; la molle et désastreuse administration de

l'évêque de Meaux, de Bourleux de Luxembourg, puis de Colart de

Galleville ; l'envoi par la France comme gouverneur d'un homme éner-

gique et résolu à rétablir l'ordre, le maréchal Boucicaut, et le rappro-

chement malheureusement trop tardif avec Milan, tels sont les princi-

paux points de l'histoire que nous retrace M. Jarry avec une abondance

de détails, au milieu desquels sa sagacité d'historien ne nous fait point

perdre de vue le fil conducteur.

L'arrivée de Boucicaut, l'établissement d'un gouvernement fort marque
la fin de la période du tâtonnement, de l'histoire des origines qu'il s'était

proposé de nous retracer.

L'usage des renseignements de tout ordre accumulés ici sur les faits

et les personnages de ces dix années sera facilité par une table alpha-

bétique assez développée (p. 601-628), mais qui aurait été plus précieuse

si l'auteur l'avait rendue plus analytique, au moins pour des articles

aussi riches en renvois qu'Antoniotto Adornoou que Louis d'Orléans ^.

E. G. L.

Un Parlementaire sous François I" : Guillaume Poijet, 1473-1548,

par Charles Porée. Angers, Germain et Grassin, -1898. In-8°,

-142 pages.

Le chancelier Poyet avait été négligé par les érudits, et la meilleure

notice qui lui fût consacrée se trouvait dans le Dictionnaire de Maine-

et-Loire, de M. Gélestin Port. M. Charles Porée a réparé cette longue

1. On ne se rend pas bien compte de la raison qui a fait adopter à M. Jarry,

pour les prénoms italiens, tantôt la forme italienne (par exemple Denedelto,

Geutile), tantôt et plus yéaéralement la forme française.
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injustice, et, pour venger cet oubli, il s'est sérieusement documenté :

registres du Parlement, plaidoiries en Conseil, registres du Trésor

d'épargne, correspondance peu importante malheureusement. On ne

connaît que des copies du procès de Poyet, qui ne figure pas dans la

collection du Parlement, puisqu'il a été jugé par une commission

extraordinaire ; mais l'auteur a trouvé dans divers manuscrits Dupuy

des choses bien intéressantes, telles que les remontrances au Parlement

de Rouen, l'inventaire des papiers saisis chez le chancelier au moment

de son arrestation, etc. L'ouvrage est divisé en cinq chapitres : Poyet

avocat au Parlement (1510-1530); Poyet avocat du roi (1530-1534);

Poyet président au Parlement (1534-1538); Poyet chancelier (1538-

1542); la disgrâce, le procès. Les pièces justificatives (p. 127-140) sont

judicieusement choisies : lettre de Poyet à Montmorency (24 déc. 1533);

lettre de Poyet à Séguier (3 sept. 1535); lettres portant don à Poyet

d'une pension annuelle de 1,000 livres (16 juillet 1535); lettre de Poyet

à Montmorency (3 nov. 1538) ; discours de l'avocat général Cappal, lors

de l'enregistrement au Parlement des lettres nommant Poyet chance-

lier de France (18 nov. 1538) ; lettre du doge de Venise à Poyet (26 nov.

1538) ; extrait de l'inventaire des objets trouvés chez Poyet lors de son

arrestation (2 août 1542) ; supplique de Poyet au roi (à la Bastille,

17 mai 1545); vers satiriques contre Poyet. La postérité a flétri Poyet

des épithètes d'hypocrite, ingrat, vénal, pour son indigne conduite

envers Montmorency et Chabot. M. Porée, et il faut l'en louer, n'a

pas cédé au plaisir de réhabiliter son personnage. On peut lui faire le

léger reproche d'avoir oublié un index.

A. S.

Le P. A. Hamï, de la Compagnie de Jésus. Entrevue de François /"

avec Henry VIII à Boulogne-sur-Mer, en 1532; intervention de

la France dans l'affaire du divorce, d'après un grand nombre de

documents inédits. Paris, Lucien Gougy, 1898. ^1-8°, 212 pages

et ccccLviii pages de documents.

L'entrevue qui eut lieu à la fin d'octobre 1532 entre François l^'' et

Henry VIII constitue un des chapitres les plus importants de l'histoire

du divorce et du schisme d'Angleterre. En effet, elle marque à peu près

l'époque où les efforts de Henry VIII pour entraîner la France dans sa

résistance contre l'autorité du pape atteignirent leur maximun d'inten-

sité. Si François refusa de suivre son allié dans sa révolte, il accepta

du moins d'intervenir à Rome en faveur de Henry VIII. L'histoire de

cette intervention, qui suivit l'entrevue et en fut la conséquence, peut

assez légitimement être considérée comme formant un tout avec celle

de l'entrevue elle-même.

Les documents publiés précédemment sur l'ensemble de cette ques-
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tion sont assez nombreux. Les publications de Camuzat, de Le Grand,

des Galendars en contiennent un grand nombre. M. Friedmann les a

remarquablement utilisés dans sa Vie d'Anne Boleyn. En France, les

plus récents auteurs qui aient consacré quelques pages à cette question

sont : M. Bapst, dans « Deux gentilshommes poètes de la cour de

Henry VIII, » et M. de Crue, dans son étude sur Anne de Montmo-

rency. Ni l'un ni l'autre ne sont entrés dans de grands détails. Le

P. Hamy s'est proposé de combler cette lacune et nous offre, après

200 pages de texte, près de 450 pages de documents.

L'auteur a envisagé son sujet à plusieurs points de vue. Etant origi-

naire de Boulogne, il a tenu à mettre en relief ce qui pouvait illustrer

sa ville natale. D'autre part, il s'est complu à développer ce qu'il a

découvert sur l'histoire des usages, à nous faire connaître la vie maté-

rielle des cours de France et d'Angleterre. Enfin il a cherché à étudier

les causes et les résultats de l'entrevue au point de vue de l'histoire reli-

gieuse et de l'histoire diplomatique.

L'ordre qu'il a adopté dans l'agencement de ses différents chapitres

ne nous semble pas le meilleur. Toutefois, le manque d'homogénéité

dans le sujet constituait, à cet égard, une grosse difficulté qu'il était

presque impossible de vaincre complètement.

La valeur originale des diverses parties de ce travail est fort inégale.

En ce qui concerne les préparatifs et l'entrevue elle-même, considérée

dans sa partie matérielle et extérieure, et telle que les spectateurs,

occupés de cérémonies et de fêtes, et ignorant les secrets de la diplo-

matie, pouvaient la comprendre, nous n'avons guère que des éloges à

faire. Le P. Ilamy a utilisé un intéressant compte de dépenses con-

servé à la Bibliothèque nationale, ainsi que des listes de gentilshommes

présents à l'entrevue, d'après un manuscrit d'une bibliothèque anglaise

privée. Ce sont là des sources très nouvelles. L'auteur publie une

grande partie de ces documents en appendice. Il eût mieux valu y reje-

ter également certains comptes que l'on trouve insérés dans le texte.

Si l'on considère ces mêmes événements au point de vue de l'histoire

diplomatique, il nous faut constater le manque de recherches origi-

nales. Certes, l'auteur, utilisant les références de MM. Friedmann,

Bapst, des Calendars, s'est reporté aux sources indiquées et les a con-

trôlées sévèrement. Mais il n'a trouvé, de cette façon, sur l'entrevue et

ses préliminaires, qu'une vingtaine de documents à publier. II n'a pas

cherché ou trouvé de documents nouveaux et il n'a môme pas connu

les références données par M. de Crue d'après le Fonds français de la

Bibliothèque nationale, lettres de Henry VHl et de Norfolk, dont plu-

sieurs ne manquaient pas d'intérêt. Nous pensons que, l'entrevue étant

le cœur de son sujet, il aurait dû réserver à son étude une plus grande

partie de son temps, quitte à supprimer certains détails plus accessoires.

Ainsi, il aurait i)u borner à une simple énumération l'étude en trois cha-
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pitres qu'il consacre aux personnages qui étaient intéressés à l'entrevue

ou qui y prirent part. Cette partie est disproportionnée, eu égard au

reste de l'ouvrage, et manque forcément d'originalité. Les portraits ne

sont pas exempts de partialité. Celui de François I" est un véritable

dithyrambe. Ainsi, le P. Hamy croit que les détails d'administration

occupaient « une grande partie » du temps du roi et donne comme

preuve l'étendue du Catalogue des actes de ce prince, ce qui ne prouve

rien, puisque la part prise par le roi personnellement dans ces actes

est incertaine.

L'auteur consacre les cinquante dernières pages de son texte à l'étude

des suites diplomatiques de l'entrevue. La matière étant vaste, il en

eût fallu bien davantage. Surtout, il eût fallu des notes détaillées, ce

qui manque complètement : on ne trouve jamais que de simples réfé-

rences aux numéros des pièces justificatives. L'idée de l'auteur, c'est

que le lecteur va lire les documents : « A moins de parcourir la longue

série des documents rejetés à l'appendice, dit-il, le lecteur s'exposerait

à prendre une connaissance imparfaite du véritable point de vue de

cette étude. En particulier, sous aucun prétexte, il ne doit se dispenser

de lire avec attention les papiers suivants... n (suit une énumération)
;

et, plus loin : « Chacun pourra juger en connaissance de cause s'il fait

l'examen de ces documents et extraits. » Et, comptant sur cette lec-

ture, le P. Hamy se dispense de développer le sujet. Cette partie du

livre semble donc surtout la préface d'un recueil de textes. L'histo-

rien doit justement, en extrayant la substance des documents, éviter

au public la peine de les lire. Il ne peut se dispenser de donner un

avis motivé sur les matières que l'étude particulière qu'il vient de faire

le rend plus à même que personne d'apprécier en connaissance de cause.

En tant qu'elle s'adresse aux seuls historiens, cette partie des pièces

justificatives ne sera pas inutile à ceux-ci. La réédition que leur offre

le P. Hamy a l'avantage d'être soigneusement coUationnée, autant que

possible, sur les originaux, ce qui représente un travail considérable,

d'autant plus méritoire que certaines lectures étaient fort difficiles. En

outre, plusieurs textes importants dont il n'existait que des extraits ou

des analyses ont été intégralement publiés. Enfin cette collection a

l'avantage de réunir des documents un peu dispersés, se rapportant au

même sujet. Ce sont là des qualités qui compensent dans une mesure

notable les lacunes que nous avons cru devoir signaler.

Georges Salles.

A. DiEUDOiVNÉ. Hildebert de Lavardin, évêque du Mans, archevêque

de Tours fl056-H33) ; sa vie, ses lettres. Paris, Picard et fils;

Mamers, G. Fleury et A. Dangin, ^898. In-S", 303 pages.

Pour qui a lu les aventures de Guichard, évêque de Troyes, si pitto-
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resquement racontées par notre camarade Ahel Rigaut, Hildebert de

Lavardin apparaîtra, ainsi que le dit son dernier biographe, « comme
une liarmonieuse figure, empreinte de vérité et de poésie. » Non pas

qu'il fût exempt toujours de reproches ; son concurrent malheureux pour

l'évèché du Mans, le doyen Geoffroy, l'accusa auprès d'Ives de Chartres

d'avoir « des passions déréglées » qui firent horreur au saint évéque,

et il commit toute sa vie, s'il faut en croire les on dit, des poésies

« excessivement légères. » Il semble aussi que cette « harmonieuse

figure » fut très tiraillée et ne jouit pas d'un calme bien continu. L'évè-

ché fut pillé dans l'hiver de 1098 à 1099 par les troupes de Guillaume

Le Roux, duc de Normandie; Hildebert faillit être mis à mort par des

pirates de l'ile de Lérins, en 1101, au retour d'un voyage ad limina; il fut

incarcéré plusieurs mois dans la tour de Nogent-le-Rotrou par le dapi-

fer de Foulques le Jeune, comte d'Anjou ; les prédications subversives

d'un Suisse, nommé Henri, jetèrent un instant le trouble parmi ses

fidèles, et son élévation au siège archiépiscopal de Tours en 1125, mal-

gré tout l'honneur qui rejaillit sur sa personne, ne devait pas assurer

la tranquillité à ses dernières années, puisqu'il se dit persécuté par le

roi de France, Louis le Gros, ne trouvant quelque répit à ses déboires

« que dans les landes de Bretagne..., quand il ira jouer à Nantes et à

Redon le rôle de législateur et de justicier, ou peut-être au Mans, quand

il reverra la ville où s'était passée la plus belle partie de son existence! »

Il eut du moins la consolation d'avoir passé une vie très active et fort

utile aux intérêts généraux et particuliers de l'Église. Les troubles

avaient gravement endommagé les édifices diocésains du Mans; Hilde-

bert s'occupa de la reconstruction de Saint-Julien, aidé par le moine

Jean, un maître maçon fort habile, qui lui avait été prêté par Geoffroy

de Vendôme, abbé de la Trinité, et grâce aux subsides de Guillaume

Le Roux et du comte Hélie, et il fit rentrer un certain nombre d'églises

de la Sarthe, du Loir-et-Cher et l'Orne dans la raenseépiscopale; grâce

à son énergie, un commencement d'hérésie fut arrêté, sans qu'il ait eu

à déplorer des défections et du désordre; il sut maintenir les préroga-

tives de sa charge même contre les prétentions du roi de France pen-

dant la vacance des fonctions de doyen et d'archidiacre de Tours; très

habile diplomate, il contribua à ramener sous sa juridiction une notable

partie des évôchés bretons. Vannes, Léon et Quimper, jusqu'alors indû-

ment soumis à l'archevêché de Dol, préparant en outre pour l'avenir

(1199) le retour des évêchés de Tréguier, Saint-Brieuc et Saint-Malo;

et son influence, en fin de vie, était telle que saint Bernard sollicita en

termes flatteurs l'adhésion de « cette colonne de l'église » à l'élection

papale, à laquelle venait de procéder le concile d'Etampes.

L'esprit du prélat était d'ailleurs à la hauteur de sa réputation; dans

ses lettres, dont M. Dieudonné a fourni un commentaire intéressant,

clair et fort judicieux, il se révèle comme un homme d'une incontes-



BIBLIOGRAPHIE. ^^^

table valeur. Il y a chez lui un curieux mélange de christianisme et d'an-

tiquité, et l'étude de Sénèque, de Virgile, d'Ovide occupe ses loisirs au

moins autant que la lecture des livres saints. Peu imitateur de nature,

il sait avoir dans les questions de la vie pratique ou confessionnelle,

comme par exemple sur le mariage, les vœux de religion et les pèleri-

nages en lieux saints, une opinion personnelle singulièrement indépen-

dante pour l'époque. Il eut aussi à l'égard des femmes une délicatesse,

une courtoisie et des manières exquises qui devaient les consoler des

méfiances d'Ives de Chartres et de Geoffroy de Vendôme. Son œuvre,

son caractère, sa vie méritaient donc l'étude approfondie qu'en a faite

M. Dieudonné. Mon amitié pour l'auteur m'empêche d'en écrire tout le

bien que je voudrais; mais il ne m'est pas défendu de le penser et

d'imprimer que je le pense.

Georges Riat.

Abbé Reure. La Presse politique à Lyon pendant la Ligue (24 fé-

vrier 4589-7 février 4594). Paris, Picard, 1898. In-8°, 6-1 pages.

Le même. Le Bibliographe Antoine du Verdier (4544-4600). Paris,

Picard, 4897. In-8'', 68 pages.

Les travaux de bibliographie spéciale, comme les recueils de docu-

ments, ont ceci de bon qu'en même temps qu'ils sont de merveilleux

instruments de travail, qu'ils permettent de contrôler les assertions

des auteurs et les astreignent en quelque sorte à une plus rigoureuse

discipline, ils inspirent nombre de recherches sur des questions qui, au

premier abord fort secondaires, en viendront quelque jour à occuper

une place des plus importantes dans les préoccupations des historiens.

A parcourir les deux brochures de M. l'abbé Reure, il semble bien,

en effet, que l'idée du travail lui ait été suggérée par cette Bibliographie

lyonnaise du président Baudrier, pieusement complétée et publiée par

son fils.

Les listes de publications, relations, libelles, pamphlets, textes offi-

ciels, qu'on relève sous les noms de Pillehotte, Patrasson, Tantillon

(t. II, p. 189, 224, 404), devaient provoquer les recherches d'un curieux

du passé tel que M. l'abbé R. Il y avait en effet, au sujet de cette presse,

à tenter de déterminer quelle était l'organisation de la Ligue à Lyon,

ses relations avec Paris et les autres villes, l'influence que le comité

local exerçait par sa propagande et surtout par ses publications, le

fonctionnement même de son service de publicité, la part qui revient

à Lyon dans l'impression ou la réimpression d'œuvres parues antérieu-

rement ou postérieurement dans d'autres villes, les noms des auteurs

d'écrits anonymes, etc.

Telle est du moins l'idée qu'on pouvait se former du travail de M. R.
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d'après le titre la Presse politique à Lyon pendant la Ligue, et on pouvait

s'attendre comme conclusion, avec l'énumération des œuvres pour ou

contre la Ligue et de leurs auteurs, ou à des considérations sur l'organi-

sation d'une sorte de comité se servant indifféremment des imprimeurs

les plus importants, ou, abstraction faite de toute influence politique,

à l'exposé de la lutte commerciale qui, dans une ville d'imprimerie,

pouvait s'élever entre concurrents ligueurs ou non ligueurs ; concur-

rence commerciale ou guerre d'opinion, si tant est qu'à la fin du

xvi« siècle, comme de nos jours, l'opinion du commerçant en belles-

lettres, auteur, libraire, imprimeur, ait eu d'autres facteurs que l'ambi-

tion ou le dividende.

Mais, après un bon tiers de son travail consacré à des considérations

générales sur la Ligue en France et à Lyon et à quelques pages sur le

régime de la presse et de la librairie, M. R. réserve le reste de son étude

pour exposer, non sans intérêt, en se basant principalement sur les

documents imprimés à Lyon, ce que c'est qu'un livret, un libelle, un
placard, une chanson, une estampe, les billets même qui, d'après lui,

ne se retrouvent pas dans cette ville, et conclut en battant en brèche

cette « sorte de dogme historique, reçu par tradition, » que la Ligue a

été vaincue, en répondant à M. Robiquet, qui a dit (Paris et la Ligue

sous le règne de Henri III, p. 581) : « Cette formidable coalition se bri-

sera contre le génie militaire et la diplomatie infatigable du roi de

Navarre. » — <y Qu'est-ce à dire? La diplomatie du duc de Mayenne, de

.Tanin, de Villeroy, de l'archevêque de Lyon valait bien sans doute

celle de Henri IV et de ses conseillers. Quant au génie militaire du roi,

on nous parle sans cesse des journées heureuses d'Arqués et d'Ivry,

comme si elles avaient décidé du sort de la guerre... » M. R. voudra

bien me permettre, tout en ne prenant pas parti pour M. Robiquet, de

ne pas partager sa critique à son égard. Une aussi verte et aussi magis-

trale réprimande demanderait au moins quelques explications, surtout

alors que son étude, comme conclusion dernière, expose que la « Sainte

Union a triomphé dans sa pensée fondamentale » et que, si elle n'avait

point forcé le roi de donner « satisfaction aux croyances religieuses de

la majorité du pays, la maison de Bourbon n'aurait probablement pas

régné eu France. »

On avouera que c'est là une bien grosse conclusion (peut-être même
pas inédite) pour un travail sur la presse à Lyon, et, s'il était permis

de tirer une conclusion générale de l'étude d'un petit côté d'une grande

question, même après avoir lu le travail de M. R., je serais plutôt porté

à conclure que, si d'un prince protestant la Ligue a fait un roi catho-

lique, elle a, par contre, comme toute manifestation religieuse entachée

de politique ou d'intérêt, ouvert plus largement la porte au scepticisme

et à la libre pensée. Les écrits du temps pourraient en témoigner.

Je préfère de beaucoup l'étude sur le Bibliographe Antoine du Verdier,
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OÙ le professeur parait s'oublier heureusement au proflt de l'érudit.

Grâce à de consciencieuses recherches, complétant ce qui nous était

connu par Lacroix du Maine, du Verdier lui-même et le dictionnaire

de Moréri, M, R. peut esquisser à grands traits la vie de l'auteur de la

Bibliothèque française.

Né en 1544 à Saint-Bonnet-le-Ghàteau ou à Montbrison, d'une famille

bourgeoise qui se serait anobUe en torturant son nom de Verdier pour

l'écrire Verd du Verdier, puis du Verdier, Antoine fut probablement

élève d'humanités au collège de Tournon, d'où il sortit pour étudier le

droit, peut-être la médecine, et, au cours de ses études, suivre à Rome
le cardinal du Bellay.

A son retour en France, il s'engage dans la compagnie de Guillaume

de Gadagne, sénéchal de Lyon, et dés lors travaille à sa Prosopographie,

le seul ouvrage peut-être qui, avec sa Bibliothèque, ait sauvé son nom
de l'oubli, publie, en 1567, une tragédie, Philoxène; en 1568, le Misopo-

lème ou discours contre la guerre, pour le retour de la paix en France, en

vers héroïques ; les Antithèses de la paix et de la guerre sur le bruit qui

court; en 1569, le Récit du succez et journée que le grand commandeur
de Castille a eu allant avec 25 galères contre les Mores..., etc.

D'homme d'armes, il devint, vers 1573, conseiller du roi, élu sur le

fait des guerres, aides et tailles au pays de Forez, partageant son temps

entre Montbrison, sa résidence officielle, et sa maison de Valprivas, où

probablement il reçut Scaliger. Nommé en 1580 contrôleur général des

finances dans la généralité de Lyon, il fit métier d'honnête homme,
risquant situation, fortune et honneurs, faisant même de la prison pour

défendre sa jeune nièce et pupille qu'un sien grand-oncle, Guillaume

de Loberac, lui enlevait pour la marier au fils d'un triste sire, son

associé.

Les soucis de ces différentes charges, non plus que ses affaires de

famille, ne lui faisaient point oublier les belles-lettres ; en 1577 paraissent

les Doctes et subtiles responses de Barthélemi Tasgio..., les Diverses leçons

d'Anthoine du Verdier... suivans celles de Pierre Messie; en 1581 les

Images des dieux des anciens...; en 1584 le Compseutique ou traicts facé-

tieux..., etc.

Mais, en 1586, un de ces malheurs qui abattent les plus forts vint

frapper le fécond écrivain au moment où il venait de lancer l'édition

in-folio de sa Prosopographie^, au lendemain de la publication de sa

Bibliothèque française (1585). Cette année, en effet, il perdit sept de ses

enfants sur dix qu'il avait. Par un pieux sentiment qu'il est facile de

s'expliquer, il fit enterrer ses morts dans le jardin de sa maison, con-

trevenant aux règlements du bureau de la Santé, qui lui intenta des

1. Cette hidication, non donnée par M. R., est due à l'obligeance bien connue

de M. Julien Baudrier.

^899 8
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poursuites et le fit même emprisonner. Dès lors, il semble, d'après

M. R., qu'il ait cessé de produire; à peine, à part les derniers volumes

de la Prosopographie, pourrait-on citer de lui quelques pamphlets à

propos des affaires de la Ligue, auxquelles il prit une part active. En
récompense, sans doute, de sa conduite pendant cette période troublée,

il reçut le titre de gentilhomme de la chambre du roi, titre dont il

devait jouir peu de temps ; il mourut, en effet, au village de Duerne,

le 25 septembre 1600, au cours d'un voyage de Lyon en Forez.

On pourrait reprocher sans doute à M. R. d'avoir, dans cette biogra-

phie, laissé encore bien des points dans l'ombre, de s'être contenté

d'indiquer dans une courte note les relations littéraires de du Verdier,

de n'avoir donné qu'une bibliographie incomplète ; mais il n'en a pas

moins le mérite d'avoir remis en lumière la figure un peu hautaine de

ce laborieux écrivain, qui fut aussi un grand cœur et un honnête

homme, et si quelque jour il reprenait l'histoire de cette vie bien digne

de tenter un lettré, il trouverait certainement de nouveaux éléments de

critique dans la Bibliographie lyonyiaise du président Baudrier.

G. G.

Études forézienms. — Michel de Changy et les autres personnages

peints sur les volets du triptyque d Ambierle^ par l'abbé Redre.

Montbrison, impr. Brassart, ^S97, In-8% 37 pages. (Extrait du

Bulletin de la Diana, t. IX.)

A propos du magnifique retable d'Ambierle (Loire), chef-d'œuvre d'art

flamand du xv^ siècle maintes fois étudié depuis 1645 (voir la Bibliogra-

phie, p. 4) et qui, sur ses volets, représente le donateur, ses parents et

sa femme, c'est un véritable personnage historique qui est mis en relief

dans cette brochure. M. l'abbé Reure, sans faire, à proprement parler,

une biographie, — dont il fournit cependant d'amples éléments tirés

des premières sources soigneusement citées, — a voulu montrer dans

leurs traits essentiels la physionomie de Michel de Changy, physiono-

mie que ses devanciers n'avaient qu'entrevue. Son plan a été exécuté

dans toutes les lignes principales, malgré la brièveté du récit. En trente-

sept pages, nous voyons, d'après les renseignements puisés principale-

ment aux archives de la Gôte-d'Or et à celles particulières du pays

d'origine, un gentilhomme roannais, né sur les confins du Forez, du

Bourbonnais et de la Bourgogne, prendre un rang de plus en plus élevé

à la cour de Bourgogne pour aboutir en fin de carrière à un rôle diplo-

matique des plus saillants.

Fils de Jean de Changy, conseiller des ducs de Bourbon, possessionné

en Morvan des biens provenant de son ancêtre, Isabelle de Roussillon,

Michel suivit avec d'autres nobles foréziens Philippe de Bourbon, sei-

gneur de Beaujou, qui fut élevé à la cour de Bourgogne par son oncle

le duc Philippe le Bon.
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Très aimé de ce prince, on voit Changy débuter comme écuyer tran-

chant, être chargé de missions diplomatiques auprès du roi, nommé
conseiller, chambellan et premier maître d'hôtel, cette dernière fonction

le mêlant à toutes les somptuosités de la cour ducale et le mettant en

contact avec les artistes. C'est vraisemblablement à cette occasion qu'il

commanda ce fameux triptyque représentant des scènes de la Passion

et qui a pour auteur présumé Roger van der Weyden, vrai joyau de

sculpture qu'il légua à l'église d'Ambierle, tombeau de ses aïeux.

Changy aurait été l'un des collaborateurs aux Cent Nouvelles nouvelles

que M. Reure dit avoir été composées pour le duc de Bourgogne et non

pour Louis XI, comme on l'avait cru. Comme militaire, il gagne le

surnom de Brave contre les Gantois. Mais c'est surtout dans les fonc-

tions administratives qu'il se montre, comme Gruyer, capitaine de châ-

tellenies, bailli de Màcon, enfin, sous Charles le Téméraire, commis aux

finances de Bourgogne. Son entrée au conseil des finances mettait entre

ses mains, avec de puissantes attributions, les plus grands secrets de

l'administration et de la politique, et ainsi s'explique le rôle prépondé-

rant qu'il joua après la mort du Téméraire comme agent de l'annexion

de la Bourgogne à la couronne. Louis XI récompensa ses services en

lui donnant entrée aux parlement et grand conseil de Bourgogne.

Depuis bien des années déjà, M. l'abbé Reure donne ainsi de pré-

cieuses contributions à l'histoire générale forézienne sous forme d'études

particulières aussi minutieusement étudiées au double point de vue de

la recherche du document et de la critique qu'élégamment écrites.

J. DE Fréminville.

Étude biographique sur Jacques de Savoie, duc de Genevois-Nemours,

suivie de son Instruction et discours sur le faict du gouvernement.,

par Max Bruchet. Annecy, Abry, -1898. In-8'', 64 pages.

Jacques, duc de Genevois-Nemours, d'une branche cadette de la

maison de Savoie, passa sa jeunesse dans les armées du roi Henri II,

où il fut colonel général de la cavalerie légère; après une disgrâce pas-

sagère que lui infligea Catherine de Médicis, il devint, en 1562, gou-

verneur du Lyonnais. La goutte, à partir de 1568, le réduisit peu à peu

à l'inaction, et il vécut les dernières années de sa vie à Montcalier, en

Piémont. Il avait été le plus brillant cavalier de son temps, « très beau

prince, de très bonne grâce, vaillant, bien disant, bien écrivant, s'ha-

billant des mieux, » « fort aymé de tout le monde et principalement

des dames. »

Sur son fauteuil de paralytique, il composa, pour ses enfants, une

« instruction accompagnée d'un discours sur le faict du gouvernement

et conduite d'ung grand Estât et d'une grande armée. » Je ne l'ai pas
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bâtie, dit-il, « sur les livres, mais sur ce que j'ay veu par expérience

depuis trente-six ans passez que je porte les armes; » il a voulu cepen-

dant donner à son œuvre un caractère général et s'est gardé trop soi-

gneusement des digressions chères aux vieillards; plus bavard, il serait

plus intéressant ; à peine, çà et là, un trait ou deux de sa vie rappelée

brièvement; plus souvent, sa personnalité se découvre à son insu, lors-

qu'il insiste, par exemple, et qu'il revient sur ce qu'un roi peut prendre

à son service des étrangers, « car il doibt chercher partout les gens de

bien et de longue expérience, et jusques à les acheter au poix de l'or; »

il se rappelait, en écrivant cette maxime qui nous paraît étrange, qu'il

avait servi le roi de France môme contre son seigneur et cousin, le duc

de Savoie. Semblablement, c'est à quelque aventure personnelle qu'il

faut sans doute attribuer l'importance singulière qu'il prête aux

archives, plaçant leur conservation au premier rang des préoccupations

d'un grand prince, recommandant la rédaction d'un inventaire et la

tenue d'un registre pour les déplacements. Dans le paragraphe qu'il

consacre à l'administration de la justice, on le reconnaît encore, avec

ses préventions d'homme de guerre contre les gens de robe, qui,

« cependant que la noblesse met le bien et la vie pour le service du

prince en une occasion de guerre, sont bien à leur aise auprès du feu

à faire festin aux dames et à tirer l'argent des pauvres gens et sans dan-

ger de leur vie. »

L'instruction par laquelle il débute est un assemblage assez mal

ordonné de règles de morale ; ce ne sont pas des lieux-communs, mais

des conseils précis et bons seulement pour des princes régnants; il

recommande la sincérité à chaque page, la loyauté, la prudence ; c'est

un homme certainement honnête, avisé et point aigri.

La partie la plus intéressante est celle oiî il expose « comment ung

prince entrant nouvellement en ung Estât se doibt gouverner pour

régner longuement à son aise et y estre aimé, craint et obéi. » Ses avis

sont bons à suivre ; le prince doit, selon lui, fortiOer ses frontières, éta-

blir une bonne justice incorruptible, ne jamais « employer en quelque

faict de guerre que ce soit ung guerrier par livre, » se garder des favo-

ris; il formule la maxime par où l'on croira résoudre la question reli-

gieuse, disant que le prince ne doit pas tolérer « en son Estât nul

d'aultre religion que la sienne, » il soutient la doctrine, générale à la

Renaissance, du pouvoir absolu, malgré « ung commun proverbe qui

dit que les Roys font les loix et qu'ilz y sont subjects; t il engage à ne

point légitimer les l);itards, dont il faudra plutôt « faire de bons prélats, »

et il se montre à la fin diplomate exercé; le prince, dit-il, doit à l'oc-

casion brouiller ses voisins, « se conserver, les laissant faire s'il peult,

et veoyant l'avantage faire en habile homme. »

Le discours se termine par un chapitre militaire ; la guerre est déjà
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presque moderne; le rôle de l'artillerie est considérable, la cavalerie

n'a plus guère qu'à protéger l'infanterie, et l'intendance doit être le

premier souci du chef d'armée.

M. B. s'est peut-être exagéré la réserve qui sied aux éditeurs; il

aurait pu, ce semble, donner à son texte un plus abondant commen-

taire, rechercher, par exemple, l'origine des idées philosophiques du

duc de Nemours, qui paraît disciple de Sénèque, et comparer ses

maximes à celles d'hommes politiques contemporains. Toutefois, le

texte est suffisamment éclairé par l'introduction, et il est de ceux dont

on ne publiera jamais un trop grand nombre, car, sans être de l'his-

toire, ils aident l'historien à comprendre les hommes et les choses

d'autrefois.

G. Pérouse.

Hisiory of England under the reign of Henry the Fourth. T. IV :

141Î-U1S, par J. Hamilton Wïlie. Londres, Longmans, 4 898.

In-8°, x-575 pages.

Les deux premiers chapitres de cet ouvrage racontent les difficultés

diplomatiques suscitées à l'Angleterre par ses pirates, soit avec l'ordre

Teutonique et les villes hanséatiques, soit avec la Flandre, en dépit des

lettres de marque. Le chapitre m nous parle des relations avec la

France, toujours aussi peu amicales : sans doute des négociations

ouvertes à Wissant, le 12 janvier 1410, aboutirent, quelques mois

plus tard, à une trêve (p. 34); mais, l'année suivante, Henry IV fit des

préparatifs pour envahir la France (juin-septembre 1411), mais, à la

onzième heure, le roi changea d'avis et décida de rester chez lui (p. 40).

Dans le chapitre iv, on trouve de précieuses indications sur la monnaie

anglaise du temps (p. 43-50) : la monnaie d'argent est représentée par

le sterling ou penmj, et une livre d'argent fournit 360 pennies (1412), au

lieu de 300 ; la monnaie d'or est représentée par le noble, et une livre

d'or, qui fournissait 45 nobles en 1356, 48 en 1381, en fournit 50 en

1412. L'argent provient des mines du Derby, de Devon, de Gornouailles

et de Somerset; l'or (frappé en 1344 par Edouard III) est apporté de

Hongrie, de Bohême et de Tyrol par les Hanséates. En 1409, le franc

vaut 3 shillings 4 pence et le poids d'un marc d'argent vaut 52 francs

(p. 84). — Les chapitres v et vi traitent, comme le chapitre m, des rela-

tions avec la France, de la guerre des Armagnacs et des Bourguignons,

de l'appel fait à Henri II par les ducs d'Orléans et de Berry, de l'expé-

dition du duc de Clarence dans la vallée de la Loire et de la paix hon-

teuse de novembre 1412 (p. 82). — Le chapitre vu trace un portrait

fidèle du prince de Galles, le futur Henry IV. — Les chapitres vni

et IX décrivent la mort (20 mars 1413) et les funérailles d'Henry IV



^^8 BIBLIOGRAPHIE.

(p. 100-125) ; on disserte sur la maladie qui l'emporta, mais, tout ce

que l'on sait avec certitude, c'est que sa santé avait toujours été fort

délicate fp. 150-155). — M. Wylie dessine un portrait physique (p. 117-

125) et moral (p. 126-150) de son héros, dont la biographie a occupé ses

loisirs pendant vingt-cinq ans. On ne saurait trop louer la patience

industrieuse de l'auteur, qui a écrit un ouvrage définitif sur cette

époque de l'histoire anglaise.

Le tome IV, qui nous occupe, est complété par une série d'ap-

pendices (p. 157-332), un glossaire (333-368) et un excellent index

(p. 369-575).
^ g

Frère Jean Angeli. Épisode des conflits entre le clergé séculier et le

clergé régulier à Tournai ('1482-1483)^ par Fabbé Paul Demecldre.

Bruxelles, Hayez, 1898. In-8% 38 pages. (Extrait du t. VII

[^'^ série) des Bulletins de la Commission royale d'histoire de

Belgique.)

Le cordelier Jean Angeli prêche à Tournai des doctrines qui ne sont

pas du goût du chapitre de cette ville. D'où l'interdiction de prêcher,

signifiée à Angeli d'abord, puis bientôt à tous les Gordeliers de Tour-

nai, qui s'empressent de protester et de faire appel au Parlement de

Paris de la décision prise à leur égard par le chapitre de Tournai. Le

Parlement instruit d'abord l'affaire, puis la renvoie à l'Université de

Paris, qui condamne les doctrines d'Angeli. A la suite de cette décision

de l'Université, un accord intervient, qui met fin au conflit entre le

chapitre et les Gordeliers de Tournai. Voilà ce que M. l'abbé P. De-

meuldre nous a raconté en quelques pages. Il a complété son mémoire

par des pièces justiGcatives tirées pour la plupart des archives capitu-

laires de Tournai. S'il y a dans ces archives beaucoup de documents

comme ceux que M. l'abbé Demeuldre vient de mettre au jour, elles

constituent une mine historique précieuse dont on ne saurait trop dési-

rer la mise en exploitation.
A. d'H.

État sommaire des archives de la Marine antérieures à la Révolu-

tion, par M. D. Neuville. Paris, Baudoin, 1898. In-8% lxii-

694 pages.

Voici enfin, grâce à cet État sommaire, qu'un dépôt fort mal connu

jusqu'ici devient accessible aux érudits (jui s'occupent du xvn« et du

xvni« siècle. Pour apprécier comme il convient l'œuvre énorme de

M. Neuville, fruit de vingt années d'un labeur assidu, il faut se repor-

ter à certaines critiques, un peu passionnées, mais justes au fond, sur
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l'état lamentable où se trouvaient il y a vingt ans les archives de la

Marine ^.

Depuis qu'il avait été confié en 4699 à Clairambault le jeune, premier

archiviste en titre de la Marine, le dépôt avait subi bien des vicissitudes,

provenant tant de l'excès de zèle de ses préposés que de leur négligence.

Le successeur de Clairambault, Laffilard, était le modèle des employés;

en 1749, il disait avoir « travaillé sans relasche, depuis dix ans, festes

et dimanches et pendant quinze à dix-huit heures par jours et par

nuits 2 » à l'inventaire des archives. Et nous pouvons le croire sur

parole. Les Revues Laffilard et les Alphabets des officiers militaires et

civils, dressés par lui, sont le vade mecum des érudits. Les Alphabets

donnent la liste des officiers de tout grade, avec leurs états de service,

depuis le xvn^ siècle jusqu'au milieu du xvine. Le travail complet devait

comprendre, suivant une lettre de Laffilard lui-même en date du 12 jan-

vier 1742^ :

a 1° La liste chronologique;

2° Celle alphabétique ;

3° La liste nécrologique et des retraites et réformes;

4° Les différens mémoires citez. »

Mais le malheureux avait bouleversé les collections pour y introduire

l'ordre alphabétique. Ses successeurs, Truguet, de 1754 à 1761, les deux

d'Hamecourt, de 1761 à 1790^, refondirent à nouveau la classification

suivant un plan plus rationnel, mais arbitraire, en dix divisions. Ajou-

tez à ces dérangements les conséquences naturelles des déménagements

répétés, car le dépôt des archives fut transféré en 1763 à Versailles et

ramené à Paris en 1837, rue Royale^.

En ce siècle, les choses restèrent en l'état, et cela valut sans doute

mieux; je puis témoigner, pour avoir compulsé ses papiers, que l'un

des conservateurs qui furent le plus longtemps préposés aux archives,

Margry, esprit curieux et investigateur, n'avait point pour qualité maî-

tresse l'ordre.

Tel qu'il existe actuellement, le service des archives de la Marine a

pour charte fondamentale l'arrêté ministériel du 24 juin 1887. Une

commission supérieure préside à la publication de l'inventaire sommaire

d'après un cadre de classement adopté par elle. Et je ne dois pas oublier

ici qu'elle a, non moins par ses encouragements que par sa direction,

1. Cf. Flammermoat, les Vols d'autographes et les archives de la Marine.

Paris, 1883, in-8°.

2. Jal, Dictionnaire critique, art. Laffilard.

3. Publiée par M. Neuville, État sommaire,.., p. 316.

4. Ibid., p. 307.

5. Il y avait et il y a encore un dépôt spécial pour les cartes et plans de la

marine, sis au xvm" siècle rue Saint-Antoine et maintenant rue de l'Universilé.
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contribué au succès définitif de l'œuvre entreprise par M. Neuville.

Le cadre suivi par M. Neuville n'a plus rien d'artificiel ni de forcé ;

les grandes lignes du classement se fondent avec les attributions des

différents bureaux'; le détail de chaque bureau constitue l'unité de

série. Ces détails sont répartis sous les cotes :

A. Actes du pouvoir souverain
;

B. Service général
;

C. Personnel
;

D. Matériel ;

E. Comptabilité générale;

F. Invalides et prises
;

G. Mémoires divers.

Les documents modernes sont placés à la suite sous les cotes AA,

BB, ce... Voici, comme exemple, les détails compris sous la cote B ;

B<, décisions ; B2 à B^, marine des vaisseaux ; B^, marine des galères;

B'^, pays étrangers, commerce et consulat; B**, archives. En tête de

chacun d'eux, M. Neuville a retracé dans une petite préface la forma-

tion du fonds et son importance pour l'histoire des institutions.

Et, de toutes ces données partielles, il a fait un corps, en tête du

volume, qui constitue, malgré son titre bien modeste, trop modeste,

d' a Avertissement, » l'exposé le plus substantiel et le plus complet que

je connaisse de nos institutions maritimes. On me permettra de m'y

arrêter un moment, sans insister toutefois .sur les premières périodes

de notre histoire, moyen âge et Renaissance, qui ne sont représentées

par aucun document appréciable aux archives du ministère.

L'unité administrative et militaire du moyen âge, — le clos des

Calées et l'Amirauté, — avait cessé au xv« siècle, lorsque des amirautés

provinciales étaient venues entamer le pouvoir, jusqu'alors absolu, de

l'amiral de France. Richelieu l'avait reconstituée à son profit : grand

maître, chef et surintendant de la navigation, — ce fut le titre qu'il se

donna, — il eut pour exécuter ses ordres des intendants et pour admi-

nistrer les finances de la marine deux secrétaires d'État, l'un pour le

Ponant, l'autre pour le Levant.

La réunion des deux secrétaireries d'Etat en une seule, dont il fut

titulaire, est la grande réforme de Colbert, parce que dès lors le minis-

tère de la marine fut constitué. Plus logique que l'illustre cardinal,

Colbert rétablit les offices d'amiral de France et de général des galères,

mais en restreignant leur rôle à des attributions militaires et en réser-

vant au secrétaire d'État, interprète de la volonté royale, la nomination

des officiers et l'administration du maléri(?l. Le commerce extérieur,

les consulats, les colonies étaient encore du ressort du secrétaire d'État

1. A coKe exception près que la l»He de série du Matériel (coté D) est posté-

rieure à la Révolution.
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pour la Marine. Et il faut lire, dans l'étude si documentée de M. Neu-

ville, de quelles institutions, de quels aperçus ingénieux, de quel pro-

gramme naval la France est redevable à Golbert. Il créa l'inscription

maritime, organisa une flotte homogène, apprécia admirablement la

valeur de nos ports au point de vue militaire. Le personnel administra-

tif établi par lui n'a point changé, sauf que certaine évolution, sous

Louis XV et Louis XVI, aboutit à l'émancipation et à la suprématie

des services militaires et à l'avènement des services techniques, des

anciens maîtres charpentiers par exemple, qualifiés en 1717 du nom

« plus honorable » de chefs des constructions et radoubs.

A part la suppression des lieutenants généraux et des chefs d'escadre,

remplacés par des contre-amiraux, la hiérarchie navale du xvn« siècle

subsiste encore : les garde-marines, dont le nom est conservé en Espagne

et en Italie, sont devenus des aspirants. Mais M. Neuville observe avec

sagacité que nos vice-amiraux sont plutôt comparables aux anciens

lieutenants-généraux qu'à leurs homonymes (p. xxvn, n. 1).

On doit pourtant au xvni« siècle d'importantes créations, telles que

le corps des contrôleurs de la marine en 1776, le service des travaux

hydrauliques en 1768, le service hydrographique en 1720, et la même
année l'école de chirurgie et l'établissement des Invalides de la Marine.

Enfin, les différents services de l'administration centrale, au xvin« siècle,

correspondaient, non plus à des circonscriptions territoriales (Ponant

et Levant), mais à des spécialités.

Dans l'exposé de ce mécanisme, je ne m'aventurerai pas ; cela me

conduirait trop loin. Qu'il me suffise de dire que M. Neuville en a étu-

dié les rouages pièce à pièce, patiemment, et que ses « Avertissements »

forment un véritable cours d'institutions des plus solidement docu-

mentés*.
Gh. DE LA RONCIÈRE.

Marquis de l'Estourbeillon. Inventaire des archives des châteaux

bretons. — L Archives du château de Saffré('1304-l6iOJ. Vannes,

Lafolye, -1893. ln-8°, ¥1-128 pages.

— II. Archives du château de Penhoët (1237-1800). Ibid., ^894.

In-8°, viii-2i5 pages.

— III. Archives de la seigneurie de la Morlaye au château du Lou,

en Mauron (1514-1815). Ibid., ^895. In-8°, 66 pages.

— IV. Archives du château de la Maillardière, en Veriou (1315-

1718). Ibid., 1895. In-8% W'I pages.

1. Oa consultera également avec fruit les biographies ou états de services

que M. Neuville, à propos des noms d'ofûciers relevés dans son inventaire, a

placés en note au bas des pages.
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— V. Archives du château de Bonabri fCôtes-du-Nord) : Famille

de La Rouerie (1405-1785J, publiées par M. Alain Raison dd

Gledzioc. Sainl-Brieuc, P. Guyon, ^896. In-8°, 60 pages.

— VI. Archives duprieuré de Saint-Georges de Trédias (1346-1775).

Vannes, Lafolye, ^897. In-8°, 54 pages.

Marquis de l^Estodrbeillon. Inventaire des archives du château de

Sainte-Verge, près Thouars (1321-1815). Ibitl., ^895. In-S»,

xxxiv-260 pages.

Au mois de mars 1894, dans une séance du congrès des Sociétés

savantes à Paris, M. de l'Estourbeillon, après avoir montré l'impor-

tance de beaucoup d'archives particulières, signalait l'état d'abandon

dans lequel se trouvent le plus souvent ces archives et insistait sur la

nécessité de les faire connaître par des inventaires aussi complets et

aussi méthodiques que possible. Prenant pour exemple les archives

des châteaux bretons, il n'évaluait pas à moins de 270 le nombre des

dépôts de titres seigneuriaux dans les seuls départements de la Loire-

Inférieure et du Morbihan et annonçait son intention de se livrer au

dépouillement de tous ceux de ces dépôts dont l'accès lui serait pos-

sible. Plusieurs volumes publiés depuis cette date sous le titre général

d'Inventaire des archives des châteaux bretons, un inventaire des titres

du château de Sainte-Verge, près Thouars, en Poitou, attestent que

M. de l'Estourbeillon a tenu à réaUser son projet de 1894 et permettent

d'en apprécier l'intérêt.

Tous ces inventaires, conçus d'après le même plan, comprennent :

1» un tableau des mouvances des seigneuries et la liste aussi complète

que possible des possesseurs successifs de ces seigneuries; 2° une ana-

lyse de toutes les pièces du chartrier, classées pour chaque seigneurie

par ordre chronologique ;
3° une table alphabétique des noms de toutes

les personnes mentionnées dans ces analyses. Le nombre de ces pièces

est souvent considérable. On en compte 400 au château de Saffré, 990

au Penhoët, 1,380 à Sainte-Verge. La plupart appartiennent aux trois

derniers siècles, mais un certain nombre remontent aux xv« et xiv* siècles,

quelques-unes mémo au xni«. Quant à l'intérêt qu'elles présentent, il est,

comme on le comprend aisément, fort inégal. La plupart ne peuvent guère

servir qu'à illustrer l'histoire de familles ou de terres assez obscures, mais

beaucoup aussi présentent une réelle importance et sont susceptibles de

fournir une précieuse contribution à l'éclaircissement des faits histo-

riques les plus divers : lettres et mandements des rois de France et des

ducs de Bretagne, créations de foires, concessions de privilèges, exemp-

tions d'impôts, coutumes locales, etc.. La plupart des pièces intéres-

santes ont d'ailleurs été reproduites en entier.

Il faut donc savoir gré à M. de l'Estourbeillon de l'œuvre qu'il a

entreprise et de la manière dont il l'a exécutée jusqu'ici; mais si l'on
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songe à l'immensité de la tâche à accomplir et aux résultats forcément

restreints de tout effort individuel, on ne peut que s'associer au vœu

exprimé par l'auteur lui-môme au début de son travail : « Que dans

chaque département tous les travailleurs amoureux du passé et sou-

cieux de notre histoire nationale s'efforcent de se faire ouvrir les dépôts

d'archives particulières, d'en montrer tout l'intérêt à leurs possesseurs,

de se réunir, de s'entendre au besoin pour publier en commun, quand

ils ne le pourront pas avec leurs moyens et leur initiative personnelle,

le plus grand nombre possible de ces Inventaires, complément très

utile et tout indiqué des Inventaires d'archives de nos dépôts publics. »

J. Lemoine.

LIVRES NOUVEAUX.

SOMMAIRE DES MATIÈRES.
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Sury-le-Comtal, 205. — Fra Angelico, 14; Angoulême, 97; Jeanne

d'Arc, 65, 133, 189, 229 ; Barbe de la Barthe, 116; Béatrice, 208; saint

Bernardin de Sienne, 2; sainte Brigitte, 17; Charles IV, empereur,

235 ; Dante, 13, 18 ; Jacopo del Cassaro, 31 ; saint Dominique, 107
;

Doria, 137; Du Guesclin, 8, 231 ; Edouard, le Prince Noir, 222 ; Fidati,

80 ; saint François d'Assise, 50 ; Frédéric Barberousse, 109 ; Giovanni
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Richard de Saint- Victor, 37; Savonarole, 20, 100, 140 ; Scanderbeg, 59
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81; Wittelsbach, 139; Zwehl, 236.
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135 ; français, 9, 52, 171, 213, 215 ; italien, 38, 62, 64, 81, 99, 143, 161,

173, 192, 207, 209. — Langues germaniques : allemand, 79, 111 ; anglo-

saxon, 3, 28; anglais, 28, 215; flamand, 230. — Langues slaves, 124.

— Langues sémitiques : hébreu, 181 ; arabe, 35.
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Abbeville, 199; Albanie, 59; Amiénois, 29; Amstetten, 202; Angers,

19 ; Apinac, 225 ; Artois, 29 ; Asté, 25 ; Avignon, 164 ; Badajoz, 68 ; Bar-

rois, 166-167; Bergheira, 48; Besançon, 90; Bidache, 25; Bohême, 191,

219; Bonn, 155; Bovegno, 184; Brème, 24; Caporiacco, 127; Castille,

61 ; Catalogne, 10; Champagne, 42; Chartres, 53; Chinon, 56; Cologne,

131; Constantinople, 193; Corse, 12; Coutarnoux, 226; Crémone, 217;

Domart, 125 ; Ecosse, 36 ; Elbing, 71 ; Évreux, 87 ; Finlande, 1 ; France,

89; Fréjus, 77; Fulda, 148; Gascogne, 26 ; Gaule, 46 ; Gloucester, 165;

Grâce-Dieu, 182; Gramont, 25; Gueldre, 190; Guyenne, 60, 224 ; Hal-

ver, 73; Hanovre, 94; Hanse, 98; Hesse, 114, 138; Hongrie, 58; Ille-

et-Vilaine, 214; Italie, 186; Jérusalem, 123; Kiel, 74; Liège, 198;

Limoges, 63; Limousin, 8, 49; Loire-Inférieure, 158; Louvigny, 25
;

Mecklembourg, 233 ; Mondovi, 179; Nantua, 105; Narbonne, 7; Natan-

gen, 27; Orléans, 57; Ouges, 162; Paris, 154; Parme, 15, 223; Pise,

55; Plante, 43; Pradet, 228; Provins, 180; Ravenne, 18; Reval, 195;

Romagne, 18; Saint-Gilles, 78 ; Saint-Philbert-de-Grandlieu, 157; San-

Vito, 128 ; Haute-Savoie, 149 ; Sienne, 200 ; Strasbourg, 75 ; Tegernsee,

153 ; Thurgovie, 203 ; Thuringe, 113 ; Tolmezzo, 129 ; Toulois, 88 ; Tou-

louse, 156; Tournai, 232; Udine, 220; Valois, 29; Vermandois, 29;

Vienne (Autriche), 134; Vitalba, 85-86; Yerres, 5; York, 34.

1. Aho (Juhani). Skildringar frân kristendomens och hedendomens
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sistastridiFialand. Oefvers. frânfinskanafKoaniZilliacus. Stockholm,

Alb. Bonnier, 1898. In-S", 485 p. 5 kr. 50.

2. Alessio (F.). Storia di S. Bernardino di Siena e del suo tempo.

Mondovi, B. Graziano, 1899. In-8<>, 491 p., pi. 3 1. 50.

3. Alfred's (King) old English version of Boethius de consolatione

philosophiae. Edited by Walter John Sedgeûeld. London, Frowde,

1899. ln-8°, 372 p. 10 s. 6.

4. Ali (Ameer Syed). Short History of the Saracens. London, Mac-

millan, 1899. In-8°, 662 p. 7 s. 6 d.

5. Alliot (J.-M.). Histoire de l'abbaye et des religieuses bénédictines

de Notre-Dame d'Yerres, au diocèse actuel de Versailles. Paris, Picard,

1899. In-8°, xvi-313 p.

6. Althof (Hermann). Waltharii poesis. Das Waltharilied Ekke-

hards 1. von St. Gallen nach deii Geraldushandschriften hrsg. und

erlâutert, I. Leipzig, Dieterich, 1899. In-8o, vii-183 p. 4 m. 80.

7. Amardel (G.). Les plus anciennes monnaies wisigothes de Nar-

bonne. Narbonne, impr. Gaillard, 1898. Tn-8o, 15 p. (Extrait du Bulletin

de la commission archéologique de Narbonne.)

8. Arbellot (abbé). Du Guesclin en Limousin. Limoges, veuve

Ducourtieux ; Paris, Haton, 1898. In-8°, 26 p.

9. Ausgaben und Abhandlungen aus dem Gebiete der romanischen

Philologie, 97. Vergleichende Untersuchung ùber die jiingeren Bear-

beitungen der Chanson de Girart de Viane. Von Gustav Lichtenstein,

98. Der Strophenausgang in seinem Verhàltnis zum Refrain und Stro-

phengrundstock in der refrainhaltigen altfranzôsischen Lyrik. Marburg,

N.-G. Elwert, 1898. In-8», 72 et 163 p. 2 m. 40 et 5 m.

10. Balari y Jovani (José). Orîgenes histôricos de Cataluna. Barce-

lona, tip. de hijos de Jaime Jepûs, 1899. In-4°, xxxvn-751 p. 21 p.

11. Barbier de Montault (Mgr). Œuvres complètes. Tome XIII :

Rome, VI. Hagiographie (5« partie). Poitiers, impr. Biais et Roy, 1899.

In-80, 580 p.

12. Bartoli (abbé). Histoire de la Corse, I. Paris, impr. Fontaine,

1898. Iu-8o, 382 p.

13. Bassermann (Alfred). Dantes Spuren in Italien. Kleine Ausgabe.

Miinchen, R. Oldenburg, 1898. In-8°, xni-631 p. 10 m. relié.

14. Beissel (le P. Etienne). Fra Angelico de Fiesole, sa vie et ses tra-

vaux. Traduit et précédé d'une introduction par Jules Helbig. Lille,

Desclée, de Brouwer, s. d. In-4«, xv-144 p.

15. Benassi (Umberto). De officio sindaci generalis civitatis communia

et populi Parmae. Parma, tip. sociale operaia, 1898. In-4°, xi-58 p.
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16. Bergmann (Wilhelm). Studien zu einer kritischen Sichtung der

sûdgallischen Predigtlitteratur des 5. u. 6. Jahrhunderts, I. Leipzig,

L. Dieterich, 1898. In-S», viii-331 p. 7 m.

17. Bergstrôm (G.). Saacta Birgitta. Stocktiolm, Samson och Wallin,

1898. In-8°, iv-215 p. 2 kr. 50.

18. Bernicoli (Silvio). Governi di Ravenna e di Romagna dalla fine

del secolo xii alla fine del secolo xix. Ravenna, tip. Ravegnana, 1898.

In-8°, 164 p. 3 1.

19. Bertrand de Broussillon (G'^). Cartulaire de l'abbaye de Saint-

Aubin d'Angers (ordre de Saint-Benoit). Tome II : Chartes complémen-

taires (808-1200). Angers, Lachèse et G»«, 1899. In-S», 428 p. (Documents

historiques sur l'Anjou, t. II.)

20. BiAGi (Guidu). Spigolature savonaroliane. Firenze, tip. di L. Fran-

ceschini, 1898. In-8«', 25 p. (Nozze Enrico Rostagno-Maria Cavazza.)

21. Bibliotheca hagiographica latina antiquae et mediae aetatis. Edd.

socii BoUandiani. Bruxellis, 0. Schepens, 1898. In-8°, 1200 p. 40 fr.

22. BicHSEL (Adolf). Graf Eberhard IL von Kyburg (1299-1357).

Bern, H. Kôrber, 1899. In-8», vn-120 p., 2 pi. 1 m. 60.

23. Bienheureux (le) Innocent V, de l'ordre de Saint-Dominique,

archevêque de Lyon, souverain pontife (1224-1276). Lyon, couvent des

Frères dominicains, 1899. In-8'', 44 p., grav.

24. BippEN (Wilhelm von). Geschichte der Stadt Bremen, IL Bremen,

G.-E. MûUer, 1899. In-8», vm-414 p. 6 m. relié.

25. Bladé (J.-F.). Le Duché-pairie de Gramont, la seigneurie de

Bidache et les vicomtes de Louvigny et d'Asté. Paris, Impr. nationale,

1898. In-8°, 16 p. (Extrait du Bulletin de géographie historique.)

26. Bladé (J.-F.). L'Évèché des Gascons. Paris, Picard et fils, 1899.

In-8o, 83 p.

27. BoETTicHER (Adolf). Die Bau- und Kunstdenkmàler der Provinz

Ostpreussen, 2. Natangen. 2. Auflage. Kônigsbcrg, B. Teichert, 1899.

In-8o, vn-209 p., 5 pi. 3 m.

28. Bonner Beitràge zur Anglistik, II; Dohse : Colley Cibbers Biih-

nenbearbeitungvon Shakespeares Richard III; Gerh. Mùrkcns : Untor-

suchungcn ùber das altenglische Exoduslied ; x\I. Trautmann : Zu Cyne-

wulfs Runenstellen ; M. Trautmann : Berichtigungen, Vermutungen

und Erklàrungen zum Beowulf, 1. Hâlfte. Bonn, P. Hanstein, 1899.

In-8'', in-192 p. 4 m. 80.

29. BoRRELLi DE Serres (colonel). La Réunion des provinces septen-

trionales à la couronne par Philippe-Auguste (Amiénois, Artois, Ver-

mandois, Valois). Paris, Picard et fils, 1899. ln-8°, cli p.
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30. BoRRMANN (Rich.), KoLB (H.), VoRLAENDER (0.). Aufnahmen mit-

telalterlicher Wand- und Deckenmalereien in Deutschland, 4. Lief.

Berlin, E. Wasmutli, 1899. Gr. in-foi., 5 p., 8 pi. 20 m.

31. BosGHiNi (A.). Alcuni documenti intorno a Jacopo del Gassaro,

capitano fanese del secolo xm. Pesaro, tip. Annesio Nobili, 1898. In-16,

23 p. (Extrait de Vlndlcatore scolastico.) 1. 50.
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(1415-1898). Paris, 38, quai de la Râpée, 1899. In-18, 151 p.
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592 p. 14 m.
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Mamers, Fleury et Dangin, 1898. In-8o, 32 p. (Extrait de la Revue his-
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140 p. 7 fr. 50.
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47. Ghiti (Alfr.). Di un tentative di congiura contro Lorenzo il Magni-
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Bergheim. Dùsseldorf, L. Schwann, 1899. In-8°, vi-168 p., pi. (Die
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49. Clément-Simon (Gustave). La Rupture du traité de Brétigny et ses
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de Bruges (1368-1377). Paris, Ghampion, 1898. In-8o, 125 p.

50. Christen (le P. Bernhard). Leben des hl. Franciscus von Assisi.

Innsbruck, F. Rauch, 1899. In-8°, Ym-366 p., 24 pi. 2 fl.; relié, 2 fl. 50.

51. Chronique artésienne (1295-1304) (nouvelle édition) et chronique

tournaisienne (1296-1314), publiées pour la première fois par Frantz

Funck-Brentano. Paris, Picard et fils, 1899. ln-8», xxiv-131 p. (Goilec-

tion de textes.) 4 fr.

52. Glédat (Léon). Chansons de geste : Roland, Aimeri de Narbonne,

le couronnement de Louis. Traduction. Paris, Garnier frères, 1899.

In-18, xvi-446 p. (Biblioilièque du moyen âge. Traductions archaïques

et rythmées.)

53. Glerval (abbé). L'Ancienne maîtrise de Notre-Dame de Chartres,

du v» siècle à la Révolution. Paris, Poussielgue ; Picard et Gis, 1899.

In-8», 372 p., chromolithographie.

54. GoMBA (Ém.). Histoire des Vaudois. Introduction. Nouvelle édi-

tion. Florence, impr. Glaudienne, 1898. In-16, xvi-208 p., pi. 3 1. 50.

55. GoNGEDO (Umberto). Il capitano del popolo in Pisa nel secolo xiv.

Pisa, tip. di F. Mariotti, 1898. In-16, 71 p.

56. GouGNY (Gustave de). Ghinon et ses environs. Tours, Marne et fils,

1898. Gr. in-8°, xv-767 p.

57. GouRET (comte). Réception solennelle d'un roi de Portugal à

Orléans en 1476. Paris, Impr. nationale, 1898. In-8°, 6 p. (Extrait du

Bulletin historique et philologique.)

58. GsuDAY (Eugen). Die Geschichte der Ungarn. 2. Aufl. ûbersetzt

von M. Darvai. Berlin, A. Bodenburg, 1899. In-S", 509 et 575 p., 4 pi.

15 m.

59. CuNiDERTi (Fel.). L'Albania ed il principe Scanderbeg. Torino,

Roux, Frassati e G., 1898. In-8°, 126 p., pi. 2 l. 50.
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60. Danvila (Manuel). Historia critica y documentada de las comuni-

dades de Castilla, IV. Madrid, Murillo, 1898. In-S", 742 p. (Mémorial

histôrico cspanol, 38.) 5 p.

61. Dast le Vacher de Boisville. Liste des gouverneurs, lieutenants

généraux et lieutenants du roi en Guyenne. Auch, impr. Gocharaux,

1898. In-8o, 11 p.

62. Della Torre (Rugg.). Commento letterario al i canto délia divina

commedia. Torino, Carlo Clausen, 1898. In-80, viii-296 p. 3 1.

63. Deloghe (Maximin). Les archiprêtres de l'ancien diocèse de

Limoges, depuis le xn^ siècle jusqu'en 1790. Limoges, veuve Ducour-

tieux, 1898. In-S», 52 p.

64. Del Secolo (Floriano). Predicatori ed autori di lettere spirituali

nel secolo xiv, l. Melti, tip. Giuseppe Grieco, 1898. In-8°, 145 p.

65. Desvaux (abbé A.). Un gentilhomme percheron, compagnon de

Jeanne d'Arc. 2« édition. Bellême, impr. Levayer, 1898. In-18, 31 p.

66. Deutsche Reichtagsakten unter Kaiser Sigmund, V, 1433-1435.

Hrsg. von Gustav Beckmann. Gotha, F. -A. Perthes, 1899. In-4o, lh-

646 p. (Deutsche Reichtagsakten, XL) 40 m.

67. Diener (Ernst). Das Haus Landenburg im Mittelalter. Zurich,

F. Schulthess, 1899. In-8°, 164 p., 5 tableaux. 3 m. 20.

68. DiAz Y Perez (Nicolas). Resefia histôrica de las fiestas reaies cele-

bradas en Badajoz (1287-1879). Madrid, Murillo, 1899. In-S», 232 p.

3 p. 50.

69. Dobsghuetz (Ernst von). Ghristusbilder. Untersuchungen zur

christlichen Légende, 1. Hàlfte. Leipzig, J.-C. Hinrichs, 1898. In-S»,

vni-294, n-335 p. (Texte u. Untersuchungen zur Geschichte der

altchristlichen Literatur, Neue Folge, III, 1-2.) 20 m.

70. DoiNEL (Jules-Stanislas). Note sur le roi Hildérik III. Garcassonne,

Abbadie, 1899. In-8°, 25 p.

71. DoRR (Rob.). Die Gràberfelder auf dem Silberberge bei Lenzen

und bei Serpin, Kreis Elbing, aus dem v-vii. Jahrh. nach Ghristi Geburt.

Elbing, G. Meissner, 1898. In-4% 29 p., 3 pi. 3 m.

72. DoRveaux (P.). Inventaire de la bibliothèque d'un apothicaire de

Dijon (1482). Besançon, impr. Jacquin, 1899. In-8», 11 p. (Extrait du

Bibliographe moderne.)

73. Dresbach (Ew.). Ghronik und Urkundenbuch der Kirchenge-

meinde Halver. Elberfeld, Baedeker, 1899. In-8'', xix-480 p. 5 m.

74. EcKARDT (H.). Alt-Kiel in Wort und Bild. Kiel, l'auteur, 1898.

In-40, vn-564 p., ill. 25 m.

^899 9
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75. Ehebero (K.-Th.). Verfassungs-, Verwaltungs- und Wirtschafts-

geschichte der Stadt Strassburg bis 1681, I. Bd. Strassburg, J.-H.-E.

Heitz, 1899. ln-8°, xvi-771 p. 15 m.

76. EsMEiN (A.). Les Ordalies dans l'Église gallicane au ix^ siècle.

Hincmar de Reims et ses contemporains. Paris, Impr. nationale, 1898.

In-S», 45 p.

77. EspiTALiER (abbé H.). Les évêques de Fréjus, du xm^ à la fin du

xviiie siècle. Draguignan, impr, Latil, 1898. In-S^, 535 p.

78. Falgairolle (Prosper). Le Péage de Saint-Gilles au xiv« siècle.

Nimes, impr. Gervais-Bedot, 1899. In-8°, 12 p.

79. Fath (J.). Wegweiser zur deutschen Litteraturgeschicbte. Biblio-

graphischer Grundriss fiir Vorlesungen und zum Selbststudium. I : Die

àlteste Zeit bis zum xi. Jahrh. Wiirzburg, Stabel, 1899. In-8o, vm-90 p.

1 m. 60.

80. FmATi DA Casgia (Il beato Simone), dell' ordine romitano di S. Ago-

stino e i suoi scritti editi ed inediti pubblicati per cura e studio del p.

Nicola Mattioli. Roma, tip. del Campidoglio, 1898. In-16, xiii-524 p.

(Antologia agostiniana, vol. II.) 4 1.

81. FiLELFO (Francesco). Orazione in iode di Filippo Maria Visconti,

duca di Milano, édita per la prima volta secondo il codice Riccar-

diano 779 da Giovanni Benadduci. Tolentino, tip. Francesco Filelfo,

1898. In-8°, xvn-28 p. (Nozze Pagano-CoUio.)

82. FisHER (H.). The mediaeval empire. London, Macmillan, 1898.

In-8o, 676 p. 21 sh.

83. Fontane (Marius). Histoire universelle. Tome X : Mahomet (de

395 à 632). Paris, Lemerre, 1898. In-S», 507 p.

84. FoRRER (R.). Die Kunst des Zeugdrucks vom Mittelalter bis zur

Empirezeit. Strassburg, Schlesier und Schweikhardt, 1898. In -4»,

104 p., 81 pi. 80 m.

85. Fortunato (Giustino). I Feudi e i casali di Vitalba ne' secoli xn

e xin. Trani, V. Vecchi, 1898. In-8°, 67 p. (Notizie storiche délia valle

di Vitalba, I.)

86. Fortunato (Giustino). S. Maria di Vitalba. Trani, V. Vecchi,

1898. In-80, 143 p. (Notizie storiche délia valle di Vitalba, II.)

87. FossEY (abbé Jules). Monographie de la cathédrale d'Évreux.

Évreux, impr. Odieuvre, 1898. In-4°, vn-231 p.

88. FouRiER DE Bagourt (comtc E.). Épitaphes et monuments funèbres

inédits de la cathédrale et d'autres églises de l'ancien diocèse de Toul,

fasc. 2. Bar-le-Duc, Gontant-Laguerre, s. d. In-8°, p. 33-79, 17 pi.
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89. Garreau (L.). L'État social de la France au temps des croisades.

Paris, Pion, Nourrit et G^% 1899. In-8o, vii-531 p.

90. Gauthier (Jules). L'Ancienne collégiale de Sainte-Madeleine de

Besançon et son portail à figures du xin^ siècle. Besançon, impr. Dodi-

vers, s. d. In-8», 16 p., pi. (Extrait des Mémoires de la Société d'émula-

tion du Doubs, 7« série, t. IL)

91. Gautier (abbé Charles). Saint Marconi, abbé de Nanteuil : sa vie,

ses reliques, son culte à Corbeny, Charray, Archelange, Bueil, Notre-

Dame-du-Pré au Mans, et Notre-Dame d'Angers. Angers, Germain et

Grassin, 1899. In-16, 78 p. fr. 50.

92. Gavet (G.). Sources de l'histoire du droit français. Manuel de

bibliographie historique. Paris, Larose, 1899. In-S», xi-783 p. 15 fr.

93. Gehring (Johannes). Die Seklen der russischen Kirche (1003-1897).

Leipzig, Fr. Richter, 1898. In-8°, xn-240 p. 3 fr.

94. Geschichte sûdhannoverscher Burgen und Klôster. YIII : Hôckel-

heim, von F.-W. Cuno. IX : Grubenhagen, von Karl Scheibe-Morin-

gen. Leipzig, B. Franke, 1898. In-8% 43 et 37 p.

95. Giannini (Giovanni). Una curiosa raccolta di secreti e di pratiche

superstiziose fatta da un popolano fiorentino del secolo xiv. Città di

Castello, tip. S. Lapi, 1898. In-16, 130 p. (Rara biblioteca dei bibliotili, 2.)

96. GiNON (G.). La Sculpture florentine au xiv« siècle. Lyon, impr.

Vitte, 1898. In-S", 16 p. (Extrait de l'Université catholique.)

97. GiRAUD (J.-B.). Comptes de l'écurie de François d'Ângoulême

(1514). Paris, Impr. nationale, 1898. In-8o, 24 p. (Extrait du Bulletin

historique et archéologique.)

98. GiRGENsoHN (P.). Die skandinavische Politik der Hansa, 1375-1395.

Upsala, Akad. bokhandel, 1899. In-8o, vni-200 p. (Upsala Universitets

ârsskrift, 1899. Filosoh, 1.) 3 kr. 25.

99. Giusti (Giuseppe). Postille alla Divina Gommedia, oraper la prima

volta pubblicate a cura di Giovanni Crocioni. Città di Castello, tip.

S. Lapi, 1898. In-16, 105 p.

100. Glossner (M.). Savonarola als Apologet und Philosoph. Pader-

born, F. Schôningh, 1898. In-8o, 124 p. 2 m.

101. Goltz (Eduard, Freiherr von der). Eine textkritische Arbeit des

10. bezw. 6. Jahrh. Leipzig, J.-C. Hinrichs, 1898. In-8<', v-116 p. (Texte

und Untersuchungen zur Geschichte der altchristlichen Literatur,

XVII, 4.) 4 m. 50.

102. Granges de Surgères (marquis de). Les Artistes nantais (archi-

tectes, armuriers, brodeurs, fondeurs, graveurs, luthiers, maîtres
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d'œuvre, monnayeurs, musiciens, orfèvres, etc.) du moyen âge à la

Révolution. Paris, Gharavay frères, s. d. In-S", xii-456 p.

103. Grion (Giusto). Délia vita di Paolo Diacono, storico dei Longo-

l)ardi. Gividale, tip. G. Fulvio, 1898. ln-8°, 39 p. (Nozze Fier Silvio

Leiclat-Amely Gabrici.)

104. Guesnon(A.). Introduction au livre rouge de la vintained'Arras.

Paris, Impr. nationale, 1898. In-8°, 4i p.

105. GuiLLERMET (Auguste). Une page d'histoire locale. La terre de

Nantua du x« au xix^ siècle. Nantua, impr. Arène, 1898. In-S", 112 p.

106. GuiRAUD (Jean). Les études d'histoire ecclésiastique et l'Église

au xv« siècle. Besançon, impr. Bossanne, 1898. In-8°, 23 p.

107. GuiRAUD (Jean). Saint Dominique. Paris, Lecoffre, 1899. In-16,

216 p. (Les saints.) 2 fr.

108. Hacke (Cte Gurt-Bogislaw von). Die Palliumverleihungen bis

1143. Marburg, N.-G. Elwert, 1898. In-8<>, iv-154 p. 3 m.

109. Hauck (Alb.). Friedrich Barbarossa als Kirchenpolitiker. Leip-

zig, A. Edelmann, 1898. In-4o, 24 p.

110. Hauser (Aiois). Styllehre der architektonischen Formen des Mit-

telalters. 2. Aufl. Wien,"A. Hôlder, 1898. In-8'', vni-140 p., ill. 2 m.

111. Heliand, « poema saxonicum seculi noni, » ou poème de la vie

de Jésus, composé par ordre de l'empereur Louis le Débonnaire, sous

les auspices de saint Luitgor, évêque de Munster, en l'année 814. Etude

critique et traduction littérale, vers par vers, d'après le manuscrit saxon

découvert en 1794 à la bibliothèque de la cathédrale de Bamberg par

le chanoine Gérard Gley, de Gerardmer, par V. Mohler. Paris, Maison-

neuve, 1898. In-8°, 182 p., facs.

112. Héron (A.). Le Drap du sceau de la fabrique de Rouen. Paris,

Impr. nationale, 1898. In-8°, 8 p. (Extrait du Bulletin historique et phi-

lologique.)

113. IIess (H.). Der Thiiringer Wald in alten Zeiten. Gotha,

F.-A. Perthes, 1898. In-S", iv-72 p., carte. 1 m.

114. HessischerUrkundenbuch. 1. Abth. Urkundenbuch der Deutsch-

ordens-Ballei Hessen v. Arthur Wyss. 3. Bd. 13G0-1394. Leipzig,

S. Hirzel, 1899. În-S°. vi-686 p. (Publikationen aus den k. preussischen

Staatsarchivcn, 73.) 20 m.

115. IIiRTH (Georg). Das deutsche Zimmer. 4. unter Mitwirkung

von Karl Rosner bis zur Gegenwart erweiterte Auflage. Miinchcn,

G. Hirth, 1898. In-4», xni-448 et x-259 p., ill., 15 m.; relié, 20 m.

116. Histoire généalogique de l'illustre maison de Barbe de laBarthe
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(issue des anciens ducs d'Aquitaine). Édité à l'Institut héraldique et

biographique de France sous la direction du marquis de la Ramée.

Paris, impr. Schlaeber, 1898. In-4% 312 p.

117. HoLTziNGER (Heinrich). Die Sophienkirche und verwandte Bau-

ten der byzantinischen Architektur. Berlin,W. Spemann, 1898. In-fol.,

14 p., 7 pi. (Die Baukunst, 10.)

118. HoppENOT (J.). Le Crucifix dans l'histoire et dans l'art, dans

l'âme des saints et dans notre vie. Paris, 8, rue François I", 1899.

In-8o, xvn-214 p.

119. HoRE (A. H.). Eighteen centuries of the orthodox Greek church.

London, Parker, 1899. In-8o, 714 p. 15 s.

120. Hupp (Otto). Ein Missale spéciale, Vorlàufer des Psalteriums von

1457. Regensburg, Nationale Verlagsanstalt, 1899. In-4o, 30 p., fac-

similé. 5 m.

121. HuRTER (H.). Nomenclator literarius recentioris theologiae catho-

licae. I"V : Theologia catholica tempore medii aevi, 1109-1563. CEni-

ponte, Wagner, 1899. In-S», vn-1356-ccLv p. 18 m.

122. Inama-Sternegg (Karl-Theodor von). Deutsche Wirtschaftsge-

schichte, 3. Deutsche Wirtschaftsgeschichte in den letzten Jahrhun-

derten des Mittelalters, I. Teil. Leipzig, Duncker und Humblot, 1899.

In-8'', xxi-455 p. 12 m.

123. Itinera Hierosolymitana saeculi iv-vni. Recensuit Paulus Geyer.

Wien, F. Tempsky, 1898. In-8°, XLvni-480 p. (Corpus scriptorum

ecclesiasticorum lalinorum, 39.) 15 m. 60.

124. Jaqig (V.). Evangelium Dobromiri. Ein altmacedoniches Denk-

mal der kirchenslavischen Sprache des xn. Jahrhunderts. 2. Hâlfte.

Wien, G. Gerold's Sohn, 1899. In-8°, 122 p. (Extrait des Sitzungsbe-

richte der K. Akademie der Wissenschaften.)

125. Janvier (A.), Bréard (C). Étude sur Domart-les-Ponthieu.

Amiens, impr. Piteux frères, 1898. In-8o, Lxxxvin-144 p., plan et pi.

126. JiRECEK (Hermenegild). Zivotopisy nëkterych prâvnikû cesko-

moravskych ze xni. a xiv. véku. (Biographies de juristes tchèques et

moraves du xui«-xiv« siècle.) Prague, Rivnâc, 1898, In-8», 21 p. (Vëst-

nik krâlovské ceské spolecnosti nâuk. Tfida fil.-hist.-jaz., 1898, 8.)

fl. 14.

127. Joppi (Vincenzo). Del castello edei signori di Caporiacco. Udine,

tip. G.-B. Doretti, 1898. In-4o, 35 p. (Nozze G. di Caporiacco-Maria

Nicoli-ïoscano.)

128. Joppi (Vincenzo). Il Mercato e la condotta d'acqua nella terra
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patriarcale di S.Vito, 134M542. Udiae, tip. del Patronato, 1898. Iû-4°

24 p. (Nozze Francesco Scroffa-Maria Rota.)

129. Joppi (Viacenzo). Pace délia comunità di Tolraezzo coi quartieri

délia Carnia, 1475, 19 febbraio. Udine, tip. G.-B. Doretti, 1898. In^o

15 p. (Nozze Giuliano Di Caporiacco-Maria Micoli Toscano.)

130. Knapp (Fritz). Piero di Cosimo, ein Uebergangsmeister vom Flo

rentiner Quattrocento zum Ginquecento. Halle, W. Knapp, 1899. In-4o

m-114 p., 10 pi. 15 m.

131. Knipping (Richard). Die Kôlner Stadtrechnungen des Mittelalters

2. Bonn, H. Behrendt, 1899. In-8% 481 p. (Publicationen der Gesell-

schaft fur rheinische Geschichtskunde, xv.) 22 m.

132. KoucHNEREv. Rousskaia istoriia (Histoire russe.) II (862-1362).

Moscou, irapr. Kouchnerev, 1899. In-8°, 362 p. 1 r. 50.

133. KovALEVSKiï (P.-I.). Psikhiatritcheskie eskizy iz istorii. Orlean-

skaia dieva. Magomet. (Esquisses de psychiatrie historique. La Pucelle

d'Orléans. Mahomet.) Saint-Pétersbourg, Archives de psychiatrie.

In-16, 247 p.

134. Krafft-Ebino (baron von). Zur Geschichte der Pest in Wien,

1349-1898. Wien, F. Deuticke, 1898. In-8% 50 p. fl. 40.

135. KuEBLER (Aug.). Die suffixhaltigen romanischen Flurnamen

Graubùndens. IL Leipzig, A. Deichert Nachf., 1898. In-8o, vi-25 p.

(Mùnchener Beitràge zur roragjiischen und englischen Philologie,

XIV.) 1 m.

136. KuRTz(Eduard). Zwei griechische Texte iiber die hl. Theophano,

die Gemahlin Kaisers Léo VI. Saint-Petersburg, impr. de l'Académie,

1899. In-4°, xi-75 p. (Extrait des Mémoires de l'Académie impériale des

sciences de Saint-Pétersbourg
.)

137. Labande (L.-H.). Les Doria de France (Provence, Avignon et

Gomtat-Venaissin, Bretagne, Ile-de-France et Picardie). Paris, Picard

et fils, 1899. In-8°, xvi-360 p.

138. Lange (Wilhelm-Christian). Alte Geschichton aus dem Lande

zu llessen. Kassel, Weber und Weidemeyer, 1898. In-8°, vni-154 p.

1 m.

139. Lanzoni (Giuseppe). SuUe Nozze di Federico 1° Gonzaga con

Margherita di Wittelsbach (1463). Milano, tip. L.-F. Gogliati, 1898.

In-8'', 46 p. (Nozze Em. Ferrero-Ippolita de MoU.)

140. La Rive (T. de). Fra Girolamo Savonarola : discorso pronunziato

a Ferrara il 3 luglio 1898. Firenze, Arturo Venturi, 1898. In-8°, 222 p.,

portr. 2 1.
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141. La Roncière (Charles de). Histoire de la marine française. I :

les Origines. Paris, Pion, Nourrit et G'«, 1899. In-S», 536 p., ili.

142. Larwood (J.), Hotten (J. C). The History of signboards from

the earliest times. London, Ghatto and Windus, 1898. In-8°, 546 p.

3 s. 6 d.

143. Laude sacre riprodotte da un codice del secolo xv appartenente

alla biblioteca del convento di Fonte Colombo presso Rieti, a cura di

Corrado Zacchetti. Oneglia, tip. eredi Ghilini, 1898. In-8», 37 p.

144. Leredev (A. -P.). Tserkovnaia istoriografiia v glavnykh eia pred-

staviteliakh s iv vieka po xx. (L'historiographie ecclésiastique du

ive siècle au xx^.) Moscou, impr. Snegireva, 1898. In-8o, 587 p.

145. Le Cacheux (Paul). Essai historique sur l'Hôtel-Dieu de Gou-

tances, l'hôpital général et les Augustines hospitalières. 2<' partie : Gar-

tulaire de l'Hôtel-Dieu (1209-1712). Paris, Picard et fils, 1899. In-8°,

xxiv-497 p. 10 fr.

146. Legky (W. E. h.). History of European morals from Augustus

to Charlemagne. 12th. éd. London, Longmans, Green and G», 1899.

In-8°, 912 p. 12 s.

147. Lee (Vernon). Euphorion : studies of antique and mediaeval in

Renaissance. London, T. F. Unwin, 1899. In-S^, 462 p. 7 s. 6.

148. Lemmens (le P. Leonhard). Das Kloster der Benediktinerinnen

ad sanctam Mariam zu Fulda. Fulda, Fuldaer Actiendruckerei, 1898.

In-8°, vi-71 p., 1 p. 1 m. 20.

149. Le Roux (Marc), Marteaux (Ch.). Les sépultures burgondes dans

la Haute-Savoie. Annecy, Abry, 1899. In-8°, 71 p. (Extrait de la Revue

savoisienne.)

150. Lesêtre (abbé Henri). Saint Henri. Paris, Lecoffre, 1899. ln-16,

219 p. (Les Saints.)

151. Lespinasse (René de). Chartes nivernaises originales, provenant

de M. Grangier de la Marinière, aujourd'hui à la Bibliothèque natio-

nale. Nevers, impr. Vallière, 1898. In-8°, 19 p.

152. Lespinasse (René de). Mobilier de deux chanoines et bibliothèque

d'un officiai de Nevers en 1373 et 1382. Nevers, impr. Vallière, 1898.

In-8°, 30 p.

153. LiNDNER (Pirmin). Familia S. Quirini in Tegernsee. Die Aebte

und Mônche der Benediktiner-Abtei Tegernsee von den àltesten Zeiten

bis zu ihrem Aussterben (1861). 2. Teil. Miinchen, G.Franz, 1899. In-8°,

316 p. (Extrait de VOberbayer. Archiv.) 6 m.

154. Luchaire (Achille). L'Université de Paris sous Philippe-Auguste.

Paris, Chevalier-Marescq, 1899. In-8°, 59 p. 2 fr.
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155. Maassen. Geschichte der Pfarreien des Dekanates Bonn. 2. Teil :

Bonn Land. Bonn, P. Hanstein, 1899. In-8°, x-383 p. (Geschichte der

Pfarreien der Erzdiôcese Kôln, V.) 5 m.; relié, 6 m. 25.

156. Macary. Étude sur l'origine et la propagation de l'imprimerie à

Toulouse au xv« siècle. Paris, Impr. nationale, 1898. In-8°, 10 p. (Extrait

du Bulletin historique et philologique.)

157. Maître (Léon). Une église carolingienne à Saint-Philbert-de-

Grandliou (Loire-Inférieure). Caen, Delesques, 1899. In-B», 41 p.,grav.

158. Maître (Léon). Les villes disparues de la Loire -Inférieure.

2e vol., 7'= livr. Nantes, impr. Mellinet, 1899. In-8o, p. 355-434, cartes.

159. Mancini (A.). Codici greci délia biblioteca comunale di Palermo.

Firenze, tip. dei frat. Bencini, 1898. In-8% 11 p. (Extrait des Studî ita-

liani di filologia classica, t. VI.)

160. Mandonnet (le P.). Frère Léon, historien de saint François d'As-

sise. Paris, impr. Levé, s. d. In-8°, 20 p.

161. Marazza (Luigi). Dante e il mare. Genova, Giovanni Fassicomo

e Scotti, 1898. In-16, 36 p.

162. Marc (Henri). Monographie du village d'Ouges, près Dijon.

Dijon, Lamarche, 1899. In-8o, vi-159 p. 3 fr.

163. Mariqnan (A.). Le Portail occidental de Notre-Dame de Chartres.

Paris, Bouillon, 1898. In-8°, 13 p. (Extrait du Moyen âge.)

164. Martin (Gh.). Le Château et les papes d'Avignon. Texte proven-

çal et texte français. Aix en Provence, Makaire, 1899. Iu-16, 144 p.

2 fr. 50.

165. Massé (II. J. L. J.). Cathedral church of Gloucester. London,

Bell, 1899. In-8°, 142 p. (Cathedral séries.) 1 s. 6 d.

166. Maxe-Werly (L.). Études sur les différents pagi qui au x« siècle

formèrent le comté du Barrois. Bar-le-Duc, Contant-Laguerre, 1899.

In-8o, 42 p., carte. (Extrait des Mémoires de la Société des lettres, sciences

et arts de Bar-le-Duc, 3« série, t. VII.)

167. Maxe-Werly (L.). Les Divisions ecclésiastiques du pays barrois

antérieures à la rédaction du pouillé de 1303. Ibid., 1899. In-8°, 14 p.

(Extrait du même recueil.)

168. Maxe-Werly (L.). Médaille du bienheureux Pierre de Luxem-

bourg du xv* siècle. Ibid., 1899. In-S», 12 p. et pi. (Extrait du même
recueil.)

169. Mazzini (Ubaldo). Di un piccolo monumento medioevale e délia

epigrafe inscrittavi. Genova, tip. Sordomuti, 1898. In-S», 11 p. (Extrait

du Giornale ligustico.)
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170. Modaglie sccoli xv, xvi, xvii et xvin. Venezia, tip. Emiliana,

1898. In-8o, H5 p. (Museo Civico Gorrer in Venezia.) 2 1. 50.

171. Meunier (J.-M.). Origine et histoire des parlers du Nivernais.

Nevers, impr. Vallière, 1898. In-S», 15 p. (Extrait de la Revue du

Nivernais.)

172. Meyer (Paul). Le Livre-journal de maître Ugo Teralh, notaire

et drapier à Forcalquier (1330-1332). Paris, G. Klincksieck, 1898. In-4°,

46 p., pi. (Tiré des Notices et extraits des manuscrits, t. XXXVI.)

173. MicHELANGELi (Maria-Pia). La donna nella divina commedia.

Messina, tip. dei Tribunali, 1898. In-S», 103 p.

174. MoELLER (Gharles). Histoire du moyen âge depuis la chute de

l'Empire romain jusqu'à la fin de l'époque franque (47()-590). Louvain,

Gh. Peeters, 1899. In-8% xvi-260 p. 5 fr.

175. MoiRAcm (D.-P.). S. Lanfranco, vescovo di Pavia (1180-1198).

Pavia, tip. Ponzio, 1898. In-8°, 6 p.

176. Monete greche, romane e venete. Venezia, tip. Emiliana, 1898.

In-8°, 249 p. (Museo civico Gorrer in Venezia.) 5 I.

177. MoNOD (Gabriel). Études critiques sur les sources de l'histoire

carolingienne, l"""^ partie. Introduction. Les Annales carolingiennes.

Livre I : Des origines à 820. Paris, Bouillon, 1898. In-8°, 179 p.

(Bibliothèque de l'École des hautes études, H9« fasc.)

178. MoROsiNi (Antonio). Chronique. Extraits relatifs à l'histoire de

France, publiés pour la Société de l'histoire de France. Introduction et

commentaire par Germain Lefèvre-Pontalis. Texte établi et traduit par

Léon Dorez. Tome I : 1396-1413. Paris, Laurens, 1898. In-8% 325 p.

179. MoROZzo DELLA RoccA (Emanuele). Le Storie dell' antica città

del Monteregale ora Mondovî in Pieraonte. Vol. IL Mondovi, tip. G. -A.

Fracchia, 1899. In-8o, xv-510 p.

180. MoRTET (Victor), Bellanger (Justin). Un très ancien devis fran-

çais. Marché pour la reconstruction de l'église des Gordeliers de Provins

(1284). Gaen, Delesques, 1897. In-S", 38 p. (Extrait du Bulletin monu-

mental).

181. MuELLER (David-IIeinrich), Schlosser (Jul.-V.). Die Haggadah

von Sarajevo. Eine spanisch-jiidische Liederhandschrift des Mittelalters.

Nebst einem Anhang v. Prof. D"" David Kaufmann. Wien, A. Hôlder,

1898. ln-8°, v-316 p., avec pi. et album. 50 m.

182. Musset (Georges). L'Abbaye de la Grâce-Dieu. Paris, Picard
;

Saintes, U^^ Mortreuil, 1898. In-8°, 560 p.

183. Nicolas III (les Registres de) (1277-1280). Recueil des bulles de
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ce pape, publiées ou analysées par M. Jules Gay. Fasc. I. Paris, Fon-

temoing, 1898. In -4*, 112 p. (Bibliothèque des Écoles françaises

d'Athènes et de Rome, 2« série, XIV.) 8 fr. 40.

184. NoGARA (Bartolomeo). Statuti del comune di Bovegno (Val Trom-

pia). Milano, tip. P. Faverio, 1898. In-8o, xxvii-lOl p. (Nozze Bernar-

dino Nogara-Ester Martelli.)

185. Notes généalogiques sur la famille Nepveu (1373-1860). Mamers,

impr. Fleury-Dangin, s. d. In-8°, 20 p.

186. NovATi (Francesco). L'Influsso del pensiero latino sopra la

civiltà italiana del medio evo. 2» edizione. Milano, Ulrico Hoepli, 1899.

Ia-16, xiY-269 p. 4 1.

187. Omont (Henri), Auvray (Lucien). Catalogue général des manus-

crits de la Bibliothèque nationale. Ancien Saint-Germain français. II

(n»5 17059-18676 du fonds français). Paris, Leroux, 1898. In-8'', xvi-

517 p.

188. Ompteda (Ludwig von). Die von Kronberg und ihr Herrensitz.

Frankfurt-a.-M., H. Keller, 1898. In-4% xn-644 p., pi. 38 m. relié.

189. Opdebeek (Louis). Histoire de Jeanne d'Arc, la Pucelle d'Orléans.

Bruxelles, J. Vergaert, 1899. In-8% 1,268 p. 10 fr.

190. Oudste (Het) leenadenboek von Gelre, 1326. Naar het oorspron-

kelyk handschrift uitgegeven door P.-N. Van Doorninck. Haarlem,

Gebr. van Brederode, 1898. In-8', iv-34 p. 1 11.

191. Palacky (Frantisek). Dèjiny nâroda ceského. (Histoire du peuple

tchèque.) 18. Prague, Bursik et Kohout, 1898. In-8% p. i-xvi et 545-

554 p.

192. Palmieri (Domenico). Gommento alla Divina Gommedia di Dante

Alighieri, vol. I. Prato, tip. Giacchetti, 1898. In-16, 567 p.

193. Parqoire (le P. J.). Les Débuts du monachisme à Constantinople.

Paris, bureaux de la Revue, 1892. In-8", 79 p. (Extrait de la Revue des

Questions historiques, janvier 1899.)

191. Paulsen (Peter). Thomas a Kempis, sein Leben und seine

Schriften. Leipzig, E. Ungleich, 1898. In-8°, 58 p.

195. Pezold (Leopold von). Schattenrisse aus Revais Vergangenheit.

Reval, F. Kluge, 1898. In-8°, vir-204 p. 5 m.

196. Pia dictamina. Reimgebete und Leselieder des Mittelalters. IV.

Hrsg. von Glem. Blume, S. J. Leipzig, O.-R. Reisland, 1898. In-S»,

218 p. (Analecta hymnica medii aevi, 31.)

197. Placchette secoli xv e xvi. Venezia, tip. Emiliana, 1898. In-8°,

29 p. (Museo civico Gorrer in Venezia.) 1. 75.
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198. PoNCELET (E.). Le Livre des fiefs de l'église de Liège sous Adolphe

de la Marck. Bruxelles, Hayez, 1899. In-8% lxviii-746 p. 5 fr.

199. pRAROND (E,). Histoire d'Abbeville. Abbeville aux temps de

Charles VII, des ducs de Bourgogne maîtres du Ponthieu, de Louis XI
(1426-1483). Paris, Picard, 1899. In-8°, xi-419 p.

200. Professione (Alfr.). Siena e le compagnie di ventura nella se-

conda meta del sec. xiv. Givitaaova Marche, tip. Domenico Natalucci,

1898. In-8°, 187 p.

201. Prudhomme (A.). Du commencement de l'année et de l'indiction

en Dauphiné. Paris, Impr. nationale, 1898. In-S», 24 p. (Extrait du

Bulletin historique et philologique.)

202. QuEisER (Adelbert). Geschichte der Stadt Amstetten. Amstetten,

A. Queiser, 1898. In-8°, vm-168 p. 2 m. 60.

203. Rahn (J.-R,), Haffter (Ernst). Die mittelalterlichen Architek-

tur- und Kunstdenkmàler des Kantons Thurgau. Mit histor. Text von

Rob. Durrer. Frauenfeld, J. Huber, 1899. In-8°, 451 p., grav., 8 pi.

4 m.

204. Randers Kjôbsvendes Gildeskraa fra 1417 med tillseg. Udgiven

efter haandskriftet Nr. 484 i den Uldaliske HaandskriftsamUng i det

store kgl. Bibliothek. Kôbenhavn, 1898. In-8o, 36 p. (Non mis dans le

commerce.)

205. Relaye (abbé). Sur quelques familles notables de Sury-le-Com-

tal au moyen âge. Montbrison, impr. Brassart, 1898. In-8% 18 p., plan.

(Extrait du t. IX du Bulletin de la Diana.)

206. RiouFOL (Maxime). Origine et histoire des droits de banalité.

Saint-Étienne, impr. J. Thomas, 1898. In-8o, 55 p.

207. Rossi (Pietro). La Lectura Dantis nello studio senese. Giovanni

da Spoleto, maestro di rettorica e lettore délia divina commedia (1396-

1445). Torino, fratelli Bocca, 1898. In-S", 22 p. (Extrait des Studî giu-

ridici dedicati ed offerli a Francesco Schupfer, p. n.)

208. RiJDiGER (Adolf). Dante's Béatrice. Augsburg, Augsburger Post-

zeitung, 1899. In-12, 57 p. 1 m.

209. Sabatier (Paul), Pontani (Gostantino). Tre laudi drammatiche

umbre del secolo xiv. Roma, tip. Forzani, 1898. In-8°, 42 p. (Nozze

Ghidiglia-Tedeschi.)

210. ScHLUMBERGER (G.). Sceaux des feudataires et du clergé de l'em-

pire latin de Gonstantinople. Gaen, Delesques, 1898. In-8o, 40 p. (Extrait

du Bulletin monumental.)

211. ScHWEiTZER (Hermann). Die mittelalterlichen Grabdenkmàler
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mit figûrlichen Darstellungen in den Neckargegenden von Heidelberg

bis Heilbronn. Strassburg, J.-H.-E. Heitz, 1899. In-8°, 72 p., pi. (Stu-

dien zur deutschen Kunstgeschichte, 14.) 4 m.

212. Seiffert (Max). Geschichte der Klaviermusik. I Bd. : Die altère

Geschichte bis um 1750. Leipzig, Breitkopf und Hàrtel, 1899. In-8°,

x-461 p. 8 m.

213. Seydlitz-Kurzbach (Hans von). Die Sprache der altfranzôsischen

Liederhandschrift Nr. 389 der Stadt-bibliothek zu Bern. Halle, Max
Niemeyer, 1899. In-8°, 88 p. 2 m.

214. Seymour de Ricci, Répertoire épigraphique du département

d'ille-et-Vilaine. Rennes, impr. Prost, 1898. In-8°, 23 p. (Extrait des

Mémoires de la Société archéologique cl'Ille-et-Vilaine, t. XXVIII.)

215. Sieper (Ernst). Les Échecs amoureux. Eine altfranzôsische

Nachahmung des Rosenroman und ihre englische Uebertragung. Wei-

mar, S. Felber, 1899. In-8°, vii-251 p. (Litterarhistorische Forschun-

gen, IX.) 5 m. 20 en souscription.

216. Sigilli. Venezia. tip. Emiliana, 1898. In-8°, 12 p. (Museo civico

Gorrer in Venezia.) 1. 50.

217. Siqnori (Ettore). Gremona nei suoi monument! del medio evo.

Milano, Luigi Battistelli, 1899. In-8°, 26 p.

218. SiPOvsKH (V.-D.) .Rodnaia starina. (Antiquités nationales, xiv*-

xvi« siècles.) Saint-Pétersbourg, Polouboiarinov, 1899. In-8°, 368 p.

2 roubles.

219. Soupis pamâtek bistorickych a umëleckych v krâlovstvî ceském.

(Monuments historiques et artistiques de Bohème.) IV-V. Prague,

Bursik et Kohout, 1899. Gr. in-8% 199 et 148 p. 3 fl. 70 et 3 fl. 40.

220. Statuta et ordinamenta comunitatis terre Utini, statuti e ordi-

namenti del comune di Udine, pubblicati dal municipio. Udine, tip.

G.-B. Doretti, 1898. In-4°, xgix-180 p.

221. Stein (Henri). Une production inconnue de l'atelier de Gutenberg

(missale spéciale). Paris, Picard et lils, 1899. In-S», 12 p. (Extrait du

Bibliographe moderne.)

222. Stoddard (William Osborn).With the Black Prince. New-York
Appleton, 1898. In-8% iv-240 p. 1 d. 50.

223. Tarchi (Manio). L'Anno 1106 uella storia di Parma. Parma,
ditta Fiaccadori, 1899. In-8°, 26 p.

224. Tauzin (abbé). Liste des sénéchaux de Guyenne. Auch, impr.

Gocharaux, 1899. In-8°, 32 p.

225. Thiollier (Noël). Lettres de Charles VII permettant de fortifier
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Apinac. Montbrison, impr. Brassart, 1898. In-8", 4 p. (Extrait du Bul-

letin de la Diana, t. X.)

226. TissiER (abbé A.). Histoire documentée et critique de Goutarnoux

(Yonne). Tours, impr. Bousrez, 1898. In-8o, 264 p.

227. TouRTOULON (Pierre de). Études sur le droit écrit. Les œuvres de

Jacques de Révigny (Jacobus de Ravanis). Paris, Marescq aine; Ghe-
valier-Marescq et G'^, 1899. In-8o, 109 p.

228. Trémellat (V. -Louis). Monographie de la commune du Pradet.

Toulon, impr. régionale, 1898. ln-8'', 67 p., carte.

229. Van Laeken (Lodewijk). Geschiedenis van Jeanne d'Arc. Brus-

sel, J. Vergaert, 1899. In-8°, 966 p. 6 fr.

230. Vercouillie (J.). Beknopt etymologisch woordenboek der Neder-

landsche taal. 2« uitgave. Gent, J. Vuyisteke, 1898. ln-8o, xxii-464 p.

3Û. 15.

231. Villaret (comtesse Amicie de). La Rançon de Du Guesclin.

Vannes, impr. Lafolye, 1898. In-S", 15 p.

232. Vos (chanoine). Les Dignités et les fonctions de l'ancien chapitre

de Notre-Dame de Tournai. Lille, Désolée, de Brouwer et Gi«, 1898.

In-8o, 421 et 285 p.

233. Wagner (R.). Die Wendenzeit. Berlin, W. Sûsserott, 1898.

In-8°, viii-195 p. (Mecklenburgische Geschichte, 2 Heft.) 3 m. 25.

234. Wrangel (Ewert). Gisterciensernas inflytande pâ medeltidens

byggnadskonst i Sverige. Lund, Ph. Lindstedt, 1899. In-8'», 20 p. 1 kr.

235. Zap (Karel-Vladislav). Déjiny panovâni Karla IV. (Histoire du
règne de Gharles IV.). I. Prague, I.-L. Kober, 1899. In-8'>, 28 p.

236. ZwEHL (Garl-Joseph von). Urkundenbuch der Famille von Zwehl.
Bremen, J. Storm, 1899. In-4o, xvi-91 p., pi. 8 m. 50.
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— Par décret en date du 9 février, sont nommés archivistes paléo-

graphes dans l'ordre de mérite suivant :

MM. 1. PouPARDiN (René).

2. Ghalandon (Marie-Ferdinand).

3. HiLDENFINGER (Paul).

4. Gazier (Georges-André-Louis).

5. Thibault (Maurice-Louis-Marcel).

6. De Lasteyrie du Saillant (Charles-Ferdinand).

7. Mercier de Lagombe (Bernard-Marie-Joseph).

8. SusTRAC (Louis-Joseph-Charles).

9. Le Sourd (Auguste-Marie-Amédée).

10. Lanore (Pierre-Mathieu-Eugène-Joseph-Maurice).

11. Rastoul (Marie-Ignace-Benoît-Joseph-Armand).

12. Lesort (Joseph-Jean-André).

13. OuRSEL (Marie-Pierre-Charles).

14. FouLQuiER (Marie-François-Bernard).

15. RoDGEL (Fernand-Manassé).

Et, hors rang, comme appartenant à une promotion antérieure :

M. Machet de la Martinière.

— Sur la proposition de la commission, le Conseil de la Société de

l'École des chartes vient de décider la publication d'un quatrième

volume de la collection des Mémoires et documents qui contiendra la

thèse de notre confrère M. Ghalandon : Essai sur le règne d'Alexis 1"

Comnène.

— Par arrêté en date du 30 décembre, notre confrère M. Jules

Soury, directeur adjoint d'études d'histoire des doctrines de psycholo-

gie physiologique contemporaines à l'École pratique des hautes-études,

est nommé directeur d'études pour le même enseignement.

— Par arrêté municipal du 14 mars, notre confrère M. Loriquet,

archiviste du Pas-de-Calais, a été nommé bibliothécaire de la ville de

Rouen.

— Par arrêté préfectoral en date du 24 février, notre confrère M. René

Pagel a été nommé archiviste du Gers.
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— Par arrêté préfectoral en date du 4 mars, notre confrère M. Au-
guste Petit a été nommé archiviste du Lot.

— Par arrêté en date du 30 janvier, notre confrère M. Antoine

Héron de Villefosse est nommé président de la section d'archéologie du

Comité des travaux historiques.

— Par arrêté du 28 mars 1899, ont été nommés :

1° Sous-bibliothécaires au Département des imprimés de la Biblio-

thèque nationale, nos confrères MM. Nerlinger et Le Brethon;

2° Stagiaires au même Département, nos confrères MM. Travers et

Vidier;

3° Sous-bibliothécaire au Département des médailles, notre confrère

M. Dieudonné;

4° Sous-bibliothécaire au Département des estampes, notre confrère

M. Riat.

— Notre confrère M. Alfred Martineau a été nommé gouverneur de

Djibouti.

— Par arrêté en date du 16 février, notre confrère M. Charles Mortet

a été nommé officier de l'Instruction publique.

— Par arrêté en date aussi du 16 février, ont été nommés officiers

d'Académie nos confrères MM. Albert Isnard, Julien-Henri Lhermitte,

Pierre Maruéjouls, Joseph Souchon et Paul Tierny.

— Par arrêté du 7 avril 1899, ceux de nos confrères dont les noms

suivent ont été nommés :

lo Officiers de l'Instruction publique :

MM. Hugues, archiviste de Seine-et-Marne;

Laurent, archiviste des Ardennes
;

Parfouru, archiviste d'Ille-et- Vilaine.

2o Officiers d'Académie :

MM. Portai, archiviste du Tarn ;

Joseph Tardif, lauréat de l'Institut.

— Dans la séance qui a terminé le Congrès des Sociétés savantes à

Toulouse, M. le ministre de l'Instruction publique a annoncé qu'il se

proposait de présenter à la signature du Président de la République un

décret nommant chevaUer de la Légion d'honneur notre confrère

M. Jules Gauthier, archiviste du Doubs.

VERS DE GODESCALC.

La petite pièce de vers imprimée aux p. 667-668 du précédent volume,

dans la description du manuscrit 477 (461) de la bibliothèque d'Angers,

figure parmi les Godescalci carmina, au t. III, p. 731-732, des Poetae latini
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aevi Garolini, publiés récemment par M. le D"^ L. Traube dans les Monu-
menta Germaniae historica. Voici, en italiques, les quelques variantes

offertes par l'édition avec ce nouveau texte :

Strophe I, vers 1 : Ut quid jubés. — III, 4 : Condolere. — IV, 1-7 :

Scis, divine tyruncule, Scis, superne clie?itule, Hic diu me Exulare,

Multa die, sive nocte Tolerare. — VI, 1-2 : Non potuerunt utique, Nec
del)uerunt itaque. — VU, 1-2 : Sed quia vis omnimode, Consodalis egre-

gie; 5-8 : Simul atque Procedente Ex utroque. Hoc cano ultronee. —
Suivent trois dernières strophes, VIII-X, qui manquent dans le manus-
crit d'Angers, ainsi que la fin de la strophe VU.

H. 0.

BIBLIOGRAPHIE

DE LA DIRECTION DU SECRÉTARIAT ET DE LA COMPTABILITÉ

AU MINISTÈRE DE l'iNSTRUCTION PUBLIQUE.

A la suite des décrets des 23 février et 26 novembre 1897 qui ont dis-

loqué la Direction du secrétariat et de la comptabilité au ministère de

l'Instruction publique, « il a semblé utile de dresser une liste des publi-

cations afférentes à quelques-uns d'entre eux pendant la période où. ils

étaient réunis. » C'est à cette pensée qu'on doit la préparation d'un

volume qui vient de paraître ' et qui contient la liste des publications

faites par les soins ou sous les auspices des services suivants : I. Comité

des travaux historiques et scientifiques : a, sections d'histoire, de phi-

lologie et d'archéologie ; b, section des sciences économiques et sociales;

c, section des sciences ; d, section do géographie historique et descrip-

tive. — II. Service des missions scientifiques et littéraires. — III. Ser-

vice des bibliothèques : a, Bibliothèque nationale ; b, bibliothèques de

Paris; c, bibliothèques des départements, avec un index alphabétique

des villes représentées dans le catalogue général. — IV. Service des

archives : a, nationales ; b, départementales, communales et hospita-

lières. En tête des deux premières sections, on a mis une courte notice

historique. Ce volume, où l'on a eu soin de relever non seulement les

publications achevées, mais même celles qui sont sous presse, se ter-

mine par une table alphabétique des principales matières.

1. Ministère de l'Instruction publique et des beaux-arts. Direction du secré-

tariat et de la comptabiWé. Comité des travaux historiques et scientifiques,

missions, bibliothèques, archives : bibliographie de leurs publications au
31 décembre 1897. Paris, Impr. nationale, 1898. ln-8% vin-131 p.



LA

DONATION DU DUCHÉ DE MOLINA

BERTRAND DU GUESCLIN

La première donation faite par le roi Henri II de Castille à
Bertrand Du Guesclin pour le récompenser de ses services fut

celle du comté de Trastamara avec le titre de duc, qui date très

probablement du mois d'avril 1366. Entré à Burgos le 5 avril,

jour de Pâques*, et couronné peu après, Henri II s'empressa

d'octroyer des titres et des fiefs à tous ses fidèles, espagnols ou
étrangers ; ce fut la première grande distribution de ces faveurs

connues depuis dans l'histoire sous le nom de mey^cedes enH-
quenas et que les rois, successeurs du prince prodigue, s'effor-

cèrent d'annuler en restituant peu à peu au domaine royal ce qui,

dans ces temps critiques, en avait été indûment aliéné. Nous ne
possédons pas l'acte de cette donation, mais d'une autre toute

semblable faite à D. Pedro Manrique, grand adelantado de

Castille, le 8 avril 1366 ^ nous pouvons inférer que celle dont

bénéficia Du Guesclin doit être de la même époque. Postérieure

au privilège octroyé à D. Pedro Manrique, puisque, parmi les

témoins qui signent cet acte. Du Guesclin n'y figure qu'avec les

titres de « duque de Longavilla, vasallo del Rey, » elle est en
tout cas antérieure au 26 janvier 1367, date d'un privilège de

Henri II concédé à l'église de Ségovie, où Bertrand se nomme

1. Mémorial de Gomez de Albornoz cité par D. Juaa Catalina Garcia, Castilla

y Léon durante los reinos de Pedro I, Enrique II, etc. Madrid, s. d., t. I,

p. 336.

2. Luis de Salazar y Castro, Casa de Lara. Pruebas, p. 49.

-1899 ^0
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« duque de Trastmnara, conde de Longavilla, vasallo del

Rey*. » Ce qui frappe dans cette première mercède de Henri II

en faveur du capitaine français, c'est le titre de duc appliqué à

l'ancien comté de Trastamara, qui, pendant le cours du xiv*" siècle,

changea souvent de seigneur. Fief de D. Rodrigo II Alvarez de

Asturias, seigneur de Norona et père adoptif de Henri II-, ce

dernier en hérita et en porta le titre de comte jusqu'à sa procla-

mation à Galahorra, au mois de mars 1366 : « Fijo del muy noble

rey D. Alfonso, conde de Trastamara, de Lemos et de Sarria,

e seiior de Norefia, etc., » c'est ainsi que se nomme le bâtard

dans un acte du 28 novembre 1365^ De son côté, le roi légitime

Pierre P^ quelques mois après le couronnement de son frère à

Burgos, disposa du fief, le 27 juin 1366, en faveur de son grand

maître D. Fernando de Castro-*. Trastamara eut ainsi pendant

quelque temps deux seigneurs à la fois : D. Fernando de Castro,

au nom du roi légitime, avec le titre de comte, et Bertrand Du

Guesclin, au nom du prétendant, avec le titre de duc. Ce dernier

titre n'est pas admis d'ailleurs par tous les historiens ou les

généalogistes. Salazar de Mendoza^, entre autres, et Lopez de

Haro*^ ne reconnaissent à Du Guesclin que celui de comte de Tras-

tamara, s'appuyant sans doute sur le passage suivant de la chro-

nique d'Ayala : « E dio (Enrique II) a Mosen Beltran de Claquin,

« que era Breton, a Molina e diole mas el condado de Trastamara,

« e raando que se Uamase conde de Trastamara"; » mais il est

évident que le chroniqueur s'est trompé, comme le prouvent et le

privilège du 26 janvier 1367 cité ci-dessus et un autre document,

signalé par S. Luce, dans lequel « Bertran Du Guesclin, duc de

Tristemare, conte de Longueville, chambellan du roy, ^> s'en-

gage à Bordeaux, le 27 septembre 1367, à payer trente mille

doubles d'or pour le roi de France au prince de Galles^. Du Gues-

clin ne jouit pas longtemps du bienfait du roi Henri II ; la bataille

1. Diego de Colmenares, Ilisioria de Segovia; Ségovie, 1637, p. 284.

2. Luis (le Salazar y Castro, Casa de Lara, t. III, p. 71.

3. Catalina Garcia, l. c, p. 319.

4. Catalina Garcia, l. c, p. 472.

5. Origen de las dignidades seglares de Casiilla y Léon : Madrid, 1C18, p. 100.

6. Nobiliario de los reyes y lilulos de Espana; Madrid, 1622, t. I, p. 31.

7. Cronica del rey D. Pedro, éd. Rivadencyra; ann. 1366, ch. 7.

8. Arch. nut., J 381, n" 7. Voy. l'édilioa de Froissarl de S. Luce, t. VI,

p. LXXXVI.
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de Nagera (3 avril 1367), perdue par ce souverain, et qui eut

pour conséquence la capture du capitaine français et son interne-

ment à Bordeaux, éloigna Du Guesclin d'Espagne pour environ

deux ans et le dépouilla de tout ce dont l'avait gratifié la faveur

rojale. Il ne revint en Castille qu'après son rachat et à l'instiga-

tion du roi Charles V, au commencement de l'année 1309',

lorsque Henri II, rappelé aussi par ses partisans, se décida à

recommencer la lutte, qui, cette même année, devait trouver son

épilogue sanglant dans le meurtre de Montiel (22 ou 23 mars

1369).

L'aide prêtée par Du Guesclin au fratricide en cette tragique

journée appelait une récompense ; Henri II ne renouvela pas au
capitaine la donation antérieure, — peut-être déjà alors réser-

vait-il le comté de Trastamara à son neveu D. Pedro, fils de l'in-

fant Fadrique, qui en devint titulaire à partir de 1371, — il lui

donna ce qui lui avait été offert par un émissaire de Pierre le

Cruel, lorsque ce roi, enfermé dans le château de Montiel et se

sentant perdu, pensa corrompre Du Guesclin. Ayala raconte

qu'un chevalier du nom de Men Rodriguez de Senabria vint offrir

à Du Guesclin, s'il s'engageait à faire évader le roi, les villes de

Soria, Almazan, Atienza, Montagudo, Deza et Seron, avec deux
cent mille doubles d'or castillanes; que le capitaine repoussa

cette offre avec indignation, déclarant qu'il ne manquerait pas à

la foi jurée au roi Henri, et que celui-ci, informé de la loyauté de

son serviteur, lui dit qu'il lui « donnerait les villes que le roi

Pierre lui avait promises et aussi les doubles-. » Et Molina?

Molina est mentionné dans le privilège du 4 mai 1369, qui fait

l'objet de cette dissertation, et mentionné en premier lieu, avant

les autres villes de Soria, Almazan, Atienza, etc., ce qui pour-

rait faire supposer, si l'on ne possédait que ce privilège, que

Mohna aussi paya l'acte de Montiel. Ce serait une erreur :

d'abord Ayala ne cite pas Molina parmi les villes offertes à Du
Guesclin successivement par les deux frères dans la circonstance

indiquée, puis l'on connaît un privilège en faveur de D. Gonzalo

Mexia, maître de l'ordre de Saint-Jacques^ daté du siège de Mon-

1. Ayala, Crônica de D. Pedro; ann. 1369, ch. 1 et 5.

2. Crônica de D. Pedro ; ann. 1369, ch. 8.

3. Résumé dans le Bullarium ordinis militiae S. lacobi, Madrid, 1719, p. 335.

Je dois à l'obligeance de D. Juan Menéndez Pidal la copie, d'après l'original

des archives historiques de Madrid, des confirmants de ce privilège.
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tiel, le 16 mars 1369, six ou sept jours avant la mort de Pierre,

et où Bertrand intervient, avec d'autres riches hommes, comme
« duc de Molina, conde de Longavilla, » preuve, à ce qu'il

semble, que le premier titre lui avait été concédé depuis quelque

temps déjà. Mais à quel moment? A en croire Ayala, la donation

remonterait à l'année 1366 : « E dio a Mosen Beltran de Cla-

« quin, que era Breton, a Molina et diole mas el condado de

« Trastamara, » dit le passage de la chronique rapporté plus

haut. Molina donc aurait accompagné la première donation, celle

du comté de Trastamara. Jusqu'à preuve du contraire, nous

tenons cela pour inexact et nous croyons qu'Ayala a confondu

deux mercèdes d'époques distinctes. Il est bien plus vraisemblable

d'admettre que Molina a été donné à notre Bertrand après sa

rentrée en Castille, au commencement de 1369, et comme com-

pensation de la donation de Trastamara qui après Nagera perdit

son effet.

La ville de Molina, aujourd'hui ciudad de la province de

Guadalajara, est située aux confins de cette province et de celle

de Saragosse, sur le rio Gallo, affluent du Tage. Fief pendant la

première partie du moyen âge de la maison de Lara, d'où le nom
de Molina de los Caballeros ou de los Gondes que porta longtemps

le senorio, Molina, par le mariage d'Alphonse, frère de saint

Ferdinand, avec Mofalda Manrique de Lara, passa dans la mai-

son royale et fut définitivement incorporé à la couronne en

1293*
; Sanche IV, époux de Marie de Molina, héritière du seno-

rio, fut le premier souverain de Castille qui s'intitula seigneur de

Molina. Sa situation sur la frontière d'Aragon, — Molina se

nomme aujourd'hui encore Molina de Aragon, — l'exposa pen-

dant la lutte entre Pierre le Cruel et son frère aux convoitises du

roi voisin; aussi ses habitants, désireux d'exploiter ces convoi-

tises, peut-être aussi inquiets sur le sort que leur réservait le

nouveau seigneur étranger institué par le bâtard, s'empres-

sèrent-ils, immédiatement après le drame de Montiel, de se livrer

à Pierre IV d'Aragon, qui accepta avec empressement leur hom-

mage et leur assura les libertés et privilèges dont jouissaient dans

ses états les habitants de Daroca : « Con la nueva de la muerte

« del rey don Pedro los del concejo de Molina embiaron al rey,

« que fue entonces a Valencia, a suplicarle los recibiesse por sus

1. Luis de Salazar, Casa de Lara, t. I, p. 248.
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« vassallos, y sus procuradores le hizieron pleyto homenage
« como a su rey y senor y de série leales

; y el Rey les offrecio

« de incorporar aquella villa, que era de mucha iraportancia, en
« su corona real, y concedioles que fuessen francos en todos sus

« reynos y senorios, como lo eran los vezinos de la ciudad de

« Daroca^ ^> La ville, le château et d'autres lieux fortifiés des

environs furent, en vertu de cet accord, aussitôt remis au roi

d'Aragon. Au surplus, ce dernier, pour prix du secours accordé

au prince Henri contre Pierre, avait, en 1366 déjà, réclamé la

cession de Cuenca, Molina, Medinaceli, Soria et autres localités

delà région 2; mais, n'ayant pu l'obtenir alors ni pendant les deux
années qui suivirent, il comprit après Montiel qu'il convenait de

se hâter et de ne pas attendre que Henri, seul maître de la Cas-

tille, se dégageât des promesses antérieures : non seulement donc

il accepta la reddition de Molina, mais on peut supposer qu'il la

suggéra à ses habitants et à son alcalde, qui reçut d'ailleurs une
récompense personnelle fort importante. Ainsi, en donnant à

Bertrand la ville de Molina au commencem.ent de 1369 et en lui

confirmant cette donation au mois de miai suivant, Henri II dis-

posait de ce qui ne lui appartenait pas d'une façon indiscutable.

Zurita va plus loin, il accuse même Henri d'avoir agi artificieu-

sement pour soustraire cette ville au roi d'Aragon, et, ajoute-t-il,

« pour lui enlever un serviteur de l'importance de Bertrand^. »

Ceci demande une explication. Les deux rois en eff'et se dispu-

taient depuis longtemps l'appui du valeureux capitaine français.

Le roi Pierre IV, pour l'attacher à son service, lui avait donné le

9 janvier 1366 le comté de Borja et quelques autres fiefs moins

importants^ et, en 1369, il lui dépêchait des émissaires pour lui

ofi*rir le commandement d'une expédition en Sardaigne. Mais

Du Gueschn ne se souciait pas de renoncer à son duché ; il ne

voulut pas écouter les propositions de Pierre IV ni se soumettre

à l'arbitrage que celui-ci lui proposa et menaça de faire valoir

ses droits les armes à la main : « No queria ningun partido,

« antes con orgullo dezia que el demandaria a Molina por otras

« vias^. » En fait, il ne prit jamais possession de ce duché et,

1. Zurita, Anales de Aragon, liv. X, ch. 5.

2. Zurita, l. c, liv. IX, ch. 63.

3. Zurita, l. c, liv. X, ch. 7, et cf. liv. IX, ch. 68.

4. Zurita, l. c, liv. IX, ch. 62, el Dom Du Coëtlosquet, Charles médiles

relatives à Du Guesclin et à ses compagnons ; Vannes, 1891, p. 3.

5. Zurita, l. c, liv. X, ch. 7.
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lorsqu'il se décida à quitter l'Espagne pour rentrer en France*, il

jugea plus avantageux d'obtenir des deux souverains qu'il avait

servis des compensations pécuniaires : Molina et les autres fiefs

donnés par le roi Henri, d'une part, Borja donné par Pierre IV, de

l'autre, lui furent successivement rachetés en 1374 et 1375". En

ce qui concerne Molina, ce senorio, dont Henri II disposait sans

le posséder effectivement et que Pierre IV retenait, non dans le

dessein de l'incorporer à son état, mais comme objet de négocia-

tion, fit définitivement retour à la couronne de Castille en vertu

de l'accord conclu à Lérida le 10 mai 1375 entre les deux rois,

qui scellèrent leur réconciliation par le mariage de l'infant Don

Juan de Castille avec l'infante Doua Leonor d'Aragon^. Désor-

mais, Molina ne fut plus jamais aliéné, et deux privilèges, l'un

des Rois Catholiques du 24 décembre 1475, l'autre de Philippe IV

du 17 août 1641, assurèrent pour toujours aux habitants du

senorio leur qualité de vassaux directs du roi de Castille^.

De ce qui vient d'être exposé résulte que le privilège du 4 mai

1369, en ce qui concerne au moins Molina, doit être regardé

comme la confirmation d'une mercède antérieure dont nous ne

possédons pas l'acte. Il est concevable qu'après la mort de Pierre,

Du Guesclin ait tenu à se faire confirmer solennellement et la

donation ancienne et la nouvelle récompense pour les services

prêtés à Montiel, que le privilège semble d'ailleurs distinguer

l'une de l'autre : « Et damos vos ^nas la villa de Soria, etc. »

Sur la forme de ce privilège, il y aurait naturellement bien

des observations intéressantes à présenter; malheureusement les

études de diplomatique espagnole sont rendues à peu près impos-

sibles parle fait qu'il n'existe aucun recueil d'actes de souverains

péninsulaires pulahés avec la précision indispensable en cette

matière. Les érudits des derniers siècles se préoccupaient peu de

rendre exactement toutes les particularités des documents qu'ils

transcrivaient ; ils ne s'attachaient qu'à la teneur des actes : les

1. Le départ de Du Guesclin et de ses compagnies eut lieu avant le 10 juin

1370 ; voir une lettre de Henri II il la ville de Murcie datée de Guadalajara,

10 juin 1370. {Adiclones à la Crônica de Enrique II, éd. Rivadeneyra, p. 53.)

2. Ayala, Crônica de Enrique II; ann. 137'i, ch. 8; Zurita, l. c, liv. X,

oh. 19, et Doin Du Coëtlosquel, Chartes inédites relatives à Du Guesclin et à

ses compagnons : Vannes, 1891, p. 24.

3. Zurita, l. c, liv. X, ch. 19.

4. Diego Sanchez de PoTloca.Trero, Antiguedaddel senorio de Molina ;M.stdnà,

1641, p. 244 et 270.
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plus consciencieux même abrègent souvent les formules et com-

mettent des erreurs de lecture. Il serait grand temps de remédier

à cet inconvénient; sans recueils d'actes et sans regestes, il n'est

pas possible de contrôler sérieusement les récits souvent très

inexacts ou fantaisistes des chroniques et par conséquent d'écrire

l'histoire de l'Espagne au moyen âge^. Pour le règne de Henri II,

la tâche assez considérable serait très fructueuse. Ce roi, si juste-

ment surnommé el de las mercedes, a beaucoup fait travailler

sa chancellerie; nul n'a plus donné que lui-. De nombreux privi-

lèges concédés à des villes ou à des monastères se trouvent dans

les dépôts publics, et il n'est pas de grande maison castillane qui

ne possède dans son chartrier quelques mercedes enriquenas^;

on pourrait donc, sans trop de difficulté, réunir une ample col-

lection d'actes de ce souverain de toutes les années du règne qui

fournirait des dates sûres et bien d'autres renseignements.

La donation du 4 mai 1369 appartient à la catégorie des pri-

vilèges solennels ou roués {privilégias rodados) et débute par

le chrismon inséré dans un cercle que coupe diamétralement le X ;

dans les segments du haut et du bas : P S, dans ceux de gauche

et de droite : k ù. Après vient une longue invocation commen-
çant par : « Enel nonbre de DIOS, » et se terminant par les mots :

« mantener en paz 2 en justiçia. » A quelques mots près, qui

peuvent avoir été mal transcrits^, cette invocation se retrouve

dans trois autres privilèges roués auxquels, faute de mieux, nous

pouvons comparer le nôtre -^
; a) celui de D. Pedro Manrique ; Bur-

1. Dans son histoire de Pierre 1", M. Catalina Garcia a publié en appendice

un regeste de 361 chartes émanées de la chancellerie de ce roi qui rendra de

bons services. Il faut espérer qu'il en fera autant pour les règnes des succes-

seurs de Pierre.

2. Aussi les poètes l'ont-ils célébré : « Fiz ducados é condados E muy altos

senorios, E di â estranos é â mios Mas que todos mis pasados, » lui fait dire

le rimeur Pedro Ferrus. {Cancionero de Baena, n° 304.)

3. Le Catâlogo de las colecciones expuestas en las vitrinas del palacio de

Liria, publié par M"'^ la duchesse d'Albe (Madrid, 1898), en décrit plusieurs

qui concernent la maison de Tolède. On en trouve aussi souvent dans les col-

lections des amateurs ou des marchands; voy., par exemple, le Catâlogo de

manuscritos espanoles, por Don José Ignacio Mirô. Série primera. Anvers 1886.

4. Ainsi Argote de Molina imprime certainement par erreur en defendi-

miento de los sus enemigos, au lieu de en destruymiento.

5. On pourrait encore rapprocher du nôtre le privilège accordé à Pierre Le

Besgue de Villaines, donné à Salamanque le 20 décembre 1369, et qu'a fait con-

naître D. Antonio Maria Fabié, Don Rodrigo de Villandrando, Madrid, 1882,
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gos, 8 avril 1366 (publié par L. de Salazar y Castro, Casa de

Lara. Pruebas, p. 49); b) celui de Pedro Ruy de Torres ; Toro,

22 septembre 1371 (publié par Argote de Molina, Nobleza del

Andaluzia, fol. 248) ; et c) celui de l'amiral Ambrosio Bocane-

gra ; Zamora, 5 novembre 1372 (publié par L. de Salazar y Cas-

tro, Catdlogo de los senores y condes de la casa de Fer-

nanunez; Madrid, 1682, p. 44). Dans les privilèges a et c,

l'invocation se termine aux mots corte celestial, mais Salazar a

pu abréger la formule. Le préambule commençant par : « Etpor-

que es natural cosa, » est conforme, sauf quelques variantes, à

celui du privilège b, mais c est très différent et a n'a rien, ce qui

résulte sans doute d'une omission de l'éditeur. La notification com-

mence par : « Por ende queremos ; » de même dans b, alors que

a ei c ont : « Por ende nos, catando esto, queremos. » Les titres

du roi sont les mêmes que ceux de Pierre le Cruel, sauf celui de

sePior de Biscaya, que Henri n'a jamais porté, la Biscaye ayant

été réservée par lui en 1366 à son frère Don Tello, qui pouvait

d'ailleurs la revendiquer comme héritier de sa femme D* Juana de

Lara assassinée par Pierre en 1359'. Suit l'exposé : « Por con-

nosçer a vos, » qui est ailleurs « Connosçiendo a vos, » puis le

dispositif : « Por esto ... damos vos. » Les clauses finales s'an-

noncent : « Et sobresto mandamos 2 defendemos, » et la mention

des signes de validation : « Et desto vos mandamos dar, » alors

qu'on trouve ailleurs (par exemple dans a) la formule plus com-

plète : « E porque esto sea firme y estable para siempre jamas,

mandamos vos dar. » Le privilège présente ensuite les deux

signatures autographes du roi : « Nos El Rey, » et de la reine :

« Yo la rreyna, » ce qui ne paraît pas être le cas pour d'autres

privilèges roués de la même époque {a par exemple n'a que « Nos
El Rey »). Il n'y a rien de particulier à remarquer sur les autres

signes de validation, la roue^, le sceau, etc. Ces observations

p. 167; mais la copie authentique de 1377 qui a servi à l'éditeur est si défec-

tueuse qu'il vaut mieux ne pas s'en servir, au moins pour des questions de

diplomatique.

1. Ayala, Crônica de D. Pedro; ann. 1366, eh. 7.

ï. Sur la roue des privilèges, voy. J. Delaville Le Roulx, Nouvelles archives

des missions, t. IV (Paris, 1893), p. 244. Cette roue était plus ou moins

ornée; celle de notre diplôme l'est fort peu, mais le P. Andrés Merino

[Escuela de leer, Madrid, 1780, p. 265) reproduit une roue, tirée d'un privi-

lège de Henri II de l'année 1368, où l'un des cercles est orné d'un cordon et
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sur la forme du privilège du 4 mai 1369 semblent prouver qu'il

y a eu dans les premières années au moins du règne de Henri II

bien des hésitations dans la rédaction des privilèges solennels, ce

qui s'expliquerait par l'instabilité du nouveau régime; la chan-

cellerie du bâtard n'était pas encore suffisamment stylée.

Mais la partie du privilège qui mérite une attention particu-

lière est celle des confirmations. Il y a lieu de distinguer ici huit

groupes : 1° les confirmations qui suivent immédiatement les

signatures royales et qui sont écrites à longues lignes; 2" les

confirmations des archevêques de Santiago, Tolède et Séville

au-dessus des colonnes et de la roue; 3° à 7° les confirmations

des deux premières colonnes de droite, de la colonne de la roue

et des deux colonnes de gauche ;
8" les confirmations de grands

officiers au bas des colonnes. L. de Salazar nous apprend*, et

l'examen des privilèges roués jusqu'au xiv^ siècle confirme son

dire, que l'usage de la chancellerie, après la réunion des cou-

ronnes de Castille et de Léon, fut de réserver les deux colonnes de

droite, la première aux prélats de Castille, la seconde aux riches

hommes dudit royaume^; il fait observer en outre que, pour les

riches hommes, on tenait compte, dans certains cas, de la situa-

tion de leurs fiefs, qu'ainsi les Castro, quoique d'origine castil-

lane, confirmaient dans la colonne de Léon, à cause de leurs

fiefs situés en Galice, mais que, d'autre part, les Ponce, d'origine

léonaise, continuèrent de confirmer avec les Léonais, même après

qu'ils se furent établis en Andalousie. La chancellerie de Henri II

respecta-t-elle à la lettre l'ancien usage? C'est à quoi l'on ne

pourra répondre sûrement qu'après avoir examiné un grand

nombre de privilèges originaux, mais il est déjà permis de sup-

poser qu'il y aura eu sur ce point comme sur d'autres beaucoup

d'hésitations. Salazar d'ailleurs reconnaît qu'à l'époque qui nous

occupe la répartition des riches-hommes dans les colonnes ne se

faisait plus avec la même rigueur qu'antérieurement : ya no solia

aver en esto grande cuidado^.

Si l'on examine notre privilège au point de vue des confirraa-

où les quatre angles du carré dans lequel est inscrite la roue contiennent des

rinceaux.

1. Cf. aussi le ch. xi du livre II des Dignidades seglares de Salazar de

Meudoza.

2. Casa de Lara, I, 118.

3. Casa de Lara, III, 449.
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tions, voici ce qu'on observe : Le premier groupe comprend :

1" le prince héritier D. Juan ;
2° D. Tello, frère du roi ;

3° D. San-

cho, frère du roi; 4° D. Alfonso d'Aragon, petit-fils du roi

Jacques II d'Aragon; 5° D. Alfonso, fils illégitime du roi; tous

par conséquent des princes de maison royale. Le second groupe

(têtes de colonne) comprend, dans l'ordre suivant, l'archevêque

de Santiago (tète de la première colonne de droite), l'archevêque

de Tolède (au-dessus de la roue), l'archevêque de Séville (tête de

la première colonne de gauche), ordre qui a lieu de surprendre,

car l'archevêque de Santiago devrait commander la colonne des

évoques léonais ; c'est ce qu'on trouve dans le privilège de Boca-

negra (c), tandis que celui de Manrique {a) procède comme le

nôtre; il n'y avait donc pas de règle fixe. Le troisième groupe

(première colonne de droite) énumère les évêques de Castille en

commençant par celui de Burgos, puis immédiatement après les

maîtres des trois ordres militaires, Santiago, Calatrava et Alcân-

tara et enfin le prieur de l'ordre de Saint-Jean; or, dans les deux

privilèges a et c, ces derniers dignitaires sont autrement répar-

tis : le prieur de Saint-Jean figure à la colonne de Castille, mais

le maître de Santiago, par exemple, confirme dans la colonne

léonaise. Le quatrième groupe (deuxième colonne de droite) se

compose de deux catégories de riches-hommes et même de trois :

1" d'un personnage proche parent de la reine. Don Juan Sanchez

Manuel, comte de Carrion, qui, dans a, confirme comme grand

ojfficier (grand adelantado de Murcie) au bas du privilège' et,

dans c, confirme bien dans la deuxième colonne de droite, mais

en cinquième lieu seulement; 2° de cinq « vassaux du roi, »

c'est-à-dire de personnages étrangers à la couronne de Castille,

Aragonais ou Navarrais, ce titre de vasallo del rey ayant été

réservé, jusqu'au règne de Jean II environ, soit à des princes tri-

butaires, comme les rois musulmans d'Espagne, soit à des princes

ou des seigneurs étrangers qui avaient reçu des fiefs ou des

récompenses en Castille^; 3° de riches-hommes castillans. Les

1. Je ne m'explique pas celle condrmalion dans un dii)lônie du 8 avril 13G6,

puisque D. Juan Sanchez ne fut nommé grand adelantado de Murcie que le

11 juin 1369 el que précisément dans notre privilège il ne porte point encore ce

lilre. Il le porte, en revanche, dans le privilège de Gonzalo Mexia du 16 mars

1369. Doil-on supposer que la charge lui avait été donnée dès 1366, pour ainsi

dire in petto ?

2. L. de Salazar, Ga%a de Lara, II, 30, el Adverlencias histôricas, p. 33. Mais
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autres groupes ne suggèrent pas d'observation, sauf qu'il faut

noter que la colonne dite léonaise des riches-hommes ne contient

en réalité qu'un nom vraiment léonais d'origine, celui d'un

Ponce, et qu'il débute par un personnage tout à fait inconnu

dans l'histoire : Don Johan fiio del noble don Fadrique
maestre que fue de Santiago. D. Fadrique, frère de Henri II,

fut assassiné par ordre de Pierre le mardi 29 mai 1358 et les

généalogistes ne lui reconnaissent que deux fils : D. Pedro,

comte de Trastaraara, et Alfonso, souche des almirantes de

Gastille du nom d'Enriquez. Les privilèges à peu près contempo-

rains du nôtre, celui de D. Pedro Manrique (1366), celui de

D. Gonzalo Mexia (1369) et celui de miser Ambrosio Bocanegra

(1371), à la place qu'occupe ici ce D. Juan, inscrivent tous Don
Pedro sobrino del rey, conde de Trastamara e de Lemos
e de Sarria^. Doit-on supposer une erreur du scribe de la chan-

cellerie, qui serait bien forte et bien extraordinaire et de nature

presque à faire naître des doutes sur l'authenticité du document,

si cette authenticité n'était pas établie par tous les autres carac-

tères intrinsèques et extrinsèques de l'acte? Ou doit-on recon-

naître dans le D. Juan un personnage réel dont les historiens ne

nous ont pas conservé le souvenir? Nous ne sommes point en

mesure de trancher cette question, qui assurément mériterait

d'être élucidée. En somme, ce rapide examen de la liste des con-

firmations dans le privilège de Molina et la comparaison de

quelques-unes de ses particularités avec d'autres textes imprimés

dénotent chez les ofiîciers de la chancellerie un fort médiocre res-

pect de la tradition et des règles observées antérieurement; mais

il faut attendre, pour se prononcer sur ces questions, la publica-

tion rigoureusement contrôlée de textes authentiques, car il con-

vient de tenir jusque-là pour suspectes toutes les transcriptions

des historiens ou des généalogistes.

Cela étant, il a paru convenable de donner du privilège de

Molina une édition diplomatique où toutes les particularités gra-

phiques de la pièce originale ont été minutieusement respectées et

où les abréviations ont été résolues en caractères italiques. Après

le texte de la charte, suivent des notices biographiques sur tous

pourquoi, dans le privilège c, D. Juan Sanchez Manuel est-il qualiflé de vasallo

del rey ?

\. Dans le privilège de Le Besgue de Villaines (1369), on lit : « Don Pedro,

fijo del maestre. »
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les personnages qui s'y trouvent mentionnés. Les dates et autres

renseignements généalogiques ou historiques qu'elles contiennent

ne sauraient être garantis, vu l'extrême imprécision et les erreurs

sans nombre des livres espagnols où l'on peut recueillir des don-

nées sur les confirmants du privilège. Pour le xiv'' siècle, comme

pour les périodes antérieures ou postérieures, un peerage digne

de ce nom n'existe pas. Le Nobiliario genealôgico de los

reyes y titulos de Éspana d'Alonso Lopez de Haro publié en

1622 et qui se présentait comme devant faire foi en ces matières

fut discrédité officiellement dès l'année suivante par une ordon-

nance du Conseil de Castille
;
quant aux autres ouvrages généa-

logiques du xvif siècle, ils ne doivent être utilisés qu'avec beau-

coup de circonspection : seuls ceux de Luis de Salazar y Castro,

le plus consciencieux et le plus èrudit des généalogistes espagnols,

qui, s'il avait été aidé, nous aurait donné pour l'Espagne un

Père Ansehne, mérite plus de créance, car il avait la bonne

habitude de travailler sur les documents originaux ; mais il n'a

traité, dans ses écrits, que d'un certain nombre de familles et nous

laisse souvent dans l'embarras. Quant aux listes d'évêques, elles

sont toutes extraordinairement défectueuses, depuis les plus

anciennes jusqu'à celles de V. de La Fuente, dans son Histo-

rm eclesidstica de Espana, de Gams, dans la Séries episco-

porum, et d'Eubel, dans la Hierarchia catholica medii aevi.

L'original du privilège de Molina est conservé parmi les

manuscrits de la bibliotbèque de Rennes sous le n° 528 et fut

donné à cette bibliothèque en 1817 par M. Régnier de Courpéan,

propriétaire à La Guerclie^ Au commencement du xvii^ siècle, il

se trouvait encore dans la maison de La Roberie, issue d'un oncle

de Bertrand Du Guesclin, au témoignage du P. Augustin Du Paz :

« Les lettres de ce don escrites sur velin en langage espagnol

« sont en la maison de La Roberie, issiie d'un oncle dudit Ber-

« trand, comme nous dirons cy-après, et furent traduites d'espa-

« gnol en langage françois par le sieur de Martines, lors conseil-

« 1er au parlement de Renés. Et me furent données traduites en

« françois par le sieur de Boissy, autre conseiller audit parle-

« ment-. » Le P. Du Paz publia la traduction de Martines dans

t. Voy. la description de celte pièce, par M. Vétault, dans le Catalogue géné-

ral (les manuscrits, t. XXIV, j). 219.

'2. Histoire généalogique de plusieurs maisons illustres de Bretagne, Paris,

1620, p. 417.
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son Histoire généalogique, et cette version française fut repro-

duite par Doni Morice, qui l'ajouta aux preuves de son Histoire

de Br'etagne^. Pour ce qui est du texte espagnol, il n'a été

publié que de njDs jours par M. André, conseiller à la cour de

Rennes, dans le tome VII des Mémoires de la Société archéo-

logique du département d'Ble-et- Vilaine^, mais avec des

erreurs de lecture et de copie si grossières qu'elles rendent son

édition inutilisable.

Bien conservé en général, le privilège de Molina se lit facile-

ment; seuls le nom d'un des vassaux du roi et ceux des deux

notaires de Castille et de Léon, fort effacés par l'usure de la pièce,

sont assez indistincts. Le sceau du type équestre pend encore à

la charte par ses lacs de soie verte, blanche et jaune. En somme,

ce témoignage précieux des prouesses d'un de nos plus illustres

compatriotes en Espagne, et qui par son contenu intéresse direc-

tement l'histoire de France, mérite certainement par sa forme

l'attention des diplomatistes ; c'est un bon spécimen d'acte solen-

nel de la chancellerie castillane au xiv" siècle 3.

Alfred Morel-Fatio.

^ Enel nonbre de DIOS padre 2 fiio 2 ipiritu fanto que fon tref

perfonas 2 vn dios uerdadero que b[i]ue 2 Régna por fienpre jamas 2

delà uirgQn gloriofa Santa MARIA fu madré aqwen nos tenemos por

fenwora 2 por abogada ew todos nuestros^ (2) fechos et aowrra 2 a

femiçio de todos los fantos delà corte çelestial el quai por la fu piedat

nos qwTo enfalçar en deftruymiewto delos fus enemigos 2 nos efco-

gio por juez de fu pueblo por que pudiefemos en (3) falçar 2 onrrar

2 engmndeçer los fus Regnos 2 los defender 2 mantener en paz 2

en juftiçia Et porqwe es natwral cofa qiie todas las cofas que dios

1. Preuves, I, 1628.

2. Le tirage à part du mémoire de M. André porte le titre de : Grande charte

de Henri de Transtamare conférant à Bertrand Du Guesclin le duché de Molina.

Rennes, 1870, brochure in-S" de 41 pages.

3. Grâce à l'obligeance de M. Le Hir, bibliothécaire de la ville de Rennes,

qui, sur la demande du ministère de l'Instruclion publique, nous a prêté l'ori-

ginal, l'École des chartes en a fait faire récemment une reproduction phototy-

pique qu'elle a classée dans ses collections sous le n" 746 de l'ancien fonds des

fac-similés.

4. Dans les abréviations résolues, on n'a pas fait partout la distinction de

Ys courte et de Vs longue, l'imprimerie ne possédant de cette dernière lettre

dans le caractère italique qu'un petit nombre d'exemplaires.
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enefte muwdo fizo naçer fenecew qwando el liene por bie^^ Et q'Manto

ala (4) vida defte muwdo cada vna ha fii tienpo 2 curfo fabido Et

non finca otm cola que fin non aya faluo dios que nuwca ouo comiewço

n\n avra fin Et alemejança del ordeno los angeles 2 la corte çeles-

tial Et commo qM^er que quifo que ouiefew comiewço pero non que

ouiefen fin (3) mas que durafen fienpreEt afi comw20 el ef duradero

afi qui(o que el fa Regno durafe para fienpre Et por ende todos los

Reyes fe deue/i mewbrar de aqwel Regno ado an de yr adar Razon

delo qweles dios enefte muwdo encomendo 2 por quien Regnaw 2

cuyo lugar tiene^ (6) por lo qua\ fon tenudos de fazer liraofna por el

fu amor 2 avn por que. perteneee al estado delos Reyes 2 ala su Rea-

leza de enobleçer 2 onrrar 2 preuilligiar atodos aq^ellos que bien 2

leal mente los i'iriien heredando los en fus Regnos Por ende queve-

mos que Sepaw por efte nwes^ro (7) preuillegio los que agora fon

oferaw de aqwe adelawte commo Nos Don ENRIQUE Por la gracia de

dios Rey de caftiella De Toledo De leon De Gallizia de Seuilla De Gor-

doua De Murçia De Jahen Del (8) algarbe De algezira Et fen^ior De

molina Régnante en vno conla Reyna Donwa lUANA mi muger 2

conel infa/ile Don lUAN mio fijo primero heredero delos nuestros

Regnos (9) de caftiella 2 de leon Por conwofçer auos el nuestro muy
caro amigo mofen bcltra/i de claqMm conde de longa villa que al

[ienpo que nos entmmos ewlos nwei'^ros Regnos de caftie (^0) lia 2

de leon la otra uez enel anwo delà era de raill 2 qwfttroçientos 2 qua-

tro anwos uos el dicho mofen beltraw veniftes con nos por nos acow-

pannar 2 ayudar acobrar los nueslvos Regnos Et troxieftes todas las

mas (^ i
)
gentes de Armas que uos pudiefles en nuesiro feruiçio Et otrofi

por que defpues defto uos el dicho mofen beltra/î vos acueftaftes

con nos cnh batalla que nos OMimos conel pnnçipe de gales 2 fuftes

p/-efo por nuesiro feruiçio enla dicha batalla* 2 vos cofto muy gran-

des qwantias de marauedia (12) delo \uestro por [axuestra. Rendi-

çio/i Et otrofi por que agora defta oLra venida que nos venimos aco-

bmr los dichos nwes^ros Regnos uos el dicho mofen beUra7^ veniftes

delos Rey nos de françia anos feruir con mucha cowpanwa que troxil-

tes a nuestro feruicio 2 vos acaefcieftes conwufco enla (^3l batalla

que nos ouimos conel tmydor tirano^ que fe llamaua Rey nue.^'^ro

1. La bataille de Nagera (3 avril 1367).

2. Cette épilhèle, appliquée par Henri II à son frère, est de règle dans les

actes de sa chancellerie; on trouve aussi l'expression a aqiiel malo tirano » el,

ailleurs, une autre fort curieuse : « El traidor herejc tirano de Pero Gil, » qui

n'a été expliquée que de nos jours et qui fait allusion à une imputation de

bâtardise portée contre Pierre le Cruel. Voy. Catalina Garcia, l. c, t. F, p. 3
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enemigo 2 cowlos moros que conel vinierow para eftroyr los nuestros,

Regnos 2 toda la chr«s/mndaL enq^elo vençiraos 2 defbaralamos ael

2 atodos los que conel viniaw^ El olrofi por uos fazer paga 2 emienda

de q«ales(-l4) qw^crco^lias de marauedis qweuos deuiemos 2 auiamos

adar en qualquiar manera 2 por quaiquier Razon afl de fueldo comme
de emienda de tierra commo de olra qualquïQr manera que nos vos

deuiefemos fuefemos tenudo deuos dar auos 2 alodos los olros caua-

lleros 2 efcuderos qMcconvufco viniero/i en nuestro feruiçio la primera.

vez que [i 5) nos enLmmos ewlos nwes^ros Regnos fafta el dia delà pelea

de Naiara Por efto 2 por muy altos 2 muy grandes 2 muy senwalados

feruiçios qiie defpues aca nos auedes fecho 2 fazedes de cada dia et

por uos onrrar 2 heredar enlos nuestros, Regnos por que feades mas
onrrado 2 valades mas vos 2 los que de (IG) \uesfro linage deçendie-

rew Damos uos en donaçiow por juro de heredat para agora 2 para

fienpre jamas la nuestva. villa de molina conel caftiello delà dicha

villa 2 que uos llamedes duc de molina uos 2 los que de yuestro

linage deçendierew Et damos uos mas la villa deforia^ conel caftiello

delà dicha {\7) villa et la villa de atiença^ conel caftiello delà dicha

villa Et la villa de almaçaw^ conel caftiello delà dicha villa 2 moron^

2 monte agudo*^ et la villa de deça'^ eon fu alcaçar 2 çuhela^ 2 feron^

2 cernera ^^ 2 arnedo^' Et damos uos eftas dichas villas 2 lugares con

todos fus terminos 2 pertenewçias qM«les perle (^ 8) neçen 2 pertene-

et 416. Henri II se qualifiait lui-même volontiers de « caballero y servidor de
Jesucristo. » {Ibid., p. 417.)

1. La bataille de Montiel (14 mars 1369). Cf. Ayala, Crônica de D. Pedro;
ann. 1369, ch. 6.

2. Soria, dans la Vieille-Castille, aujourd'hui capitale de la province de

son nom.

3. Atienza, ville de la province de Guadalajara, située non loin de Siguenza.

4. Almazan, ville de la province de Soria.

5. Moron, ville de la province de Soria, district judiciaire d'Almazan.

6. Monteagudo, ville de la province de Soria, district judiciaire d'Almazan.

7. Deza, ville de la province de Soria.

8. Cibuela, ville de la province de Soria, district judiciaire de Soria.

9. Seron, ville de la province de Soria, district judiciaire d'Almazan.

10. Cervera de rio Alhama, ville de la province de Logrono. Du Guesclin céda

cette ville à D. Juan Ramirez de Arellano par acte fait à Ségovie le 2 novembre
1369. (L. de Salazar, Casa de Lara, I, 376.)

11. Arnedo, ciudad de la province de Logrono. D. Rafaël Floranes de Robles

prétend que Henri H avait donné « séparément » la ville d'Arnedo à Du Gues-

clin et que celui-ci la céda à D. Pedro Fernandez de Velasco en échange des

faubourgs de Soria. {Adiciones d las notas de la Crônica de D. Enrique //,

p. 46.)
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çer deuen et cow toda la juridiçiow 2 fenworio que nos auemos enellas

2 en cada vna délias 2 cow todas las Renias 2 pechos 2 derechos

delas dichas villas 2 lugares 2 de cada vna délias afi almoxarifadgos

portadgos aduanas 2 diezraos de puerlos 2 ialinas que nos y auemos

2 nos perteneçew 2 pertene (^9j çer deuew en qua\ quier manera

enlas dichas villas 2 lugares 2 en cada vna délias 2 co;^ todos los

otros pechos 2 derechos qwales qwier foreros onon foreros 2 otms

qua\e& quier cofas que pertenezca/i 2 perteneçer deuaw en q^al quier

manera al fenworio delas dichas villas 2 lugares 2 de cada vna

délias 2 cowla iusLieia çiuil et (20) c/7minal 2 mero 2 mixto inperio 2

cowla iuridiçiow alla 2 baxa 2 conel fenworio delas dichas villas 2

lugares 2 de fus tenninos 2 cow montes 2 valles 2 prados 2 paftos

2 dehefas 2 Rios 2 aguas corrientes enon corrientes 2 cow fornos 2

banwos 2 açenwas 2 molinos 2 carneçerias 2 huertas 2 vinwas 2 tie-

rras 2 heredades (21) 2 pofefiones 2 con todos fus fueros 2 franque-

zas 2 libertades feguwt que mas cowplidamewte las dichas villas 2

jugares 2 fus terminos lo ouieron delos Reyes onde nos venimos 2

delos otros senwores cuyas fuerow fasta aqui Et efta merçed 2 dona-

çion uos fazemos por iuro de heredat para agora 2 para sienpre (22)

jamas para dar 2 uender 2 enpen?iar 2 trocar 2 cawbiar et para que

fagades dello 2 enello afi commo de cofa vueftra. propia Vero que

niwguwa deftas cofas non podades fazer con omne de orden n'm de

Religio/i n'm de fuera del nuestro fenworio n\n con olro niwguno que

fea avnqwe fea del nueftro fenworio que fea en nuestro de (23) ferui-

çio Et Relenemos para nos 2 alos Reyes que defpues denos Regnarew

en cafliella 2 en \eon mineras de oro ode plata ode azul filas y ha

G ouiere de aqwi adelante Et alcaualas 2 tcrçias 2 ieruiçios 2 monedas

2 otros qua\e6 quier pechos que nos cwlos nuestros Rcgnos echare-

mos 2 moneda forera de (24) fiete en fiete anwos qwflndo nos la die-

ren en conwofeimiento de senworio Real Et otrofi que uos cl dicho

mofen beitran que nos fagades pleito 2 omenage 2 feades tcnudo de

tener las dichas villas 2 caftiellos 2 lugares enla manera 2 condiçio-

nes 2 oraenages quelo touieron todos los natwrales de cafli (25) ella

aqwéen los Rcyes de caftiella onde nos venimos fizieron mm-edes 2

agora ticnen dcnos los nuestros Natwrales delos lugares qwelcs nos

agora damos Et otrofi que nos obedezcades 2 acojades anos 2 def-

pues delos nuestvos dias al infawte don johan mio fiio primero here-

dero aqMÏen nos dexare (26) mos en nuestro testamewlo enlas dichas

villas 2 lugares 2 caftiellos 2 en cada vno dellos enlo alto 2 enio

baxo cada que y llegaremos yrado pagado con pocos ocow muchos
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de noche 2 de dia Et que fagades ende Querva. 2 paz por nuestro man-

dado cada que uos lo mandaremos enbiaremos maiidar (27) Et que

vengades anuestros ewplazamiewtos 2 anwe^^ros Uamamiewtos cada

que uos enbiaremos enplazar llamar 2 cuwplades nuestraiS cartas 2

nuestvo mandado leguwt que es acoltuwbrado Et fi fe raewguare la

justiçia qi^ela vos non quefieredes fazer nin cowplir que nos qwela

mandemos fazer 2 cowplir Otrofi que por eftas (28) dichas raerçedes

que uos fazemos que uos el dicho mofen beitraw que feades nueslvo

natwral 2 nuestro vafallo uos 2 todos aqwellos que deuos vinierewqwe

efta tierra heredaraw Et que feades lenudo denos fazer aqwel Recon/iof-

çimiewto 2 Aquella Reuerewçia qwe Ion lenudos 2 fazew todos los nues-

tros, Natwrales afi (29) com?/«o afu Rey 2 afu fenwor natwral Et otrofi

que todos los pleïtos 2 juras qwe uos anos fazedes qwe feades tenudo

delas tomar alos vuestvos alcaydes qwe uos dexaredes e/ilas dichas

villas 2 lugares 2 caftiellos Et por este n^^e^^ro preuillegio opor el

tmslado del fignado de efcrmano publico mawda (30) mos alos con-

çeios 2 Alcalles 2 algwazil[e]s 2 ofiçiales 2 omes buewos delas dichas

villas 2 lugares que dichas fon 2 de cada vna délias que aya/i 2

Reçibaw de aqui adelawte por fu iennor auos el dicho mofen beltraw

et uos acojan ewlas dichas villas 2 caftiellos 2 lugares 2 en cada vna

délias (3^) Et que obedezcaw 2 cunp[a.n \uestr3.s cartas 2 vuestvo

mandado 2 fagaw por uos afi commo por fu fenwor et uos Recudaw

2 faga/i Recudir co;^ todas las Rentas 2 pechos 2 derechos fobredi-

chos 2 con cada vno dellos auos el dicho mofen beltraw al que\o

ouiere de recabdar por uos ewlos dichos lugares 2 en cada (32) vno

dellos biew 2 cowplida mewte en gMïfa que uos non menguen ende nm-
guwa cofa feguwt q^^e mas cowplida mewte Recudierow conellas alos

otros Reyes onde nos venimos 2 anos 2 alos otros fen^iores que fuerow

delos dichos lugares fasta aqwi Et por que nueftra. voluwtad es de tener 2

mandar gwardar 2 cowplir A (33) vos el dicho mofen beltraw 2 alos que

deuos decendierew efta merçed 2 donaçion que uos fazemos fegunt dicho

es prometemos uos afi commo Rey 2 fenwor 2 fiio de! Rey don alfonfo

que dios perdone deuos gwardar 2 mantener efta merçed 2 donaçiow

que uos fazemos Et q^e nos n\n otre por nos nin por (34) nuestro

mandado que uos la non tiremos n'm qwebrantemos n\n mandemos
qwebrantar en ningunl t^ewpo por niwguwa manera Et defpues delos

nuestvos dias mandamos al dicho infante don Johan mio fiio que uos

lo gw«rde 2 te?^ga 2 cunpla en manera que para fienpre jaraas fea

valedero 2 gwardado todo (35) efto ewla manera que dicha es Et nos

el fobredicho Rey Don ENRIQUE de çierta fabiduria fupliraoi- del

i899
*

\i
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nueftro llenero cowplido poderio Real enefta prefente merçed 2 gra-

cia 2 donaçiow que uos fazeraos a vos el dicho mofen beltraw 2 alos

\uestvos deçe/idi (36) enles delas dichas villas 2 lugares fobre-

dichos enia maiiera que dicha es loda solepnidat infumaçio/i oira

qualquier cofa que de derecho ode fecho feguwt costuwbres pr-^wi-

llegios delos dichos Regnos otras qua\es quier ordinaciones ef (37)

cnpLas onon efcr^ptas que afazer valer co/iplida mewte efta raerçed

que uos fazemos fon neçefarias oportunas por quai quiev manera

Razow que fea en loda aquella mariera que mas cowplida menle puede

fer dicho efcnplo notado entendido a prouecho deuos (38) el

dicho mofen beltra^i ewla manera que dicha es El fobreflo mandâ-

mes 2 defendemos que ninguno niJi algunos non feaw ofados deuos

yr nin pafar contra efle nuestro preuillegio por uos lo qwebranlar

ome/iguar en niwguwa cofa en algu/il Ue^po por niwguwa manera

Sino» quai quiev quales quiev quelo flziefew avrian (39) la nwestra

yra 2 demas pechar nos ya/i en pena mill doblas de oro caflellanas

acada vno el loda vegada que contra ello fuefc opafafe 2 auos el

dicho mofen beltraw àquien vuestra. boz touiefe lodos los danwos 2

menofcabos que por ende Reçibicfedes doblado Et defto vos mandâ-

mes (40) dar efle nuestvo preuillegio Rodado 2 feellado con nuestro

Seello de plomo colgado enq^e efcrmimos nuestro nombre. Dado efle

preuillegio enla muy noble çibdat de Seuilla qwalro dias de mayo era

de mill 2 qwalroçientos 2 fiete an?i0S.

Nos El Rey Yo la rreyna.

El noble Infante don lUAN fiio del muy alto 2 muy Noble 2 muy
poderofo 2 biewauenlwrado Rey don Enrrique priraero heredero ewlos

Regnos de cafliella 2 de \eon Confirma

Don Tello conde De vizcaya hermano del Rey 2 fu al ferez

mayor Confirma

Don fancho Conde de alborqueque hermano del Rey fennor de

haro 2 de ledefma Confirma

Don alfonfo fiio del infante don pedro de aragon marques de villena

conde de Ribagorça 2 de dénia vafallo del Rey .... Confirma

Don Alfonfo fiio del Rey fenwor de Norenrea .... Confirma

[Première colonne de droite.)

Don Rodr/go arcobispo de fantiago conf.

Don domingo obifpo de burgos conf.

Don gutierre ohifpo de palençia conf.
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Don RuberLo ohifpo de calahorra cont

Don lorenço ohifpo de ofma cont

Don iohan ob?/po de figuewça cowf.

Don bernât çafonL ob//po de cuewca cowf.

Don martin obe/po de fegouia cowf.

Don alfon/"o obt/po de auila cowf.

Don fi-ey ioh«n guerra obï/po de plaçewçia cowf.

Don andres obe/po de cordoua cowf.

Don Nicolas obî/po de jahen cowf.

Don Nicolas ob//po de cartagena conL

Don frey gonçalo ohifpo de cadiz 2 algezira conL

Don gonçalo mexia maeftre delà orden delà caualleria de ïan-

tiago cowf.

Don pero monwiz maeftre delà orden de calatmua . . . conL

Don melen fuarez maeftre de alca^tara cont

El prîoradgo de fawt ioh«n de acre conL

Pero raawrrique adelawtado mayor de caftiella .... cowf.

{Deuxième colonne de droite.)

Don iohan fanchez manuel conde de Garrion conf.

Don fellpe de caftro vafallo Del Rey conf.

Don iohan Ramirez de arellano fenwor delos cameros vafallo del

Rey conf.

Don pero boyl fenwor de huepte 2 de boyl vafallo del Rey

.

cowf.

Don iohan martinez de luna vafallo del Rey conf.

Don Ramon fanchez fen/ior de afi[ain] vafallo del Rey . . conf.

Don iohan alfonfo de haro conf.

Don iohan Rodriguez de villalobos conf.

Don garci ferrandes manrrique conf.

Don Ruy gonçales de çifneros conf.

Don beltran de gueuara conf.

Don garçï aluares de toledo fennor de valde corneja. . . conf.

fernant pères de ayalaadelantado mayor del Regno de m^rçia. conf.

[Colonne de la roue.)

Don gomez arçobt/po de toledo pr/mado delas efpannas chancelier

mayor del Rey conf.
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[Dans la roue.)

fSIGNO DEL REY DON ENRIQUE
t DONTELLOfiONDEVIZGAYAALFEREZMAYOR
DELREYGONFIRMA \ DONALUARGARGIA
DEALBORNOZ MAYOR DOMO MAYOR DELREY
COiNFIRMA.

[Sous la roue.
)

iohan Nunwez de villazaw iufUçia mayor de cafa del Rey . cowf.

Miçer [ambrofio de bocanjegra almiranle raayor delà mar . cowf.

D notario mayor de

cafLiella vafallo del Rey co?îf.

[Diego gomez] de toledo nolario mayor del Regno de Loledo. cowf.

[Première colonne de gauche.]

El arcobifpado de Seuilla vaga.

Don frey pcdro obî/'po de leo/i co»f.

Don fancho obe/po de ouiedo cowf.

Don fernando obi/po de Altorga cowf.

Don alfonfo obî/po de çamora cowf.

Don alfon/b ol)e/po de ialamawca co»f.

Don iolian ohif^o de çibdade co/if.

Don frey diego obe/po de coria cowf.

Don ioh«n obî/po de badajoz co»f.

Don iohan obi/po de tuy conï.

Don frey alfonfo obî/po de lugo co«f.

La Eglefia de Orens vaga,

La Eglefia de mowdonedo vaga.

Pero Suares de qwennones adelantado mayor de lierra de leow 2 de

aflurias conL

Pero Ruyz farmiewlo adelawlado mayor de gallizia . . . cowf.

[Deuxième colonne de gauche.)

Don iohan fiio del noble don fadriqwe maeftre qwe fue de ian-

tiago cowf.
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Don ioh«n alfonfo de guzmaw Gonde de Niebla .... cowf.

Don pero ponce de hon conf.

Don alfonfo pères de guzmaw conf.

Don martin ferandes de guzmaw conf.

Don diego lopes de çifuewtes conL

Don alfonfo ferrawdes de mowle mayor adelanlado mayor delà

frontera cowf.

NOTES BIOGRAPHIQUES.

I. Les princes.

Nos el Rey. — D. Enrique, fils d'Alphonse XI et de D» Leonor de

Guzman, né le 13 janvier 1333, en même temps que son frère Fadrique.

Aussitôt après sa naissance, il fut adopté par Don Rodrigalvarez de Astu-

rias, seigneur de Noroiia (Crônica de D. Alfonso XI, ch. 128), qui mou-
rut peu après. {Ibidem., ch. 137.) Il porta pendant le règne de son frère

le titre de comte de Trastamara qui lui avait été légué par son père

adoptif. Proclamé roi à Calahorra en mars 1366, il succéda à son frère

en mars 1369 et mourut du 29 au 30 mai 1379, à l'âge de quarante-six

ans et cinq mois. (Ayala, Crénica de D. Enrique II, ann. 1379, ch. 3.)

Yo la rreyna. — D* Juana Manuel, fille de l'infant D. Juan Manuel,

prince de Yillena, et de D* Blanca de Lara y de la Gerda. Née en 1339,

elle fut mariée en 1350 à Henri, comte de Trastamara. En 1361, à la

mort de sa nièce D* Blanca, fille de son frère D. Fernando Manuel, elle

hérita de tous les fiefs paternels ; elle hérita également, par suite de la

mort violente de ses cousines D* Juana et Da Isabel de Lara, des mai-

sons de Lara et de Biscaye, dont Henri H, en 1366, disposa en faveur

de son frère D. Telle, Elle mourut à Salamanque le 27 mars 1381.

(L. de Salazar, Casa de Lara, III, 221, et Florez, Reynas catholicas,

p. 654.) Son sceau a été reproduit par L. de Salazar, Casa de Lara.

Pruebas, p. 652, et aussi (fort mal) dans le Catàlogo de Mirô, n» 42.

Don Juan. — Fils de Henri II et de D* Juana Manuel, né à Epila en

Aragon le vendredi 24 août 1358, proclamé roi à Santo Domingo de la

Calzada le lundi 30 mai 1379, mort d'une chute de cheval à Alcalâ de

Henares le dimanche 9 octobre 1390.

Don Telle. — Voir plus bas les confirmants de la roue.

Don Sancho. — Fils cadet d'Alphonse XI et de D» Leonor de Guz-

man, né entre 1341 et 1345. En 1356, on le conduisit en Aragon pour le
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mettre à l'abri des menaces de Pierre le Cruel. (Ayala, Crônica de

D. Pedro, ann. 1356, ch. 2.) En 1366, lors de son couronnement, Henri II

lui donna tous les biens laissés par le fameux favori d'Alphonse XI,

D. Juan Alfonso, seigneur d'Alburquerque, et par D* Isabel de Meneses

sa femme, et lui ordonna de prendre le titre de comte d'Alburquerque
;

il lui donna en outre Ledesma, Haro et d'autres tiefs. (Ayala, Ibid.,

ann. 1366, ch. 7.) Il épousa D* Beatriz de Portugal, fille de Pierre et

d'Inès de Castro, dont il eut Urraca, mariée plus tard à Ferdinand P'-

d'Aragon. Voulant à Burgos, en 1374, apaiser une querelle de gens

d'armes, il y fut tué entre le 19 et le 22 février. (Voir Ayala, Crônica de

D. Enrique II, ann. 1374, ch. 2, et une lettre du roi à la ville de Murcie,

du 22 février 1374, dans les Adiciones à la chronique, p. 57.)

Don Alfonso. — Fils de l'infant D. Pedro d'Aragon, comte d'Ampu-

rias, Ribagorza et Prades, et petit-fils de Jacques II d'Aragon. Il porte

ici les seuls titres de comte de Ribagorza qu'il tenait de son père, et de

marquis de Villena que lui octroya Henri II en 1366, « quoique l'état

de Villena appartînt à la reine D* Juana, » (Ayala, Crônica de D. Pedro,

ann. 1366, ch. 7.) Antérieurement, il possédait déjà le comté de Dénia.

(Voir les privilèges de D. Pedro Manrique et de Gonzalo Mexia, où il

confirme sous le nom de marquis de Villena, comte de Ribagorza et

de Dénia). Le titre de vassal du roi lui est donné en sa qualité de

prince étranger. Outre l'importante mercède du marquisat de Villena,

il dut encore à la faveur de Jean I" d'être créé connétable de Castille.

(Voir le privilège de la création du premier connétable de Castille dans

les Adiciones à la Crônica de Juan I, p. 147.) Sous le règne de Henri III,

il perdit le marquisat de Villena, mais, en revanche, Martin I" d'Ara-

gon, en 1399, le créa duc de Gandia. Il mourut le 5 mars 1412. {Adi-

ciones à la Crônica de Enrique 111, p. 256, et Luis de Salazar, Adver-

iencias histôricas, p. 78.)

Don Alfonso. — Fils naturel de Henri II et d'Elvira Iniguez de Vega.

[Testament de Henri 11, §17.) Le roi lui donna les fiefs de Gijon et

Norona avec le titre de comte. Il est appelé ici et ailleurs comte de

Norena, forme du nom qui vient de Noruena, qu'on trouve fréquem-

ment dans les textes de l'époque (par exemple dans Ayala, Crônica de

D. Juan 1, ann. 1383, ch. 7, et Crônica de Enrique 111, ann. 1394, ch. 28).

Il épousa en 1377 Isabelle, fille naturelle de Ferdinand I^-- de Portugal.

Ce prince eut toutes sortes de démêlés avec son père, puis avec Jean P"-

et Henri III, qui motivèrent à deux reprises la confiscation de ses

biens. En 1394, le dillerend fut soumis cà l'arbitrage de Charles VI, qui

ne voulut pas décider arbitralement la question, mais refusa tout secours

au prince. Celui-ci vint s'établir à Marans, dans la Charente-Inférieure

(en un logar ccrca de la Rochela, que dicen Mariant^ que era de la vizcon-

desa de Toarez; voir .\yala, Crônica de Enrique III, ann. 1395, ch. 9), où

sa femme le rejoignit en 1395 et où ils finirent leurs jours. (Indépen-
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damment des chroniques d'Ayala où il est souvent parlé de D. Alfonso,

voir Florez, Beynaa catholicas, art. Elvira Iniguez et G. Daumet, Etude

sur l'alliance de la France et de la Castille, p. 62 à 64 et p. 194 et suiv.)

IL Les trois archevêques.

Don Rodrigo, arçobispo de Santiago. — D. Rodrigo de Moscoso, fils de

Lope Ferez, seigneur de Moscoso, et de D» Mayor de Novoa, frère puîné

de Fernan Sanchez, seigneur de Moscoso, souche des comtes d'Alta-

mira. (L. de Salazar, Casa de Lara, I, 286.) D. Rodrigo fut archevêque

de Compostelle de 1367 à 1382.

DonGomez, arçobispo de Toledo. — D. Gomez Manrique, fils de D. Pedro

Manrique, deuxième du nom, quatrième seigneur d'Amusco, fut arche-

vêque de Santiago dès 1350 environ et grand notaire du royaume de

Léon, puis en 1360 archevêque de Tolède et grand chancelier. Il mou-

rut le 19 décembre 1375. (L. de Salazar, Casa da Lara, I, 321 à 327.)

El arçobispado de Sevilla vaga. — Le siège de Séville demeura

vacant entre D. Alonso de Toledo y Vargas, augustin mendiant, promu

de l'évêché d'Osma à l'archevêché de Séville en 1363 (f à Séville le

27 décembre 1366), et son successeur D. Pedro Gomez Alvarez de

Albornoz, promu de l'évêché de Lisbonne à l'archevêché de Séville en

juin 1369. D. Pedro, fils de D. Fernan Gomez de Albornoz, comman-

deur de Montalban, et neveu du fameux cardinal Gil de Albornoz, fut

créé à son tour cardinal en 1371 et mourut probablement à Avignon

en juin ou juillet 1374. Cet Albornoz est l'auteur du Mémorial cité à la

page 145. (Ortiz de Zufiiga, Anales de Sevilla, éd. de 1795, t. II, p. 170 et

185, et Eubel.)

III. Évêques castillans et maîtres des ordres militaires.

Don Domingo, obispo de Burgos. — D. Domingo de Arroyuelo, évêque

de Burgos de 1366 à 1383 environ. (Espana sagrada, XXVI, 358, et

Eubel.)

Don Gutierre, obispo de Palençia. — D. Gutierre Gomez de Luna,

évêque de Palençia de 1357 à..., promu cardinal en 1381, mort à Avi-

gnon en janvier 1391. (Eubel.)

Don Roberto, obispo de Calahorra. — Robert Le Gocq, évoque de Laon

de 1351 à 1362, puis évêque de Calahorra de 1362 à 1372. (Gallia chris-

tiana, IX, 548; Eubel.)

Don Lorenço, obispo de Osma. — D. Lorenzo Ferez, évêque d'Osma

de 1361 à 1367. Le successeur de Lorenzo Ferez se trouvait en Italie et

ne prit possession du siège qu'en 1369. Voir Juan Loperraez, Descrip-

cion del obispado de Osma, 1. 1, p. 304, qui cite un privilège de Henri II

à la ville de Palençia, du 2 mars 1367, d'où résulte que le siège de cet
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évêché se trouvait à cette date déjà vacant; d'autre part, il trouve dans

un autre privilège accordé à D. Alvar Garcia de Albornoz, du 22 avril

1369, la confirmation de Don Lorenzo : il en conclut que la chancellerie

s'est trompée.

Don Johan, ohispo de Siguença. — D. Juan Garcia Manrique, fils

cadet de D. Garci Fernandez Manrique, cinquième seigneur d'Amusco,

évêque de Siguenza de 1369 à 1379. Mort à Coïmbre en 1416. (Diego

Sanchez Portocarrero, Nuevo catâlogo de los obispos de Siguenza, Madrid,

1646, p. 44, et L. de Salazar, Casa de Lara, I, 349 à 372.)

Don Bernât Çafont, obispo de Cuenca. — D. Bernât Zafont, évêque de

Cuenca de 1362 à 1372. (Eubel.)

Don Martin, obispo de Segovia. — D. Martin Gande, évêque de

Ségovie de 1364 à 1370. (Eubel.)

Don Alfonso, obispo de Avila. — D. Alfonso, évêque de Garthagène

de 1349 à 1361, évêque d'Avila de 1361 à 1371. (Eubel.)

Don frey Johan Guerra, obispo de Plaçençia. — D. Fr. Juan Guerra,

dominicain, évêque de Plasencia de 1364 à 1372. (Eubel.)

Don Andres, obispo de Cordoua. — D. Andrés Ferez Navarro, évêque

de Gordoue de 1363 à 1372. (Eubel.)

Don Nicolas, obispo de Jahen. — D. Nicolas de Biedma, évêque de

Jaen de 1368 à 1378 et une seconde fois de 1382 à 1383. Mort le 7 mars

1383. (Martin de Ximena, Catâlogo de los obispos de Jaen, Madrid, 1654,

p. 342 et 358.)

Don Nicolas, obispo de Cartagena. — D. Nicolas de Aguilar, évêque de

Garthagène de 1361 à 1372. (Eubel.)

Don frey Gonçalo, obispo de Cadis e Algezira. — D. Fr. Gonzalo Gon-

zalez, franciscain, évêque de Gadix etd'Algecirade 1364 à 1381. (Eubel.)

Don Gonçalo Mexia. — Fils de D. Gonzalo et de D* Isabel Tafur,

nommé maître de l'ordre de Saint-Jacques à la place de D. Garci Alvarez

de Toledo, auquel furent données comme compensation les seigneuries

de Val de Corneja et Oropesa. (Ayala, Crônica, ann. 1366, ch. 8.) Il

épousa Da Elvira de Guzman et mourut le 15 août 1370. (L. de Salazar,

Advertencias histùricas, p. 170, et A. de Morales, Opusculos, II, 27.)

Don Pero Monniz. — Don Pero Moniz de Godoy, fils de D. Nuno

Mofiiz de Godoy et de D» Elvira Diaz Tafur, maître d'Alcantara au nom

de Henri II en 1366, puis, en 1367, de Galatrava, à la place de D. Mar-

tin Lopez de Cordova, qui l'était au nom de Pierre I". En 1371, il coo-

péra à la prise de Garmonaet à l'exécution de son compétiteur, D. Mar-

tin Lopez, qui s'était retranché dans l'alcazar de cette ville et qui, après

la capitulation, fut brûlé. Godoy resta maître de Galatrava jusqu'en

1384, puis fut promu à la maîtrise de l'ordre de Saint-Jacques; il

assista à la bataille d'Aljubarrula (14 août 1385) et mourut peu après à

Valverde, où les Portugais, commandés par le connétable Nuno Alva-

rez Pereira, défirent encore les Gastillans. (Argote de Molina, Nobleza
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del Andaluzia, fol. 247 ; Alonso de Torres, Coronica de la orden de Alcan-

tara, II, 100 et suiv., et Ayala, Crônica de Juan 1, ann. 1385, ch. 18.)

Don Melen Suarez. — Klu maître d'Alcantara en 1369; il appartenait

à la famille Sotomayor. Il abandonna, pour des motifs ignorés, le ser-

vice de son roi et passa à celui du roi de Portugal; il fut déposé en

1371. (Alonso de Torres, Coronica de la orden de Alcantara, II, 124

et suiv.)

El prioradgo de sant Johan. — Le 26 janvier 1367, comme l'indique

le privilège de Henri II à l'église de Ségovie, le prieur de Saint-Jean

était D. Frei Gomez Ferez de Porres, qui possédait en même temps la

charge de grand adelantado de Galice. Par Ayala, nous savons qu'il

assista à la bataille de Nagera [Crônica de D. Pedro, ann. 1367, ch. 3

et 4) et qu'après la défaite il se retira dans les Asturies. [Ibid., ann. 1367,

ch. 28.) Lorsque fut donné notre privilège, le prieuré, à en juger par

l'expression el prioradgo de San Juan, devait être vacant.

IV. Les riches-hommes castillans.

Don Johan Sanchez Manuel. — Le premier des confirmants de la

deuxième colonne, peut-être à cause de sa parenté avec la reine. Fils

de D. Sancho Manuel, ricohomhre et adelantado de Murcie, lequel était

fils illégitime de l'infant Manuel, et par conséquent frère de l'infant

D. Juan Manuel, ledit D. Juan Sanchez se trouvait être cousin germain

de la reine, qui reconnaissait fort bien cette parenté, comme en fait

foi une lettre adressée à la ville de Murcie, où elle nomme D. Juan
Sanchez mi primo. (Adiciones â las notas de la Crônica de D. Enrique II,

p. 45.) Aussitôt après sa rentrée en Gastille, Henri II transféra à ce

parent le comté de Garrion, donné en 1366 à Hugues de Gaverley et

que celui-ci avait perdu après Nagera ; mais il ne borna pas à cela ses

faveurs. Sur la demande de la reine, il pourvut D. Juan Sanchez de la

charge considérable d''adelantado de Murcie, dont la patente fut expé-

diée à Tolède le 11 juin 1369. [Adiciones, etc., p. 45, et, pour la généa-

logie, L. de Salazar, Casa de Lara, III, 484.) Il fut enterré dans la cha-

pelle principale fondée par lui de la cathédrale d'Alcaraz, ciudad de la

province d'Albacete. (Lopez de Haro, Nobiliario de los reyes y titulos de

Espaàa, I, 44.)

Don Felipe de Castro. — Quatrième du nom, seigneur de la baronnie

de Castro, de Peralta, Médina de Rioseco, Paredes de Nava, etc.,

ricohombre, marié à D* Juana, sœur du roi Henri IL Ce fut ce roi qui

lui donna en Gastille les seigneuries de Médina de Rioseco, Paredes do

Nava et Tordehumos. (Ayala, Crônica de D. Pedro, ann. 1367, ch. 3.)

D. Felipe de Castro descendait d'un fils naturel de Jacques I'^'' d'Ara-

gon, appelé Fernan Sanchez, auquel ce souverain donna la ville de

Castro en fief; il n'appartenait donc pas à la grande famille castillane-
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galicienne de Castro, dont les armes sont d'argent à six besants d'azur :

lui portait au 1 et 4 d'Aragon et au 2 et 3 d'argent à une étoile de

gueules. (Argote de Molina, Noblezadel Andaluzia, fol. 112 v° et 115 vo.)

Il fut tué en 1371 par ses vassaux de Paredes de Nava, auxquels il

demandait des subsides. (Ayala, Cronica de D. Enrique II, ann. 1371,

ch. 5.) Il laissa une fille, D» Leonor, que le roi Henri II, en échange

d'une dot de dix mille doubles d'or, dépouilla des fiefs castillans qu'il

donna à son fils D. Fadrique, duc de Benavente. Après la mort de

cette Leonor, les fiefs aragonais de Castro et Peralta passèrent à sa

tante D» Aldonza, mariée à Bernaldo Galceran de Pinôs. (Zurita,

Anales de Aragon, livre X, ch. 12.)

Don Johan Ramirez de Arellano. — D. Juan Ramirez ou Remirez de

Arellano, surnommé el Noble, premier seigneur d'Arellano, grand

chambrier du roi Charles II de Navarre. Entré au service de Henri II

en 1366, il assista à Burgos au couronnement de ce roi, qui, le 18 avril

de la même année, lui donna la seigneurie de los Cameros possédée

auparavant par Juan Alonso de Haro et ses frères. Il fit son testament

à Soria le 29 octobre 1385. (L. de Salazar, Casa de Lara, I, 375 à 379.)

Don Pero Doyl. — D. Pero Boyl, seigneur de Huete et de Boyl.

Encore un vasallo del rey, c'est-à-dire un Aragonais, qui servit d'abord

son roi, Pierre IV d'Aragon, comme D. Felipe de Castro. Il prit part

notamment à l'expédition de Sardaigne de 1353 et s'y comporta si bien

que la chronique de Pierre IV (p. 313 de l'édition de Barcelone, 1850)

dit que le roi l'appela « le chevalier sans peur : » per ço la apellam lo

cavalier sens pahor ( non pas el cavallero sin par, comme écrit Salazar

de Mendoza, Origen de las dignidades seglares, fol. 112). 11 passa au ser-

vice du roi Henri II (Ayala, Crônica de D. Pedro, ann. 1367, ch. 12, et

la note), qui lui donna en fief la ville de Huete (province de Cueuca),

où, au xvii« siècle, on voyait encore ses armes (un bœuf) sur les piliers

du marché. (Salazar de Mendoza, Ibid.)

Don Johan Marlinez Luna. — Fils aîné d'un autre D. Juan Martinez

de Luna, seigneur d'IUuecaet de Gotor en Aragon, D. Juan II succéda

à son père en 1352 et passa au service du bâtard. Après Nagera, il

sauva presque la vie du roi en lui donnant asile dans sa ville d'Illueca

et en favorisant sa retraite en France par les ports de Jaca. (Ayala,

Crônica de D. Pedro, aan. 1367, ch. 14.) I*our le récompenser, Henri II,

après sa rentrée en Castille, lui donna les fiefs de Jubera, Alfaro, Cor-

nago (prov. de Logrono) et Canete (prov. de Cuenca), et aussi la charge

de grand maître. Frère du pape Pedro de Luna et grand-père du
fameux connétable Alvaro de Luna, D. Juan Martinez mourut le 12 sep-

tembre 1383, comme l'indique son épitapho à Calatayud. (José Pellicer,

Informe de la casa de Sarmiento^ Madrid, 1663, fol. 81.)

Don Ramir Sanchez, senor de Asiain. — Le nom de la seigneurie est

en partie effacé dans le privilège, mais on peut, sinon restituer sûre-
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ment la forme même du nom, au moins identifier le personnage. Le
diplôme de Pierre Le Besgue de Viliaines, où les noms sont extraordi-

nairement altérés, porte Don Ramil Sanckez de Aseo; d'autre part, dans

un document du 2 janvier 1379 cité par D. Angel Casimiro de Govantes,

Diccionario geogrdfico-lustôrico de Espana, seccion II, art. Ocon, l'on

trouve Ramir Sanchez de Assien; il s'agit donc bien d'Asiain en Navarre,

district jud. de Pampelune. Ce document de 1379 est une donation de

la ville d'Ocon à Diego Gomez Manrique, grand reposlero du prince

Jean, fils de Henri II, où il est dit que cette seigneurie avait été don-

née antérieurement à Ramir Sanchez de Assien, qui, malgré qu'il fût,

dit le roi, « nuestro vasallo y nuestro natural é habiendo recebido de

nos mucha mercet, » a passé au roi de Navarre et a servi ce dernier

contre le roi de Castille. Dans le cours de cette même année 1379,

D. Ramir Sanchez eut aussi maille à partir avec le roi de Navarre, qui

fit détruire la tour d'Asiain et le fit assiéger à Tafalla, où il s'était

retranché avec ses fidèles. Pris et livré au roi, celui-ci le fit décapiter

au mois de janvier 1380. (José Yanguasy Miranda, Diccionario de anti-

guedades del reino de Navarra, art. Asiain.)

Don Johan Alfonso de Haro. — Ce personnage est-il le D. Juan
Alfonso de Haro qui vint rejoindre Henri II, en 1367, à Galahorra?

(Avala, Crônica de D. Pedro, ann. 1367, ch. 34.) D'autre part, le même
Ayala {Crônica de D. Enrique II, ann. 1375, ch. 2, note) parle d'un

D. Juan Alfonso de Haro, seigneur d'Ocon (ville de la prov. de Logrono),

prisonnier à Lara, qui fut amené à Soria et auquel le roi pardonna, à la

demande de D. Pedro Fernandez de Velasco et de D. Juan Ramirez de

Arellano, et qui mourut peu de temps après. Ces deux Haro sont-ils

identiques et doit-on reconnaître dans ce D. Juan Alfonso le dernier

seigneur de los Cameros de la maison de Haro ? La seigneurie d'Ocon
(prov. de Logrono, district jud. d'Arnedo) fut donnée par Henri II le

2 janvier 1379 à Diego Gomez Manrique, grand repostero de l'infant

D. Juan. (Govantes, Diccionario geogrdfico-histôrico de Espana, seccion II,

art. Ocon.)

Don Juan Rodriguez de Villalobos. — Fils aîné de D. Rodrigo Perez

de Villalobos, ricohombre, seigneur de la Gaya, Matamorisca, etc. Il

succéda à son père et vivait encore en 1398. (L. de Salazar, Casa de
Lara, III, 456.)

Don Fernan Ruyz de Villalobos. — Fils aîné d'un autre D. Fernan, sei-

gneur de la maison de Villalobos, mort vers 1350, et d'Inès de la Gerda,
fille de D. Alfonso ; D. Fernan II succéda à son père et vivait encore
en 1370. (L. de Salazar, Casa de Lara, III, 448.)

Don Gard Ferrandez Manrique. — D. Garci Fernandez Manrique de
Lara, troisième du nom, fils de D. Garci Fernandez, deuxième du nom,
cinquième seigneur d'Amusco, et de sa seconde femme D» Teresa Vaz-
quez de Toledo; il mourut avant 1381. (L. de Salazar, Casa de Lara,

I, 477 à 479.)
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Don Ruy Gonçalez de Cisneros. — D. Ruy Gonzalez de Cisneros,

deuxième du nom, seigneur de la maison de Cisneros, fils aîné de

D. Juan Rodriguez de Cisneros, ricohombre, guarda mayor del cuerpo

du roi Pierre I^"" et grand merino de Léon et des Asturies. Il fut tué

en 1371 au siège de Carmona, comme nous l'apprend son épitaphe, et

laissa un fils dont procéderait, suivant certains généalogistes, la branche

du cardinal Francisco Ximenez de Cisneros. (L. de Salazar, Casa de

Lara, I, 412, et III, 496, et Suarez de Alarcon, Relaciones genealôgicas

de la casa de los marqueses de Trocifal, Madrid, 1656, p. 176.)

Don Beltran de Guevara. — D. Beltran de Guevara, ricohombre, sei-

gneur de la maison de Guevara, de Oîiate et de Valle de Leniz. Mort

en 1395. (Suarez de Alarcon, Relaciones genealôgicas de la casa de los

marqueses de Trocifal, Madrid, 1656, p. 188.) En 1371, Henri II le char-

gea d'une mission en Biscaye. (Additions à la Crônica de Enrique II,

p. 54.)

Don Gard Alvarez de Tolcdo. — Maître de Santiago de 1359 à 1366.

Lorsque Henri II entra à Tolède en 1366, le maître commandait la

ville au nom de Pierre; il fui contraint de la livrer au prétendant, qui

l'obligea alors à renoncer à la maîtrise et lui donna en compensation

les seigneuries de Valdecorneja et Oropesa et 50,000 maravédis en

terre. (Ayala, Crônica de D. Pedro, ann. 1366, ch. 8.) Il devint plus tard

grand maître de la reine D* Juana et mourut cà Salamanque en 1370

d'une blessure reçue au siège de Ciudad Rodrigo. {Calàlogo de las vitri-

nas del palacio de Liria, p. 9.)

"V. Les grands officiers de la roue.

Don Tello. — D. Telle, fils cadet d'Alfonse XI et de Leonor de Guz-

man, né avant 1341. En 1353, il épousa D* Juana de Lara, dame de

Biscaye, assassinée en 1359 par ordre de Pierre le Cruel. D. Tello, qui

s'était retiré en France, revint en Espagne et se serait reconcilié avec

le roi, si D. Enrique ne l'en avait empêché en l'appelant auprès de lui.

En 1366, il prit part à la campagne du prétendant, qui, au moment de

son couronnement, l'institua héritier du comté de Biscaye et de la sei-

gneurie de Lara, comme veuf de D* Juana de Lara et malgré les droits

de la reine; il lui donna en outre la seigneurie de Castaneda. D. Tello

mourut sans héritier légitime le 15 octobre 1370, empoisonné à ce qu'on

a prétendu. (Ayala, Crônica de D. Enrique II, ann. 1370, ch. 6.) Après

sa mort, la Biscaye fut incorporée à la couronne. (L. de Salazar, Casa

de Lara, I, 493, 525; HI, 212.)

Don Alvar Garcia de Alborrio:. — D. Alvar Garcia de Albornoz, sur-

nommé el Viejo pour le distinguer d'un de ses fils, cinquième seigneur

d'Albornoz, de Moya, d'Utiel, de Torralva et Beteta, frère aîné du

fameux cardinal Gil de Albornoz, fut chargé en 1352, avec l'évêque

Juan Sanchez de las Roelas, de se rendre en France pour conclure le
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mariage de Pierre I^"" avec Blanclie de Bourbon. (L. de Salazar, Casa

de Lara, I, 201 ; du même, Advertencias histôricas, p. 81 ; et G. Daumet,
Étude sur l'alliance de la France et de la Gastille au XIV^ et au JF° siècle,

Paris, 1898, p. 21, 22 et 162.) Gréé en 1353 grand échanson {copero

major) par Pierre I«'", il devint en 1366 grand maître de Henri II, —
et c'est pourquoi son nom figure dans la roue avec celui du grand alfe-

rez, — et mourut le 28 juin 1374, comme l'indique son épitaphe publiée

par Juan Pablo Martyr Rizo, Historia de Cuenca, Madrid, 1629, p. 119.

Le Catdlogo de manuscritos espanoles de Mirô cite sous le n° 37 un pri-

vilège roué de Henri II, daté de Séville, 2 avril 1369, qui donne à

D. Alvar Garcia la ville d'Utiel. Ce privilège, dont l'original se trou-

vait autrefois dans les archives de la maison de l'Infantado, est cité

par Salazar, mais avec la date du 22 avril 1369. (Voir la notice biogra-

phique sur cet Albornoz dans L. de Salazar, Casa de Lara, III, 371

à 373.)

VI. Évêques léonais.

Don frey Pedro, obispo de Léon. — Fr. Pedro, franciscain, évêque de

Léon de 1357 à 1371. (Espana sagrada, XXXVI, 28.)

Don Sancho, obispo de Oviedo. — D. Sancho, évêque d'Oviedo de

1346 à 1369. {Espaha sagrada, XXXVIII, 236.)

Don Fernando, obispo de Astorga. — D. Fernando, évêque d'Astorga

de 1362 à 1370. [Espana sagrada, XVI, 261.)

Don Alfonso, obispo de Çainora. — D. Alfonso de Valencia, qu'une
épitaphe qualifie de « petit- fils de l'infant D. Juan, seigneur de

Valencia, et d'arrière-petit-fils du roi Sancho de Gastille. » (Gil Gonzalez

Davila, II, 404.) Gette épitaphe, que cite aussi, sans s'apercevoir de la

contradiction qu'elle contient, D. Gesâreo Fernandez Duro (Memorias

histôricas de la ciudad de Zamora, t. I, p. 565), est fort suspecte. En
effet, D. Alfonso, fils puîné d'un autre D. Alfonso, seigneur de Valen-

cia et grand maître de Ferdinand IV (fl315), petit-fils de l'infant

D. Juan, seigneur de Valencia (nommée à cause de lui Valencia de Don
Juan), qui mourut le 26 juin 1319 (voir L. de Salazar, Casa de Lara., I,

589), se trouvait être l'arrière-petit-fils, non pas de Sancho, frère de

son grand-père, mais d'Alphonse X. D. Alfonso occupa le siège de

Zamora depuis 1355. Eubel cite son successeur D. Martin à partir de

1363, tandis que Gonzalez Davila le fait vivre jusqu'en 1367.

Don Alfonso, obispo de Salamanca. — D. Alfonso, évêque de Sala-

manque de 1361 à 1375. (Eubel.)

Don Johan, obispo de Çibdade. — Point de D. Juan, évêque de Ciu-

dad Rodrigo, pour notre époque, dans les listes très douteuses de Gams
et d'Eubel.

Don frey Diego, obispo de Coria. — Fr. Diego, franciscain, évêque de

Goriadel368à 1371. (Eubel.)
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Don Johan, obispo de Dadajoz. — D. Juan Garcia Palomeque, évêque

de Badajoz de 1354 à 1373. (Eubel.)

Don Johan, obispo de Tuy. — D. Juan de Castro, évêque de Tuy de

1351 à 1384. [Espana sagrada, XXII, 181.)

Don frey Alfonso, obispo de Lugo. — Risco (Espana sagrada, XLI,

122) conteste l'existence de cet Alfonso; il n'admet qu'un Fr. Pedro,

dominicain, pour la période de 1350 à 1390; pourtant il concède qu'on

pourrait croire à « una providencia particuJar » de Henri II, en faveur

d'un Alfonso, déterminée par l'opiniâtre attachement de Fr. Pedro au

parti de Pierre I'^'".

La eglesia de Orens. — L'évêque d'Orense D. Juan Garcia Manrique,

fils de Vadelantado Garcia Fernandez Manrique, élu en 1368, se trouvait

à Rome à l'époque do la publication de notre privilège. (Florez, Espana

sagrada, XVII, 131.) C'est peut-être pour cela que l'évêché est ici dési-

gné comme vacant.

La eglesia de Mondonedo. — Florez n'admet pas de vacance du siège

qu'il fait occuper par un Francisco de 1367 à 1393. (Espana sagrada,

XVIII, 179.)

VII. Riches-hommes léonais.

Don Johan. — Voir plus haut, p. 155.

Don Johan Alfonso de Guzman. — Né le 20 décembre 1340, ce Guzman
succéda à son frère D. Alfonso (f 1365) dans la seigneurie de San Lucar.

Il épousa en premières noces D* Juana Enriquez, fille de D. Fadrique,

frère du roi, et fut créé comte de Niebla en 1369. (Ayala, Crônica de

D. Pedro., ann. 1369, ch. 1.) En secondes noces, il épousa D» Beatriz,

fille naturelle de Henri II, et mourut le 5 octobre 1396. (Testament de

Henri II, à la suite de la Crônica de Enrique II, p. 44, et Imhof, Genea-

logiae viginti in llispania familiarum, p. 111.)

Don Pero Ponce de Léon. — Quatrième seigneur de Marchena, frère de

D. Juan Ponce de Léon, troisième seigneur de la môme ville. On trouve

son nom parmi les confirmants de privilèges depuis l'année 1360 jusqu'à

1391. En cette même année, il assista à Pinto au mariage du roi

Jean 1er et de l'infante Béatrice de Portugal. (Argote de Molina,

Noblcza del Andaluzia, fol. 161 v°, et Salazar de Mendoza, Cronico de la

casa de los Ponces de Léon, Tolède, 1620, fol. 90 et suiv.)

Don Alfonso Perez de Guzman. — Fils de D. Alvaro Perez et de

Da Urraca Alfonso de Portugal, fille d'un fils naturel du roi Denis, fut,

après la mort de son frère aîné, D. Alvaro, seigneur d'Olvera et de

Gibraleon et grand alguazil de Séville. (Ayala, Crônica de D. Enrique H,

ann. 1371, ch. G, et Imhof, Genealogiae vinginti in Hispania familiarum,

p. 103.)

Don Martin Fernandez de Guzman. — Neveu du précédent et fils de
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D. Pedro Nunez de Guzman, seigneur d'Orgaz par sa femme. Il fut à

son tour seigneur d'Orgaz et vivait encore le 28 janvier 1375. (Imhof,

Genealogiae, etc., p. 108, et L. de Salazar, Advertencias histôricas, p. 309.)

Don Diego Lapez de Cifiientes. — Je ne saurais identifier ce personnage.

Était-il parent de la D* Juana de Gifuentes, maîtresse de Henri II, dont

parle quelques généalogistes? (Voir Florez, Reynas Catholicas, art. Juana

de Gifuentes.)

VUI. Les grands officiers du bas des colonnes.

Pero Manrrique. — D. Pedro Manrique de Lara, troisième du nom,

sixième seigneur d'Amusco, fils de D. Garci Fernandez Manrique,

deuxième du nom, cinquième seigneur d'Amusco, et de D» Urraca de

Leiva. Fut grand adelantado de Gastille à partir de 1363, à la place de

son père, mort en 1362. D. Pedro mourut à Palencia en 1381. (L. de

Salazar, Casa de Lara, I, 403 à 412.)

Fernant Ferez de Ayala. — Ricohombre, seigneur de la maison

d'Ayala, grand adelantado de Murcie et grand merino de Guipuzcoa.

Après la mort de sa femme, en 1372, il entra en religion et prit l'habit

de saint Dominique au monastère de Quijana, qu'il avait édifié, et où

il mourut en 1385 à l'âge de quatre-vingts ans. (Suarez de Alarcon,

Relaciones genealôgicas de la casa de las marqueses de Trocifal, Madrid,

1656, p. 186.) La charge d'adelantado de Murcie lui fut retirée en juin

4369 et fut donnée au comte de Garrion. [Adiciones à la Crônica de

Henri II, p. 45.)

Juan Nuhez de Villazan. — Grand justicier de la maison du Roi. Ce

personnage, sur lequel on paraît savoir peu de chose, vivait encore en

1374. Les archives de la maison d'Albe possèdent un diplôme de

Henri II, donnant à Juan Nuîiez de Villazan « la aldea de Matiella de

Arzon en tierra de Léon, cerca de Benavente, » et daté de Tolède, le

8 novembre 1374. (Catdlogo de las vitrinas del palacio de Liria, p. 235.)

L. de Salazar (Advertencias histôricas, p. 197) nous apprend qu'il possé-

dait en outre les villages de Gastrillo et Sariîïana, dont hérita sa fille

Isabel Nuîiez, femme de Juan Alvarez Osorio. Villazan passe pour

avoir écrit la chronique d'Alphonse XL (L. de Salazar, Ibid., p. 156

et 197.)

Miçer Ambrosio Bocanegra. — Miser Ambrosio Bocanegra, de la

famille génoise des Boccanera établie en Espagne. Fils aîné de Gil

Bocanegra, qui, en 1341, passa du service de France à celui de Gastille

et reçut d'Alphonse XI la charge de grand amiral et la seigneurie de

Palma, Ambrosio fut deuxième seigneur de Palma, et, comme son

père (assassiné par ordre de Pierre I»"" en 1367), grand amiral. Il prit

parti pour Henri de Trastamara, assista à Nagera et accompagna le

roi fugitif en France. En 1371, il gagna une bataille navale, en vue de
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la Rochelle, sur le comte de Pembroke, qui lui valut la reconnaissance

de son roi et la ville de Linares. Il mourut en 1373, après avoir rem-

porté divers succès dans la campagne de Portugal. (L. de Salazar,

Catdlogo historial genealôgico de los senores y condes de Fernanunez,

Madrid, 1682, p. 43.)

Le grand notaire de Castille. — Le nom de ce grand officier, illisible

dans l'original, ne peut être restitué sûrement. Les documents contem-

porains, de même que Salazar de Mendoza (Dignidades, fol. 44 v°), ne

connaissent que deux grands notaires de Castille pour le règne de

Henri II : Diego Lopez Pacheco et Juan Rodriguez de Torquemada.

A la rigueur, dans notre pièce, l'on pourrait retrouver le nom de

Pacheco ; mais ce personnage n'est pas qualifié, dans les autres privi-

lèges, de vasallo del Rey, il ne peut donc pas être identitié avec celui

que nous avons ici.

Diego Gomes, notario mayor del Regno de Toledo. — Diego Gomez de

Toledo, seigneur de Casa-Rubios deYaldepusa, grand alcalde de Tolède

et grand notaire du royaume de Tolède, marié à D* Inès de Ayala.

(L. de Salazar, Casa de Lara, II, 543.) Sous le règne de Pierre I''"", outre la

charge de grand notaire, il eut encore celle de guarda maxjor del cuerpo

dudit roi, comme en témoigne un privilège de l'an 1352. {Catdlogo de

las vitrinas del palacio de Liria, p. 230.)

Pero Suarez de Quihones. — Ce grand adelantado de Léon et des Astu-

ries épousa D* Leonor de Acuna y Portugal, tille de D. Martin Vaz-

quez de Acuna et de la comtesse D» Beatriz de Portugal. (Suarez de

Alarcon, Relaciones genealôgicas de la casa de los marqueses de Trocifal,

Madrid, 1656, p. 34.)

Pci'o Ruyz Sarmiento. — Fils cadet de Diego Perez Sarmiento et de

Maria de Velasco. Henri II lui donna la charge de grand adelantado de

Galice où il succéda à Don Frey Gomez de Porres, qui l'avait encore

le 20 février 1367. Gréé grand maréchal en 1382, il mourut de la peste

devant Lisbonne en 1384. (José Pellicier, Informe del origen de la casa

de Sarmiento, Madrid, 1663, p. 37 et suiv.)

Don Alfonso Ferrandez de Monlemayor. — Fils aîné de Martin Alfonso,

fut sixième seigneur de Dos Hermanas, Albendin et Montemayor,

grand alcalde de Gurdoue et, par privilège de Henri II, grand ade-

lantado de la frontière. Le roi Jean I""" lui donna la seigneurie d'Al-

caudete. Il épousa Juana Martinez de Leiva. (L. de Salazar, Adverten-

cias histôricas, p. 179.)

« > << <



LES

AMBASSADES ANGLAISES
PENDANT LA GUERRE DE CENT ANS

CATALOGUE CHRONOLOGIQUE

(1327-1450).

(Suite \)

CXCVIIL — 1360, 13 août-1 décembre. — Compte de Miles de Sta-
pleton, chevalier, envoyé « versus partes Francie in comitiva Nigelli

Loryng, in obsequio Régis ». Départ : Ingham, au comté de Norfolk.

Gages, 117 livres 2. _ (Bundle 314, n° 8.)

CXCIX. — 1360, 24 août-% novembre. — Compte de Edouard, prince
de Galles, « de vadiis suis eundo de Londoniis usque Caleys, pro tractatu

pacis ibidem habito inter reges Francie et Anglie, anno XXXIIII, ibi-

dem morando et exinde redeundo usque Londonias ». Dépenses,
200 livres. Gages, 10 livres par jour 3. — (Bundle 314, n» 2.)

ce. — 1360, 24 août-i novembre. — Compte de Henri, duc de Lan-
castre, « de quodam viagio per ipsum facto apud Gales per preceptum
régis, ad tractandum de paceetad eandem pacem inter ipsum regem et

regem Francie reformandam ». Dépenses, 355 livres. Gages, 100 sous
par jour. — (Bundle 314, n» 3.)

CCL — 1360, 24 aowf-22 octobre. — Compte de Richard, comte d'Arun-
dell, a eundo versus Caleys et ibidem commorando ad tractandum super

1. Voir Bibliothèque de l'École des chartes, LIX, 550.

2. Lettres de commission du 20 août. — Richard de Staflord faisait partie

de l'ambassade (Ryraer, R. E., III, i, 507).

3. Lettres de commission du même jour (Rymer, R. E., III, i, 508).

^899 ^2
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deliberacionem régis Francie et redeundo ». Départ et retour : Arun-

dell. Dépenses, 216 livres 2 sous 9 deniers. Gages, 66 sols 8 deniers par

jour<. — (Bundie 314, n» 4.)

GGII. — 1360, 24 août-3 novembre. — Gompte de Raoul, comte de

Strafford, envoyé à Calais pour traiter de la paix. Dépenses, 254 livres

13 sous 4 deniers. Gages, 66 sous 8 deniers par jour 2. — (Bundie 314,

n» 5.)

CGIII. — 1360, 24 août-6 novembre. — Gompte de Jean de Garleton^,

envoyé de Londres à Calais. Gages, 14 sous 4 deniers par jour. —
(Bundie 314, n» 10.)

GGIV. — 1360, 24 août-Q novembre. — Compte de Guillaume de Mon-

tagu, comte de Salisbury, « in quodam viagio facto in obsequio régis

versus partes Francie (Calais) pro tractatu pacis ». Dépenses, 270 livres

16 sous 8 deniers. Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundie 314,

no 12.)

CGV. — 1360, 29 août-22 décembre. — Compte de Nigel de Loryng,

envoyé « in obsequio régis versus partes Fraticie », avec neuf chevaux.

Départ et retour : Londres. Gages, 13 sous 4 deniers par jour 3. —
(Bundie 314, n» 7.)

ceVI. — 1360, 1" septembre-Q octobre. — Gompte de Guillaume de

Burton, pour ses dépenses faites « in obsequio régis existentis in par-

tihusAnglie et Calesii super tractatu pacis ». Départ : Londres; retour :

Sandwich. Gages, 13 sous 4 deniers par jour. — (Bundie 314, n^ H.)

GGVII. — 1360, 16 septembre-lS décembre. — Gompte de Thomas de

Hoggeshawe, chevalier, envoyé « versus partes Francie et Normannie

ad cessandum Anglicanos de malefactis suis ». Départ : Calais ,
retour :

Londres, vers le roi. Gages, 13 sous 4 deniers par jour. — (Bundie 314,

no 6.)

GGVm. — 1360, 29 septembre-l novembre. — Compte de Raoul Spi-

gornell, envoyé à Calais a per preceptum régis causa concordie inter

reges Anglie et Francie ». Gages, 13 sous 4 deniers par jour. —
(Bundie 314, n» 9.)

GGIX. — 1360, 6 oc<o6re-26 novembre. — Compte de Guillaume de

Burton, envoyé de Londres à Calais pour traiter de la paix. Le 26 no-

vembre, il part « versus Curiam Romanam ». Dépenses, 70 livres 10 sous

4 deniers. Gages, 13 sous 4 deniers par jour. — (Bundie 314, n» 11.)

GGX. — 1361, 24 mars-i9 avril. — Gompte de Jean de Montfort, duc

1. Rymer, R. E., III, i, 508.

2. Doyen de Wells.

3. Lettres de commission du 20 août (Rymer, li. E., III, i, 507).
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de Bretagne, et des autres seigneurs du conseil d'Edouard III pour
dépenses faites « versus Sanctum Omeryum ad tractandum cum domino
Garliolo de Bloys de pace< ». — (Bundle 314, n" 16.)

CGXI. — 1361, 12juin-ÎS juillet. — Compte de Nicolas de Lorraigne,

envoyé à la cour de Rome pour affaires touchant le prince de Galles.

— (Bundle 314, n° 17.)

GGXII. — 1361, 5 juillet-2 septembre. — Compte de Guillaume
Tryngton, clerc, « nuper missi ad regem Francie ad civitatem Parisius

.in certis negociis régis ». Départ et retour : Londres; débarquement :

Abbeville. — (Bundle 314, n° 15.)

GCXin. — 1361, 5juillet'2 septembre. — Compte de Thomas de Uve-
dale, chevalier, envoyé auprès du roi de France à ?arw. Gages, 13 sous

4 deniers par jour^. — (Bundle 314, n° 15.)

CGXIV. — 1361-1362, 23 juillet-l2 janvier. — Compte de Richard
de Stafford, chevalier, « missi in negociis régis versus partes Vasconie ».

Retour : Londres. Gages, 15 sous 8 deniers par jour 3. — (Bundle 314,

n» 14.)

CCXV. — 1361, 12 août-28 (?). — Compte de Nicolas de Lorraigne,

envoyé a ad Curiam Romanam pro certis negociis ad dispensationem

ducis principis tangentibus ». Retour : Windsor, près du roi. —
(Bundle 314, n° 17.)

CCXVI. — 1361-1362, 16 novembreA^ mars. — Compte de Thomas
de Uvedale, chevalier, envoyé de Londres à Paris. Gages, 20 sous par

jour*. — (Bundle 314, n° 19.)

GGXVn. — 1361-1362, 16 novembre-lè mars. — Compte de Thomas
Dunclent, clerc, envoyé à Paris. Gages, 13 sous 4 deniers par jour. —
(Bundle 314, n° 18.)

1. Les ambassadeurs d'Edouard III étaient Henry le Scrop, gardien de Guynes
et Calais, Robert de Herlé, constable de Douvres, Jean de Charleton et Jean

Barnet, doyen de Londres (Ryraer, R. E., III, i, 612).

2. « Pro factura et scriptura diversorum niunimentorum cartarum, commis-
sionum et aliarum litterarum nec non et magistro Johanni Caboche, secretario

régis Francie, pro informatione et avisamento suo habilis xl sol., et Johanni
Cbaufcire seniori pro laceo de serico et in stipendio unius nuncii eundo de

civitate usque Sanctum Salvatorem pro quibusdam rébus expeditionem dicti

negocii Johannis de Cbandos pronunciandis. »

3. Richard de Stafford fut, dans l'intervalle, nommé sénéchal de Gascogne,

pendant que Richard de Totesham devenait gouverneur de la Rochelle (Rymer,

R. E., III, II, 628).

4. Le 20 novembre, il est chargé de recevoir le payement de la rançon du
duc de Bourgogne (Rymer, R. E., III, ii, 631).
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CGXVIII. — 1361-1362, M décembre-\1 février. — Compte de Nico-

las de Lorraigne, chevalier, pour voyages « versus partes Francie ». —
(Bundle 314, n» 17.)

GGXJX. — 1362. — Compte de Edmond Sauvage, envoyé de Londres

à Calais pour chercher l'argent de la rançon payée par la Bourgogne et

le conduire à Londres ^. — (Bundle 314, n° 20.)

CCXX. — 1362-1366. — Compte de Richard de Immworth, envoyé

« ad partes Britannicas ». — (Bundle 314, n» 25.)

GGXXi. — 1362. — Compte de Thomas de Stafford, envoyé « ad

partes Hibernie ». — (Bundle 314, n*» 21.)

CGXXII. — 1362, 9 février-5 mars. — Compte de Robert d'Ufford,

comte de Suffolk, envoyé « versus partes Flandrie^ ». Gages, 66 sous

8 deniers par jour. — (Bundle 314, n» 23.)

CGXXm. — 1362, 10 février-b mars. — Compte de maître Jean

Barnet, envoyé « uuncius episcopi Wygornensis versus partes Flan-

drie ». — (Bundle 314, n" 24.)

CGXXIV. — 1362, 19 mai-lS octobre. — Compte de Richard Imm-
worth, envoyé « ad partes Britannie ». Retour : Londres. —* (Bundle 314,

n» 22.)

GCXXV. — 1363, 8 mai-ikjuin. — Compte de Edmond Rose, envoyé

en France « pro une dextrario eraendo ». — (Bundle 314, n° 30.)

CGXXVL — 1363, 15 mai-14 novembre. — Compte de Thomas Uve-

dale, chevalier, envoyé de Londres à Calais « super custodia domino-

rum hostagiorum régis Francie ». — (Bundle 314, n° 26.)

CGXXVIL — 1363-1364, 21 seplembre-iZ janvier. — Com^Xe de Nico-

las de Lorraigne, envoyé à Avignon, près du Pape, « en salvacion de

la Regale Nostre Seigneur ». — (Bundle 314, no 27.)

GCXXVIIl. — 1363-1364, 21 septembre^?, janvier. — Compte de Guil-

laume Margaret, envoyé à Avignon en compagnie de Nicolas de Lor-

raigne. — (Bundle 314, n° 28.)

CGXXIX. — 1363, 13 novembre-^ décembre. — Compte de Nicolas

de Tamworth, chevalier, envoyé a ex precepto reges versus partes Cale-

sii et Gynes ». — (Bundle 314, n° 29.)

CGXXX. — 1364, 25 février-! mai. — Compte de maître Roger de

Holm, « missi ad David de Bruys in Scotia ». — (Bundle 314, n° 37.)

1. Sauvage avait été chargé de celte mission en compagnie de Thomas de

Brantyngham, trésorier de Calais, le 8 décembre 1361 (Rymer, R. £., III,

II, 032).

2. Lettres de commission du 8 février (Rymer, R. E., III, ii, 636).
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CCXXXI. — 1364, 6-29 avril. — Compte de Roger de Beauchamp,
banneret, envoyé en Flandre. — (Bundle 314, n° 36.)

GGXXXII. — 1364, 13 avril-2d mai. — Compte de Etienne de Cosyng-

ton, chevalier, envoyé en Flandre*. — (Bundle 314, n» 35.)

ceXXXIII. — 1364, 22 avril-2b juin. — Compte de Nicolas de Tam-
worth, envoyé de Londres en Ponthieu pour la sauvegarde du pays.

Gages, 13 sous 4 deniers par jour. — (Bundle 314, n» 29.)

CGXXXIV. — 1364, 21 mai-i juin. — Compte de Etienne Romylowe,
écuyer du Roi, envoyé à Douvres pour attendre l'arrivée du roi de Dane-
mark. Départ et retour : Londres. Gages, 6 sous 8 deniers par jour. —
(Bundle 314, n° 31.)

CCXXXV. — 1364, 7 juin-ii septembre. — Compte de Etienne Romy-
lowe, écuyer, « euntis de Londoniis versus partes Flandrie et ibidem
morando, causa tractatus maritagii inter Edmondum, comitem Gante-

briggensem, filium régis Anglie, et dominara filiam comitis Flandrie ».

— (Bundle 314, n° 31.)

CCXXXVI. — 1364, \9juillet-l3 septembre. — Compte de l'évêque

de Londres, Simon, « euntis de Londoniis versus Bruges, in comitiva

comitis Salisbiriensis, ad tractandum de negociis cum consilio Flan-

drie ». Il a vingt-six chevaux et est accompagné de sa maison (famîlia)^.

— (Bundle 314, n» 34.)

CCXXXVII. — 1364, 19 jinllet-M aoiit; 23 août-lii septembre; 24 sep-

tembre-i2 octobre. — Comptes de Guillaume de Montaigu, comte de

Salisbury, pour trois voyages faits en Flandre. — (Bundle 314, n" 33.)

CCXXXVIII. - 1364, 25 juillet-l6 novembre. — Compte de Guil-

laume Margaret, « clerici eundo in negociis régis ad Curiam Roma-
nam... in nunciis régis, in comitiva Nicholai de Louayre et Thome de

Fulnetby ». — (Bundle 314, n» 39.)

CCXXXIX. — 1364, 29 juillet-i septembre. — Compte de Nicolas de

Tamworth, chevalier, envoyé de Londres « versus partes Francie ad

regem Francie ». Retour : Londres. Dépenses, 25 livres. Gages, 6 sous

8 deniers par jour. — (Bundle 314, n° 29.)

CCXL. — 1364-1365, l""" aoiit-li mars. — Compte de Thomas de

Fulnetby, chevalier, envoyé « versus Curiam Romanam ». — (Bundle 314,
no 40.)

CCXLI. — 1364, 24 septembre-\2 octobre. — Compte de Jean, duc de
Lancastre, envoyé « in negocium reges versus partes Flandrie ». —
(Bundle 314, n° 32.)

1. Lettres de protection pour Etienne (Rymer, R. E., III, n, p. 732).

2. Lettres de commission du 20 juillet (Rymer, R. E., III, ii, 744).
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CGXLII. — 1364-1365, 24 novembre-2i mars. — Compte de Guil-

laume Margaret, envoyé à la Cour pontificale. — (Bundle 314, n» 39.)

GGXLIII. — 1364-1365, 6 décembre-Si mars. — Compte de Nicolas

de Dammory et de Thomas de Fulnetby, chevaliers, envoyés « ad

Guriam Homanam ». Retour : Londres. — (Bundle 314, n" 38.)

CCXLIV. — 1365. — Compte de Edmond Rose, envoyé « versus par-

tes Flandrie, ad informandum de voluntate régis ». — (Bundle 314,

n» 30.)

CCXLV. — 1365. — Paiements faits à divers messagers porteurs de

lettres de sceau privé aux vicomtes et aux gardiens de passages en

divers ports. — (Bundle 315, no 1.)

CCXLYI. — 1365-1366, \9 janvier-l2 février. — Compte de Thomas

de Uvedale, chevalier, envoyé « in negociis régis versus partes Flandrie

ex précepte régis ». Dépenses, 28 livres 4 sous 10 deniers ob. —
(Bundle 315, n» 9.)

CCXLVII. — 1365, 22 janvier. — Compte de Jean de Thorp, cha-

noine de Londres, « missi versus partes Werwyci in negociis régis de

XIX" mars de redempcione David de Bruys, régis Scocie ». Un premier

versement de 6,000 marcs est effectué le 3 février 1366. — (Bundle 315,

n» 7.)

CCXLVUL — 1365, 12-26 février. — Compte de maître Jean de

Brauketre, o eundo in quodam viagio versus partes Flandrie pro secre-

tis negociis régis ». Dépenses, 19 livres 13 sous 4 deniers.— (Bundle 315,

no 3.)

CGXLIX. — 1365, 21 février-lè mai. — Compte de l'évêque de

Londres, Simon, envoyé « de Londoniis versus partes Flandrie in comi-

tiva domini Bartholomei de Burgherrsh, ad tractandum de negociis

régis cum consilio Flandrie ». — (Bundle 315, n^ 2.)

CCL. — 1365, 7-21 mai. — Compte de Roger de Beauchamp, envoyé

« in socielate negocialorum régis versus partes Calesii ». Traversée :

Douvres à Calais. — (Bundle 315, n° 4.)

CCLI. — 1365, 29 mai-1 juin. — Compte de Nicolas de Tamworth,

chevalier, envoyé « versus comitem Flandrie ». Départ et retour :

Londres. Dépenses, 10 livres. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 315,

n" 8.)

CCLIL — 1365, 19 juin-l septembre. — Compte de Nicolas de Tam-
worth, envoyé « ver.<;us partes Francie et Flandrie et Curie Romane, pro

dispensacione maritagii inter Edmondum, filium régis, et filiam comités

Flandrie et aliis negociis domini re^is ». — (Bundle 315, n» 0.)

CGLIIL — 1365, 1 juillet-il août. — Compte de maître Thomas de
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Bukton, clerc, envoyé en Flandre et en France. Traversée : Douvres à

Calais. Dépenses, 13 livres. Gages, 6 sous 8 deniers par jour. —
(Bundle 315, n" 5.)

CCLIV. — 1365, 5 juillet-'il août. — Compte de Roger de Beau-

champ, envoyé « versus partes Flandrie et Francie ». Départ et retour :

Londres. Dépenses, 108 livres. — (Bundle 315, n» 6.)

CCLV. — 1365-1366, 28 octobre-il février^. — Compte de Nicolas

de Tamworth, chevalier, envoyé « versus partes Burgundie ad evacuan-

dum patrias illas de spoliatoribus ». Départ et retour : Londres ^. —
(Bundle 315, n» 8.)

CCLVI. — 1366, 1" maz-30 juin. — Compte de Henri Le Scrop, gou-

verneur de Calais, envoyé « ex précepte régis versus partes Flandrie ».

Gages, 40 sous par jour. — (Bundle 315, n» 17.)

CCLVn. — 1366, 19 mai-26 septembre. — Compte de Barthélémy de

Burgherrsh, « militis, euntis in negociis régis versus ivîmonem et inde

redeundo versus Angliam^ ». — (Bundle 315, n° 16.)

CCLVIII. — 1366, 20 mai-T! septembre. — Compte de Richard de

Stafford, envoyé « versus Curiam Romanam ». Son ambassade fut

longue, « eo quod non audebat reddire per proximam viam propter

obsidiones Francie ». A l'aller, il passe par Douvres et Calais; au

retour, il s'embarque à Saint-Malo pour Southampton^. — (Bundle 315,

n» 10.)

CCLIX. — 1366, 21 mai-Q juin. — Compte de Nicolas de Tamworth,

chevalier, envoyé « versus partes Flandrie ». Gages, 20 sous par jour.

— (Bundle 315, n» 8.)

CGLX. — 1366, 22 mat-25 septembre. — Compte de Thomas de Buk-

ton, envoyé « versus Curiam Romanam^ ». Gages, 40 sous par jour. —
(Bundle 315, n» H.)

CCLXI. — 1366, 21 juillet-lO octobre. — Compte de Nicolas de Tam-
worth, envoyé « versus partes Lumbardie ». Dépenses, 71 livres. Gages,

20 sous par jour ^. — (Bundle 315, n° 8.)

CCLXIL — 1366, 20 octobre-5 novembre. — Compte de Richard de

Stafford, envoyé « in Flandria in comitiva comitis Warwicensis ».

Gages, 40 sous par jour. — (Bundle 315, n» 15.)

1. Lettres de commission du 24 octobre. — A Nicolas de Tamworth était

adjoint Jean Wyn (Rymer, R. E., IIl, ii, 777).

2. Rymer, R. E., III, ii, 798.

3. Lettres de protection du 18 mars (Rymer, R. E., III, ii, 790).

4. Rymer, R. E., III, ii, 798.

5. Lettres de commission du 30 juillet (Rymer, R. E., III, ii, 797).
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CCLXIII. — 1366, 20 octobre-^ novembre. — Compte de Thomas de

Beauchamp, comle de Warwick, envoyé « in partibus Flandrie ».

Gages, 66 sous 8 deniers par jour^. — (Bundle 315, n» 20.)

GCLXIV. — 1366-1367, 20 octobre-9 mars. — Compte de Nicolas de

Tamworth, chevalier, envoyé « in negociis régis versus partes Parisius

et dominum de Melan ». Gages, 20 sous par jour^. — (Bundle 315,

n° 19.)

GGLXV. — 1366, 26 octobre-'iS novembre. — Compte d'une ambas-

sade envoyée à Calais. Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundle 315,

no 14.)

GCLXVI. — 1366-1367, 26 octobre-Q janvier. — Compte de Thomas

de Uvedale, chevalier, envoyé « in secretis negociis régis Parisius ver-

sus regem Francie ». Gages, 20 sous par jour^. — (Bundle 315, nol3.)

CCLXVII. — 1366, 28 octobre-l décembre. — Compte de maître Tho-

mas de Bukton, envové « versus Curiam Romanam ». Il mourut à Lyon

le 2 décembre. — (Bundle 315, n» 12.)

CCLXVIII. — 1366-1367, 28 octobre-^ janvier. — Compte de Jean

de Cobham, chevalier, envoyé « versus Curiam Romanam ». Départ et

retour : Londres. Gages, 3 livres par jour. — (Bundle 315, n» 18.)

CCLXIX. — 1367, 31 janvier-^O avril. — Compte do Robert de Ashe-

ton, chevalier, envoyé « versus partes Hibernie ». Départ : Londres. —
(Bundle 315, n» 23.)

CCLXX. — 1367, l*^"" mai-2 aoiit. — Compte de Robert de Asheton,

envoyé « versus Johannem de Insulis ». — (Bundle 315, n° 23.)

CCLXXL — 1367, 3juin-\l septembre. — Compte de Jean de Cobham,

chevalier, envoyé « versus Curiam Romanam usque Viterbe, pro diversis

negociis régis ibidem expediendis ». Dépenses, 781 livres 12 sous

2 deniers. Gages, 3 livres par jour-*. — (Bundle 315.)

GCLXXIL — 1367, 5 aoiU-6 septembre. — Compte de Nicolas de

Chaddesden, clerc, envoyé « versus partes transmarinas, pro negociis

régis ibidem expediendis ». Départ et retour : Londres. Gages, 13 sous

4 deniers par jour. — (Bundle 315, n» 21.)

CCLXXIII. — 1367, 10 août-iS décembre. — Compte de Robert de

1. « Et in passagio et repassagio dicti comitis et Ricardi de Slrafford inter

Dovorr et Cales » (Rymer, R. E., III, ii, 814).

2. Hymer, H. E., III, ii, 814.

3. Lettres de coiiiinission du 20 décembre. — Rymer a imprimé Thomas de

Dovedale (R. E., III, ii, 814).

4. Sauf-conduit du même jour (Rymer, /?. E., III, ii, 829).
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Asheton, chevalier, envoyé « versus partes Lumbardie et versus Galea-

zura dominum de Mediolano ». — (Bundle 315, n» 23.)

GGLXXIV. — 1367-1368, 7 décembre-2b mars. — Compte de Nicolas

de Tamworth, chevalier, envoyé « versus partes Francie ». Dépenses,

112 livres 18 sous. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 315, n° 24.)

GGLXXV. — 1368. — Rôle de paiements faits à des messagers por-

teurs de lettres du roi en Angleterre. — (Bundle 315, n° 25.)

GGLXXVI. — 1368, 18 février-2b avril. — Compte de Thomas de la

Dale, chevalier, et de Walter Bardys, envoyés « versus partes Flandrie

per duas vices pro denariis régis per Galeatum, dominum de Medeo-

lano, pro maritagio ducis Clarencie debitis recipiendis ». Gages, 20 sous

par jour^. — (Bundle 315, n» 30.)

CCLXXVII. — 1368, 4 seplembre-Tl octobre. — Compte de maître

Jean de Stretle, envoyé « in nuncium domini régis versus Francie in

comitiva Willelmi Latymer et Johannis de Nevill pro diversis negociis ».

Gages, 40 sous par jour. — (Bundle 315, n° 27.)

GCLXXVIII. — 1368, 13 septembre-2^ octobre. — Compte de Jean de

Nevill de Raby, « missi in nuncium domini régis versus regem Fra7i-

cie in comitiva domini Willelmi de Latimer et domini Johannis de

Streetle, decani Lincolniensis, pro diversis negociis ». Gages, 40 sous par

jour. — (Bundle 315, n» 28.)

GGLXXIX. — 1368, 13 septembre-28 octobre. — Compte de Guillaume

de Latymer, envoyé auprès du roi de France « pro negociis expedien-

dis ». Deniers payés à un sergent d'armes du roi de France qui les a

conduits par le royaume de France, 6 livres 13 sous 4 deniers, et à un
envoyé, porteur de lettres de Paris à Londres, 13 sous 3 deniers. —
(Bundle 315, n° 29.)

CGLXXX. — 1368, l"-25 décembre. — Compte de Richard Stury,

chevalier, envoyé « versus partes Flandrie ». Départ et retour : Londres.

Gages, 1 livre par jour. — (Bundle 315, n^ 26.)

CGLXXXL — 1368-1369, 6 décembre-1\ septembre. — Compte de

Guillaume de Aldeburgh, chevalier, envoyé « ad Curiam Romanam ».

Départ : Londres. Dépenses, 280 livres 18 deniers. Gages, 20 sous par

jour. — (Bundle 315, n» 32.)

CCLXXXII. — 1369, 5 7nars. — Compte de Robert Beverle, envoyé

à Bécherel et à Chdteau-Gontier. Embarquement à Southampton, débar-

quement au « chastel de Selydow », en Bretagne. Itinéraire : de Bôche-

1 . Première ambassade, 18 février-5 avril ; deuxième ambassade, 6-25 avril.

— Le 1" mars, 100,000 florins avaient été versés (Ryraer, R. E., III, n, 843).
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relie à Rennes, à Saint-Aubin-du-Cormier, à Gravelles, à Château-

Gontier. Dépenses, 20 livres 9 sous 4 deniers. — (Bundle 315, n° 35.)

GCLXXXIII. — 1369, 13 juin-l3 juillet. — Compte de Adam de

Bury, envoyé en Flandre « in negociis régis ». Dépenses, 49 livres

18 sous. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 315, n» 37.)

CGLXXXIV. — 1369, 26 juillet-l3 septembre. — Compte de Guil-

laume de Burton, chevalier, envoyé en Gueldre et en Hainaut. Départ

de Londres, retour à Sandwich. Dépenses, 52 livres 4 sous. Gages,

20 sous par jour. — (Bundle 315, n» 36.)

CCLXXXV. — 1369, 3-25 septembre. — Compte de Thomas Flozal,

chevalier, envoyé vers le roi de Navarre, en Cotentin. En outre, on y

comprend ses gages du 25 septembre au 7 octobre, pendant le séjour

des envoyés du roi de Navarre à Londres <. Dépenses, 35 livres. —
(Bundle 315, n" 34.)

CGLXXXVL — 1370-1384. — Comptes des paiements faits à divers

messagers pour lettres portées en divers comtés. — (Bundle 316, n° 3.)

CCLXXXVIL — 1370. — Compte de Adam de Bury, envoyé à

Douvres et Sandwich pour causes touchant les biens des Flamands, cap-

turés en mer. — (Bundle 316, n» 1.)

CGLXXXVIII. — 1370. — Compte de Robert de Wouborn, envoyé

pour affaires secrètes au château de Clove, dans le pays de Galles. —
(Bundle 315, n» 38.)

CCLXXXIX. — 1370, 23;anmer-3 7nars. — Compte de Edmond Rose,

envoyé en Flandre. — (Bundle 314, n° 30.)

GCXC. — 1370, \^^ mai-{1 juin. — Compte de Adam de Bury, envoyé

en Flandre. — (Bundle 315, n» 37.)

CCXCL — 1371, 12 juillet-l^'' septembre. — Compte de Guillaume

d'UiTord, comte de Suffolk, envoyé avec Guillaume, comte de Salisbury,

à Cherbourg, « pro salvo conductu régis Navare, abinde usque in

Angliam ». Départ de Londres. Dépenses, 159 livres 10 sous 8 deniers.

Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundle 315, n» 39.)

CCXCn. — 1370, 12 juillet-i^^ septembre. — Compte de Guillaume

d'Ufford, comte de Suffolk, « de quodam viagio per ipsum facto ad

partes exteras versus Chirburgh in servicio domini régis in comitiva

Willelmi, comitis Sarisburicnsis
,
pro salvo conductu Régis Navarre

abinde usque in Angliam 2 ». — (Bundle 315, n^ 39.)

1. Rymer, R. E., III, 11, 879.

2. Rymer, R. E., III, 11, 899.
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CCXGIII. — -1370, 14-21 août. — Compte de Raoul de Ferrières,

envoyé à Calais. Dépenses, 100 sous. — (Bundle 316, n» 2.)

GGXGIV. — 1370-1371, 8 décembre-% avril. — Gompte de Geoffroy de

Seynècle, écuyer, envoyé avec les messagers de Edouard III en Gascogne,

« cum litteris régis domino Principi directis ». Recettes, 33 livres 6 sous

8 deniers. — (Bundle 316, n» 12.)

GGXGV. — 1371. — Gompte de Thomas Dryant, envoyé du com-
mandement du trésorier d'Angleterre en divers lieux et notamment
dans différents ports (Southampton, etc.). Dépenses, 9 livres 10 sous. —
(Bundle 316, n» 4.)

GGXGVI. — 1371, 3 /ëumr-SO mars. — Gompte de Richard Sturry,

chevalier, envoyé en Flandre « pro negociis régis ibidem expediendis ».

Dépenses, 58 livres. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 316, n° 7.)

GGXGVn. — 1371, 5 février-2 mars. — Gompte de Guy de Bryan,

chevalier, envoyé auprès du prince de Galles, dans le comté de Devon.

— (Bundle 316, n» 6.)

GGXGVIII. — 1371, 6 février-l^ mars. — Gompte de Adam de Bury,

envoyé en Flandre. Départ de Londres. Dépenses, 33 livres 9 sous 8 de-

niers. — (Bundle 316, n" 1.)

GGXGIX. — 1371, 6 février-30 mars. — Gompte de Jean de Sche-

peye, clerc, envoyé en Flandre. Départ de Londres. Dépenses, 35 livres

13 sous. — (Bundle 316, n° 5.)

GGG. — 1371, 3-31 mai. — Gompte de Arnaud Sauvage, chevalier,

envoyé avec Hugue de Segrave, chevalier, à Calais « pro diversis nego-

ciis ab ipso rege domino cardinali Gantuariensi deferendis ». Départ

de Londres. Dépenses, 32 livres. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 316,

no 9.)

GGGI. — 1371, 18 jmn-31 juillet. — Gompte de Jean de Torp, cheva-

lier, envoyé en Hainaut « pro quodam tractatu inter ipsum regem et

Albertum, ducem Bavarie, et comitem Hanonie ». Départ de Londres.

Dépenses, 48 livres, Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 316, n» 14.)

GGGII. — 1371, 30;Mm-4 août. Gompte de Robert de Wykford, clerc,

envoyé en Flandre^. Dépenses, 35 livres. Gages, 20 sous par jour. —
(Bundle 316, n° 10.)

GGGIII. — 1371, 8-16 juillet. — Gompte de Adam de Bury, envoyé
en Flandre avec Nicolas Loveyn, chevalier, et maître Robert de Wyk-
ford, clerc. Départ de Galais. Dépenses, 7 livres 13 sous 4 deniers. —
(Bundle 316, n» 1.)

1. Sur ces négociations de Flandre, voir Rymer, R. E., III, n, 920 à 922.
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CGGIV. — {31 \, novembre?— Compte de Robert de Ne vill, chevalier,

« de receptis vadiis custibus et expensis eundo in servicio régis versus

partes.. .< ». — (Bundle 316, n° 8.)

CGGV. — 1372. — Gompte de Jean de..., envoyé, en compagnie de

Jean de Gomeniz, chevalier, et de [Geoffroy] de Seynècle, en Zélande,

Hollande, Gueldre^, « pro negociis régis expediendis » (très incomplet).

— (Bundle 316, n° 17.)

GGGVI. — 1372, 21 février-'è avril. — Gompte de Arnaud Sauvage,

chevalier, envoyé à Calais avec l'évèque de Londres, Guy de Brian,

banneret, et autres députés du roi, « pro quodam tractatu inter dictum

regem (Edouard IIIi et Karolum, qui se dicit regem Francie^ ». Départ

de Londres. Dépenses, 60 livres. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 316,

n» 9.)

GGGVIL — 1372, 22 février-2 avril. — Gompte de maître Jean She-

peye, envoyé à Calais avec d'autres messagers, « ad tractandum cum

V nunciis comitis Flandrie de pace'' ». Départ de Londres. Dépenses,

29 livres 18 sous 9 deniers. Gages, 13 sous 4 deniers par jour. —
(Bundle 316, n» 18.)

CGGVIIL — 1372, 1" mars-3 avril. — Gompte de Robert de Wyk-
ford, envoyé en Hollande, Zélande, Hainaut. Dépenses, 79 livres. —
(Bundle 316, n» 10.)

GGGIX. — 1372, 16 avril-l mai. — Gompte de Arnaud Sauvage,

envoyé à Calais avec Jean de Appelly, doyen de Londres, vers l'évèque

V^ de Garpentras, le vicomte de Turenne et autres députés du Saint-Père.

Départ de Londres. Dépenses, 17 livres 3 sous 3 deniers. Gages, 20 sous

par jour. — (Bundle 316, n» 9.)

GGGX. — 1372, 17 mai-21 juin. — Gompte de Geoffroy de Seynècle,

écuyer de l'hôtel, envoyé en Hainaut, Hollande, Zélande. Dépenses,

30 livres 14 sous 4 deniers. — (Bundle 316, n^^ 15 et 16.)

GGGXL — 1372, il juin-ld juillet. — Gompte de maître Jean Slie-

. peye, envoyé à Calais, « ad tractandum cum nunciis comitis Flandrie ».

Départ de Londres^. Dépenses, 22 livres 7 sous 6 deniers. Gages, 13 sous

4 deniers par jour. — (Bundle 316, n" 18.)

1. Illisible.

2. Peut-être .lean Roche de Zélande, cf. Rymer, /î. E., III, ii, 937.

3. Pleins pouvoirs donnés les 9 et 20 février (Ilynier, It. E., III, ii, 934, 935).

4. La paix fut signée le 22 mars (Rymer, R. E., III, n, 938).

5. Pleins pouvoirs donnés le 10 juin (Rymer, /?. E., III, ii, 945). — Les sauf-

conduits avaient été accordés aux Flamands ce môme jour [Ibid., 944).
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CGCXII. — 1372, 18 ;wm-31 juillet. — Compte de maître Jean de Ap-
pelby, doyen de Londres, envoyé en Hainaut « pro quodam tractatu

inter ipsum regem et Albertum ducem Bavarie et comitem Hannonie' ».

Départ de Londres. Dépenses, 48 livres. Gages, 20 sous par jour. —
(Bundle 316, n° 13.)

CCGXIIL — 1373. — Gompte de Robert de Wonbourne pour voyages

faits aux ports à'Orewell et de Yarmouth-. — (Bundle 316, n» 21.)

GGGXIV. — 1373, 1 janvier-li février. — Gompte de Simon, évêque

de Londres, envoyé en Flandre « una cum aliis fidelibus régis, ad trac-

tandum de pace inter ipsum dominum regem et adversarios suos Fran-

cie^ ». Départ de Londres. Dépenses, 183 livres 10 deniers. —
(Bundle 316, n° 20.)

GGGXV. — 1373, 11 janvier-lk février. — Compte de Raoul de Fer-

rières, chevalier, envoyé en Flandre avec l'évéque de Londres, le comte
de la Marche et autres, « causa tractatus pacis inter regem et adversa-

rium suum de Francia ». Départ de Londres. Dépenses, 51 livres 3 sous

6 deniers. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 316, n° 11.)

GGCXVL — 1373, 1"-14 mars. — Gompte de Henri le Scrop, banne-

ret. Départ de son manoir d'Upsal, dans le comté d'York. Gages,

40 sous par jour. — (Bundle 316, n** 27.)

GGGXYIL — 1373, l^-- mars-% avril. — Compte de Geffroy de Sty-

necle, écuyer de l'hôtel, envoyé en Hollande, Zélande, Hainaut. Départ
de Londres. Dépenses, 25 livres 6 sous 8 deniers. Gages, 20 sous par

jour. — (Bundle 316, n^ 15.)

GGGXVIII. — 1373, 21 mars-Tl juin. Gompte de Regnaut Neuport,

envoyé « versus dominum Papam pro secretis negotiis régis expedien-

dis ». Départ de Londres. Dépenses, 68 livres 13 sous 4 deniers.

Gages, 13 sous 4 deniers par jour. — (Bundle 316, n° 22.)

GCGXIX. — 1373, 25 mai-li juillet. — Compte de Jean de Appelby,

docteur en lois, doyen de l'église Saint-Paul de Londres envoyé en

Ecosse « ad tractandum ex parte Régis cum deputatis Scocie super repe-

racione attemptatuum contra treugas'* ». — (Bundle 316, n" 23.)

GCGXX. — 1373. — 10 Jum-13 juillet. — Gompte de Thomas de

Musgrave, chevalier, envoyé en Ecosse. — (Bundle 316, n^ 25.)

GGCXXI. — 1373, 13 juin-l8 juillet. — Compte de Richard de Staf-

1. Pleins pouvoirs le 11 juin (Rymer, R. E., III, n, 945).

2. Ce compte fut remis à l'Échiquier le 4 décembre « anno 47 ».

3. Pleins pouvoirs le 8 janvier (Rymer, R. E., III, ii, 969).

4. Rymer, R. E., III, ii, 980.

v^

/
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ford, chevalier banneret, envoyé en Ecosse « pro die Marchie ibidem

tenendo cum Scotis ». — (Bundle 316, n» 26.)

GGCXXn. — 1373, 22 juin-1 juillet. — Comptes de Henri le Scrop,

banneret. Départ de son manoir d'Upsal. — (Bundle 316, n° 27.)

GGCXXIII. — 1373-1374, 17 juillet-20 février. — Gompte de Guil-

laume de Burton, chevalier, envoyé avec l'évêque de Bangor à Avignon.

Départ de Londres. Dépense, 220 livres 5 sous 8 deniers. Gages, 20 sous

par jour. — (Bundle 316, n»'' 29 et 30.)

GGGXXIV. — 1373-1374, 2b juillet-20 février. — Gompte de maître

Jean Schepeye, envoyé avec l'évêque de Bangor, maître Aghlredo,

moine, et Guillaume Burton, chevalier, à Avignon « pro negociis régis

ibidem expediendis ». Départ de Londres. Dépenses, 211 livres 16 sous

2 deniers. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 316, n° 28.)

GGGXXV. — 1374; 7 janvier-27 février. — Gompte de Richard de

Stallord, banneret, envoyé avec Simon, évéque de Londres, et Edmond,

comte de la Marche, en Flandre, « pro quodam tractatu pacis habendo

inter regem Anglie et adversarium suum Francie ». Départ et retour à

Londres. Dépenses, 109 livres 1.5 sous. — (Bundle 316, n" 31.)

GGGXXVI. — 1374, 8 janvier-2k février. — Gompte de Edmond de

Mortimer, comte de la Marche, envoyé à Bruges « ad quemdam trac-

tatum ibidem tenendum inter regem... Anglie et Francie ^ ». Départ de

Londres. Traversée de Douvres à Galais sur trois navires, la Lyonelle,

l'Alisot et Sainte-Marie-Beot..., dont le coût, ainsi que la traversée au

retour sur trois navires, la Lyonelle, l'Alisot, le Rodecog..., lui revient à

35 livres 14 sous 8 deniers. Dépenses, 196 livres 9 sous 4 deniers. Gages

par jour, 66 sous 8 deniers. — (Bundle 316, n° 25.)

GGGXXVIL — 1374-1375, 22 janvier-l mars. — Compte de Regnaud

de Ncuport, envoyé en Flandre. — (Bundle 316, no 39.)

CCGXXVIIL— 1374, 23janvier. — Gompte de Jean Schepeye, envoyé

à Bruges « pro negociis régis ». Départ de Londres. Dépenses, 4 livres

14 sous 9 deniers ob. — (Bundle 316, n° 38.)

GGCXXIX. — 1374, l"-30 mai. — Gompte de maître Jean de...,

envoyé en Flandre. Départ de Londres (incomplet). — (Bundle 315,

n" 40.)

CGGXXX. — 1374, 21 juiUet-U septembre. — Compte de Guillaume

de Burton, chevalier, envoyé en Flandre « pro negociis régis ». Départ

et retour à Londres. Dépenses, 52 livres 9 sous 1 denier. — (Bundle 316,

n° 35.)

1. Sur ces négociations, voir Rymer, R. E., III, ii, 1000-1001.
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CCGXXXI. — 1374-1375, 27 juillet-iO janvier. — Compte de Jean,
évoque de Bangor, envoyé à Bruges « ad tractandum cum episcopo de
Pampilione et aliis ambassiatoribus domini Pape ibidem existentibus,

de quibusdam articulis tangentibus dom. regem et regnum suum
Anglie' ». Départ et retour à Londres. Dépenses, 565 livres 10 sous

5 deniers. Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundle 316, n» 32.)

GGGXXXII. — 1374-1375, 16-28 juillet. — Gompte de maître Jean
Gutercerry, envoyé avec l'évéque de Bangor et maître Simon de Mul-
ton à Bruges, où il demeura continuellement « in servicio régis, tam
super tractatu inter Papam et regem quam super tractatu treugarum
et pacis inter dictum regem et adversarium suum Francie » jusqu'au

6 juillet. Départ et retour : Londres. Dépenses, 233 livres 6 sous

8 deniers. Gages, 2 sous st. par jour. — (Bundle 316, n» 37.)

GGGXXXIII. — 1374, 25 août-2S septembre. — Gompte de Philippe

la Vache, chevalier, envoyé au château de Guynes « pro diversis perso-

nis ibidem querendis^ ». Retour: Londres. Dépenses, 40 livres. Gages,
20 sous par jour. — (Bundle 316, n» 34.)

GGGXXXIV. — 1374, 28 octobre-ll décembre. — Gompte de Regnaud
de Neuport, écuyer du roi, envoyé « ad partes transmarinas, versus

partes Flandrie ad presentandum comiti Flandrie et domino de Gistels

fermam de venacione régis ». — (Bundle 316, n» 39.)

GCGXXXV. — 1374-1375, 12 décembre-\Q janvier. — Gompte de Jean
de Honygton, homme de loi, envoyé en Flandre « in negociis régis ».

Dépenses, 20 livres 3 deniers. — (Bundle 316, n» 33.)

GCGXXXVl. — 1375-1379. — Divers comptes de Jean, comte de

Hereford, tant de ses missions sous les deux premières années de

Richard II que du temps d'Edouard III, « quo extitit apud Bruges et

villam Calesii, unus deputatus régis E., avi régis, pro tractatu pacis inter

dictum regem Edwardum et adversarium suum Francie, per litteras

régis datas xxv die januarii anno XLIX» ». — (Bundle 318, n° 6.)

GGGXXXVII. — 1375, 2^ janvier. — Gompte de maître Jean Sche-
peye, envoyé à Calais « in secretis negociis domini régis ». Dépenses,

36 livres 13 sous 4 deniers. — (Bundle 316, n° 38.)

GGGXXXVIII. — 1375, 8 février~9 avril. — Gompte de maître Guil-

laume de Burton, chevalier, envoyé avec le comte de Warwick « versus

partes Boriales ». Gages, 20 sous par jour. Départ et retour : Londres.

Recettes, 60 livres. Dépenses, 61 livres. — (Bundle 317, n" 9.)

1. Ryraer, R. E., III, ii, 1007. — Wicleff était parmi les ambassadeurs.

2. Voir Rymer, R. E., III, ii, 1609.



192 LES AMBASSADES ANGLAISES

CCGXXXIX. — 1375, 9 févrîer-lO avril. — Compte de maître Jean

d'Appelby, doyen de Saint-Paul de Londres, envoyé avec le comte de

Warwick « versus partes Boriales pro die Marchie ibidem tenendo ».

Gages, 20 sous par jour. Recettes, 60 livres. Dépenses, 61 livres. —
(Bundle 317, n» 8.)

GCGXL. — 1375, 16 février-9 mars. — Compte de Henri Le Scrop,

envoyé en Ecosse « ad tractandum super reparacione allemptatuum con-

tra treugas i. Gages, 40 sous par jour. Départ et retour : manoir d'Up-

sal, au comté d'York. — (Bundle 317, n° 6.)

CCCXLL — 1375, 28 février-9 mars. — Compte de Jean Pyel, bour-

geois et marchand de Londres, envoyé à Bruges « in comitiva Johannis

Shepey ad tractandum de quibusdam articulis pendentibus inter Regem

et certos mercatores de Flandria ». Gages, 13 sous 4 deniers par jour.

Recettes, 30 livres. Dépenses, 48 livres 6 sous 8 deniers, a in passagio

et repassagio xx s. ». — (Bundle 317, n^ 2.)

GCGXLIl. — 1375, 15-25 mars. — Compte de Henri Le Scrop, envoyé

en Ecosse. Dépenses, 60 livres. — (Bundle 317, n» 6.)

CCCXLni. — 1375, 28 février-ii avril. — Compte de maitre Jean

Schepeye, envoyé avec le duc de Lancastre à Bruges, o ad tractandum

cum adversario Francie ». Départ de Londres. Dépenses, 40 sous 1 de-

nier. Gages, 20 sous par jour^. — (Bundle 316, n» 38.)

CGCXLIV. — 1375, 26 mars-^0 avril. — Compte de Regnaud de

Neuport, envoyé à Bruges en Flandre, et porteur de lettres du sceau

privé adressées à Jean, duc de Lancastre, ainsi qu'aux autres nobles

alors en Flandre, « super tractatu pacis inter regem et adversarios de

Francia ». — iBundle 316, n» 39.)

CCCXLV. — 1375, 28 février-d mai. — Compte de Jean, évêque de

Bangor, envoyé à Bruges « ad tractandum cum ambassatoribus dom.

Pape ibidem existentibus de quibusdam articulis tangentibus dom.

regem et regnum suum Anglie ». Départ et retour : Londres. Dépenses,

246 livres 4 sous 6 deniers 2. — (Bundle 317, n" 1.)

GCCXLVI. — 1375, \0mars-{3 avril. — Compte de Geoffroy de Sey-

nècle, écuyer, envoyé à Bruges, en Flandre, « ad reportandum concilia

régis de expedicione tractatus pacis inter nuncios dicti régis et nuncios

advorsarii sui francie ». Départ de Londres. Recette, 20 livres. —
(Bundle 316, n° 12.)

CCCXLVIl. — 1375, 18 avril-S mai. — Compte de Geoffroi de Seynècle,

écuyer, envoyé à Bruges « pro certis negociis doraini régis dictum trac-

1. Pouvoirs flonncs le 18 février 1375; cf. Rymer, R. E., III, 11, 1023 et 1024.

2. Cf. Rymer, R. E., III, 11, 1026.
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tatum (cum Francia) tangentibus ». Départ : Londres. — (Bundle 316,

n» 12.)

GGGXLVIII. — 1375, 18 avril. — Compte de maître Jean Schepeye,

envoyé à Bruges « pro expedicione quorumdam negociorum inter dom.
Papam et dom. regem pendentium a . Dépenses, 40 livres, — (Bundle 316,

n- 38.)

GGGXLIX, — 1375, 30 avril. — Gompte de maître Jean Schepeye,
envoyé avec le sire de Latimer à Bruges, « in negociis régis ». Départ
de Londres. Dépenses, 21 sous 10 deniers. — (Bundle 316, n° 38.)

GGGL. — 1375, le''-28 mai. — Gompte de Regnaud de Neuport, envoyé
« versus partes Flandrie ». Gages, 13 sous 4 deniers par jour. —
Bundle 316, n° 39.)

GGGLI. — 1375, 23 mai-ijuin. — Gompte de Geffroy de Seynècle,

écuyer, envoyé en Flandre « pro secretis negociis régis ». Départ :

Londres. — (Bundle 316, n° 12.)

GCGLII. — 1375, 5 juiîi. — Gompte partiel de Jean Schepeye, se

trouvant à Bruges avec le duc de Lancastre, « super expedicione pacis ».

Paiement de 40 livres'. — (Bundle 316, n" 38.)

CGGLIIL — 1375, b-iS juin. — Gompte de Gelïroy Seynècle, écuyer,

envoyé en Flandre « pro secretis negociis régis ». — (Bundle 316,

n" 12.)

GGGLIV. — 1375, l^"" juillet-Q octobre. — Gompte de Guy de Bryan,
banneret, envoyé avec le comte de Warwick « versus Marchias Scocie

pro die Marchie ibidem inter dominum regem et députâtes régis Scocie

tenendo ». Recettes, 120 Hvres. Dépenses, 117 livres. Gages, 40 sous

par jour. Départ et retour : Londres. — (Bundle 317, n» 5.)

GGGLV. — 1375, 2-18 juillet. — Gompte de GeËfroy de Seynècle,

écuyer, envoyé en Flandre « pro secretis negociis régis ». — (Bundle 316,

n° 12.)

GGGLVI. — 1375, 23 juillet-^ décembre. — Gompte de Nicolas Dag-
geworth, chevalier, envoyé « versus Hiberniam ». Recettes, 100 livres.

Dépenses, 156 livres 6 sous 8 deniers. Passage et repassage, 66 sous.

Gages, 20 sous par jour. Départ et retour : Londres. — (Bundle 317,
no 3.)

GGGLVIL — 1375, 24 juillet-l1 décembre. — Gompte de Guillaume
Trente, envoyé en Irlande avec Nicolas Daggeworth. Gages, 10 sous

par jour. Recettes, 33 livres 6 sous 8 deniers. Dépenses, 78 livres.

Passage et repassage, 40 sous. — (Bundle 317, no 3.)

GGGLVin. — 1375, 25 août-il septembre. — Gompte de Raoul de Has-

l. Cf. Rymer, R. E., III, ii, 1026 et suiv.

4 899 f
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tynge, chevalier, envoyé « versus Marchias Scocie ». Gages, 17 livres. —
(Bundle 317, n° 4.)

GGGLIX. — 1375, 26 aoûtAl septembre. — Gompte de Henri le Scrop,

banneret, envoyé en Ecosse « ad tractandum super reparacione attemp-

tatuum contra treugas inter regem Anglie et Scotos, eundo ab hos-

picio suo Eboracensi ad partes orientales Scocie ». Gages, 40 sous par

jour. Départ et retour : le manoir de Gliston. Recettes, 66 livres 13 sous

4 deniers. — (Bundle 317, n» 7.)

GGGLX. — 1375, 19-30 septembre. — Compte de Henri le Scrop, ban-

neret, envoyé « versus partes occidentales Scocie ». Gages, 40 sous par

jour. Dépenses, 58 livres. — (Bundle 317, n» 7.)

GGGLXI. — 1375-1376, 29 septembre-^ avril. — Gompte de Jean de

Gobeham, de Kent, banneret, envoyé en Flandre « pro pace ibidem

tractanda inter dictum dominum regem Anglie et adversarios de Fran-

cie ». Départ : Londres, retour : manoir, dans le comté de Kent.

Dépenses, 397 livres 19 sous 7 deniers. Gages, 40 sous par jour. —
(Bundle 317, n» 11.)

GGGLXn. — 1375-1376, 15 octobre-^ avril. — Gompte de Simon,

archevêque de Gantorbéry, envoyé à Bruges « causa tractatus pacis

inter regem Anglie et suum adversarium de Francia ». Départ :

Londres, retour : Gantorbéry. Dépenses, 888 livres 16 sous 9 deniers <.

— (Bundle 317, n» 10.)

GCGLXin. — 1375-1376, 5 décembre-^ janvier. — Gompte de Richard

de Hercford, héraut du roi, envoyé en Flandre avec lettres du roi adres-

sées à Jean, roi de Sicile et de Léon, duc de Lancastre, et au sire de

Latimer, « in eisdem partibus exislentibus ad tractandum de pace inter

regem et adversarium suum Francie ^>. Départ : Londres. Dépenses,

18 livres 3 sous 4 deniers. Gages, 10 sous par jour. — (Bundle 317,

n" 12.)

GGGLXI V. — 1376, 1...-18.. — Gompte de George de Flebrugg,

écuyer de la chambre du roi, envoyé en Flandre « cum littcris régis

duci Lancastrie et aliis dominis ibidem existentibus ad tractandum de

pace inter regem et adversarium suum Francie ». Départ : Londres.

Dépenses, 13 livres 8 sous. — (Bundle 317, n» 15.)

GGGLXV. — 1376, 18 janvier-22 février. — Gompte de Richard de

Hereford, héraut du roi, envoyé en Flandre « de raaudato régis cum

magno festinatione cum hujus régis litteris dicto Johanni régi direc-

tas ». Départ : Londres. Dépenses, 18 livres 13 sous 4 deniers. —
(Bundle 317, n° 12.)

1. Rymer, R. E., III, ii, 1042.
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CCCLXVI. — 1376, 20 février-^ avril. — Compte de Simon, arche-

vêque de Gantorbéry, envoyé à Bruges, en compagnie du duc de
Lancastre, « causa traclatus pacis inter regem et adversarium suum de
Francia ». Départ de son manoir de Lambehth. Dépenses, 887 livres

16 sous 9 deniers. Gages, 100 sous par jour. — (Bundle 317, n° 19.)

CGGLXVII. — 1376, 12 man-9 avril. — Compte de Richard de Here-
ford, envoyé en Flandre, « cum litteris régis directis nunciis suis ibi-

dem tune existentibus ». Départ de Londres. Dépenses, 25 livres 3 sous

4 deniers, — (Bundle 317, n° 12.)

CCGLXVIII. — 1376, 5-23 juillet. — Compte de Régnant Neuport,

envoyé en Flandre « ad archiepiscopum Ravennatensem, comitem Flan-

drie et burgenses et skivini diversarum villarum Flandrie ». —
(Bundle 317, n" 21.)

CCGLXIX. — 1376, 6 juillet-\^ septembre. — Compte de Jean de
Gobeham, banneret, envoyé en Flandre « causa negociorum régis ».

Départ et retour : Londres. Dépenses, 149 livres 13 sous 2 deniers ob.

— (Bundle 317, n» 25.)

GCCLXX. — 1376, 1 juillet-iS septembre. — Compte de Jean, évêque
de Hereford, envoyé à Bruges « ad tractandum de pace inter de regem
et adversarium suum Francie ». Départ et retour : Londres. Dépenses,
240 livres 23 deniers ^ — (Bundle 317, n» 18.)

CCCLXXL — 1376, 1 juillet-l3 septembre. — Compte de Henri Le
Scrop, banneret, envoyé à Flandre « in nuncium régis ». Départ et

retour : Londres. Dépenses, 147 livres 17 sous 10 deniers. — (Bundle 317,
no 17.)

GGCLXXIL — 1376, 8 juillet-l3 septembre. — Compte de maître Jean
Schepeye, clerc, envoyé en Flandre « in nuncium régis ». Dépenses,
68 livres. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 317, n° 22.)

CGCLXXIII. — 1376, 9 juillet-^ septembre. — Compte de Richard
de Hereford, envoyé en Flandre avec l'évêque de Hereford, le seigneur
de Cobham et Henri le Scrop, « ad reportandum régi abinde nova ».

Dépenses, 29 livres 3 sous 4 deniers. — (Bundle 317, n» 12.)

CCCLXXIV. — 1376, 13 aowi-13 septembre. — Compte de Régnant
Neuport, envoyé en Flandre « ad nuncios régis ibidem existentes, super
tractatum pacis inter de regem et adversarium suum Francie ». —
(Bundle 317, n° 21.)

CCGLXXV. — 1376, 13 septembre-ib octobre. — Compte de Richard
de Hereford, envoyé en Flandre « ad nùncios régis ibidem tune existen-

1. Bulles de Grégoire XI à ce sujet (Rymer, R. E., III, ii, 1056).
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tes ». Départ : Londres. Dépenses, 17 livres 3 sous 4 deniers. —
(Bundle 317, n° 12.)

CGCLXXVI. — 1376, 6 octobre-ii novembre. — Compte de Régnant

Neuport, envoyé en Flandre « in nuncium régis ». Départ et retour :

Londres. Dépenses, 27 livres 12 sous 4 deniers. Gages, 13 sous 4 deniers

par jour. — (Bundle 317, n° 20.)

CCCLXXVIL — 1376-1377, 14 octobre-lO avril. — Compte de Guil-

laume de Montagu, comte de Salisbury, envoyé à Bruges, dans la com-

pagnie de Jean, roi de Castille et de Léon, et de Simon, archevêque de

Cantorbéry, « ac tractandum de pace inter ipsum dom. regem et adver-

sarium suum Francie ». Départ et retour : Londres. Dépenses, 635 livres

2 sous 4 deniers. Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundle 317,

n» 23.)

CCGLXXVIII. — 1376-1377, 31 octobre-Tl janvier. — Compte de Jean

de Cobeham, de Kent, banneret, envoyé en Flandre avec l'évêque de

Ilereford et autres fidèles du roi, « ad tractandum de pace inter ipsum

regem et adversarium suum Francie ». Départ et retour à Londres.

Dépenses, 184 livres 17 sous 10 deniers. — (Bundle 317, no 26.)

CCGLXXIX. — 1376-1377, 2 novembre-21 janvier. — Compte de

maître Jean Schepeye, envoyé en Flandre « pro negociis régis ». Départ

et retour : Londres. Dépenses, 87 livres. — (Bundle 317, n° 24.)

CCCLXXX. — 1376, 3 novembre-Q décembre. — Compte de Richard

de Hereford, envoyé en Flandre, vers les messagers du roi, « ad repor-

tandum nova régi et consilio suo ». Départ : Londres. Dépenses,

17 livres 13 sous 4 deniers. — (Bundle 317, n" 12.)

CCCLXXXL — 1376, 5 novembre-'i\ décembre. — Compte de Jean

Fastolf, écuyer du roi, envoyé « in partes transmarinas, pro conserva-

tione treugarum inter ipsum regem et adversarum suum Francie cap-

tarum, et pro reparacione mesprisionum attemptatum contra easdem

treugas ». Départ : Londres. Dépenses, 39 livres 15 sous. — (Bundle 317,

n» 16.)

CCCLXXXIL — 1376, 6 novembre-M décembre. — Compte de Raoul

de Forrières, envoyé en Picardie pour remédier à la violation des trêves

conclues entre le roi Edouard III et son adversaire de France. Départ :

Sandwych; retour : Londres. Dépenses, 41 livres '. — (Bundle 316, n° 2.)

CCCLXXXIII. — 1376-1377, 18 décembre-21 janvier. — Compte de

Richard de Horeford, envoyé en Flandre « ad nuncios régis ». Départ :

Londres. Dépenses, 20 livres 13 sous 4 deniers. — (Bundle 317, n° 12.)

1. Sur la réformation de ces trêves, cf. Rymer, fl. E., III, ii, 1068.
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CGGLXXXIV. — 1377-1378, 15 janvier- 10 janvier. — Compte
de Edouard de Berkele, chevalier, envoyé vers le roi de Navarre et en
Gascogne « pro negociis tangentibus statum régis ». Dépenses,
370 livres'. — (Bundle 317, n» 33.)

CGGLXXXV. — 137(?). — Gratifications à deux messagers venant
l'un de Gascogne, de la part du Prince-Noir, avec lettres adressées au
trésorier et au conseil du roi, l'autre de Normandie, avec lettres de
Geoffroi d'Harcourt. — (Bundle 317, n° 38.)

GGGLXXXVI. — Vers 1377. - Gompte de Gilbert Chastelleyn,
envoyé à Calais (tout le reste illisible). — (Bundle 317, n» 34.)

GGGLXXXVII. — Tempore Edouard III. — Dépenses de lord Pem-
broke pour différents voyages à Windsor et Arundel. — (Bundle 317
no 35.)

GGGLXXXVIII. — Tempore Edouard III. — Gompte de Jean de
Leicester, allant de York à Londres « in secretis negociis régis ». —
(Bundle 317, n" 36.)

GGGLXXXIX. — 1377 (?). — Gratification de 100 sous donnée à
Jakemin Brenner, clerc, et à Gonrad de Rydberak, envoyés de l'empe-
reur, venant en Angleterre « cum litteris ejusdem imperatoris tangen-
tibus tractatum inter dominum regem et adversarium suum Francie ».

— (Bundle 317, n» 38.)

GGCXG. — 1377, iO janvier-Ih février. — Gompte de Richard de Here-
ford, envoyé « versus Sanctum Jermeyum et a Lege in Henaudium et in

Alemaniam ». Départ : Londres. Dépenses, 13 livres 13 sous 4 deniers.

— (Bundle 317, n» 12.)

GGGXGI. — 1377, 17 février-25 mars. — Compte de Richard Stury,

chevalier, envoyé en France « in obsequio régis ». Départ : Londres;
retour : vers le roi, à Stene. Dépenses, 42 livres 3 sous 3 deniers. Gages,

20 sous par jour. — (Bundle 317, n» 32.)

GGGXGII. — 1377, 23 février-lO mars. — Compte de Régnant de
Neuport, écuyer du roi, envoyé en Flandre « in nuncium régis ».

Départ et retour : Londres. — (Bundle 317, n» 27.)

CCGXGIII. — 1377, 11 mars-9 avril. — Gompte de Richard de Here-
ford, envoyé en Flandre « cum diversis litteris domini régis patenti-

bus ». Départ : Londres^. Dépenses, 15 livres 13 sous 4 deniers. —
(Bundle 317, n^ 12.)

GGCXGIV. — 1377, 25 man-26 mai. —Gompte de Régnant de Neu-

1. Cf. Rymer, R. E., III, ii, 1069.

2. Rymer, R. E., 111, ii, 1074.
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port, écuyer, envoyé en Flandre « in nuncium régis ». — (Bundle 317,

n° 27.)

GGGXGV. — 1377, 15 avril-ijuin. — Gompte de Richard de Here-

ford, envoyé en Flandre « de mandato régis et consilii sui cum diversis

litteris ipsius régis patentibus directis episcopo Herefort, Johanni She-

phey, comiti de Flandria, et duci de Juliers ». Départ : Londres.

Dépenses, 25 livres 13 sous 4 deniers. — (Bundle 317, n° 12.)

GGGXGVI. — 1377, 30 avril-l3 juin. — Gompte de Robert de Asshe-

ton, banneret, envoyé à Calais « causa cujusdam tractatus pacis inter

ipsum regem et adversarium suum Francie ». Départ : Londres.

Dépenses, 100 livres^. — (Bundle 317, n» 31.)

GGGXGVIL — 1377, 4 mai-21 juin. — Gompte de Guillaume de Mon-

tagu, comte de Salisbury, envoyé à Calais et les Marches voisines « ad

tractandum de pace inter regem et adversarium suum Francie b.

Dépenses, 133 livres 6 sous 8 deniers. ~ (Bundle 317, n" 30.)

GGGXGVm. — 1377, 17 mai-{^^ juin. — Gompte de George de Hel-

brugg, écuyer du roi, envoyé à Calais « super negociis régis ». Départ

et retour : Londres. Dépenses, 12 livres. — (Bundle 317, n» 29.)

GGGXGIX. — 1377, i^ juin-l juillet. — Gompte de Henri Le Scrop,

banneret, envoyé en Ecosse « super reparacione attemptatuum contra

treugas ». Départ : le 'manoir d'Upsal, au comté d'York. Dépenses,

27 livre.<. Gages, 40 sous par jour. — (Bundle 317, n° 28.)

GD. — 1377, 31 octobre-\b novembre. — Gompte de Régnant Neuport,

écuyer, envoyé en Flandre « in servicio régis ». Départ : Londres.

Dépenses, 9 livres 10 sous. — (Bundle 318, n» 4.)

GDL — 1377-1378, 3 novembre-2 janvier. — Gompte de Richard

Rous, chevalier, envoyé en Flandre « eundo nuncium régis versus

comitem Flandrie ». Départ : Londres. — (Bundle 318, n» 3.)

GDII. — 1378. — Gompte de Jean Orwel, sergent d'armes, pour ses

voyages en Ecosse. Gages, 18 sous par jour. — (Bundle 318, n» 19.)

GDIIL — 1378; 1384. — Paiements divers faits au héraut d'armes

Richard Iloreford, porteur de lettres secrètes en Flandre et en Allemagne.

— (Bundle 318, n» 18.)

GDIV. — 1378, 22 janvier-3{ mai. — Gompte de maître Gautier de Skir-

lawe, docteur es lois, envoyé en Flandre « ad tractandum de pace inter

dom. regem Anglie et adversarium suum Francie ». Départ : Londres.

Dépenses, 133 livres. Gages, 20 sous par jour 2, — (Bundle 318, n° 2.)

1. Ryraer, R. £., III, u, 1076.

2. Rymer, R. E., IV, 28.
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GDV. — 1378, 2b janvier-2'è mars. — Compte de Richard Le Scrop,

envoyé en Ecosse. — (Bundle 318, n» 5.)

GDVI. — 1378, 2Q janvier-30 mai. — Compte de Guichart d'Angle,

comte de Huntyngdon, envoyé en Flandre « ad tractandum ex parle

régis cum certis ambastoribus (sic) adversarii régis Francie ». Dépenses,

431 livres 6 sous 8 deniers <. — (Bundle 318, n° 1.)

CDVII. — 1378, 29 man-21 juillet. — Compte de Edmond de Morti-

mer, envoyé en Ecosse « pro reparacione attemptacione contra treugas ».

Départ et retour : Londres. Recettes, 360 livres. Gages, 180 livres. —
(Bundle 318, n» 5.)

CDVni. — 1378, 28 mai-l1 juillet. — Compte de maître Jean Appelby,

doyen de l'église Saint-Paul de Londres, envoyé en Ecosse. Recettes,

50 livres. Dépenses, 55 livres. — (Bundle 318, n* 8.)

CDIX. — 1378, 28 mai-19 septembre. — Compte de Edouard de Berke-
leye, chevalier, envoyé en Lombardie « tam ad dominum de Milan quam
ad Johanuem de Hawkwode, pro certis negociis expedicionum guerre

tangentibus ». Départ : Londres. Dépenses, 121 livres 14 sous 4 deniers.

Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 318, n° 7.)

CDX. — 1378, 29 mai-% juin. — Compte de Gautier de Leycestre,

sergent d'armes, envoyé à Suthampton. — (Bundle 318, n" 10.)

CDXI. — 1378, 29 maz-22 septembre. — Compte de Richard Le Scrop,

envoyé en Ecosse. — (Bundle 318, n° 5.)

GDXII. — 1378, li juin-6 juillet. — Compte de Gautier de Leycestre,

envoyé à Suthampton afin de visiter, vers Plymouth, le passage de

douze nefs de Zélande destinées à transporter Thomas Tryvet et Geof-

froy d'Argent en Aquitaine. — (Bundle 318, n» 10.)

CDXin, — 1378, 31 août-21 septembre. — Compte de Gautier de Ley
cestre, envoyé dans les comtés de Devon et de Cornouaille. — (Bundle 318

n" 10.)

CDXIV. — 1378-1379, 31 juillet-lb mai. — Compte de Jean Blount
chevaUer, envoyé en Castille « ad ibidem communicundum et tractan-

dum cum ambassiatoribus régis Castille et Legionis, consanguine!

régis ». Passage de la mer de Portsmouth à Bayonne^. — (Bundle 318

n» 15.)

CDXV. — 1378, ....-{"août. — Compte de Jean de Straston, envoyé
« ad partes transmarinas » (mauvais état). — (Bundle 318, n» 9.)

GDXVL — 1378, 15-27 décembre. — Compte de Gautier de Leycestre,

sergent d'armes, envoyé à Douvres. — (Bundle 318, n° 10.)

1. Rymer, R. E., IV, 28.

2. Rymer, R. E., IV, 46.
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CDXVII. — 1379, 21 janvier-l& mars. — Compte de Richard Here-

fort, héraut d'armes, envoyé en Flandre, avec des lettres adressées au

comte de Flandre, « pro certis negociis dictum regem et guerram tan-

gentibus, necnon pro litteris de salvo conductu habendis pro Wil-

lelmo de Gunchorp, Edwardo de Berkeley, mil., et Ricardo de

Wadhale, deputatis régis pro reparacione attemptatorum inter regem

et prefatum comitem ». Départ et retour : Londres. Dépenses, 24 livres

10 sous. — (Bundle 318, n° 9.)

CDXVIII. — 1379, 11 février-i"^ avril. — Compte de Jean, évêque

de Hereford, envoyé en Ecosse « ad tractandum ibidem cum deputatis

régis Scocie tam super pace quam reparacione attemptatuum contra treu-

gas ». Recettes, 133 livres 6 sous 8 deniers. Dépenses, 166 livres

13 sous. Gages, 76 livres 8 deniers par jour. — (Bundle 318, n» 13.)

CDXIX. — 1379, 16 février-dO mars. — Compte de Edmond, comte

de la Marche, « de quodam viagio per ipsum facto versus Scociam, pro

tractatu pacis et attemptata contra treugas ». Recettes, 266 livres

13 sous 4 deniers. Dépenses, 144 livres 6 sous 8 deniers <. — (Bundle 318,

n° 14.)

CDXX. — 1379, 13 février-Xi avril. — Compte de Edouard de Berke-

ley, chevalier, envoyé à Bruges « pro negociis régis ibidem expedien-

dis ». Départ et retour : Merk. — (Bundle 318, n° 7.)

CDXXI. — 1379, 26 février et \^^ avril. — Paiements faits à Edouard

de Berkeley, chevalier, envoyé à Bruges a pro reparacione attempta-

torum factorum contra composicioncm et concordiam nuper factas inter

regem Edwardum et comitem Flandrie ». — (Bundle 318, n° 7.)

CDXXII. — 1379, 28 mars-2S juin. —Compte de Richard Hereford,

héraut d'armes, envoyé en Flandre « cum litteris directis comiti de

Flandria, pro litteris de salvo conductu habendis de eodem comité

pro Michaele de la Pôle, Johanne de Burley, mil., et magistro Johanne

Shepoye, nunciis régis profecturis versus Guriam Romanam ». Dépenses,

16 livres. — (Bundle 318, n° 9.)

CDXXIII. — 1379, 26 avril-\b mai. — Compte de Edouard de Ber-

keley, chevalier, envoyé à liruges « pro negociis régis ». Départ et

retour : Merk. — (Bundle 318, n° 7.)

GDXXIV. — 1379, 25 jfum-8 juillet. — Compte de maître Jean de

Waltham, docteur es lois, envoyé en Ecosse avec le comte de Northum-

berland. Dépenses, 14 livres. Départ et retour : York. — (Bundle 318,

n» 22.)

GDXXV. — 1379, Hjuillet-IO septembre. — Compte de Ricard Abber-

1. Ryraer, /{. E., IV, 56.

A



PENDANT LA GUEURli DE CEx\ï ANS. '20i

bury, envoyé en Bretagne avec le duc de Bretagne <. Dépenses, 79 livres.

— (Bundle 318, n° 21.)

GDXXVI. — 1379, lijuillet-20 septembre. — Compte de Gautier de

Skirlawe, docteur es lois, envoyé en Bretagne « in comitiva ducis Bri-

tanie, una cum Ricardo de Abberbury, pro ligis, nisi tractandis et con-

firmandis ». Traversée : Brest à Penryn, en Cornouaille. — (Bundle 318,

n° 21.)

CDXXVII. — 1379, 22 juillet-n septembre. — Compte de Jean de

Godeford, docteur es lois, envoyé à Calais avec le comte de Saint-Pol

« ob causam partis redempcionis ejusdem comitis solvende, et abinde

eundo versus ducem Juliacensem cum Ganone Robesart, milite, in nun-
ciis régis ». Départ : Londres. Dépenses, 68 livres. Gages, 20 sous par

jour2. — (Bundle 318, n" 23.)

GDXXVIII. — 1379, 12 septembre-i décembre. — Compte de Guil-

laume Stury, chevalier, envoyé en Allemagne « in artis secretis nego-

ciis régis ». — (Bundle 318, n» 16.)

GDXXIX. — 1379, 21 septembre-1'2 novembre. — Compte de Gautier

de Skirlawe, envoyé à Calais et en Picardie « in comitiva domini de

Cobbeham et Hugonis de Segrave, seneschalli hospicii régis, pro trac-

tatu pacis inter ipsum regem et adversarium Francie ». Départ et retour :

Londres 3. — (Bundle 318, n° 21.)

CDXXX. — 1379-1380, 6 décembre-] 8 janvier. — Compte de Gautier

de Skirlawe, envoyé à Calais et en Picardie avec le seigneur de Gobham
et Hugues Segrave « pro tractatu pacis inter ipsum regem et adversarium

suum Francie ». Départ et retour : Londres. Dépenses, 48 livres 3 sous

4 deniers. — (Bundle 318, n" 21.)

GDXXXL — 1379-1380, 14 décembre-^ février. — Compte de Richard
deHereford, Qn.\oyQ en Allemagne « pro deliberationeMichaelis delà Pôle

et Johannis de Burley, mil., nuper missorum in nuncios régis versus

Curiam Romanam, et in reditu eorumdem versus Angliam captorum et

detentorum in prisona in predictis partibus ». Dépenses, 36 livres. —
(Bundle 318, n» 9.)

GDXXXIl. — 1380, 2janvier-28 mars. — Compte de maître Gautier

de Skirlawe, envoyé avec Simon de Burley et Robert Braybrock « ad

partes Plandrie in obsequiis régis ». Départ et retour : Londres.

1. Sur ce voyage du duc de Bretagne, cf. Rymer, IV, 65.

2. Rymer, R. E., IV, 66 à 68.

3. Rymer, R. £"., IV, 70.
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Dépenses, 87 livres 10 deniers. Gages, 20 sous par jour. Il revient avec

les cardinaux et les envoyés allemands <• — (Bundle 318, n° 27.)

CDXXXIII. — 1380, 31 marsS juin. — Compte de maître Gautier

de Skirlawe, docteur es lois, envoyé avec l'évêque de Rochester et le

sire de Cobham « versus partes exteras pro tractatu pacis inter regem

et adversarium suum Francie ». Recettes, 55 livres. Dépenses, 72 livres

16 sous 2 deniers. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 318, n°=27 et 28.)

CDXXXIV. — 1380, 31 mars-& juin. — Compte de Jean de Cobeham,

envoyé à Calais et aux Marches avoisinantes, « ad tractandum cum

deputatis adversarii régis de Francia, de pace inter regem Anglie et

dictum adversarium suum ». Départ : Londres. Dépenses, 136 livres.

— (Bundle 318, n«> 20.)

CDXXXV. — 1380, 12 mai-9 aoxd. — Compte de Guillaume Sturny,

chevalier, envoyé en Gueldre et Allemagne, « in secretis negociis régis 2 ».

— (Bundle 318, n° 16.)

CDXXXVI. — 1380, 18 juin-i'^'- décembre. — Compte de Symon de

Burley, envoyé en Allemagne et en Bohême. — (Bundle 318, n» 26.)

CDXXXVII. — 1380, 18 juin-{^^ décembre. — Compte de maître

Robert Branbrock, clerc, secrétaire du roi, envoyé « ad partes transma-

rinas, ad tractandum de maritagio régis et sororis [régis] Romanorum et

Bohemie ». — (Bundle 318, n» 24.)

CDXXXVIII. — 1380, 19 septembre- \Q novembre. — Compte de

maître Gautier de Skirlawe, envoyé avec le duc de Lancastre en Ecosse^.

Recette, 40 livres. Dépenses, 42 livres. — (Bundle 318, n» 28.)

GDXXXIX. — 1380-1381, 21 décembre-i février. — Compte de

Richard de Hereford, envoyé en Flandre « pro litteris de salvo conductu

querendum de comité Flandrie, pro salvo passagio diversorum domino-

rum, videlicet comitis Kant, episcopi Hereford, Hugonis de Segrave,

militis, Symonys de Burley, militis, magistri Galteri Skyrlawo et

raagistri Roberti Braybrok, nunciorum régis deputatis ad tractandum

de maritagio et affinitate inter dominum regem et sororem régis Roma-

norum et Bohemie ». Dépenses, 23 livres ^. — (Bundle 318, n^ 9.)

CDXL. — 1380-1381, 31 décembre-28 mars. — Compte de Jean,

1. Pour ces négociations, voir Ryiner, li. E., IV, 83 et suiv.

2. Pour le mariage du roi, voir Rymer, R. E., iV, 90.

3. Pour le traité de paix, cf. Rymer, R. E., IV, 99 et 102.

4. Rymer, R. E., IV, 104 à 106.

Et
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évêque de Hereford, envoyé en Flandre « ad tractandum de maritagio

régis et sororis régis Romanorum et Bohemie ». Dépenses, 293 livres

6 sous 8 deniers. Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundie 318,

no 30.)

CDXLI. — 1381, 2 janvier-ll mars. — Compte de maître Robert y
Branbrock, envoyé à Bruges « pro tractatu maritagii régis et sororis

régis Romanorum et Bohemie ». — (Bundie 318, n" 24.)

CDXLII. — 1381, 2 janvier-28 mars. — Compte de maître Gautier ^

de Skirlawe, envoyé « ad partes Flandrie in comitiva Simonis de Burle

et Roberti Braj'brok». Recettes, 40 livres. Dépenses, 87 livres 10 sous.

— (Bundie 318, n» 28.)

CDXLIII. — 1381, 2janvier-\l mars. — Compte de Symon de Burley,

envoyé en compagnie de l'évêque de Hereford, de Henri de Segrave, che-

valier, et d'autres, en Flandre et en Drahant, « ad tractandum cum
nunciis régis Romanorum de quibusdam negociis dominum regem tan-

gentibus< ». — (Bundie 318, n° 26.)

CDXLIV. — 1381, 20 mars-22 mai. — Compte de Jean Kentwode,
chevalier, envoyé en Bretagne « ad comitem Buckingham et alio domi-

nos in comitiva sua^ ». — (Bundie 318, n^^ 32 et 33.)

GDXLV. — 1381-1382, 3 wot-12 janvier. — Compte de Simon de

Burley, envoyé vers le roi des Bomains et de Bohême « pro certis arduis -^

negociis maritagium domini régis tangentibus ». — (Bundie 318, n°26.)

CDXLVI. — 1381-1382, 12 mai-^ août. — Compte de Nicolas de

Dagworth, chevalier, envoyé « versus Curiam Bomanam, ad dominum
Papam, in nuncium régis ». — Dépenses, 444 livres 13 sous 4 deniers.

— (Bundie 318, n" 39.)

CDXLVn. — 1381, 12 ?nai-30 septembre. — Compte de maître Robert

Braybrok, clerc, secrétaire du roi, envoyé vers le roi des Bomains et de

Bohême a pro ceteris negociis maritagium régis tangentibus ». Départ et

retour : Londres. Dépenses, 139 livres 15 sous. Gages, 20 sous par jour^.

— (Bundie 318, n» 27.)

CDXLVliï. — 1381,13 mai-^ décembre. — Compte de Georges Felbrig,

écuyer, envoyé avec Simon de Burry en Allemagne « ad regem Roma-
norum et Bohemie, pro secretis negociis tangentibus maritagium régis ».

Dépenses, 142 livres, — (Bundie 318, n^^ 34 et 35.)

CDXLIX. — 1381, 14 mai-'iijuin. — Compte de Robert Rous, cheva-

1. Voir Ryraer, R. E., IV, 105 et suiv.

2. Rymer, R. E., IV, 106.

3. Cf. Ryraer, R. E., IV, 111-113.
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lier, envoyé « ad villam Beverley ad partes boriales in comitiva ducis

Lancastrie pro die Marchie tenendo ». Gages, 20 sous par jour.

Recettes, 40 livres. Dépenses, 42 livres. — (Bundle 318, n»^ 29 et 31.)

GDL. — 1381-1382, 20 mai-b août. — Compte de maître Gautier

de Skirlawe, envoyé en Allemagne, auprès du roi des Romains et de

Bohème, et de là à la cour romaine. Départ et retour : Londres.

Recettes, 440 livres. Dépenses, 446 livres 13 sous 4 deniers. —
(Bundle 318, n» 28.)

CDLI. — 1381, 28 mai-1 août. — Compte de Robert de Assethon,

banneret, connétable du château de Douvres, envoyé en France « causa

tractatus pacis inter regem Anglie et adversarium suum Francie ».

Départ : Londres. Dépenses, 144 livres. — (Bundle 319, n° 3.)

CDLIL — 1381, 30 mai-Z aoxd. — Compte de Richard Stury, che-

valier, envoyé « ad partes transmarinas, ad tractandum cum com-

raissariis régis de Franciade pace inter regem et dictum adversarium ».

Départ et retour : Londres. Dépenses, 72 livres 2 sous 1 denier. Gages,

20 sous par jour*. — (Bundle 318, n" 37.)

GDLIIL — 1381, 30 mai-3 août. — Compte de Jean de Cobeham,

banneret, envoyé « ad partes exteras, ad tractandum de pace inter

regem et adversarium suum Francie ». Départ : Londres. Gages,

40 sous par jour. — (Bundle 318, n° 36.)

CDLIV. — 1381, 3imn-3 août. — Compte de maître Jean Shepeye,

doyen de Lincoln, docteur es lois, envoyé avec Jean Cobbeham et

Richard Stury à Calais, « ad tractandum de pace inter regem et adver-

sarium suum de Francia ». Départ : Londres. Dépenses, 69 livres

2 sous 10 deniers. Gages, 20 sous par jour. — (Bundle 318, n» 38.)

CDLV. — 1381, 6 juillet-2 août. — Compte de Richard de Hereford,

envoyé en Flandre « tempore quo Willelmus de Guithoys fuit ibidem,

pro salvo conductu querendo pro Philippo Van Artevelde et aliis ».

Dépenses, 14 livres. — (Bundle 318, n° 9.)

GDLVI. — 1381, 14 août-il septembre. — Compte de Richard de

Hereford, envoyé en Flandre « pro salvo conductu ibidem impetrando

pro passagio ducis de Tesshyn et aliorura de comitiva sua nec non super

salvo conductu pro Nicolao de Sharwylléld misso versus regem Romane-

rum ». Dépenses, 17 livres 10 sous. — (Bundle 318, n^ 9).

CDLVIL — 1381-1382, 28 décembre-ll février. — Compte de Jean,

évoque de Hereford, envoyé à Calais « super tractatum pacis ibidem

habito inter regem et adversarium suum Francie ». Départ et retour :

1. Sur ces négociations, voir Rymer, R. E., 114-115.
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Londres. Dépenses, 216 livres. Gages, 66 sous 8 deniers par jour <. —
(Bundle 319, n° 1.)

CDLVIII. — 1381-1382, 28 décemhre-Tl février. — Compte de Jean,

évêque de Hereford, envoyé à Calais et en Picardie « ad tractandum de

pace cum deputatis adversarii Francie, inter regem et dictuni adversa-

rium ». Dépenses, 242 livres. — (Bundle 318, n» 40.)

GDLIX. — 1382, 26 maî-29 juin. — Compte de Jean, évêque de

Hereford, envoyé « versus 'partes transmarinas, ad tractandum de pace,

inter regem et adversarium suum de Francia^ ». — (Bundle 319,
n°s 4 et 5.)

CDLX. — 1382, 28 ?nai-20 juin. — Compte de Edmond Halford,

citoyen de Londres, envoyé en Flandre, « inter Galesium et Flandriam »,

avec Richard Wodhale. — (Bundle 319, n» 2.)

CDLXL — 1382, ^2 juin-U juillet. — Compte de Edmond Halford,

citoyen de Londres, envoyé en Flandre avec George Felbrigg. —
(Bundle 319, n° 2.)

CDLXn. — 1382, n juin-% juillet. — Compte de Thomas Stanley,

clerc, envoyé en Flandre « pro secretis negociis ». Dépenses, 14 livres

20 sous 4 deniers. — (Bundle 319, n» 6.)

CDLXm. — 1382, 24 ;wm-20 juillet. — Compte de Thomas Stanley,

envoyé en Flandre. Départ : Londres. Dépenses, 14 livres 2 sous. —
(Bundle 319, n° 6.)

CDLXIV. — 1382, 6 juillet-i août. — Compte de Jean, évêque de
Hereford, envoyé à Calais « pro tractatu pacis ibidem tenendum inter

deputatos domini régis et deputatos adversarii sui Francie ». —
(Bundle 319, n^^ 4 et 5.)

CDLXV. — 1382, 16 aoiit-i octobre. — Compte de Edmond Halford,

envoyé avec George Fellbrugg en Flandre. — (Bundle 319, n° 2.)

CDLXVL — 1383, 2 avril-b novembre. — Compte de Robert Roux,
chevalier, envoyé à Bordeaux et Bayonne, « ad tractandum cum depu-
tatis régis Navarre et ipsius qui se dicit regem Hispanie de certis mate-
riis de quibus dictus Robertus et certi alii fidèles régis Anglie per ipsum
regem missi ad partes predictas, onerati fuerunt ex parte ejus régis ».

Traversée de Plymouth à Bayonne. Dépenses, 237 livres. Gages, 20 sous
par jour3. — (Bundle 319, n^ 8.)

1. Rymer, R. E., IV, 137.

2. Rymer, R. E., IV, 147.

3. Rymer, R. E., IV, 1G6-167. — Robert Roux mourut à Bordeaux le 25 no-
vembre.
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GDLXVII. — 1383, 1" juin-29 août. — Compte de Jean Elyngtham,

sergent, envoyé au port de Bristol « pro navibus et marinariis arrestan-

dis pro passagio Willelmi Scrop et aliorum comitive sue versus partes

Vasconie^ ». — (Bundle 319, n" 9.)

GDLXVIII. — 1383, 'iOjuin-b août. — Compte de John de Walltham,

envoyé en Ecosse. — (Bundle 319, n' 7.)

CDLXIX. — 1383-1384, 11 novembre-3 février. — Compte de maître

Gautier de Skyrlawe, docteur en décrets, envoyé « versus partes exteras

cum Johanne rege Castelle et Legionis, duces Lancastrie, et aliis depu-

tatis régis pro tractatu pacis inter regem Anglie et deputatos adversarii

sui Francie ». Dépenses, 89 livres 3 sous. Gages, 20 sous par jour 2. —
(Bundle 319, n» 12.)

GDLXX. — 1383-1384, 19 novembre-S janvier. — Compte de Guil-

laume Beaucharap, banneret, capitaine de Calais, envoyé à Calais « ad

tractandum de pace cum deputatis adversarii régis de Francia ». Départ :

Londres. Le roi le nomme capitaine de Calais le 8 janvier 1384.

Dépenses, 100 livres. Gages, 4 sous par jour. — (Bundle 319, n" 11.)

CDLXXL — 1384-1386. — Compte de Nicolas Skelton pour diverses

ambassades en Angleterre. — (Bundle 319, n° 20.)

GDLXXII. — 1384, 20 février-IQ juin. — Compte de Nicolas Dag-

worth, chevalier, envoyé en Aquitaine « pro treugis nuper captis inter

deputatos domini régis et deputatos adversarii sui Francie proclamare

faciendi et tencndi ». Traversée de Douvres à Calais. Dépenses,

120 livres. Gages, 20 sous par jour 3. — (Bundle 319, n° 10.)

CDLXXIIL — 1384, 15 juin-IS septembre. — Compte de Gautier de

Skirlawe, docteur es lois, envoyé à Calais « pro tractatu pacis inter regem

Anglie et adversarium suum de Francia ». Dépenses, 98 livres 2 sous

3 deniers, Gages, 20 sous par jour-*. — (Bundle 319, n° 13.)

CDLXXIV. — 1385, 11 févrierAZ avril. — Compte de Hugues Fas-

tolf, envoyé avec Georges Felbrigg en Zélancle, Hollande, Hainaut,

« versus duces Aubret et Gelre ac alios diverses milites, probos homi-

nes diversarum villarum in eisdem partibus ». Dépenses, 44 livres

19 sous 4 deniers. — (Bundle 319, n" 18.)

CDLXXV. — 1385, 11 février-ld avril. — Compte de Georges de

Felbrigg, écuyer de la Chambre du roi, envoyé t versus consanguineos

1. Rymer, R. E., IV, 171. — Guillaume Le Scrop venait d'être nommé séné-

chal d'Aquitaine.

2. Rymer, éd. de la Haye, III, ni, 159-171.

3. Rymer, éd. de la Haye, III, m, 164.

4. Rymer, éd. de la Haye, III, m, 167 et suiv.
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régis dnces Aubert et de Gelre, et diverses alios in partibus ultramare ».

Départ : Londres. Dépenses, 44 livres 19 sous 4 deniers. — (Bundle 319,

n° 19.)

GDLXXVI. — 1385, 2 man-30 avril. — Compte de Richard de

Hereford, envoyé en Flandre « pro certis secretis negociis régis ».

Dépenses, 30 livres. — (Bundle 318, n° 9.)

GDLXXVII. — 1385, 4 man-18 avril. — Compte de Nicolas Skelton,

sergent du roi, envoyé « versus partes Boriales pro navibus et marina-

riis pro servicio régis arrestandis in comitiva Johannis Staple' ». Gages,

1 sou 6 deniers par jour. — (Bundle 319, n" 21.)

CDLXXVIII. — 1385, 10 mars-30 avril. — Compte de Jean, évéque

de Hereford, envoyé à Calais « ad tractandum de pace ex parte régis

cum deputatis advenarii sui de Francia inter dictum regem et adversa-

rium suum ». Dépenses, 139 livres 2. — (Bundle 319, n» 15.)

CDLXXIX. — 1385, 23 mars-30 avril. — Compte de maître Gautier de

Skirlawe, garde du sceau privé du roi, envoyé à Calais. — (Bundle 319,

n° 16.)

CDLXXX. — 1385, 23 mar*- 30 avril. — Compte de Jean de

Clauxewe, chevalier, envoyé à Calais, « causa tractatns pacis inter

regem Anglie et adversarium suum de Francia ». Dépenses, 43 livres.

— (Bundle 319, n» 14.)

CDLXXXI. — 1385, 23 mars-ZO avril. — Compte de Gautier de Skyr-

lawe, garde du sceau privé, envoyé à Calais, « causa tractatus pacis

inter regem Anglie et advenarium suum de Francia ^ ». Dépenses,

45 livres 10 sous. Gages, 20 sous par jour. Il y compte la somme payée

« cuidam nuncio equitanti in obsequio régis de dicta villa Calesii usque

Parisius pro certis salvis conductis et aliis litteris deputatis Francie

necessariis pro expedicione tractatus supradicti ». — (Bundle 319, n" 17.)

CDLXXXII. — 1386-1391. — Comptes de Robert Bikerton pour

diverses ambassades à Suthampton, Colchester, Sandwich, Sussex et

dans les îles normandes. — (Bundle 319, n° 28.)

CDLXXXIII. — 1386, 9 février-28 mars. — Compte de Michel de la

Pôle, comte de Suffolk, envoyé à Calais, « causa tractatus pacis inter

regem Anglie et deputatos adversarii sui de Francia ». Départ :

1. Il arrêta huit navires qu'il mena à Orwell.

2. Rymer, éd. de la Haye, III, m, 181.

3. Une double pièce mentionne causa tractatus inter regem Anglie et depu-

tatos adversarii sui de Francia ».
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Londres. Dépenses, i66 livres 13 sous 4 deniers. Gages, 66 sous 8 de-

niers par jour^ ». — (Bundie 319, n" 24.)

GDLXXXIV. — 1386, 10 févner-2S mars. — Compte de Gautier,

évêque de Goventry et de Lincoln, envoyé à Calais, « causa tractatus

pacis inter regem Anglie et députâtes adversarii sui Francie ». Départ :

Londres. Dépenses, 164 livres 14 sous 10 deniers. — (Bundie 319,

n° 13.)

CDLXXXV. — 1386, 12 février-28 mars. — Compte de Jean Deve-

reux, banneret, envoyé à Calais, « unus deputatorum régis ad tractan-

dum cum deputatis adversarii régis de Francia de pace vel treugis

inter Ipsum regem et dictum adversarium suum ». Départ et retour :

manoir de Penshurst, dans le comté de Kent. Dépenses, 96 livres 13 sous

9 deniers. Gages, 4 sous par jour. — (Bundie 319, n" 23.)

CDLXXXVL — 1386, 26 avril- iO mai. — Compte de Nicolas

Skelton, envoyé dans les comtés à'Huntingdon, York et Lincoln, « pro

marinariis arrestandis ». — (Bundie 319, n" 21.)

CDLXXXYIL — 1386, 2 avril-2 juillet. — Compte de Jean Elyng-

tham, envoyé de l'embouchure de la Tamise à Plymouth, t ad omnia

naves et vase in dictis partibus pro passagio ducis Lancastrie ordinati

usque postum de Plymmoth festinandi pro passagio ejusdem ducis ^ »,

— (Bundie 319, n" 9.)

CDLXXXVIIL — 1386, 23 juillet-^ septembre. — Compte de Nicolas

Skelton, envoyé à Sandwich « pro navibus et marinariis arrestandis pro

viagio Henrici de Percy ac Thome Umfranvill in obsequis régis supra

mare profecturorum ». — (Bundie 319, n° 21.)

CDLXXXIX. — 1386, 7 septembre-l3 novembre. — Compte de Nico-

las Skelton, envoyé à Sandwich pour régler le passage de Henry de

Percy. — (Bundie 319, n° 21.)

CDXC. — 1387, 28 janvier-l2 novembre. — Compte de Guillaume

de Faryngton, chevalier, envoyé en Portugal « ad prosequendum ver-

sus regem Portugalie pro certis galeis versus partes Anglie habendum

ad custus ipsius régis Portugalie in guerris domini nostri régis par

certum tempus inveniendum, juxta formam quorumdam tractatuum

inter dictos reges nuper habitorum ». Traversée de Plymouth en Por-

tugal. Dépense, 292 livres. — (Bundie 319, n» 27.)

CDXCL — 1387, 23 maî-27 juillet. — Compte de Philippe More,

1. Rymer, éd. de la Haye, III, m, 191.

2. Il s'agit du voyage du duc de Laacastre en Espagne (Rymer, éd. de la

Haye, III, m, 195).
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écuyer, envoyé à Brest et vers le duc Jean de Bretagne « pro quibusdam

negociis regem tangentibus ». Traversée entre Dertemouth et Brest.

Dépenses, 39 livres 3 sous 4 deniers. — (Bundle 319, n° 26.)

GDXCII. — 1387, 21 juinAQ juillet. — Compte de Nicolas Skelton,

envoyé à Coventry « in nuncium régis ». — (Bundle 319, n"^ 21.)

CDXCIII. — 1387-1388, 19 octobre-i mars. — Compte de Georges

Felbrigg, chevalier, envoyé avec Denys Loptiam, clerc, vers le duc de

Gueldre « pro homagio ipsius ducis ex parte régis capiendo ». Dépenses,

139 livres 8 sous 7 deniers. — (Bundle 319, n» 31.)

GDXGIV. — 1387-1388, 19 octobre-3 mars. — Compte de Georges

Felbrigg, envoyé pour affaires secrètes avec Denys de Lopham vers le

duc de Gueldres^. — (Bundle 319, n» 32.)

GDXCV. — 1388, 27 janvier-2i avril. — Compte de Richard de

Fodryngey, envoyé vers le duc de Bretagne. Dépenses, 150 livres. —
(Bundle 319, n» 33.)

CDXGVL — 1388, 30 mars-i"^ mai. — Compte de maître Richard

Rounhale, docteur en lois, envoyé en Ecosse « ad tractandum de pace

inter députâtes Anglie et Scocie^ ». — (Bundle 319, n» 35.)

GDXGVII. — 1388, 2-30 jum. — Compte de Guillaume de Montagu,

comte de Salisbury, envoyé par le roi et son conseil à Calais « pro trac-

tatu pacis ibidem tenendo inter dictum regem et adversarium suura de

Francia ». Dépenses, 113 livres 6 sous 8 deniers. — (Bundle 319, n» 39.)

GDXGVIII. — 1388-1389, 12 décembreAI septembre. — Compte de

Nicholas Dagworth, chevalier, envoyé en Picardie « ad tractandum

cum deputatis adversarii régis de Francia de treugis inter regem et

dictum adversarium captis, quam in alio viago per ipsum Nicholaum

facto eundo in nuncium régis ad partes Scotie in comitiva certorum

nunciorum de Francia, ad videndum adversarium régis de Scotia...,

et eundo ad dictas partes Scotie in comitiva certorum nunciorum de

Francia ad videndum adversarium régis de Scotia prestare sacramen-

tum suum de treugis predictis ». Dépenses, 281 livres 13 sous 4 deniers^.

— (Bundle 319, n» 38.)

CDXGIX. — 1388-1389, 15 décembre-l?, mars. — Compte de Richard

Fodyngey, écuyer du roi, envoyé en Bretagne, vers le duc. Dépenses,

74 livres 6 sous 8 deniers. — (Bundle 316, n° 36.)

1. Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 17.

2. Ryraer, éd. de la Haye, III, iv, 20.

3. Sur ces négociations, Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 34-35.

-1899 U
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D. — 1389-1390. — Compte de Richard Ronhale, envoyé en Picar-

die « ac tractandum de treugis ». (Illisible.) — (Bundle 319, n° 34.)

DI. — 1389, 14 juilletAI septembre. — Compte de Nicolas Dagworth,

chevalier, envoyé en Ecosse « in comitiva certorum nunciorum de Fran-

cia ad videndum adversarios régis de Scocia prestare sacramentum de

treugis predictis )^. — (Bundle 319, n» 38.)

DU. — 1389, \b-29 juillet. —Compte de maître Richard Rounhale,

docteur es lois envoyé « ad marchias de Pycardie ad tractandum de

treugis' ». — (Bundle 319, n» 35.)

DIII. — 1389, 11 novembre-8 décembre. — Compte de maître Richard

Rounhale, envoyé en Picardie « causa cujusdam tractatus faciendi ex

parte Régis cum deputatis Flandrie ». Gages, 20 sous par jour. —
(Bundle 319, no= 34 et 35.)

DIV. — 1389-1390, 12 décembre-l3 juillet. — Compte de Nicolas

Dagworth, chevalier, envoyé en Picardie « ad tractandum cum deputa-

tis adversarii régis de Francia de treugis ». — (Bundle 319, n° 38.)

DV. — 1389-1390, 27 décembre -b février. — Compte de maître

Richard Rounhale, docteur es lois, envoyé en Ecosse. — (Bundle 319,

n^ 35.)

DVI. — 1389-1390, 27 décembre-5 février. — Compte de Richard Ron-

hale, envoyé en Picardie. — (Bundle 319, n» 34.)

DVII. — 1390, 3 mars-\3août. — Compte de Richard Cradok, cheva-

lier, envoyé en France et en Aquitaine « cum certis litteris de privato

sigillé directis diversis capitaneis in dominio Aquitanie pro conserva-

tione treugarum inter régna Anglie et Francie, et rcparacione attemp-

talorum contra easdem ». Dépenses, 169 livres 2 sous. Gages, 20 sous

par jour. — (Bundle 319, n» 40.)

DVIII. — 1390, 29 juin-\9 août. — Compte de Richard Le Scrop, ban-

neret, envoyé en Ecosse « ad tractandum cum deputatis adversariorum

régis de Scocia ». — (Bundle 320, n° 2.)

DIX. — 1390, 14-21 août. — Compte de Robert Cholmele, écuyer,

envoyé à Calais « pro certis ncgociis statum régis et regni sui tangen-

tibus ». Dépenses, 6 livres 13 sous 4 deniers. Gages, 14 sous 4 deniers

par jour. — (Bundle 320, n» 1.)

DX.— 1391, 17 mars-? ?na/. — Compte de. ..(?), docteur es lois, envoyé

en Ecosse pour traiter de la paix. — (Bundle 320, n" 3.)

1. Ryraer, éd. de la Haye, III, iv, 39 et suiv.

ai
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DXI. — 1391, 20 septembre-29 novembre. — Compte de Jean Ore-
wele, sergent d'armes, envoyé « pro salve conductu Harvard! Gamber-
nard scutiferi régis Francorum et Johannis Galon, capitanei de Lisl, de
parlibus Francic in Anglia, usque Wodstok ad regem et deinde redeundo
usque ad predictas partes Francie ». — (Bundle 320, n» 5.)

DXII. — 1392, 5 mars-% avril. — Compte de Richard Gradok, che-
valier, envoyé en France « pro reformacione attemptatorum lactorum in

partibus Aquitanie contra formam treugarum tune captarum inter

regem et adversarium suum Francie ». Dépenses, 33 livres. —
(Bundle 320, n" 4.)

DXIII. — 1399, 2 avril-Ç) juin. — Compte de Jean Orewell, sergent
du roi, -envoyé en Zélande, à Gurdraght, « cum uno balingero, uno
magistro et xvni marinariis etduorum garcionum (sic) pro eodem balin-

gero ad obviandum duci Geldre de licencia régis in Angliam venien-
tis ». — (Bundle 320, n° 5.)

DXIV. — 1393, 13 juin-l3 octobre. — Compte de Raymond Guyllen
de Podio-Peregrini, familier de Guillaume Bouen, docteur es lois,

envoyé en Picardie « pro tractatu pacis inter regem Anglie et adversa-
rium suum Francie ». Dépenses, 313 livres 10 sous 5 deniers ^. —
(Bundle 320, n» 6.)

DXV. — 1393, 11 août-l2 octobre. — Compte de Gautier, évêque
de Durham, envoyé en Picardie « causa tractatus pacis inter regem
Anglie et adversarium suum Francie ». Dépenses, 223 livres 15 sous

5 deniers. Gages, 66 sous 8 deniers par jour. — (Bundle 320, n» 7.)

DXVI. — 1393, 11 aofit-l2 octobre. — Compte de maître Jean de
Neweton, docteur es lois, envoyé avec l'évêque de Durham « ad trac-

tandum de pace inter regem et adversarium suum Francie ». Dépenses,
65 livres 15 sous 2. _ (Bundle 320, n» 8.)

DXVII. — 1394, 30 war5-5 juin. — Compte de Richard Stury, cheva-
lier, envoyé « ad partes transmarinas », en compagnie de Jean, duc
d'Aquitaine, d'Edmond, duc d'York, « pro tractatu pacis tenendum
inter regem cum deputatis régis Francie ». Dépenses, 73 livres 6 sous

8 deniers. — (Bundle 320, n" 9.)

DXVIII. — 1394, 15 aow^23 octobre. — Compte de Thomas Stanley,

clerc, envoyé en Ecosse « in nuncium régis pro die Marchie ibidem
inter regem et adversarium suum Scocie tenendo^ ». — (Bundle 320,
no 10.)

1. Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 74 et suiv.

2. Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 89.

3. Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 101.
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DXIX. — 1394-1395, 25 août-1 janvier. — Compte de Jean Prete-

wel, écuyer du roi, envoyé « ad advesarium Francie cum litteris régis

eidem advesario et avunculis suis ac fratre suo directis ». Dépenses,

90 livres 13 sous 4 deniers. — (Buudle 320, n^ 11.)

DXX. — 1395, 17 juin-1 octobre. — Compte de Jean Pretewel,

envoyé en France, a cum certis litteris régis predicto adversario suo

directis ad certiticandum eumdem adversarium de primo adventu Thome,

comitis Marescalli, et notarii, ac Edwardi comitis Rotel..., et aliorum

ambassiatorum régis Anglie missorum versus eumdem adversarium

pro divcrsis negociis régis cum eo tractandis ac pro uno salvo conductu

habendo pro transita ac regressu eorumdem ambassiatorum ». Dépenses,

55 livres 6 sous 8 deniers '. — (Bundle 320, n° 11.)

DXXI. — 1395, 19 /um-28 juillet. — Compte de maître Michel

Gergeaux, envoyé à Paris, « pro certis negociis statum regni domini

Ricardi tangentibus ». Dépenses, 40 livres. Gages, 20 sous par jour. —
(Bundle 320, n» 12.)

DXXII. — 1395, l^' juillet-^ septembre. — Compte de Jean, sei-

gneur de Beaumont, envoyé en France « pro negocio tangente marita-

gium régis ». Départ : Londres. Dépenses, 174 livres. Gages, 20 sous

par jour. — (Bundle 320, n° 13.)

DXXin. — 1396, ^b janvier-H avril. — Compte de Jean Pretewell,

envoyé en France, enfin d'obtenir un sauf-conduit pour les ambassadeurs

de Richard II. Dépenses, 53 livres 6 sous 8 deniers. — (Bundle 320,

n» 11.)

DXXIV. — 1396, 19 jwm-1" août. — Compte de maître Jean Hase-

ley, maître es arts de l'université d'Oxford, envoyé à Paris a in certis

negociis régis statum regni specialiter concernentibus ». Itinéraire :

Roswic, 20 juin; Douvres, 21 juin; Boulogne, 25 juin; Montreuil et

Grécy, 27 juin ; Fricourt, 28 juin (ou plutôt Flexecourt) ; Montdidier,

30 juin; Gompiègne, l^r juillet, « ubi erant rex Francie et regina, per

iiiio'' dies » ; Senlis ; Louvres-en-Parisis ; Saint-Denis, 5 juillet; par eau

jusqu'à Paris, « morando per quinque dies loquendo cum consilio régis ».

Dépenses, 15 livres. — (Bundle 320, n" 14.)

DXXV. — 1396, 25 juin-W juillet. — Compte de Jean Pretewell,

envoyé en France « cum certis litteris régis patri suo régi Francie ac

omnibus ducibus regni Francie necnon domine Isabelle, regine Anglie,

et matri sue regine Francie directis ac etiam certis robis de liberatione

régis del garter contro festum Sancti Georgii dicto anno xix° dicte

1. Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 108 et suiv.
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regine et magistrio sue per dominum regem Anglie collatas ». Dépenses,
24 livres. — (Bundle 320, nMl.)

DXXVI. — 1396-1399, 21 juiUet-23 février. — Compte de Henri
Godard, écuyer, envoyé « versus Parisius in Francia et deinde versus

partes imperatoris Gonstantinopolitani pro certis secretis negociis ipsius

régis expediendis ». Gages, 3 sous 4 deniers par iour. — (Bundle 320,
no 17.)

DXXVII. — 1396, {^'août-'i septembre. — Compte de Jean Pretewell,

envoyé avec des lettres de Richard II « régi Francie et regine Anglie
et matri sue necnon ducibus, ac eciam cura uno garterio garnito cum
auro et lapidibus preciosis, videlicet ballors, saffers, et grossis perlis

pro prefata regina missis per dictum dominum regem Anglie ad uten-
dum super brachium suum ». Dépenses, 22 livres. — (Bundle 320, n» H.)

DXXVIII. — 1396, 3 août-10 aoiit. — Dépenses de Edouard, comte de
Ruthland, allant avec le roi de Londres à Calais, « pro solempnitate
maritagii régis ^ ». — (Bundle 320, n° 16.)

DXXIX. — 1396, 21 ao{it-2A septembre. — Compte de Edouard,
comte de Ruthland, allant de Calais à Paris, « in ambassiata régis pro
certis sacretis negociis ». — (Bundle 320, n" 16.)

DXXX. — 1396, 22 septembre-'iO octobre. — Compte de Jean Prete-

well, envoyé en France « cum litteris régis Anglie dicto régi Francie
ac domine regine Anglie et matri sue regine Francie necnon ducibus
directis n. Dépenses, 29 livres 6 sous 8 deniers. — (Bundle 320, n» 11.)

DXXXI. — 1396, 25 septembre-l\ novembre. — Compte de Edouard,
comte de Ruthland, étant à Calais avec Richard II, « ad maritagium
régis ». — (Bundle 320, n° 16.)

DXXXII. — 1397, 4 mars-1 juillet. — Compte de Edouard, comte
de Ruthland, envoyé en ambassade en France et en Allemagne, « pro

certis et secretis negociis regem tangentibus ». — (Bundle 320, n» 16.)

DXXXIII. — 1397-1398, 21 aoiit-3 rnars. — Compte de Robert
"Whitenoys, chevalier, envoyé en Aragon, vers le comte de Foix, et en
Aquitaine, « in nuncium régis ». Dépenses, 195 livres. Gages, 20 sous

par jour. — (Bundle 320, n» 18.)

DXXXIV. — 1397, 27 août-Si octobre,- 1398, 28 février-% avril. —
Compte de maître Jean Shepeye, envoyé à deux reprises en la Marche
d'Ecosse avec Guillaume de Elmham, « pro uno die ibidem tenendo

1. Sur le voyage de Richard II, voir Rymer, éd. de la Haye, III, iv, 122.
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inter deputatos régis et députâtes régis Scotie, ia presencia certarum

personarum versus partes Scotie directarum ex parte régis Francie, causa

tractatus habendi ad eumdem diem, quam pro tractatu diversarum

materiarum in quadam comissione régis contentarum ». Dépenses,

106 livres. — (Bundle 320, n" 19.)

DXXXV. — 1396, 30/um-29 aoïit. — Compte de Jean Elyngtiiam,

envoyé depuis l'embouchure de la Tamise, le long de la côte, jusqu'à Kyn-

geston, « pro navibus et marinariis arrestandis et ad naves versus San-

dewyn et Dovor. duci futinandis, pro passagio domini régis cum

proceribus et magnatibus in comitiva sua versus villam Galesii ». —
(Bundle 319, n» 9.)



NOTE SUR UN FRAGMENT

d'un

« LIBER CONFRATERNITATUM »

DE L'ÉGLISE DE SAINT-BERTIN

La garde initiale du manuscrit 153 de la bibliothèque de Saint-

Omer est formée d'un feuillet de parchemin mesurant 285 milli-

mètres sur 205; le couteau du relieur l'a mutilé dans tous les

sens. Ce qui en subsiste se réduit à 32 lignes, dont l'extrémité

de droite a disparu. Il n'y a d'écriture que sur un côté du parche-

min. Nous y lisons, en caractères du x" siècle, une liste d'environ

270 noms, dont plusieurs sont accompagnés de la qualification

de ahhas ou episcopus. L'étude de ces derniers noms m'a amené
à les rapprocher des noms analogues consignés sur une liste que

M. Holder Egger a intitulée Nomina fratrum novce Corbeiœ
et qu'il a publiée dans les Monumenta Germaniœ historica'^

,

d'après un manuscrit des archives de Munster. Par suite du rap-

prochement, j'ai acquis la certitude que le fragment de la biblio-

thèque de Saint-Omer est un ancien catalogue des frères de l'ab-

baye de Corvey en Westphalie, c'est-à-dire des religieux et

peut-être aussi des bienfaiteurs que les moines de Corvey recom-
mandaient aux pieuses intentions de leurs associés. Assurément,

c'est une de ces listes que se communiquaient les églises entre

lesquelles il existait une association de prières. On sait que ces

listes ont été les éléments des registres connus depuis longtemps

sous le nom de Libri confraternitatum, et dont l'un des plus

anciens et des plus justement célèbres est celui de Saint-Gall,

1. Scriptores, t. XIII, p. 275.
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dont nous devons une excellente édition au docteur Paul Piper i.

A une époque très reculée, l'abbaye de Saint-Bertin a dû pos-

séder son Liber confraternitatum. Entre autres preuves de

l'existence d'un livre de ce genre, nous pouvons indiquer les

rapports que l'église de Saint-Bertin entretenait avec l'abbaye de

Saint-Gall dès le milieu du ix*' siècle; elle lui avait communi-

qué, vers l'année 885, la liste des religieux qu'elle recomman-

dait aux prières de ses associés. Voici le titre et les premiers

noms de la liste qu'elle fit alors insérer dans le Liber confrater-

nitatum de Saint-Gall- :

Nomina fratrum cœnobii Sancti Pétri sanctorumque confessorum

Olmari atque Bertini.

Brun mon. Alfdac mon. Ailbertus mon. Ragenboldus mon. Adal-

berlus mon. Hrotholdus mon. Ratpero. Halto. Thiotarat. Richilt.

De même que l'abbaye de Saint-Bertin envoyait dans les pays

étrangers les noms de ses frères, de même elle en recevait les

listes des frères recommandés à ses prières. C'est ainsi qu'elle

dut avoir à insérer dans son Liber confraternitatum les noms

des membres de la famille spirituelle du monastère de Corvey.

Les anciens livres de confraternité des abbayes françaises

ont à peu près complètement disparu. C'est la raison qui m'a

déterminé à faire connaître le fragment de Saint-Bertin. En

regard des noms fournis par ce fragment, on trouvera les noms

correspondants du texte plus récent que M. Holder Egger a publié

d'après le manuscrit de Munster.

Tous les noms portés sur notre liste paraissent appartenir à la

période comprise entre le milieu du ix" siècle et la fin du x". C'est

du moins à cette période qu'il faut rapporter l'administration des

évêques et des abbés dont l'identification ne semble guère dou-

teuse, savoir :

Quatre évêques de Werden :

Wigberhtus, 875-908;

Adahcardus, 916-933;

Amulungus, 933-962;

Brun, 962-976;

1. Libri confraternUatum Sancli Galli, Augiensis, Fabariensis. Berlin, 1884,

iii-4°. Ce volume fait partie de la série in-A" des Monumenta Germanix his-

torica.

2. Éd. de Paul Piper, p. 49.
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Et neuf abbés de Corvey :

Adalgarius, mort en 877;

T/iancmarus, en 877;

Avo, en 879
;

Bovo, en 916;

Godescalcus, en 913;

Bovo, en 916;

Folcmarus, en 942;

Gerbernus , en 965;

et Bovo, en 948 ^

Il reste deux noms d'évêques dont le siège est incertain :

Bovo et Folcmarus.

On s'est demandé, non sans hésitation, si le premier ne serait

pas Beuve, qui gouverna l'église de Châlons de 917 à 947. Quant
au second, il faut, selon toute vraisemblance, y reconnaître

Volcmar, qui fut évêque de Paderborn depuis 960 jusqu'en 981.

Quoi qu'il en soit, il me paraît impossible de faire descendre l'écri-

ture de la liste de Saint-Bertin plus bas que la fin du x*" siècle.

Nomina fratrum Novae Gor-

beise.

Gonstructor primus loci nostri

sanctus Adalhardus abbas an-

nis 4.

Hrodradus.

Vuarin///// Werinhardus.

Aldricus. Aldricus.

Magnerus. Magnerus.

Egiioldus. Eiloldus.

Bernuuardus. Bernewardus.

Sigericus.

Hramuuardus. Ramwardus.
Vuala. Wahala.

Domnus Warinus abbas pre-

fuit annis 30, menses 4, dies 25
;

obiit \'2 kalendas octobris.

Ragenhardus. Ragenhardus.

SuiLhardus. Suilhardus.

1. Il est possible que le nom de ce troisième Bovo abbas ait été déplacé sur

la liste. 11 aurait peut-être du précéder le nom de Gerbernus.
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Cristinus.

Bilo.

Sigericus.

Theodulfus.

Gelo2.

Folkierus.

Adalgarius abbas^.

Halecgerus.

Heluco.

Thancmarus abbas'

Halecuuardus.

Den//////

Adaldagus.

Hildiuuardus.

Theodulfus.

Theodboldus.

Ailhardus.

Adalgerus.

Avo abbas.

Heruu//////

///ulfh//////

Richardus.

Adalholdus.

Saxulfus.

Fritharicus.

Asulfus.

Bunico.

Fastgerus.

Cristinus.

Bilo.

Sigericus.

Celo.

Theodulfus.

Folkerus.

Halecgerus.

Heloco.

Houlfus.

Halecwardus.

Dendi.

VVala^

Hildibodo.

Adaldagus.

Hildiwardus.

Theodulfus.

Theodboldus.

Ahilhardus.

Adalgerus.

Avo.

Herwardus.

Wlfardus.

Adalmarus.

Rikhardus.

Adaloldus.

Saxolfus.

1. Au bout (le la ligne 2, il pouvait exister un ou deux noms^ mais il est

impossible d'en distinguer les vestiges.

2. Ce nom correspond au nom de Celo inscrit avant le nom de Theodulfus

dans le ras. de Munster.

3. Nom inscrit en interligne.

4. Cet article, inscrit en interligne, est assez eCFacé; la lecture ne m'en paraît

cependant pas douteuse.

5. Il est possible que le nom de Wala ait été inscrit à la iin de la ligne du

ms. de Saint-Omer.

:r
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Gerhardus.

Frilhuricus.

Gero.

Helmricus.

Maicuuardus.

Hr/////rdus.

Frithudagus.

Biniki.

Ovo.

Gerholdus.

Vuerinhardus.

Ragenharius.

Hethenricus.

He/////////

Ag/////////

Vuendildagus.

Ragenharius.

Marcuuardus.

Gerhardus.

Eodus.

Goteth.

Hrodgarius.

Ada//////

Folcdagus.

Vulfhardus.

Brun.

Godescalcus.

Marcuuardus.

Vuarinus.

Redmannus.

Bovo abbas ^

.

Gerhardus.

FriLharicus.

Gerho.

Helmricus.

Margwardus.

Frithudagus.

Biniki.

Ovo.

Geroidus.

Agicus.

Werinhardus.

Ragenharius.

Hethenricus.

Heremannus.

Wido.

Deddo.

Wendildagus.

Ragenharius.

Margwardus.

Gerhardus.

Eodus.

Gothet.

Hrodgarius.

Adalgarius.

Gerlo.

Domnus Adalgarius abbas pre-

fuit annis 20; obiit 7 idus ja-

nuarii.

Folcdagus.

Wlfhardus.

Brun.

Godeschalcus.

Margwardus.

Warinus.

Redmannus.

Bovo.

Othaldus.

1. Le mot abbas est en interligne.



220 NOTE SUR UN FRAGMENT d'UN « LIBER CONFRATERNITATUM »

Thiadridus.

Erp,

Unuuanus.

Hrodulfus.

Vuigberhlus.

Alfgerus.

Adalhodus.

Ma////ercus.

Saru.

Vuido.

Abbo.

Liudulfus.

Alfredus.

Vualdricus.

Hemricus.

Hogerus.

Baddo.

Fol////////

Gerberht.

Boso.

Hahaldus.

Thiadulfus.

Ragenharius.

Reddagus.

Nilhardus.

Vual.

Ecbertus.

Irmi/////

///////////

Vuicgerus.

Mainuucrcus.

Odilo.

Vuendildagus,

LiuLharius.

Gerbertus.

Thiadricus.

Erph.

Unuwanus.

Ruothulfus.

Wicbertus.

Alfgerus.

Adaloldus.

Mainwercus.

GoLhel.

Saru.

Ekkricus.

Wldo.

Abbo.

Liudulfus.

Alfredus.

Hogerus.

Waldricus.

Dodo.

Henricus.

Daddo.

Folkhardus.

Eilbardus.

Gerbcrlus.

Boso.

Haoldus.

Thiadulfus.

Ragenharius.

Reddagus.

Nilhardus.

Walh.

Ecbertus.

Irminhardus.

Aven.

Wikgcrus.

Mainwercus.

Odila.

Walh.

Wendildagus.

Liulharius.

SL
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Godescalcus abbas^
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Hosed.

Rainuuercus.

Godefridus.

Liudulfus.

Brun.

Euricus.

Thia//////

Oddo^.

Erp2.

Liuduuardus.

rirodradus.

Heltmarus^.

Rodo.

Deddi.

Geruuardus.

Brum////

Ir//////

Thiadricus.

Adalhardus.

Brunhardus.

Adaluuardus cpiscopus.

Boso.

Baddo''.

Thiadulfus.

Hosed.

Rainwercus.

Erph.

Brun

.

Godefridus.

Liudolfus episcopus.

Euricus.

Oddo.

Thiatbertus.

Geldulfus.

Liutwardus.

Hrodradus.

Bodo.

Deddi.

Heltmarus.

Doranus Godescalcus abbas

prefuiL annis 10; obiil 2 idus ja-

nuarii.

Gerwardus.

Boso.

Brummannus.
Irminharius.

Thialhmarus.

Bodo.

Baddo.

Thialmarus.

Thiadricus.

Adalhardus.

Brunhardus.

Adalwardus.

Thiadulfus.

1. oddo ost un peu plus haut dans l'autre ins.

2. Le nom, sous la lorinc Erpk, est inscrit plus haut dans l'autre ms.

3. Le nom est deux lignes plus bas dans l'autre ras.

4. Les noms de Boso et de Baddo sont un peu plus haut dans l'autre texte.
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0/////dus.
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Gerbernus abbas.

Bernhardus.

VualLhardus.

Helmdagus.

Vuirinmarus.

Adalgerus ^

.

Vuivingus.

Âraulungus episcopus.

Adim.

Bernharius.

Thialmarus.

Vuido^.

Folchardus.

Thiadgerus.

Gerhaldus.

R/////////

Godescalcus.

Boia.

Oddo.

Alfricus.

Bovo abbas.

Brun episcopus.

HaLhaldus.

Vulfhardus.

Allia.

HaUioldus.

Oddo.

Gerbernus.

Bernhardus.

Walthardus.

Helmdagus.

Adalgerus.

Wirimmarus.

Wivingus.

Doninus Folcmarus abbas pre-

fuit annis 25 j obiit 6 nonas octo*

bris.

Ralhubodo.

Wido.

Amulungus.

Thiatgerus.

Adim.

Bernharius.

Thiatraarus.

Folchardus.

Boia.

Rainbertus.

Cristinus.

Oddo.

Bovo.

Alfricus.

Brun episcopus.

Hatholdus.

Allia.

Wlfhardus.

Milo.

Helmwercus.

Hatholdus.

Oddo.

1. Ce nom est transposé dans l'autre texte.

2. Un Vuido se trouve dans l'autre texte six lignes plus haut.
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Liudulfus.
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Hosedus.

Biniki.

Herimannus.

Gatmarus.

Tada.

Hogerus.

Erp.

Hogerus.

Bodo.

Occa.

Vuarinus,

Ailboldus.

Bainmarus.

Vualh.

Bernradus.

Thialmarus.

B[e]dul[fus].

Alberhtus.

Thiadulfus.

Vualh.

Thiadgerus.

Helmdagus.

Thiadricus.

Alfricus.

Hekkardus.

Hogerus.

IIH/llilllllll

Liulharius.

Amulungus.

Alberhlus.

Bern.

Asi.

Adalhardus.

Hosad.

Biniki.

Hirimannus.

Gazmarus.

Hogerus.

Tada.

Asi.

Hogerus.

Tiaancmarus.

Ereii.

Hogerus.

Bodo.

Occo.

Warinus.

Ailboldus.

Bainmarus.

Thiadmarus.

Walh.

Bedulfus.

Bernradus.

Thiadricus.

Eulfus.

Eilbertus.

Thiadulfus.

VValth.

Thiatgerus.

Helmdagus.

Thiadricus.

Alfricus.

Ekkiardus.

Hogerus.

Heio.

Helmwercus.

Liulharius.

Amulungus.

Domnus Gerbernus abbas pre-

fuil annis -17; obiit ^3 kalendas

aprihs.

Atbertus.

Bern.

Asi.

Adalhardus.



Alduuinus.

Folcraarus.

Folcmarus.

////////////

Bern.

Geroldus.

Hildiboldus.

Ailberhtus.

Unuuanus^
Hosedus.

Hroddagus.

Folcmarus.

Haruh////

iiiiiii/ii/

iiiiiiiiii

Hatuuer////

Osdagus.

Godescalcus.

Maginhardus.

Adaluuardus.

Thiadricus.

DE L EGLISE DE SilNT-BERTIN.

Alduwinus.

Folcmarus.

Geroldus.

Folcmarus.

Thiadricus.

Bern.

Rotholdus.

Hildiboldus.

Ailbertus.

Hosad.

Unvanus.

Ruoddagus.

Folcmarus.

Haruth.

Burchardus.

Bovo.

Hathvercus.

Osdagus.

Godeschalcus.

Walth.

Meinhardus.

Adalwardus.

Thiadricus.
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L. Delisle.

1. Ce nom et le suivant sont transposés dans l'autre texte.



LÉON GAUTIER
1832-1897.

Lorsque la mort nous séparait de Léon Gautier, il j a bientôt

deux ans, la Société de l'École des chartes avait dû, par respect

pour ses volontés, laisser se fermer sa tombe sans le saluer d'une

parole d'adieu. Mais ce silence pieusement gardé devant son

cercueil ne pouvait être prolongé sans devenir une injustice

envers le maître et le confrère qui a tant fait pour notre École :

non seulement il j a enseigné, pendant plus d'un quart de siècle,

la science qui met entre nos mains le premier et principal ins-

trument de toutes nos recherches, mais encore il a contribué

plus que personne à nous faire connaître et à répandre au dehors

le goût de nos études. Sans doute il en est d'autres parmi nos

confrères dont les noms ne sont ignorés nulle part, même ail-

leurs que dans le monde savant; mais le public sait-il autre

chose que leurs noms et pourrait-il dire à quelles œuvres ils

doivent leur illustration? Ces œuvres en effet sont d'une portée

trop spéciale, d'une forme trop austère pour qu'il les puisse

apprécier. Nous oublions trop souvent que nos recherches ne

doivent avoir qu'un but : répandre le plus possible la vérité.

A quoi bon tirer de l'oubli un fait historique, en rétablir le véri-

table sens, réfuter les erreurs anciennes sur les origines de notre

langue, sur les légendes ou les traditions qui ont contribué dans

une si large mesure à former notre esprit national, si ces résul-

tats ne sont connus que d'un petit groupe de savants? Tel n'était

pas l'avis de Léon Gautier. A côté de travaux destinés aux seuls

érudits, comme son livre sur les Tropes ou sa Bibliographie

des Chansons de geste, il n'a pas craint de s'adresser au grand

public et de mériter ce nom de vulgarisateur que l'on entend
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souvent prononcer d'un ton un peu trop dédaigneux par des

gens qui oublient que les meilleurs vulgarisateurs se trouvent

parmi ceux qui sont le plus habitués aux recherches de pre-

mière main.

Il avait d'ailleurs la qualité maîtresse du vulgarisateur : qu'il

s'agît d'intéresser ses élèves aux transformations de l'alphabet

ou de faire saisir à ses lecteurs la grandeur de notre épopée

nationale, il apportait, dans ses leçons comme dans ses livres,

cette chaleur coramunicative, cette ardente sincérité, plus effec-

tives mille fois que les argumentations les plus savamment
déduites. Orateur né, il l'était même la plume à la main. En
toutes choses, c'était un homme de foi et surtout de bonne foi.

On l'a dit ailleurs : peu d'hommes ont eu des convictions plus

profondes; bien peu ont su au même degré rendre justice à leurs

adversaires. On sait quel respect, quelle amitié même il portait

à des hommes qui ne partageaient aucune de ses idées ; c'est qu'il

était attaché à ses convictions pour elles-mêmes et non pour lui-

même. Jamais savant n'eut moins de vanité, jamais homme ne

fut plus modeste, et pourtant la vie laborieuse, utile et bienfai-

sante que nous allons essayer de raconter aurait pu inspirer à

tout autre de légitimes sentiments d'orgueil.

Fils d'un professeur, Léon Gautier, né au Havre le 8 août

1832, perdit sa mère de très bonne heure et passa son enfance à

Paris, sous la garde d'une vieille tante dont il conserva toute sa

vie le plus cher souvenir. Son père le fit entrer au Ij^cée de

Laval, où un assez piquant hasard lui donna pour maître son

futur confrère à l'Académie des Inscriptions, M. Oppert. Il était

sans doute prédestiné à de semblables rencontres : lorsqu'il passa

quelques années plus tard à Sainte-Barbe, un hasard analogue

le plaça sur les bancs de Louis-le-Grand auprès d'un autre de

ses confrères, M. Michel Bréal. Collégien, il était déjà ce que

nous l'avons connu, apportant en toutes choses, — ce sont les

propres expressions d'un de ses anciens condisciples, — « un
« enthousiasme voisin de l'exaltation. » Dès cette époque, très

épris des choses littéraires, il exerçait de mille manières cette

plume qui devint plus tard si féconde. Outre un journal hebdo-

madaire, dont les numéros manuscrits circulaient parmi ses

camarades, il cachait dans un coin de son pupitre l'inévitable

tragédie que tout rhétoricien d'avenir ne saurait se dispenser de
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produire, et composait, à seize ans, un recueil de vers. Est-il

besoin de dire qu'avec sa bonne humeur habituelle il déclarait

ne regretter en rien que ces enfantillages n'eussent jamais vu le

jour, et nous n'en parlerions pas si, dans ces vers que nous avons

pu parcourir, on ne trouvait déjà les sentiments qui dominèrent

toute sa vie : une tendre affection pour ses amis, un ardent

amour de la France, un profond sentiment chrétien.

Au sortir du collège, à l'âge où l'on connaît si peu de la vie,

Léon Gautier n'en avait guère entrevu que les difficultés, et il

savait n'avoir à compter que sur lui-même pour en triompher.

Mais le courage ne lui manquait pas plus que l'ardeur : déjà

c'était à ses succès de province qu'il avait dû d'être appelé à

Sainte-Barbe. Quand vint le moment de se préparer à une car-

rière, avec un dédain des avantages matériels, qui fut un des

traits distinctifs de son caractère, il choisit entre toutes la moins

propre à conduire à la fortune et vint frapper à la porte de cette

École des chartes qu'il allait tant aimer. Le goût de tout ce qui

touche à l'histoire de notre pays s'était dès lors emparé de lui

pour ne plus le quitter, goût qui n'avait d'ailleurs rien d'exclusif

et qui ne nuisait en aucune façon à celui qu'il eut toujours pour

la littérature de tous les temps. C'est sous cette double influence

qu'il commença, pendant ses années d'école, les travaux d'his-

toire littéraire qu'il devait continuer durant toute sa vie et dont

la thèse, qui lui valut la seconde place k la sortie de l'École, fut

le premier résultat.

Le sujet, à la fois religieux, littéraire et historique, répondait

à toutes ses tendances. Le titre seul : Essai sur la poésie litur-

gique au moijen-àge : proses, iropes, offices rirnés, suivi

d'une histoire de la versification latine à la même époque,

ce titre suffirait, à défaut des positions des thèses de 1855, à faire

concevoir l'étendue et l'austérité des études préparatoires. Abor-

der ces matières dénotait une singulière énergie chez un auteur

de vingt-trois ans, dont la conscience égalait l'ardeur, cons-

cience telle qu'il n'osa jamais publier sa thèse intégralement, et

que, vingt ans après en avoir livré au public un fragment consi-

dérable, sous la forme d'une préface à l'édition des Œuvres
poétiques d'Adam de Saint-Victor parue dès 1858, en pré-

sence de certaines critiques, il n'hésita pas à en donner, en 1881,

une édition entièrement refondue. Enfin, en 1894, il voulut per-
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fectionner encore son travail dans une troisième édition enrichie

d'un appendice sur les Proses avant Adam de Saint-Victor,

« résumé, — ce sont ses propres expressions, — de tous ses tra-

« vaux sur la matière depuis plus de trente ans. » Tels furent,

avec le livre sur les Trojies rédigé beaucoup plus tard, les seuls

résultats publiés d'études si longtemps poursuivies, études pour

lesquelles l'auteur montra toujours une grande prédilection, et

qui furent même le sujet d'un cours libre professé par lui à

l'École des chartes en 1866. A cette époque, sans jamais renon-

cer à ses premières préférences, il avait déjà conquis ses titres à

la réputation dans une autre branche de l'histoire littéraire.

Pendant ses années d'école, Gautier avait été distingué par un

de ses maîtres, Guessard, qui se l'attacha comme secrétaire. Il

travailla sous sa direction à une table générale des poésies des

troubadours, aujourd'hui conservée sur fiches à l'École des

chartes, ainsi qu'à la préparation du recueil des Anciens poètes

de la France. Chargé en 1856 d'une mission en Suisse et en

Italie, afin d'y recueillir les matériaux de cette dernière publica-

tion, Guessard emmena son collaborateur que l'Académie des

Inscriptions avait en même temps chargé de déchiffrer à Florence

et à Genève les tablettes de cire contenant les comptes de Phi-

lippe le Bel qui furent imprimés dans le tome XXII des Histo-

riens de France.

Dans ce voyage, le jeune archiviste-paléographe devait retrou-

ver un autre de ses maîtres. Tous ceux qui ont eu le bonheur

d'approcher Jules Quicherat savent quel cas il faisait des travail-

leurs résolus et des hommes sincères ; Léon Gautier pouvait à

bon droit être compté parmi les uns et les autres. Aussi ne

sommes-nous point étonnés que l'intimité forcée du voyage ait

transformé en une solide amitié ce qui n'était jusque-là, chez le

maître, que bon vouloir, et, chez le disciple, que respectueuse

admiration. Nous nous rappelons encore avec quel accent de

révérente affection Léon Gautier prononçait toujours le nom de

celui qu'il regardait à la fois comme l'un de nos modèles et comme
son plus ferme appui dans des circonstances particulièrement

difficiles. Dieu sait cependant si ces deux hommes différaient

d'apparence ! Certes, rien ne ressemblait moins à l'impatience de

tout joug religieux, à la froideur extérieure, à la langue précise,

ferme et sobre de Quicherat, que la ferveur catholique, l'exubé-

rance, le style abondant et coloré de Gautier; mais également
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intransigeants sur tout ce qui touchait à leurs convictions, éga-

lement bons, consciencieux et désintéressés, épris, chacun à sa

manière, de la même passion pour la patrie française, ils ne pou-

vaient pas ne pas s'estimer, se comprendre et s'aimer.

Si Guessard ne parvint pas à lui inspirer un attachement sem-

blable, les études auxquelles Léon Gautier fut initié sous sa

direction s'emparèrent de lui au point de l'absorber presque

entièrement et de ne le laisser revenir que de loin en loin aux

recherches sur la poésie liturgique qui semblaient d'abord devoir

occuper toute sa vie. Un travail sur une chanson de geste décou-

verte à Venise, VEntrée en Espagne, fut le premier pas de

Gautier dans sa nouvelle carrière littéraire.

Mais nos lecteurs n'ignorent pas que les travaux d'érudition

ne suffisent pas à assurer l'existence de ceux qui s'y livrent :

Léon Gautier obtint, le 5 décembre 1856, la place d'archiviste

de la Haute-Marne, puis, le 28 février 1859, celle d'archiviste

aux Archives de l'Empire, où il devait, pendant les trente-huit

années qui lui restaient à vivre, parcourir tous les grades jusqu'à

celui de chef de la Section historique.

Nous n'avons pas à parler ici des divers travaux de classe-

ment ou d'inventaire qu'il exécuta durant cette longue période,

mais nous voudrions insister un moment sur la place toute spé-

ciale qu'il occupait aussi bien parmi ses collègues qu'auprès des

liabitués de la salle de travail. Gautier aima les Archives, comme

tout ce qu'il aimait, avec passion, presque avec excès. La plus

légère critique adressée à la maison le blessait comme une injure

personnelle. Un nouvel archiviste faisait-il son entrée parmi

nous, Léon Gautier ne manquait jamais de le féliciter de l'heu-

reuse fortune qui le plaçait au milieu d'aussi excellents confrères,

au centre d'études aussi intéressantes, sous un toit aussi magni-

fique. Pour lui, il semblait être dans son élément; quand, dans

ces dernières années, il commençait à sentir les atteintes du mal

qui devait l'emporter, nous le voyions souvent arriver triste,

souffrant, abattu; après quelques minutes passées entre les murs

de ses chères Archives, au contact de ses collaborateurs, il avait

repris tout son entrain. Pour lui, le travail, la vie même n'allaient

pas sans un perpétuel échange de pensées. Bien rares étaient les

jours où un seul d'entre nous partait sans avoir reçu de lui

quelques paroles amicales. L'expansion était pour lui un besoin,

et ce besoin se conciliait avec une fidélité et une discrétion qui,
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jointes à l'indulgence de son cœur et à sa très effective bonté,

avaient fait de lui le confident naturel de tous les archivistes.

L'immobilité pesait à cette nature ardente, et lui-même recon-

naissait que, parmi les fonctions qu'il avait remplies, aucunes ne

lui agréaient plus que celles de secrétaire des Archives. Mis en

rapports par leur nature même avec tout le personnel de la mai-

son, on le voyait chaque jour sortir du cabinet du directeur pour

parcourir ensuite tous les bureaux et ne rentrer dans le sien

qu'après avoir longtemps séjourné à la salle du public, y donnant

un conseil à quelque élève encore peu familier avec la paléogra-

phie, s'offrant aux questions des travailleurs, se préoccupant de

leur faciliter les recherches, et cela avec tant de bonne grâce et

de naturel que certains habitués en étaient venus à considérer

cette visite toute bénévole comme une obligation de sa place.

Mais les services qu'il rendit ne furent pas limités à l'accom-

plissement de ses devoirs professionnels : de même que pour

l'Ecole des chartes, l'attachement qu'il avait pour les Archives,

la chaleur avec laquelle il le manifestait jusque dans les écrits de

genre très divers qu'il produisit depuis son entrée ont beaucoup

servi à les faire connaître au dehors. Le directeur d'alors,

M. de Laborde, très jaloux de donner au magnifique dépôt dont il

avait la garde la réputation qu'il méritait, comprit que le jeune

archiviste pourrait servir utilement ses projets, et, lorsqu'il eut,

en 1867, l'heureuse idée de créer le Musée des Archives, ce fut

lui qu'il chargea, dans la séance d'inauguration, de présenter au

public ce que l'on a si justement appelé « l'abrégé des preuves

« de notre histoire. »

A cette époque, il y avait déjà sept ans que Gautier apparte-

nait aux Archives, et sa fécondité littéraire était vraiment éton-

nante. Son goût pour la vulgarisation, son besoin d'apostolat

devaient tout naturellement le porter au journalisme. Sans rap-

peler ici les feuillets manuscrits que l'écolier de Laval faisait cir-

culer chaque semaine entre ses camarades, sans parler d'un

éphémère petit journal, le Croisé, qu'il fonda en 1859 avec

quelques amis, il commença en 1861, au journal le Monde, une
collaboration qu'il dut, — ce fut un de ses grands chagrins, —
interrompre par ordre au bout de vingt années, bien que ses

articles n'eussent qu'un caractère exclusivement historique ou

littéraire. En outre, il collaborait à des revues, faisait paraître

diverses œuvres d'imagination et des recueils de prières dont
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nous n'aurions rien à dire ici s'ils n'étaient tirés de manuscrits

du moyen âge et ne rentraient ainsi dans le champ de nos études.

Il faut voir d'ailleurs, dans l'abondance de ces productions,

autre chose que la simple poursuite d'un gain matériel ou même

de la réputation ; le but de l'auteur était autrement élevé. Nous

avons déjà fait allusion à son inébranlable attachement à la

religion catholique. L'ambition de la défendre et de la servir se

manifeste dans presque tous ses écrits de polémique, d'imagi-

nation ou même d'érudition; mais, à ses jeux, le meilleur

moyen d'atteindre ce but consistait à rechercher franchement la

vérité, sans pour cela craindre d'avouer ses convictions : « Est-ce

« adiré, écrivait-il un jour, que les écrivains catholiques n'aiment

« pas la vérité, et, comme l'a dit si bien M. Gaston Paris, « la

« vérité pour elle-même, la vérité toute seule? » Il serait bien

« honteux pour eux de ne pas avoir cet amour. Lors donc qu'il

« leur arrive de commenter chrétiennement les faits du passé et

« de faire de la philosophie de l'histoire, plus que tous les

« autres ils sont tenus de se montrer sincères et d'être les amis

« passionnés de la vérité scientifique ^ » Et, parlant ailleurs du

journalisme tel qu'il le comprenait : « Trouvons-nous, disait-il,

<i dans les annales de l'Inquisition, dans le triste récit des con-

« quêtes espagnoles en Amérique, dans la biographie d'un Phi-

« lippe II ou d'une Catherine de Médicis, dans les chroniques des

« X® et xi" siècles, dans les péripéties des guerres de religion,

« trouvons-nous quelque infamie, quelque cruauté, quelque crime

« enfin dont quelques catholiques se soient rendus coupables?

« Publions-les sans diminution, sans altération, sans ombres

« Je vais prendre un exemple frappant : celui de Galilée

« Eh bien ! rien ne nous empêchera de le dire très haut : Galilée

« a été injustement condamnée » De telles paroles assurément se

trouvent dans la bouche de tous les hommes de bonne foi, et nous

n'aurions pas jugé nécessaire de les citer s'il n'existait une

légende, un peu trop facilement acceptée par quelques-uns, qui

fait de Léon Gautier un ligueur égaré dans notre siècle. Pour lui,

la religion avait tout à gagner au progrès des sciences histo-

riques, et c'est dans cette conviction qu'il fut un des fondateurs

de la Société bibliographique et qu'il collabora longtemps au

1. Revue des Questions historiques, II, 1867, p. 332.

2. Portraits littéraires, Gaume et Duprez, 1868, Introduction, p. xviii et xix.
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principal recueil conçu dans le même esprit, la Revue des

Questions historiques.

Tant de travaux divers, ses fonctions aux Archives, les absor-

bants et chers soucis du foyer, — il était marié depuis 1859, —
les occupations d'une active charité, qui tinrent toujours une

grande place dans sa vie, ne l'empêchaient pas de préparer une

œuvre qui, malgré les critiques qu'on en a pu faire, mérite d'être

mise parmi les plus considérables que l'étude de notre histoire

littéraire ait encore produites.

Le puissant courant qui, depuis le premier tiers de ce siècle,

attirait les esprits vers l'étude du moyen âge, avait tiré de l'ou-

bli, où elles étaient si longtemps restées ensevelies, les chansons

de geste, monuments principaux de notre ancienne littérature

nationale. La collection des Romans des douze j^^i'^s et le

Recueil des anciens poètes de la France avaient mis sous les

yeux des érudits un certain nombre de ces vieux poèmes : Fau-

riel, Amaury Duval, Francisque Michel, Littré, Génin, Paulin

Paris surtout, pour ne parler que des Français, en avaient étudié

beaucoup; déjà ils avaient discuté plus d'une question se rappor-

tant à leur histoire ; mais les notions éparses dans leurs ouvrages

n'étaient pas codifiées. En dehors d'un court essai de Charles

d'Héricault, on n'avait encore aucun travail d'ensemble sur la

littérature épique au moyen âge. Bien des erreurs étaient à

redresser, bien des questions n'avaient pas même été abordées.

L'année 1865 vit paraître deux œuvres destinées à combler cette

lacune de notre histoire littéraire : l'Histoire poétique de

Charlemagne, par M. Gaston Paris, et le premier volume des

Épojjées françaises, par Léon Gautier. La première, consacrée

au cycle dont le grand empereur est le centre, méritait d'être

appelée un « chef-d'œuvre d'érudition. .
. , l'ouvrage le plus remar-

« quable et le plus complet qui ait paru en France sur ces diffi-

« ciles questions*. » Celui qui s'exprimait ainsi n'était autre que

Gautier lui-même, alors candidat au prix Gobert en même temps

que le concurrent qu'il mettait tant d'ardeur à louer. Quant à son

ouvrage, plus général, il devait embrasser toute la production

épique de la France.

Présentée sous une forme presque familière, écrite avec cet

enthousiasme communicatif particulier à l'auteur et que l'on est

1. Les Épopées françaises, 1" édition, p. xiii.
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peu habitué à rencontrer dans les œuvres d'érudition, cette his-

toire de l'épopée du moyen âge révéla au grand public toute une

partie de notre littérature que les savants étaient jusque-là

presque seuls à connaître. Par là, elle révolutionna l'enseigne-

ment de l'histoire littéraire en rendant aux œuvres des trouvères

la place qui leur était due. La formation de l'épopée, son style,

sa propagation par les jongleurs, sa diffusion à l'étranger, sa

période de splendeur au xif siècle avec les poèmes en vers déca-

syllabiques, son affaiblissement au xiii^^par la transformation des

décasyllabes en alexandrins, sa décadence au xiv*", aggravée au

siècle suivant parla traduction en prose des anciens romans, tels

sont les principaux points traités dans le tome paru en 1865. Ce

volume fut rapidement suivi de deux autres destinés à faire con-

naître les différentes chansons de geste par des analyses détail-

lées et par la traduction des passages les plus dignes d'être rete-

nus. Le cycle de Charlemagne et celui de Guillaume furent ainsi

passés en revue. Le succès fut considérable; l'Académie des

Inscriptions, qui avait accordé à chacun des deux premiers tomes

le second prix Goberten 1866 et 1867, décerna le grand prix au

troisième en 1868. Encore deux volumes contenant le résumé

des cycles de Garin, de Doon et des différents cycles provinciaux,

et nous aurions eu un tableau complet de la littérature épique de

notre pays. On peut regretter que l'auteur n'ait pas dès lors con-

tinué son œuvre. Peut-être u'eùt-elle pas été irréprochable, mais

du moins la voie entière aurait été frayée, et, s'il était toujours

facile à des érudits, peut-être mieux informés sur certains points,

de compléter et de corriger un aussi vaste travail, l'événement a

prouvé qu'il est rare de trouver un savant assez courageux pour

en entreprendre la suite que nous attendrons sans doute long-

temps encore.

L'excessive conscience de Gautier l'arrêta. Comme tous les

ouvrages importants, le sien, particulièrement le premier volume,

avait été fort discuté. Des classiques s'étaient émus du parallèle

établi entre l'épopée antique et celle du moyen âge ; des savants

avaient combattu la théorie relative à l'origine de nos chants

épiques. Depuis le temps où l'auteur avait reçu les leçons de

Guessard, la philologie romane rénovée avait mis aux mains de

ceux qui étudiaient l'histoire des littératures néo-latines de nou-

veaux et puissants instruments de critique. Avec une singulière

abnégation, l'auteur, plutôt que de continuer, prit prétexte de
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l'épuisement des premiers volumes pour les reprendre en vue

d'une nouvelle édition. « Il est difficile, disait M. d'Arbois de

« Jubainville, de se remettre à l'école quand on est déjà maître;

« M. Gautier a su le faire i. » Profitant de tous les travaux

récents, des conseils de ses amis, des critiques de ses contradic-

teurs qu'il appelait aimablement « une seconde espèce d'amis,

« alteriun amicorum genus'\ » il se mit à l'œuvre et fit paraître

en 1877 le premier volume de sa seconde édition. Il avait cru

d'abord n'avoir à faire que des corrections et des retouches, et

c'était, — il le disait lui-même, — un autre livre, une œuvre

presque absolument nouvelle qu'il avait été amené à donner au

public. Des chapitres entiers avaient été ajoutés ; si quelques

autres avaient été conservés, ce n'était pas sans de nombreuses

modifications. Tout ce qui se rapportait à l'origine de l'épopée

française , aux cantilènes , à la versification rythmique était

refait à nouveau.

Ce labeur de revision devait durer autant que sa vie; avec

les développements qu'il y avait introduits, la partie générale

de l'ouvrage exigeait maintenant deux volumes au lieu d'un.

La composition du second de ces volumes consacré au style,

à l'exécution des chansons de geste, à leur influence sur la

littérature étrangère, fut longtemps interrompue par d'autres

travaux; un premier fascicule parut en 1892, un autre en 1894.

Enfin, trois ans plus tard, la seconde édition des Épopées fran-
çaises était complétée par une bibliographie générale où les

quelque cinquante pages consacrées à ce sujet dans la première

édition étaient devenues tout un livre.

On se demande en vérité comment Léon Gautier trouvait des

loisirs suffisants pour vaquer à ses travaux personnels, si divers,

alors qu'à ses fonctions d'archiviste étaient venues s'ajouter les

obligations d'un enseignement à l'Ecole des chartes. Nous avons

parlé de son attachement aux Archives; celui qu'il avait con-

tracté pour notre École n'était pas moindre. Depuis le jour où il

avait francld le seuil de cet hôtel de Chsson, dont la porte englo-

bée dans les bâtiments du palais Soubise donnait alors accès à la

salle des cours, Gautier avait aimé l'École. Plus tard, dans ses

conversations, dans ses écrits de tout genre, il n'avait jamais

1. Bibliothèque de l'École des chartes, année 1878, p. 512.

2. Préface de la 2" édition des Épopées françaises, I, p. 27.
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cessé de parler d'elle, de plaider pour elle, de travailler à la

peupler*. Nous avons déjà dit que, sans appartenir au corps des

professeurs, il y avait fait, en 1866, un cours libre de poésie

latine au moyen âge. En 1869, comme suppléant de M. de

Mas-Latrie, il y avait enseigné la diplomatique royale. Enfin,

en 1871, il fut nommé professeur de paléographie en remplace-

ment de Lacabane.

Rappeler aux lecteurs de ce recueil la place prédominante que

tient la paléographie dans l'enseignement de l'École serait assu-

rément inutile. Elle est la clef de toutes les études que l'on y

poursuit ; mais cette clef, suffit-il de la mettre dans les mains des

élèves sans leur montrer quelles portes elle peut ouvrir, sans

leur faire entrevoir les régions inconnues auxquelles elle donne

accès et dans lesquelles des maîtres spéciaux ne les guideront que

plus tard? Léon Gautier ne le croyait pas. Grâce à l'étendue

vraiment exceptionnelle de son érudition, il avait fait de son

cours une sorte d'introduction générale aux autres cours de

l'École. Un de ses plus brillants élèves, enlevé au moment où

nous le voyions devenir un maître, Julien Havet, le disait il y a

quelques années : « Dans les leçons orales, c'est une chose excel-

« lente ; le professeur a affaire à des élèves de première année

« qui ne seront initiés à la diplomatique, à la chronologie qu'un

« an plus tard, au droit et à l'archéologie du moyen âge qu'après

« deux ans. Ne faut-il pas les mettre dès à présent à même de

« commencer des travaux personnels, d'ébaucher l'esquisse de

« leur future thèse'? » Nos reconnaissants souvenirs ne contredi-

ront point à cette appréciation. L'inlassable modestie de Léon

Gautier empêchait d'ailleurs ces excursions forcées sur le domaine

des autres professeurs d'être jamais des empiétements. « Si ce

« que je vous dis aujourd'hui, nous répétait-il en pareil cas, n'est

« pas conforme à ce que vous enseignent vos autres maîtres,

« sachez-le bien, c'est moi qui me trompe. »

Ces notions générales, jointes à la grande clarté, à la verve et

même à la bonne humeur qu'il introduisait jusque dans son

enseignement technique, étaient sans doute un des moyens par

lesquels Gautier savait nous réconcilier aux arides débuts de la

paléographie. « On s'attachait tout de suite aux manuscrits et

1. Revue des Questions historiques, année 1867, II, p. 654.

2. Bibliothèque de l'École des chartes, année 1890, p. 136.
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« aux chartes parce qu'il savait les faire vivre*. » Combien de

nos confrères d'aujourd'hui, intimidés par l'austérité des pre-

mières lectures de textes, n'a-t-il pas retenus de la sorte autour

de l'incommode table ovale, dans l'obscure salle de la rue des

Francs-Bourgeois, que deux promotions d'élèves ne connaissent

déjà plus ! Qui de nous ne le voit encore se levant à tout instant

pour figurer au tableau les formes caractéristiques des lettres ou

des abréviations, ne se lassant pas de nous redire la signification

des sigles, n'épargnant ni sa voix ni sa fatigue pour rendre inté-

ressantes ces leçons qu'il prolongeait souvent bien au delà de

l'heure fixée? Dans les dernières années, épuisé, malade, il ne

consentait point à se ménager, et la dépense d'ardeur qu'il faisait

à son cours amenait, lorsqu'il quittait sa chaire, un accablement

dont il se ressentait durant tout le reste de la journée. Il fallut

que son mal lui rendît pendant quelque temps tout effort impos-

sible pour qu'il remît le soin de le remplacer à un disciple en qui

il avait cependant la plus entière confiance. Qui donc, en le

voyant s'user volontairement ainsi, aurait pu rester insensible

au dévouement, à la patience et surtout à la bonté dont il don-

nait à ses élèves tant de preuves à l'École et hors de l'École?

Tous l'aimaient, car tous se sentaient aimés de lui
;
presque tous

s'efforçaient de ne pas se montrer ingrats, et le nombre de

savants distingués qu'il a formés est là pour prouver une fois de

plus que « gagner les cœurs » est toujours le meilleur moyen de

« conquérir les esprits. »

Son attachement à l'Ecole se manifestait de toute manière ; il

fut, cela va sans dire, un des membres les plus zélés de notre

Société qu'il présida en 1878-1879. Mais les liens d'une confra-

ternité scientifique ne suffisaient pas à ce bon cœur, et il fut pour

beaucoup dans la création de la Société de secours qui a rendu,

depuis son origine, de si notables services.
^

Quelque grand qu'ait été le succès des Épopées françaises,

c'est par un autre ouvrage que le nom de Léon Gautier est par-

venu à la popularité. Depuis longtemps, il s'indignait de voir

ignorée du grand public la plus ancienne comme la plus belle de

nos épopées, la Chanson de Roland. « Chose triste à dire,

« écrivait-il en 1867, dans tous nos lycées, dans toutes nos

« écoles, il n'est peut-être pas une jeune intelligence qui pourrait

1. Élie Berger, Bibliothèque de VÉcole des chartes, 1897, p. 723.
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« répondre à cette question : Qu'est-ce que la Chanson de

« Roland? Tout au contraire, dans toutes les Universités d'Al-

« lemagne, il y a une chaire de vieux français. Il y a vraiment

« de quoi sentir le rouge nous monter à la face*. » Rendre aux

Français, à tous les Français, le vieux poème national dont les

érudits étaient alors presque seuls à connaître autre chose que le

nom, et, pour cela, non seulement en établir le texte, mais le

traduire, le commenter, le vulgariser, telle fut la mission qu'il

se donna et dont le premier résultat fut la grande édition honorée

du prix Guizot par l'Académie française en 1872. Depuis lors, il

ne cessa de revoir et d'améliorer son texte, et vingt-quatre édi-

tions, dont plusieurs à l'usage des classes, vinrent lui prouver

que ses efforts n'étaient pas restés vains. Les regrets qu'il expri-

mait en 1867 ont cessé d'être de saison : inscrite dès 1878 au

programme de l'agrégation, la Chanson de Roland est aujour-

d'hui dans les mains de tous les écoliers.

Pour en venir là, les obstacles à vaincre avaient été redou-

tables. Le parallèle de la chanson avec YIliade, que Gautier

faisait souvent, parut un blasphème à plus d'un classique. L'ad-

miration sincère de l'éditeur pour les beautés de son poème était

encore naguère très injustement traitée « d'engouement béat »

par certains bons esprits qui, ne s'étant peut-être pas donné la

peine de saisir tout entière la pensée de Gautier, très nettement

expliquée cependant dans la seconde édition des Épojjées et ail-

leurs, s'obstinent à confondre lesjugements qu'il a portés au point

de vue moral et au point de vue littéraire. L'infériorité littéraire

de l'auteur de la Chanson de Roland est évidente ; il ignore

complètement l'art de bien dire ce qu'il pense, mais il sent et il

pense, et son inexpérience donne souvent de la force et parfois

du charme à la simplicité de son expression. Quant aux carac-

tères des personnages, il est difficile de nier que ces hommes tout

d'une pièce, presque tous animés de l'esprit de sacrifice, ne soient

moralement supérieurs aux liéros plus humains de VIliade qui le

connaissent si peu. Enfin, la Chanson de Roland a ses beautés

comme VIliade a les siennes, et, si nous avons le devoii' d'ad-

mirer les unes, nous ne voyons pas ce qui pourrait nous interdire

le droit de goûter les autres.

Ce qu'il aimait surtout dans les vers du vieux poète normand,

1. Revue des Questions historiques, 1867, t. II, p. 329.
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Gautier l'a fort bien dit lui-même. Parlant des professeurs qui

auraient à les expliquer aux élèves de nos lycées, il écrivait

dans la préface de la 8*^ édition : « Accoutumés à toutes les déli-

« catesses de l'art antique, ils ne s'habitueront point sans quelque

« peine à cette rude et sauvage poésie, où le sentiment de la

« nuance est à peu près inconnu Je les supplie de se rappeler

« qu'ils ont affaire à une poésie sincèrement primitive
,
qui

« fut celle de notre race et de nos pères ; qu'elle est saine et

« vigoureuse, mâle et aère; qu'elle nous offre des types humains
« qui dépassent de cent coudées tous ceux de l'antiquité païenne.

« Elle agrandit les âmes, leur donne je ne sais quel sursum.
« Surtout elle fait aimer la France. »

Les idées, bien plus que la forme, méritent d'être étudiées

dans les épopées, et c'est à cette étude que Léon Gautier comp-
tait consacrer la troisième partie de son grand ouvrage. Mais les

chansons de geste ne sont pas seulement des documents psycho-

logiques : il n'est pas de source plus riche en détails sur les

mœurs et la vie de la noblesse féodale dans laquelle elles ont été

prendre leurs héros, et surtout sur la chevalerie à laquelle ils

appartiennent tous. Recueillir ces renseignements, les grouper,

tel fut le but du livre de la Chevalerie paru en 1883. S'il n'eût

été destiné qu'aux érudits, un sec répertoire aurait suffi. Mais

l'ambition de l'auteur était plus haute; il croyait salutaire de

faire connaître au public de notre époque mercantile et égoïste la

plus noble conception du moyen âge, cette forme idéale de la

condition militaire qu'un saint Louis a réalisée. « Il y a, dit-il

« dans sa préface, plus d'une sorte de chevalerie, et les grands

« coups de lance ne sont pas de rigueur. A défaut d'épée, nous

« avons la plume; à défaut de plume, la parole; à défaut de

« parole, l'honneur de notre vie*. » Sous la forme séduisante

d'une biographie, il sut donner un tableau si complet de l'exis-

tence d'un baron du xii^ siècle, accompagné de renvois aux
sources si précis, de notes si substantielles que les érudits n'y

perdent rien et rencontrent dans ce livre de lecture une foule de

renseignements qu'ils seraient souvent bien embarrassés de trou-

ver ailleurs. Plusieurs éditions successives attestèrent le succès

obtenu auprès du public, et l'Académie française rendit justice

1. La Chevalerie, 2" édition, p. xv.

^899 16
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au double mérite de l'auteur en lui décernant, en 1884, le grand

prix Gobert.

S'il s'était trouvé par hasard quelques esprits chagrins qui

eussent reproché à Gautier de s'être souvent adressé à d'autres

qu'aux savants professionnels, d'avoir fait de la vulgarisation,

le livre qu'il publia en 1886 n'aurait certes pas mérité leurs sévé-

rités à cet égard. Revenant aux études par lesquelles il avait

débuté dans la carrière scientifique, il consacra un volume à un
des genres les moins connus de la poésie liturgique : les Tropes.

Ce nom désigne les interpolations que, du ix'' au xi'' siècle, les

moines firent subir aux chants rituels pour donner aux offices

plus de longueur et, partant, plus de solennité, ou pour faciliter

l'exécution des vocaHses ajoutées aux mêmes chants, vocalises

compliquées et qu'il eût été difficile de retenir sans l'adjonction

de paroles. Cette nouveauté fit courir à la liturgie un grand

danger en risquant de la développer au delà de toute mesure et

d'en altérer la belle simplicité par des amplifications et des lieux

communs, n'ayant la plupart du temps qu'une valeur mnémo-
technique. Aussi l'Éghse romaine s'opposa-t-elle à ces envahis-

sements parasites et ne conserva-t-elle , comme souvenir des

Tropes, que quelques proses composées primitivement sur les

neumes du dernier alléluia du graduel; mais le mouvement d'où

étaient sorties les compositions tropaires donna naissance à des

pièces dialoguées dans lesquelles on peut reconnaître l'origine des

drames liturgiques, des mystères. Tels sont les faits que l'auteur

sut exposer avec son ordinaire clarté. De même qu'il avait tiré

des Chansons de geste les précieux renseignements qu'elles

contiennent sur les mœurs des chevaliers, il trouva, dans les

Tropes, des renseignements analogues sur la vie des religieux,

renseignements qu'il réunit dans une brochure intitulée : la Poésie

religieuse dans les cloîtres aux IX" et XP siècles.

Une si riche contribution aux études historiques allait avoir

sa récompense : le 18 février 1887, Léon Gautier était élu

membre de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Le fait

d'avoir atteint le couronnement de sa carrière ne ralentit pas

son activité scientifique, mais ses forces physiques dont il avait

abusé commencèrent à le trahir. Les circonstances l'avaient con-

traint à composer et à imprimer la Chevalerie dans des condi-

tions de rapidité excessive; la publication des Tropes entre-
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prise immédiatement après ne lui avait laissé prendre aucun
repos. Il ne se remit jamais complètement des fatigues que lui

avait imposées un efifort aussi prolongé. Par contre, ses facultés

intellectuelles semblaient atteindre leur apogée, et il eut à ce

moment l'occasion d'en donner la mesure en publiant dans VHis-
toire de la Imigue et de la littérature française, dirigée par
M. Petit de Julleville, un résumé de sa doctrine sur les Épopées
françaises. Rien ne fait mieux concevoir la haute valeur de

Gautier que ces 122 pages où il a condensé le résultat des

recherches de toute sa vie ; rien ne peut inspirer plus de con-
fiance que la sincérité avec laquelle l'auteur signale les points

sur lesquels il a pu se tromper jadis et prend résolument parti

contre lui-même avec ses adversaires. « Ce qu'il faut se garder

« d'adopter, dit-il, par exemple, à propos de la transformation

« des cantilènes en chansons de geste, c'est la théorie excessive

« que nous avons naguère soutenue... Il y a longtemps que nous
« avons dû renoncer à ce paradoxe que Rajna a si justement

« combattu*. » Savoir ignorer est, dit-on, un grand mérite de la

part d'un savant ; savoir reconnaître ses erreurs en est peut-être

un plus grand encore. Comment, après cela, ne pas ajouter foi à

ce qu'un homme aussi consciencieux nous dit sur les origines des

épopées nationales, la formation des cycles, les caractères géné-
raux et le style des chansons de geste, sur leur grandeur et

leur décadence? Les pages oii sont exposées ces matières si diffi-

ciles à étudier, si importantes à connaître non seulement pour les

historiens de profession, mais pour quiconque est curieux de
savoir quels furent les différents états de l'âme française , ces

pages méritent de devenir classiques, celles entre autres où l'on

voit quel ardent patriotisme illuminait toute la Chanson de
Roland Qi tant de passages des autres chansons huit siècles avant
l'époque où bien des gens s'obstinent encore à le faire naître. Et
ce n'est pas seulement la doctrine qui s'est amendée, fixée, le

style aussi s'est modifié. L'âge a fait son œuvre : les soixante-

quatre ans de l'auteur ont donné à son langage une modération,
une sérénité qui, sans trahir aucun affaiblissement dans l'ardeur

de ses convictions, prête à leur expression une autorité qu'elle

n'avait peut-être pas au même degré sous la forme enthousiaste

qu'elle prenait trente ans plus tôt.

1. Histoire de la langue et de la littérature française, I, p. 66.
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En même temps qu'il rédigeait ces pages, qui furent comme
son testament scientifique, Gautier mettait la dernière main à un

travail aussi utile qu'ingrat, à cette Bibliographie des Chan-

sons de geste dont nous avons déjà parlé. L'apparition de ce

complément nécessaire du grand ouvrage sur les Ejoopées ne

précéda que de peu de semaines la mort de l'auteur. Malgré

d'évidents signes de fatigue, malgré les accès de plus en plus fré-

quents d'un mal cruel qui l'avaient contraint, durant les der-

niers mois, à se faire suppléer dans sa chaire de paléographie,

nous étions loin de croire à une catastrophe imminente. Plus

clairvoyant que nous, il se laissait aller à écrire, dans la préface

de sa Bibliographie, ces paroles o\x l'on croit deviner je ne sais

quel pressentiment de sa fin prochaine : « Ce n'est pas sans

« quelque tristesse et mélancolie que nous disons adieu à des

« études qui ont rempli et cliarmé tant d'années de notre vie. »

Bientôt après, au milieu d'une des crises ordinaires de la dou-

loureuse maladie dont il soufirait, en pleine vie, en pleine posses-

sion de ses facultés, au moment où l'un de nous venait d'avoir

avec lui un entretien dans lequel il avait fait preuve de la viva-

cité, de la variété d'esprit, de la bonté qui lui étaient coutumières,

une hémorragie imprévue l'emportait au bout de quelques heures

de cruelles souffrances. Soutenu par la foi de toute sa vie, il vit

venir avec fermeté la mort qu'il n'attendait pas sitôt. D'ailleurs,

si ses regards fixés sur l'au-delà s'étaient retournés vers son

existence, n'avait-il pas de quoi prendre confiance dans la certi-

tude de l'avoir bien remplie?

Nous n'avons pas voulu commettre une de ces « profanations

« de l'intime » dont il avait horreur en disant ici avec quel cou-

rage et quelle dignité il s'acquittait de ses devoirs de père de

famille ; nous n'avions pas à parler non plus de toutes les grandes

et belles œuvres charitables, sociales et religieuses auxquelles

cet homme de travail, qui fut aussi un homme de bien, avait

donné une si grande partie de son temps et de son activité. Mais

ce que nous avions le devoir de rappeler, c'était, aux Archives

nationales, l'attachement non démenti qu'il montra pendant

trente-huit années pour la maison à laquelle il apportait ses ser-

vices; à l'Ecole des chartes, le fécond enseignement qu'avec un

dévouement sans bornes il donna, pendant de longues années, à de

nombreuses promotions d'archivistes-paléographes ; au dehors,

l'influence qu'il exerça, par la plume et par la parole, dans le
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mouvement qui a mis nos études en honneur auprès du grand

public et propagé le goût de l'histoire du moyen âge, la passion

qu'il mit toujours à rappeler à la France d'aujourd'hui que ses

gloires d'il y a un siècle ne sont pas un fait isolé dans son his-

toire, et qu'elle a derrière elle douze cents années de traditions

glorieuses dans le souvenir desquelles elle a le droit, au milieu

des tristesses passagères, de puiser une foi réconfortante en un

avenir digne d'un tel passée Dans le domaine des études aux-

quelles il s'était plus particulièrement consacré, n'avait-il pas

conscience d'avoir atteint son but lorsque, dans la préface que

nous avons déjà citée, il disait modestement : « Peut-être avons-

« nous fait mieux connaître et aimer plus vivement notre épopée

« nationale et, par elle, notre France? C'est notre vœu le plus

« cher et ce serait notre meilleure récompense. » Cette récom-

pense, il l'a eue ; si on connaît maintenant dans toutes les écoles

la Chanson de Roland, à laquelle son nom restera désormais

attaché, comme celui de Natalis de Wailly l'est à l'œuvre de

Joinville ; si les auteurs des manuels de littérature française ont

cessé d'ignorer la place considérable tenue par la poésie épique

du XI*" au xiii^ siècle, c'est en très grande partie à Léon Gautier

qu'on le doit.

Ces résultats que notre maître a pu voir avant de mourir, il

était loin d'en tirer vanité. Que de fois ne lui avons-nous pas

entendu dire, avec une modestie qui n'avait rien d'affecté, qu'il

avait eu, dans la vie, plus de bonheurs qu'il n'en avait mérité! De
ces bonheurs, celui qu'il estimait à bon droit le plus grand, il le

trouvait à son foyer, dans la vigilante tendresse de celle qui, non
contente de le seconder dans ses travaux en l'affranchissant des

détails matériels de la vie, lui apportait encore la discrète colla-

boration d'une haute intelligence et d'un esprit délicat. Comme si

leurs deux existences eussent été trop entièrement confondues

pour que l'une pût se prolonger au delà de l'autre, après quelques

semaines d'une douleur supportée sans vaine révolte, sans déser-

tion des devoirs que lui imposait son rôle de chef désormais unique

d'une nombreuse famille, et presque iièrement, M™" Gautier allait

rejoindre dans la mort celui dont elle avait, pendant près de

quarante ans, partagé toutes les pensées.

Il serait superflu de redire ici combien furent unanimes les

1. Voy. notamment les Épopées françaises, 2° édition, I, 547.
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regrets que la mort de Léon Gautier a fait naître chez tous ceux

qui l'ont connu de près ou de loin, parmi les savants d'élite qui

l'avaient appelé à prendre place au milieu d'eux à l'Académie des

Inscriptions, parmi tous ceux qui se consacrent aux études d'his-

toire littéraire ou de poésie liturgique, plus loin encore parmi ce

grand public qu'il savait intéresser aux choses de l'érudition, et

jusque parmi ces ouvriers auxquels il se plaisait à parler de la

France et de son grand passé. De tous ceux qui l'ont approché,

qui ne l'a aimé? Nous en appelons à tous ses confrères, à ses

anciens, aujourd'hui bien peu nombreux, hélas! à ses contempo-

rains, à ses confrères plus jeunes, enfin à ces vingt-six généra-

tions d'élèves qui ont successivement profité de son enseignement

paléographique. Quant à ceux qui, comme nous, après avoir

suivi ses leçons sur les bancs de l'Ecole, ont vécu la moitié de

leur vie dans un contact journalier avec lui, entre les murs de ce

palais Soubise dont il était l'un des plus anciens habitants, ils

n'ont pu s'accoutumer, après deux années bientôt écoulées, ils ne

s'accoutumeront jamais à ne plus entendre cette voix dont l'ac-

cent joyeusement affectueux est encore dans notre oreille, à ne

plus chercher l'appui de ses conseils, à ne plus recourir à cette

bonté toujours prête dont tous, plus ou moins, nous avons res-

senti les effets.

H.-François Delaborde. Léon Le Grand.
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BIBLIOGRAPHIE.

Avant de donner la liste des publications de Léon Gautier, nous

rappellerons brièvement les dates principales de sa carrière :

Émile-Théodore-Léon Gautier, né au Havre, le 8 août 4 832; entré

à l'Ecole des chartes en 4852; nommé archiviste-paléographe par

arrêté du 27 novembre •iSoS, après avoir obtenu le second rang à

l'examen de sortie.

Chargé en i 856 d'une mission en Italie et en Suisse pour recueillir

des matériaux destinés à la publication de la collection des Anciens

Poètes de la France et pour transcrire les tablettes de cire de Genève

et de Florence. Nommé archiviste de la Haute-Marne le 5 décembre

^856, et archiviste aux Archives de l'Empire le 28 février •1859.

Admis en ^866 à professer un cours libre d'histoire de la poésie

latine à l'École des chartes. Chargé en -1 869-70 de suppléer M. de Mas

Latrie dans le cours de diplomatique royale à la même Ecole.

Chevalier de la Légion d'honneur au mois d'août -1870. Nommé
professeur de paléographie à l'École des chartes le -l*"" septembre -1 87-1

.

Membre du Comité des travaux historiques le 22 janvier 4 877.

Sous-chef de la section du secrétariat aux Archives nationales le

4" novembre 4 884.

Membre de PAcadémie des inscriptions le 4 8 février 4887.

Secrétaire des Archives nationales le 4" juin 4887.

Chef de la section historique aux Archives nationales le 4 " mars

4893.

Mort à Paris le 25 août 4 897.

4 . École impériale des chartes.

Thèses soutenues par les élèves

de la promotion 4 852-55 pour

obtenir le diplôme d''archiviste

paléographe. Paris, impr. S. Ra-

çon, 4 855, in-8°.

P. 15-22 : Essai sur la poésie li-

turgique au moyen âge, — pro-

ses, tropes, offices rimes, —
suivi d'une histoire de la versi-

fication latine à la même époque.

Thèse soutenue par Émile-Léon

Gautier.
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Les matériaux réunis par L. Gau-

tier pour la thèse qu'il présenta

à l'École des chartes furent uti-

lisés, en 1858, dans deux publi-

cations que nous indiquons plus

loin : V Histoire abrégée des proses

et les OEuvres d'Adam de Saint-

Victor. Il avait également conçu

le plan d'une collection des poé-

sies liturgiques de la France

destinée à être publiée dans les

Documents inédits; ce projet ne

LEON GAUTIER.

5. Essai cVuïie théorie catho-

lique sur l'origine du langage.

Gand, ^858, in-^8.

6. Histoire abrégée des proses

Jusqu'à la fin du XW siècle.

Paris, Julien, Lanier, Gosnard

et G'% 1858, in-'fS de 36 p.

7. Œuvres poétiques d'Adam
de Saint-Victor., précédées d''un

essai sur sa vie et ses ouvrages.
reçut pas d'exécution. (Cf. 7?™ p^rig, Julien, Lanier, Gosnard
des Sociétés savantes, 2" série,

t. IlL)

2. Lu Chanson d'Aspremont,

jmbliée d'après le texte du ma-

nuscrit de la Bibliothèque impé-

riale fr. 2495. Paris, -1855, gr.

in-8° de 24 p. à 2 col.

Début de cette chanson de geste

édité par Francis Guessard et

Léon Gautier comme spécimen

du plan primitivement adopté

pour la publication de la collec-

tion des Anciens poètes de la

France.

3. Comment faut-il juger le

moyen âge? Paris, V. Palmé,

-1858, m-m de fl4 p.

Cet opuscule a été reproduit en

1864 dans les Études historiques

pour la défense de l'Eglise, et en

1890 dans les Études et tableaux

historiques. (Voy. n°^ 22 et 125.)

4. L'Entrée en Espagne. Chan-

son de geste inédite renfermée

dans un manuscrit de la biblio-

thèque de Saint-Marc à Venise.

Notice, analyse et extrait. Paris,

Téchcner, -1858, in-8o. (Extrait

de la Bibliothèque de l'École des i'i-'^ de 69 p.

chartes, A" série, t. IV.) Cette publication, qui avait paru

Publication do DUO vers du poème. d'abord dans le journal le Croisé,

et G'% 'l 858-59, 2 vol. in-18 de

CLXXX7-364 et 5^-^ p.

Voy. nos 94 et 139, en 1881 et en

1894, une 2« et une 3« édition

totalement refondues l'une et

l'autre.

8. Quelques mots sur l'étude

de la paléographie et de la di-

plomatique. Paris, V. Palmé,

4 858, in-'18. — 2« édition, revue

avec soin et précédée de Quelques

mots sur l'École des chartes.

Ibid., 1859, in-16 de 76 p. —
3^ édition. Paris, Aubry, -1864,

petit in-S" de •104 p. (Titre rouge

et noir.)

9. VAmour., par un catholi-

que. Paris, V. Palmé, 1860,

in-'l8de^67 p.

Voy. n° 17 une 2*= édition publiée,

en 1875, à la suite du Voyage

d'un catholique autour de sa

chambre, sous le titre de l'Amour

chrétien dans le mariage.

-10. Définition catholique de

l'histoire. Paris, V. Palmé, -1860,
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a été reproduite, en 1864, dans

les Études historiques pour la

défense de l'Église et, en 1800,

dans les Études et tableaux his-

toriques. (Voy. nos 22 et 125.)

-I ^ . Choix de prières tirées des

manuscrits du XIIP auX VP siè-

cle, etc., et traduites pour la

première fois. Paris, V. Palmé,

-1861, in-32 do 372 p. (Encadre-

ments rouges. Titre rouge et

noir.)

(Collection V. Palmé.)

— 2« édition. Choix de prières

tirées des manuscrits du XIIP au
XV^ siècle et publiées pour la

première fois. Paris, 1 863, in-32.

— 3*^ édition. Choix de prières

craprès les manuscrits du IX^ au

XVIP siècle. Paris, V. Palmé,

^868, in-32 de xii-544 p. —
4^ édit., ibid., ^874, in-32 de

x-508 p. — La 6* édition de ce

type a paru en 1879. — 7* édit.,

ibid., 1878, in-32 de xvi-574 p.

(édition populaire). — 8" édit.

Tours, A. Marne, 1897, in-32 de

384 p., avec grav. (Titre rouge et

noir. Encadrements rouges.)

12. Scènes et nouvelles catho-

liques. Paris, V. Palmé, 1861
,
gr.

in-18 de 270 p. (Titre rouge et

noir. Bibliothèque V. Palmé.) —
2'= édit. Paris, Louis Hervé, 1 865,

in-12 de 266 p. (Collection L.

Hervé.) — 3* édit. (le titre porte

2« édit.). Paris, V. Palmé, 1875,

in-18 de 468 p.

13. Table générale de l'His-

toire universelle de l'Église ca-

tholique, par l'abbé RohrLacher.

Paris, Gaume, -1861, in-8" de

490 p. à 2 col. (tome XXIX-^ de

la 3^ édition de l'ouvrage.)

Dans l'édition nouvelle de cette

table publiée en 1867, le nom
de L. Gautier a disparu du titre

à cause de modifications qui

avaient été apportées, contre

son avis, à la disposition des

matières dans chaque article.

Son nom figure de nouveau dans

l'édition de 1887.

14. Les sept péchés capitaux.

Bar-le-Duc, 1861, in-8° de 36 p.

(Extrait de la Revue du Monde

catholique, t. I, p. 689-720.)

A été reproduit dans les Études et

controverses historiques, en 1866.

1 5. .4 quoi servent lespauvres ?

(Revue du Monde catholique, 1. 1

(1861), p. 31-35.)

Extrait des Nouvelles catholiques.

\ 6. VImmaculée-Conception.

(Revue du Monde catholique, t. I

(1861), p. 622.)

(Poésie.)

17. Voyage d'un catholique

autour de sa chambre. Paris, V.

Palmé, 1862, in-18 de 202 p. —
2'^ édit. Paris, Louis Hervé, 1 865,

in-18 de 202 p.

— 3* édition. Voyage d'un ca-

tholique autour de sa chambre.

L'Amour chrétien dans le ma-
riage. 2« [3'=] édit. Paris, V. Pal-

mé, 1875, gr. in-4 8 de 371 p.

Une traduction allemande a paru

sous ce titre :

liundreise eines Katholiken in

seinem Zimmer, mit Genehmi-

gung des Verfassers ubersetzt von
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C. G. Augsburg, ^864, in-8o de

i\-i 55 p.

^ 8. Pensées d''Eugénie de Gué-

rin. (Revue du Monde catholique,

t. V H 862), p. 62-68.)

19. Benoît XI; étude sur la

papauté au commencement du

XIV" siècle. Paris, V. Palmé,

-1863, in-8° de 21'! p. — 2«;édit.

Tours, A. Marne, i874, in-8° de

240 p. avec grav. (Bibliothèque

de la jeunesse chrétienne.) —
3« édit. Ibid., ^876, in- 8" de

240 p. avec grav.

Cet ouvrage avait d'abord paru

dans la Revue du Monde catho-

lique, t. V (1863).

20. Les Acta sanctorum, étude

sur le recueil des BoUandistes.

Paris, V. Palmé, ^1863, in-8" de

24 p. (Extrait de la Revue du

Monde catholique, t. VII.)

21

.

Esquisse d'une histoire de

la littérature catholique. (Revue

du Monde catholique, t. VII

(d863),p. 622-640; t. VIII (^863),

p. 97-109.)

22. Études historiques pour

la défense de l'Église. Paris, Gh.

Blériot, 1864, in- 12 de 278 p.

(Définition catholique de l'histoire.

— Histoire de la charité dans

l'Église. — Histoire de la litté-

rature catholique. — Gomment
faut-il juger le moyen âge? —
Ce que l'Église a fait pour les

ouvriers : les corporations. —
Les anciens poètes de la France :

défense de lu littérature natio-

nale. — La Renaissance.)

23. L'Évêque de Tulle. (Re-

vue du Monde catholique, t. X
(1864), p. 767-776.)

24. Les Épopées françaises;

étude sur les origines et l'histoire

de la littérature nationale. Pa-

ris, Palmé, 1865-68, 3 vol. in-8°

de xv-671, xvi-620 et x-536 p.

Voy. nos 78 et 154 l'indication de

la seconde édition (1878-1892) et

de la Bihliogra'phie qui la com-
plète (1897).

25. Études littéraires pour la

défense de l'Église. Paris, veuve

Poussielgue et fils, 1865, in-18

de 531 p.

(Guizot. — Taine. — Victor Hu-
go. — Renan. — About. —
Michelet. — Emile Augier. —
Gustave Flaubert. — Octave

Feuillet. — Louis Veuillot. —
Ernest Hello. — Jasmin. — Eu-
génie de Guérin. — Ingres. —
Mgr de la Bouillerie. — L'Évê-

que de Tulle. — Les Méditations

d'une reine. — Question de

l'origine du langage. — La Lit-

térature hagiographique. — La
Langue française. — La Poésie

au moyen âge. — La Littérature

révolutionnaire. — Les Livres

populaires. — La Miséricorde

et la joie. — Le Style des saints.)

26. Pour la famille; douze

sujets de genre photographiés

d'après les premiers peintres de

l'Allemagne. Texte par L. Gau-

tier e^ P. \\'\s,n^\x\\., précédé d'une

introduction sur l'art allemand

par Léon Gautier. Paris, A.-W.

Schulgen, 1865, in-4^

27. Les Psaumes, traduction

nouvelle. Première partie conte-
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nant le premier livre du psautier

.

Paris, Adrien Le Glère, -1865,

in-8'' de xv-^64 p.

28. E duobus codicibus ceratis

Johaîinis de Sancto Justo. —
Tabule ceratie anni M CGC VIH
in Bibliotheca Genevensi serva-

Ue, dans le Recueil des historiens

des Gaules et de la France^

tome XXII. Paris, -1865, in-fol.,

p. 501-534 01555-565.

Les collations faites par Léon
Gautier à Genève et à Florence

ont servi à l'établissement du
texte de ces comptes.

29. Objets auteurs et utilité

de Vhistoire littéraire de France

par les Bénédictins de Saint-

Maur. (Revue du Monde catho-

lique, t. XII (1865), p. 548-55^.)

30. Discours de Mgr Berteaud

sur rIncarnation. (Revue du

Monde catholique, t. XI (-1865),

p. \-\\.]

Z\ . De l'Avenir des études his-

toriques. Paris, V. Palmé, -1866,

in-8° de •! 2 p. (Extrait de la Revue

des Questions historiques.)

32. École impériale des char-

tes. Cours d^histoire de la poésie

latine au moyen âge. Leçon d'ou-

verture. Paris, Ad. Le Glère,

-1866, in-8° de 43 p.

33. Études et controverses his-

toriques. Paris, Louis Hervé,

-1866, in-f8 de vnr-460 p.

(L'antiquité. — La Journée d'un

païen au i^r siècle. — La Jour-

née d'un chrétien au second

siècle. — Mahomet et les ori-

gines de l'islamisme. — Boni-

face YIIL — Les Sept péchés

capitaux. — Les Institutions

militaires de la France. — Un
Patron de la Pologne. — Les

Commencements de la Compa-
gnie de Jésus. — La Terreur.

— Histoire du Tribunal révolu-

tionnaire. — Marie-Antoinette.

— Le Curé d'Ars. — L'Avenir.)

34. ^Érudition en 1866 : Re-

vue des revues savantes. (Revue

du Monde catholique, t. XVI
(-1866), p. 829-833.)

35. La Chevalerie, d'après les

textes poétiques du moyen âge.

(Revue des Questions histori-

ques, t. III (1867), p. 345-382.)

36. L'Idée religieuse dans la

poésie épique du moyen âge. (Re-

vue du Monde catholique, t. XIX
(^867), p. 665-695, et XX (1868),

p. 224-265.)

Reproduit, en 1894, dans la Litté-

rature catholique et nationale.

Voy. no 138.

37. Le Musée des Archives de

VEmpire. Discours d'ouverture.

(Bihliothèque de PÉcole des char-

tes, 6*= série, t. III (^867), p. 5^3-

527.)

Ce discours a été également pu-

blié à part. Paris, typogr. Laine

et Havard, 1868, in-8o de 23 p.

38. Les Moines d'Occident.

(Revue des Questions historiques,

t. III (1867), p. 547-557.)

39. Portraits littéraires. Pa-

ris, Gaume frères, -1868, in--! 8

de xxxiv-456 p.

(Chateaubriand. — Mgr Gerbet. —
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D. Guéranger. — Le P. Faber.

— Edouard Ourliac. — Louis

Veuillot. — M. de Montalem-

bert. — Mgr Plaatier. — Au-

guste Nicolas. — M°>« A. Cra-

ven. — Victor Hugo. — La-

martine. — Taine. — Ronsard.

— Charles Blanc. — M. Dupin.

— Erckmann-Ghatrian. — Gus-

tave Doré. — La Poésie et le Ro-

man contemporains. — Pie IX.)

Voy. no 95 une 2« édition parue

en 1881 avec de notables addi-

tions.

40. VÉrudition en 1868. (Re-

vuedu Mondecalholique, t. XXIII

(^868), p. 399-434.)

4-1. Lu France sous Philippe-

Auguste. (Revue du Monde ca-

tholique, t. XX Vil {\ 869), p. 705-

79G; t. XXVIJI (L870), p. 230-

252, 518-541, 678-098 5 l. XXIX,

p. ^ 9^-21 5, 358-385, 839-859;

t. XXX, p. 670-690; L XXXIV
(L872), p. 232-255.)

Une édition de cet ouvrage vient

de paraître à l'imprimerie Mame.

42. L'Idée politique dans les

chansons de geste. (Revue des

Questions historiques, L VII

(4869), p. 79-H4.)

Reproduit, en 1894, dans la Litté-

rature catholique et nationale.

Voy. n° 138.

43. .Jeanne d'Arc, par Marins

SepeL, avec une introduction par

Léon Gautier. Tours, A. Mame,

\ 869, in-8°. P. v-xvi.

44. Questions du jour. Hn-
faillibilité devant la raison, la

foi et l'histoire. Paris, V. Palmé,

4870, in-'l8 de 4 08 p.

45. Xe Livre de tous ceux qui

souffrent. Recueil de prières.,

d'après les manuscrits du moyen

âge. Paris, V. Palmé, 4 870,

in-32 de 408 p. (GoUecLion V.

Palmé. — Titre rouge et noir.

Encadrements rouges.) — 2' édit.

Ibid., 4 872, in-32 de 448 p. —
3'^ édit., avec modification du

titre qui devient : Quand Dieu

voudra. Le Livre, etc. Ibid.,

4 874, in-32 de 455 p.

46. M. de Montalembert. (Re-

vue des Questions historiques,

L VIII (1870), p. 564-569.)

47. La Guerre. Chants en

prose. (Revue du Monde catho-

lique, L XXXI (4874), p. 84-87.)

48. La Chanson de Roland,

texte critique accompagné d'une

traduction nouvelle et précédé

d'une introduction historique.

— Deuxième partie, contenant

les notes et variantes, le glos-

saire et la table, avec une carte

géographique et 15 gravures sur

bois intercalées dans le texte.

Tours, A. Mame, 4 872, 2 vol.

gr. in-8" de cci-329 p. et de viii-

54 4 p.

Les éditions que Léon Gautier a

données de la Chanson de Ro-

land peuvent se répartir en un

certain nombre de groupes que

nous indiquerons successive-

ment à la date où a paru le pre-

mier type de chacune de ces

diverses séries. (Voy. les n°' 49,

50, 63, 64, 69, 70, 71, 92,
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143.) Le nombre total de ces

éditions est jusqu'à présent de

23 ; la 24^ est sous presse.

La publication simultanée de

plusieurs de ces éditions de ty-

pes différents a occasionné, en

1890, une confusion dans leur

numérotage. C'est ainsi que les

éditions numérotées 19^, 20^ et

21'^ devraient en réalité porter

les nos 18^ 19 et 20; cette erreur

a été corrigée par l'éditeur en

attribuant le même no 22 à cha-

cune des deux éditions [classi-

que et populaire] parues en 1895.

49. La Chanson de Roland.

Texte critique^ avec les correc-

tions et additions. Tours, A.

Marne, 1872, gr. in-8" de 42 p.

à 2 col. — 2^ édition.

Voy. n» 48.

50. La Chanson de Roland.

Texte critique. 3* édition, revue

avec soin et précédée d'une nou-

velle préface. Tours, A. Marne,

avril 1872, in-18 de 208 p.

Voy. n° 48.

51

.

£a Conquête de Constan-

tinople par Geoffroi de Ville-

Hardouin, avec la Continuation

de Henri de Valenciennes , texte

original accompagné d'une tra^

duction par Natalls de Wailly.

Paris, Firmin-Didot, 1872, in-4°.

P. xxv-xxvi : <' Observations sur

les culs-de-larape et autres orne-

ments. »

Cet éclaircissement, qui n'est pas

signé, est l'œuvre de L. Gautier,

qui avait dirigé l'illustration du

livre.

aux hommes de bien. Paris, 1 872,

in-12. — 2* édit. Paris, librairie

de la Société bibliographique,

1873, in-18 de 92 p.

53. La Question ouvrière., par

Mgr Mermillod, ouvrage précédé

de la reproduction d'un article

de Léon Gautier. Paris, 1872,

in-8°.

54. Appel aux ouvriers. Paris,

impr. J. Le Clère, 1873, in-12

de 35 p. (Publications du Conseil

de Jésus ouvrier. — OEuvre des

cercles catholiques d'ouvriers.)

— 2" et B^ édit. Ibid. , 1 874, in-1 2.

Cet opuscule a également été pu-

blié chez V. Palmé. Paris, s. d.,

in-18 de 71 p. (collection à 25 c),

et à Rennes, impr. A. Leroy,

1881, in-18 de 71 p. — Il avait

paru aussi en 1873 dans la Revue

du Monde catholique, t. XXXVI,
p. 589-610.

55. Œuvre des cercles cafho-

ligues d'ouvriers. Compte-rendu

de la première assemblée géné-

rale. Mai 1873. Paris, au secré-

tariat général; 17, quai Voltaire,

in-12. P. 221 -264 : Rapport sur le

Conseil de Jésus ouvrier.

56. Portraits contemporains

et Questions actuelles. Paris, V.

Palmé, 1873, in-18 de vi-418 p.

— 2^^ édit. Paris, V. Palmé, 1 880,

in-18 de vi-504 p.

[I. Lamartine. — Montalembert.
— Brizeux. — Auguste Barbier.

— Le P. Monsabré. — Victor

Hugo. — Le cardinal Pitra. —
Louis Figuier. — M™^ de La-

32. Questions du jour. Appel martine. ~ L'abbé Le Hir. —
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Duban. — Henri Lasserre. —
Alexandre Dumas fils. — Aug.

Gochin.

II. L'Infaillibilité. — La Question

sociale. — L'Esclavage. — La

Guerre. — La Question du dra-

peau. — La Science. — L'Art.

— La Question de l'enseigne-

ment. — L'Histoire. — La Géo-

graphie. — L'Industrie. — La
Question ouvrière. — Les Pu-

blications populaires.— Les Pè-

lerinages. — Un Dernier appel.]

57. Histoire de la charité. Pa-

ris, impr, J. Le Glère et G"' (ÛEu-

vre des cercles catholiques d'ou-

vriers), ] 874, in-32 de 1 25 p. (Bi-

bliothèque catholicjue ouvrière.)

— 2^ édition revue et corrigée.

Paris, librairie de la Société bi-

bliographique, i876, in-^2 de

i27 p. (Bibliothèque à 25 cent.)

Voy. no 22, Études historiques.

58. Histoire des corporations

ouvrières. Paris, impr. de .1. Le

Clère, ^874, in-32 de •126 p. (Bi-

bliothèque catholique ouvrière.)

— 2^ édit. Paris, librairie de la

Société bibliographique, LS77,

in-32 de -128 p. (Bibliothèque à

25 cent.)

"Voy. n<* 22, Études historiques.

50. Jean., sire de Joinville.

Histoire de saint Louis., Credo

et Lettre à Louis X., texte origi-

nal accompagné d^une traduc-

tion par Natalis de Wailly. Pa-

ris, Firmin-Didot, -1874, in-4''.

P. 595-598 : «. Observations sur

l'ornementation du présent vo-

lume. »

Ces pages, non signées, ont été

écrites par L. Gautier, qui avait

dirigé l'illustration de ce volume.

60. OEuvre des cercles catho-

liques d'ouvriers. Assemblée gé-

nérale de 1874. Paris, au secré-

tariat du Comité de l'OEuvre,

-17, quai Voltaire, [-1874,] in-S".

P. 37-68 : Discours d'ouverture

de l'assemblée générale.

6\. Pour les enfants. Album
de la famille. Paris, Firmin-Di-

dot, ^1874, in-4° de 51 p. conte-

nant 25 gravures par Pletsch. —
2«édit. Ibid., -1885, in-4°.

62. Prières à la Vierge, d'après

les manuscrits du moyen âge,

les liturgies., les Pères, etc. Pa-

ris, V. Palmé, -1874, in-32 de

520 p. (Avec encadrements des-

sinés par Alexandre Hurel.) —
2« édit. Ibid., ^874, in-32 de

520 p. — La 5'' édition de ce

type a paru en ^879. — 6*= édit.

Ibid., in-'JS de 496 p. (Édition

populaire.) — 7^ édit. Tours,

Alfred Mame, J897, in- -16 de

384 p., avec grav. (Titre rouge

et noir. Encadrements rouges.)

Cet ouvrage a été traduit en an-

glais sous le titre suivant : Régi-

na sœculorum or Mary venerated

in ail âges. Dévotions to the Blés-

sed Virgin, from ancient sources.

Partly trans latcd from the French

of Léon Gautier by E. A. M. Lon-

don, 1875, in-lG.

63. La Chanson de Roland.

Texte critique, traduction et

commentaire. Grammaire et glos-

saire. 4''édit., Édition classique.
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Tours, A. Marne, ^875, in-iS de

Lvi-664 p.

Les éléments essentiels de l'édi-

tion classique sont l'introduc-

tion, le texte critique avec tra-

duction et commentaire, divers

éclaircissements sur la Légende
de Gharlemagne, l'Histoire poé-

tique de Roland, le Costume de

guerre et la Géographie, des

notes pour l'établissement du
texte, une phonétique, une
grammaire, une rythmique et

un glossaire.

Les éditions de ce type sont les

suivantes :

— T édit. Tours, A. Marne,

in-^8 de xLviri-652 p. Parue en

juillet -1870 avec la date de -1880.

Édition classique adoptée pour

l'agrégation des classes supé-

rieures et l'agrégation des classes

de grammaire.

A cette édition est ajouté un ap-

pendice contenant un Essai de

traduction interlinéaire des cent

premiers vers du poème.
C'est sur la 7^ édition qu'a été

faite la traduction anglaise pu-
bliée par Léonce Rabillon sous

ce titre :

La Chanson de Roland trans-

lated from the seventh édition of
Léon Gautier. New-York, -1885,

in-ie.

— 8« édition, revue avec soin.

Édition classique à Tusage des

élèves de seconde. Tours, A.

Marne, 488^, in-'fS de lii-605 p.

L'éclaircissement sur la géogra-

phie est supprimé.

-- -H^édit. Ibid., ^S82.

— ^2«édit. Jbid., ^883.

— 'IS'^ édit. Ibid., ^885.

— '16'= édit. Ibid., -1887, lii-

606 p.

— 'lOe [^8«] édit. Ibid., -1890.

— 20'=[^9«] édit. Ibid., ^1892.

— 2-l« [20«] édit. Ibid., 4 894.

— 22« \2\^] édit. Ibid., 4895.

— 23*= édit. Ibid., 4 897.

— La 24* édit. est sous presse.

Voy. no 48.

64. La Chanson de Roland.

Texte critique, traduction et

commentaire., 3^ édit. Tours, A.

Mame, 4 875, in-8° de tii-396 p.

avec 4 grav. et fig.

Édition renfermant les quatre

éclaircissements sur la Légende
de Charlemagne, l'Histoire poé-

tique de Roland, le Costume de

guerre et la Géographie du Ro-

land.

Voy. n° 48.

65. Dom Guéranger. (Revue

des Questions historiques, t. XVII

(4 875), p. 658-662.)

66. Georges Seigneur. (Revue

du Monde catholique, t. XLIV
(4 875), p. 794-798.)

67. Xa Guerre de Metz en 4324,

poème du XIV"^ siècle publié par

E. de Bouteiller, suivi d'Études

critiques sur le texte par F. Bon-

nardot et précédé d'une préface

par Léon Gautier. Paris, Firmin-

Didot, 4 875, in-8''. P. ix-xxv.

68. Les Quatrains de Cam-
yardon. Fragments de IHcono-

graphie des Archives nationales,

précédés d'une préface par Léon
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Gautier. Paris, ^876, iii-8% p. 5.

Préface [i quatrain).

69. La Chanson de Roland.

Texte critique, traduction et

commentaire. 6« édit. Tours, A.

Marne, ^870, iii-8° de xl-342 p.,

4 grav. et fig.

Édition ne renfermant que deux

éclaircissements : l'Histoire poé-

tique de Roland et le Costume

de guerre.

Les éditions qui reproduisent ce

tvpe sont la 9«, ibid., 1881, in-8°

de 392 p.; la 13«, ibid., 1884,

in-8o de xlviii-343 p.; la 17%

ibid., 1888, in-8o de 383 p.

^oy. n° 48.

70. La Chanson de Roland.

Essai de traduction interlinéaire

à l'usage des débutants. Tours,

A. Marne, 4876, in-^8 de V2 p.

Voy. n° 48.

71. La Chanson de Roland.

Paris, librairie de la Société bi-

bliographique, [1876,] tract de

4 p.

Voy. n» 48.

72. Les Conférences publiques.

Discours prononcé le mardi

48 avril 1870 à la séance d'ou-

verture de la session des comités

catholiques. Paris, impr. J. Le

Glère, 4 876, in-4 8 de 21 p.

73. Lettres d'un catholique.

Paris, Palmé, 4 876, in- 4 8 de

viii-370 p.; 2^ série, 4 879, in-48

de ix-329 p.

74. Charlemagne, par Al-

phonse Vélault. Introduction par

Léon Gautier. Tours, Alfred

Marne et fils, 4 877, gr. in-8^ —
Introduction, p. vii-xxr. Éclair-

cissement I, la Légende de Char-

lemagne, p. 464-485. Éclaircis-

sement VI, Sur Villustration du

présent volume, p. 539-554.

Ce dernier éclaircissement, non

signé, est l'œuvre de L. Gautier.

L'Introduction avait paru dans la

Revue du Monde catholique en

octobre 1876, t. XLVIH, p. 121-

131.

75. Notice sur un livre litur-

gique appartenant à M. le pro-

fesseur G. Stephens, de Copen-

hague. Nogent-le-Rotrou, 4 877,

in-8° de 8 p. (Extrait de la Biblio-

thèque de l'École des chartes,

l. XXXVIII (4 877), p. 483-490.)

76. Les Sept Œuvres de mi-

séricorde. Paris, librairie de la

Société bibliographique, 4 877,

in-4 8 de 35 p. (Petite Bibliothè-

que variée à 45 cent.)

77. Le Style des chansons de

geste. (Revue du Monde catho-

lique, mai 4 877, t. L, p. 353-373

et 503-520.)

Reproduit au 1. 1 des Épopées fran-

çaises, 2= édit., 1878, p. 474-519.

78. Les Épopées françaises;

étude sur les origines et l'histoire

de la littérature nationale. 2* édi-

tion, entièrement refondue. Pa-

ris, 4 878-4 892, 4 vol. in-S" de

Xii-563, viii-803, XVI-80S et xii-

576 p. — Les tomes I, lU et IV

ont été publiés chez V. Palmé et

le tome II, qui a paru le dernier,

chez Welter.

Voy. n° 24 la \'^^ édition, parue
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en 1865, et 154 la Bibliographie

qui sert de complément à cet

ouvrage.

79. Vingt nouveaux portraits.

Paris, V. Palmé, 1878, in- 18 de

405 p. et 3 feuillets préliminaires.

(Guizot. — D. Guéranger. — Mi-
chelet. — Guillaume de Schle-

gel. — André Ghénier. — Jean-

Sébastien Bach. — Gœthe. —
J.-F. Rio. — Raymond Brucker.

— Villemain. — Jules Quiche-

rat. — Alexandre Bida. — Le
R. P. Victor de Buch. — Victor

Hugo. — Gaston Boissier. —
Jules Sandeau. — Léopold De-
lisle. — Le R. P. Faber. — Ar-

mand Ravelet. — Louis Veuil-

lot.)

80. Sainte Elisabeth de Hon-
grie^ par le comte de Montalem-

bert, avec une préface par Léon

Gautier. Tours, Alfred Mame et

fils, ^878, gr. in-8°. — Préface,

p. 9-20. — Éclaircissement IV,

p. 594-398 : Liturgie de sainte

Elisabeth. — Éclaircissement V,

p. 60^-6 H. (Sur rillustration.)

8^. Saint Louis, par Henri

Wallon. Tours, A. Mame, ^878,

gr. in-8°. — P. 533-54 1 : Éclair-

cissement IV. Sur rillustration

du présent volume.

Notice anonyme composée par L.

Gautier, qui avait dirigé l'illus-

tration de l'ouvrage.

82. Adieux à l'exposition. (Re-

vue du Monde catholique, no-

vembre \ 878, t. LVI, p. 439-466.)

Cet article avait déjà paru dans le

journal le Monde.

83. De UEnseignement de l'his-

^899

toire de France. (Revue du Monde
catholique, nov. ^878, L LVI,

p. 603-6n.)

Extrait des Lettres d'un catholique.

84. Pie IX orateur. (Revue du

Monde catholique, février 1878,

l. LUI, p. 339-350.)

85. Voltaire. (Revue du Monde
catholique, mai 1878, t. LIV,

p. 481-300.)

86. Pour le mariage de Ca-

mille Rivain et d'Adeline Da-
tessen, 23 avril! 879. (S. l.,) 1 p.

(Poésie.)

87. Pour le vingtième anni-

versaire de notre mariage., S mai

1850-8 mai 1879. [Paris, Du-

moulin, 1879,] in-8° de 3 p.

(Poésie.)

88. Société de l'École des

chartes. Quarantième anniver-

saire de notre fondation. (Ban-

quet du 28 mai 1879.) [Paris,

Dumoulin, 1879,] in-8° de 2 p.

(Poésie.)

89. M. A. Bonnetty. (Revue

du Monde catholique, avril 1 879,

L LVIII, p. 139-141.)

Reproduction d'un article du

Monde.

90. 2 juin 1880. A Jules Qui-

cherat, au nom de ses confrères

et de ses anciens élèves. Paris,

Dumoulin, 1880, in- fol. avec

grav.

(Poésie.) — A également paru

dans la Bibliothèque de l'École

des chartes, t. XLI, p. 297-299.

91

.

A Germain Demay, grand-

17
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prix Gobert en 1881. [Paris, Du-

moulin, ^88^,] i p.

(Poésie.)

92. La Chanson de Roland.

Traduction 'précédée d'une in-

troduction et accompagnée d'un

commentaire. 40^ édition popu-

laire illustrée par Merson, Ferat

et Zier. Tours, A. Marne, -ISS-I,

in-8° de 2^6 p.

— Édition du même type en

-1884 (<4« édition). Ibid., in-8° de

2^ 6 p. — Voy. aussi n" 1 36 l'édi-

tion populaire gr. in-8" publiée

en 4 895.

Voy. n» 48.

93. Quelques mots sur une nou-

velle collection de classiques.

Paris, impr. Lahure, -1 88^ , in-lO

de 4 p.

Cette notice était destinée à faire

connaître une collection de clas-

siques dont la Société générale

de librairie catholique commen-
çait alors la publication et dont

le plan avait été conçu par Léon

Gautier, qui en dirigea l'illus-

tratiou. Outre le tirage à part

que nous indiquons, ces pages

furent publiées en tète du pre-

mier volume paru dans cette col-

lection : Antigone de Sophocle,

texte grec accompagné de notes

littéraires, critiques, historiques

et morales, par l'abbé Bierre.

Paris, V. Palmé, 1882, in-16,

p. v-vm.

94. Œuvres poétiques d'A-

dam de Saint-Victor. Texte cri-

tique. 2« édition entièrement re-

fondue. Paris, V. Palmé, 488^,

m-\l de xxiv-2r>2 p.

C'est d'après l'édition de L. Gau-
tier qu'a été publié l'ouvrage

anglais dont le titre suit : The

liturgical Poetry of Adam, of

St Victor, from the text of Gau-
tier with translation by Digby
S. Wrangham. London, Keyan
Paul, 1881, 3 vol. in-12. Voy.

n°5 7 et 139.

95. Portraits littéraires. 2^ édi-

tion, Paris, Palmé, ^88^, in-'IS

de xL-532 p.

Cette édition contient en plus les

portraits suivants : Ozanam,
Georges Seigneur,Camille Rous-

set, Gounod, Zola et son école.

Voy. n° 39 la l'"^ édition parue

en 1868.

96. Saint Martin, par A. Le-

coy de la Marche. Tours, Alfred

Mame et fds, ^88^, gr. in-S°.

P. 703-724 : Éclaircissement IV.

Sur l'illustration du présent vo-

lume.

Ces pages, non signées, ont été

écrites par L. Gautier qui avait

dirigé l'illustration du livre.

97. Au coin du feu. Nouvel

album pour la famille et pour

les enfants. Paris, V. Palmé,

-1882, gr. in-4°. 25 grav. (Titre

rouge et noir, encadrements en

rouge.)

98. Notice sur le missel ro-

main illustré d'après les peintu-

res des catacombes. Dessins de

0. Merson et Giappori, gravés par

McauUe. Tours, A. Mame, i882,

in-8° carré de 36 p.

Notice anonyme.

99. LEnfance d'un baron.
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(Revue des Questions historiques,

t. XXXII (1882), p. 396-463.)

-100. Les Origines de la che-

valerie. (Revue du Monde callio-

lique, octobre 4882, t. LXXII,

p. 29-52.)

401. Noces d'argent de Mon-
sieur et Madame Léopold Delisle.

40 juin 4 857-40 juin -1882. Paris,

Dumoulin, [4 882,] in-4° de 3 p.

(Poésie.)

402. Esprit du P. Faber. Ex-
traits de ses œuvres classés mé-

thodiquement et présentant un
exposé de sa doctrine, suivis de

fables et iwécédés d'une intro-

duction. Paris, Bray et Retaux,

4883, in-48 de xxxi-485 p.

403. Le Code de la chevalerie.

(Revue du Monde catholique,

t. LXXIII (4 883), p. 504-526,

680-700, et t. LXXIV, p. 53-72.)

404. LEntrée dans la cheva-

lerie. (Revue du Monde catho-

lique, t. LXXIV (4 883), p. 354-

362 et 703-74 5-, t. LXXV, p. 72-

90 et 243-234.)

405. La Jeunesse d'un baron.

(Revue des Questions historiques,

t. LXXIV (4883), p. 364-424.)

406. La Chevalerie. Paris, V.

Palmé, 4884, gr. in-8 de xv-

788 p. avec grav. dans le texte

et hors texte.

— Nouvelle édition accompa-

gnée d'une table par ordre alpha-

bétique des matières. Paris,

Charles Uelagrave, 4890, gr.

in-8° de xv-850 p. (Même illus-

tration.)

— 3^ édition. Paris, Sanard

et Derangeon, 4 895, gr. in-8°

de xv-854 p. (Même illustration.)

Une traduction anglaise a paru
sous ce titre :

Chivalry, translated by Henry
Frith. London, Routledge, 4890

et 4 893^ in-8°, illustr.

407. Léon Gautier. 24 mai
1884. Rennes, impr. Alph. Le

Roy, in-8°.

P. 7-14 : Réponse de Léon Gau-
tier, à qui ses anciens élèves

avaient offert une statue de

saint Louis en souvenir du grand

prix Gobert obtenu à l'Acadé-

mie française par la Chevalerie.

408. Petit catéchistne univer-

sel, par le cardinal Bellarmin.

Ouvrage orné de cinquante gra-

vures reproduisant les chefs-

d'œuvre des maîtres, etc. Paris,

V. Palmé, 4 884, in-8°.

P. i-ni : Introduction signée des

initiales.

409. Près du foyer. Nouvel

album pour la fatnille et pour

les enfants. Paris, V. Palmé,

4884, gr. in-4° de 4 42 p. conte-

nant 27 planches. (Titre rouge et

noir; encadrement en couleur,

portrait sur le titre.)

4 40. Fabiola ou l'église des

Catacombes, par le cardinal Wi-
seman, traduit de l'anglais par

Richard Viot et précédé d'une

introduction par Léon Gautier.

Tours, A. Mame, 4 884, gr. in-8\

P. IX-XII.

444. Saint François d'Assise.
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Paris, Pion, -(880, gr. in-4°. —
P. 377-436 : Saint François dans

Vart.

Dissertation anonyme.

-1 -1 2. W mai 1885. [Toast pour

le Banquet de la Société de

rÉcole des chartes.] S. l. n. cl.,

-I page.

(Poésie.)

^ J 3. Histoire de la poésie litur-

gique au laoïjen â(je. Les Tropes.

Paris, V. Palmé et A. Picard,

-1886, in-8° de viii-280 p.

Cet ouvrage est complété par la

Poésie religieuse dans les cloilres,

parue l'année suivante. Voy.
no 117.

1^4. Mariage de M. Georges

Levesque et de /¥"'= Thérèse Gau-

tier, 10 août 1886. [Paris, Du-
moulin, ^886,] in-8° de 8 p.

(Poésie.)

Ho. [Sur les Jongleurs au
moyen âge.] (Procès-verbaux de

la Société archéologique d'Eure-

et-Loir, l. Vil (1886), p. 3!)2-

394.)

Résumé d'une conférence faite par

Léon Gautier à la séance pu-
blique de cette société le 18 juin

1885.

116. ISoces d'or de M. l'abbé

Massonneau, curé de Longue.

[Paris, Dumoulin, 1 887,] m-S" de

6 p.

117. La Poésie religieuse dans

les cloîtres des IX^-Xt siècles.

Paris, V. Palmé et A. Picard,

1887, in-8"de 47 p. (Extrait de

la Revue du Monde catholique,

t. XCI (1887), p. 221-248 et

479-493.)

Complément de l'Histoire de la

poésie liturgique, parue en 1886.

Voy. n» 113.

118. Notice sur le livre d'heu-

res illustré d'après les dentelles

de toutes les époques et de tous

les styles. Dessins de Henri Ga-

rot. Gravures deMéaulle. Tours,

A. Marne, 1888, in-32 de 42 p.

Notice anonyme.

119. Le Bienheureux J.-B. de

la Salle, fondateur de l'Institut

des Frères des écoles chrétiennes,

par Armand Ravelet (2^ édition

remaniée et augmentée). Tours,

Alfred Mame et fils, 1888, in-S"

de xxxir-686 p.

La troisième partie, consacrée à

l'Histoire de l'Listitut des Frè-

res après la mort du Bienheu-

reux, est en grande partie l'œu-

vre de Léon Gautier.

120. Études littéraires sur le

XIX*^ siècle., par le Père Vaudon,

avec une introduction de M. Léon

Gautier. Lyon, Vitte et Perrus-

sel, 1888, in-8''. P. vir-xvii.

121. Polyeucte martyr., tragé-

die chrétienne en cinq actes., par

Pierre Corneille. Tours, A. Mame,

\ 889, gr. in-4°. — P. xv à xxvii ;

Introduction.

122. Prières jmur ma fille.

[Les modèles de la femme chré-

tienne à travers les âges.] « Im-

primé par Alphonse Le Roy, à

Rennes, pour M. Léon Gautier.

2 mars 1889. » ln-8°.

Publié à l'occasion du mariage de
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M. Charles Baussan avec M^'c Cé-

cile Gautier.

-123. Société de l'École des

chartes. Cinquantième anniver-

saire de notre fondation. Paris,

Dumoulin, -1889, in-8o de 4 p.

avec vignelLe.

(Poésie pour le banquet du 13 juin

1889.)

\ 24 . Étude philologique et lit-

téraire sur saint Cijprien, par

M. Le Provost, précédée d'une

lettre de M. Léon Gautier. Saint-

Brieuc, Prud'homme, el Paris,

Lecoffre, -1889, in-8". P. vii-viir.

125. Études et tableaux his-

toriques. Lille, s. d. [^890], in-S"

de 407 p.

(DéHnition catholique de l'histoire.

— Histoire de la charité. —
Gomment faut-il juger le moyen
âge r*— L'Infaillibilité. — Ghar-

lemagne. — Les Corporations

ouvrières. — La Papauté au
moyen âge : Boniface VIII;

Benoît XI.— La Vieille France :

Metz; Jeanne d'Arc.)

126. Notice sur le missel des

sept sacrements. Tours, Alfred

Marne et fils, -1890, in-'l2.

Notice anonyme.

\ 27. Portraits duXVII' siècle.

Paris, Perrin et C'% ^890, in-S"

de 299 p.

(Pascal. — Descartes. — Bossuet.
— Fénelon. — La Bruyère. —
La Rochefoucauld. — M""« de
Sévigné. — Boileau. — La Fon-
taine. — Saint-Simon. — Les
Livres de raison.) — Voy. une
2^ édition notablement augmen-
tée, en 1895, n° 146.

26^

•128. [Léon Aubineau. Notice

nécrologique.] (Bibliothèque de

l'École des chartes, t. LU (^89-1),

p. n5.)

\2^.A François Martin. 30juin

4892. [Paris, Dumoulin, -1892,]

in-4°, \ p. de texte.

(Poésie.)

130. A Georges Rivain, lejour

de sa première communion. S. L
n. d. [-1892], \ p.

(Poésie.)

-1 3^ . Discours prononcé à l'as-

semblée générale de la Société

de l'histoire de France, le 3 mai
1892. [« L'Histoire comparée à
la Légende. »] Paris, -1892, in-8''

de 30 p. (Extrait de l'Annuaire-

BuUetin de la Société.)

-132. Croquis honnêtes. Mul-
house, Gangloir, -1892, in-32 de

^89 p.

Sous le pseudonyme de Christian

de France.

-133. De la consécration épis-

copale d'après le pontifical ro-

main. Paris, D. Dumoulin, -1893,

in-40 de 55 p.

Sous le pseudonyme de Christian

de France.

-134. La France pendant la

guerre de Cent ans. Épisodes his-

toriques et vie privée aux XIV'
et XV' siècles, par Siméon Luce,

2' série. Paris, Hachette, -1893,

in-16.

Préface parL. Gautier, reproduite

dans la Bibliothèque de l'École

des chartes, t. LIV (1893), p. 563-

567.
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^33. Institution de la femme

chrétienne. Extraits du livre de

Louis Vives : De institutione

chrislianœ feminse, traduit par

P. de Changy. Paris, Dumoulin,

d893, in-16 de 39 p.

Publié à l'occasion du mariage

de M. Lucien Choquet avec

Mi'« Marcelle Gautier. 18 février

1893.

i36. Lettres sincères. Mul-

house, Gangloff, ^893, in-32 de

465 p.

Sous le pseudonyme de Christian

de France.

\ 37. A Jean Rivain, le jour

de sa première communion. S. 1.

n. d. [4894,1 4 p.

(Poésie.)

-138. La Littérature catholique

et nationale. [Lille,] Société de

Saint-Augustin, Desclée, de Brou-

wer et G'% 1 894 , in-S° de v-377 p.

(I. La Littérature catholique avant

Jésus-Christ. IL La Littérature

française avant le xvii« siècle.

IIL L'Idée politique dans les

chansons de geste. IV. L'Idée

religieuse dans l'Épopée fran-

çaise. V. Un Poète au xii<= siè-

cle : Adam de Saint -Victor.

VL Un Journaliste au xiv» siè-

cle : Eustache Deschamps. VIL
Les Origines du théâtre mo-
derne : Histoire des mystères.

VUI. Une Question catholique

et nationale : les Classiques.

IX. Un Art catholique et na-

tional : Histoire de l'architec-

ture religieuse antérieurement

au XII* siècle. X. Un Roman et

un drame au moyen âge : 1° Le
Roman (les Quatre fils Aymon)

;

2° Le Drame (le Mystère du

siège d'Orléans). XL Les Livres

populaires chrétiens. XII. Deux
grands catholiques du xix^ siè-

cle : 1° Louis Veuillot; 2° Dom
Guéranger. XIII. Le Style des

mères. XIV. Le Style des saints.)

139. Œuvres poétiques d'A-

dam de Saint-Victor. Texte cri-

tique, 3« édition. Paris, 4894,

in-8° de xxii-335 p.

Voy. l'indication des deux pre-

mières éditions sous les n^^ 7

et 9i. — Celle-ci contient une

addition importante sur les

proses.

440. Petite histoire de la gran-

de France. Esquisse d'un nou-

veau livre d'école. I. Depuis les

origines jusqu'à Charlemagne.

Paris, Dumoulin, 1894, in-8°écu

de 62 p.

Sous le pseudonyme de Christian

de France.

1 41 . Portraits du XIX" siècle.

Paris, Sanard et Derangeon, 1 894

,

a vol. in-8'' de 31 8, 356 et 356 p.,

et Lille, Taffin-Lefort, 1895,

1 vol. in-8° de 352 p. avec por-

traits.

(I. Poètes et romanciers : André

Chénier. — Gœthe. — Lamar-

tine. — Victor Hugo. — Jas-

min. — Mistral. — Ponsard. —
Auguste Barbier. — Brizeux.

— Jules Sandeau. — Gustave

Flaubert. — Erckmann-Cha-
trian. — Edouard Ourliac. —
M™^ Augustus Craven. — Fran-

cis Wey. — L'École réaliste.

IL Historiens et critiques : Guizot.

— Guillaume de Schlegel. —
Taine. — Ozanam. — Ernest
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Renan.— J.-F. Rio. — Edmond
About. — Camille Roussel. —
Gaston Boissier. — E. Littré.

— César Gantu. — Victor Hugo.
— L'abbé Le Hir, — Charles

Blanc. — Villemain. — Paulin
Paris. — Charles de Montalem-
bert. — Michelet.

in. Apologistes : Chateaubriand,

— Gh. de Montalembert. —
L. Veuillot. — Mgr Gerbet. —
Ernest Hello. — Mgr Berteaud.
— Aug. Nicolas. — Le P. Mon-
sabré. — Eugénie de Guérin.—
D. Guéranger. — Guizot. — H.
Lasserre. — A. Ravelet. — Le
P. Faber. — A. Gocbin. —
Mgr Freppel. — Anatole de Sé-

gur. — Le Cardinal Manning.
— Raymond Brucker.

IV. Nos Adversaires et nos amis :

La Poésie contemporaine. —
Victor Hugo. — Louis Figuier.

— Al. Dumas fils. — Ingres.

— E. Augier. — G. Doré. —
Mgr Plantier. — Le Fusilier

Kutschke. — Mgr de la Bouil-

lerie. — 0. Feuillet. — Le Car-

dinal Pitra. — M. Dupin. —
S. Luce. — L. Veuillot. — Ale-

xandre Bida. — Arnauld d'Ab-

badie. — Le P. Lacordaire. —
Barbey d'Aurevilly. — Henri-

quel -Dupont. — P. Loti. —
Windthorst. — Le P. Félix. —
Alph. Karr. — Le R. P. Victor

de Buch. — Le Général de So-

nis. — A. Bonnetty. — Fr. Diez,

— Mgr Peyramale. — Hervé
Bazin. — J.-F. Duban. —
Gh. d'Héricault. — VioUet-le-

Duc. — Georges Seigneur. —
Le P. Didon. — Maurice Mai-

gnen. — Ch. Gounod. — Zola.

— Le Cardinal Lavigerie. —
Pie IX.)

-142. Un Fabliau. [Le cheva-

lier au barisel.] (Revue Marne,

I. ^894-95, p. ^9-2^.)

-143. La Chanson de Roland.

Traduction précédée d'une in-

troduction et accompagnée d'un

cominentaire. 22" édition. Édi-

tion populaire, illustrée par 0.

Merson, Ghifflart, Ferat et Zier.

A. Marne, i 893, gr. in-8° de 339 p.

(Édition numérotée 22« comme
l'édition classique de la même
année, pour réparer l'erreur qui

avait fait donner à l'édition clas-

sique de 1890 le n» 19 au lieu

du n° 18.)

Cette édition populaire comprend
trois éclaircissements : I. Quel-

ques notions générales sur les

origines de la langue et de la

poésie françaises. H. La Lé-
gende de Charlemagne. III. His-

toire poétique de Roland, et

deux appendices : I. Fragments
du texte original. II. Traduction

interlinéaire (fragment).

Voy. n° 48.

144. A Julien Havet, dans les

Mélanges Havet. Paris, Leroux,

4893, in-S", p. x.

(Poésie.)

143. Paul Vrignault. Paris-

Auleuil, impr. des orphelins-ap-

prentis, -1893, m-8°de 30 p. (Ex-

trait de la France illustrée.)

-{46. Portraits du XVIP siècle,

suivis d'études sur les deux der-

niers siècles. Paris, Sanard et De-

rangeon, 1893, in-8° de 332 p.

avec portraits.

[I. Pascal. — Descartes. — Bos-

suet.— Fénelon. — La Bruyère.
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— La Rochefoucauld. — M™« de

Sévigné. — Boileau. — La Fon-

taine. — Corneille. — Racine.

— Molière. — Saint-Simon.

IL Le P. Rapin. — Le P. Rolland.

— Le P. Papebrock. — M^^ Ro-

land. — Jean-Sébastien Bach.

— Saint Alphonse de Liguori.]

Voy. no 127 une l""" édition de ce

recueil.

447. Le Sacrement de l'ordre^

d'après le pontifical romain. Pa-

ris, D. Dumoulin, J895, in-4° de

44 p.

Sous le pseudonyme de Christian

Defrance.

-148, Pâques. (Revue Mame,

t. II (4893-96), p. 433-440.)

449. L'Esprit des chansons de

geste. (La Quinzaine, 2« année,

L X (4896), p. 4-24.)

4 30. La Chevalerie. Elude in-

sérée dans la France chrétienne

dans l'histoire. Ouvrage publié

à roccasion du ii^ centenaire du

baptême de Clovis. Paris, Fir-

min-Didol, 4 896, in-8% livre IV,

chap. I, p. 4 64 à 4 82.

4 34. L'Épopée nationale. Étu-

de insérée dans l'Histoire de la

langue et de la littérature fran-

çaise., publiée sous la direction

de L. Petit de Julleville. Paris,

Armand Colin, t. I, 4 896, in-8",

p. 49 à 4 70 (3 fac-similés en hé-

liogravure.)

432. L'Œuvre littéraire de

Véditeur Victor Palmé. Le Mans,

impr. Monnoyer, 4 896, in-8° de

8 p.

433. Pour le mariage de

M. Edouard Gautier et de

M^^" Adèle Clarel. [Paris, Du-

moulin, 4 896,] in-8°.

(Poésie.)

434. Bibliographie des chan-

sons de geste. {Complément des

Épopées françaises.) Paris, 4 897,

in-8° de iv-34 3 p.

Voy. n» 78.

4 33. La Chasse au moijen âge.

(Revue Mame, t. III (4 2 sep-

tembre 4897), p. 4 623-4 626.)

Article paru après la mort de

l'auteur.

Collaboration a divers journaux

ou Revues.

Les principaux journaux ou re-

vues auxquels Léon Gautier a col-

laboré sont :

Lm Bibfiot/ièque de l'École des

chartes, où nous avons eu l'oc-

casion de signaler divers articles

dus à sa plume, auxquels on peut

ajouter un compte-rendu des

Jlymni latini medii xvi de Fr.-

Jos. Mone (4'^ sér., t. II (4 836),

p. 4 63-4 74)-, — le Croisé., qui

parut en 4 8.39 et 4 860, avec

la collaboration d'Ernest Hello,

Georges Seigneur, Paul Vri-

gnault, etc., et où L. Gautier

publia sa Définition catholique

de l'histoire; ce recueil se fondit

en 4861 avec la Revue du Monde
catholique, dans laquelle L. Gau-

tier écrivit un assez grand nom-

bre d'articles que nous avons

énumérés; — le Monde, auquel
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Léon Gautier collabora pendant

une vingtaine d'années à partir

de -1861. La première série de

ses articles est intitulée : Du
Mouvement catholique dans la

littérature et dans l'art durant

Vannée 1860. Il était impossible

de relever ici tous les articles de

lui que publia ce journal quoti-

dien. Bon nombre d'entre eux

d'ailleurs ont été reproduits dans

ses différents recueils de Por-

traits ou cVÉtudes; nous citerons

entre autres les articles sur Bo-

niface Vlll parus en novembre

et décembre -JSGi.

Il contribua à la fondation de

la Revue des Questions histori-

ques, qui lui doit plusieurs étu-

des importantes que nous avons

signalées. Il y rédigea la Chro-

nique depuis iSGl jusqu'au

^" juillet ^873 (t. II à XIV). Il

fut également un des fondateurs

du Polybihlion.

VIllustration pour tous reçut

des articles de Léon Gautier de-

puis la 4*^ année (^ 88 1-1 882). Ce

journal prit plus tard le titre

à'Illustré pour tous; il fut pen-

dant les dernières années entiè-

rement dirigé par L. Gautier.

Ouvrages dont Léon Gautier

A dirige' l'illustration.

La liste des ouvrages auxquels

Léon Gautier a collaboré ne serait

pas complète si nous n'y faisions

pas ligurer les nombreux volumes

dont il a dirigé rillustration. Ce
genre de travail avait pour lui

beaucoup d'attraits, car il consi-

déra toujours r a image » comme
un des moyens les plus efGcaces

de vulgariser les notions scienti-

fiques. Il obtint les meilleurs ré-

sultats, et les ouvrages illustrés

dont il a surveillé la publication

sont aussi intéressants au point

de vue artistique qu'au point de

vue archéologique et historique.

Nous avons déjà eu l'occasion d'en

énumérer plusieurs qui renfer-

maient un certain nombre de pa-

ges dues à L. Gautier, ce sont :

La Conqueste de Constanti-

nople, de Villehardouin (^872);

r Histoire de saint Louis, de Join-

ville (i874); le Charlemagne de

Vétault (1877) ; la Sainte Elisa-

beth de Montalembert et le Saint

Louis de Wallon (1 878) ; le Saint

Martin de Lecoy de la Marche

(l 881
) ; la Nouvelle Collection de

classiques; le Petit Catéchisme

de Bellarmin (1884); le Saint

François d'Assise (1885) ; [q Bien-

heureux J.-B. de la Salle [] 888) ;

le Polyeucte [\ 889) -, le Missel des

Catacombes ; le Livre d'heures

illustré d'après les dentelles et

le Missel des sept Sacrements

(1882 à 1890).

A ces ouvrages on doit en ajou-

ter d'autres où la direction impri-

mée par L. Gautier à l'illustration

ne se révèle par la rédaction d'au-

cune notice, tels sont :

Jeanne d'Arc, par H. Wallon.

Paris, Firniin-Didot, 1876, gr.

in-8°, — Le Missel romain con-

tenant les offices de tous les di-

manches et des principales fêtes

de l'année. Illustrations d'après
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Fra Angelico. Encadrements de Fournel. Tours, A. Marne, ^886,

Ciappori. Tours, A. Marne, -1883, gr. in-S". — Clovis, par Gode-

in-8°. — Le Vieux Paris, fêtes, froid Kurlh. Tours, A. Marne,

jeux et spectacles, par Victor -1896, gr. in-8°.

TABLE MÉTHODIQUE DE LA BIBLIOGRAPHIE.

I. Histoire générale et institutions. N^^ 3, 5, 13, 19, 22, 28, 31, 33, 35,

41,44, 56, 57, 58, 83, 99, 100, 103, 104, 105, 106, 111, 119, 125, 131,

135, 140, 153, 155.

IL Histoire littéraire et chansons de geste. N^^ 2, 4, 21, 24, 25, 32,

36, 42, 48, 49, 50, 63, 64, 69, 70, 71, 77, 78, 115, 131, 138, 142, 143,

149, 151, 154.

ni. Histoire de la poésie liturgique et de la liturgie. N^^ 1, 6, 7, 75,

94, 113, 117, 133, 139, 147, 148. Cf. le compte-rendu de l'ouvrage de

Mone indiqué ci-dessus.

IV. Critique littéraire et biographies. N^^ 18, 20, 23, 25, 29, 34, 38,

39, 40, 46, 56, 65, 66, 79, 82, 84, 85, 89, 95, 127, 128, 141, 145,

146, 152.

V. Paléographie. Nos g, 37.
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ouvrages. No-' 43, 51, 53, 59, 67, 74, 80, 81, 93, 96, 98, 108, 110, 118,
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102, 122.

Vm. Ouvrages de morale. N<>s 9, 17, 73, 132, 136.

IX. Romans et nouvelles. No^ 12, 14, 15, 76.

X. Albums pour les enfants. N"'* 26, 61, 97, 109.

XI. Ouvrages de propagande. N°s 52, 54, 55.

XII. Publications de circonstances. Poésies diverses. N^^ 16, 47, 68,

86, 87, 88, 90, 91, 101, 107, 112, 114, 116, 123, 129, 130, 137, 144, 153.



LUCIEN MERLET

>'<

Les travaux de Lucien Merlet, dont nous avons annoncé, dans

notre dernier volume, la mort arrivée à Chartres le 20 juillet

1898, ont fait trop d'honneur à la Société de l'École des chartes

pour que le souvenir de cet excellent confrère ne soit pas con-

servé d'une façon spéciale dans notre recueil de famille. Nous ne

pouvons mieux faire que de reproduire ici les discours qui ont été

prononcés à ses funérailles par M. Maitrot de Varenne, préfet

d'Eure-et-Loir, et par M. Bellier de La Chavignerie, délégué de

la Société archéologique de ce département. A ces deux discours,

dans lesquels les éminents mérites de Lucien Merlet sont digne-

ment appréciés, nous joignons une bibliographie, qui donnera

une idée de l'infatigable activité de notre confrère, de l'étendue

de ses connaissances et de la variété des sujets qu'il a traités, en

s'attachant toujours à mettre en lumière des documents origi-

naux, à en faire comprendre l'intérêt et à les employer avec la

critique la plus fine et la plus sûre.

DISCOURS DE M. LE PRÉFET.

Messieurs,

Le regretté M. Merlet, archiviste honoraire d'Eure-et-Loir, a droit

à l'hommage ému de l'Administration préfectorale à l'heure où il

entre dans l'éternel repos.

Pendant plus de quarante ans, — que dis-je ! pendant près d'un

demi-siècle, — puisqu'après sa retraite même il nous a conservé

son précieux concours, — il a mis au service du département, avec

l'intelligence la plus lucide et la science la plus sûre, l'incomparable

activité dont il donnait encore l'exemple il y a peu de jours.

a M. Merlet est un homme qu'on prête, mais qu'on ne donne pas, »

disait le directeur de l'École des chartes en recommandant le débu-
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tant archiviste au Préfet d'Eure-et-Loir. Plus généreux que le maître,

qui songeait à le reprendre un jour pour quelque tâche plus écla-

tante, mais non pas plus méritoire, M. Merlet, lui, entendait se don-

ner tout entier, sans réserve, — comme il convient qu'on se donne,

— et, dès son arrivée, ce pays devenait sien pour toujours !

A son tour, ce pays ne le distingue plus de ceux qu'il a vus naître

et, le comptant au nombre de ses enfants les meilleurs, garde, pour

s'en faire honneur, le souvenir d'une vie toute de labeur, toute de

dévouement au devoir professionnel, toute de production féconde et

d'initiative heureuse. L'Administration locale, enfin, fière d'un si

fidèle attachement, veut apporter la première à cette tombe le tribut

de sa reconnaissance et de ses regrets !

C'est la Bretagne, Messieurs, qui avait donné à Chartres ce bon

Chartrain.

Né à Vannes, le 4 juin ^1827, M. Merlet fit de brillantes études au

collège Stanislas, à Paris.

Licencié es lettres et licencié en droit, élève de l'École d'Adminis-

tration en même temps que de TÉcole des chartes, il obtenait, en

•1850, le diplôme d'archiviste paléographe et devenait bientôt archi-

viste d'Eure-et-Loir, L'arrêté qui le nomma est du n octobre -1852.

Désormais, il restera fidèle à son cher dépôt, insensible aux offres

flatteuses qui, plus d'une fois, lui seront adressées de Paris.

Ce dépôt, dont il a découvert en partie, classé et illustré les

ricbesses, est son œuvre, il est vrai, et il avait le droit de l'aimer, si

je puis ainsi parler, de toute la tendresse d'un père.

De Teffrayant et confus amas de documents qu'il avait trouvé dans

une des salles du Palais de justice, M, Merlet avait su tirer, en effet,

la belle collection aujourd'hui aménagée à la Préfecture; il en avait

dépouillé presque tous les titres antérieurs à la Révolution; il en

avait publié, enfin, les sept premiers volumes d'inventaires, cités

comme des modèles maintenant encore.

Chartres et Châteaudun lui devaient aussi le classement de leurs

archives municipales et hospitalières.

Cet écrasant travail ne pouvant encore lui suffire, M. Merlet mul-

tipliait, cependant, publications et travaux historiques. En épuisant

pour notre inlassable arcbiviste les récompenses dont il disposa,

l'Institut reconnaissait tout le prix de telles œuvres : — en ^858,

mention très bonorable,— en 1859, deuxième médaille, —en -1867,

première médaille! — Môme succès au concours des Sociétés savantes

des départements, succès attestés encore par les mentions et les prix !
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Les honneurs, qu'il ne cherchait pas, venaient d'eux-mêmes à ce

modeste, et jamais ils ne furent mieux justifiés. Chevalier de la

Légion d'honneur en 'l 867, officier de l'Instruction publique en ^ 870,

titulaire d'une médaille d'or à l'exposition de ^878, M. Merlet deve-

nait correspondant de l'Académie des inscriptions et belles-lettres

en ^882. — L'année suivante, enfin, il était nommé membre non

résidant du Comité des travaux historiques.

Il ne m'appartient pas, Messieurs, dMnsister sur Fœuvre, en

quelque sorte personnelle, de M. Merlet, ni de la suivre dans toutes

les manifestations d'une activité véritablement admirable, à la

Société archéologique dont il a été l'âme pendant plus de trente ans

et jusque dans notre florissante Société d'horticulture qu'il présidait

avec tant d'autorité... x\ussibien, ce n'est pas ici et en un semblable

moment que se peut retracer une carrière et si longue et si bien

remplie. Puissé-je seulement, en rappelant quelques-uns des traits

de l'attachante figure que fut celle de M. Merlet, l'avoir, pour un ins-

tant encore, évoquée devant nous !

C'est un noble exemple, Messieurs, que celui de ces hommes qui,

dans le silence ami de quelque retraite studieuse et tranquille, dédai-

gneux des réclames et des vaines notoriétés, ne se veulent révéler

que par leurs œuvres, — libres en même temps que volontairement

astreints aux plus étroites disciplines, — modestes en même temps

que jaloux du bon renom de leur science, — utiles enfin, sans acca-

bler le monde du soin de leurs personnes et du poids de leurs ser-

vices! — Ils se font moins nombreux, dit-on, en un temps qui con-

fond parfois l'agitation et le travail, la gloire et le scandale...

M. Merlet, du moins, aura été l'un de ceux-là, et il convient de lui

en rendre grâces! — Il faut le remercier aussi d'avoir laissé une

tradition qu'un fils a su recueillir, sans en rien laisser perdre !

Que sa famille, aujourd'hui désolée, accueille l'expression de notre

profonde et douloureuse sympathie, cependant que nous adressons

un dernier adieu au cher et inoubliable collaborateur qui n'est plus!

DISCOURS DE M. BELLIER DE LA CHAVIGNERIE.

Messieurs,

Avant de voir fermer cette tombe, permettez-moi d'exprimer, au

nom de la Société archéologique d'Eure-et-Loir, toute sa reconnais-

sance pour celui qui a tant fait pour elle.
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NaUf de Bretagne, M. Lucien Merlet avait puisé dans son pays

natal cette foi profonde et sincère qui fait les hommes forts, cette

énergie, cette ténacité qui forment les érudits. Passionné pour les

études historiques, il trouva à l'École des chartes, dont il fut un des

brillants élèves, la science et la méthode qui lui permirent de mener

à bien ses nombreuses productions.

Il sortit de l'École archiviste du département d'Eure-et-Loir, et,

pendant quarante ans qu'il exerça ses modestes et honorables fonc-

tions, travailleur infatigable, il ne cessa de se consacrer à son pays

d'adoption, et quand M. de Caumont vint, en 4856, fonder à Chartres

la Société archéologique d'Eure-et-Loir, il trouva dans M. Merlet,

jeune alors, dont le bagage httéraire était déjà considérable, un

secrétaire dévoué et instruit qui contribua puissamment au dévelop-

pement de la Société naissante. M. Merlet avait publié, en collabo-

ration avec M. de Lépinois, l'Histoire de Chartres, la plus complète

qui ait paru, le Cartulaire de Notre-Dame, de nombreux articles dans

les mémoires de la Société, tous appuyés de documents authentiques

qu'il trouvait dans les archives confiées à sa garde.

Bientôt, paraissaient encore l'impression du manuscrit de Souchet,

le Cartulaire de Thiron, la traduction des Lettres de saint Yves, pour

ne citer que les plus importants, et quand la reconnaissance et la

confiance de ses confrères l'appelèrent à la présidence de la Société,

il avait conquis parmi eux une autorité incontestable et incontestée,

qui avait franchi les portes de notre cité et lui avait ouvert celles du

palais de la Légion d'honneur et de l'Institut, dont il devint le cor-

respondant écouté.

Au milieu de cet énorme labeur, de ce travail incessant, il avait

conservé un caractère enjoué. Sa conversation était toujours animée

et instructive. Sa vie simple et tranquille s'écoulait doucement dans

son intérieur intelligent et instruit, qui savait le comprendre, l'en-

courageait, le soutenait au besoin, et, quand l'âge de la retraite a

sonné pour lui, il a eu la grande consolation de voir son fils marcher

sur SCS traces, lui succéder aux Archives, s'étant déjà fait dans la

Société archéologique une place distinguée par des travaux

importants.

Depuis quelques années, la santé de M. Merlet, délabrée par sa

vie trop sédentaire, s'était altérée; mais il ne s'arrêta pas pour cela;

il combattit jusqu'au bout et il y avait à peine quelques jours qu'il

avait cessé tout travail quand la mort est venue frapper à sa porte.

Elle le trouva prêt et résigné à la volonté divine, et sa famille et ses



LCCTEN MERLET. 27^

amis trouveront, dans une fin aussi ciiréLienne, un adoucissement à

leur douleur.

Au revoir, cher Président, au revoir.
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iv-476 p.

-14. Dictionnaire topoyraphique du département d^Eure-et-Loir.,

comprenant les noms de lieu anciens et modernes. — Paris, Impr.

imp., ^8G^, in-4°, xxiv-256 p.

\ o. Cartulaire de Vabbaye de Notre-Dame des Vaux-de-Cernay

(en collaboration avec M. Moutié). — Paris, H. Plon^ ^ 857-1858.

3 vol. in-40 et un atlas in-fol. -1" vol. xxviii-472 p.; 2^ vol. 5-12 p.;

3*^ vol. 4-12 p.

\ 6. Cartulaire de Noire-Dame de Chartres (en collahoralion avec

M. de Lépinois). — Chartres, Garnier, 1862-^863. 3 vol. in-4''.

\" vol. ccLii-264 p.; 2« vol. 432 p.; 3« vol. 440 p.

-17. Cartulaire de Vabbaye de la Sainte-Trinité de Tiron. —
Chartres, Garnier, -1883. 2 vol. in-4°. -1" vol. cxxxviii-256 p.;

2^ vol. 380 p.

^8. Cartulaire de Vabbaye de la Madeleine de Châteaudun (en

collaboration avec M. L. Jarry). — Châteaudun, .1. Pigelet, 1895,

in-S", LXV-274 p.

-19. Histoire des relations des Hurons et des Abnaquis du Canada

avec Notre-Dame de Chartres, suivie de documents inédits sur la

sainte chemise. — Chartres, Petrot-Garnier, -1858, in-S», xxiv-80 p.

20. Jiécit des funérailles d^Anne de Bretagne. — Paris, Aug. Au-

bry, -1858, in-8% -HO p.

2^ . L'Agriculture dans la Beauce en Pan II. Correspondance du

citoyen Villeneuve avec Padministration du département d'Eure-et-

Loir. — Chartres, Petrot-Garnier, -1859, in-8<', 80 p.

22. Journal de D. Geslain. — Souvenirs historiques chartrains

(-1 746-1 758). — Chartres, Petrot-Garnier, -1802, in-8", 96 p.

23. Relation du siège de Prague par les Autrichiens en -1742. —
Chartres, Garnier, -1863, in-80, 20 p.

24. Histoire de rauguste et vénérable église de Chartres. Nouv.

éd., revue, corrigée et augmentée. — Chartres, Garnier, -1864, jn-8°,

280 p.

25. Histoire de l'abbaye de Notre-Dame de Coulombs, rédigée
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d'après les titres originaux. — Chartres, Garnier, ^864, in-8°,

xir-256 p.

26. Dictionnaire des noms vulgaires des habitants de diverses

localités de la France. — Chartres, Petrot-Garnier, -1883, in-S»,

viii-200 p.

27. Catalogue des reliques et joyaux de Notre-Dame de Chartres.

— Chartres, Garnier, -1885, in-S", xvi-2^6 p.

28. Des assemblées de communautés d^habitants dans Vancien

comté de Dunois. — Ghâteaudun, L. Pouillier, -1887, in-8'', 328 p.

29. Cérémonies publiques à Chartres pendant le XVIIt siècle.

— Chartres, Garnier, -1887, in-8°, -188 p.

30. Poètes beaucerons antérieurs au XIX^ siècle. — Chartres,

Durand, -1894, 2 vol. in-8°, \^' vol. xn-288 p.; 2« vol. 288 p.

3^. VEntrée de la Boyne de France dans la ville et cité de

Chartres. — Chartres, Ed. Garnier, -1879, in-8°, 36 p. — (Réim-

pression.)

32. Les Magnificences préparées en l'église Notre-Dame de

Chartres pour les dévoiles actions de grâce du Roy et de la Royne

sa mère, de leur heureuse entreveue et amiable réconciliation (-16^9).

— Chartres, Garnier, -1893, in-8'', 24 p. — (Réimpression, suivie

d'extraits du manuscrit du médecin Jean de Hérouard.)

33. Les Premières œuvres du sieur Pedoue dédiées à Doris. —
Chartres, Garnier, -1866, in-8o, xxxii-(54 p. — (Réimpression, pré-

cédée d'une notice sur François de Pedoue, tirée à part. Chartres,

Garnier, in-8°, 32 p.)

34. Inventaire des joyaux de Jehanne de Hochberg., duchesse de

Longueville (-1514). — (Bulletin du Comité des travaux historiques

et scientifiques, année 4884; — et à part. Paris, Impr. nat., -1885,

in-8°, 8 p.)

35. Documents relatifs aux orgues de la cathédrale de Chartres.

— (Bulletin archéologique du Comité des travaux historiques et

scientifiques, année -1885, p. 246-252.)

36. Compte de l'œuvre de la cathédrale de Chartres en 1445-14-16.

— (Ibidem, année -1889; — et à part. Paris, Ern. Leroux, in-8'',

64 p.)

37. État des dépenses faites par la ville de Chartres pendant le

siège de -1568. — (Bulletin historique et philologique du Comité des

4899 48
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travaux historiques et scientifiques, année 4 890 ;
— et à part. Paris,

Ern. Leroux, in-8°, 44 p.)

38. Lea Testaments aux XIV^ et XV " siècles. — (Bulletin du

Comité des travaux historiques et scientifiques. Section des sciences

économiques et sociales; et à part. Paris, Ern. Leroux, ^890, in-8°,

52 p.)

39. Biographie de Jean de Montagu, grand maître de France. —
(Bibliothèque de FÉcole des chartes, 3« série, t. III ;

— et à part.

Paris, F. ûidot, 1852, in-8°, 40 p.)

40. Lettres patentes accordées par Charles VIII à Jacques de

Sassenage pour avoir défendu et conservé la ville de Saluées. — (Ibi-

dem, 3« série, t. IV.)

4^ . Catalogue des livres de l'abbaye de Saint-Père au XP siècle.

— (Ibidem, 3« série, t. V; — et à part. Paris, F. Didot, in-S», 8 p.)

42. Chartes fausses de Vabbaye de la Trinité de Tiron. — (Ibi-

dem, 3^ série, t. V; — et à part. Paris, F. Didot, in-8°, V2 p.)

43. Lettres d'Yves de Chartres et d'autres personnages de son

temps (1087- H 30). — (Ibidem, 4« série, t. I"; — et à part. Paris,

F. Didot, 1855, in-8», 32 p.)

44. Registres des ofjicialités de Chartres. — (Ibidem, 4^ série,

t. II; — et à part. Paris, F. Didot, in-8°, 24 p.)

45. Proch pour la possession du comté de Bigarre (1254-1504).

— (Ibidem, 4*= série, t. III; — et à part. Paris, F. Didot, 1857, in-8°,

20 p.)

46. Documents sur des travaux exécutés à Notre-Dame de

Chartres et dans d'^autres églises du pays chartrain pendant le

XVII^ siècle (en colla])oration avec M. Ëm. Bellier de La Ghavi-

gnerie). — (Archives de l'art français, t. IV; 15 novembre 1856.)

47. Denis Grognet, peintre (1560), et Nicolas Bigot, orfèvre

(1595). — (Ibidem, t. V; 15 mars 1857).

48. Thomas Boudin. Marchés et quittances de bas-reliefs pour le

tour du chœur de Notre-Dame de Chartres (1610-1611). — (Ibidem,

t. V; 15 septembre 1858.)

49. Registres de l'état civil de l'ancienne église réformée d'Au-

thon (1597-1679). — (Bulletin de la Société de l'histoire du protes-

tantisme français, t. IV, 1856.)

50. Rapport sur une pierre tumulaire conservée dans l'église



LUCIEN MERLET. 275

d'Oysonville. — (Mémoires de la Société archéologique d'Eure-et-

Loir, t. P^ p. 9-15.)

51

.

Rapport sur la pierre tumulaire de Renaud de Paris. — (Ibi-

dem, t. P% p. i6-n.)

52. Inscriptions dans Véglise de Pré-Saint-Martin. — (Ibidem,

t. I", p. 70-71
.)

53. Boutiques au cloître JSotre-Dame. — (Ibidem, 1. 1", p. 79-91.)

54. Lettres de rémission (1558). — (Ibidem, t. I", p. 113-119.)

55. Meurtre de Charlotte de France, dame de Brézé (1477). —
(Ibidem, t. I", p. 159-166; — et à part. Chartres, Garnier, 1857,

in-8°, 12p.)

56. Actes de Vétat civil au XV^ siècle. — (Ibidem, t. I",

p. 219-236.)

57. Usages de l'église paroissiale de Saint-Martin de Champseru.

— (Ibidem, t. I", p. 251-261 -,
— et à part. Chartres, Garnier, 1858,

in-8'', 12 p.)

58. Compte des recettes et dépenses de la châtellenie d'Auneau

(1416). — (Ibidem, t. P% p. 282-288.)

59. Lettre de François I" à sa mère après la bataille de Pavie.

— (Ibidem, t. I", p. 319-327 ;
— et à part. Chartres, Garnier, 1858,

10-8°, 12 p.)

60. Une succession en litige. — (Ibidem, t. II, p. 48-58; — et à

part. Chartres, Garnier, in-8°, 12 p.)

61. Lettres de rémission de 1595. — (Ibidem, t. II, p. 95-98.)

62. Souvenirs de Jeanne Darc (sic) dans le pays chartrain. — (Ibi-

dem, t. II, p. 144-162; — et à part. Chartres, Garnier, 1857,

in-8°, 24 p.)

63. Gallardon, histoire civile, — (Ibidem, t. II, p. 283-312.)

64. Origines de la commune de Dreux. — (Ibidem, t. III, p. 146-

151 ;
— et à part. Chartres, Garnier, 1862, 'm-^°, 12 p.)

65. Notice bibliographique sur la « Beausse desséchée. » — (Ibi-

dem, t. III, p. 289-297.)

66. Notice sur l'église Saint-Lubin de Châteaudun. — (Ibidem,

t. IV, p. 180-189.)

67. Notice sur Charles-Paris d'Orléans, duc de Longueville. —
(Ibidem, t. IV, p. 271-283.)
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68. Coutumes des chevaliers de la Table ronde. — (Ibidem, t. VI,

p. -1-46; — et à part. Chartres, Garnier, -1887, m-8", 48 p.)

69. De rInstruction primaire en Eure-et-Loir avant -1789. —
(Ibidem, t. VI, p. 3< 9-338, et t. VII, p. 36-45; — et à part.

Chartres, Ed. Garnier, -1878, in-8% 48 p.)

70. Notice sur Jean de Ferrières, vidame de Chartres. — (Ibidem,

t. VIII, p. i-li.)

1\. L Oison à Charles Le Prévost, seigneur d'Oisonville. — (Ibi-

dem, t. VII, p. 2o^274; — et à part. Chartres, Ed. Garnier, -1879,

in-8% 40 p.)

72. Étude sur les anciens bacheliers. — (Ibidem, t. VII,

p. 308-320.)

73. État des rachats dus à la baronnie de Brou. — (Ibidem, t. VII,

p. 389-409.)

74. Lettres de saint Yves, évêque de Chartres (traduction). —
(Ibidem, t. VIII; — et à part. Chartres, Petrot-Garnier, -1885, in-8%

508 p.)

75. Notice biographique sur Jean Rotrou. — (Ibidem, t. IX,

p. 46-55; — et à part. Chartres, Garnier, -1885, in-8°, 20 p.)

76. Les Compagnons du Pnpeguay à Chdteauneuf. — (Ibidem,

t. IX, p. ^ 28-1 42; —et à part. Chartres, Garnier, -1888, in-8°, ^6p.)

77. Translation des restes mortels des princes de Bourbon-Ven-

dôme en Véglise collégiale de Saint-Étienne de Dreux. — (Ibi-

dem, t. IX, p. 355-364-,— et à part. Chartres, Garnier, 1888, in-8°,

^2p.)

78. Le Marché des Pierres à Chartres. — (Ibidem, t. IX, p. 384-

387.)

79. Notes sur le chartrier de Saint-Père. — (Ibidem, t. IX,

p. 4^9-429
;
— et à part. Chartres, Garnier, -1889, in-8'', -16 p.)

80. Notice sur l'hospice de Courville. — (Ibidem, t. X; — et à

part. Chartres, Garnier, -1892, in-S°, -16 p.)

8-1. Notice sur Vhospice de Janville. — (Ibidem, t. X; — et à

part. Chartres, Garnier, ^892, in-8^ -16 p.)

82. Notice sur rhôpital d'Illiers. — (Ibidem, t. X; — et à part.

Chartres, Garnier, -1 6 p.)

83. Découverte de squelettes au champtier de la Salle, près Pont-
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gouin. — (Procès-verbaux de la Société archéologique d'Eure-el-

Loir, t. P% p. Vô'2.)

84. Note sur une pierre ornée d'un chrisme trouvée à Terminiers.

— (Ibidem, t. P^ p. 229.)

85. Notice sur l'abbaye de Coulombs et sur Lormaye. — (Ibidem,

t. I", p. 234.)

86. Rapport sur une excursion à Illiers et à Saint-Avit. — (Ibi-

dem, t. P% p. 264.)

87. Lettres inédites de Collin- d'Harleville. — (Ibidem, l. III,

p. 43.)

88. Rapport sur une visite à Voves et à Fains. — (Ibidem, t. III,

p. 75.)

89. Rapport sur les fresques de Meslay-le-Grenet. — (Ibidem,

t. III, p. 108.)

90. Rapport sur les fouilles de Maintenon. — (Ibidem, t. III,

p. fl6.)

91. Le Chien de Montargis et les erreurs qui ont cours à ce sujet.

— (Ibidem, t. III, p. 244.)

92. M""* de Créquy et le prince de Lamballe. — (Ibidem, t. V, p. 7.)

93. Notice biographique sur M. de Lépinois. — (Ibidem, t. V,

p. ^102.)

94. Histoire du château d'Anet jusqu'à l'époque où il fut habité

par Diane de Poitiers. — (Ibidem, t. VI, p. 58.)

95. Biographie de Simon de Phares. — (Ibidem, t. VI, p. 286.)

96. Notice sur Louis-Nicolas Barbereau. — (Ibidem, t. VII, p. 64.)

97. M. Garnier, imprimeur (notice nécrologique). — (Ibidem,

t. VII, p. 469.)

98. Caves de Beauregard. — (Ibidem, t. VIII, p. J75.)

99. La Ville de Chartres dans les « Vies des Saints. » (Ibidem,

t. VIII, p. 4 93.)

-100. Denier inédit du roi Raoul. — (Ibidem, t. VIII, p. 242.)

101. Une Chanson de Robespierre. — (Ibidem, t. VIII, p. 284;
— et à part. Chartres, Garnier, in-8o, 8 p.)

102. Charte de Geoffroy, vicomte de Châteaudun, de 1249. —
(Ibidem, t. VIII, p. 297.)
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403. Pierre de Pavie, évêque de Tuscukcm. — (Ibidem, l. VIII,

p. 386.)

404. Fouilles de Loché-Thivars. — (Ibidem, t. VIII, p. 433.)

405. Dalles tiimulaires et jnerres tombales d''Eure-et-Loir. T. I.

— Chartres, Garnier, 4 895, in-4°, iv-2G4 p. — (M. Merlet a fourni

une quarantaine des notices de ce recueil.)

406. Mémoire sur le centre druidique de la Gaule. — (Congrès

scientifique de France, 36'' session tenue à Chartres au mois de sep-

tembre 4869, p. 357-360. — Chartres, Garnier, 4 870, in-8o.)

4 07. Rapport sur deux voies antiques d'Orléans à Chartres. —
(Ibidem, p. 387-394

.)

4 08. Fragment d'un capitulaire de Charlemagne. — (Bulletin de

la Société d'horticulture d'Eure-et-Loir, t. XIIÏ; — et à part.

Chartres, Ed. Garnier, 4 883, in.8% 32 p.)

409. Dictons populaires 'pour les différentes époques de l'année.

— (Ibidem, t. XVII; — et à part. Chartres, Garnier, 4892, in-8°,

32 p.)

4 40. M. Alexandre de Saint-Laumer (notice nécrologique). —
(Ibidem, t. XVII.)

4 4 4. Lettres des rois de France, des reines, princes et hauts per-

sonnages du royaume aux évêques, chajntre, gouverneur., bailli^

maire, échevins^ habitants et commune de Chartres (4296-4 74 5). —
(Mémoires de la Société archéologique de l'Orléanais, t. III ;

— et à

part. Orléans, Jacob, 4 885, in-8°, xx-344 p.)

4 42. Bibliothèque chartraine antérieure au XIX^ siècle. — (Ibi-

dem, t. XIX; — et à part. Orléans, Ilerluison, 4 882, in-8'', 448 p.)

443. Catherine de Thouars, femme de Gilles de Retz (4404-4462).

— (Revue de Bretagne et de Vendée, année 4894 ;
— et à part.

Vannes, Lafolye, 4894, in-8% 20 p.)

4 44, Uiie Colonie de Bretons à Chartres. — (Ibidem, année 4892;

— et à part. Vannes, Lafolye, 4 892, in-8°, 4 6 p.)

44 5. Notice sur la paroisse de Cordemais. — (Revue de Bretagne,

de Vendée et d'Anjou, année 4893; — et à part. Vannes, Lafolye,

4893, in-8°, 40 p.)

4 4 6. Notice historique sur la baronnie de Châteamieuf-cn-Thi-

merais. — (Revue nobiliaire, nouv. série, t. I"; et à part. Paris,

Dumouhn, 4 865, in-8°, 44 p.)
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^ -1 7. Voyages de Marco Polo (traducUon). — (Voyageurs anciens

el modernes, t. II, p. 256 à 438. — Paris, -1834, in-S^.)

-1-18. Alliance de la France et de rAngleterre au XVl^ siècle. —
(Magasin pilloresque, 23° année, 1853.)

119. Sur l'usage du camail dans Véglise de Chartres. — (Ibidem,

25« année, -1857.)

-120. Les Quatre épis d'or. — (Ibidem, 25« année, i837.)

\'2\. Une Lettre inédite de Henri IL — (Ibidem, 2^ série, t. II,

4884.)

-122. Des Filigranes du papier. — (Ibidem, 2« série, t. III, -1883,

p. 26-30.)

-123. Idée qu'on avait des Sept merveilles du monde au X" siècle.

— (Ibidem, 2" série, t. III, -1885, p. -134-433.)

-124. Un Ancêtre de Jean de La Fontaine. — (Ibidem, 2^ série,

t. IV, 1886, p. 4 30, 306-307, 389-392.)

-123. Un Voyage inédit en Hollande (1742). — (Ibidem, 2^ série,

t. V, -1887, p. 241-242, 262-267, 279-283.)

-126. Les Ménagiers de Franchise. — (Ibidem, 2« série, t. V, -1888,

p. 333-354.)

427. François de Carnavalet. — Hôtel de Carnavalet. — (Ibi-

dem, 2« série, t. VI, 4 888, p. 442.)

4 28. Des Actes de l'état civil dans le pays chartrain. — Chartres,

Garnier, [4 856], in-8°, 8 p.

4 29. Étude sur les anciens registres de l'état civil, et en particu-

lier sur ceux de la ville de Chartres. — Chartres, Petrot-Garnier,

4860, in-S", 54 p.

430. Exposition départementale de 4869. — Livret-guide de la

ville de Chartres. — Chartres, G. Durand, 4 869, in-S», 36 p.

4 34 . Aperçu général sur l'invasion prussienne dans le départe-

ment d'Eure-et-Loir. — (Rapport du Préfet au Conseil général

d'Eure-et-Loir en 4872; — et à part. Chartres, Ed. Garnier, 4872,
in-80, 60 p.)

432. Quelques mots sur Diane de Poitiers. — Réponse à M. Ad.
Lecocq. — Cliartres, Ed. Garnier, 4872, in-8% 42 p.

4 33. Guillaume de Meslay, auteur des chansons etsaluts d'amours,

connu sous le nom du Vidame de Chartres. — Chartres, Garnier,

4857, in-8", 8 p.
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134. A propos d'une brochure de M. Ozeray. — Chartres, Gar-

nier, 4857, in-8°, 4 p.

435. La Ferlé-Bernard. — Son histoire et ses monuments., par

L. Charles. — Chartres, Garnier, 4857, in-S", 4 p.

436. Nécrologie : De Boisvillette. — Chartres, Garnier, 4863,

in-8°, 8 p.

437. Chartes fausses de l'abbaye de Thiron. — Réponse à

M. 0. Desmurs. — Chartres, Garnier, 4863, in-8°, 50 p.

Ce catalogue, tout étendu qu'il est, recevra encore des addi-

tions. Notre confrère M. René Merlet, qui marche sur les traces

de son père et qui a fait ses preuves comme archiviste et comme

érudit, a bien voulu nous taire connaître deux travaux qui étaient

sous presse au moment de la mort de l'auteur :

4° Rede7)ances au pays chartrain durant le moyen âge. —
Chartres, impr. Garnier, 4898. In-8''. (P. 4 84-229 d'un volume des

Mémoires de la Société archéologique d'Eure-et-Loir.)

2° Dignitaires de l'église de Notre-Dame de Chartres. Listes

chronologiques. [n-8°.

L'impression de ce dernier ouvrage, qui a demandé d'immenses

recherches et qui rendra beaucoup de services, n'est pas encore

terminée. Nous n'avons sous les yeux que les deux cent quarante

premières pages.
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Gallia christiana novissima. Histoire des archevêchés, évêchés et

abbayes de France, d'après les documents authentiques recueillis

dans les registres du Vatican et les archives locales par feu le cha-

noine J.-H. Albanès, membre non résidant du Comité des travaux

historiques, complétée, annotée et publiée, sous les auspices de

Mgr Robert, évêque de Marseille, par le chanoine Ulysse Chevalier,

correspondant de l'Institut. — Marseille (évêques, prévôts, statuts),

avec 44 sceaux et 8 fac-similé. — En vente à l'imprimerie Valen-

tinoise, place Saint-Jean, Valence, A. de Ghaléon, directeur, 4 899.

In-4", XII pages, 936 colonnes.

Lorsque commença à paraître le premier volume de cet ouvrage, nul

ne pouvait prévoir que ce serait le seul que publierait le savant cha-

noine Albanès et qu'un autre que lui aurait la charge de le continuer.

Le chanoine U. Chevalier, dans son zèle pour la manifestation de la

vérité historique, a accepté résolument le legs scientifique de son labo-

rieux ami. On sait que le premier volume', consacré à la province

d'Aix, se compose d'un texte en français donnant l'historique des

évêques et autres dignitaires et d'une seconde partie, qui comprend les

preuves. Il ne pourra pas en être de même pour les nouveaux volumes.

Sans se préoccuper, en effet, de l'avenir de ses travaux, le chanoine A.
avait multiplié ses recherches, mais il n'a laissé aucune rédaction, et

son successeur, le chanoine G., s'est trouvé en présence d'une grande

quantité de textes, dont il devait tirer le meilleur parti. Après mûre
réflexion, il s'est résolu à « publier intégralement ou par extraits tex-

tuels tous les documents constituant la biographie des personnages et

les annales de chaque institution. C'est toute l'histoire de la Provence
chrétienne qui sortira de ces dossiers. » Ce plan, le seul pratique, per-

mettra de tirer assez promptement parti de cette masse énorme de

documents.

Rompant avec le système généralement adopté, le chanoine C. n'a

pas cru devoir donner de numéros d'ordre à la série des évêques ; il

s'est contenté de placer une courte notice à la suite des noms de chacun

1. Ce premier volume n'a encore été publié que d'une façon incomplète. Nous
pouvons espérer que les tables ne tarderont pas à être imprimées.



282 BIBLIOGRAPHIE.

d'eux; des dates résument leur carrière avant leur élévation sur le siège

de Marseille, quand elle s'est faite en Provence ;
s'ils viennent d'ailleurs,

les faits et documents sont produits tout au long. La même règle a été

adoptée pour leurs translations d'un siège à un autre. Ce volume ren-

ferme la publication la plus considérable de documents qu'il y ait pour

un seul évêcbé et permet d'observer les phases diverses des modes de

nomination des évéques et des autres dignitaires.

M. le chanoine C. a relevé lui-même, dans ses Avant-propos, un cer-

tain nombre de particularités intéressantes, et il y a résumé en quelques

pages les données historiques spéciales au diocèse de Marseille et qui

doivent servir d'introduction à la biographie de ses évéques. Il nous

avertit d'abord que, s'il a commencé sa publication par l'église de Mar-

seille, c'est pour répondre au zèle de Mgr Robert pour les antiquités de

son église et à ses libéralités. D'ailleurs, il trouvait là pour guide

M. Albanès lui-même, qui, dans son Armoriai et sigillographie des

évéques de Marseille, avait déjà préparé le terrain et revisé la succession

des évoques, à défaut d'une histoire de l'évêché qu'il ne jugeait pas

encore possible. Les pierres et les inscriptions antiques trouvées à Mar-

seille avaient convaincu le chanoine A., comme l'est son éditeur, de

l'antiquité de la prédication évangélique dans cette cité. Ne pouvant

approfondir à nouveau cette question, M. C. renvoie au résumé des

annales de Marseille, qui se trouve dans les Inscriptiones Gallix Narbo-

nensis latine, de M. Otto Hirschfeld, dont l'opinion a été corroborée

par M. de Rossi et approuvée depuis par M. Leblant et l'abbé Duchesne.

Si les documents manquent pour faire connaître quels furent les

apôtres de Marseille et son premier évoque, du moins on peut être sûr

de l'exactitude de la liste des évoques depuis le xui« siècle, grâce à

l'étude approfondie qu'en a faite M. A. lors de la publication de son

Armoriai des évoques. Un des premiers, il a profité des facilités données

par le pape Léon XIII pour rechercher à Rome les actes d'élection pour

l'époque où les prélats étaient élus, et les bulles de provisions pour celle

où ils ont été institués directement par les papes. A partir de 1267, il

a retrouvé les bulles de quarante évéques sur cinquante. La date de la

fin des prélats lui a été fournie par le Mortuologiurn de l'église de Mar-

seille ou mieux par les extraits des articles principaux jadis copiés par

les Bénédictins ; c'est ainsi qu'il a pu fixer l'obit de vingt-un évoques.

Le chanoine G., comblant une lacune laissée par son prédécesseur,

qui ne s'était pas préoccupé de ceux qui avaient étudié avant lui l'his-

toire de l'évêché de Marseille, a dressé une liste raisonnée de seize écri-

vains depuis Claude Robert en 1626 jusqu'à M. de Mas-Latrie, dans son

Trésor de chronologie, en 1889. Il a rappelé en (juelques lignes l'histoire

civile de Marseille et a fait connaître les sources auxquelles a puisé le

chanoine A., et qui sont principalement les titres de l'évêché de Mar-

seille et du chapitre de la Major, aux archives des Bouches-du-Rhône,
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à la préfecture de Marseille, en ayant soin d'y comprendre le Cartulaire

de Saint-Victor, dont une partie importante, le Polyptyque de Wadalde,
concerne le chapitre de la Major et non l'abbaye.

Ce que nous devons mettre en relief, c'est le nouveau service rendu

aux études historiques et en particulier à l'histoire ecclésiastique de la

Provence par le chanoine C. Mis en possession des travaux manuscrits

et des notes de M. A., il n'a pas hésité à en entreprendre la publication,

malgré les fatigues qu'imposaient à sa vue la copie de la fine écriture

de M. A. et son système d'abréviations. Il s'est borné néanmoins aux

additions strictement nécessaires, vérifiant scrupuleusement sur les

copies tous les mots d'une lecture insolite signalés par M. A. Il a rédigé

en français les analyses des actes et a ajouté les références à la table

de Bréquigny et aux divers régestes.

Le volume se termine par une table chronologique des évêques et

prévôts que l'éditeur a complétée par celle des coadjuteurs, doyen,

archidiacres, sacristain, précenteurs, ouvriers, aumônier, vicaires

généraux et capitulaires, officiers et viguiers, les derniers continués

jusqu'à nos jours, grâce à un chanoine de Marseille, M. Arnaud. Une
table des matières principales (col. 951-954) permettra d'attendre la

rédaction d'un Index personarum, locorum et rerum, qui couronnera la

collection de la Provence chrétienne, destinée à comprendre cinq volumes.

L'illustration du présent se compose de la reproduction des sceaux qui

figuraient dans YArmoriai cité ci-dessus; ils sont augmentés de quelques

fac-similé de signatures d'évêques.

Nous ne pouvons que souhaiter au laborieux et savant chanoine C.

de poursuivre et d'achever, comme il nous le fait espérer, dans un temps

relativement court, cette importante et précieuse publication.

A. Bruel.

Actes anciens et documents concernant le bienheureux Urbain F,

]}ape, sa famille, sa personne, son pontificat, ses miracles et son

culte, recueillis par feu M. le chanoine J.-H. Albanès et publiés

par le chanoine U. Chevalier, correspondant de l'Institut. T. I.

Paris, A. Picard; Marseille, P. Ruai, libr., -1897. ln-8°, 488 pages.

Parmi les nombreux travaux manuscrits que le chanoine Albanès lui

a laissé le soin de publier, le chanoine U. Chevalier a trouvé la matière

de deux volumes sur le pape Urbain V, le célèbre Guillaume de Gri-

moard, qui, après avoir été abbé de Saint-Victor de Marseille, devint

le sixième pape d'Avignon. Le premier volume seul a paru jusqu'à

présent; un recueil de ce genre ne s'analyse pas, et nous croyons que

nous le ferons suffisamment connaître à nos lecteurs en en donnant les

principales divisions avec la liste sommaire des documents publiés.

Ce volume comporte trois parties. La première contient les Vies



284 BIBLIOGRAPHIE.

antiques du bienheureux Urbain V. Elles sont au nombre de quatorze.

La première, ainsi intitulée : « Prima vita, auctore anonymo syn-

chrono, » est qualifiée par M. A. : "Vie latine, écrite par un Languedo-

cien, anonyme. C'est la plus complète. Il l'a établie d'après cinq manus-

crits. Elle a d'ailleurs été publiée par Fr. Bosquet, mort évêque de

Montpellier, et ensuite par Baluze (p. 5-36). La deuxième (p. 39-49) est

la vie d'Urbain V par Werner de Liège, chanoine de la collégiale de

Bonn, au diocèse de Cologne, à la fin du xiv«= siècle. La troisième

(p. 51-55) est un développement de la précédente pour certaines parties.

André Duchesne, dans les Historié Francorum Scriptores, et Baluze

l'ont publiée chacun pour une partie. Aimeric de Peyrac, abbé de

Moissac, est l'auteur de la quatrième (p. 56-67), qui, déjà publiée par

Baluze et par Muratori, paraît ici d'après le manuscrit unique écrit

vers 1432. Pierre Herenthals (en Belgique), qui était chanoine de l'ordre

des Prémontrés et devint prieur de Floreffe, près Namur, et mourut le

12 janvier 1391, a écrit la cinquième (p. 67-69), qui est aussi imprimée

dans Baluze et dans Muratori. La sixième (p. 69-73), Vita auctore ano-

nymo prœsertim ex Vernerone, écrite vers 1380, est extraite d'un exem-

plaire original et probablement autographe des Fleurs des chroniques

de Bernard Gui. La septième (p. 73-77), Vita auctore Stephano de Gon-

tiaco, monacho Corbeiensi, est tirée des Chroniques martiniennes. Deux

courtes vies anonymes sont placées sous les n^^ 8 et 10 (p. 77-79 et

81-83) ; l'une date du xv« siècle ; l'autre a été éditée par André Duchesne

et par M. l'abbé Duchesne dans le Liber Pontificalis. La neuvième

(p. 80-81) est une brève notice intitulée : Vitajuxta Verneronem, cano-

nicum Bunnensem. La onzième (p. 83-84) se trouve dans une continua-

tion de la chronique de Martin Polonus, écrite par Guy de la Mote, de

Bar-sur-Aube, avec des extraits d'une autre chronique par Nicolas

Forjot, religieux de Saint-Loup deTroyes, 1471. La douzième (p. 85-88)

est due à Corneille de Santoliet, moine de Saint-Jacques de Liège,

auteur d'une chronique depuis le commencement du monde jusqu'en

1461. La treizième (p. 88-98) est une vie provençale (languedocienne)

tirée du Petit Thalamus de Montpellier. La quatorzième et dernière

(p. 98-113) est une Vie française par Sébastien Mamerot, de Soissons,

qui l'a traduite des Chroniques martiniennes.

La deuxième partie, précédée d'une préface (p. 117-124), renferme

les Procès-verbaux des miracles du bienheureux pape Urbaiii V, 1376-

1379 (p. 124-365). Ces actes, signalés déjà dans l'histoire de Marseille

par Antoine de Ruffi, ont été retrouvés en originaux aux archives de

la préfecture de Marseille par M. l'abbé Albanès. Il les a classés et divi-

sés en trois parties, d'après les trois notaires qui les ont successivement

reçus, savoir Jacques d'Olières de 1376 à 1377, Antoine Mayni en 1377

et Jean de ïiiama de 1378 à 1379. Malheureusement, le recueil est

incomplet du commencement et de la fin de chaque partie ; on n'a donc
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que des fragments que M. A. a numérotés de 1 à 380. C'est la partie la

plus intéressante du volume par les traits de mœurs, les détails piquants

dont elle abonde. Les récits certifiés par le notaire et deux témoins

montrent la confiance spontanée et imperturbable des fidèles dans la

puissance du pape Urbain. Les étrangers ne sont pas moins empressés

que les Français à recourir à son intervention miraculeuse.

La troisième partie du recueil renferme l'Information sur la vie et les

miracles du bienheureux pape Urbain V, 1390. C'est le procès qui fut fait

par ordre du pape d'Avignon, Clément VII, pour la canonisation du

pape Urbain V. M. A. l'a transcrit d'après cinq manuscrits, deux de

Home, dont l'un, écrit au xv^ siècle, après 1414, provient de Saint-Vic-

tor de Marseille et a servi de base à l'édition actuelle ; les autres sont

de Marseille, d'Aix et de Paris. M. le chanoine Chevalier en a retrouvé

un de plus à la Bibliothèque nationale (ms. nouv. acq. lat. 2325) qui

est une copie de celui d'Aix. Cette information se divise elle-même en

deux parties : l'une, De vita et gestis ejusdem (pape) (p. 375-430), subdi-

visée en 179 articles, et Secunda pars, ubi de Miraculis (p. 430-480),

comprenant 87 articles. Un index latin des articles de ces deux parties,

rédigé par M. A., occupe les pages 480 à 488.

Outre les collations de manuscrits dont nous avons parlé dans le

cours de ce compte-rendu, M. le chanoine C. a rédigé, d'après les notes

souvent informes du chanoine A., les préfaces que celui-ci avait lais-

sées en blanc. Il en a respecté scrupuleusement les esquisses trouvées

dans les notes de l'auteur et les a améliorées avec la science et l'esprit

critique qui lui sont habituels.

A. Bruel.

Dottor G. Gelidonio, cap. pen, Nuove Critiche Celestine. Gasalbor-

dino, N. de Arcangelis, -1898. In-8'', 36 pages. (Estr. dalla Rasse-

gna Abruzzese^ an. II, n. 4.)

Le chanoine G. Celidonio est passionné pour tout ce qui touche à son

illustre compatriote S. Pierre de Murrone ou Célestin V. Il a poussé

assez loin ses recherches pour éditer en 1896 une Vita di S. Pietro del

Morrone. Aujourd'hui, la publication des BoUandistes S. Pierre Célestin

et ses premiers biographes est pour lui l'occasion d'écrire deux études

critiques.

La première, intitulée VAutobiografia di Celestino V neW « opus metri-

cum » dello Stefaneschi, a pour but de démontrer que le saint avait

réellement écrit lui-même son autobiographie, connue et signalée par

ses contemporains et ses disciples, que les faits merveilleux rapportés

par Jacques Cajetan Stefaneschi dans son Opus metricum n'ont rien de

trop extraordinaire et ne peuvent être une raison pour en suspecter

l'authenticité. D'ailleurs, le chanoine Celidonio reconnaît que cette
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autobiographie a été de très bonne heure fortement remaniée et adul-

térée. A mon avis, il doit avoir gain de cause contre les BoUandistes

sur le premier point; mais son raisonnement semble être ensuite plus

faible, et il n'est pas certain que Stefaneschi n'ait pas eu recours à des

récits légendaires mélangés à la primitive autobiographie.

Le deuxième mémoire n'est, à vrai dire, qu'un compte-rendu du livre

des BoUandistes ; mais il traite longuement et avec une réelle critique

du classement des manuscrits qui contiennent la vie et les miracles de

saint Piorre-Célestin par deux de ses disciples. Les BoUandistes viennent

de rééditer cette œuvre d'après un manuscrit du Vatican; en 1890-1891,

ils l'avaient publiée d'après deux manuscrits de la Bibliothèque natio-

nale. Le chanoine Gelidonio est d'une opinion contraire à celle qu'ils

ont soutenue ; il prétend que les manuscrits de Paris sont un peu plus

anciens que celui du Vatican et se rapprochent davantage du texte

primitif.
L.-H. L.

J. DoizÉ, S. J. Le Gouvernement confraternel des fils de Louis le

Pieux et l'unité de V Empire [SiS-Soo]. Paris, Bouillon, i898.

In-8% 33 pages. (Extrait du 3Ioyen âge, année -1898.)

Le R. P. Doizé a consacré au gouvernement confraternel des fils de

Louis le Pieux une excellente monographie ; si je me permets de reve-

nir sur quelques points qui ont été examinés par lui, c'est moins pour

critiquer les idées émises que pour insister sur des détails qui me
paraissent significatifs et qui n'ont pas trouvé place dans la brochure

dont j'ai à rendre compte.

On avait accoutumé d'appeler le régime politique, né des événe-

ments qui se produisirent entre 840 et 843 et particulièrement du

traité de Verdun, tantôt empire fédératif, tantôt régime de la concorde

et de la paix. La première de ces dénominations était mauvaise; la

seconde, empruntée aux documents contemporains, pouvait prêter à

confusion. Le R. P. Doizé a donc eu raison de les rejeter; il a été bien

inspiré en leur substituant l'appellation de gouvernement confraternel.

Le régime politique de l'empire de 843 à 855 n'est pas le régime de la

concorde tel que l'avait établi Charlemagne en 806. Charlemagne parle

bien de la concorde qui doit exister entre ses lils, mais ceux-ci sont

considérés comme des vice-rois obéissant à l'empereur, lui prêtant ser-

ment et lui apportant au plaid général tenu au printemps, en témoi-

gnage de leur fidélité, des dons annuels comme les autres sujets de

l'empire. L'empereur leur fera des présents, donnera plus qu'il n'a

reçu, mais à titre gracieux et pour entretenir l'amitié. Lidépcndants

dans le gouvernement de leur royaume, les rois restent soumis à l'em-

pereur, qui exerce sur eux un droit éminent de surveillance et qui
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demeure la seule autorité compétente pour régler les affaires générales

de l'empire,

Louis le Pieux n'a pas innové. L'acte de partage de 817 est en

quelque sorte le testament politique de l'empereur, refait sur de nou-

velles bases en 829 * et en 839.

En 843, la situation n'était plus la même qu'en 806 et qu'à la date

des partages subséquents. Lothaire, qui représentait le régime de la

concorde, répandait et faisait répandre le bruit que son père, avant de

mourir, lui avait donné l'empire. Ses frères lui contestaient le titre

impérial et les droits qu'il s'arrogeait. La guerre trancha le différend.

Cette lutte fratricide, que le chroniqueur de Saint-Wandrille qualifie

par réminiscence de la Pharsale de Lucain « bellum plus quam civile, »

dura de 840 à 843. La bataille de Fontenoy-en-Puisaye (841) en fut le

fait principal, mais non pas décisif; en février 842, on ne savait pas

encore, comme le prouve le Manuel de Dhuoda, à qui appartiendrait la

Francia Occiclentalis. Toutefois, les contemporains, avec Nithard et

Rodolphe de Fulda, ont considéré cette rencontre comme un jugement

de Dieu : Lothaire vaincu, et par conséquent condamné, fut abandonné

par les évêques.

Après l'entrevue de Strasbourg, les deux rois Louis et Charles se

virent de nouveau à Aix-la-Chapelle ; là se serait passé, d'après l'anna-

liste de Fulda, un fait dont la gravité ne nous échapperait pas si le

témoignage de Rodolphe, partisan de Lothaire, était confirmé par

d'autres textes : Louis et Charles auraient pensé à dépouiller totale-

ment Lothaire; or, Nithard nous rapporte qu'après l'entrevue des trois

frères dans une île de la Saône, près de Mâcon, les évêques furent con-

sultés et qu'il y en eut qui ne comprenaient pas pourquoi on abandon-

nait un quart de l'empire à Lothaire vaincu. « Les visées ambitieuses

de Lothaire avaient, depuis Fontenoy, fait place à de plus modestes

sentiments, » moins peut-être parce que « Lothaire s'était amoindri

aux yeux de tous en mettant sa dignité d'empereur dans l'enjeu d'une

bataille qu'au surplus il avait perdue, » que parce qu'il était menacé

d'une dépossession totale.

Les négociations en vue du partage devaient avoir lieu à Metz le

\^^ octobre. Le congrès, transféré à Worms sur la demande de Charles

le Chauve, n'aboutit pas parce que l'on n'avait pas une carte de l'em-

pire permettant d'établir trois parts égales. La trêve fut prolongée jus-

qu'en novembre. Le partage eut lieu à Verdun.

1 . Le R. P. Doizé ne cite sur ce partage que le témoignage de Thégan ; les

Annales de Xanten et les actes de Saint-Gall en parlent. Ces derniers, qui

comptent les années du règne de Charles à partir de 829, prouveraient assez

que ce partage a été effectué, contrairement à celui de 827 qui resta, comme
le dit le R. P. Doizé, lettre morte.
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Le gouvernement confraternel établi par le traité de Verdun n'a

plus que de vagues ressemblances avec le régime de la concorde. Il n'y

a plus un empereur, mais un roi d'Italie qui a le titre purement hono-

rifique d'empereur et qui est l'égal, non plus le supérieur, des deux

rois de la Francia Occidentalis et de la Francia Orientalis; ceux-ci n'ap-

portent plus de dons annuels à l'empereur ^. Les affaires générales de

l'empire ne sont plus déférées à l'approbation de plaids généraux ; elles

sont examinées par les trois rois dans des assemblées auxquelles les

écrivains donnent en passant leur véritable nom de colloques ; ainsi, en

844, Prudence parle du colloque de Thionville ; en 847, Loup de Fer-

rières parle du colloque de Mersen, etc.. Je suis étonné de n'avoir pas

trouvé ce nom sous la plume du R. P. Doizé : le gouvernement con-

fraternel est le régime des colloques. Le colloque assure l'unité de

l'empire, qui est aux yeux des contemporains loi fondamentale et intan-

gible; on se partageait les terres de l'empire, on démembrait le pou-

voir impérial, mais dans les chartes mêmes de division on proclamait

le principe d'unité impériale.

Léon Levillain.

A. Gartellieri. Philipp II. August, Konig von Frankreich. Erstes

Buch. Bis zum Tode Ludwigs VII (^^65-^^80). Leipzig, Friedrich

Meyer, -ISOg. In-8°, xv, 92 el 76 pages.

Il est singulier que nous ne possédions pas depuis plusieurs années

déjà une étude critique complète du règne de Philippe-Auguste ; voilà

en effet un demi-siècle bientôt que M. Delisle a publié son Catalogue,

modèle des instruments de travail que l'érudition peut fournir à l'his-

toire. Il est vrai que les documents diplomatiques ne sont pas les

seules sources ni même forcément les plus importantes, et il faut

encore un labeur immense pour réunir toutes les autres informations

que l'historien doit mettre en œuvre pour décrire une époque aussi

féconde en grands événements; à partir du régne de Philippe-Auguste,

les annales de la monarchie capétienne se confondent presque avec

celles de la France même et commencent à se lier étroitement avec

celles de l'Occident tout entier. Un si vaste sujet pouvait effrayer les

plus intrépides. Depuis quelque temps, plusieurs savants de divers pays

ont tenté d'en écrire au moins quelques chapitres, et c'est pour des

travaux partiels qu'on a commencé à tirer proût de l'inventaire diplo-

1. La seule fois qu'il est question de présents entre les rois, c'est au com-

mencement de l'année 849, lors de l'enlrevue de Péronne entre Charles et

Lothaire, dans laquelle les deux rois, brouillés à la suite de l'allairc de Gisal-

berl, se réconcilièrent. Cliarles et Lothaire se firent des cadeaux destinés sans

doute à consolider la paix que les rois venaient de jurer.
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matique dressé par M. Delisle, des excellentes éditions de chroniques

faites en France et à l'étranger, et aussi des découvertes toutes récentes

qui ont mis au jour, par exemple, la Vie de Guillaume le Maréchal et la

Chronique de l'anonyme de Béthunc. Dès 1868, M. Scheffer-Boichorst

avait donné un bon modèle de ces études de détail en exposant les rap-

ports de Philippe-Auguste avec l'Allemagne de 1180 à 1214. Mais la

série dont je veux parler ne commence qu'en 1884, avec la célèbre

thèse consacrée par M. Bémont à la condamnation de Jean Sans-Terre

par la cour de Philippe-Auguste. Puis est venue en 1888 l'histoire de

la reine Ingeburge, de M. Davidsohn, qui a renouvelé un sujet déjà

traité avec soin par Géraud, et la même année a paru la bonne thèse

de M. Williston Walker, où le développement du pouvoir royal sous

Philippe-Auguste a été exposé intelligemment et nettement. En 1891,

la thèse latine de M. Froidevaux a jeté quelque lumière sur les assem-

blées tenues pendant le même règne. En 1894, nous avons publié pour

notre part une histoire de Louis VIII, qui joua un rôle aussi important

du vivant de son père que pendant son propre règne. En 1895, M. Bor-

relli de Serres a fait paraître, sur certaines institutions du temps de

Philippe-Auguste, des études tout à fait remarquables, qui ne nous

paraissent pas avoir eu le retentissement qu'elles méritaient. Tout

récemment, M. H. Démétresco a fait des recherches sur les relations

de la France et de l'Angleterre de 1189 à 1199; M. Henri Malo, dans

un livre qui ne répond pas à toutes les exigences de la méthode histo-

rique, a donné cependant un des meilleurs exposés que nous ayons de

la coalition de Bouvines, et il a montré pour sa part que, malgré les

importantes publications de textes faites par la Record Commission, on

pouvait encore trouver, pour l'époque du roi Jean, des informations

neuves dans les archives anglaises; M. Borrelli de Serres, dans une

brochure que nous analyserons prochainement, a étudié la réunion du

Vermandois et du Valois à la couronne, et M. Guilhiermoz a tenté de

réfuter ici même la thèse de M. Bémont sur la seconde condamnation

de Jean Sans-Terre ^

1. Ch. Bémont, De Johanne cognomine sine Terra... anno 1202 conde-

mnaio. Paris, 1884. (Traduction française dans Eev. kist., t. XXXII.) — Robert

Davidsohn, Philipp II August von Frankreich und Ingeborg. Stuttgart, 1888.

— Williston Walkcr, On the increase of royal power in France under Philip

Augustus. Leipzig, 1888. — Henri Froidevaux, De regiis conciliis Philippo H
Auguste régnante habitis. Paris, 1891. — Charles Petit-Dulaillis, Étude sur la

vie et le règne de Louis F/// (1187-1226). Paris, 1894. — Borrelli de Serres,

Recherches sur divers services publics du XIIP au XVIP siècle. Paris, 1895.

(Voy. Notice I : la Comptabilité publique au XIII' siècle; Notice II, Notes

sur les origines du service financier; Notice IV, Origine du droit de Tiers et

Danger; Notice V, les Prisées du service roturier au XIII' siècle.) —
H. Démétresco, Étude sur les rapports politiques de Philippe-Auguste avec

4899 \9
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Le chemia est déblayé par ces travaux de détail et par les ouvrages

qu'on a composés en France, en Angleterre et en Allemagne sur des

questions connexes <. Le temps paraît venu maintenant d'écrire une

histoire intégrale du règne. Cette lourde tâche si longtemps délaissée,

deux savants paraissent maintenant vouloir la poursuivre à la fois.

M. Luchaire, tout désigné pour une telle besogne par ses magistrales

études sur les premiers Capétiens, a publié dès 1881 une bonne petite

biographie de Philippe-Auguste à l'usage des écoliers 2, et son livre sur

les Commîmes françaises, son Manuel des institutions françaises con-

tiennent sur le gouvernement de ce prince des vues originales et

fortes; il ne tardera pas sans doute à commencer la publication d'une

histoire du règne. Mais voici que M. Cartellieri l'a devancé.

M. Alexandre Cartellieri avait publié à Berlin, en 1891, une disser-

tation intitulée : Pkilipp II August von Frankreich bis sum Tode seines

Vaters; il avait ensuite donné dans la Bévue historique une importante

série d'articles sur VAvènement de Philippe-Auguste^, ou, pour mieux

dire, sur le premier couronnement et le règne de Philippe-Auguste

du vivant de Louis VIL 11 a relié ces travaux, les a revus avec soin,

modifiés parfois assez largement, et en a fait un récit plus abondant,

plus cohérent et présentant les mûmes qualités sérieuses et solides ; le

premier volume de son Philipp II August n'est donc pas précisément une

nouveauté, mais c'est un ouvrage assez important pour mériter mieux

qu'une simple mention.

Philippe-Auguste est né le 21 août 1165 à Paris, et non à Gonesse,

comme M. Delislc l'avait supposé en constatant que Louis VII constitua

à son fils une sorte de patrimoine à Gonesse. M. Cartellieri n'a pu réunir

Richard Cœur-de-Lion (1189-1199). Leipzig, 1897. (Nous ne connaissons pas

cette dissertation.) — Henri Malo, Un grand feudataire : Renaud de Dam-
martin et la coalition de Bouvines. Paris, 1898. — Borrelli de Serres, la Réu-

nion des provinces septentrionales à la couronne par Philippe-Auguste. Paris,

1899. — P. Guilhiernioz, les Deux Condamnations de Jean Sans-Terre. (Voy.

plus haut, p. 45.) Nous devons ajouter que la réfutation de M. Guilhiernioz ne

nous a pas convaincu.

1. Parmi les plus récents de ces ouvrages citons : P. Fournier, le Royaume
d'Arles et de Viemie (Paris, 1891); — P. Boissonnade, Quomodo comités

Engolismenses erga reges Anglix et Francix se gesserint (Angoultiine, 1893);

— Kate Norgate, England under the Angevin Kings (Londres, 1.887, 2 vol.);

— Wiiikelinann, Kaiser Friedrich II (Leipzig, 1889, t. I) ;
— J. Clausen, Papst

Ilonorius lll (Bonn, 1895). Nous ne mentionnons que pour mémoire ce dernier

ouvrage, que nous n'avons pas eu entre les mains.

2. Luchaire, l'hilippe-Auguste. Paris, 1881. — En 1896 a paru dans la col-

lection des Foreign Slatesmen une biographie du môme genre : W. H. Hutton,

Philip Auguslus (Londres, 1896).

3. Rev. hisl., t. LU à LIV (1893-1894); voy. aussi t. XLVII (1891).



BIBLIOGRAPHIE. 29^

beaucoup de renseignements sur les premières années du prince. Mais
à peine Philippe a-t-il atteint sa quinzième année qu'il apparaît désor-

mais dans la pleine lumière de l'histoire et qu'il a tout de suite une
influence personnelle sur les destinées de sa dynastie. Cette précocité nous
étonne. Il faut toutefois songer que les jeunes nobles, au moyen âge, ne
recevaient pas l'éducation classique qui, de nos jours, aftine l'intelligence

des adolescents français, mais ne développe ni la volonté ni le sens

pratique de la vie. Pour comprendre la maturité rapide d'un Philippe-

Auguste, d'un Charles V, d'un Louis XI, il ne faut pas jeter les yeux
autour de nous, mais les reporter plutôt sur ces éphèbes d'outre-mer,

qui, à seize ans, parcourent le monde et emploient utilement une acti-

vité d'esprit déjà entreprenante et souple.

Peut-être Louis VII redoutait-il l'ardeur ambitieuse de son jeune

héritier. Il profita de la solidité qu'avait acquise le trône capétien pour

reculer le plus possible le couronnement de son fils, contrairement à la

politique suivie par ses prédécesseurs. En vain, le pape le pressait de

suivre l'ancien usage. M. Cartellieri soupçonne que Louis craignait de

voir Philippe-Auguste, une fois couronné, le trahir, de même que le

« jeune roi » anglais avait trahi son père Henry II. Enfin une attaque

d'apoplexie détermina Louis VII à s'associer son fils. Comme on le

sait, la cérémonie du couronnement eut lieu le le-" novembre 1179;

M, Cartellieri fixe à la fin du mois d'avril précédent celle de l'élection.

Philippe-Auguste, « novus rex, » passe dès lors au premier plan,

tandis que le « senior rex » s'efface et demeure dans l'ombre. On a dit,

il est vrai, que le véritable roi était alors le comte de Flandre, Philippe

d'Alsace ; Louis VII l'avait choisi, selon les expressions probablement

très exactes de Raoul de Dicet, pour « garder, protéger et instruire fidè-

lement Philippe-Auguste; » le comte de Flandre porta l'épée le jour du
couronnement et se brouilla à cette occasion avec les princes de la mai-
son de Champagne. Mais remarquons d'abord que Philippe d'Alsace

n'était pas le « tuteur » du jeune roi; les chroniqueurs contemporains

ne se servent pas des termes de « tutor, » de « regni custos, » qu'on

trouve employés postérieurement pour définir sa position à la cour. De
plus, selon M. C, les chroniqueurs anglais ont exagéré son ascendant

sur Philippe-Auguste.

Les faits confirment l'appréciation de M. C. Comme preuve de l'em-

pire que Philippe d'Alsace exerçait sur l'esprit du « novus rex, » on a

cité le mariage de Philippe-Auguste avec Isabelle de Hainaut, nièce du
comte de Flandre. Mais Isabelle de Hainaut apportait en dot une riche

province, l'Artois. Cette union était donc tout à l'avantage de la dynas-

tie capétienne, et elle prouve surtout l'esprit pratique de Philippe-

Auguste, en même temps que la folle vanité du comte de Flandre, qui,

pour devenir l'oncle d'un roi, portait le premier coup à la grandeur de

sa propre maison. M. G. s'est demandé, en examinant une phrase de
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la Flandria Generosa, si Philippe-Auguste n'avait pas devancé les offres

du comte, demandé lui-même la main d'Isabelle, et il paraît incliner

à le croire, parce que, en de telles circonstances, « les raisons person-

nelles pesaient fortement dans la balance pour Philippe-Auguste, ainsi

que le prouve toute l'histoire d'Ingeburge. » Il est possible que le

jeune roi, déjà ambitieux et avide, ait non seulement accepté, mais

demandé la main d'une héritière qu'il comptait bien voir richement

doter, mais qu'il ait épousé Isabelle par amour, c'est ce que les événe-

ments postérieurs ne permettent guère de supposer; la petite reine eut

une vie triste et ne trouva de consolations que dans une dévotion ardente.

Elle laissa la réputation d'une « sainte damoiselle^ » mais ce que nous

savons de la conduite de son mari envers elle n'autorise pas à croire

que cette piété ait touché le cœur du roi. En H84, Philippe-Auguste

pensa un instant à la répudier et réunit à cet effet un concile-. Pour

ce qui est de l'histoire d'Ingeburge, n'en déplaise à M. G., elle prouve

justement que Philippe-Auguste subordonnait souvent les satisfactions

de sa vie privée aux intérêts politiques, car il épousa la sœur du roi de

Danemark dans l'espoir d'acquérir des droits sur la couronne d'Angle-

terre, et il la rappela à lui en 1213 au moment où il crut avoir besoin

de la flotte danoise. Quant aux cruels traitements qu'il fit subir à la

malheureuse reine, ils démontrent seulement la violence de son carac-

tère et sa brutalité, d'ailleurs bien connues 3.

Quoi qu'il en soit, le mariage de Philippe-Auguste et d'Isabelle de

Hainaut eut deux résultats : l'annexion de l'Artois au domaine royal et

l'hostilité des Flamands, qui ne pouvaient se consoler d'une pareille

perte, et que la rude défaite de Bouvines put seule réduire au silence.

Quant à la réconciliation de la dynastie carolingienne et de la dynastie

capétienne et à la généalogie fabuleuse d'Isabelle, c'est là une légende

dont M. G. n'a pas trouvé la trace dans les documents contemporains du

mariage. Pour notre part, nous n'en avons trouvé la première manifes-

tation certaine que dans Vincent de Beauvais^. Tout au plus pour-

1. Anonyme de Bélhune (Bibl. nat., Fonds franc, des Nouv. acq., w 6295),

fol. 46.

2. Gilbert de Mons, édit. Arndt [Monumenla Germanix, XXI), p. 537. —
Sigeberti Continuatio Aquicinctina, édit. Bethmann (M. G., VI), p. 422.

3. Voy. le portrait de Philippe-Auguste en son âge mûr, dans la Chronique

de Tours {Historiens de France, XVIII), p. 304.

4. Vincent de Beauvais, Spéculum historiale (édit. de 1624), p. 1275-1276. —
L'auteur des Gesta Ludovici VIII a reproduit ce passage de Vincent de Beau-

vais {Historiens de France, XVII, 302). — La légende se trouve au complet

dans Guillaume Guiarl, vers 7233-7873. {Branche des Royaux Lignages, édit.

Buchon, 1828.)
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rait-on déjà trouver quelque allusion de ce genre dans le Carolinus de

Gilles de Paris, qui termina son œuvre en l'an 1200 ^.

Le mariage de Philippe-Auguste eut aussi un contre-coup direct sur

la politique du jeune roi. Il se brouilla à cette occasion avec sa mère
et ses oncles, confisqua les chi'iteaux que possédait la reine Adèle et

enleva le sceau royal à son père pour rester le seul maître. Le vieux roi

se retira au monastère de Barbeaux, comme l'admet avec raison M. G.

Il ne revint à Paris que pour y mourir; il expira le 19 septembre 1180,

selon la date que M. G. a fixée d'après des obituaires. Peu de temps
auparavant, Philippe-Auguste avait conclu le traité de Gisors avec

Henry IL Le jeune roi était déjà si redouté, il avait su si habilement

s'assurer l'appui de l'Église, en combattant les barons ennemis du

clergé, que le roi d'Angleterre avait jugé prudent de rechercher son

alliance.

Tels furent les débuts de Philippe-Auguste, d'après le tableau que

vient d'en tracer M. Cartellieri. Il n'est que juste de rendre hommage
à l'érudition de cet historien. Si le plan général laisse un peu à dési-

rer, la documentation est extrêmement abondante et précise et les

témoignages sont discutés avec une méthode excellente et une minutie

presque toujours justifiée par les résultats^. Souhaitons que l'auteur

poursuive son œuvre jusqu'au bout avec la même conscience. Souhai-

tons surtout qu'il ne néglige de parti pris aucune des questions que le

sujet comporte. Il nous avertit dans sa préface qu'il n'a pas la préten-

tion « de faire un inventaire complet de tout ce qu'on peut savoir sur

Philippe-Auguste, » et qu'il songe surtout à étudier les relations de

l'Allemagne et de la France et leurs rapports communs avec l'ancien

regnum Lotharii. Il conviendrait alors que M. G. changeât le titre de

son ouvrage. Souhaitons plutôt qu'il se décide franchement, comme il

paraît d'ailleurs s'y engager dans un autre passage, à traiter intégrale-

ment son sujet et à nous présenter « une histoire détaillée de Philippe-

Auguste, fondée sur des bases critiques. »

Gh. Petit-Dutaillis.

1. Voy. Aegidii Parisiensis Carolinus, livre V, premiers vers (Historiens de

France, XVII).

2. Outre les nombreuses discussions auxquelles l'auteur s'arrête, au cours de

son exposé, l'ouvrage contient dix appendices 1res développés, traitant par

exemple de la prétendue tutelle du comte de Flandre, de la situation constitu-

tionnelle de Philippe-Auguste du vivant de Louis VIT, de la chronologie de

Rigord, etc. Le dixième appendice est un regeste, comprenant toutes les men-
tions relatives à Philippe-Auguste de 1165 à 1180. Ajoutons que le volume

commence par une bonne bibliographie, généralement complète et correcte.
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Henri Malo. Un grand feudataire, Renaud de Dammarlin et la coa-

lition de Bouvines, contribution à l'étude du règne de Philippe-

Auguste. Paris, Champion, ^898. In-S", 373 pages.

Parmi les personnages trop peu connus de notre histoire, Renaud de

Dammartin, comte de Boulogne, ce grand vassal turbulent, d'abord le

favori, puis l'ennemi le plus irréconciliable de Philippe-Auguste, était

certainement l'un de ceux qui méritaient le plus d'être étudiés. Il est

heureux que M. Malo ait mis la main sur un tel sujet ; il l'est non moins

que les aventures émouvantes de Renaud aient été écrites par un lettré

en même temps que par un érudit consciencieux. On peut louer parti-

culièrement M. Malo, qui est un poète délicat, de ne pas s'être laissé

aller à faire de la littérature sur un sujet où les tentations abondaient;

il s'est montré homme de goût en s'abstenant de rhétorique malgré

l'exemple et l'autorité de Guillaume Le Breton. D'autre part, il a su à

merveille mettre en lumière la partie littéraire de l'histoire de la cour

de Renaud de Dammartin.

L'ouvrage s'ouvre par une étude sur la situation du comté de Boulogne

à la lin du xn<= siècle, puis nous sommes mis au courant des antécé-

dents de la famille comtale jusqu'aux aventures romanesques de la

comtesse Ide, qui par son mariage élève Renaud au comté. Nous le

voyons débuter dans son administration par des exactions envers

l'Église et par des querelles avec ses voisins et avec son suzerain, à qui

il doit tout cependant. Rentré en grâce, il fiance sa fille à Philippe

Hurcpel, enfant de Philippe-Auguste, puis l'aide à conquérir la Nor-

mandie, se fait aider de lui contre le comte de Guines, et, vers 1210, il

est un dos plus puissants barons du royaume. Il vit entouré d'une

cour brillaule et s'adonne à tous les plaisirs, sans même oublier ceux

de l'esprit. Mais le caractère intraitable du comte de Boulogne ne tarde

pas à amener une nouvelle brouille avec son suzerain ; il se jette dans

le parti de Jean Sans-Terre et devient le plus actif agent de la coali-

tion qui aboutit à la bataille de Bouvines. On sait comment dans cette

journée célèbre Renaud de Dammartin résista le dernier avec toute

l'énergie de son âme indomptable et de son désespoir. Il ne sortit pas de

prison, comme on l'a dit, pour marier sa fille, il n'en sortit que pour

recevoir la sépulture dans l'église de Saint-Leu d'Esserent.

De ces faits, M. Malo a composé un récit attachant autant que sin-

cère. Peut-être, au premier plan où il la place, l'énergique et élégante

silhouette du comte de Boulogne prend-elle de bien grandes proportions

dans le tableau d'ensemble de l'histoire, mais c'est là un défaut, si

défaut il y a, commun à toutes les monographies. Peut-être aussi eùt-il

fallu plus de soin dans certains détails secondaires : par exemple, au

point de vue archéologique, les restes de l'abbaye de Saint-Wlmer de
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Boulogne sont attribués au commencement du xme siècle; en réalité,

ils datent partie de 1090 à 1109 et partie de 1257; au point de vue phi-

lologique, il pourrait mieux identifler certains noms de lieux; en tous

cas, il faudrait plus d'unité de métiiode; ainsi, Gérard La Truie est

appelé tantôt de ce nom, tantôt Gérard Scrofa ou Scrophe. Mais ce

sont là des défauts bien secondaires, et l'Académie des inscriptions a

été certainement bien inspirée en distinguant le livre de M. Malo au

concours des Antiquités nationales de 1897.

G. Enlart.

Les Saints. Saint Louis^ par ftlarius Sepet. Paris, Victor Lecoffre,

1898. In-18, VIII-24G pages. Prix : 2 fr.

Le volume que nous annonçons fait partie d'une collection de vies de

saints, entreprise par la maison Lecofl're, sous la direction d'un écrivain

et philosophe fort connu, M. Henri Joly. Le caractère tout ensemble

apologétique et scientifique de la collection est exposé en ces termes

dans le programme : « II... a paru qu'il était temps de composer des

vies de saints dans un esprit plus critique, plus historique et surtout

plus social que ce qui s'est généralement fait jusqu'à ce jour. C'est

pourquoi les choix se sont portés de préférence sur les saints qui, non

contents d'édifier les fidèles, ont agi plus visiblement sur la civiUsa-

tion, sur les mœurs, sur les idées, sur la philosophie, sur la littérature

même et sur les arts. On a pensé qu'ainsi, sans appareil de démonstra-

tion et sans polémique, par le seul groupement des tableaux ou la suc-

cession des récits, on ferait sentir l'inanité des préjugés qui portent tant

de personnes à scinder ce que l'humanité a de meilleur, à séparer la

religion du développement normal de notre nature... La science contem-

poraine a le devoir de faire un départ aussi juste que possible entre ce

qui est simplement légendaire et ce qui est vraiment authentique dans

la vie de ceux qu'elle étudie. »

Les vies déjà publiées ont en général reçu et du public et de la cri-

tique un accueil favorable et que justifie le souci que l'on a eu de con-

fier chaque biographie à une plume compétente : par exemple, dans les

vies déjà imprimées jusqu'ici nous citerons : saint Basile., confié à

M. Paul Allard, et saint Dominique., à M. Jean Guiraud ; dans les vies

en préparation, saint Raymond de Pennafort, confié à notre confrère

M. Paul Fournier.

La biographie dont s'est chargé M. Marins Sepet était assurément

l'une des plus difficiles ; moins de 250 pages semblent un cadre bien

étroit pour le portrait d'un homme qui a joué un rôle aussi considé-

rable que saint Louis. Nous nous félicitons de constater que notre con-

frère a su écrire un livre vraiment original et à la lecture duquel tout le

monde pourra profiter.
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Renonçant à donner une histoire, un exposé chronologique de la vie

et des actions du roi, il nous offre a une étude sur le caractère et la

sainteté de cette grande figure chrétienne royale, considérée sous les

différents aspects de sa vie privée et publique. »

Il a divisé son ouvrage en deux livres : I. L'homme roi. Dans le pre-

mier, il étudie successivement saint Louis comme fils (ch. i), comme

épou.x (ch. h), comme père et frère (ch. ni), comme ami et maître

(ch. IV), comme chrétien (ch. v), comme clerc (ch. vi), comme ascète et

apôtre (ch. vu). Les six chapitres du livre II traitent tour à tour : (i) du

chevalier et du général; (n) des deux croisades; (m) de la politique inté-

rieure; (rv) de la politique extérieure, pour aboutir à une comparaison

des vertus privées et des vertus royales, à un exposé des caractères géné-

raux et des résultats du règne (v) ; et pour se terminer par quelques con-

sidérations sur saint Louis dans son époque et devant la postérité (vi).

M. Sepet nous paraît avoir admirablement saisi et exprimé les traits

du caractère de saint Louis; les aperçus originaux, les considérations

judicieuses qui abondent dans son petit volume en rendront la lecture

utile, si je ne me trompe, à ceux même qui se proposent d'approfondir

l'étude du règne de ce prince.

E.-G. L.

Frantz Fonck-Brentano. Chronique artésienne (i295-l30i) et Chro-

nique iournaisienne fi296-13i4). Paris, Picard, 1899. In-S», xxiv-

•127 pages, avec une carte.

Ce volume, qui fait partie de la « Collection de textes pour servir à

l'étude et à l'enseignement de l'histoire, i contient plusieurs choses très

distinctes et qu'il convient d'énuraérer. D'abord ce sont des Notes addi-

tionnelles aux Annales Gandenses publiées en 1896 par M. Funck-Bren-

tano dans la même collection. Puis c'est la chronique que notre confrère

a appelée artésienne et dont nous n'avions jusqu'ici que l'édition détes-

table insérée par le chanoine de Smet dans son Corpus chronicorum

Flandrix, sous le titre de « Chronique anonyme de la guerre entre

Philippe le Bel et Gui de Dampierre. » En troisième lieu, M. Funck-

Brentano nous donne des fragments d'une chronique qui jusqu'ici est

restée inédite; c'est celle qu'il appelle Chronique Iournaisienne, parce

qu'elle a certainement été composée à Tournai au xv« siècle. Le volume

se termine par une carte du comté de Flandre au xiii» siècle, qui rendra

des services, non seulement aux lecteurs des chroniques artésienne et

iournaisienne, mais à toutes les personnes appelées à s'occuper de l'his-

toire de Philippe le Bel. Cette carte a été dressée par M. Funck-Bren-

tano avec le plus grand soin ; elle n'est cependant point absolument à

l'abri de critique. Ainsi l'auteur n'y a point marqué le comté de Saint-

Pol, et je crois qu'il aurait dû appeler pays de la Leue et non point de
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l'Allaue ce Pagus Leticus sur lequel on a tant disserté, et qui n'était

autre que le pays de la Lys. Mais ce ne sont là que des peccadilles

infîmes et que j'ai presque honte de reprocher à notre confrère au
moment où il nous rend le grand service de mettre à notre disposition

un texte nouveau et d'en rééditer un autre, que nous ne connaissions

que par une publication inqualifiable. Ces deux textes sont publiés par

M. Funck-Brcntano de façon à peu près irréprochable, et l'introduc-

tion dont il les a fait précéder en marque très nettement la valeur et

l'intérêt pour l'histoire de la fin du xui^ siècle et du commencement
du xiv.

Armand d'Herbomez.

Le Quartier Barbette. Monographie historique et archéologique

d'une région de Paris, par Charles Sellier, avec une préface du
D'Alfred Lamourodx. Paris, Fontemoing, -1899. In-S", xi-227 pages
el deux plans. [Bibliothèque de la Société des études historiques,

fasc. II, fondation Raymond.)

M. Charles Sellier, inspecteur des fouilles archéologiques de la ville

de Paris, vient de consacrer un volume à l'étude de l'îlot limité par les

rues Elzévir, des Francs-Bourgeois, Vieille-du-Temple et de la Perle,

et par la place de Thorigny. C'est une contribution des plus utiles à

l'œuvre de la Topographie historique du vieux Paris, entreprise par la

municipalité parisienne sous le second Empire et poursuivie depuis

cette époque, lointaine déjà, avec une lenteur peut-être excessive et des

inégalités regrettables; aussi bien suffirait-il, pour indiquer la valeur

du travail de M. Sellier, de rappeler qu'il constitue le second fascicule

de la fondation Raymond dans la Bibliothèque de la Société des études

historiques et qu'il est présenté au public par M. le docteur Alfred

Lamouroux.

Des huit chapitres que comprend le Quartier Barbette, le premier

nous expose l'antiquité du nom de Barbette, qu'on rencontre dès le

second quart du xi' siècle ; le sens exact des expressions « courtille »

et « coutures, » l'emplacement de la courtille Barbette et celui de la

maison même d'Etienne Barbette; sur ce dernier point, il est regrettable

que l'auteur n'ait pu préciser davantage ni surtout retrouver des docu-

ments plus anciens que le factum de 1781. Primitivement comprise en
totalité dans la censive de Sainte-Opportune, la courtille Barbette fut,

vers la fin du xni^ siècle, inégalement répartie entre les censives du
Temple, de Saint-Ladre et de Sainte-Opportune. Suit la nomenclature

des personnages dénommés « Barbette » que citent les documents, et

une généalogie de la famille parisienne, du xn* au xiv° siècle. Le Bar-

bette de 1201 et celui de 1209, qui portent le même « nom » d'Héloin,

ne constituent probablement qu'un seul individu. Voici quelques notes
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complémentaires. Je signalerai, touchant Etienne I" Barbette, la dona-

tion qu'il fit à l'Hôtel-Dieu de Paris, par un acte dont la date est com-

prise entre le 11 avril-30 juin 1200 et le 2-4 mars 1201, d'une rente de

32 sous sur 32 arpents de terre à la Villeneuve-Saint-Ladre <
. Le 24 juin

1327, Jean Barbette, bourgeois de Paris, vraisemblablement l'échevin

de 1314, et sa femme, Ameline, vendentà un bourgeois de Paris, dont le

nom paraît avoir été défiguré par le rédacteur du tome lU (p. 189) de Vin-

ventaire-sommaire des archives hospitalières de Paris, la maison à deux

pignons qu'ils possédaient en Grève, attenante d'un côté à la maison

de leur fille, Jeanne, mariée à Etienne Ghesneau. En 1474, un Pierre

Barbette, drapier, habitait, depuis plus de trente ans, une maison sise

à la porte Baudoyer, rue Saint-Antoine, et qui avait eu successivement

pour enseigne le Petit Heaume (1364),rÉcu d'Orléans (1470) et le Grif-

fon (1477). La maison contiguë, sans désignation en 1257, à l'enseigne

de la Pomme rouge, puis de l'Homme sauvage (1439), appartenait, en

1470, au même Pierre Barbette 2. Je remarque que les armes attribuées au

chancelier Pierre Barbette, d'après une source secondaire (p. 15), ne sont

nullement celles que Chevillard donne aux Barbette (p. 21). Touchant

l'effigie d'Alix Barbette, femme du drapier Jean Sarrasin, gravée sur

sa tombe, à l'abbaye de Saint-Victor, des documents récemment retrou-

vés, postérieurs, il est vrai, au xm^ siècle, rendent pour le moins dou-

teuse toute ressemblance entre la personne inhumée et 1' « image » de

sa pierre tombale.

Les dernières pages du chapitre rapportent la carrière administrative

et politique d'Etienne H Barbette, l'émeute de 1306, au cours de laquelle

la maison de ville d'Etienne Barbette fut saccagée comme sa maison

des champs, une étymologie, fort plausible, du mot « Barbette, » enfin

la substitution de l'ordre de Malte à celui du Temple.

Avec le chapitre n, nous voyons la courtille Barbette, morcelée,

devenue la propriété de tisserands et de foulons, se couvrir de longues

galeries, sous lesquelles, à l'aide de cordages et de poulies, on étire les

draps; l'établissement de ces nouvelles poulies fait donner l'épithète de

« vieilles » à celles qui dans ces parages existaient depuis un demi-

siècle déjà ; et on appelle « allée des Poulies » la ruelle du crime de

1407. Sur l'emplacement de ces poulies, dont on nous fait connaître les

propriétaires successifs de 1362 à 1401, Nicolas de Mauregard, trésorier

de France, va commencer la construction d'un « séjour, » que son suc-

cesseur dans cette propriété, le surintendant Jean de Montagu, fera

achever dans les dernières années du xiv« siècle; c'est de l'hôtel Bar-

bette que partit Charles VI pour son voyage de Bretagne. En 1401, Isa-

1. Archives de l'IMiel-Dieu de Paris, n° 355, Collection des Documents

inédits.

2. E. Coyecque, l'Hôlcl-Dieu de Paris au moyen-âge, I, 214.
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beau de Bavière achète à Jean de Montagu l'hôtel Barbette, dont elle

ne tarda pas à faire sa résidence préférée, témoin des visites assidues

du duc d'Orléans. Touchant l'emploi de braseros roulants pour chauffer

les différentes chambres de l'hôtel, M. Sellier suppose que la reine en
avait apporté l'usage de la Bavière ; au contraire, c'était là le procédé
généralement usité à Paris à cette époque.

Dans le chapitre ni, M. Sellier fait un exposé des relations de Louis

d'Orléans et de Jean Sans-Peur, moins complet toutefois que celui de

M. Jarry dans la Vie politique de Louis de France, duc d'Orléans; pour
les expliquer, il se met en quête de « la femme » et pense la découvrir

dans la personne de la duchesse de Bourgogne; les récits de chroni-

queurs qu'il cite sont des plus amusants et pour le moins font honneur
à leur imagination ; mais est-ce bien effectivement et exclusivement
parce qu'il aurait vu les « cheveux noirs » de sa femme et qu'il en
aurait placé le portrait dans sa galerie, que le duc de Bourgogne fit

assassiner le duc d'Orléans ? Quoi qu'il en soit, si non è vero, è bene tro-

vato. Le chapitre se termine par le récit, d'après Monstrelet, du crime
dont le quartier Barbette fut le théâtre dans la soirée du 23 novembre
1407.

Dans une note de ce chapitre m, M. Sellier s'efforce de détruire une
objection, fort judicieuse, du comte de Laborde touchant la légende des

portraits
;
la discussion de M. Sellier, sans doute, est fort habile, mais

elle n'en apporte pas moins aucun fait à l'appui des assertions de chro-

niqueurs des xvi» et xvii^ siècles; « si rien de cette histoire de portraits

ne s'est dit au lendemain du meurtre du duc d'Orléans, il ne s'ensuit

pas qu'elle soit fausse. Vu la gravité de l'événement, il eût peut-être

été imprudent de divulguer aussitôt le secret d'un fait si personnel ; »

on a, dans ces derniers temps, cherché à accréditer une autre légende

à l'aide d'un raisonnement analogue ; l'histoire et la vérité ont besoin

d'assises plus solides.

Quant à la légende du sang du cadavre de Louis d'Orléans, qui devait

être complètement exsangue, suintant à travers les ais mal joints du
cercueil, qui était en plomb, il était superflu de la rappeler.

A quel endroit exactement Louis d'Orléans fut- il frappé par ses

meurtriers ? A l'examen de cette question M. Sellier consacre le cha-
pitre IV. Il prouve que ce ne fut certainement pas à l'intérieur de Paris,

devant le n° 47 actuel de la rue Yieille-du-Temple, comme l'a cru

Bonamy; et il cherche à établir que ce fut dans l'impasse du n» 38 de
la rue des Francs-Bourgeois; la thèse est heureusement présentée et

les conclusions en sont acceptables; mais il faut bien avouer que, faute

de documents suffisamment précis, il y a, sur ce point, place encore
pour l'hésitation. Quant à la tradition locale, représentée par les habi-
tants actuels du u» 38 de la rue des Francs-Bourgeois et des immeubles
voisins, elle est ici quantité négligeable. Touchant la maison à l'enseigne
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de rimage-Notre-Dame, qui s'élevait en face de la ruelle du crime, et

sur la façade de laquelle brûlait constamment une lampe votive, M. Sel-

lier se montre, avec beaucoup d'à-propos, fort réservé ; il fait encore,

à mon sens, trop d'honneur à cette historiette, en la discutant deux

pages durant; elle a été recueillie par Edouard Fournier et de Ménor-

val; c'est absolument insufBsant pour nous la faire prendre au sérieux;

il est exact qu'il existait en 1426, rue des Francs-Bourgeois, une maison

à rimage-Notre-Dame; M. Sellier l'établit, mais il va trop loin en esti-

mant qu'il s'agit là d'une enseigne expiatoire qui désigne le lieu précis

du crime; M. Sellier sait combien étaient nombreuses les maisons ayant

pour enseigne l'Image-Notre-Dame, à tel point que dans certaines rues

on en comptait plusieurs; et puis il eût fallu rechercher les origines de

la maison de 1426 et montrer que l'enseigne de l'Image-Notre-Dame lui

a été attribuée postérieurement au 23 novembre 1407. Pour la prétendue

lampe, il reste à trouver un document qui la mentionne.

A la nouvelle de l'assassinat du duc d'Orléans, Isabeau de Bavière,

prise d'une terreur panique, se fit sur l'heure, oubliant les ménagements

qu'imposait son état, transporter auprès de son mari, à l'hôtel Saint-

Pol. L'hôtel Barbette ne la reverra plus; il appartiendra, de 1408 à

1410, à Jean VI, duc de Bretagne, gendre de Charles VI; de 1410 à

1424, à Jean de Malestroit, évêque de Saint-Brieuc, sans qu'on sache,

d'ailleurs, à quel titre l'un et l'autre en deviennent propriétaires; en

1424 ou 1425, Jean de Malestroit donne l'hôtel Barbette au couvent des

Blancs-Manteaux ; en 1439, le propriétaire est Simon Charles, président

en la Chambre des comptes; en 1442, Charles d'Anjou, comte du

Maine; en 1468, Jacques de Brézé, sénéchal de Normandie; en 1494,

Louis de Brézé, son fils, marié en secondes noces à Diane de Poitiers

(chapitre v).

En 1561, la succession de Diane de Poitiers lotit et mit en vente le

domaine Barbette, à travers lequel, pour en faciliter l'exploitation, on

perça la rue de ce nom. Le chapitre vi est occupé par de substan-

tielles notices sur les vingt hôtels construits sur le domaine Barbette.

Le chapitre vn est consacré aux notices des six immeubles construits

sur la portion de l'îlot Barbette comprise entre la rue Vieille-du-Temple,

la rue des Francs-Bourgeois et l'impasse, qui ne fit jamais partie du

domaine Barbette.

Sur l'autre portion de l'îlot Barbette, qui ne fit non plus jamais par-

tie du domaine Barbette et qui était limitée par la rue Elzévir, celle

des Francs-Bourgeois et l'impasse, un bourgeois de Paris, Jean Rous-

sel, et sa femme font construire, en 1334, vingt-quatre maisonnettes;

cette œuvre de logements à bon marché devait disparaître à l'expiration

de la neuvième année qui suivrait le décès du fondateur ou celui de sa

femme; au commencement du xv^ siècle, l'œuvre subsiste encore; l'en-

treprise, d'ailleurs, n'eut pas plus de succès que certaines du même
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genre qu'on tenta à notre époque, et, comme la cité Doré par exemple,

les maisons d'aumône devinrent le refuge de tous les malandrins de la

région. Il serait curieux d'étudier de près, s'il est possible, cette œuvre

d'assistance.

Au milieu du xvi^ siècle, on démolit les maisons d'aumône, et le

Temple, à qui le gendre et la fille de Jean Roussel avaient abandonné

l'œuvre, vendit le terrain au garde des sceaux Jean Bertrand, bientôt

archevêque de Sens et cardinal, dont l'hôtel s'élevait de l'autre côté de

la rue des Francs-Bourgeois.

Sur ce terrain, divisé en quatre lots à la fin du xvi*' siècle, on éleva

les hôtels de Courchamp, Aimeras, Le Clerc et Poussepin (chapitre vni).

L'ouvrage se termine par deux pièces justificatives, le procès-verbal

des criées de l'hôtel Barbette (1464) et la vente d'une parcelle du

domaine Barbette (1561), et par deux plans, un plan de restitution du

quartier en 1407 et l'extrait du plan de la censive du Temple en 1789.

Je souhaite que M. Sellier donne une seconde édition de son livre, à

grand format, avec illustrations, complément d'une étude, au point de

vue artistique et décoratif, des vieux hôtels du Quartier Barbette, étude

qui compléterait heureusement les notices historiques.

Je me permettrai, en vue de cette nouvelle édition, d'appeler l'atten-

tion de M. Sellier sur quelques points de détail qui toutefois ont leur

importance.

M. Sellier est rompu aux recherches d'archives ;
aussi pourrait-il

moins souvent limiter ses recherches aux ouvrages, si estimables

soient-ils, des historiographes parisiens et remonter toujours aux sources

originales. Par exemple, le diplôme de 879, dont il est question page 8,

ne figure pas dans le Cartulaire général de Paris de M. de Lasteyrie ;

qu'en conclure? En consultant le même Cartulaire, M. Sellier aurait

retrouvé tous les actes relatifs à l'exploitation des marais de Sainte-

Opportune et en même temps précisé leur date.

Touchant les noms propres, noms de lieux et noms de personnes, il

convient, ce semble, de leur donner la forme philologique de l'époque

et la forme graphique d'aujourd'hui; on doit écrire : Perrenelle, Jean,

Louis, Alix, Assencières, Thomas de la Rue-Neuve, « de Vico Novo, »

Jean « de Gehenniis, » à défaut d'identification, Adam d'Ay, Gul-

d'Oie, etc.

Touchant les dates, l'érudition contemporaine se montre à bon droit

fort exigeante : la charte de 1153 (p. 9) est un diplôme de Louis YII

dont la date est comprise entre le l*' août et le 24 novembre 1154. Il

est bon de ramener toutes les dates au nouveau style. L'acte de mars

1225 (mars 1224 dans le document) a pour date exacte les 1-29 mars

1225, et un autre, de mars 1253, est de mars 1254, le mois de mars 1253,

nouveau style, ayant appartenu en entier à l'année 1252, ancien style

(p. 11). P. 64, la vente du Moulinet est du 14 février 1391. P. 83, il
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faut lire : 1412, au lieu de : 1411, et à la page suivante, en note, la date

du 13 avril 1412, ancien style, qui pourrait correspondre à la fois au

13 avril 1412 ou au 13 avril 1413, nouveau style, l'année 1412, ancien

style, ayant compté deux 13 avril, se rapporte, en fait, au 13 avril 1412.

L'acte du 11 février 1424, cité p. 87, serait-il de 1425 (n. st.)? Dans ce

cas, l'hôtel Barbette aurait appartenu une année de plus à Jean de

Malestroit ; la référence au seul Jaillot rend la vérification difficile.

P. 129, la sentence du prévôt de Paris a été rendue le 7 février 1422.

P. 146, l'acquisition de Jean Bertrand est du 10 février 1556.

Aux pages 27-29, on trouve une citation qui, tant par son impression

en petit texte que par son archaïsme, a toutes les apparences d'être

extraite textuellement des cueilloirs du Temple; en fait, ce n'est que la

reproduction par à peu près de certains articles de ces cueilloirs, faite

beaucoup plus, semble-t-il, d'après la copie de ces articles insérée dans

l'acte de 1464 (p. 171) que d'après les registres originaux; dans le

registre de 1362, par exemple, on lit (fol. xni) : «Jehan Mainfroy, pour

sa maison joignant, qui fu feu Jehan de la Roche... — La maison qui

fu feu Jehan Langlois, talemelier,... — Pierre de Landes... — Robert

Langlois, pour ses maisons qui furent Bertaut de Tais... s Faute d'être

prévenu d'une coupure faite dans le document original, le lecteur pour-

rait supposer (p. 28) que la maison d'Adam d'Ay, aboutissant aux pou-

lies, est contiguë à celle de Jean de Lyons et que ces deux immeubles

étaient situés rue Vieille-du-Teraple ; au contraire, la maison de Jean

de Lyons, comme les poulies d'Adam d'Ay, se trouvaient rue des Francs-

Bourgeois, et l'ancienne maison de Guiot L'Aiguillier était située rue

Vieille-du-Temple.

Ces quelques desiderata n'enlèvent, d'ailleurs, rien à la valeur du

livre, dont je voudrais voir la seconde édition accompagnée de la tra-

duction graphique des innombrables renseignements qu'il contient,

c'est-à-dire d'un plan de restitution du quartier Barbette du xm^ au

xviii'= siècle, établi sur le modèle du plan archéologique annexé aux

différents volumes de la Topographie historique.

Ernest Goyecque.

Élude sur Domart-lès-Ponthieu, par MM. A. Janvier et Gh. Bréaed.

Amiens, Piteux frères, -1898. In-S», Lxxxvin-144 pages.

A une époque où ceux qui aiment la France s'inquiètent à bon droit

de la centralisation à outrance et de la désaffection du pays natal au

profit de quelques grandes villes, on ne saurait trop encourager ceux

qui savent s'intéresser encore, non seulement à leur province, mais à

un petit coin de cette province, et qui s'efforcent d'en retracer l'histoire,

même modeste.

La petite ville de Domart, chef-lieu de canton de l'arrondissement de
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DouUens, a trouvé son historien en M. A. Janvier, secondé par

M. Bréard, et pour l'illustration par M. Charles Pinsard.

Le nom de Domart apparaît dès le ix« siècle, mais il est probable que

la localité existait déjà, car on a retrouvé au nord du bourg, à la dis-

tance d'un kilomètre, des sépultures mérovingiennes ; de plus, la voie

romaine, connue sous le nom de Ghaussée-Brunehaut, laquelle partait

d'Amiens pour aboutir à Boulogne-sur-Mer, passait à peu de distance

de la commune.

Domart, sous sa forme la plus ancienne « sanctus Medardus, » Sgure

dans un dénombrement fourni, en 831, à Louis le Débonnaire, par

l'abbé de Saint-Riquier; mais Hugues Gapet s'étant attribué le château

de Domart avec d'autres petites villes, qui se trouvaient avant dans la

dépendance de l'abbaye, en fit don, à la requête de son gendre, devenu

comte de Ponthieu, aux seigneurs de Saint-Valery-sur-Somme.

Les premiers possesseurs connus de Domart furent donc les seigneurs

de Saint-Valéry, jusqu'au jour où leurs biens passèrent par mariage

aux comtes de Dreux (début du xni« siècle). Dès le xiv^ siècle,

un comte de Dreux cédait la seigneurie de Domart à un membre de la

puissante maison de Craon; puis, au xv«, cette branche de la famille

venait finir dans celle de Soissons. Il en était temps d'ailleurs, car le

dernier, Antoine de Craon, coupable d'avoir suivi le parti de Charles le

Téméraire, après avoir vu ses biens confisqués par Louis XI, eut au

moins la satisfaction de les voir passer à sa fille et à son gendre, Jean

de Soissons-Mareuil, qui devint seigneur de Domart.

La maison de Soissons devait à peine posséder la seigneurie de

Domart, faute d'héritier mâle, et ce furent les Créquy qui, par mariage,

en devinrent les légitimes possesseurs, â la fin du xv« siècle.

A leur tour, les Créquy ne devaient pas tardera s'éteindre, en la per-

sonne d'Antoine, cardinal de Créquy, dernier du nom; mais un neveu

du cardinal, Antoine de Blanchefort, releva le nom et le perpétua.

Jusqu'au xvn« siècle environ, l'histoire de Domart est celle de ses

divers possesseurs, et l'auteur avoue ne pouvoir dire autre chose sur

cette localité. En admettant que l'absence d'un fait saillant quelconque

soit pour Domart l'indice d'un heureux passé, la guerre de Trente ans,

qui devait causer bien des ravages en Picardie, n'épargna pas la petite

ville, qui dut connaître alors toutes les horreurs des guerres. C'est ce

que M. A. Janvier nous conte dans les derniers chapitres; quant à la

seconde partie de l'ouvrage, elle est occupée par les pièces justificatives,

qui sont surtout l'œuvre de M. Ch. Bréard.

A. T. 0.
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Les Courriers des foires de Champagne^ par P. Hdvelin, chargé de

cours à la faculté de droit de l'Université d'Aix-Marseille. Paris,

A. Rousseau, ^898. In-S", '2\ pages. (Extrait des Annales de droit

commercial français, étranger et international, ^898.)

Une lettre que le marchand Andréa Tolomei adressait, pendant la

foire de Troyes, à la Société des Tolomei de Sienne |29 novembre 1265)

et quelques autres documents de ce genre empruntés aux archives ita-

liennes ont permis à M. Huvelin de préciser l'organisation et le rôle

des courriers des foires de Champagne. Un échange incessant de nou-

velles commerciales existait entre les compagnies de commerce italiennes

trafiquant aux foires et leurs représentants aux foires de Champagne.

Les Tolomei de Sienne, les Bardi et Perruzzi de Florence, etc., ont

ainsi des mandataires, des représentants {nuntii, nussi), et l'échange des

messages s'opère par les courriers ou cursores, particuliers ou, ce qui est

moins coûteux, communs à une ville ou à toute une corporation. Ces

courriers ne perdaient pas leur temps, car en une vingtaine de jours ils

allaient de Lagny à Florence. Les lettres n'étaient reçues que lorsque

les frais de port avaient été acquittés, quelques-unes cependant, celles

du notaire et du trésorier de la corporation, voyageaient en franchise.

Beaucoup de maisons de commerce préféraient payer en abonnement.

Le courrier ne devait transporter que les lettres à lui-même remises

dans un sac de cuir par le trésorier [camerarius] . Quand le courrier était

de retour, le trésorier devait, sans retard, en aviser les membres de

la corporation. Ces lettres sont très intéressantes au point de vue com-

mercial et même au point de vue politique, car on y trouve tout ce qui

peut avoir quelque importance pour le commerce.

M. H. donne ensuite des explications sur le mécanisme des règle-

ments de compte dans les foires : le change de foire à foire, le change

de retour ou rechange. — Dès la deuxième moitié du xm^ siècle, on

expédiait des avis de paiement, des avis de recouvrement et des remises,

par l'intermédiaire des cursores. Le cursor de pagainento partait de la

foire vers la fin de celle-ci et faisait connaître aux marchands de la

place qu'il desservait le montant des effets qu'ils avaient à encaisser ou

à acquitter. Le cursor de ara quittait la foire vers le moment où l'on

criait « hare » (c'est-à-dire à la fin d'une des deux grandes périodes de

ventes que l'on trouve dans la première moitié de chaque foire) pour

porteries nouvelles de ce qui s'est passé jusqu'à ce moment important,

M. H. croit qu'il s'agit ici de la hare de Cordouan ; le cursor de ara por-

tait à ses commettants dos nouvelles relatives aux ventes de marchan-

dises, au cours des monnaies et, éventuellement, au change de place.

D'Italie, le cursor de ara partait pour arriver au commencement de la

foire et donner aux représentants les instructions de leurs maisons de
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commerce ainsi que des avis de paiements et des traites. De son
côté, le cursor de pagamento quittait l'Italie à temps pour arriver en
foire vers le début de la période des paiements en papier et apportait

les instructions relatives aux opérations de crédit ainsi que les effets

qui devaient être réglés par le jeu de la scontration.

Cet aperçu suffit pour montrer combien l'article approfondi de M. H.
est important, il constitue un bon appendice à son excellent Essai his-

torique sur le droit des marchés et des foires.

F. AUBERT.

Manuscrit ou livre de Saint-Privât.^ par Aldehert le Vénérable, pré-

cédé et suivi de ce qui a été écrit en latin sur les saints du diocèse

de Mende, par l'abbé P. Fourcher, curé de Saint-Martin-de-Bou-

baux. Saint-Martin-de-Boubaux, ^1898. In-^6, 736 pages.

La plupart des textes publiés par M. l'abbé Fourcher proviennent

d'un manuscrit de la fin du xiv« siècle, dit manuscrit de Saint-Privat

ou d'Aldebert, aujourd'hui égaré', qui figure sous le n° 1446 de l'in-

ventaire de la série G des archives de la Lozère. Les documents hagio-

graphiques de ce manuscrit firent l'objet, en 1862, d'une communica-
tion au Comité des travaux historiques et d'un rapport de M. Delisle,

qui en fixa l'origine et la chronologie et mit en lumière les renseigne-

ments que l'historien et l'archéologue pourraient en tirer 2. Ces docu-
ments, d'autant plus intéressants que tous, sauf la vie de saint Hilaire,

ont échappé aux recherches des BoUandistes, sont les suivants : 1° un
traité sur les miracles de saint Privât, composé dans la seconde moitié

du xi« siècle par un clerc de la cathédrale de Mende ;
2° six traités sur

l'invention du corps de saint Privât en 1170, œuvre d'Aldebert III,

évêque de Mende de 1151 à 1187; 3° douze proses en l'honneur de saint

Privât; 4" une vie abrégée du même saint en vers hexamètres; 5° une
vie de saint Hilaire, évêque de Mende vers le second quart du vi^ siècle,

œuvre de Guy de Castres, élu abbé de Saint-Denis en mars 1326, qui

ne fit que remanier une vie, presque contemporaine, de saint Hilaire,

composée par un Gévaudanais^; 6° des fragments relatifs à saint

1. Voy., au sujet de la perte de ce ms., Bullelin de la Société d'agriculture,

sciences et arts de la Lozère, année 1896, p. 1G7-173. M. l'abbé Fourcher l'a

publié d'après une copie Je M. André, ancien archiviste de la Lozère.

2. Revue des Sociétés savantes des départements, 1862, 2° semestre, p. 50-71.

3. Acta Sanctorum, octobre, XI, p. 638a-639 6. — Les BoUandistes identi-

fient avec le Sanctus Hilarius de cette légende, évêque du Gévaudan, d'après

les données de la légende même, vers le second quart du vi" siècle, un San-
ctus lieras que les historiens du Languedoc et les auteurs de la Gallia chri-

sliana placent comme évêque de Mende un siècle après, en vertu d'un passage

de la vie de sainte Énimie, qui fait de cette sainte une sœur de Dagobert et

^899 20
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Saturnin et à saint Loup; 7<»une vie de saint Frézal, évêque de Mende

au temps de Louis le Débonnaire ^ ;
8» une vie de sainte Énimie ;

9" une

prose en l'honneur de saint Biaise; 10° des vers en l'honneur d'Ur-

hain V. — Nous renvoyons le lecteur au rapport de M. Delisle. Bor-

nons-nous à confirmer, d'après les documents locaux, son hypothèse

qu'Aldebert III appartenait à la maison du Tournel et à rectifier une

identification : Quintinhacum n'est pas Canillac, commune du canton

de la Canourgue, arrondissement de Marvejols, mais Quintignac,

hameau de la commune de Lachamp, canton de Saint-Amans, arron-

dissement de Mende. Disons aussi que c'est peut-être à l'assemblée que

le traité des miracles de saint Privât nous apprend avoir été tenue à

Mende vers le miUeu du xi« siècle en vue de l'établissement de la paix,

qu'il faut faire remonter l'origine du commun de paix en Gévaudan
;

dans une charte de 1228, il est en effet question du compensum pacis

comme d'un impôt levé par les évêques de Mende depuis un temps

immémorial, ex antiqua et adprobata consuetudine cujus memoria non

exstat 2.

Aux documents cités plus haut, M. l'abbé Fourcher a ajouté : un frag-

ment relatif à saint Séverien, considéré, jusqu'à l'adoption dans le

diocèse de Mende, en 1763, de la liturgie parisienne^, comme le pre-

mier évêque de Mende et le fondateur de la puissance temporelle des

évêques en Gévaudan -i; le récit laissé par Grégoire de Tours du mar-

une contemporaine de saint Hère. L'abbé Charbonnel a soutenu, avec des argu-

ments selon nous probants, que cette idenlittcalion devait être rejetée. (Voy.,

au sujet de celte discussion, Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et

arts de la Lozère, année 1868, p. 191-211.)

1. Voy. abbé Bosse, Une visite au tombeau de saint Frézal. Mende, Privât,

1895, ia-8% 42 p.

2. Arch. départ, de la Lozère, G. 29. Au sujet de la nature et du mode de

perception du compensum pacis, voy. Arch. départ, de la Lozère, G. 730,

fol. 51 T\

3. Voy. abbé Pascal, Gabalum christianum, p. 137 (Paris, Dumoulin, 1853,

in-8°); — Défense de l'ancienne tradition de l'église de Mende sur Sainl-

Séverien, par l'auteur du « Gabalum Christianum » (Paris, 1854, in-8% 16 p.);

— abbé Charbonnel, Origine et histoire abrégée de l'église de Mende, p. 52

(Mende, Privât, 1859, in-S").

4. Le passage suivant d'un mémoire fourni en 1493 par l'évéque Clément de

la Rovère dans un procès contre les consuls de Mende montre quelle fut la tra-

dition admise jusqu'au xviii" siècle au sujet de saint Séverien : « Ledit évesque

de Mende, comte de Givauldan, disoit que ladicle église de Mende esloil de

très ancienne fondacion, située audit pays de Givauldan, lequel pays souloil

estre ung royaume à i)arl, séparé des autres royaumes; et se nommoit le

royaume des Gotz et avoit prins ledit nom de Got, lors roy dudit pays. Et

après la passion de nostre sauveur Jbésus Crisl et ou temps de Monsieur Saint

Pierre l'apostre, monseigneur Saint Marcial avoit esté envoyé es parties de
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tyre de saint Privât; un document sur l'origine du denier de saint Pri-

vât, perçu par les évêques de Mende jusqu'au xiv* siècle ^; une vie de

saint Véran, évêque de Cavaillon, originaire de Lanuéjols, près Mende,

publiée par Labbe dans sa Dibliotheca manuscriptorum^ et reproduite

d'après Labbe dans un manuscrit de la bibliothèque de Marseille où

M. l'abbé Pourcher l'a puisée ; divers extraits du Propre du diocèse de

Mende relatifs à saint Biaise, saint Firmin, saint Roch, saint lipide.

— Enfin M. l'abbé Pourcher a emprunté à un ms. du xvii<' siècle de la

bibliothèque d'Aix-"^ deux documents concernant Urbain V et déjà

publiés'. Le premier est une vie de ce pontife écrite par Werner de

Liège ^, chanoine de la collégiale de Bonn, au diocèse de Cologne, à la

fin du xiv^ siècle; le compilateur du ms, d'Aix l'a puisée dans un ms.,

possédé par un seigneur des environs de Marvejols, Séguin de Prades,

Guienne pour y prescher et dénoncer la foy chrestienne, et, entre les autres

citez, avoit esté audit lieu de Mende, où il avoit édifïïé et fondé une église en

l'ouneur de la Vierge Marie. Et y avoit laissé ung sien disciple, nomrué Seve-

rien, lequel avoit depuis esté le premier évesque de Mende et avoit presché la

foy chrestienne à tout le peuple du pays de Givauldan, et tellement avoit fait

par sa saincte prédicacion qu'il avoit converty ledit Got, roy dudit pays, à

ladicle foy catholicque. Lequel avoit, aucun temps après, donné et laissé tout

sondit royaume et pays de Givauldan à ladicte église de Mende, audit Severin

et à ses successeurs évesques de Mende » (Arch. départ, de la Lozère, G. 281,

fol. 8 V).

l.Le denier de Saint-Privat était perçu parles évéques sur tous les hommes
du diocèse, nobles ou non nobles, âgés de plus de quinze ans. Un témoin dans

l'enquête sur les droits des évéques de Mende, qui précéda la conclusion du

paréage de 1307 entre PhUippe le Bel et Guillaume Durand, dit : « ... se audi-

visse dici quod ab antiquo faomines Gaballitani constituerunt super capita sua

singulos denarios, singulis annis beato Privato persolvendos, pro tormentis que

suslinuit bona fide. Et ipse testis soiverat quolibet anno illum denarium et

communiter dicebatur quod capellani parrochiarum Gaballitani levabant pro

episcopo unum denarium pro capite in Gaballitano. Vidit etiam testis quod

dominus B. de Serveria in ultimis diebus suis dixit quod ipse erat latro beati

Privati, cui ipse debebat dare quolibet anno pro capite suo unum denarium

quem non dederat per triginta annos; et precepit quod statim solveretur »

(Arch. départ, de la Lozère, G. 730, fol. 57).

2. Labbe, Bibliotheca manuscriptorum, t. II, p. 690.

3. Ce ms., anciennement coté 916, figure sous le n°252 du catalogue des mss.

de la bibliothèque d'Aix ; il en existe une copie presque en tout semblable à la

Bibliothèque nationale, nouv. acq. lat. 2325.

4. Baluze, Vitx Paparum Avenionensium, t. I, col. 399-413. — Muratori,

Rerum Italicar. script., 1734, t. III, part, ii, p. 629-637. - U. Chevalier,

Actes anciens et documents concernant le bienheureux Urbain V, etc., recueil-

lis par feu M. le chanoine J.-H. Albanès, t. I, p. 39-49 et 375-480.

5. L'auteur de la chronique se nomme lui-môme : « Me Verniro tune Leodii

luorante et Mosam sœpius transeunte » (Pourcher, p. 489).
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OÙ elle figurait à la fin des chroniques de Martin le Polonais et de ses

continuateurs; comme ces dernières, c'est une chronique assez sèche,

mais très précise, qui suit Urbain V depuis son avènement au pontifi-

cat, en octobre 1362, jusqu'à sa mort en décembre 1370. Le second est

la déposition faite par Pierre OUivier, chanoine d'Aix, devant Ray-

mond, évéque de Vaison, et Sa varie, abbé de Saint-Victor de Marseille,

chargés en 1385 de faire une enquête au sujet de la canonisation d'Ur-

bain V; dans ces témoignages de contemporains, on trouvera les ren-

seignements les plus sûrs, — beaucoup sont confirmés par des actes des

archives de la Lozère ^, — sur la famille d'Urbain V, sa jeunesse, son

caractère, les diverses charges qu'il remplit avant son pontificat, ses

fondations à Marseille, à Montpellier et, en Gévaudan, à Mende, à Gri-

sac, à Bédoués, à Quézac et à Chirac.

Curé d'une humble paroisse des Gévennes, oîi le temple fait tort à

l'église, M. l'abbé Pourcher, pour occuper ses loisirs forcés, s'est fait,

de lui-même, érudit, puis imprimeur. C'est avec ses modestes res-

sources de desservant qu'il a mis au jour, après d'autres travaux d'his-

toire locale, le ms. de Saint-Privât. On s'expliquera ainsi l'aspect

bizarre et inélégant de son volume, de forme presque cubique, et les

fautes matérielles qui y abondent, imputables sans doute à l'imperfec-

tion de son outillage ; on comprendra que, privé des instruments de tra-

vail et de contrôle les plus nécessaires, il ait présenté ses textes sans

rien dire de leur origine ni de leur valeur, sans indiquer ceux qui ont

été déjà publiés. Peut-être eût-il pu s'en tenir à ce qui était inédit. Il

eût ainsi échappé au reproche, le plus grave que nous lui ferons,

d'avoir, — faute de place, nous écrit-il, — introduit au milieu de

documents originaux un abrégé de la vie de sainte Énimie, qui est

pour ainsi dire son œuvre propre, par suite des mutilations et des

interpolations qu'il a fait subir au texte; défaut d'autant plus grave

qu'il n'a pu dilférencier ces interpolations du texte original. Quoi qu'il

en soit, M. l'abbé Pourcher a fait œuvre utile, et nous devons lui savoir

gré de sa persévérance et de son labeur,

Charles Porée.

Charles Schmidt. Les Seigneurs, les paysans et la propriété rurale au

moyen âge, préface de M. Gli. Pîisler. Paris- Nancy, Berger-

Levrault, 1897. In-8^ xxxv-289 pages.

Le vénérable professeur de la Faculté de théologie de Strasbourg

1. Arch. départ, de la Lozère, G. 659, 694, 695, 700, 701, 1010 à 1023, 2210,

2224, 2225; série E, Bachalar, notaire, fol. 47. (Voy. aussi abbé Aibanés,

Ueclurches sur la famille de Grimoard et ses possessions (erriloriales au

XIV' siècle, publiées dans le Bull, de la Soc. d'agricullure, elc, delà Lozère,
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avait surtout consacré son existence à l'étude de la théologie et à l'his-

toire littéraire de l'Alsace. Il ne semblait peut-être pas qualiGé pour
traiter des questions juridiques et économiques que nécessite l'histoire

des classes rurales au moyen âge. Mais il est rare qu'un esprit vraiment
solide et scientifique, traitant même de sujets qui ne rentrent pas com-
plètement dans sa compétence habituelle, aboutisse à produire une
œuvre sans valeur. C'est ici le cas. M. Schmidt, à qui rien du passé de

sa chère province n'était étranger, ne cessa de recueillir des notes sur

l'histoire des classes rurales en Alsace. Il n'agissait que pour son ins-

truction personnelle, et, dans sa modestie, ne voulait pas les publier.

11 s'est trouvé cependant que l'ensemble de ces chapitres formait une
histoire très solide des paysans de l'Alsace. Il eût été dommage que le

manuscrit en restât inédit. Remercions M. Pfister de l'avoir inséré

d'abord dans ses Annales de l'Est et de nous le présenter maintenant en
un beau volume. La partie un peu faible de l'œuvre est les origines.

M. Schmidt, qui n'avait pu consulter les derniers travaux de Fustel de
Goulanges, reste un peu trop sous l'empire des théories de von Maurer,
maintenant dépassées. Néanmoins, même pour le début, l'auteur a pu
mettre à profit certains articles de Fustel parus dans la Revue des Deux-

Mondes, où le maître esquissait déjà ses constructions futures. En outre,

avec beaucoup de bon sens, M. Schmidt a montré les exagérations des

théories sur la mark. Un ouvrage de cette nature ne peut guère s'ana-

lyser. Signalons tout particulièrement les passages qui traitent du
régime colonger [Dinghof). C'est certainement l'exposé le plus clair, le

plus solide, le plus sensé qui existe en français de ces institutions si

pleines de vie et d'intérêt. Actuellement, le travail de M. Schmidt est

le livre le plus complet et le plus solide sur la question. L'ouvrage con-

fus, oratoire et sans critique de l'abbé Hanauer est désormais périmé.

L'ouvrage est précédé d'une notice brève sur l'auteur de M. Ch. Pfis-

ter. Le tirage à part renferme à la fin une utile liste des cours colon-

gères de l'Alsace.

Ferdinand Lot.

Armand d'Herbomez. Chartes de Vabbatje de Saint-Martin de Tour-
nai. T. I. Bruxelles, ^898. In-4% xliv-747 pages.

Ce volume fait partie de la « Collection des chroniques belges

inédites » publiée par ordre du gouvernement; il comprend un riche

ensemble d'actes datés de 1094 à 1215, transcrits ou analysés sous

561 numéros.

Dans la préface, M. d'Herbomez s'écarte franchement du cadre adopté

année 1866, p. 79, et les articles de M. Théophile Roussel parus dans le même
recueil, année 1856, p. 346; 1857, p. 15; 1858, p. 32, 161, 311, 374; 1860, p. 87.)
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généralement dans ce genre de publications. Il fait judicieusement

remarquer que les éditeurs, jusqu'ici, ont suivi un programme conçu

de manière à constituer un plan uniforme (c'est je crois Belguérard qui

l'a inauguré) dans lequel il n'y a, à la rigueur, que quelques mots et

quelques noms à changer ; il démontre que les cartulaires contiennent

de nombreux et précieux renseignements sur les personnes, les locali-

tés, les institutions, les usages de la région ;
mais ce sont des détails,

très utiles sans doute, qui, à quelques exceptions près, n'apportent pas

une contribution sérieuse à l'histoire générale. M. d'Herbomez énumère

ensuite les nombreux dépôts dans lesquels il lui a fallu chercher la

récolte qu'il y a faite; il discute avec critique les cartulaires qu'il a dû

feuilleter, les chartes utiles à publier, celles qu'il suffisait d'analyser,

leur datation, etc.

Les textes sont établis avec un soin scrupuleux ;
l'auteur a fait ses

preuves à ce point de vue. L'annotation est très sobre, trop sobre à mon

avis. Je comprends parfaitement que l'on ne doive pas multiplier des

notes qui ne font que rappeler des détails connus des lecteurs : c'est là

un luxe inutile et encombrant. Mais il me semble qu'en certains cas

l'auteur aurait pu se montrer un peu moins avare d'éclaircissements

sur des faits qu'il connaît sans doute très bien, mais que tout le monde

ne connaît pas exactement. Je remarque, par exemple, p. 97, parmi les

témoins d'un acte du comte de Flandre de 1163, aussitôt après la signa-

ture du comte, celle de Evrardus Radol Tornacensis princeps; il eût

peut-être fallu avertir le lecteur que princeps est ici synonyme decastel-

lanus, et aussi attirer son attention sur la propension qu'Evrard III

avait à s'attribuer des titres pompeux. M. d'Herbomez en parle dans

son Histoire des châtelains de Tournai, mais on n'a pas toujours cet

excellent ouvrage sous la main, et, à ce propos, je signalerai une

remarque à propos d'un sceau de ce personnage, appendu à une charte

de 1166 (t. II, Preuves, n° 6) qui porterait un contre-sceau : à cette date,

un contre-sceau avec écu armorié me semble un fait insolite. — J'ai-

merais bien que mon aimable confrère constatât le fait par un nouvel

examen.

Je note encore le vocable Albus désignant en 1202, 1230, 1237 une

monnaie qui est sans doute la même que les centum et quatuor libr.

blancorum de 1213 (p. 229 et 230). Qu'étaient ces blancs au commence-

ment du xni* siècle? On ne peut pas les confondre avec les blancs du

xiv-', imités des gros de France, mais inférieurs d'aloi et différents pour

le type. S'agirait-il ici de ces mailles en argent si répandues en Flandre

et en Artois ?

Pendant que je suis à épiloguor, je signalerai à M. d'Herbomez deux

textes, l'un à la page 341, l'autre ù la page 482. Le premier porte la

date d'avril 1228, le second celle d'avril 1238. Ils semblent identiques
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dans leur rédaction, et le millésime de l'un des deux doit être erroné. —
P. 501 et 509, je note aussi une charte du 30 avril 1329, semblable à

celle du 24 juin de la même année; la seule différence est que l'une est

donnée par le doyen de Brice et l'autre par l'official de Tournai. Il eut

suffi de rappeler l'une des deux. A la page 234 on trouve encore une
charte de Thierri, abbé de Saint-Pierre le Grand, datée de novembre

1213, qui est reproduite page 371 avec la date de 1230; entre les deux
textes il n'y a que les mots ad opus elemosine substitués à ad opus

ecclesie.

Ces quelques observations n'empêchent pas que l'on ne rende hom-
mage au beau travail de M. d'Herbomez; elles pourront servir à ses

errata, et on ne peut s'empêcher de trembler pour soi-même en pen-

sant aux vétilles bien plus nombreuses que l'on aurait pu laisser passer

dans une œuvre aussi considérable. — Je ne puis terminer sans signa-

ler le soin avec lequel l'auteur a établi une table onomastique qui ne

contient pas moins de 128 pages.

A. DE Barthélémy.

Studies on the Red Book of the Exchequer, par J. H. Round. Lon-
don, privately printed. In-8», viii-9'l pages.

Il est profondément regrettable que M. Round, qui a une compétence
et une érudition si universellement reconnues, gâte la justesse de ses

thèses par l'excès d'une polémique virulente, qui ne recule pas devant

les mots les plus cruels. Il est impossible de rendre compte de la petite

brochure dont le titre précède, parce qu'elle est une critique d'une vio-

lence que rien n'excuse, un pamphlet dirigé contre M. Hubert Hall,

qui a dernièrement donné une excellente édition du Livre rouge de

l'Échiquier. Des divergences d'opinion n'autorisent pas ce ton agressif;

lorsqu'il s'agit du xni^ siècle, les passions devraient être éteintes. —
Nous nous bornerons à signaler deux chartes inédites publiées par

M. Round pour démontrer l'antiquité du scutage (p. 7-8); elles émanent
toutes deux de Gilbert, comte de Pembroke, mort en 1149 (British

Muséum, Vespasien F xv, fol. 73, et Nero G iii, p. 228).

A. S.

Délia Bocca di Assisi, insigne monumento nazionale di architettura

tnilitare, sludi storico-illustrativi compilati per commissione délia

Accademia properziana del Subasio, dall'ing. archiletto Alfonso

Baizi. Assisi, siab. lipogr. Metastasio, -1898. In-S", xv-493 pages,

8 pi., 6 1.

L'histoire du château d'Assise que publie M. Brizi est un livre très
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consciencieux. L'auteur mène parallèlement l'étude des textes et l'étude

du monument. Il a même voulu que toute construction ou tout rema-

niement eût sa date révélée par un document. Cette méthode est

excellente pour les xvni^, xvn^, xvie, xv^ et xiv« siècles. C'est le cardi-

nal Grimani, sous le pontificat de Paul III, qui a construit le gros bas-

tion à l'angle sud-est du château ; le mur qui surmonte la porte princi-

pale, à l'ouest du donjon, portait la date de 1484, avec l'écu de Sixte IV,

celui du cardinal Julien délia Rovere, son neveu, et celui de Urbano

Vegerio de Savone, son parent, alors châtelain d'Assise ; la tour poly-

gonale de l'ouest et le grand mur qui la relie au château ont été com-

mencés par le comte Giacomo Piccinino, en 1458 et 1459, et continués

sous Pie II, comme le montrent trois écussons pontificaux aux armes

des Piccolomini, avec la date de 1460 ; c'est à Biordo Michelotti, sei-

gneur d'Assise de 1394 à 1396, que l'on doit la construction du donjon

et une suite de travaux connus par des comptes détaillés; enfin l'œuvre

la plus complète est la reconstruction presque totale du château, com-

mencée sans doute vers 1353 par le cardinal Albornoz et exécutée par

le comte Ugolino di Monte Marte. Jusqu'ici, cette méthode n'est pas en

défaut. Mais, entre les travaux du cardinal Albornoz et la destruction

complète du château par le peuple soulevé en 1198, on ne trouve nulle

part mention de la forteresse. M. Brizi en conclut qu'elle n'a pas été

reconstruite avant 1353. Ayant distingué à la base des murs une zone

régulière sur laquelle la construction du cardinal Albornoz, d'appareil

un peu différent, est assise, M. B. attribue ce soubassement au

xn« siècle ; il y voit l'œuvre de Conrad, qui reçut de Frédéric Barbe-

rousse l'investiture du duché de Spolète et du comté d'Assise. Dans un

petit pan de mur situé au midi, près du bastion de Paul III, sous le

grand soubassement, il reconnaît la main des Francs de Gharlemagne,

qui, après avoir détruit la ville d'Assise en 773, l'auraient relevée de

ses ruines. Il s'appuie sur une chronique du xiii« siècle, provenant des

archives franciscaines; le passage est d'ailleurs obscur; il ne semble

pas être question du château. M. B. ne s'est pas arrêté à ces attribu-

tions sans quelque hésitation; mais il a passé outrée Et vraiment,

malgré l'absence de document écrit, l'hypothèse d'une reconstruction

entre 1198 et 1353 serait-elle invraisemblable? Nous savons que l'on

augmenta la défense de la ville en 1316. Si, par une charte de 1205, les

habitants d'Assise obtinrent de l'empereur Philippe II que jamais le

château ne serait relevé, les luttes perpétuelles qu'ils eurent à soutenir

contre leurs voisins, et particulièrement contre les Pérugins, durent

bien vite leur montrer la nécessité d'un réduit pour la défense. Enfin,

les Pérugins, maîtres d'Assise à plusieurs reprises, peuvent avoir pris

1. P. 37.
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eux-mêmes l'initiative de cette construction. Et ainsi le grand soubas-

sement, dont M. B. donne une vue perspective, daterait de la fin du

xiii" siècle ou du xiv^. Que la construction do Ugolino di Monte Marte

soit différente, qu'il ait modifié des dispositions intérieures, renforcé

même l'épaisseur de certains murs, il n'y a là rien de surprenant, car

nous allons voir qu'il fit travailler d'après ses propres plans.

M. Brizi s'est cantonné dans l'étude du château d'Assise; il n'a voulu

en sortir sous aucun prétexte. C'est ainsi qu'il cite^, à propos des tra-

vaux du cardinal Albornoz, un passage des Nolizie storiche délia Città

di Ancona^ de Saracini. Cet auteur, sur le témoignage d'un écrivain du

xive siècle, dit du comte XJgolino di Monte Marte : « Prosegui con suo

disegno la principiata rocca d'Ancona ai 12 marzo 1356, corne ancora

fece fare quella di Narni, Orvieto ed Assisi, che ne fu signore, datogli

dal Papa per suoi meriti. » Ugolino di Monte Marte a donc fait cons-

truire d'après ses plans les châteaux d'Ancône, de Narni et d'Orvieto,

comme celui d'Assise. Voilà une indication précieuse. Ne reste-t-il rien

de ces châteaux? M. B. n'en parle plus. Or, les travaux dus à l'initia-

tive du cardinal Albornoz sont tellement importants que le château

d'Assise peut être considéré comme un monument de la seconde moi-

tié du xiv« siècle. C'est l'époque la plus intéressante de son histoire.

Un rapprochement avec les autres constructions exécutées à Orvieto, à

Narni et à Ancône sous la direction de Ugolino di Monte Marte, en

élargissant un peu le cadre du livre de M. Brizi, en eût singulièrement

augmenté la portée.

Si tout monument italien de quelque importance possédait une

monographie de cette valeur, appuyée sur l'étude directe et conscien-

cieuse et sur la connaissance des documents, bien des problèmes rela-

tifs à l'histoire de l'art et de l'architecture en Italie se trouveraient

résolus. Il faut donc savoir très bon gré à M. Brizi d'avoir fait faire un

pas dans cette voie à l'archéologie italienne.

Cette belle étude est accompagnée d'une série de dessins et de plans

faits avec autant de goût que d'exactitude. C'est à la gloire d'Assise que

l'Académie du Subasio a entrepris de publier l'histoire du château, à

l'assaut duquel le plus illustre de ses fils, saint François, monta en 1198.

0. Join-Lambert.

1. P. 54.

2. Rome, 1675.
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A régi orszdgos levéltdr [Les anciennes archives du royaume), par

Charles ïagaisyi. Budapest, Alhenseum, ^897. In-8°, -13 pages.

A magyar udvari kanczellâriai levéltdr (Les archives de la chancel-

lerie aulique hongroise]^ par le même. Budapest, Athenseura, -1898.

In-8°, 25 pages.

Az erdélyi udvari kanczellâriai levéltdr [Les archives de la chancel-

lerie aulique transylvanienne], par le même. Budapest, Athenseum,

-1898. In-80, \2 pages.

Kôzségi kivâltsàglevelek jegyzéke [Notice sur les privilèges commu-

naux], par Jean Illéssy. Budapest, impr. Patria, 4898. In-8'',

Ai pages.

Les trois premières brochures forment le commencement d'une des-

cription méthodique et raisonnée des différents fonds dont se composent

les archives du royaume de Hongrie. Leur directeur actuel, M. Jules

Pauler, l'éminent historien de la « Conjuration de Wesslényi » et des

M Rois de la dynastie arpadienne, » a permis à l'archiviste Tagânyi

d'entreprendre ce travail. Dans la première brochure, M. Tagânyi

donne un aperçu général des Archives qui, instituées par la loi

XLV de l'année 1723, se composent de trois parties : les Archives du

Palatin, les Archives du Judex Curix (orsâzgbirô) et les Archives

dites du Roijaume. — La deuxième énumère les chartes, diplômes

et imprimés qui forment les Archives de la chancellerie aulique

hongroise. Cette chancellerie avait son siège à Vienne d'où elle a dirigé,

jusqu'au dualisme (1867), les destinées du pays. Nous remarquons dans

cette brochure (p. 21) le recueil complet des ordonnances et des pro-

clamations de Napoléon I""" publiées à Vienne en 1809 en deux volumes.

— La troisième brochure énumère les documents de la chancellerie

transylvanienne, instituée par le diplôme de Léopold !«', en 1690, au

moment où l'Autriche se rendait maîtresse de la Transylvanie. Cette

chancellerie avait beaucoup moins d'importance que la précédente.

Les Archives du royaume ne possèdent aucune charte antérieure à

l'avènement des Habsbourg en Hongrie (1526). Pour le moyen âge

(époque des Arpad, des Anjou, des Hunyadi), il faut avoir recours aux

archives du Musée national de Budapest et à celles des comitats, des

couvents et des évéchés.

La brochure de M. Illéssy donne, dans l'ordre alphabétique, les com-

munes hongroises qui ont reçu des privilèges royaux, soit pour les

impôts, soit pour la juridiction et l'élection des fonctionnaires. Après

chaque commune, l'auteur donne le nom du roi, le lieu et la date où le

privilège fut signé. Pour l'époque qui s'étend de 1525 à 1867, les quatre-

vingt-deux volumes des « Livres royaux » conservés aux Archives
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furent soigneusement compulsés par l'auteur, dont le travail rendra de
grands services aux historiens et aux géographes.

A. Marignan. Un historien de l'art français : Louis Courajod. \
""^ par-

tie : les Temps francs. Paris, Bouillon, -1899. In-S», -187 pages.

Ce volume est la première moitié d'un travail considérable, double-
ment respectable, eu tant que souvenir pieux consacré par M. A. Mari-
gnan à la mémoire de son maître et ami, le regretté M. Courajod, et par
la somme de travail personnel et consciencieux. L'auteur a pris à tâche

d'y restituer l'enseignement si remarquable donné dans la chaire du
Louvre, et, loin de se contenter de rédiger et de coordonner ses notes de
cours, il s'est évertué à en combler les lacunes et les a enrichies d'un appa-
reil imposant de notes, commentaires, dates, renvois à tous les ouvrages
et à tous les monuments qui peuvent éclairer les questions traitées. On y
trouve notamment des notices sur toutes les anciennes basiliques de Rome
et de Ravenne et le catalogue critique de tous les débris épars de sculp-

ture mérovingienne et carolingienne qui ont été signalés ou dont l'au-

teur a pu reconnaître lui-même l'existence dans les localités de France
et d'Iialie. Ces notes ont à elles seules nécessité des voyages considé-
rables et d'énormes dépouillements de publications et sont de nature à
rendre de grands services. Ce premier volume comprend une préface,

une introduction, six chapitres consacrés à l'art gaulois, à l'ornemen-
tation gréco-orientale et à sa propagande à Ravenne et à Rome, à l'in-

fluence orientale en Italie; enfin aux arts mérovingien et carolingien;

il se termine par le double corpus des monuments et fragments de
sculpture du v]« au x^ siècle à Rome et en France. Il serait très long et

très délicat d'aborder la discussion des multiples questions que soulève
ce petit livre; il nous suffira d'en signaler l'intérêt et de rendre hom-
mage au sentiment qui l'a inspiré et au travail considérable dont il

témoigne.

C. Enlart.

Emile Mâle. L'Art religieux du XIII^ siècle en France, étude sur
l'iconographie du moyen âge et sur ses sources d'inspiration. Paris,

Leroux, -1898. In-4°, 534 pages, 96 grav.

Le sous-titre du beau livre de M. Emile Maie est plus exact que son
titre : l'Art religieux semblerait indiquer une étude beaucoup plus géné-
rale; le xiiie siècle et la France sont, par contre, des limites que l'au-

teur a parfois franchies, ce qu'on ne saurait lui reprocher; enfin, même
si ce livre se présentait comme un pur traité d'iconographie, on pour-
rait être tenté d'y chercher une étude sur l'admirable plastique du
xiue siècle. En réalité, c'est une étude surtout littéraire, et les derniers
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mots du sous-titre sont ce qui caractérise le mieux l'ouvrage : c'est

une étude sur les sources de l'iconographie française du xm^ siècle,

étude éminemment intelligente, très neuve par endroits, très littéraire

et généralement marquée au coin d'une saine critique; l'auteur a eu la

patience de dépouiller un très grand nombre de textes théologiques qui,

dans l'original, sont loin d'être toujours attrayants; consciencieusement

et avec beaucoup de sagacité, il a examiné un grand nombre de sculp-

tures et de vitraux et une quantité respectable de miniatures à la

lumière de ces textes, et il en a tiré des renseignements très sûrs, très

complets, souvent très peu connus ou même tout nouveaux sur les

sources d'inspiration de nos artistes du xiii'= siècle. Il va sans dire que

jamais ces artistes eux-mêmes n'ont lu tant et si bien que M. Maie;

ils se sont donc inspirés d'intermédiaires; comme il le reconnaît, ces

sources directes étaient soit des tableaux antérieurs, œuvres de moines

des époques mérovingienne, carolingienne et romane, moins habiles en

tant qu'artistes, mais plus lettrés; M. Maie, qui constate la parfaite

uniformité et la parfaite orthodoxie de l'iconographie, croit même pou-

voir affirmer qu'il existait des guides écrits par les théologiens pour

les artistes, hypothèse dont la preuve absolue s'est dérobée à ses

recherches.

Après une introduction où il note les caractères symboliques et parlants

do l'iconographie du moyen âge, explique ce qu'était la science des

nombres et montre les rapports de l'art et de la liturgie, l'auteur expose

son sujet suivant l'ordre même adopté par l'enseignement du xni« siècle,

il emprunte ses divisions à Vincent de Beauvais : miroir de la nature,

miroir de la science, miroir moral et miroir historique, et il examine

d'où vient la conception que le moyen âge eut de la nature; ce qu'il en

a figuré dans un sens symbolique ou à titre de simple décoration, puis

il nous entretient des représentations des travaux et des symboles des

sciences; ceux des Vertus et des Vices; ceux des scènes tirées de l'An-

cien et du Nouveau Testament et des apocryphes qui s'y rattachent;

vient enfin l'histoire des saints, l'histoire profane, l'Apocalypse et le

Jugement dernier, et comme épilogue, un coup d'œil d'ensemble sur

la cathédrale, œuvre de foi et d'amour dont les innombrables figures

sont une encyclopédie presque complète.

G. Enlart.

Les Manuels pour Villuslralion du psautier au XHI^ siècle, par

Samuel Berger... Paris, -1898. ln-8°, 42 pages. (Extrait des

Mémoires de la Société nationale des atitiquaires de France,

l. LVll.)

Cette notice a pour point de départ l'étude d'un manuscrit de la

Bibliothèque nationale de Madrid (I, i, 77), qui contient une longue
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suite d'extraits de la Bible en latin, accompagnés d'un commentaire

allégorique en latin et en castillan. En publiant toute la partie relative

au psautier, M. Berger y a reconnu la description des miniatures qui

ornent ordinairement les bibles moralisées; ce sont des instructions

pour l'enlumineur, en d'autres termes, c'est une bible moralisée sans

les images. Le texte d'auteur, destiné seulement au libraire et à ses

ouvriers, est incontestablement fort curieux, il montre bien comment
le théologien dirigeait l'exécution de son œuvre et comment opéraient

les artistes.

M. Berger, avec beaucoup d'ingéniosité, a ensuite posé la question de

savoir si ces « notes pour l'enlumineur » ont eu quelque relation avec

les traditions de l'illustration du psautier. Il répond par l'affirmative,

après examen de plusieurs manuscrits de l'école parisienne, et donne

encore le texte d'autres notes extraites du ms. lat. 10435 de la Biblio-

thèque nationale.

L.-H. Labande.

Victor MoRTET, Un très ancien devis français, marché pour la recons-

truction de r église des Cordeliers de Provins (-1284), publié avec

la collaboration de Justin Bellanger, bibliothécaire de la ville de

Provins. Paris et Gaen, -1897. In-S», 36 pages. (Extrait du Bulle-

tin monwnental.)

On sait que M. Victor Mortet a entrepris de rassembler les textes

trop rares et trop peu connus qui se rapportent à l'histoire de notre

architecture. Ce recueil est de nature à jeter une vive lumière sur l'his-

toire de l'art et à la préciser sur plus d'un point, car M. Mortet a la

main heureuse, une grande richesse d'érudition et une grande sûreté

de critique. Il l'a prouvé une fois de plus dans la publication du devis

de l'église des Cordeliers de Provins.

Cette église a été malheureusement détruite dans notre siècle, mais

l'auteur a pu s'en procurer une photographie et la faire reproduire.

Elle avait été rebâtie en 1284 conformément au devis dont il ne nous

reste que des copies. En collationnant celles-ci avec l'aide de M. J. Bel-

langer, M. Mortet a obtenu une bonne leçon qu'il commente d'une

façon très complète aux points de vue historique, archéologique, des-

criptif et philologique. Ce texte méritait un tel travail, car, comme le

dit avec raison M. Mortet, il offre un intérêt exceptionnel, les documents

similaires et contemporains qui nous restent étant en latin et moins

détaillés.

Ce devis nous apprend que l'église, bâtie par les maîtres maçons

Jean Denouet, Érard et Gilles, demeurant à Provins, comprenait une

nef sans voûte et sans transept terminée par un chevet à pans coupés

et flanquée d'un seul collatéral; les supports étaient des piliers en
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forme de colonnes. On y avait remployé les matériaux de l'ancienne

église selon un usage beaucoup plus fréquent qu'on ne le croit commu-

nément. A ce propos, on pourrait ajouter au commentaire de M. Mor-

tet que l'ancienne église avait très probablement un chevet plat à

fenêtre unique, car on lit dans le devis : « Et sera mise la forme (la

fenêtre) du chevet ou pignon par-devers le cort (c'est la façade) ; » de

même, on peut encore ajouter aux renseignements nombreux que l'au-

teur a su extraire de son texte que le collatéral présentait une suite de

pignons correspondant à chaque travée, exemple précoce d'une dispo-

sition très usitée au xv« siècle; nous lisons en effet : « Et seront les

formes (fenêtres) de celé ele (collatéral) levées par-dessus le costel de

l'ele (dépassant la crête de son mur)..., et chascune forme de celé ele

sera à pignon... » Ces lignes confirment l'opinion de VioUet-le-Duc,

qui affirme que cette disposition fut adoptée de très bonne heure en

Champagne.

Les notes de M. Mortet donnent, avec divers rapprochements à l'ap-

pui, la définition de termes techniques assez nombreux. On pourrait

parfois serrer de plus près ces définitions : ainsi, entablement signifie

tantôt parement, tantôt corniche; coutel signifie larmier; gouterelle signi-

fie gargouille, et noe, qu'il faut lire ainsi je crois plutôt que 7ioc, est notre

mot noue actuel, mais semble s'appliquer aux chéneaux. On pourrait

ajouter encore aux termes relevés par l'auteur : par exemple, saillie

cVe7ichapemcnt désigne le larmier contournant l'extrados des arcs des

fenêtres et pour lequel notre terminologie actuelle n'a aucun nom spécial.

On voit que M. Mortet n'a aucunement exagéré la valeur du texte

qu'il a mis en lumière, et l'on ne peut que rendre hommage à la façon

excellente dont il l'a commenté et dont il l'a établi de concert avec

M. Bellanger.

G. Enlart.

J.-Th. DE Raadt. Le Musée de la Porte de Hal et son nouveau cata-

logue. Bruxelles, ^897. In-8°, 86 pages, ^7 fig.

Cette brochure est elle-même un compte-rendu du catalogue du musée

d'armes de Bruxelles publié par son conservateur M. Ilerman van Duyse,

un libéral évidemment puisque ses amis reprochent à M. de Raadt d'être

un catholique, réplique insuffisante aux observations dont il écrase le

nouveau catalogue du musée de la Porte de liai ; on y a pris, en effet,

pour des documents les fresques apocryphes de la Leugemeete de Gand,

on adopte une opinion fausse sur l'arme de Gœdendag; on n'y voit pas

citer Demay, et Victor Gay y est donné comme l'auteur d'une disser-

tation sur les races de chevaux qu'il faut classer avec le chapitre des

Chapeaux, d'Aristote. Parmi les méprises qu'énumcre impitoyablement

M. do H., il en est d'amusantes, comme celle qui transforme un pale-
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froi en personnage. — Les textes allemands ou flamands sont mécon-

naissables; en une page, dont il donne le fac-similé, M. de R. a la joie

de relever environ quatre-vingt-cinq fautes. Certains reproches sont plus

discutables : ainsi, au sujet des lames de Bordeaux ou de Dordeau, le

mémoire de M. J.-B. Giraud, en faveur du château voisin du Bourget,

a été combattu dans un mémoire non moins solide de M. J.-A. Bru-

tails, et M. de R. à son tournons tente de sourire lorsqu'il déploie son

mouchoir devant certains passages consacrés à un détail de costume

auquel Panurge et certains de ses contemporains donnaient une impor-

tance de mauvais goût. Une telle pudibonderie n'est-elle pas faite pour

développer plutôt que pour enrayer la maladie dont souffre M. van D.,

qui va jusqu'à qualifier de phallique la pointe des chaussures à la pou-

laine? Cette nouvelle fantaisie nous reporte à l'école de Dulaure, dont

on pouvait espérer que la saine critique et plus encore le ridicule

avaient fait depuis bien longtemps justice.

Sans nous appesantir ou nous égayer davantage, nous pourrions

rechercher les causes qui ont fait produire un catalogue officiel aussi

insuffisant. Il s'en trouve trois ; l'auteur a été nommé conservateur de

musée avant d'avoir acquis toutes les qualités nécessaires à cet emploi
;

il existait un ancien catalogue, de M. van Vinkeroy, qu'il eût suffi de

revoir et d'augmenter; on a voulu faire neuf de toutes pièces; enfin, et qui

pis est, il a fallu improviser ce nouveau catalogue à date fixe, pour l'ex-

position. — Plût au ciel que cette triple erreur n'ait jamais d'analogues

chez nous! La seule supériorité dont nous puissions peut-être nous van-

ter ici est qu'à Paris l'on est plus indulgent qu'à Bruxelles. M. de R.

a certainement la dent dure, mais à tout prendre, a-t-il tort d'éclai-

rer ainsi le public de son pays? On serait tenté de répondre non quand

on pense à la façon dont se répandent en France deux ou trois détes-

tables livres d'enseignement archéologique.

C. Enlart.

Les Maîtres de lapoésie française, par Marius Sepet. Tours, A. Marne

et fils, ^1898. In-S", 360 pages.

Voici comment, dans sa Préface, l'auteur de ce livre en définit lui-

même l'objet et l'inspiration : et Ce n'est pas une Histoire de la poésie

française, mais une étude sur les maîtres, c'est-à-dire sur les auteurs

et sur les œuvres qui ont exercé une influence décisive ou notable sur

les destinées de cette poésie.

« Toutefois, nous avons essayé de combler les intervalles, de grouper

en une sorte de perspective graduée autour des figures et des œuvres

principales les figures et les œuvres secondaires et de montrer ainsi la

continuité des diverses traditions, la naissance et le développement des

divers genres.
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« Cet ouvrage a donc été conçu selon la méthode historique. Nous y
avons donné au moyen âge la place qui nous a semblé lui appartenir.

Ancien élève... de l'École des chartes et de la conférence des langues

romanes à l'École pratique des hautes études, nous avons largement

usé pour cela des travaux de nos maîtres et de leurs meilleurs disciples.

Nous avons, pour tout le livre, cherché dans la mesure de notre objet,

de nos forces et de nos moyens à nous tenir au courant des plus récents

et des plus solides travaux.

« ... L'inspiration de cet ouvrage est historique et classique... Nous
croyons pouvoir, Dieu merci ! ajouter qu'elle est chrétienne. »

Bien que ce livre fasse partie d'une collection à l'usage des classes

supérieures, nous ne craignons pas d'assurer que ce n'est pas ici un
simple travail de vulgarisation, mais une œuvre vraiment originale, où

la solidité du jugement s'appuie sur une information ample et sûre.

Peut-être la part faite au moyen âge (un tiers de l'ouvrage environ)

semblera-t-elle exagérée à plusieurs ; mais, s'il n'y a pas eu dans cette

période tant de maîtres qui eussent un relief éminent, le développement

donné à cette partie se comprendra sans peine si l'on se rappelle que

l'auteur a tenu à montrer « la continuité des diverses traditions, la

naissance et le développement des divers genres, » et à une époque

comme la nôtre, où les questions d'évolution sont si fort à la mode,

cette méthode ne pourra guère qu'être louée.

Ce livre, d'un jugement très indépendant et très personnel, nous

paraît être de ceux qui protestent contre la légende injuste, quoique

fort répandue, qui fait des élèves de l'École des chartes des myopes en

érudition que la contemplation des détails rend incapables de toute vue

d'ensemble, dont le jugement et le goût ont été pervertis par une admi-

ration fanatique et irraisonnée du passé.

E.-G. L.

L'Étudiant au moyen âge, par Michel Huisman,... Bruxelles, J. Vi-

selé, dsys. In-S", 27 pages. (Extrait de la Bévue de l'Université

de Bruxelles, t. IV.
j

La présente brochure reproduit le texte d'une conférence donnée à

l'Université de Bruxelles, sous les auspices de l'Association générale

des étudiants. L'auteur lui a « conservé son caractère de causerie, sans

ajouter les notes et pièces justihcatives. » Mais, s'il n'a pas cité les

auteurs qui se sont occupés des Universités au moyen âge, cela ne veut

pas dire qu'il ne les ait pas sérieusement étudiés. Il s'est, au contraire,

assimilé toute leur science et il a mis leur érudition et la sienne propre

à la portée du grand public. Il l'a fait en un style élégant; il a été

encore aussi complet qu'il était possible en une conférence. C'est donc

qu'il a parfaitement réussi dans le but qu'il voulait atteindre.

L.-H. Labande.
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Les Apprentis imprimeurs au temps passé, par M. Louis Mgrin.

Iii-8°, 28 pages. (Extrait de l'Intermédiaire des Imprimeurs.)

Essai sur la police des compagnons imprimeurs sous l'ancien régime,

par le même. Paris, Claudin, -1898. In-8'', 40 pages.

A notre époque, où les réformes économiques sont l'objet de vives

controverses, il est utile d'interroger l'histoire et de rechercher quelle

était la condition des ouvriers au cours des siècles qui nous ont précé-

dés. On lira donc avec intérêt les deux études que M. Louis Morin a

consacrées à l'ancienne typographie.

La première concerne les apprentis imprimeurs. Lorsqu'un jeune

garçon entrait en apprentissage, ses parents passaient un contrat avec

le patron, qui s'engageait, moyennant certaines conditions, à instruire

son élève dans l'art de l'imprimerie. L'apprenti était logé, nourri et

chauffé en qualité de pensionnaire. Après quelques mois de séjour, il

recevait une modique rétribution, et au bout de quatre ou cinq années

il devenait ouvrier. Le maitre lui remettait alors un cadeau en argent

et une lettre de recommandation auprès des autres patrons.

L'apprentissage ne commençait guère avant l'âge de seize à dix-sept

ans. C'est, nous dit M. Morin, parce que les ouvriers imprimeurs

« devaient être congrus en latin et savoir lire le grec. » Il y a encore

une autre raison. L'apprentissage était fort pénible; il fallait travailler

seize heures par jour, transporter le papier et les caractères, servir les

compagnons et « tirer le barreau, » car on apprenait en même temps à

composer des lignes et à manier une presse. De nos jours, il y a deux

branches distinctes dans l'industrie typographique, la composition et les

machines. Le compositeur n'exécute pas le travail d'un conducteur de

mécanique.

Sous Louis XIV, l'imprimerie traversa une période de crise d'où elle

se releva difficilement. Par suite du manque d'apprentis, les maîtres

furent obligés, afin de recruter le personnel nécessaire, de s'adresser à

des ouvriers d'occasion, désignés sous le nom d'alloués, qui n'avaient

pas accompli un apprentissage régulier et n'étaient pas inscrits sur les

registres de la corporation. Le résultat ne se fit pas attendre. Les com-

pagnons subirent une concurrence désastreuse et l'ouvrage fut mal exé-

cuté. C'est peut-être l'explication de la décadence où tomba l'imprime-

rie pendant le xvn^ siècle.

M. Morin termine son étude en protestant contre « l'incurie et l'in-

térêt personnel d'un trop grand nombre de patrons, » qui aujourd'hui

se servent des apprentis comme de domestiques. J^es écoles profession-

nelles créées depuis quelques années remédient à cet abus, mais les

jeunes gens acquerront-ils dans ces maisons la dextérité que seules

4899 2i
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peuvent donner la vie d'atelier et la fréquentation d'ouvriers obligés de

produire vite ? L'avenir nous le montrera.

— Le second opuscule de M. Morin est un Essai sur la police des corn-

'pagnons imprimeurs sous l'ancien régime. Peut-être l'auteur eùt-il pu

choisir un titre plus général.

A l'origine, les patrons nourrissaient les compagnons. Cette coutume

ne fut observée qu'en France et dura jusqu'à l'édit de 1571. On payait

les ouvriers au mois ou a à la forme. » Dans ce dernier cas, le maître

était obligé de faire exécuter le tirage de la feuille le lendemain du jour

où elle avait été terminée par le compositeur, afin que celui-ci ne man-

quât pas de caractères pour continuer l'ouvrage.

Depuis le milieu du xvi^ siècle jusqu'à la fin de l'ancien régime, les

ouvriers imprimeurs furent en lutte permanente avec les patrons, que

soutenait le gouvernement. Ces querelles avaient pour cause principale

la défense que les compagnons prétendaient imposer aux maîtres de

former beaucoup d'apprentis. C'était, en effet, sauvegarder les intérêts

de la corporation que de restreindre le nombre des postulants. D'autre

part, les patrons manquaient souvent de bras et se voyaient obligés de

souscrire aux exigences des ouvriers, d'autant plus décidés à résister

qu'ils ne souffraient pas de concurrence. L'ordonnance de 1539 défendit

aux compagnons de porter l'épée, de s'assembler, de maltraiter les

apprentis, etc., et resta lettre morte. En 1571, on renouvela sans plus

de succès les prescriptions de 1539. Pendant le xvii* siècle, la dispute

continua, malgré des édits successifs. Enfin, au commencement du

xviii« siècle, les patrons résolurent la difficulté à leur profit en embau-

chant ces « alloués » dont l'auteur nous a parlé à propos des apprentis

imprimeurs. Aujourd'hui, les alloués n'existent plus, mais ne sont-ils

pas remplacés par ces échappés d'apprentissage qui se présentent comme
ouvriers dès qu'ils croient savoir « bourrer des lignes? »

Dans ses deux études, M. Morin fait preuve d'un travail conscien-

cieux et cite de nombreux documents à l'appui de ses assertions. Il a

réussi à rendre intéressant un sujet difficile et aride.

J. DuMODLIN.

L. Vdilhorgne. Gui Patin, sa vie^ ses ancêtres, ses enfants, ses rela-

tions clans le monde des médecins et des littérateurs. Beauvais,

impr. du « Moniteur de l'Oise, » •1898. In-8°, 78 pages.

C'est surtout dans un but de vulgarisation que M. L. Vuilhorgne a

écrit cette nouvelle biographie de Gui Patin ; toutefois, les recherches

personnelles et les trouvailles heureuses s'y rencontrent en maints

endroits. C'est ainsi que M. Vuilhorgne, qui est un chercheur infati-

gable, a exploré une source jusqu'alors négligée par les biographes de
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Patin, les minutes notariales, et y a trouvé de nombreux renseigne-

ments sur la famille Patin. Jusqu'alors on avait mis à la Place, hameau

de la commune d'Hodenc-en-Bray, le lieu de naissance de G. Patin
;

de documents retrouvés par M. Vuilhorgne dans les minutes du notaire

de Savignées, il semble résulter que G. Patin serait né à la ferme des

Préaux, sise en la même paroisse; le principal texte, sur lequel s'appuie

le nouveau biographe, publié en appendice, ne nous paraît cependant

pas absolument formel.

Originaire du pays du Bray picard, petit-fils d'un enragé ligueur

d'Amiens, Gui Patin synthétise admirablement le caractère picard, vif,

colérique, emporté, en même temps que spirituel et caustique; sans

cesse en lutte pour défendre les prérogatives de la corporation médi-

cale, il s'attaque le plus souvent à la personne de ses adversaires, s'en

prend à leurs défauts physiques et s'ingénie à les ridiculiser.

M. Vuilhorgne a surtout fait porter ses investigations sur les ancêtres

et la famille de Gui Patin; il y a là des recherches généalogiques diffi-

ciles et compliquées, l'un des ascendants du médecin ayant eu vingt-trois

enfants; il était lui-même le fils aîné d'une famille de sept enfants et

fut le père de dix enfants ; c'était une famille d'avocats, de marchands

et de prêtres
;
quelques enfants, restés à la campagne, continuaient la

culture de la ferme patrimoniale.

Censeur, puis doyen de la Faculté de médecine. Gui Patin fut le

défenseur acharné et parfois injuste des privilèges de sa corporation
;

après une campagne des plus violentes contre Théophraste Renaudot,

créateur du Bureau d'adresses et du Cabinet de consultations gratuites, il

obtint du Parlement la condamnation de son adversaire en 1644 ; à peine

sorti de cette lutte ardente et passionnée, il entama une nouvelle polé-

mique non moins acerbe contre les apothicaires et leurs drogues
;

quelques années après, élu doyen de la Faculté, il s'en prit à Jean

Chartier, qui avait osé, dans un long traité, conseiller l'emploi théra-

peutique de l'antimoine, considéré par la médecine officielle d'alors

comme un poison inutilisable. Dans les factums publiés par lui pour

ces divers procès. Gui Patin donna la mesure de sa causticité inta-

rissable.

Nommé professeur au Collège de France en 1654, il sut, par son élo-

quence et son érudition familière et spirituelle, attirer autour de sa

chaire un nombreux auditoire.

Les dernières années de sa vie furent abreuvées par les chagrins

domestiques : les poursuites contre son fils Charles, accusé d'avoir col-

porté un libelle injurieux contre Madame et contraint de s'exiler en

1668, la mort de son fils aîné et des dissentiments avec sa bru. Gui

Patin, qui était un érudit et un lettré, se réfugia, au milieu de ses

10,000 volumes, à Cormeilles-en-Parisis.

Si l'œuvre médicale de Gui Patin est depuis longtemps tombée dans
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un discrédit bien mérité, il en est tout autrement de son œuvre litté-

raire, si variée et si intéressante.

Il n'existe malheureusement qu'une édition de 1846, fautive et incom-

plète, des lettres de Gui Patin ; MM. Tamizey de Larroque et de Mon-

taiglon avaient préparé une édition critique de cette correspondance,

mais les matériaux par eux réunis ont été détruits en partie dans un

incendie en 1895. M. Vuilhorgne formule le vœu (auquel tous les éru-

dits s'associeront) que cette édition définitive soit bientôt reprise; pour-

quoi le nouveau biographe, si consciencieux, de Gui Patin n'entrepren-

drait-il pas cette publication trop longtemps attendue ?

Ernest Rodssel.
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CHRONIQUE ET MELANGES.

NÉCROLOGIE.

ALFRED SPONT.

La mort, qui depuis quelque temps se montre si cruelle pour notre

Société de l'École des chartes, vient de creuser dans nos rangs un nou-

veau vide, en nous arrachant en pleine jeunesse, en pleine activité

scientifique, Alfred Spont, perte regrettable à coup sur pour l'érudition

qu'il cultivait avec passion et avec succès, perte infiniment douloureuse

pour tous ceux à qui un commerce plus intime avait permis de mieux

apprécier l'étendue de son intelligence et de ses connaissances, la

richesse de son cœur, la délicatesse de son affection.

Né à Paris le 4 novembre 1863, il fit ses premières études à Sainte-

Barbe-des-Ghamps; les heureuses années qu'il y passa, les premiers

succès qu'il y remporta lui laissèrent de ces lieux un tendre souvenir,

et il ne put retenir ses larmes quand il y retourna vers la fin de ses

études classiques. De Fontenay-aux-Roses, il vint au collège Sainte-

Barbe de Paris et y resta jusqu'à son baccalauréat, suivant, selon l'ha-

bitude, les cours du lycée Louis-le-Grand. La souplesse de son esprit,

développée par un travail assidu, lui permit de se maintenir toujours

dans les premiers rangs aussi bien pour les sciences que pour les lettres.

C'est là que je l'ai connu, en seconde, dans la classe de M. Bouchot;

comme nous sortions ensemble presque tous les soirs, que je l'accom-

pagnais parfois jusque chez lui, là-bas, dans le Marais, entraîné par le

charme que je trouvais à sa conversation, la camaraderie se changea

vite en une amitié qu'entretenait pendant les vacances une correspon-

dance assez régulière.

Un premier échec à l'École normale fut cause qu'il se tourna vers

l'École des chartes. II avait à cette époque le désir d'entrer dans la car-

rière diplomatique et il pensait que le diplôme d'archiviste paléographe

lui en ouvrirait plus aisément les portes. C'est un peu la même pensée

qui le détermina, en même temps qu'il suivait les cours de l'École, à

se faire inscrire à la Faculté de droit et à y prendre sa licence. Déjà,
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dès la première année de l'École, il s'était fait recevoir licencié es

lettres. Il développait ainsi la forte instruction générale qu'il avait reçue

au lycée et qui est si nécessaire à l'érudit pour se garantir de la myopie

intellectuelle.

Il songeait aussi un moment à entrer dans l'Université. Il voulut

s'en ouvrir le chemin en préparant son agrégation, mais, trop indépen-

dant pour s'accommoder du métier absorbant de professeur, assez timide

pour craindre d'affronter une classe peut-être turbulente, trop sensible

même pour ne pas redouter les émotions des examens, il crut mieux

faire de renoncer à ce projet. C'est la gêne qu'il éprouvait dans les exa-

mens qui est la principale cause, je crois, de sa sortie de l'Ecole dans

un rang certainement inférieur à son mérite réel.

La nécessité d'accomplir l'obligation décennale qu'il avait contractée

dès le lycée envers l'État le força d'accepter des fonctions à la biblio-

thèque Sainte-Geneviève ; il en fut dès l'origine détaché pour exécuter

le service du dépôt légal au ministère de l'Instruction publique. Ce

travail un peu fastidieux était un supplice pour lui ; il le quitta avec

joie pour entrer à la bibliothèque de l'Arsenal; ce ne fut pas pour long-

temps : son humeur indépendante ne s'accommodait pas d'un service

régulier, si peu absorbant qu'il fût. Aussitôt terminée la période de

son engagement décennal, il donna sa démission et put se livrer tout

entier à son goût pour l'érudition.

Comme il avait hésité sur le choix d'une carrière, il hésita quelque

temps aussi sur le genre d'études auxquelles il se consacrerait. Au lycée

il avait ressenti un attrait particulier pour la géographie, et, pendant

même qu'il était à l'École des chartes, il avait satisfait ce penchant par

des travaux dont il parut quelque chose dans la Revue de gcogi-aphie.

D'autre part, les excellentes leçons de nos maîtres d'histoire en rhéto-

rique et en philosophie, MM. Ammann et Darsy, le souci qu'ils pre-

naient de nous provoquer à travailler par nous-mêmes et à nous habi-

tuer à des recherches, sinon d'érudition proprement dite, du moins

plus sérieuses, plus raisonnées et plus personnelles qu'on ne fait géné-

ralement dans les lycées, avaient développé chez Spont, avec une con-

naissance assez étendue de l'histoire moderne et contemporaine, le goût

des éludes relatives à cette période. Un article publié dans la Revue du

vionde latin, presque au sortir de l'École, fut la première manifestation

littéraire de ce goût. Mais il ne crut pas devoir s'absorber dans des

recherches de ce genre, et c'est sur l'histoire d'une période plus ancienne

qu'il concentra presque tous ses efforts. Cependant, il ne négligea jamais

complètement l'époque contemporaine; il s'en occupa surtout au point

de vue bibliographique, soit dans des comptes-rendus donnés au Polij-

biblion ou à la Revue des Questions Iiistoriques, soit dans des articles de

plus longue haleine, écrits généralement à l'occasion d'ouvrages récents,
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soit dans les aperçus critiques ou dans les listes de livres nouveaux

qu'il rédigea pendant plusieurs années pour les Jaliresberichte der

Geschichtswissenschaft, pour la Revue des Questions historiques et pour

la Revue d'histoire diplomatique.

Il avait choisi comme sujet de thèse pour l'École des chartes une

étude sur les Conférences de Calais (1521). Les matériaux amassés au

cours de ce travail et l'intérêt qu'il y avait trouvé le déterminèrent à

prendre comme objet principal de ses recherches ultérieures la période

qui s'étend de la mort de Charles Vil à celle de François 1'^''. Mais

l'histoire diplomatique n'avait guère présenté pour lui qu'un intérêt de

circonstance au temps où il songeait à entrer dans la diplomatie. Toute

son attention était désormais attirée sur l'histoire des institutions. La
thèse même de doctorat, qu'il soutint en 1895 sur Semblançay et qui

est son principal ouvrage, se rattache à cet ordre d'idées; plus encore

les articles ovi il a condensé une masse énorme de documents puisés

dans les archives de toute la France et même un peu partout en Europe,

et où il a élucidé particulièrement des questions d'histoire financière ou

maritime.

A la soutenance de sa thèse de doctorat, ses juges lui reprochèrent de

n'avoir pas indiqué ses conclusions avec une précision suffisante, et

l'on a parfois regretté qu'il n'ait pas tiré tout le parti possible de maté-

riaux accumulés avec tant de patience et tant de bonheur. Ce n'était

point là le résultat d'un manque de méthode ni d'un défaut de netteté :

dès le lycée, au contraire, il faisait preuve d'une méthode, d'un goût de

l'ordre, d'un esprit de classement qui me confondaient. Mais, voyant

pour lui-même les choses fort distinctement, les exposant même avec

beaucoup de clarté dans la conversation, il se laissait entraîner dans la

rédaction à une trop grande hâte. C'est cette hâte même qui lui permit

de produire relativement beaucoup, car il ne pouvait donner à ses

études personnelles tout son temps, dont une part était absorbée dans

des recherches et des travaux, parfois ingrats, pour le compte d'autrui.

Habitué dans son enfance et dans sa première jeunesse au luxe et à

une existence sans soucis, il avait su s'astreindre, — poussé peut-être

en partie par sa passion de l'indépendance et par une extrême fierté, —
à travailler pour ne rien devoir qu'à lui-même.

Malheureusement, en même temps qu'il abusait de ses forces dans

un travail excessif, des chagrins d'ordre intime portaient à son moral

et par contre-coup à son physique la plus rude atteinte. Affectueux et

même tendre sous une apparence plutôt réservée et sans que ces senti-

ments se manifestassent bien vivement au dehors, si ce n'est peut-être

parfois dans son regard si expressif, il ne put guérir la blessure qu'il

avait reçue. Dès lors, il se mit à décliner; des douleurs violentes d'es-

tomac venaient assombrir ses journées, et il ne trouvait guère pour
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tromper son mal d'autre remède qu'un travail plus acharné. Mais ses

forces n'y purent suffire. Il les usa peut-être encore plus par l'abus des

exercices physiques, qu'il avait toujours pratiqués avec la passion d'un

amateur. La phtisie se déclara sans qu'il s'en rendît bien compte. Et

cependant, au dernier retour de vacances, il se sentait lui-même très

fatigué ; ceux qui le connaissaient, frappés de sa mauvaise mine, vou-

lurent le décider à partir dans le midi pour y prendre un repos qui l'eût

peut-être sauvé : prières de ses amis, supplications de sa famille, objur-

gations des médecins, rien ne put vaincre son entêtement à ne pas

quitter Paris. Il voulait achever certains travaux ; il songeait même à

en entreprendre d'autres. C'est ainsi qu'il y a un an, pendant qu'il était

à Luchon, il s'était chargé de rédiger la table des vingt dernières années

de la Bibliothèque de l'École des chartes. Cependant, sans se croire encore

mortellement atteint, il se rendait compte que le mal était grave; il dut

bientôt se résigner à ne pas faire cette table; il hésita longtemps, retenu

par un scrupule de délicatesse : il craignait de mécontenter nos con-

frères et de paraître dédaigner une besogne un peu ardue. En avril, —
après avoir commis une dernière imprudence en entreprenant, malgré

sa fatigue, une petite tournée de recherches, — il se détermina enfin à

partir pour Amélie-les-Bains. Le 24 avril, il m'annonçait qu'il allait

(; mieux, infiniment mieux; » il parlait de la reprise immédiate de tous

ses travaux. Hélas! ce mieux était la dernière lueur de la flamme avant

de s'éteindre. Le 2 mai, un suprême accès de son mal l'emportait presque

subitement.

Si cette mort est regrettable pour l'érudition (ce que notre confrère

avait déjà produit faisait concevoir pour l'avenir les plus belles espé-

rances), elle laisse des regrets plus amers encore à ceux qui l'ont connu

d'un peu près et qui ont joui de son intimité. A une intelligence ouverte,

à une érudition sûre, à un jugement sain, Alfred Spont joignait une

délicatesse de cœur et une élévation de sentiments qui attiraient l'ami-

tié et forçaient l'estime. Je n'ai guère connu personne qui poussât le

désintéressement à un plus haut degré. Si son extrême sensibilité lui

rendait plus pénible tout froissement, elle lui faisait aussi goûter plus

vivement le moindre témoignage de sympathie et lui inspirait une

attention scrupuleuse à chercher pour les autres les expressions les plus

obligeantes et les plus délicates prévenances. Si c'est un adoucissement

au chagrin de le voir partagé par autrui, sa famille trouvera quelque

consolation dans la certitude des fortes amitiés qu'Alfred Spont avait

su se créer et des regrets que sa mort a causés. Qu'il me soit permis

d'ajouter que, malgré des négligences dans la pratique, Alfred Spont

avait gardé l'esprit religieux, et que je conserve l'espérance de retrou-

ver dans un monde meilleur celui dont l'amitié a eu pour moi tant

de charme et tant de profit.

E.-G. L.
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BIBLIOGRAPHIE DES TRAVAUX D ALFRED SPONT.

Les Conférences de Calais (1521). — (École nationale des chartes.

Position des thèses soutenues par les élèves de la promotion do 1888.

Épinal, impr. G. Froereisen, 1888. In-8», p. 109-119.)

L'Abolition de l'esclavage au Brésil. — (Revue du inonde latin, t. XV,
août 1888, p. 273-292. — Tirage à part. Paris, aux bureaux de la

Revue, 1888. In-8°, 47 p.)

La Traite africaine, ses origines et son état actuel. — (Revue de géo-

graphie, 1889, t. XXV, p. 81-94.)

De Trieste à Corfou. — (Annuaire du club Alpin, t. XVII, 1890,

p. 321-346. — Tirage à part. Paris, 1890. In-8o, 25 p.)

La Taille en Languedoc, de 1450 à 1515. — (Annales du Midi, 1890,

p. 365-384, 478-513; — 1891, p. 482-490.)

La France et l'unité allemande. — (Revue des Questions historiques,

oct. 1890, t. XLVIII, p. 586-601.)

Liste des officiers supérieurs des finances, formant l'appendice III

(p. 289-299) des Documents relatifs à l'administration financière en

France de Charles VII à François I«f (1443-1523), par G. Jacqueton.

(Collection de textes pour servir à l'étude et à l'enseignement de l'his-

toire, II.) Paris, Alphonse Picard, 1891. In-8°, xxxii-o24 p.

La Gabelle du sel en Languedoc.— (Annales du Midi, 1891
,
p. 427-481

.)

France, 1515-1891(6). — (Jahresberichte der Geschichtswissenschaft,

XIV (1891), m, p. 95-115 ;
— XV (1892), m, p. 103-127 ;

— XVI (1893),

m, p. 110-142; — XVII (1894), m, p. 41-74; — XVIII (1895), m,
p. 82-106. — Tirés à part.)

Une Recherche générale des feux à la fin du xv^ siècle. — (Annuaire-

Bulletin de la Société de l'histoire de France, 1892, p. 222-232. — Tirage

à part. Nogent-le-Rotrou, impr. Daupeley-Gouverneur, 1892. In-S^,

15 p.)

La France et la Tunisie au xvii^ siècle. — (Revue des Questions his-

toriques, juillet 1892, t. LU, p. 225-231.)

Montaigne et la Boétie. — (Revue des Questions historiques, juillet

1893, t. LIV, p. 226-231.)

Table des trois premiers volumes des Documents sur la négociation

du Concordat et sur les autres rapports de la France avec le Saint-Siège

en 1800 et 1801, publiés par M. le comte Boulay de la Meurthe, formant

les p. 731-753 du t. III. Paris, Leroux, 1893. In-8° ;
— et celle des

deux volumes suivants, formant les p. 659-681 du t. V. Ibid., 1897. In-8°.

Les Grandes infortunes. Avec une préface de M. Eug. MuUer. Édi-

tion illustrée de 52 gravures. (Bibliothèque anecdotique et littéraire.)
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Paris, A. Hatier (1893). Gr. in-8°, vii-359 p., illustré. — 2^ édition.

Ibid. (1897.) Gr. ia-8°. — En collaboration avec M. P. -A. Changeur.

La Marine française sous le règne de Charles "VIII, 1483-1493. —
{Revue des Questions historiques, l*"" avril 1894, p. 387-454. — Tirage à

part. Paris, aux bureaux de la Revue, 1894. In-8", 70 p.)

Documents relatifs à la reconstruction du château d'Amboise (1495-

1498). — {Correspondance historique et archéologique, 1894, p. 367-372.)

De cancellariae regum Franciae officiariis et emolumento (1440-1523).

Vesontione, ex typis P. Jacquin, 1894. In-8°, 92 p.

Documents sur les États de Languedoc (1502-1509). — (Bévue des

langues romanes, 1894, p. 542-551. Montpellier, impr. Hamelin frères,

1895. In-S», 12 p.)

Documents relatifs à Jacques de Beaune-Semblançay. — {Bibliothèque

de l'École des chartes, 1894, t. LVI, p. 318-357. — Tirage à part. Paris,

1895. In-8°, 40 p.)

Un dîner de corps d'autrefois. — {Revue des Questions historiques,

janvier 1895, t. LVII, p. 243-248.)

Document relatif aux travaux du château de Plessis-Iez-Tours ou

d'Amboise vers 1470. — {Correspondance historique et archéologique,

1891, p. 44-45.)

Document relatif à un pourpoint de Charles VIII. — (Ibid., 1895,

p. 45-46.)

Semblançay (?-1527). La Bourgeoisie financière au début duxvi" siècle.

Thèse présentée à la Faculté des lettres de Paris. Paris, Hachette,

1895. In-8°, x-324 p., pi. et fig.

Les Galères royales dans la Méditerranée, de 1496 à 1518. — {Revue

des Questions historiques, octobre 1895, t. LVIII, p. 391-429. — Tirage

à part. Paris, aux bureaux de la Revue, 1895. In-S-', 41 p.)

Courrier anglais. — (Bévue des Questions historiques, janvier 1896,

t. LIX, p. 219-233 ;
— juillet 1896, t. LX, p. 283-296 ;

— janvier 1897,

t. LXI, p. 230-245; — juillet 1897, t. LXII, p. 264-277; — janvier

1898, t. LXIII, p. 215-225; — juillet 1898, t. LXIV, p. 224-240; -
janvier 1899, t. LXV, p. 270-284. — Tirés à part.)

La Correspondance de Guillaume Pellicier, ambassadeur de France

à Venise, 1539-1542. — (Bévue des Questions historiques, juillet 1898,

t. LXIV, p. 189-193.)

De la bibliographie historique. — {Revue des Questions historiques,

octobre 1896, t. LX, p. 592-595.)

La Milice des francs-archers (1448-1500). — (Revue des Questions his-

toriques, avril 1897, t. LXI, p. 441-489. — Tirage à part. Paris, aux

bureaux de la Revue, 1897. In-8«, 49 p.)

La Franco dans l'Italie du Nord au xv^ siècle. — {Revue des Questions

historiques, avril 1897, t. LXI, p. 509-514.)

Courrier allemand, sous le pseudonyme S. Briikke. — {Revue des
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Questions historiques, octobre 1897, t. LXII, p. 578-589 ;
— avril 1898,

t. LXIII, p. 549-562; — janvier 1899, t. LXV, p. 256-269.)

Letters and papers relating to the war with France, 1512-1513. —
{Publications of the navy records society, vol. X.) — (London,) printed

for tho navy records society, 1897. In-8°, xlix-219 p.

Un publiciste anglais et ses amis de France. — {Revue hebdomadaire,

5-12 nov. 1898, t. XII, p. 43-66 et 230-253.)

Les Périodiques anglais. — {Congrès bibliographique international

tenu à Paris en 1898. Compte-rendu des travaux, t. I, p. 369-377. —
Tirage à part. Paris, au siège de la Société, 1899. In-8°, 9 p.)

Marignan et l'organisation militaire sous François I^^". — {Revue des

Questions historiques, juillet 1899, t. LXVI, p. 59-77.)

Recettes et dépenses de la couronne de France, de 1450 à 1523 (dans

les Documents inédits de Vhistoire de France). — Le 1. 1*^'" de cet ouvrage,

fait en collaboration avec M. Gilbert Jacqueton, est à l'impression.

Depuis la mort de M. Siraéon Luce, A. Spont aidait notre confrère

M. G. Raynaud dans la préparation de son édition de Froissart. Il laisse

entièrement rédigé un article qui paraîtra dans la Revue des Questions

historiques. Il avait entrepris pour la Société historique de Russie un
recueil assez considérable sur les relations entre ce pays et la France pen-

dant la Restauration. Nous ne pouvons indiquer ici les quelques articles

donnés par notre confrère au Soleil du dimanche et au Musée des familles.

Il a également collaboré à la chronique de la Revue d'histoire diplo-

matique et a donné des comptes-rendus dans la Bibliothèque de l'École

des chartes, la Revue des Questions historiques, le Polybiblion et VAthe-

naeum.

GH. MARTY-LAVEAUX.

L'un de nos plus anciens confrères, M. Charles-Joseph Marty-Laveaux,

vient de nous être subitement enlevé, le 11 juillet 1899, à Vitry-sur-

Seine. Il était né à Paris le 15 avril 1823. Ses funérailles ont eu lieu

le 13 juillet dans la plus stricte intimité. Telle avait été la volonté for-

melle du défunt. L'École des chartes et la Société de l'École ont vive-

ment regretté de n'être pas représentées à cette triste cérémonie. Je

l'ai tout particulièrement regretté. J'aurais voulu rendre un dernier

hommage à la mémoire d'un camarade, d'un collègue et d'un ami, près

duquel j'ai vécu et travaillé pendant plus de cinquante années.

Cet hommage doit, sans plus tarder, lui être rendu dans un recueil

auquel il a jadis donné plusieurs travaux remarquables.

Charles Marty-Laveaux, par un excès de modestie, s'est toujours

tenu sur les seconds plans : mais les services de genres très variés qu'il
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a rendus, pour n'être pas connus d'un grand public, n'en sont pas

moins réels et ne sauraient être oubliés.

L'École des chartes s'honore de l'avoir compté parmi ses élèves, et

la Société de l'École n'a pas eu, pendant bien des années, de membre

plus actif et plus dévoué.

Marty-Laveaux appartenait à cette promotion de l'École dont les

études furent profondément troublées par un fâcheux concours de cir-

constances. Les jeunes gens qui avaient suivi en 1846 le cours de paléo-

graphie de Guérard ne purent guère profiter des bienfaits de l'ordon-

nance du 31 décembre 1846, qui avait réorganisé l'École sur des bases

beaucoup plus larges que par le passé. Les cours de deuxième année

commencèrent à la mi-mai 1847 et se terminèrent à la fin de juillet.

Quant à ceux de troisième année, ouverts au mois de novembre, ils

s'interrompirent à la fin de février 1848 et furent à peine repris de

temps à autre pendant le printemps et l'été qui suivirent. L'enseigne-

ment de l'École n'en exerça pas moins une influence salutaire et

durable sur l'esprit de Marty-Laveaux et sur la direction de ses

travaux.

Nourri dès son enfance des souvenirs de son grand-père maternel, le

grammairien Laveaux, il était encore sur les bancs quand il donna une

nouvelle édition du Dictionnaire des difficultés de la langue française. Le

goût inné qu'il avait pour les études grammaticales s'alfermit et s'af-

fina grâce aux conseils et aux encouragements d'un de ses professeurs,

François Guessard, dont il devint bientôt l'un des plus intimes amis,

et auquel il a depuis payé sa dette de reconnaissance en retraçant,

dans une notice émue, le caractère d'un maître bien-aimé et en rap-

pelant les travaux qui lui avaient valu une juste célébrité. 11 n'avait

cependant pas encore trouvé sa voie quand il sortit de l'École, au mois

de janvier 1849, après avoir soutenu une thèse sur le grammairien

Virgilius Maro.

Appelé à prendre part en 1852 à la rédaction du Catalogue des livres

imprimés de la Bibliothèque nationale, il se fit remarquer par des

habitudes d'ordre et de précision dont tous ses travaux portent l'em-

preinte. Il devint bientôt le chef-adjoint du bureau du Catalogue, et il

serait à coup sûr arrivé à un grade plus élevé s'il ne s'était pas décidé,

en 1862, à quitter la Bibliothèque, pour se ménager un peu de liberté

et de loisir, de façon à poursuivre des travaux sur la littérature fran-

çaise, qui avaient toujours eu pour lui un attrait particulier.

En 1853, il avait donné dans la Bibliothèque de l'École des chartes

un Essai sur la langue de La Fontaine, prélude d'une édition très soi-

gnée des Œuvres du grand fabuliste et conteur, qui parut de 1856

à 1860. 11 remporta en 1858 le prix que l'Académie française avait pro-

posé pour un Lexique de la langue et du style de Corneille. Il s'était

ainsi préparé de longue main à publier la monumentale édition des
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Œuvres de P. Corneille qui a pris place dans la Collection des grands
écrivains de la France.

La littérature du xvi^ siècle n'était pas moins familière à Marty-
Laveaux que celle du xvn«. Il l'a prouvé par les soins qu'il a donnés à
une édition de Rabelais, et surtout par l'exécution de cette belle édi-

tion des poètes de la Pléiade, à laquelle il a joint, en 1896 et 1898, un
appendice intitulé : la Langue de la Pléiade. Le meilleur juge d'un tel

travail l'a loué dans des termes qu'il faut citer pour n'en pas affaiblir

la portée :

« La belle édition des poètes de la Pléiade, disait récemment M. Gas-

« ton Paris, vient de recevoir son couronnement par ces deux volumes
« consacrés à la langue de la Pléiade. On ne peut concevoir sur cet

« intéressant sujet un travail plus satisfaisant, mieux compris, plus

« facile à consulter, plu? sobre et en même temps plus complet... Ce
« livre apporte à l'histoire du français littéraire, pour le xvi^ siècle,

« une contribution de premier ordre...; il fait autant d'honneur au
« jugement et au goût de l'auteur qu'à sa conscience et à son savoir^. »

Les labeurs qu'exigeaient la préparation et l'impression d'œuvres

aussi considérables et aussi consciencieuses n'empêchèrent jamais Marty-

Laveaux de remplir avec ponctualité les devoirs que lui imposaient les

missions dont il fut chargé depuis sa sortie de la Bibliothèque : à

l'École des chartes, dont il fut secrétaire-trésorier de 1868 à 1872; —
au Comité des travaux historiques, pour lequel il rédigea de nombreux
rapports, toujours très étudiés, sur diverses communications relatives

à l'histoire littéraire du xvu^ et du xviii« siècle ;
— dans les Commis-

sions d'examen à l'Hôtel de Ville et dans une chaire de littérature ins-

tituée pour les aspirantes au brevet supérieur.

L'Académie française, qui l'avait choisi comme auxiliaire et archi-

viste, conservera le souvenir de la collaboration qu'il a apportée aux

dictionnaires et à l'édition des procès-verbaux du xvn^ et du xvui^ siècle.

Elle lui restera reconnaissante de la générosité avec laquelle il lui

abandonna de précieux matériaux amassés en partie par Raynouard et

par Guessard.

On voit tout ce qu'a produit, sans bruit et avec une sage lenteur, le

confrère dont une mort soudaine vient de nous séparer.

Puisse la famille de Ch. Marty-Laveaux, digne d'un chef dont elle

était justement fière, trouver quelque consolation dans la pensée que
son deuil est partagé par de nombreux amis et que la vie dont j'ai sim-

plement esquissé quelques traits sera citée comme exemple d'une car-

rière noblement et utilement remplie !

L. D.
1. Journal des Savants, 1898, p. 318.

^ 899 23
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EXAMENS DE L'ÉCOLE DES CHARTES.

Les examens de fin d'année de l'École des chartes ont eu lieu du 3

au 8 juillet 1899. Ils ont porté sur les textes et les questions qui suivent :

Première année.

Épreuve orale.

\° Paléographie latine : Lecture de quelques lignes du manuscrit de

la Bibliothèque nationale, latin 5860 (fin du xiir^ siècle).

2° Histoire de France : Quels sont les traités qui ont réuni des ter-

ritoires à la couronne de France depuis le règne de Henri II jusqu'à la

fin du règne de Louis XV?
3° Traduction latine : Layettes du Trésor des chartes, n" 4313.

4° Paléographie française : Lecture de quelques lignes du manuscrit

de la Bibliothèque nationale, français 18703 (fin du xv^ siècle).

5° Philologie romane : Explication de quelques vers français.

Épreuve écrite.

1° Paléographie latine : Transcription du n» 379 du fonds des hélio-

gravures.

2° Paléographie romane : Transcription du n° 407 du fonds des hélio-

gravures.

3° Traduction latine : Cartulaire de Saint-Seurin de Bordeaux, n° 144.

4° Traduction provençale : Texte imprimé. Question de philologie

portant sur ce texte.

5° Bibliographie : I. La Gallia christiana, histoire et plan de la

publication, principales additions et rectifications postérieures. IL Rédi-

ger les cartes auxquelles peuvent donner lieu, dans un catalogue par

noms d'auteurs et par titres anonymes, les deux ouvrages suivants :

Pomponius Mêla, Julius Solinus. Venise, Aide, 1518. — AUfranzôsische

Bibliotheh de W. Fôrster, t. VI.

Deuxième année.

Épreuve orale.

1° Paléographie : Lecture de quelques lignes du manuscrit de la

Bibliothèque nationale, latin 2555 (xm"^ siècle).

2° Diplomatique : Quels ont été, au xrv« et au xv^ siècle, les sceaux

qui, en dehors du sceau de majesté, ont pu servir à sceller les actes

royaux ?

3° Classement d'archives : Classement de la série L des archives

départementales.

4° Histoire des institutions : Quelles étaient les attributions gêné-
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raies des baillis de Philippe-Auguste? Quels agents temporaires saint

Louis a-t-il établis au-dessus d'eux? Comment les baillis ont-ils perdu

les plus importantes de leurs attributions du xiv^ au xvi^ siècle?

5° Sources de l'histoire de France : Que savez-vous des chroniqueurs

qui ont raconté la révolution flamande de 1127 à 1128?

Épreuve écrite.

1° Paléographie : Transcription du n° 348 de l'ancien fonds des

fac-similés.

2» Traduction latine : A. Germain, Histoire du commerce de Mont-

pellier, t. I. Pièces justificatives, n° 112.

3° Analyse : Vidimus sous le sceau du Châtelet, du 28 juillet 1302.

Archives du Nord, B. 459.

4° Diplomatique : Interpréter et expliquer les mentions qui figurent

sur les replis de deux actes du milieu du xiv« siècle; dire comment
chacun d'eux devait être scellé.

5° Histoire des institutions : D'où procède l'institution des inten-

dants? Quelles étaient leurs attributions? Quelles sont les administra-

tions que la Révolution leur a substituées de 1790 à 1804?

Troisième année.

Épreuve orale.

1° Paléographie : Lecture de quelques lignes du manuscrit de la

Bibliothèque nationale, latin 5680 (fin du xiii^ siècle).

2° Histoire du droit : I. Quelle est l'innovation fondamentale inau-

gurée par le Concile de Trente en matière de mariage? II. Qu'entendez-

vous par droit personnel et par droit réel?

3° Archéologie : I. Qu'est-ce qu'une tombe plate ? H. Par quelles

transformations a passé la décoration de ces tombes depuis le milieu

du xiii^ siècle?

Épreuve écrite.

1° Paléographie : Transcription du n° 105 du fonds des héliogravures.

2° Histoire du droit : Exposer la constitution civile du clergé.

3° Archéologie : Quel rôle jouent les arcs-boutants dans les construc-

tions religieuses du moyen âge? A quelle époque ont-ils fait leur appa-

rition? Quelles sont les diverses formes qu'on leur a données jusqu'au

xvi<^ siècle ?

4° Sources de l'histoire de France : L'école historique de Saint-Alban

à la fin du xii'= et dans la première moitié du xni« siècle.

A la suite des examens ont été admis à passer en deuxième année

(ordre de mérite) :

MM. 1. Imbert.

2. Martin.
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3. Gravier.

4. périnelle.

5. GlARD.

6. Thomas de Pange.

7. Levallois.

8. HUARD.

9. GuiGNARD.

10. Debains.

i\. Prévost.

12. Le Pelletier.

13. DuGUEYT.

14. JONDOT.

15. De LA Porte.

16. BOUTEYRE.

17. PlGALLET.

Ont été admis à passer en troisième année (ordre de mérite) :

MM. 1. Galabert.

2. Sa3IARAN.

3. BonnAT.

4. Patry.

5. Lemoisne.

6. GOCHIN.

7. PlDOUX.

8. GlARD.

9. Laurent.

10. De Beauoorps.

11. Lévèque.

12. Broche.

13. Knight.

14. De Boislisle.

15. Gabory.

16. Berland.

17. DuVAL.

Ont été admis à subir l'épreuve de la thèse (ordre alphabétique)

MM, 1. Besnier.

2. Boulenger.

3. Calmette.

4. De Coussemaker.

5. De Dampierre.

G. Denis.

7. Du Mesnil de Maricourt.

8. Flament.

9. Ganuilhon.



CHRONIQUE ET MELANGES. 357

10. Gaudin.

11. Gauthier.

12. Guillemot.

13. Le Chartier de Sédouy.

14. PoiNSOTTE.

15. Robert.

16. ViLNET.

— Par arrêté en date du mois de juillet, notre confrère M. Mathorez
a été nommé adjoint à l'inspection générale des finances.

— Par arrêté préfectoral en date du le^mai, notre confrère M. Jules

Chavanon, archiviste de la Sarttie, a été nommé archiviste du Pas-de-
Calais.

— Par arrêté en date du 27 mai, notre confrère M. L'Hermitte, archi-

viste de la Corrèze, a été nommé archiviste de la Sarthe.

— Par arrêté en date du 31 mai, notre confrère M. Jules Machet de
la Martinière a été nommé archiviste de la Charente.

— Notre confrère M. Oursel a été nommé bibliothécaire-adjoint de la

ville de Dijon.

— Notre confrère M. Guiffrey a été élu membre libre de l'Académie
des beaux-arts.

— Nos confrères iMM. Henry Martin et Joseph Tardif ont été élus

membres de la Société des Antiquaires de France.

— Par arrêté en date du 7 avril, nos confrères MM. Hugues, archi-

viste de Seine-et-Marne, Laurent, archiviste des Ardennes, etParfouru,

archiviste d'Ille-et-Vilaine, ont été nommés officiers de l'Instruction

publique.

— Par arrêté en date du même jour, nos confrères MM. Portai, archi-

viste du Tarn, Joseph Tardif et Jules Vernier, archiviste de l'Aube, ont

été nommés officiers d'Académie.

— Par arrêté en date du 12 juillet 1899, nos confrères MM. Élie Ber-

ger, Victor Mortet et Abel Lefranc ont été nommés officiers de l'Ins-

truction publique.

— L'Académie française a attribué l'un des prix de la fondation Thé-
rouanne à l'ouvrage de notre confrère M. Frantz Funck-Brentano :

Légendes et archives de la Bastille.

— A l'Académie des inscriptions et belles-lettres, le second prix

Gobert a été décerné à notre confrère M. Ch.-B. de La Roncière pour

le premier volume de son Histoire de la marine française.

— Deux autres de nos confrères ont été récompensés au concours des
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Antiquités de la France : la deuxième médaille est échue à M. Maître

pour ses deux volumes sur la Géographie ancienne de la Loire-Inférieure

et la troisième mention honorable à M. Dieudonné pour son étude sur

Hildebert de Lavardin.

ÉCOLE DE ROME.

Le rapport de M. Eugène Miintz sur les travaux des Écoles d'Athènes

et de Rome pendant l'année 1897-1898 contient les passages suivants

relatifs à nos confrères MM. de Puybaudet, Lecacheux, de Manteyer,

Join-Lambert :

« M. de Puybaudet adresse à l'Académie deux mémoires, l'un sur le

pape Martin IV et l'État pontifical (1281-1285), l'autre sur un manus-

crit du fonds de la reine Christine à la Vaticane.

« Le premier de ces travaux forme un fragment de l'introduction à

la publication du registre de Martin IV préparée par M. de Puybaudet.

Après des préliminaires géographiques, où il donne la description,

accompagnée d'une bonne carte, de l'État pontifical sous Martin IV,

M, de Puybaudet étudie d'abord les provinces qui faisaient partie du

patrimoine de Saint-Pierre avant le pontificat de Nicolas III, ensuite

la Romagne, qui était une acquisition de ce pape. Dans la première

partie, il a exposé à la fois l'organisation et l'histoire de chacune des

anciennes provinces de l'État pontifical ; la seconde, à la fois la plus

neuve et la plus intéressante, est surtout une histoire de l'insurrection

de la Romagne depuis l'avènement de Martin IV jusqu'en 1283.

« Le mémoire de M. de Puybaudet, qui a pour principale source les

documents contenus dans les registres du Vatican, est bien ordonné,

judicieux, et les événements assez complexes y sont exposés avec la

plus grande clarté.

a Dans sa notice sur l'ancien manuscrit n° 168 du fonds de la reine

Christine, le même savant étudie un volume qui est longtemps demeuré

inconnu aux chercheurs, parce que, au lieu d'avoir pris place à la Vati-

cane, il s'est égaré, avec d'autres, dans les Archives pontificales, où

M. de Manteyer en a signalé la présence en 1897. Ce manuscrit contient :

l» les Gesta poniificum et comiiuin Engolismensium, qui s'étendent de

l'épiscopat de saint Aurone (nie siècle) jusqu'en 1159, mais qui ne cons-

tituent une source originale qu'à partir de 1029. Ce document a été

plusieurs fois publié, mais d'une manière très défectueuse, et le manus-

crit du Vatican, inconnu aux précédents éditeurs, parait donner un

texte meilleur que ceux qui ont été utilisés par eux. 2° Un fragment

important d'un Cartulaire de Notre-Dame-du-Pont en Auvergne, écrit
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au xiv^ siècle. Ce fragment comprend : l» une vie de l'abbé Bertrand

de Grifouille, fondateur de nombreux monastères au xii"-" siècle; 2° une
série de cinquante-une notices, dont cinquante en langues vulgaires,

de la seconde moitié du xn« siècle. Tous ces documents sont inédits.

« M. de Puybaudet a joint, à celte notice de manuscrits, une copie

fort soignée du texte des Gesta, qui pourra servir de base à une nouvelle

édition, et une copie, paraissant également très exacte, du fragment de

cartulaire, qu'il faut souhaiter lui voir publier.

« Le mémoire de M. Lecacheux sur les sources italiennes manuscrites

de l'histoire du cardinal Albornoz et de ses entreprises en Italie (1353-

1367) se rattache fort étroitement à la publication des registres du pape

Urbain V que ce jeune érudit a entreprise dès son arrivée à Rome. La
biographie d'Albornoz est en effet intimement liée à l'histoire d'Italie

et à celle de la papauté d'Avignon sous les pontificats d'Innocent VI et

d'Urbain V, et c'est à chaque instant qu'on rencontre le nom du célèbre

cardinal dans la correspondance de ces deux souverains pontifes, aussi

bien que dans la plupart des chroniques italiennes du xiv« siècle. Mais,

si Albornoz fut l'exécuteur des desseins temporels du saint-siège et le

défenseur fidèle de l'Église romaine, il eut néanmoins sa politique per-

sonnelle, contraire quelquefois en apparence à celle d'Avignon, bien que
d'une part et d'autre le but poursuivi fût toujours le même et qu'un
égal dévouement aux intérêts de la papauté guidât l'âme du pontife et

celle de son légat. On comprend donc le puissant intérêt qu'offre, pour
l'histoire particulière du cardinal, l'étude complète des papiers de ce

prélat, papiers légués par lui au collège espagnol de Bologne et qui font

actuellement partie des Archives d'État conservées en cette ville. Le
catalogue analytique des dix volumes dont il se compose forme la par-

tie essentielle du mémoire de M. Lecacheux, qui l'a fait précéder d'une

savante introduction historique et d'une excellente bibliographie des

sources imprimées.

« Mais l'effort de M. Lecacheux ne s'est pas borné au travail si méri-

toire qu'il a soumis au jugement de l'Académie; ce membre distingué

de l'École de Rome a également porté ses investigations sur toutes les

autres sources où doit puiser l'historien du cardinal Albornoz, notam-
ment sur les registres d'Innocent VI et d'Urbain V. Une telle prépara-

tion fait bien augurer du monument historique que M. Lecacheux élè-

vera quelque jour à la mémoire du grand cardinal espagnol, qui fut, au
xive siècle, l'heureux restaurateur du domaine pontifical en Italie.

« L'histoire littéraire et la philologie ont plus particulièrement tenté

M. de Manteyer.

a M. de Manteyer a consacré une très longue et très minutieuse étude

au ms. 540 du fonds de la reine Christine de Suède, qui contient un
Martyrologe à l'usage de la cathédrale de Toulon. La transcription doit

en remonter au xn« siècle, probablement à la première moitié.
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« Le manuscrit renferme, outre le martyrologe proprement dit, un

calendrier dans lequel les mois de janvier, de février, de novembre et

de décembre ne sont plus représentés, par suite de la disparition de

quatre feuillets. Le fond de ce calendrier a été pris dans un ancien livre

de l'église de Besançon, qui, transféré à Brescia dans la seconde moitié

du IX' siècle, reçut dans cette ville, au cours du siècle suivant, des addi-

tions considérables. La forme qu'il a prise en dernier lieu est attribuée

par M. de Manteyer à saint Arnoul, qui occupa le siège épiscopal de

Gap de 1064 à 1074.

« Quant au Martyrologe, c'est l'œuvre d'Adon, qui a été profondé-

ment remaniée et complétée par de nombreuses additions dues, selon

toute apparence, à un religieux du diocèse de Brescia et datant du

xe siècle. Revenu, au siècle suivant, de ce côté des Alpes, le texte s'en»

richit d'un certain nombre de notices relatives à des saints des diocèses

d'Arles, d'Apt et de Gap.

« M. de Manteyer a réuni les éléments d'une édition critique du

Martyrologe de Toulon, dans laquelle seraient indiquées les sources

probables de chacun des articles.

« Des recherches de ce genre doivent être encouragées : entre autres

mérites, elles ont celui de nous éclairer sur l'état des traditions qui

avaient cours en Provence, au commencement du xn^ siècle, touchant

les origines chrétiennes du midi de la Gaule, comme l'a bien montré

M. de Manteyer dans le mémoire intitulé : les Ugendes saintes de Pro-

vence et le martyrologe d'Arles-Toulon, mémoire inséré l'an dernier au

tome XVII des Mélanges d'archéologie ei d'histoire imbliés par l'École

française de Rome.

« Le Martyrologe de Toulon est un volume de cette incomparable

collection de manuscrits que les deux Petau, Paul et Alexandre, avaient

formée dans la première moitié du xvn« siècle et dont la plus grande

partie, acquise par la reine Christine de Suède, est entrée en 1690 à la

"Vaticane. M. de Manteyer a entrepris de rechercher les origines de la

collection petavienne et de distinguer les classements successifs aux-

quels elle a été soumise. Il voudrait pouvoir déterminer aussi rigoureu-

sement que possible quels manuscrits du fonds de la reine en pro-

viennent et quelles librairies du moyen âge ou de la Renaissance les

ont jadis possédés. Pour atteindre ce but, il s'est proposé de relever

tous les vestiges pouvant mettre sur la voie des vicissitudes par les-

quelles ont passé ces vénérables volumes. C'est avec cette préoccupation

qu'il a passé en revue les 346 premiers manuscrits du fonds de la reine.

Les résultats qu'il a obtenus l'ont bien dédommagé de l'application

qu'il a mise à un tel travail.

« Sans entrer dans de longs détails, disons que les notes soumises à

l'Académie signalent 12 manuscrits venus de l'abbaye de Saint-Denis

(no» 7, 67, 96, 120, 154, 155, 157, 201, 257, 263, 283 et 297); 1 de l'ab-
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baye de Sainte-Geneviève (n° 97); 1 de la Sorbonne {n° 244); 6 de l'ab-

baye de Saint- Benoît-sur-Loire (n°» 32, 140, 267, 274 [en partie], 284

et 318); 2 ou 3 de Saint-Mesmin de Micy (n°^ 95, 314 et peut-être 31);

1 de Saint-Bénigne de Dijon (n» 251); 3 de Saint-Remi de Reims
(nos 191^ 213 et 272); 1 de Saint-Martial de Limoges (n° 267); 2 de

Saint-Ouen de Rouen (n°^ 192 et 237).

« Le travail qui nous a été soumis est d'autant plus curieux qu'à des

notes prises avec le soin le plus scrupuleux M. de Manteyer a joint une

série de 105 photographies, à l'aide desquelles il a pu déjà faire des

rapprochements instructifs et qui pourront ultérieurement le conduire

à de nouvelles et importantes constatations.

« Ainsi, quiconque est familier avec l'écriture de Bernard Itier, chro-

niqueur limousin du commencement du xiii*' siècle, reconnaîtra qu'il

faut attribuer à ce religieux la page du ms, 267 dont M. de Manteyer

nous a donné la photographie.

« Autre exemple non moins intéressant. M. de Manteyer fait passer

sous nos yeux l'image fidèle d'une des premières pages du ms. 179,

lequel contient une collection de plus de 500 lettres infiniment précieuses

pour l'histoire du règne de Louis VII et qui sont bien connues par les

éditions qu'en ont données André Duchesne (t, IV des Scriptores) et

dom Brial (t. XVI du Recueil des historiens). Cette page nous offre une

inscription du commencement du xvi^ siècle, aujourd'hui mutilée, qui

peut se lire ainsi sur la photographie de M. de Manteyer : « Que secun-

« tur hic habentur, scilicet quedam epistolepape Alexandri tercii, cum
« pluribus aliis diversorum et de diversis (p. 172 et 137, 62, 83, 86 ft,

« 74 6, 87, 37, 45 6, 46, 41, 163 6, 270 6); cujus libri foUum decimum
« incipit dicatur idem rex, centesimum ecclesiam retinere laborat, ducen-

a tesimum quando veniet, ducentesimum sexagesimum nonum congre-

« gantem constat. A et quam genuit. B arridebat aprica. G 274 et

« usque 276. »

« Les deux lignes mises entre parenthèses ont été ajoutées après

coup pour remplacer un passage soigneusement gratté.

« L'examen de la photographie a fait reconnaître à notre confrère

M. Léopold Delisle, sans la moindre hésitation, l'écriture de Glaude de

Grandrue, prieur de Puteaux, qui fut chargé, au commencement du

xvi** siècle, de mettre en ordre la bibliothèque de l'abbaye de Saint-Vic-

tor de Paris. Et, en effet, le catalogue original de cette bibliothèque,

rédigé et écrit par Glaude de Grandrue (ms. lat. 14767 de la Bibliothèque

nationale), contient, au fol. 111 v, sous la cote J.J. 22, un article ainsi

conçu : « Quedam epistole pape Alexandri tercii, cum pluribus aliis

« diversorum et de diversis, inter quas multe concernentes primum
« statum hujus monasteri Sancti Victoris, cujus libri folium decimum
« incipit dicatur idem rex, etc. » (Le reste comme ci-dessus.)

« 11 est donc de toute évidence que le ms. 179 du fonds de la reine
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Christine est le manuscrit qui, au commencement du xvi^ siècle, por-

tait la cote J.J. 22 dans la bibliothèque de Saint-Victor. Il en a été frau-

duleusement soustrait, et l'auteur de la soustraction ou l'un de ceux qui

en ont profité a cru pouvoir dissimuler l'origine du livre volé en faisant

disparaître les mots : « Inter quas multe concernentes primum statum

« hujus monasterii Sancti Victoris. » La fraude se trouve aujourd'hui

dévoilée. Mais déjà, au siècle dernier, un bibliothécaire de Saint-Victor

avait remarqué l'absence du ms. J.J. 22, et il avait bien deviné la cause

de la disparition. En marge de la notice J.J. 22 du Catalogue de Claude

de Grandrue, il a ajouté cette observation : « Ce volume estoit encore

« du temps du Père Picard (mort en 1615); il a esté perdu depuis et ne

« s'est point retrouvé. Il faut qu'ayant été preste à M. Duchesne ou à

« M. Petau, environ 1640, il n'ait point été rendu. »

« On peut faire une remarque du même genre sur le ms. 72 de la

reine, que M. de Manteyer signale comme portant une note de la main

d'Alexandre Petau, avec la mention ex dono P. Danielis, et dont il a

fait reproduire une page contenant le commencement d'un commentaire

sur le Disticjium magistri Johannis de Gallandia. Au bas de cette page

est un écusson accompagné des mots : Jhesus. Maria. Sanctus Victor.

Sançtus Augustinus. C'est la marque des anciens livres de l'abbaye de

Saint-Victor telle qu'elle est figurée dans l'ouvrage de M. Franklin [les

Anciennes Bibliothèques de Paris, 1. 1, p. 171). De plus, il faut remarquer

au haut de la même page, dans l'angle droit, un chiffre 3 qui a été tracé

par la main de Claude de Grandrue, et cela est tout naturel, car Claude

de Grandrue a décrit ce volume, au fol. 218 de son Catalogue, dans les

termes suivants : « J.J.J. 17. Distigium Johannis de Gallandia, incipiens

« Cespitat in phaleris bene glosatum. 1 Gompilatio omnium difûcilium

« et figuratarum locutionum Ovidii, Oratii et quorumdam alioruni

« auctorum, et figure eos excusantes. 21. — Expositio partium orationis

« Donati. 45. — Expositio quarumdam dictionum inusitatarum secun-

« dum ordinem litterarum alphabet!, quarum initium abludere, etc. 108.

« — Quidam liber de grammatica metricus, et incipit Est anceps gladius.

« 156. — Quedam metra a Virgilio. 165. — Glose in poetam [sic) Ora-

« tii. 174. — A. scilicet quarli cur. ablactare. B. depcUunt a se. C. 183

« et usque 185. » Une note de récolement mise en marge de cet article

porte : « Le Père Picard l'a noté perdu ; il ne s'est point trouvé depuis. »

Aujourd'hui, nous pouvons dire : le ms. J.J.J. 17 de Saint-Victor est

retrouvé. La découverte de cette épave aurait fait grand plaisir à notre

savant confrère M. Ilauréau; il aurait certainement mentionné le ms. 72

du fonds de la reine (jadis J.J.J. 17 de Saint- Victor), dans l'article qu'il

a consacré à un « Anonyme auteur d'un commentaire sur le Distigium

« Cornuti. t {Histoire littéraire de la France, t. XXXII, p. 463-466.)

« M. Delisle cite ces exemples pour montrer do quelle utilité sont et

seront les notes prises à la Vaticane par M. de Manteyer sur les 346 pre-
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miers manuscrits du fonds de la reine et les photographies qu'il y a

annexées. Espérons que ce travail pourra être poursuivi et qu'il s'éten-

dra à la collection tout entière des manuscrits de la reine de Suède. En
donnant à M. de Manteyer le moyen de faire les nombreuses vérifica-

tions dont il vient d'être question, le R. P. Ehrle a rendu un grand

service aux études qui ont pour objet la provenance et la transmission

des anciens manuscrits. L'Académie doit lui en savoir un gré particu-

lier, puisque les manuscrits dont il a facilité l'examen à notre jeune

compatriote ont des origines essentiellement françaises.

« En attendant que la Rome médiévale elle-même fixe de nouveau

l'attention d'un de nos jeunes archéologues, M. Join-Lambert a continué

et terminé ses travaux sur l'histoire des arts en Sicile pendant le

moyen âge.

« Il s'est particulièrement occupé de l'étude et du relevé des édifices

de style français construits au temps de l'empereur Frédéric IL Ses

recherches aboutiront prochainement à une publication que l'Académie

a déjà acceptée pour ses Mémoires et qui sera faite en collaboration

avec MM. Bertaux et Chaussemiche, ce dernier ancien pensionnaire de

la villa Médicis.

« M, Join-Lambert prépare, en outre, pour la série in-4° de la Biblio-

thèque des Écoles d'Athènes et de Rome, un ouvrage, d'un caractère plus

général, sur l'histoire des arts en Sicile depuis l'époque byzantine jus-

qu'à la fin du xv^ siècle. Ce livre aura pour pendant, dans la même col-

lection, le travail de M. Bertaux sur l'histoire des arts dans l'Italie

méridionale. »

LA CONDAMNATION DE JEAN SANS-TERRE

PAR LES PAIRS DE FRANGE.

Lettre à M. Guilhiermoz.

« Mon cher Confrère,

« J'ai lu avec intérêt et avec profit votre dissertation sur la double

condamnation de Jean Sans-Terre et sur les origines de la Cour des

pairs de France'. Il y a quinze ans, j'ai consacré moi-même au pre-

mier de ces sujets un travail dont vous rejetez absolument les conclu-

sions. J'avais cru pouvoir dire que le roi Jean, condamné en 1202 par

les pairs de France sur l'appel de quelques seigneurs poitevins, ne
l'avait pas été une seconde fois l'année suivante à l'occasion de l'assas-

1. Bibliothèque de l'École des chartes, t. LX (1899), p. 45-85.



364 CHRONIQUE ET MÉLANGES.

sinat d'Arthur de Bretagne. Vous affirmez aujourd'hui que cette seconde

condamnation n'est pas moins certaine que la première, La connais-

sance approfondie que vous avez de notre ancien droit vous a conduit

à cette conviction que le roi Jean a pu être légalement condamné à

mort comme meurtrier de son neveu. Vous estimez que c'est à l'occa-

sion de ces faits et pour donner plus d'autorité à la sentence prononcée

contre le roi d'Angleterre, lequel était en même temps un des princi-

paux feudataires de la couronne de France, que Philippe-Auguste

organisa la Cour des pairs telle qu'on la vit fonctionner pendant tout

le xni« siècle. Je n'ai pas l'intention de discuter ce second point. Sur

le premier, qui formait l'objet propre de la thèse soutenue en 1884^, je

voudrais vous soumettre quelques doutes, vous demander quelques

éclaircissements complémentaires.

« A ma thèse, vous opposez des « témoignages formidables » (p. 46),

de « solennelles et précises affirmations n (p. 49).

e Rappelons les faits : en mars 1216, Louis de France achevait les

préparatifs d'une expédition qui avait pour but de détrôner Jean Sans-

Terre. Au parlement de Pâques^, en présence du légat du pape qui

le pressait d'y renoncer, le prince, s'adressant à son père, rappela que

a Jean, soi-disant roi d'Angleterre, avait été condamné à mort, dans

« sa cour, pour le meurtre d'Arthur^, » Le lendemain, un chevalier,

parlant au nom du prince Louis devant le roi, le légat et les barons (je

cite textuellement vos paroles, p. 49), commença son discours en rap-

pelant qu'il était de notoriété publique que Jean avait été condamné à

mort par la cour du roi pour avoir tué en trahison, de ses propres

mains, son neveu Arthur. Irrité de cette résistance, le légat menaça

d'excommunier le prince et tous ceux qui entreprendraient avec lui de

dépouiller le vassal du Saint-Siège. Le prince en appela aussitôt en

cour de Rome et envoya au pape des députés chargés d'exposer et de

défendre ses prétentions à la couronne d'Angleterre. Le rapport de ces

agents nous a été conservé par Roger de Wendover, qui l'a inséré dans

ses Flo7xs historiarum. Cependant, Louis de France, résolu à faire

1. II vous sera peut-être agréable d'apprendre qu'à celte soutenance un des

examinateurs, aujourd'hui décédé, M. Pigonneau, s'est efforcé de prouver l'exis-

tence des deux condamnations. Je ne me rapi)elle plus à l'aide de quels argu-

ments. Celte opinion a été exprimée plus récemment dans le Coiirs d'histoire

pour la classe de troisième par MM. Vast et JallKlicr. M. Jailiffier n'a pas donné

et, dans ce Manuel, il n'avait i)as à donner les preuves de son assertion.

2. En 1216, PAques tomba le 10 avril.

3. Vous avez dit : « Philippe-Auguste, recevant à Melun le légat du pape...,

lui déclara que Jean, ayant été condamné dans sa cour pour avoir tué Arthur,

avait par suite forfait le royaume. » Wendover met ces paroles dans la bouche,

nou du roi, mais de son fils.
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triompher ce qu'il appelait ses droits, avait débarqué en Angleterre

(20 mai). Là, il adresse à l'abbé de Saint-Augustin hors les murs de

Cantorbéry, qui était chargé de fulminer l'excommunication, une lettre

où sont exposés une fois de plus, et plus complètement que partout

ailleurs, les arguments de la cause. Tels sont les documents sur les-

quels on s'appuie pour démontrer la condamnation de 1203; il n'y en

a pas d'autres. Avant 1216, comme je l'ai démontré, aucune pièce d'ar-

chivé, aucun fragment de correspondance politique, aucune chronique

française ni anglaise n'en parle. Vous expliquez d'une façon ingénieuse

le silence observé par Innocent III dans ses lettres; quant au silence

des autres contemporains, même de ceux qui n'avaient aucune raison

pour être circonspects, vous dites (p. 65) que « la seule chose qui inté-

« ressât nos chroniqueurs fut la conquête de la Normandie et que les

« artifices juridiques mis en œuvre pour la légitimer les touchaient

« médiocrement; » soit, mais comment se fait-il alors qu'ils aient été

si précis et circonstanciés sur le procès de 1202, qui a tout justement

conduit Philippe-Auguste à recommencer ses entreprises contre la

Normandie?
« Donc, ces « formidables témoignages » que vous m'opposez se

réduisent à un seuH. Cet unique témoignage est la base de votre argu-

mentation; vous le tenez d'abord, avant tout examen, pour recevable.

C'est justement ce que j'ai mis en doute. Bien que « solennelles et

« précises, » les affirmations de Louis de France sont suspectes à mes

yeux. J'ai donné mes raisons, dont vous avez discuté seulement

quelques-unes; je vous demande la permission de les reproduire en les

résumant.

« Dans quelle situation morale le fils de Philippe-Auguste a-t-il pro-

duit ses affirmations? A Melun, en cour de Rome, aux portes de Can-

torbéry, le prétendant n'a qu'un objet en vue, celui de détourner l'ex-

communication en prouvant au pape qu'il a pour lui le bon droit. Vous

dites (p. 50) qu'à m'entendre « on croirait que, dans la discussion de 1216,

« le pape est pris à l'improviste par les envoyés de Louis et qu'il leur

« répond ce qui lui passe par la tête, sans avoir à peu près aucun ren-

« seignement précis sur l'afïaire. Tout autre, à coup sûr, est l'impres-

« sion'^ qui se dégage de la lecture du document. » Une impression ne

présente aucun des caractères de la certitude; elle a une valeur exclu-

sivement personnelle. A votre impression, je puis aussi bien opposer

la mienne, qui est toute différente : non pas que je croie Innocent III

1. Alors même que Philippe-Auguste, ainsi que vous l'avez fait dire à Wen-

dover, aurait attesté au légat la condamnation de 1203, ce témoignage n'ajou-

terait aucune force à celui de Louis de France, Le père et le fils servaient la

même politi(iue par les mêmes arguments.

2. C'est moi qui souligpe ces mots.
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capable de dire sur une affaire aussi grave « ce qui lui passe par la

« tête; » ni d'avaler des « bourdes extravagantes » (p. 51); mais je crois

qu'en effet le pape a été surpris par les inventions des envoyés fran-

çais. Vous dites qu'Innocent III connaissait les faits de longue main,

qu'il s'était armé avec grand soin pour réfuter les conséquences que le

fils du roi de France en veut maintenant tirer (p. 51); vous le dites,

mais vous ne le prouvez pas. C'est encore une de ces impressions qui,

par une illusion naturelle à l'esprit humain, se transforment aisément

en affirmation sous l'influence dominante d'une idée préconçue. Je puis

tout aussi bien, et sans faire aucune violence aux faits, sans solliciter

les textes à dire plus qu'ils ne contiennent, exprimer une opinion con-

traire à la vôtre. Innocent III n'a pu évidemment être prévenu par

Jean Sans-Terre, à qui le temps matériel eût manqué ^, pour « mettre

le pape, son défenseur, en garde contre un mensonge aussi formi-

« dable et aussi facile à démasquer » (p. 50). D'où vient donc qu'il dis-

cute avec tant d'âpreté les arguments présentés par les agents du prince

français? N'est-ce point justement parce qu'ils étaient nouveaux pour

lui? D'autre part, de ce que le pape consent à discuter sur le terrain

même où se placent ses interlocuteurs, a-t-on le droit d'en conclure

qu'il admet la réalité de la condamnation à mort? Mon explication vaut

bien la vôtre, il me semble. Tout dépend en somme du degré de con-

fiance que nous pouvons accorder à la parole de Louis de France.

« A vous lire, il semble vraiment que devant le légat, devant le

pape, devant l'abbé de Saint-Augustin, le prétendant français se soit

contenté d'affirmer le fait de la condamnation à mort de Jean Sans-

Terre et d'en établir les conséquences juridiques. « Toutes les préten-

« tiens de Louis, « dites-vous (p. 50), « avaient pour premier fonde-

(( ment la condamnation de Jean pour le meurtre d'Arthur. » Gela

n'est vrai que si l'on tient compte uniquement du rapport adressé à

Louis par ses agents; mais il y a autre chose. Je suis obligé de prier

ceux qui ont lu ou liront votre mémoire, et qui seront désireux de se

faire une opinion réfléchie sur la solidité de mes conclusions, de se

reporter à ma thèse. Ils y verront que, dans sa lettre à l'abbé de Saint-

Augustin de Cantorbéry, le prétendant fonde son droit sur un triple

argument : 1° Jean a été, par jugement de ses pairs, en 1194, déclaré

déchu de ses droits à la couronne d'Angleterre pour crime de félonie

commis au détriment de son frère prisonnier Richard Cœur-de-Lion.

2° Il a été condamné à mort par les pairs de France pour le meurtre

1. L'assemblée de Melun eut lieu après le 10 avril, les envoyés de Louis par-

tirent aussitôt. Vous m'accorderez qu'ils ont dû faire diligence, lis ont vu le

jiape aussitôt après leur arrivée (8 mai), et c'est le surlendemain qu'ils lui pré-

sentèrent leurs a objecliones. » Comment le roi Jean aurait-il pu Otre prévenu

à temps pour que ses agents prévinssent ceux de Louis ?
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d'Arthur. S» Depuis ce dernier événement, Louis n'a plus reconnu à
Jean le titre de roi et, virtuellement ou de fait, il n'a cessé d'être en
guerre avec lui*. Or, je crois avoir montré que cette dernière affirma-

tion se concilie très difficilement avec les autres documents du temps
et que la première est contraire à la vérité. Dans l'un et dans l'autre

cas, il m'a paru que le fils de Philippe-Auguste a sciemment altéré la

vérité. Quelle foi pouvons-nous donc avoir dans son témoignage?

« Sur la question de droit, il est possible que vous ayez raison contre

moi, que la loi ou la coutume autoriscât le suzerain à faire condamner
à mort un vassal accusé, même sur une simple rumeur, d'avoir assas-

siné un autre de ses vassaux, et que cette sentence eût pour effet de

priver de tout droit à l'héritage du condamné les enfants nés après la

condamnation à mort, même par contumace. Je présenterai seulement
deux ou trois observations de nature à justifier, je vous en fais juge, la

réserve que j'apporte à mon adhésion : 1° vous admettez (p. 61) qu'un
mois au plus a pu s'écouler entre l'ajournement et la condamnation. Ce
délai vous a paru à vous-même très court; mais vous faites observer

que « nous ignorons complètement quels étaient, au début de ce siècle

« (le xnie), les délais de procédure en usage à la cour du roi » (p. 62).

Notre ignorance est-elle vraiment si complète? L'année précédente

(1202), dans un cas analogue, Philippe-Auguste avait eu soin de faire

ajourner à plusieurs reprises son vassal défaillant; les chroniqueurs le

disent expressément. N'était-ce pas ainsi qu'il fallait procéder en
matière féodale? Évidemment, le temps matériel a manqué pour agir

en 1203 comme on venait de le faire un an plus tôt. N'est-ce pas une
raison pour croire que le procès n'a pu avoir lieu?— Que si, d'ailleurs,

la procédure suivie contre Jean a été irrégulière, je ne m'en étonnerai

pas; je ne demanderai pas la revision du procès. Il se peut que la rai-

son d'état soit intervenue pour précipiter une sentence si favorable aux
intérêts du roi de France.

« 2" Amené par la nature même du sujet à m'aventurer sur un ter-

rain qui ne m'était pas familier, j'ai sans doute mal interprété les

textes des coutumiers où je cherchais, sans la trouver, cette « cou-

« tume de France » invoquée par le fils de Philippe-Auguste; du moins
ces textes sont-ils, si je ne m'abuse, contemporains de l'événement; il

y en a même qui lui sont certainement antérieurs. Ils nous donnent
donc l'état du droit existant au moment de la condamnation. Je n'au-

1. Ce môme argument se retrouve dans le rapport des agents de Louis de
France sous une forme encore plus contestable. C'est, disais-je autrefois,

« encore un de ces faits où l'erreur se dissimule sous une apparence de vérité.

11 est matériellement faux que jamais Philippe-Auguste ait désigné Jean Sans-
Terre avec la qualification de roi déposé. »
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rais pas osé, je l'avoue, citer le Spéculum juris de Guillaume Durand'

et les Assises de Jérusalem qui appartiennent, sauf erreur, à la seconde

moitié du xni<' siècle. Ne faudrait-il pas prouver tout d'abord que les

dispositions contenues dans ces traités peuvent s'appliquer sûrement à

une époque plus vieille d'un demi-siècle? Enfin, si le droit, tel que

vous l'invoquez, était tellement évident, comment se fait-il qu'Inno-

cent III le contredise si formellement? Vous prenez acte de ce que,

« dans une discussion fort serrée où il se montre parfaitement rensei-

« gné » (p. 50), le pape admet, sans même la discuter^, la condamnation à

mort prononcée contre le meurtrier d'Arthur, pourquoi n'acceptez-vous

pas aussi bien ses protestations sur les arguments juridiques mis en

avant par les agents de Louis de France? Ne dites-vous pas en propres

termes que, dans cette discussion, « chaque mot est pesé, » que « toutes

les coutumes, tous les principes de droit mis en avant de part et dfautre

sont de la plus rigoureuse exactitude^? » (p. 52). Le pape ne pouvait-il

pas être aussi bien renseigné sur le droit que sur le fait? Quand on

invoque le témoignage de quelqu'un, a-t-on le droit d'en retenir seule-

ment ce qui plaît et de rejeter le reste, sans dire pourquoi''? Vous me
raillez (p. 51) d'avoir prétendu donner une « leçon de droit » aux con-

seillers de Philippe-Auguste et de son fils; vous ne prenez pas garde

que c'est Innocent III que vous frappez sur mon dos.

« Je récuse donc, comme suspect à plusieurs points de vue, le témoi-

gnage de Louis de France, seule base sur laquelle on puisse établir la

condamnation de 1203. Jean Sans-Terre a été condamné une seule fois,

en 1202, sur l'appel des seigneurs poitevins.

« Ici, vous m'arrêtez. Gomment, dites-vous (p. 47-49), un jugement

prononcé contre le duc d'Aquitaine aurait-il pu être exécuté au détri-

1. Notre regretté maître Ad. Tardif a prouvé, il y a longtemps [Histoire des

sources du droit français. Origines romaines. 1890, p. 404), que tel était le

nom de ce jurisconsulte. On ne doit l'appeler ni Duranti, comme vous le faites,

ni Durantis, comme le fait M. Esmein.

2. Je rappelle que nous ne connaissons l'opinion d'Innocent III que par la

réfutation qu'en ont donnée ses contradicteurs.

3. Il ne vous échappera pas d'ailleurs que cette phrase est au moins incor-

recte; car enfin il est fort probable qu'un des deux interlocuteurs a raison el

par conséquent l'autre est dans l'erreur.

4. Ainsi encore quand vous invoquez Mathieu de Paris interpolant le rap-

port des agents français. Vous lui attribuez d'abord, non sans témérité, autant

de valeur qu'au récit de Raoul de Coggeshall ; « la précision de sou récit, »

dites-vous (p. GO), « paraît en garantir l'exactitude. » Soit; mais oubliez-vous

que l'interpolateur vient de dire que « la vérité n'est ni dans l'aiïirmation des

agents de Louis ni dans la réfutation du pape, et qu'ensuite il nous sert sa

théorie personnelle?
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ment du duc de Normandie? J'avais déjà répondu qu'il était impossible
de distinguer dans Jean Sans-Terre cette double qualité. Vous donnez
à cette réponse une forme plus juridique en faisant observer (p. 52-53)
que le vassal condamné pour crime de forfaiture perdait au profit de
son suzerain, non seulement tous les fiefs qu'il tenait de lui, mais tous

ses biens généralement quelconques. Je ne veux pas trop me prévaloir

des textes cités par vous, puisque la plupart sont, comme je l'ai dit plus
haut, postérieurs à la cause; mais je crois devoir vous signaler la con-
tradiction ovi vous êtes tombé, en vous laissant le mérite de vous
mettre d'accord avec vous-même. Une observation seulement : si, ce

que je ne conteste nullement, tous les biens du forbanni pouvaient être

saisis par le suzerain, n'est-ce pas bien hardi d'assimiler la couronne
d'Angleterre à un patrimoine privé, dont les destinées pourraient être

réglées par la « coutume de France? » Ce serait une extension prodi-

gieuse du droit privé. Je ne suis d'ailleurs pas assez naïf, quoi que
vous en pensiez, pour m'étonner, pour m'indigner, si l'on me prouve
que les juristes l'ont admise. On trouve toujours des articles de loi pour
justifier les pires iniquités politiques.

« Pour conclure en quelques mots cette trop longue réponse, je dirai

qu'avant toute discussion sur le terrain juridique, il faut examiner la

valeur du témoignage donné par Louis de France et par ses agents.

C'est ce que j'ai fait. Vous pouvez montrer que les principes du droit

et les règles de la procédure autorisaient la condamnation à mort du
meurtrier d'Arthur et l'exhérédation de sa postérité; mais votre discus-

sion ne porte réellement que si vous avez établi d'abord que le procès

a réellement eu lieu, et pour cela il faut trouver des arguments plus

formidables que la seule affirmation du prétendant au trône d'An-
gleterre.

« Gh. Bémont. »

Réponse à la lettre de M. Bémont.

« Mon cher Confrère,

« En lisant les derniers mots de l'intéressante lettre que vous avez

bien voulu m'adresser, j'ai vu non sans surprise que vous refusiez

maintenant d'attacher grande importance à la discussion sur le terrain

juridique. Cependant, en m'y plaçant, je n'ai fait que vous suivre, et il

me semble que, dans le savant travail dont je me suis efforcé d'invali-

der les conclusions, vous trouviez un intérêt capital à aborder ce côté

de la question. En effet : 1° en essayant de prouver que toutes les cou-

tumes alléguées par Louis étaient fausses, vous prétendiez démontrer
son insigne mauvaise foi, et, par suite, enlever toute autorité à ses

\ 899 24
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affirmations < ;
2° en essayant de prouver que, étant donné le droit de

l'époque, il est matériellement impossible que les faits se soient passés

comme Louis l'affirmait, vous sapiez par la base tout son système.

« Par conséquent, si j'ai réussi à montrer : loque toutes les coutumes

invoquées par Louis étaient d'une exactitude rigoureuse ;
2° que les faits

tels que Louis les affirmée étaient matériellement possibles, je trouve

que je n'ai pas tant que cela perdu mon temps et que j'ai singulière-

ment ébranlé la thèse qui vous est chère.

« En effet, en supposant cette partie de la discussion close à mon
avantage, à quels arguments produits par vous resterait-il encore à

répondre?

« A ceci uniquement, si je ne me trompe : avant les affirmations de

Philippe-Auguste et de son fils en 1216, il n'est question nulle part de

la condamnation de Jean en 1203; or, il est impossible de croire Phi-

lippe et Louis sur parole, attendu qu'ils avaient trop d'intérêt à trouver

coûte que coûte un prétexte pour légitimer les visées de Louis sur la

couronne d'Angleterre et pour arrêter l'excommunication suspendue

sur sa tête.

« Or, je réponds que cet argument serait plausible si Philippe et Louis

alléguaient des faits peu connus, sur lesquels il fût facile de mentir.

Mais c'est justement tout le contraire. Philippe et Louis ne prétendent

rien apprendre à personne, ils ne racontent nullement de quelle façon

Jean a été condamné en 1203, ils se bornent à rappeler des faits qui,

disent-ils, sont connus de tout le monde, et qui, en efTet, par leur

nature môme, ne pouvaient être que d'une notoriété absolument

publique. De plus, ces faits, ils les rappellent à une époque encore peu

éloignée du temps où ils se sont passés (treize ans), alors que tous les

acteurs et beaucoup de témoins sont encore vivants, et une de ces affir-

mations est produite dans la cour même du roi, c'est-à-dire là justement

où la sentence alléguée avait été rendue, en présence, par conséquent,

de bon nombre de ceux-là mêmes qui l'avaient rendue. Vous trouvez

que la supposition d'un mensonge dans ces conditions est la chose la

plus simple et la plus naturelle, et qu'elle s'impose a priori. Je trouve,

au contraire, qu'il n'y a rien de plus invraisemblable. C'est allaire d'ap-

préciation, il n'y a pas de discussion possible là-dessus.

« Mais ce postulat si fort ne vous suffit pas pour vous permettre d'as-

1. Vous me faites observer que je n'ai pas tenu compte de deux autres gros

mensonges que vous reprochez à Louis. Mais, en ce qui concerne la condam-

nation de 1194, il résulte de votre propre discussion et de celle de M. Petit-

Dutaillis que les faits allégués par Louis étaient très loin d'être complètement

faux, et, quant à la restriction mentale de roi a déposé, » il s'agit d'une défaite

plus ou moins heureuse imaginée pour se débarrasser d'un argument gênant,

et non de l'allégation d'un fait matériel faux.
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seoir votre système. Vous en réclamez encore un second. Vous voulez
qu'Innocent III ait été surpris parles affirmations de Louis, et, s'il les

a acceptées si facilement, c'est, dites-vous, parce qu'il n'a pas eu le

temps de les vérifier. Ainsi, voilà de très gros et très publics événe-
ments qui ont intéressé au plus haut point la politique d'Innocent III

et qu'il a suivis avec la plus vigilante attention; puis, au bout de treize

ans, un beau matin, sans crier gare, pour justifier une entreprise à
laquelle il s'oppose de toutes ses forces, on lui sert de ces mêmes évé-

nements une version inventée de toutes pièces, qui, par conséquent, est

toute nouvelle pour lui, dont il n'a jamais entendu souffler mot, qui est

d'ailleurs en soi passablement extraordinaire, et aussitôt lui, ce grand
politique, il admet d'emblée ces inventions impudentes sans élever le

moindre doute, sans demander le moindre éclaircissement, sans don-
ner le moindre signe d'étonnement, comme si ces faits, tels qu'on pré-
tend les lui rappeler, lui étaient en effet connus de longue date. Et
faites bien attention que, si votre hypothèse était vraie, si Philippe et

Louis avaient cherché à transformer la condamnation de 1202 en une
prétendue condamnation pour le meurtre d'Arthur, personne n'était

plus à même qu'Innocent III de s'apercevoir de la supercherie, attendu
que personne ne connaissait mieux que lui l'affaire de 1202, qui lui

avait donné tant de tablature, qui lui avait fait écrire tant de lettres, et

sur laquelle il avait été si soigneusement renseigné, à la fois par Jean et

par Philippe. Lors donc qu'en 1216 les ambassadeurs de Louis lui ont
allégué la condamnation pour le meurtre d'Arthur, comment se fait-il, si

c'était la première fois qu'il en entendait parler, qu'il ne se soit pas
aussitôt écrié, avant vous et comme vous : « Mais où prenez-vous que la

a cour de France ait condamné le roi d'Angleterre pour le meurtre
« d'Arthur? C'est pour l'affaire des comtes de la Marche et d'Eu qu'elle

« l'a condamné, et j'ai de bonnes raisons pour le savoir. » Par consé-
quent, vos deux postulats, mensonge impudent de la part du roi de
France, candeur prodigieuse de la part du pape, me paraissent aussi

parfaitement inadmissibles l'un que l'autre.

« Mais, pour si naïf que vous le jugiez en cette circonstance, vous
ne seriez cependant pas fâché de vous abriter derrière Innocent III.

Vous avez été sensible cà la critique que je me suis permis de vous
adresser au sujet de la prestesse avec laquelle vous aviez déclaré

fausses les coutumes alléguées par Louis, et vous me dites : « Mais je

« n'ai fait que suivre Innocent III. » Oh ! que non, mon cher Confrère,

oh! que non. Innocent III s'est montré sur ce point d'une prudence
parfaite, et, quelque plaisir que j'eusse eu d'ailleurs à le faire, il m'est
impossible de vous adresser le même compliment. Le pape a invoqué
le droit écrit, il a objecté que, l'accusé étant un roi, la question se trou-

vait complètement changée, etc., mais il s'est bien gardé de contester

des coutumes étrangères, qu'il ignorait forcément et qui lui étaient
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proposées par des gens fort en état de les bien connaître. Et c'est ainsi

qu'Innocent parlant droit écrit, pendant que Louis parlait droit coutu-

mier, et contestant, non pas l'existence des coutumes alléguées, mais le

bien-fondé de l'application qui en était faite dans l'espèce, les parties

ont pu avoir une discussion, où, comme je l'ai dit et comme je le

maintiens, « toutes les coutumes et tous les principes de droit, mis en

« avant de part et d'autre, sont de la plus rigoureuse exactitude. » Je

ne vois vraiment pas ce qui a pu vous scandaliser dans une constata-

tion aussi simple. Votre étonnement vient, du reste, en partie d'une

petite confusion; vous paraissez croire que, parce que je soutiens

l'exactitude des coutumes invoquées par Louis, j'approuve sa thèse et

j'improuve celle d'Innocent III; ce sont là cependant des questions bien

distinctes, et je vous avoue que sur le second point je ne cherche

même pas à avoir une opinion.

« Vous ne paraissez pas disposé à croire que, dans une discussion,

les arguments des deux parties en présence puissent se balancer.

Gela se voit cependant tous les jours dans les débats judiciaires,

et il me semble que cela se voit aussi dans les discussions his-

toriques. Si je peux avoir convaincu quelques personnes, je ne me

flatte à coup sûr pas d'avoir convaincu tout le monde, mais j'espère du

moins que, parmi ceux qui trouveront que je n'ai pas démontré ma
thèse, la plupart trouveront aussi que vous n'avez pas démontré la

vôtre. Or, je ne sais si je m'abuse, mais, après avoir lu votre lettre, il

me semble que vous ne seriez pas par trop éloigné de vous ranger

maintenant parmi ceux-là. Ce serait un résultat dont je serais déjà très

fier, et qui à lui seul m'inviterait à vous remercier très cordialement de

la petite discussion supplémentaire que vous m'avez si courtoisement

offerte.
« P. GUILHIERMOZ. »

LE PRÉTENDU GLAUX SLUTER L'AINÉ.

Dans la dernière livraison de la Bibliothèque de VEcole des chartes*,

mon excellent confrère et ami M. Henri Stein a publié un acte fort

intéressant par les renseignements qu'il contient sur deux artistes

employés par le duc de Berri. Mais il me semble que, dans le commen-

taire dont il a fait suivre ce texte, dans les conclusions qu'il en a pré-

tendu tirer, M. Stein s'est trop laissé guider par son imagination aux

dépens de son sens critique.

Et tout d'abord Glaux de Mayence n'est pas un inconnu pour nous,

1. T. LX, p. 86-93.
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comme le suppose notre confrère. A nous en tenir aux ouvrages allé-

gués par lui, son nom se trouve relevé parmi les maîtres maçons du
duc Jean dans le livre de Mgr Dehaisnes ^

; sa présence est signalée au
palais de Bourges, en 1380, par MM. de Champeaux et Gauchery2, qui

nous le montrent en 1382 travaillant à Riom, sous les ordres de Pierre

Juglar^. Quant à l'hypothèse émise, — prudemment d'ailleurs, — que
Claux était peut-être, au moment de sa mort, chargé de la direction

momentanée des travaux de Bourges, elle n'est guère recevable.

L'opinion émise par M. Stein que le nom de Claux de Mayence doit

se lire Sleseurro, que ce mot est une erreur de transcription pour Sle-

teurre et que cette dernière forme est l'exacte traduction phonétique en
français de Sluter, ne me semble pas fondée.

Et tout d'abord il est étrange que M. Stein n'ait pas été arrêté par
les difficultés qui s'opposent à la filiation proposée par lui entre le maitre

maçon du duc de Berri et le fameux Claux Sluter. Si ce dernier eût été

le fils du premier, est-il admissible que, travaillant aux ordres du duc de

Bourgogne, à une cour qui était en relations fréquentes, constantes avec
celle de Berri, il ait pu ignorer le meurtre de son père? Est-il vrai-

semblable que l'on ait pu affirmer que le défunt « n'avoit aucuns amiz
charnelz es partie de deçà? » Est-il vraisemblable surtout, si une telle

assertion avait pu se produire, qu'elle soit restée trois ans, jusqu'en 1388,

sans soulever aucune contradiction?

Quant à l'erreur qui aurait fait prendre au scribe le l de Sleteurre

pour un s, elle est aussi fort invraisemblable ; dans la graphie de cette

époque, il n'y a aucune confusion possible entre un s et un t.

Au point de vue linguistique, l'argumentation de M. Stein est aussi

faible. Si Sleteurre rappelait « aussi bien que possible la prononciation

du mot allemand Sluter, » il serait étrange que, dans la multiplicité

des formes que ce nom affecte sous les plumes françaises, la forme
Sleteurre ne se rencontrât jamais. Il suffit d'ailleurs d'avoir quelque
habitude de la phonétique pour se rendre compte des raisons qui ont

fait transformer ce mot en français autrement que ne le désire M. Stein.

L'on peut ajouter que Sluter n'est pas une forme de la haute Alle-

magne, mais de la basse-'; d'ailleurs, M. Stein oublie-t-il qu'un texte

1. T. III, p. 582.

2. P. 65.

3. P. 89. — J'ai déjà signalé dans ce recueil, t. LV, p. 525, l'erreur qui a fait

transformer ici Claux de Mayence en Claux de Mabeuse, soit par suite d'une
faute d'impression, soit par le fait d'une erreur de lecture fort excusable chez
des érudits qui ne sont point paléographes de profession.

4. En Westplialie, le nom, avec le chuintement qui s'introduit constamment
vers le xv" siècle, s'est transformé en Schlûter, et ceux qui connaissent l'his-

toire de l'art allemand savent qu'Hambourg a produit un architecte et sculp-

teur célèbre de ce nom (1662-171'i}.
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de 1404, allégué par Mgr Dehaisnes', donne à Sluter le nom ethnique

« de Orlandes, » désignation sous laquelle il est impossible de faire

rentrer Mayence et « la haulte Alemeigne? »

Une raison beaucoup plus simple d'ailleurs détruit par la base tout

l'échafaudage ingénieusement élevé par notre confrère. Le texte des

Archives nationales appelle son artiste Leseurre ; le scribe a eu bien

soin de gratter \'s parasite par lequel il allait d'abord commencer ce

nom. Rétablir cet 5 sans raison péremploire est arbitraire et contraire

aux principes d'une saine critique. Le texte d'Orléans^ porte « Claux de

Beseure^. » Dans sa transcription, M. Stein a écrit le nom entre cro-

chets, sans doute pour restituer à une forme qui lui paraissait incor-

recte la seule qui lui parût bonne. Mais il est absolument inadmissible,

si le texte original portait Sleteurre, que de deux copistes l'un ait trans-

formé ce mot en Leseurre et l'autre en Beseure.

Je me vois donc obligé de conclure que la filiation entre Claux de

Mayence et Claux Sluter est une pure imagination. Je le regrette, il

eût été assurément curieux de trouver à Bourges les origines du grand

artiste de Philippe le Hardi.

Quant à Claux de Mayence, bien qu'il soit hasardeux de choisir

entre les deux formes sous lesquelles se présente à nous son nom, je

serais assez tenté d'adopter la graphie d'Orléans
;
paléographiquement,

l'hypothèse que le scribe aura pris be conjugué pour le me semble plus

admissible que l'hypothèse inverse. Le mot allemand pourrait être

Besser, plus probablement sous la forme Bessere, que me signale mon
confrère et ami M. Ncrlinger; cette forme me paraît expliquer la gra-

phie française d'une manière satisfaisante.

E.-G. Ledos.

Bêponse à M. Ledos.

« Mon cher ami,

« Vous voulez bien me communiquer la note par laquelle vous con-

testez absolument les conclusions de mon article sur Claux Sluter.

Mais, je l'avoue, si je n'ai pas réussi à vous convaincre, à votre tour

vous ne me persuadez pas. Vous savez, tout aussi bien que moi, l'ex-

traordinaire facilité avec laquelle les Français du moyen âge déûgu-

1. T. III, p. 5'23.

2. J'en possède une photographie que je dois à l'extri^me obligeance de mon
excellent confrère M. Camille Blocii. Je liens à l'en remercier ici.

3. L'on pourrait être tenté de lire Beseme, le scribe du manuscrit d'Orléans

distinguant mal, dans l'écriture courante dont il fait usage, les lettres ur et la

lettre m; une étude attentive de son écriture lèverait les doutes, quand métne

le texte des Archives nationales ne rendrait pas la leçon one impossible.
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raieut les noms étrangers, et nous en avons sous les yeux, sans cher-

cher plus loin, un exemple suffisant, puisque deux textes qui (la chose

est sans conteste) se rapportent au même personnage nous le pré-

sentent sous deux formes étrangement différentes et à peu près incon-

ciliables. Appliquer des théories philologiques dans ces conditions me
paraît au moins aussi « étrange » que de voir un « Sluter » dans la

graphie « Sleseurre » à laquelle vous préférez l'autre (très douteuse)

sans raison,

a Bien à vous. « H. Stein. »

HENRI DE VEZELAI.

Une notice insérée en 1893 dans le tome LIV de la Bibliothèque de

l'Ecole des chartes^ a fait connaître en détail la part que maître Henri

de Vezelai prit à l'administration du royaume sous les règnes de saint

Louis et les bénéfices ecclésiastiques qui lui furent conférés. La récente

publication du registre de Nicolas IIP permet d'ajouter une page à la

biographie de ce personnage. Une lettre du 12 septembre 1278 nous
apprend qu'après la promotion d'Érard de Lésignes, évêque d'Auxerre,

à l'évêché de Preneste en 1278, le chapitre d'Auxerre élut, pour lui suc-

céder, maître Henri de Yezelay, prêtre, chapelain du pape, chanoine

d'Auxerre et trésorier de Laon. Mais le pape n'approuva point cette

élection parce que l'élu était borgne.

L'IMPRIMERIE A BORDEAUX EN 1508.

L'histoire de l'introduction de l'imprimerie à Bordeaux se résume en

deux ou trois faits principaux : en 1486, un Allemand, nommé Svierler,

conclut avec la jurade un traité bien connu ; cette tentative ne paraît

pas avoir été suivie d'effet. En 1519, le premier livre bordelais connu

sortit des presses de Gaspard Philippe. Dans l'intervalle, en 1514, et le

18 octobre, un bénéficier de Saint-Michel loua une petite presse à un
imprimeur nommé Jean ou Pierre Baudouin. J'ai imprimé naguère ce

contrat de location^.

Voici un texte, malheureusement bien vague, qui permet de reculer

1. P. 458-462.

2. Registre de Nicolas III, publié par Jules Gay, n° 121.

3. Voir ce document et un bref résumé de la question dans le Bibliographe

moderne de 1898, p. 197-200.
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jusqu'en 1508 le fonctionnement de l'imprimerie dans notre ville. Il se

trouve dans les comptes de la fabrique de l'église métropolitaine Saint-

André pour l'exercice 1508-1509. A cette époque, la fabrique avait de

lourdes charges; elle avait entrepris de déposer et de refaire partie des

voûtes de la nef et de les enserrer dans tout un système d'arcs-bou-

tants. Pour stimuler la générosité des fidèles, le chapitre obtint, en

outre du pardon concédé par le saint-siège, une indulgence accordée

par l'archevêque. Il fallait rappeler au public ces indulgences. En avril

1516, on paya 12 sols tournois à « Jacmot, maistre scripvain, pour

« avoir faict et escript douze carteaulx ou escripteaulx en parchemyn

« pour mectre pour les portes, narratifz du commensament du pardon

« acostumé en l'église de Sainct-André que auxi pour les pouser*. »

Or, en 1508, à la fin d'avril ou mai, Vouvrier, c'est-à-dire le trésorier

de l'œuvre, acquitta diverses dépenses pour le pardon de l'archevêque.

Je transcris ici d'après un compte des archives de la Gironde (G. 504)

les articles afférents à ces dépenses :

« Item, de mandato capituli, solvi domino Johanni Bardin, qui, ut

« secretarius Reverendissimi domini Burdegalensis archiepiscopi, fecit

« certa mandata ad plures parrochias pro venia ejusdem Reverendis-

« simi domini et signavit nic placaria et ultra pro eadem venia, eidem

« solvi m scuta auri valentia vu ff.

« Item, solvi illi imprimatori qui fecit dicta placaria pro dicta

« venia ii ff. xl ard.

« Item, solvi menuserio qui fecit et sculpavit ymagines et arma

« domini archiepiscopi in dictis placars ii ff. »

Ces articles ne paraissent pas comporter de commentaire. Je me bor-

nerai à rappeler que le franc bordelais est une monnaie de compte, qui

se divisait en 60 liards. La valeur absolue du franc bordelais variait

naturellement suivant les espèces qui étaient données en paiement :

j'estime que cette valeur était, en moyenne, d'environ 4 fr. 50.

J.-A. Brutails.

1. Archives de la Gironde, G. 507. — En 1588, Millanges, l'imprimeur bien

connu, reçut une certaine quantité de froment « pour avoir imi)rimé les par-

dons » (G. 242, fol. 750).

» > « c \
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LE FLVriUS TAUNVCUS ET LE POKTUS VETRARIA.

» > »< <

Un diplôme de Sigebert et ses interprêtes.

On sait combien l'identification des anciennes dénominations

géographiques est une opération épineuse, surtout lorsque ces

dénominations nous sont transmises dans une forme corrompue

ou lorsqu'elles sont perdues, soit parce qu'elles ont fait place à

une autre appellation, soit parce qu'elles désignaient des loca-

lités qui se sont transformées. Aussi, ne soyons pas surpris si les

éditeurs des documents anciens sont parfois obligés de laisser

sans interprétation un nombre plus ou moins considérable de

noms de lieu et de cours d'eau.

Cette difficulté d'identification se rencontre notamment dans

un diplôme que le roi Sigebert III délivra, en 651, en faveur de

la célèbre abbaye de Stavelot-Malmédy, qu'il venait de fonder,

avec le concours de saint Remacle, dans la forêt de l'Ardenne.

Ce diplôme, dont mallieureusement l'original est perdu, a été

publié par plusieurs auteurs et en dernier lieu par Karl Pertz

dans ses Diplomata merovingiana, p. 23, n° 23, d'après une

copie du ix^ siècle, la plus ancienne qui nous restée

1. Voir le manuscrit coté E, III, 1 de la bibliothèque royale de Baniberg. —
Le plus ancien carlulaire de Stavelot est conservé aux Archives de l'Étal à Dûs-

seldorf, cote B 52. Il est du xiii' siècle. Voir J. Halkin, Inventaire des archives

de l'abbaye de Stavelot-Malmédy, n"' 1096 et 21.

^899 25
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Voici, d'après cet éditeur, les termes dans lesquels Sigebert

nous pose divers problèmes sur la géographie de la Gaule :

Ideo divina inspiratione coramoniti decrevimus aliquantulum de

fisco noslro ad ipsa monasteria respicere et consolari. Telonium igi-

tur quod ad porlum Vetraria super fluviis Taunuco Ittaque et porto

illo qui dicilur Scllis immoque et vogatio super fluvio Ligeris, quod

judices, vel agentes nostri ad portus ipsos, tam quod navalis evectio

conferebat aut undique negotiantium commertia in teloneo aut quo-

libet ripatico in ipsos portus superius nominatos in fisco nostro sole-

bant recipere, pariter et homines qui in ipsos portus commanent vel

eos custodiunt aut ibi aspicere videntur pro stabilitate regni nostri,

ad monasteria superius scripta vel monachis ibidem consistentlbus

nostri muneris larmtate concedimus.'O'

Le laconisme du diplôme royal ne permet pas de reconnaître

sans hésitation les trois cours d'eau dont il est question ; Lige-

ris, la Loire, est le seul terme sur lequel tout le monde soit d'ac-

cord. Pour le portus Sellis, M. Longnon a proposé Château

Ceau (Maine-et-Loire), sur la Loire, dans une situation unique,

et son opinion est appuyée par de si bonnes raisons qu'elle doit

triompher '

.

Quant aux autres termes géographiques, la démonstration

est encore à faire, malgré l'autorité des maîtres qui ont pris

la parole; l'identification proposée par M. Longnon n'emporte

pas l'évidence ; cet éminent interprète a agi par intuition, sans

prendre le temps d'établir une thèse raisonnée^; il a été tou-

tefois plus précis que ses devanciers ^. Notger, évêque de Liège

au X" siècle, dans sa vie de saint Remacle, se borne à dire, en

commentant le diplôme de Sigebert, que le portus Vetraria

est situé en Aquitaine^. Dom Martène et dom Bouquet ont

1. M. Port a déjà protesté. Aujourd'hui oq écrit souvent Champloceaux, par

ignorance de l'origine du nom. (Voir Dict. géorjr. de Maine-et-Loire.)

2. Longnon, Géographie de la Gaule au VI' siècle, p. 572-576. — M. l'abbé

Durville a développé la même thèse, Bull, de la Soc. archéol. de Nantes, 1897,

1" sem., p. 69-87.

3. Longnon, Allas historique, feuille 9; texte de l'ouvrage, p. 204, col. 1 et

208, col. 3. — Cette identification a été reproduite par M. Giry en son Manuel
de diplomatique, p. 412.

4. « Idem rex conlirmavit beato Remaclo quasdam res in Aquitania theloneum

videlicet quod est ad portum Vetraria super lluvios Taunaco et Itta. » {Acta

SS., septembris, t. I, G84.)
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répété l'opinion de Notger en publiant le diplôme de 651 1.

M. Pertz a été moins bien inspiré, on le verra, quand il a pris

le fluvius Taunucus pour un fleuve de Belgique; il est vrai que

la solution du problème posé n'était pas facile à trouver pour un

étranger, puisqu'elle a rais dans l'embarras les maîtres de l'éru-

dition française'-. Nous essaierons de leur venir en aide avec les

connaissances que nous avons pu acquérir par une longue fré-

quentation des localités de la Loire-Inférieure.

Quand on lit dans l'histoire qu'un roi a voulu enrichir une

abbaye de son choix et augmenter sa dotation, pour assurer son

existence au moyen de droits de douane, on ne s'imagine pas

qu'il ait choisi des bureaux de recette sur des rivages inconnus

ou peu fréquentés ; on tourne ses regards vers une rivière comme
la Seine, la Meuse, la Saône, le Rhône, ou tout au moins vers la

Charente ou l'Allier; or, ici, les recherches nous conduisent dans

une vallée sans réputation et sans apparence.

En nous servant uniquement des ressemblances, nous ne

voyons pas, sur la côte de France, de nom qui se rapproche de

Taunucus fluvius plus sensiblement que le Tenu, rivière très

profonde, quoique très étroite, qui est le dernier afiiuent de la

Loire sur la rive gauche, aux approches de l'Océan. Le Tenu a

un affluent considérable, la Chenau, qui lui apporte les eaux du

lac de Grandlieu. Qui pourrait croire qu'un cours d'eau aujourd'hui

si peu bruyant, si peu animé, ait pu jouer un rôle dans la navi-

gation de la Gaule? Et comment un roi d'Austrasie a-t-il pu dire

qu'il donnait à l'abbaye de Stavelot une perception de tonlieu sur

cette rivière d'apparence si chétive?

Voilà des questions qui viennent naturellement sur les lèvres

en lisant le document, d'autant mieux que la fin de l'acte fait

entendre que ce tonlieu nécessitait la présence de plusieurs

employés et de magistrats [judices vel agentes nostri) , appa-

reil qui semble indiquer un centre populeux. Bureau et préposés,

gardiens et habitants sont détachés du fisc royal et passent sous

la dépendance des religieux.

Cette suite d'énonciations doit être accompagnée de commen-
taires pour être acceptée comme une vérité; c'est pourquoi il

1. Ampl. coUectio, t. II, col. 8. — Hist. des Gaules, t. IV, p. 635.

2. « In pago Leodieiisi, » dit-il dans ses notes des Diplômes mérovin-

giens, p. 23.
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paraît opportun d'ajouter au texte du diplôme des éclaircisse-

ments que nous emprunterons surtout à l'histoire et à l'étude des

lieux.

II.

Les religieux de Stavelot et de Micy propriétaires

EN Aquitaine, dans le comté d'Herbauge.

Notons d'abord que le tonlieu dont il est question n'est pas un

péage à prendre sur un pont ou sur un bac de passage d'une rive

à l'autre, mais bien un droit de navigation à percevoir sur des

bateaux qui remontent ou qui descendent le courant de la rivière.

Ce point paraît hors de doute quand on examine le contexte, car

le rédacteur parle d'enlèvement par bateaux {navalis evecHo),

de taxes d'échange {negotiantium commertia), de droits d'abor-

dage
(
quolibet ripatico

)
, expressions qui ne seraient pas

employées dans tout autre cas.

Le bassin de la Loire et la vallée de son affluent, le Tenu, sont

bien loin de la Belgique et de l'Ardenne, c'est vrai, mais il paraît

que dans les temps mérovingiens les distances ne comptaient pas,

parce que, l'organisation apportée par les Romains étant encore

debout, l'administration nouvelle des Barbares n'avait eu qu'à

suivre les vieux errements de leurs prédécesseurs. L'abbaye de

Stavelot n'éprouvait pas plus de difficultés à recueillir les effets

des libéralités de Sigebertsurles bureaux de la Loire, que l'église

de Paris à toucher les profits qui lui avaient été concédés sur le

tonlieu du port de Marseille ^

D'ailleurs, nous avons, par des actes de faveur plus récents et

plus explicites, la certitude que les religieux de Stavelot possé-

daient des biens en Aquitaine, c'est-à-dire au delà de la Loire.

Le diplôme de confirmation accordé à la même abbaye par le roi

Théodoric III relate que son patrimoine comprenait quelques vil-

las détachées du fisc royal situées ultra Ligerim-. Par un autre

diplôme du 20 mai 877, le roi Louis confirma aux monastères de

1. Diplôme de Childebert, janvier 558. (Pardessus, Diplomata et chariae,

t. I, p. 115.)

2. Diplôme doané vers C81. {Âmpl. collectio, t. I, col. 12.) — Dora Bouquet,

t. IV, p. G53.
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Stavelot et de Malmédj les donations de SigebertlII, notamment
« aliquas villas tam ultra Ligerira quam alias res proprias*. »

Voilà, certes, des indications encourageantes pour les auteurs qui

ont cherché l'énigme en Poitou, mais elles laissent encore devant

nous trop de points d'interrogation aggravés par des variantes

de rédaction.

Les scribes employés dans les chancelleries mérovingiennes

n'étaient pas des clercs familiarisés avec le latin de Cicéron ; ils

altéraient les désinences des noms sans blesser les oreilles de

leurs contemporains-. L'original de notre diplôme n'existant plus,

impossible de faire une collation scrupuleuse des textes imprimés
avec les termes de la rédaction du vir siècle ; nous devons nous
contenter d'une transcription du ix*" siècle, c'est-à-dire d'une

copie postérieure seulement de deux siècles à la concession. Dans
cette copie, on lit Taunucus, ainsi que dans le cartulaire de

Stavelot du xiif siècle.

Comme il s'agit d'une rivière navigable, il est à présumer
qu'elle figurera dans d'autres documents que dans ceux de Sta-

velot, et, en effet, nous la rencontrons dans une énumération des

fleuves de la Gaule au temps de Louis le Débonnaire, qui nous

fournit un moyen de contrôle^. Notons d'abord que les variantes

Tannucus et Taunucus sont aussi admissibles l'une que l'autre^.

Ceux qui ont l'habitude des vieux textes savent qu'il est bien dif-

ficile de distinguer les n des u. La variante Taunacus, qui se

rencontre dans la vie de saint Remacle du x*^ siècle, est encore

une rédaction possible ; car on a remarqué que la permutation

des voyelles est une pratique courante ^ Pardessus, dans son

recueil de diplômes, répète la forme Taunucus en renvoyant à
dom Martène et à dom Bouquet.

Il paraît donc établi qu'au x" siècle il existait en Gaule une

1. Ampl. collectio, t. II, col, 30.

2. Les cas du latin étaient si peu observés qu'on écrivait indifféremment /lu-

viis ou fluvios au singulier et au pluriel.

3. « Hludovicus imp. aug., etc.. notum sit quia abbas ex monasterio Sancti

Miiximini Miciacensis petierunt ut licentiain haberent (ad) très naves que i>er

Ligerim, Caruni, Vincenam, Sartam, Meduanam, Taunucum seu Lidum, Hila-

riuni sive per cetera flumina discurrunt. » (Diplôme de 815. Dom Bouquet,
t. VI, p. 472.)

4. « Taunucus curlis. » (Port, Bict. de Maine-et-Loire, t. III. Le domaine de
Tannu, Saint-Sauveur-des-Landes, lUe-et-Vilaine.)

5. Bollandistes, Acta SS., septembre, t. I, p. 684.



382 QOESTIONS

rivière navigable qui, depuis deux siècles et plus, se nommait le

Taunucus ou Tannucus. A-t-elle disparu, comme le Boivre

de Saint-Brevin? Ce cas est très rare, mais il peut arriver qu'elle

s'envase, que son embouchure s'obstrue et que la navigation, au

lieu d'y être régulière, devienne languissante. Quant au change-

ment de nom, c'est une hypothèse à écarter, bien qu'il y ait des

exemples de substitution pour quelques fleuves comme la Saône*;

les modifications de cette sorte sont bien antérieures à l'an 1000.

Notre conduite est donc toute tracée, nous devons chercher dans

la liste des fleuves de la Gaule celui dont le nom se rapproche le

plus de Tannucus, et cela avec d'autant moins d'hésitation que

cette appellation est répétée dans un autre diplôme du ix'' siècle,

qui vient fort à propos nous éclairer, bien qu'il appartienne à un

autre établissement religieux.

L'abbaye de Stavelot n'était pas seule propriétaire dans la val-

lée du Tannucus; elle avait pour voisine une abbaye de la vallée

de la Loire, dotée, dès le viif siècle, dans la même région, qui,

elle aussi, sollicita des lettres de confirmation pour ne pas être

troublée dans sa jouissance ; c'est l'abbaye de Saint-Mesmin de

Micy, près d'Orléans. En rappelant la consistance de son tempo-

rel, en 828, Louis le Pieux dit formellement que les biens sont

situés autour du p07'tus Vetraria, dans la vallée du Tannucus,
avec cette mention spéciale qu'ils sont englobés dans le Poitou et

le pays d'Herbauge^

Le champ de nos recherches est donc singulièrement circons-

crit par ces nouveaux détails topographiques, car la lumière a

été faite récemment sur la contrée qui a porté le nom d'Herbauge

et sur son étendue"^. Ce pagus était l'une des trois régions qui

furent cédées aux comtes de Nantes pour augmenter leurs pos-

sessions sur la rive gauche de la Loire, au détriment du Poitou

qui, dans le principe, s'étendait jusqu'à la mer. La Chronique de

Nantes, qui relate cette extension, conséquence de la victoire de

1. César, dans ses Commentaires, I, p. 12, appelle la Saône Arar. Aramien

Marcellin, XV, chap. xi, p. 17, dit que de son temps l'Arar se nommait Sau-

conna. Il devient Sangona dans Grégoire de Tours, Saucitnna ou Saogonna

dans Frédégaire, Sagona et Segona dans les textes des diplômes carolingiens.

(Archives de Saône-et-Loire, II. 1.)

2. Doni Rouquet, Hist. des Gaules, t. VI, p. 556. Voir le texte plus loin.

3. Léon Maître, Géographie historique et descriptive de la Loire-Inférieure,

t. II. Introd.
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Lambert sur Bégon, la délimite, à l'est, par la rivière de Layon,
et, au sud-ouest, par le Lay (et ses affluents), qui borde les

marais de Luçon^ Les textes relatifs à la géographie du pagus
d'Herbauge ne manquent pas dans l'histoire civile et religieuse

;

ils nous apprennent d'une façon certaine qu'il était borné au nord
par la Loire, à l'est par la Sèvre et le lac de Grandlieu, au sud

par le Lay, à l'ouest par l'Océan. Jard, les alentours d'Olonne,

les rives du lac de Grandlieu, Bouguenais, sur la Loire, et Saint-

Brevin faisaient partie du comté d'Herbauge-.

La nomenclature des rivières navigables qui viennent aboutir

sur ce point de notre littoral n'est pas bien longue. En remontant

du sud ou du Lay, c'est-à-dire de la limite méridionale du comté

d'Herbauge, vers le nord, je ne vois que le havre de la Gachère,

formé par le confluent de la Vertonne et de V Aiixence ; au-des-

sus, la Vie, grossie du Ligneron; puis, dans la baie de Bourg-
neuf, le canal de Raute-Perche, qui est plutôt un ancien golfe

comme le Boivre, rivière dont les eaux remontaient à Saint-Père-

en-Retz. Tous ces cours d'eau portent des noms très anciens qui

n'ont aucun rapport avec Taunacus, et nous n'avons aucune
raison de croire que leurs appellations aient été modifiées depuis

le ix*" siècle.

'Le même texte qui nous conduit dans le pays d'Herbauge

nous fournit encore un autre jalon indicateur en nous révélant

que la vallée du fleuve Taunucus est dans la région des marais
salants et que les bateaux du portus Vetraria peuvent se char-

ger de cargaisons de sel 3.

Une troisième abbaye, celle de Déols en Berry, fut appelée, en
l'an 1104, à jouir de divers revenus dans les mêmes eaux, et,

cette fois, les bienfaiteurs Judicaël et Budic, comtes de Nantes,

1. Dom Morice, Hist. de Bretagne, Preuves l, col. 138.

2. Bollandistes, Acta SS., vi febr., 1. 1, p. 854. — Grég. de Tours, de Gloria

Martijrum, chap. xc. — Cartulaire de Saint-Cyprien de Poitiers, n" 580. —
Pardessus, Diplomata, t. I, p. 211. — Vita Sancti Filiberti, II, g 27. — Bol-

landistes, Acta SS., 18 août.

3. « Ac in Pictavinsi terrilorio, in porlu Vitrariae, in pago Herbadelico, super
fluvium Taunacum habet areas salinarum ad oncrandas naves, sive ad néces-

sitâtes suas excludendas, et possidet prœdictas areas cum vineis, terris, pratis,

pascuis, silvis et omnibus sibi perlinentibus quœ Garotliolcnus de (isco regio

habuit, sciiicet a nostro avo Pipino et filio ejus genitore nostro Carolo regali

munilicentia collalum est cœnobio Miciaceusi. » (Diplôme de 828. Dom Bou-
quet, Hist. des Gaules, t. VI, p. 556.)
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s'expriment en français. Ils concèdent aux religieux une écluse

dans le Tonu, « unam exclusara in Tonu aqua, » et la dîme des

revenus des moulins et des pêcheries à prendre dans l'écluse de

Pilon, sur le Tonu. « Dono decimam de molendinis et piscibus

qui sunt in Tonu, in exclusa Pilaon. » Le village de Pilon existe

toujours en Cheix, sur le bord de la rivière du Tenu (Loire-Infé-

rieure) *.

III.

La vallée du Tenu et sa navigabilité.

Les salines ne manquent pas dans le pays d'Herbauge ; elles

ont été établies, depuis de longs siècles, non seulement dans les

vallées des rivières dites la Vertonne et la Vie, mais surtout

dans l'île de Bouin et dans le fond de la baie de Bourgneuf, sur

les alluvions de Fresnay, de Machecoul et de Saint-Cyr; or,

nous constatons que toute cette région maritime est voisine d'une

vallée dont nous brûlons de parler, de la vallée du Tenu.

Ce petit cours d'eau, qui prend sa source en Vendée, coule du

sud au nord dans une vallée d'abord très resserrée, puis très

large, et porte ses eaux à la Loire par une pente insensible qui

lui permet de conserver une certaine profondeur sur la plus

grande partie de son parcours, qui est de quarante kilomètres

environ. Il dessert les communes de Saint-Mesme, de Sainte-

Pazanne, de Saint-Mars, de Port-Saint-Père, de Saint-Léger,

de Brains, de Rouans, de Cheix, de Vue et de Frossay. Aux
époques où les bateaux chalands étaient d'un faible tonnage et

ne pouvaient pas affronter les tempêtes de l'Océan, le Tenu offrait

les avantages d'un parcours réduit et absolument sûr aux arma-

teurs de la baie de lîourgneuf, qui avaient des cargaisons de sel

à expédier à Nantes. Les bateaux chargés de sel à Saint-Mesme,

point initial de la navigation encore aujourd'hui, n'avaient pas à

doubler la pointe dangereuse de Saint-Brevin, ils entraient en

Loire entre Frossay et Rouans sans courir de risques.

Les cours d'eau ne s'améliorent pas en vieillissant, au con-

1. Original aux Archives nationales, K 18, n' 21. Tardif, Monuments histo-

riques, n° 2i5. Le môme litre parle de l'Ogaon {Ognum), qui tombe dans le lac

de Grandlieu.



DE GÉOGRAPHIE MÉR0VI\GIEN!VE. 385

traire, ils s'obstruent à leur embouchure et souvent aussi perdent

de leur profondeur par suite des dégradations des rives. Le Tenu

a subi la loi commune. Il est certain que la navigation y était

bien plus facile, il y a 1 ,200 ans, que dans les siècles qui ont suivi.

Les marées ne rencontrant pas de barre dans les marais de Vue
pouvaient remonter librement, par le lit du Tenu, jusque dans le

lac de Grandlieu, et au delà, jusqu'à Saint-Mesme, comme elles

remontent dans le port de Nantes. Deux fois par mois, et pen-

dant plusieurs jours, les bateaux lourdement chargés attendaient

l'heure propice et pouvaient remonter ou descendre le Tenu sans

faire le moindre effort. C'est ce que font encore aujourd'hui les

bateaux de chaux de Chalonne^ Telle était la situation de la

rivière quand les rois Sigebert et Pépin le Bref appelèrent les

religieux de Stavelot-Malmédy et ceux de Micy à jouir des com-
modités et des revenus de cette vallée maritime.

Les Romains n'ont pas négligé les moyens de transport qu'elle

leur offrait; ils ont circulé dans toutes les directions pendant

plusieurs siècles avec des cargaisons, et n'ont pas toujours su évi-

ter les naufrages quand ils s'aventuraient sur le Tenu pendant

les basses eaux. A Malnoë, sur le territoire de Cheix, on a trouvé

400 médailles de bronze aux effigies d'Auguste, de Néron,

d'Agrippa, de Germanicus, de Domitien et de Maxime, en exca-

vant un haut fond en 1838'. Près du lac, en abaissant la grève

du Buttay, les ouvriers ont retiré de quinze à vingt mille mon-
naies du règne de Tibère^.

Outre les obstacles naturels, les navigateurs avaient à éviter

les radiers en bois ou ponts noyés en charpente établis à Pilon et

au Port-Saint-Père pour le passage des routes; ils attendaient

l'heure de la pleine mer pour franchir ces deux points, ainsi que

la platière d'Ardenne en Sainte-Pazanne.

Les seuils rocheux qui barraient complètement la rivière à

Malnoë et à Pilon, en face de Cheix, constituaient bien plutôt un
avantage, car ils empêchaient la vallée de se vider complètement

1. « A l'égard des marais qui sont au-dessous du pont de Vue, comme la

marée les inonde, il n'y a lieu d'appréhender qu'on ne lire pas un grand avan-

tage du canal proposé. » (Procès-verbal de 1712, p. 8. Archives de la Loire-

Inférieure, série S, syndicat du canal de Buzay.)

2. Verger, Dict. ms. des communes de la Loire-Inférieure. Arrondissement

de Paimbœuf. (Bibl. mun. de Nantes.)

3. Témoignage de Benj. Fillon. {Congrès archéol. de France, 1864, p. 59.)
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en maintenant un plan d'eau convenable sur un certain parcours,

même aux époques de sécheresse ou mort d'eau •. La grève de

Buttay jouait le même rôle à l'embouchure du lac de Grandlieu.

Ce qui a le plus paralysé la navigation du Tenu et jeté le dis-

crédit sur le mouvement commercial de cette vallée, ce sont les

inventions fiscales de la féodalité, telles que les moulins à eau et

les pêcheries^ A plusieurs reprises, les propriétaires des prairies

joignirent leurs plaintes à celles des bateliers pour réclamer une

enquête et des travaux d'amélioration ou de curage. Les écluses

à poisson étaient formées de lignes de pieux soutenant des claies

qui barraient presque complètement le lit de la rivière; elles

laissaient une passée fort étroite que les bateaux ne franchis-

saient qu'avec la plus grande peine. Il fallait sans cesse protester,

tant la surveillance était imparfaite. Le duc François II, les rois

François P"" et Charles IX envoyèrent des commissaires spéciaux

qui rétablirent l'ordre pour quelque temps, mais ils ne purent

jamais éteindre la passion de la pêche, ni prévenir les envasements

qui se produisaient à l'embouchure du Tenu, dans la grande

plaine marécageuse que cette rivière traverse en serpentant pour

aller rejoindre la Loire.

« Le bas Tenu, disent les dessécheurs de 1713, n'ayant jamais

été assez large et profond, et s'étant par succession de temps

rempli et gâté, n'a jamais été suffisant pour l'évacuation des

eaux. »

Le cours inférieur du Tenu était, déplus, rendu impraticable par

les différents circuits qu'il décrivait au-dessous de Vue, au point

de doubler le parcours de la navigation. On essaya de réprimer ses

caprices en creusant des canaux rectilignes qui rejoignaient les

boucles des sinuosités les unes aux autres. Les dessécheurs de

1712 font allusion seulement à cette dernière partie du Tenu,

quand ils disent « que cette rivière paraît plutôt un canal fait de

main d'homme qu'une rivière^. »

Les opposants répondent sans nécessité « qu'il est constant que

c'est et a toujours été une rivière navigable, bordée de marais et

1. « Dans quelques années extrêmement sèches, les marais sont devenus fort

durs, sans, néanmoins, que le cours des bateaux et la navigatioa en aient été

empêchés. » (Procès-verbal de 1712, p. 8.)

2. Les moulins de Pilon furent su|)primés à la lin du xiV siècle ; ceux de Vue

existaient encore au xvii" siècle.

3. Procès-verbal de 1712, p. 14 et 15.
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prairies entre des montagnes, qui n'est pas moins vieille que la

terre. >•> Personne ne l'a jamais contesté.

« Il est de la dernière conséquence, disent-ils ailleurs, de con-

server la navigation du Tenu pour le commerce des blés, vins et

autres denrées qu'on conduit à Nantes, et de toutes sortes de

matériaux et marchandises qui viennent de ladite rivière de

Nantes h celle du Tenu*. »

La rivière du Tenu est navigable de temps immémorial, disaient

les riverains ; elle leur servait pour exporter leurs productions

dans la basse et la haute Loire, de même qu'à faire venir de

Nantes toutes les marchandises dont ils avaient besoin, ou de

l'Anjou la chaux et les matériaux de construction. On usait des

moyens de transport par eau parce qu'ils sont les moins dispen-

dieux et aussi parce que les routes ont été très mal entretenues

pendant la domination des seigneurs. Le fait est si vrai que le

jour où des projets de dessèchement furent mis en avant dans

cette vallée en vue d'augmenter les pâturages, tous les proprié-

taires de marais qui vinrent déposer leur avis à l'enquête firent

des réserves formelles en faveur du maintien de la navigation et

réclamèrent un plan d'eau qui assurât le passage des bateaux.

Neuf paroisses jouissaient directem.ent des abords de la rivière

et des commodités de l'embarquement, et beaucoup d'autres fran-

chissaient plusieurs lieues pour apporter leurs marchandises à

Saint-Mesme, au port Fessant, au port Saint-Père et à Vue, Les

bois des forêts de Touvois, de la Roche-Servière et de Machecoul,

les tuiles d'Arthon s'expédiaient en Loire par le Tenu.

Le XVII*' siècle ne fit rien pour améliorer la vallée du Tenu
;

alors l'obstruction devint telle que la navigation fut complète-

ment suspendue. Le fait est constaté dans un procès-verbal dressé

en 1712, qui renferme une foule de renseignements sur l'état des

transports et la nature des marchandises qui circulaient par le

Tenu dans les siècles antérieurs. En examinant les choses de

près, on reconnut qu'il y avait avantage à abandonner le bas

Tenu au-dessous de Vue et à creuser un canal artificiel pour le

remplacer. Ce projet fut adopté dans une assemblée des princi-

paux propriétaires, en 1712, et, depuis cette époque, les bateaux

chalands de la Loire n'entrent plus dans le Tenu qu'après avoir

emprunté le canal creusé à travers les prairies de Buzay. Le par-

1. Procès-verbal de 1712, p. 25.
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cours nouveau est plus court et aussi moins sujet aux envase-

ments par suite des écluses qui ferment les extrémités. Telles sont

les transformations qu'a subies le cours du Tenu à travers les

âges et qui m'ont dérouté au début de mes recherches sur la posi-

tion du fluvius Tanucus. On conviendra qu'il y avait là de

quoi justifier un mouvement spontané d'incrédulité.

Nos cartes modernes ont elles-mêmes compliqué le problème

dont nous cherchons la solution en faisant du Tenu un affluent

du lac de Grandlieu, au lieu de le relier à la vallée de la Loire, et

en introduisant le terme nouveau à'Acheneau dans la nomen-

clature de nos cours d'eau. Avant 1713, les autorités administra-

tives et les notaires ne connaissaient que l'appellation de Tenu
pour désigner le cours d'eau qui va de Saint-Mesme jusqu'aux

prairies de Vue ; le peuple seul se servait de l'expression d'ache-

neaii du Tenu et à'acheneau du lac pour peindre la réunion de

ces deux vallées'.

C'est l'expression vulgaire qui l'a emporté dans l'usage ; il est

regrettable toutefois que le service des ponts et chaussées n'ait

pas protesté en maintenant le terme antique et historique de Tenu

dans les actes officiels, car Yacheneau est un terme dégénéré

qu'il faudrait laisser à ceux qui disent une estatiœ et un colidor.

Voici quelques explications à l'appui de la thèse que nous

soutenons. Tant que la vallée du bas Tenu fut en communication

avec la Loire, et que la navigation entre Saint-Mesme et Vue
fut active et prospère, la rivière conserva son nom d'un bout à

l'autre; mais, quand les obstructions vinrent aggraver les inon-

dations, elle passa au rang d'affluent du lac, comme l'Ognon et

la Boulogne. Le jour où les questions de dessèchement furent

agitées, le bassin du lac de Grandlieu tint la place principale

dans les préoccupations; il est vrai qu'il occupe une superficie de

3,500 hectares. La nature l'a relié au Tenu, près de Saint-Mars,

au moyen d'un petit canal de deux kilomètres de longueur qui

pourrait bien être la deuxième rivière dont parle le diplôme de

Sigebert, quand il rapporte que le portus Vetraria était sur

deux cours d'eau : super fluviis Taunuco Ittaque.

1. Eq 1401, on disait à Vue « l'eau du Tenu » en parlant de l'Acheneau

actuel. (Archives départementales, H 56.) — En 1414, on parle d'héritages sis

entre la Loire et le Tenu, près du chemin de Vue au Pellerin. (Ibid.) — En
1479, une enquête cite les métairies de Chereau et de Tenu à Vue.
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En effet, on peut se rendre compte avec une carte que les bate-

liers montant et descendant le Tenu trouvaient, à la hauteur de

Saint-Mars-de-Coutais, un confluent qui leur permettait d'entrer

dans la vallée du lac de Grandlieu.

IV.

Le port de Saint- Mesme est le même que le « portus

VeTRARU » ET LE DOMAINE DE SaINT-MeSMIN-DE-MiGY.

Le port d'embarquement qui paraît avoir été le plus florissant

et le mieux placé pour attirer les marchandises sur ses quais est

celui de Saint-Mesme, parce qu'il se trouvait à proximité d'une

quantité de communes qui n'avaient pas de meilleur débouché

pour leurs productions. « Les habitants de Machecoul, de Bourg-

neuf et des autres paroisses voisines, des Marches de Poitou et

de Bretagne sous le duché de Retz débitent leurs fruits et den-

rées par ladite rivière du Tenu pour conduire à Nantes et

ailleurs ^ »

Les expéditeurs y trouvaient entre autres avantages celui de

ne pas payer les droits d'entrée du trépas de Saint-Nazaire; ils

évitaient aussi les congés ou brefs de mer qui se délivraient aux

armateurs maritimes. Il est arrivé que la plupart des marais

salants écoulaient leurs produits par la même voie ; la duchesse

de Retz appuie sur ce fait dans sa déposition. « Les habitants du

pays de Retz et des Marclies font charger et embarquer leurs vins,

blés et autres denrées au port Saint-Mesme ; les sels destinés

pour le Parti, pour distribuer dans le centre du royaume, ont été

conduits des marais salants qui sont au terroir dudit duché de

Retz et autres voisins au même port de Saint-Mesme, et mis dans

des bateaux et voitures à Nantes dans des salorges, ou déchar-

gés dans des bateaux pour les monter le long de la Loire à leur

destination ^ »

Un autre passage du même document énumère les marchan-

dises que ramenaient les bateaux de Saint-Mesme. « On consent

au dessèchement pourvu que les bateaux puissent voiturer, été et

hiver, les blés et autres denrées que les paroisses de Saint-Mesme,

1. Procès-verbal de 1712, p. 26.

2. Ibitl., p. 44.
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Machecoul, Bois de Céné, Paulx, la Garnache et plusieurs autres

lieux envoient à Nantes, et pareillement pourvu que les susdites

paroisses puissent retirer de Nantes tuffeaux, chaux, ardoise,

vin, résine, fer, planches et enfin toutes sortes de meubles*. »

Il est donc évident que les rapports de Saint-Mesme et de

Nantes étaient autrefois très étroits, et que le grand moyen de

communication de ces deux centres était la rivière du Tenu.

Etant donné le mouvement d'affaires qui résultait de ce rappro-

chement, j'oserai dire que le nom officiel du bourg inscrit dans

les actes devait être le port Saint-Mesme, qu'un caprice de

l'usage seul a pu supprimer l'appellation de port qu'il méritait

avec beaucoup plus de raison que leport Saint-Père, localité qui

tire toute son importance du passage de la grande route de Nantes

à Machecoul. La population de celle-ci est peu considérable, et

Saint-Léger qui la touche est la plus petite commune du dépar-

tement. Tout le trafic consistait dans l'expédition des vins des

coteaux voisins qui sont bons et de la récolte du blé produit sur

le territoire de ces deux paroisses. En dehors d'elles, on ne voit

pas quelles sont celles qui auraient eu avantage à charger ou à

décharger des marchandises sur la prairie submersible qui servait

de quai au port Saint-Père. Sainte-Pazanne et Saint-Hilaire

de Chaléons se servaient du port Fessant qui est un peu plus

haut'. Aucune rivalité n'était possible entre ces deux points

d'embarquement et le ^or^ Saint-Mesme, qui avait un avantage

marqué sur tous les autres par sa proximité des ateliers sahcoles

de notre côte.

On sait que le sel a toujours été un objet de trafic des plus

recherchés et dont l'usage n'a jamais chômé. Il faudrait remon-

ter à l'époque romaine si l'on voulait fixer l'origine de cette

industrie. Il est tout au moins certain que, sous les Mérovingiens,

les rivages de la baie de Bourgneufjusqu'à Beauvoir étaient bor-

dés d'alluvions susceptibles d'être transformées en salines^ Le

1. Procès-verbal de 1712, p. 51.

2. Le port Fessant est ancien. « In Porfaifanto, » xii* siècle. « In portu Fai-

fant, » 1243. [Chartes de Marmoutier. Archives déparletncntaies de la Loire-

Inférieure, II 135.) — La paroisse du Porl-Saiut-Père doit dater du vu' siècle.

Le culte de saint Pierre a pu y être apporté soit par saint Martin de Vertou,

soit par les religieux de Saint-Pierre de Slavelot.

3. Luneau et Gallel, Documents sur l'ilede Bouin (Vendée), Preuves, p. 243.

— Les salines de Beauvoir sont citées dans la fondation de l'abbaye de Noir-

moulier de 676. {Bibl. de l'École des chartes, LIX, 1898, p. 240.)
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diplôme de l'abbaye de Saint-Mesmin de Micy, que j'ai cité plus

haut, relate formellement que parmi les biens de Garotholène

concédés à ces religieux figuraient des aires de salines, areas
salinarmn, dont la récolte s'enlevait par des bateaux, ad one-

randas naves^. Du port de Saint-Mesme à la côte il n'y a pas

deux lieues, jusqu'à Bouin on en compterait au plus quatre, il

n'était donc pas difficile de charger les sels sur des chariots et

de les amener au bord du Tenu.

Il est vrai que le texte donne au port d'embarquement le nom
de portus Vetraria, mais ce n'est pas une difficulté insoluble.

On sait que beaucoup de localités ont changé de nom quand elles

sont passées sous la domination des communautés religieuses.

Ici, l'influence du pouvoir ecclésiastique est indiscutable.

Le premier soin des rehgieux de Micy en prenant possession

du don du roi Pépin fut de bâtir une église et de fonder un prieuré

pour la desservir ; il n'y a pas d'exemple de communauté qui ait

agi autrement. Celle-ci était mieux établie dans le pays que les

moines belges pourvus seulement du tonlieu, elle avait des

salines, des vignes, des prés, des bois, il y avait donc obhgation

morale pour elle d'exercer le ministère pastoral sur les bords du
Tenu. Nous ne dépassons pas les limites de la vraisemblance en
faisant de l'abbaye de Micy la maison-mère de Saint-Mesme^.

En amont de ce bourg il existe encore une belle propriété nom-
mée le Prieuré, agréablement située au-dessus du Tenu, adossée

à la forêt de Machecoul, qui doit représenter une bonne partie des

biens énumérés dans le diplôme impérial de ;828. C'est là que
devait résider le prêtre entretenu par les religieux de Micy, au
ix" siècle, car on ne voit pas qu'une autre abbaye ait revendiqué

plus tard le patronage de la paroisse, pas même l'abbaye de

Redon, qui, cependant, avait reçu de Renaud de Mortestier des

vignes et des terres à Saint-Mesme. L'origine de ce prieuré est

toujours restée mystérieuse en raison même de son antiquité, et

aussi par suite des usurpations commises par les seigneurs pen-
dant les désordres du x" siècle.

L'altération du vocable de la paroisse n'a pas été non plus sans

1. Diplôme de 828, dans Doin Bouquet, loc. cit.

2. Les religieux de Micy-lès-Orléans ont évangélisé aussi les bords du lac.

Les alentours de la presqu'île de Dun sont sous l'invocation de saint Aignan,

évêque d'Orléans. N'est-ce pas une confirmation de leur passage dans cette

vallée ?
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jeter l'incertitude dans les esprits : du nom de saint Mesmin
apporté parles moines de Saint-Mesmin de Micy, le peuple a fait

saint Mesme, qui est un saint inconnu, dit Albert de Morlaix*.

On ne sait à quelle époque remonte l'abréviation, mais il est cer-

tain qu'au xi" siècle les titres portaient saint Maximin, thème

primitif de Mesmin^.
Voilà un fait qui sera, je crois, d'un grand poids dans notre

argumentation, il atteste une filiation.

V.

Antiquités et voies romaines de Saint-Mesme.

Pour compléter la démonstration, il eût été à souhaiter que

nous pussions citer des murs et des briques carolingiennes comme
à Béas; aujourd'hui nous arrivons trop tard pour interroger

l'église, elle a été remplacée par une neuve, et ceux qui ont pré-

sidé à la démolition de la vieille n'ont laissé aucun rapport. Tou-

tefois, le nivellement n'a pas enlevé toutes les fondations, il a res-

pecté sous la grande porte quelques fragments de murs dans

lesquels j'ai aperçu de la brique mêlée aux moellons. Mon
enquête relative aux inhumations m'a fourni des renseignements

plus satisfaisants. J'ai appris qu'en construisant la maison des

Sœurs on avait déterré deux sarcophages en calcaire coquillier,

et que, depuis, les propriétaires du haut du bourg ont retiré du

sol de leurs jardins des auges de même nature, monuments qui

nous reportent à une époque antérieure à l'an 1000^.

Les curiosités ne restent pas toujours sur place, elles circulent

de main en main et vont échouer dans les musées de Paris, d'où

elles reviennent avec les commentaires lumineux des spécialistes.

Dans son Catalogue des monnaies mérovingiennes, M. Mau-
rice Prou nous apprend que l'on a recueilli dans la contrée voi-

sine de la basse Loire des monnaies portant les légendes Porto

1. Saint-Mesme est connu à Chinon, en Touraine; il est inconnu en Bre-

tagne. Voir Giry, p. 302.

2. « Quidquid in vineis sive in aliis possessionibus in parrochia Sancli Maxi-

mini jure liercditario possidebat. » [Cartulaire de Redon, p. 246.) — La dona-

tion^est faite avec l'approbation du seigneur de Macbccoul.

3. Témoignage de M. le curé et de M. Paré, entrepreneur de maçonnerie au

bourg.
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Vidrari, porto Veteri et porto Vecliri qui, pour lui, seraient

les variantes possibles du nom de portus Vetraria. Sous les

Mérovingiens, on frappait monnaie dans des abbayes et des loca-

lités qui n'étaient pas plus importantes que Saint-Mesme, il ne
serait donc pas téméraire de notre part de revendiquer ces mon-
naies pour le premier port du Tenu.

Les partisans de l'identification de portus Vetraria avec
Port-Saint-Père feront peut-être valoir que leur opinion a
deux avantages : d'abord celui de rappeler une circonstance de
l'histoire de l'abbaye de Stavelot dont le patron était saint
Pierre; ensuite de présenter une localité voisine du confluent

des deux rivières, nécessité topographique qui semble imposée
par le texte du diplôme super fluviis Tannucum Ittaque.

Ce raisonnement n'est que spécieux, car on sait que l'action

religieuse des communautés s'est exercée bien souvent en dehors
de leur séjour habituel. Qui pouvait empêcher les représentants
de l'abbaye d'étendre leurs relations dans la vallée du Tenu et

d'y propager le culte de saint Pierre, comme firent plus tard les

religieux de Micy sur les bords du lac pour le culte de saint

Aignan ^ ? Il n'était pas non plus utile que le bureau de tonlieu fût

au confluent pour rapporter de beaux revenus; les profits les

plus clairs étaient ceux qu'on tirait des cargaisons de sel, détail

qui semble incontestable quand on lit le diplôme de 828 où l'Em-
pereur spécifie que le produit des salines est emporté par bateau^.

Les bateliers des ports du lac (reliés au Tenu par YItta)

avaient autant d'intérêt que les autres à remonter le Tenu jus-

qu'à Saint-Mesme, ils s'y rendaient comme au port d'embarque-
ment le plus rapproché et le mieux approvisionné de sel, ils y ren-
contraient les bateliers de la Loire et payaient les droits du tarif

avant de lever l'ancre. En réalité, la recette de ce tonlieu était

alimentée par un double courant de circulation ; au point de vue

1. A Saint-Mars-de-Coutais oa trouve établi le culte de saint Amand, évêque
de Maëstricht, tellement ancré dans les habitudes que la population mêle soa
invocation aux litanies des saints pendant les Rogations. N'est-ce pas encore
une importation de l'abbaye de Stavelot? Les auteurs, ne connaissant pas l'ori-

gine de son culte et lisant dans sa vie qu'il était né en Aquitaine, ont émis
l'idée qu'il était originaire de Saint-Mars (588). J'aime mieux croire à une dona-
tion de reliques par Stavelot. (Ogée, Dici. de Bretagne, t. II, art. Saint-Mars-
de-Coutais.)

2. « Habet areas salinarum ad onerandas naves » (loco citalo ut supra). Voir
Bollandistes, Acta SS., febr., t. I, p. 892.

^899 26
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du rendement, Sigebert pouvait donc dire que le Portus Vetra-

ria était situé sur deux cours d'eau, super fluviis Tannuco Ilia-

que, tandis qu'un bureau placé au Port-Saint-Père aurait atteint

seulement les rapports commerciaux du lac avec le bassin de la

Loire.

Ce serait en vain qu'on chercherait, pour tout concilier, à faire

du Port-Saint-Père et du port de Saint-Mesme les deux membres

d'un même domaine, la distance qui les sépare (14 kilomètres)

s'y oppose, comme l'antiquité des deux groupes de Saint-Mars-

de-Coutais et de Sainte-Pazanne, dont les territoires bordent le

Tenu entre les deux points en question. Si j'avais à délimiter le

domaine fiscal qui l'ut attribué à Garotholène d'abord, puis à l'ab-

bave de Micy, je me porterais plutôt du côté de Fresnay et de

Bourgneuf ou Saint-Cyr, puisqu'il est dit que le portus Vetra-

ria renferme non seulement des bois, des terres, des prés et des

vignes, mais encore des salines, sans cesser d'être dans la vallée

du Tenu. Portus Vetraria n'était pas isolé, il était comme le

centre d'un domaine fiscal assez semblable aux fimdi des villas

gallo-romaines, dont le périmètre est devenu le prototype de nos

circonscriptions paroissiales. Si le territoire de Saint-Mesme

paraît trop étroit pour y renfermer la concession de Garotholène,

rien n'est plus facile que de le prolonger du côté de l'ouest, où se

trouvent de vastes espaces sans nom et des traces d'occupation

sans histoire. Le bassin calcaire des chaumes de Machecoul n'est

pas autre chose qu'une immense carrière, exploitée dès l'époque

romaine, où les générations successives sont venues puiser et ont

laissé derrière elles des monnaies, des tuiles à rebords et des sar-

cophages sans nombre *. Ce gisement de ruines n'est pas à plus

d'une lieue du port de Saint-Mesme; son nom vulgaire de Riche-
bourg semble être une réminiscence de la prospérité commerciale

que les transactions avaient développée sur ce point par le moyen
de la mer et du Tenu.

Quant à la viabilité, elle accuse que, dès les temps anciens,

le haut Tenu était un point de concentration pour les marchan-

dises. La station romaine de Saint-Lumine-de-Coutais, qui était

à six kilomètres de Tenu, était reliée à Saint-Mesme par une

voie pavée dont les empierrements ont été relevés au Pas, au Pé-

1. Léon Maître, les Villes disparues des Pictons, 7° livr. Nantes, 1899,

l broch. in-S".
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Gobin et à la Saulzaie au moment de la réfection de nos routes*.

Dans les autres directions, on eût fait les mêmes remarques, sans

doute, si des yeux clairvoyants avaient été appelés à voir les tra-

vaux de près. A défaut de chaussée empierrée, nous citerons la

présence d'une résidence de Templiers sur le chemin de Saint-

Mesme à la côte par la Basse-Hermitière, et VHopitau au delà

de Saint-Cyr. On sait que les temples sont toujours situés sur

les grands chemins. On pourrait en dire autant de Saint-Lazare

de Machecoul, qui était en communication avec notre port par un

autre chemin qui se prolongeait encore vers l'ouest. Du côté du

sud, deux autres chemins conduisaient de Saint-Mesme au châ-

teau de Machecoul et à l'église Sainte-Croix des Chaumes, vers

l'étier de la Gravelle. Enfin, une sixième voie reliait le port de

Saint-Mesme à la Marne et aux fours à chaux romains de la forêt

de Touvois^.

Saint-Mesme est donc dans d'excellentes conditions topogra-

phiques pour revendiquer le privilège àuportus Vetraria qu'on

a tout d'abord appliqué, faute de lumières suffisantes, au Port-

Saint-Père.

Conclusions.

Pour conclure, nous proposons de traduire ainsi le principal

passage du diplôme de Sigebert III :

Docile à l'inspiration divine, nous avons résolu de distraire

quelques revenus de notre fisc pour en enrichir les abbayes de Sta-

velot et de Malmédy. Notre concession gracieuse comprend le tonlieu

qui se perçoit au port de Saint-Mesme sur les bateaux qui circulent

sur le Tenu et le lac de Grandlieu ; au port de Chantoceau, sur les

bateaux qui naviguent sur la Loire dans les mêmes conditions que

nos agents le percevaient, c'est-à-dire en taxant les cargaisons, les

opérations commerciales et les déchargements. Nous leur abandon-

nons également les hommes qui résident dans ces ports, ceux qui les

gardent et les troupes qui veillent à la sûreté de notre royaume ^.

1. Témoignage de l'adjoint de Saint-Mesme, M. Padioleau.

1. Tous ces jalons, sans parler de la vicomte de Loyaux, dont le siège était

au milieu des marais de Fresnay, indiquent un pays très fréquenté.

3. « Homines qui eos custodiunt. »
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Voilà la matière d'un nouveau chapitre à ajouter à l'histoire

du bassin de Grandlieu et de ses affluents. Cette contrée est vrai-

ment privilégiée ; aucune partie de la basse Loire ne peut invoquer

des titres aussi anciens. Nous avons déjà un acte de 676 et un
diplôme de 819 qui nous fournissent le nom de la Boulogne Vedo-
nia et celui de Saint-Philbert Béas ; désormais, nous pourrons en

invoquer deux autres : un diplôme de 651 et un de 826 attestant

la navigabilité du Tenu, Taunucus, et l'antiquité de Saint-

Mesme : Portus Vetraria.

Un vénérable personnage, Magnobode, contemporain de Sige-

bert, exploitait les terres de Deas. Il est évident qu'à Saint-

Mesme les biens du fisc qui furent remis à Garotholène n'étaient

pas en friche, le diplôme de 828 le prouve. Il y avait des vignobles

sur les coteaux, des prés dans les bas-fonds, des champs de blé dans

la plaine, des forêts et des pâtures dans tout le circuit du domaine,

quand Pépin le Bref appela les religieux de Micy à lui succéder.

Les deux diplômes réunis nous fournissent donc de précieux ren-

seignements sur l'état du commerce et de l'agriculture dans la

vallée du Tenu et la baie de Bourgneuf avant l'an 1000, en même
temps qu'ils nous éclairent sur les origines religieuses de deux

paroisses, autour desquelles planait le mystère, Saint-Aignan et

Saint-Mesme. Nous connaissions déjà les fondations dues au pro-

sélytisme de l'abbaye de Vertou, à Gheix, à Rouans, à Passay,

de l'abbaye de Saint-Hermeland d'Indre à Bouaye, de Noirmou-

tier à Deas et à Vue. Désormais, nous ajouterons à la liste des

apôtres et des agriculteurs du bassin de Grandlieu et du Tenu les

religieux de Saint-Mesmin-de-Micy.

Léon Maître.
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SDR

LES GLOSES MALBERGIQUES DE LA LEX SALICA.

La Leœ Salica renferme des mots barbares sous forme de

notes que l'on a appelées gloses malbergiques et que l'on a été

amené, après de longues hésitations, à reconnaître pour des

notes en langue francique. L'honneur d'avoir mis la philologie

en possession de la vérité, quant à l'idiome auquel ces mots

appartiennent, revient à Grimm*. Mais, en ce qui concerne le

caractère et le rôle de ces mêmes mots, nous sommes moins bien

renseignés. L'opinion la plus ancienne, celle qui a eu le plus

d'influence, est celle qui consiste à voir dans les mots franciques

des explications de termes à l'usage des Francs. Après Grimm,
l'étude des mots franciques fut reprise par M. Kern-. Or, bien

qu'il ait eu, semble-t-il, le sentiment intime que ces mots ne

constituaient peut-être pas des gloses proprement dites^, M. Kern,

s'abstenant de toute discussion sur ce point, s'attachant unique-

ment aux recherches de dérivations et à la critique linguistique,

a été constamment guidé par la préoccupation de rattacher le

plus possible, dans chaque article, chacun des mots barbares à

l'un des mots latins, de sorte que son magistral commentaire n*a

fait que confirmer, aux yeux de beaucoup, par l'ingéniosité

même des rapprochements philologiques, une opinion qu'il n'a

point songé à soutenir.

Plusieurs arguments concourent à rendre cette opinion inad-

missible. Ce sont ces arguments qu'il est indispensable d'exposer

tout d'abord.

1. Préface à l'éd. Merkel. Berlin, 1850.

2. Éd. Hessels-Kern. Londres, 1880.

3. Ibid. Preliminary Remarks, col. 435.
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I.

1" La place des gloses malbergiques est constante dans les dif-

férents articles et dans les différents manuscrits : on les trouve

toujours à la suite de la teneur de l'exposé qui établit le cas visé

par l'article et avant la sanction applicable à ce cas. A priori,

il paraît bien probable qu'on eût placé l'explication à côté du

mot expliqué : d'abord, tel est l'ordre naturel; ensuite, comment,

dans une autre disposition, le Franc pouvait-il savoir auquel des

mots de son texte l'explication se référait? Le mot difficile n'est

pas pour tout le monde le même dans un texte donné.

2" Il n'y a jamais qu'une seule et unique glose dans un même
article de la loi. Pourquoi n'arrive-t-il pas une seule fois qu'on

ait jugé à propos d'expliquer plus d'un terme ou d'une expres-

sion? Il faudrait admettre un hasard bien singulier pour qu'il ne

se fût jamais rencontré, dans un même article, deux ou plusieurs

mots, ou groupes de mots, considérés comme nécessitant une

glose *

.

3" Si l'on s'était véritablement proposé d'expliquer à un Franc,

c'est-à-dire traduire par un synonyme de la langue de ce Franc,

un mot du texte latin, pourquoi imaginer de faire précéder ce

synonyme du mot inalberg, terme désignant, comme l'a lumi-

neusement montré M. Kern, la loi franque elle-même? Pourquoi

aller chercher le synonyme dans ce malberg et dire surtout,

chaque fois, qu'on va l'y chercher? L'autorité du texte juridique

appelé malberg n'a rien à faire en l'espèce.

4'^ Si l'on avait voulu efficacement expliquer à un Franc un

terme latin, on l'eût fait au moyen d'un terme francique adéquat
;

on se fût appliqué et astreint à trouver, dans chaque cas, un

correspondant aussi exact que possible ; c'était là , sans nul

doute, la seule méthode capable d'atteindre le but : on eût soi-

gneusement glosé un verbe par un verbe, un substantif par un
substantif, à la façon universelle des glossaires. Agir autrement,

1. On pourrait (\lre tenté d'objecter un cas tel que l'art. XXVII, 3, du ms. de

"Wolfenbliltel (éd. Hessels-Kern, col. 101); mais il suffirait de répondre que l'ar-

ticle invoqué est en réalité double, puisqu'il comporte deux wergeld. Le rap-

prochement avec l'article précédent (Ibid., XXVII, 2), où il y a également deux

wergeld et deux gloses, cette fois toutes deux identiques, montre jusqu'à l'évi-

dence que l'exception n'est qu'apparente.
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c'était risquer de dérouter le Barbare au lieu de l'éclairer. Or
M. Kern est loin de nous conduire à cette correspondance systé-

matique des termes, son étude amène au contraire à cette impres-

sion que la correspondance est parfois impossible à établir et

qu'elle demeure le plus souvent réduite à une approximation très

grossière.

5° Dans certains cas, particulièrement caractéristiques, l'in-

terprétation des mots barbares comme explication de termes se

heurte à de véritables impossibilités. Ce point étant essentiel, il

est indispensable de prendre quelques exemples.

i*"" cas. — Soit le passage suivant :

... Si vero istud non fecerit et sic eam acciperit, malb reipus

nihil sinus\ hoc est mmd dinarios, qui faciunt solides lxiii, cui

reipi debentur, exsolvere débet 2.

Le mot reipus de la glose malbergique se retrouve dans le

latin même sous la forme plurielle reipi. Dès lors, comment
serait-il une explication? Il ne porterait point, puisque le mot
lui-même, considéré sans doute comme un terme technique intra-

duisible, a été transporté intact, à peine latinisé grammaticale-

ment, dans le texte. D'ailleurs il n'existe, dans le passage latin

qui précède l'abréviation malb., aucun terme, aucune expres-

sion qui corresponde. La théorie des gloses est donc visiblement

en défaut.

2* cas. — Pour l'article xxvi :

Si quis bomo ingenuus alienum letum extra consilium domini

sui ante regem par dinario dimiserit et convictus fuerit, malb. mal-
thoitus meo letu, hoc est iiiim. din. qui fac. sol. c. culp. jud.^.

M. Kern explique que la bonne leçon de sa glose doit être res-

tituée ainsi : Matho, ihe atoyneo lite! Il montre avec beaucoup

1. Kern, notes, g 221. D'après lui, reipus, dont le sens juridique est bien

connu, se rattache à une racine dont la valeur répond assez bien au latin

« exemplio; » nihil sinus, version très altérée, se rattache à une racine qui

équivaut pour le sens au verbe « solvere, » D'autres manuscrits ne portent

comme glose que 7'eipus.

2. Éd. cit., col. 271.

3. H., col. 136.
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de sagacité qu'il s'agit indubitablement de la formule barbare

d'affranchissement et traduit par cette phrase latine : dicat, te

libero, lite^! Une formule semblable ne présente^ à priori, à

aucun degré, le caractère d'une glose explicative. Pour qu'elle

jouât ce rôle, il faudrait qu'une formule se trouvât aussi dans le

texte glosé, et ce dernier ne fournit rien de pareil. Puisqu'on ne

peut rattacher avec précision la prétendue glose à aucun des mots

du texte, il faut chercher quelque autre interprétation pour rendre

compte de l'insertion, à cet endroit, de la formule reconstituée

par M. Kern avec tant de bonheur.

3^ cas.

On rencontre parfois une même glose dans plusieurs articles

où tous les autres éléments varient. Les exemples de ce fait

pourraient aisément être multipliés : j'en citerai un seul. En
ne tenant compte que des cas où la leçon n'est point douteuse,

ayant pour elle l'unanimité ou la quasi-unanimité des manuscrits

glosés, je ne trouve pas la glose malberg leodardi dans moins

de vingt-six paragraphes différents, contenus dans différents titres.

\. Vol (Vun « sigusium canem. »

VI, \ . Si quis sigusium canem magislrum imbulaverit aul occide-

nt, malb. leodardi, hoc est dc. din. qui fac. sol. xv. culp. jud.'-^.

2. Vol d'un chien de berger.

2. Si quis pastoralem canem occideriL aul furaverit, cui fuerit

adprobalum, malb. leodardi. sunl din. cxx, fac. sol. m. culp. jud.^.

3. Vol d'un soc de charrue.

VII, ^3. Si quiscultellum furaverit, malb. leodarde, sunt den. dc.

qui fac. sol. xv. culp. jud.'''.

4. Mise à mort d^une bête trouvée dans un champ par le propriétaire

du champ.

IX, i. Si quis animal aul caballum vel quolibet pecus in messe

1. Kern, notes, g 136. Cf. comple-rendu de M. d'Arbois de Jubainville, Bibl.

de l'Éc. des chartes, XLI, 611.

2. Col. 28, cf. 29, 30, 34.

3. Col. 29, cf. 33, 34.

4. Col. 41.
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sua invinerit, penitus eum vastare non débit; quod si fecerit et hoc

confessus fuerit, capitale in loco restituât; ipsum vero dibilem, qui

eum percussit, ad se recoUigat; si vero confessus non fuerit et ei

fuerit adprobatum, malb. leodardi, sunt din. dc. fac. sol. xv.

culp. jud.'.

5. Tort fait par négligence à la bête d'autrui.

3. Si quis animalem aut quodlibet pecus, per sua negligencia, nocue-

rit, et ipse fuerit confessus, capitale in loco restituât; illum debilem

ad se recipiat aut colligat. Si vero negaverit et ei fuerit adprobatum,

malb. leodardi, sunt din. dc. fac. sol. xv. culp. jud. 2.

6. Entrée dans un champ d'autrui pour faire paître un troupeau.

4. Si quis alicujus porci aut qualibet pecora ipsum costodientem, in

messe aliéna cucurrent, et illum negantem, et ei fuerit adprobatum,

malb. leodardi., sunt din, dc. fac. sol. xv. culp. jud. 3.

7. Bris de haie pour mener paître un troupeau dans une terre

d'autrui.

8. Si quis autem per inimicicia aut per superbia sepem alienam

ruperit et in messe, in pratum, vel quemlibet laborem, pecora mise-

rit, cujus est labor, testibus eum convincat, ei reputetur damnum et

aestimatum reddet et insuper, malb. leodardi., mec din. qui fac. sol.

XXX culp. jud."*.

8. Vol d'aune clochette au cou d'un porc.

XXVII, \. Si quis tintinno de porcina aliéna furaverit, cui fuerit

adprobatum, malb. leodardi, hoc est dc. din. qui fac. sol. xv.

culp. jud.^.

9. Vol d'une clochette au cou d'une autre bête.

2. Si vero de pecoribus furavit et ei fuerit adprobatum, malb. leo-

dardi, sunt din. lxx. fac. sol. m. culp. jud.".

1. Col. 47, cf. 50, 51, 52.,

2. Col. 47, cf. 50, 51, 52.

3. Col. 47, cf. 52.

4. Col. 61, cf. 56, 60.

5. Col. 136, cf. 137, 140,

6. Col. 137, cf. 142 et 140, note.
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-10. Vol d'entraves de chevaux.

3. Si quis pedica de caballus furaverit, cui fuerit adprobatum,

malb. leodardi, sunl din. cxx. fac. sol. m. culp. judJ.

{ \ . Vol dans un champ.

5. Si quis in messealiena in furlum meterit et invcnlus fuerit, malb.

leodardi, sunt din. dc. qui fac. sol. xv. culp. jud.^.

\2. Vol dans un jardin.

6. Si quis in horto alieno ingressus fuerit in furtum et ei fuerit

adprobatum, malb. leodardi^ sunt din. dc. fac. sol. xv. culp. jud.^.

-13. Vol de fruits.

8. Si quis in potus de pomario aut de perario deruperit, malb.

leodardi., sunt din. cxx. qui fac. sol. m. culp. jud.''.

44. Mutilations d'arbres fruitiers.

-15. Si quis pomarium aut pirarium excervicaverit, malb. leodardi,

sunt din. cxx. qui fac. sol. m. culp. jud.^.

^D. Vols de divers légumes.

7. Si quis in nabina, in favaria, in pesaria, in linticlaria in fur-

tum ingressus fuerit, cui fuerit adprobatum, malb. leodardi., sunt

din. cxx. fac. sol. in. culp. jud.*"'.

^6. Vols de récolte en emportant la charge sur un cheval ou une

charrette.

8. Si quis de campo alieno messe furaverit et hoc aut in caballo

aut in carro duxerit ad domum suam et ei fuerit adprobatum, malb.

leodardi, sunt din. dc. fac. sol. xv. culp. jud.".

\ 7. Même vol en prenant la charge sur le dos.

9. Si vero in dorsum portaverit, malb. leodardi^ sunt din. cxx.

fac. sol. III. culp. jud.^.

1. Col. 146, cf. 149, 150, 151.

2. Col. 14G, cf. 149, 150, 151.

3. Col. 146, cf. 149, 150, 151.

4. Col. 149, cf. 151.

5. Col. 149, cf. 151.

6. Col. 146, cf. 150.

7. Col. 146, cf. 149, 150, 151.

8. Col. 146, cf. 149, 151.
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^8. Vol dans un pré.

iO. Si quis prato alieno secaverit, opéra sua perdat; et si exinde

ad domum suam duxeril fenum et discargaverit, et ei fueril adproba-

tum, malb. leodardi, sunt din. mdccc. fac. sol. xlv. excepto capitale

et dilalura^

\%. Vol d'une charge de foin.

\[. Si vero tanto prsesumserit, quantum in dorsum suum porta-

verit et ei fuerit adprobatum, malb. leodardi, sunt din. cxx. fac. sol.

III. culp. jud.^.

20. Vendange d'une vigne d'autrui.

\1. Si quis viniam aliéna in furtum vindimiaverit et inventus

fuerit, malb. leodarde, sunt din. dc. fac. sol. xv. culp. jud.^.

2^ . Vol de vin.

^3. Si vero vinum ad domum suam duxerit aut in cavallo aut in

carro discargaverit, et ei fuerit adprobatum, malb. leodardi, sunt

din. MDCCC. fac. sol. xlv. culp. jud."*.

22. Coupe de bois dans la forêt d'autrui.

^5. Si quis in silva, materium alienum capolaverit aut incideret,

cui fuerit adprobatum, malb. leodardi, sunt din. uc. fac. sol. xv.

culp. jud.^.

23. Bris de haie.

LU, \ . Si quis très virgas, unde sepe superlegata est, vel retortas

capolaverit, autipsa sepe aperuerit, malb. leodardi, dc. din. qui fac.

sol. XV. culp. jud.^.

24. Charroi à travers un champ d'autrui.

2. Si quis per aliéna messe, post levaverit crpice, carrugam traxerit

aut carrum sine via transierit, malb. leodardi, sunt din. cxx. fac.

sol. ni. culp. jud.^.

1. Col. 149-155, cf. 158, 160.

2. Col. 155, cf. 158, 160.

3. Col. 155, cf. 158, 159, 160.

4. Col. 155, cf. 158, 160.

5. Col. 155, cf. 158, 159, 160.

6. Col. 195, cf. 191, 194, 196.

7. Col. 200, cf. 203, 204, 205.
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25. Passage à travers un champ d'autrui.

3. Si quis messe aliéna, jam expalmitante, sine via transierit,

malb. leodardi, sunt din. dc. fac. sol. xv. culp. jud.^

26. Vol de la peau d'un cheval mort.

XXXVII, 6. Si quis caballo alieno excurtaverit, 7nalb. leodardi,

hoc est, cxx. din. qui fac. sol. m. culp. jud.^.

A voir cette longue série de paragraphes, il est bien clair que

le mot leodardi ne peut aucunement jouer, dans chacun d'eux,

le rôle d'une glose explicative ''.

Toutes les considérations qui précèdent amènent à la convic-

tion que cette interprétation des gloses malbergiques doit être

repoussée et qu'il est nécessaire de lui en substituer une autre.

IL

Si les mots qui suivent le terme malberg ne sont point des

gloses explicatives, que peuvent-ils être? Tout porte à croire

qu'ils ont le caractère de renvois. M. Kern a exposé avec une

grande force les raisons multiples que l'on a de croire à l'exis-

tence d'un texte barbare antérieur aux textes latins : c'est ce

texte barbare qu'on appelait malberg, c'est-à-dire Forum, For,

Fuero*. Dès lors, il est très naturel de penser qu'en traduisant

en latin on ait eu l'idée de renvoyer au texte original pour cha-

cun des articles, de façon à obtenir une correspondance perma-

nente. Comme on ne numérotait pas les articles, on a pu procé-

der par incipit, — soit du titre soit de la teneur, — ce moyen
de citer qui a été si employé et si longtemps.

L'hypothèse n'a, en soi, rien que de très plausible. Si l'on

passe à la pratique, on ne tarde point à s'apercevoir qu'elle rend

1. Col. 200, cf. 203, 204.

2. Col. 226, cf. 230, 231, 232.

3. M. Kern pense que le mot leodardi signifie tort, amende, indemnité. Or,

avec ce sens, s'il était une explication, il pourrait figurer à titre égal dans

quantité d'autres articles, comme il figure dans les vingt-six cités; car il n'y

est pas moins question d'un dommage, d'une indemnité ou d'une amende.

4. Kern, Preliminarij Remarks, col. 434 et suiv.
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aisément raison de tout ce qui, dans la théorie précédente, parais-

sait si étrange ou même inexplicable.

i° La place des mots barbares qui semblait si mal choisie est

pleinement justifiée : c'est bien à la fin de l'exposé juridique qu'on

pouvait et devait donner le renvoi. Au contraire, la place d'une

glose proprement dite eût été variable; une telle glose n'eût pu

être placée qu'à côté du mot à gloser : c'est là une conjecture à

coup sûr raisonnable. Mais on peut aller plus loin : on peut dire,

avec preuves à l'appui, que, quand il s'est véritablement agi d'une

glose, les traducteurs de la loi l'ont réellement mise à sa place

naturelle. La loi salique, en effet, — et il est précieux de le rele-

ver ici, — offre deux exemples au moins de gloses véritables.

4" exemple : III, 5. Si vero taurus ipse de très villas communis

vaccas tenuerit, hoc est tresjnllius, qui eum furaveril^..

2^ exemple : XXXIV. Si quis vasum ad ministerium, quod est

strogau, puella ad ministerium aut faber^...

Le commentaire de M. Kern nous apprend qu'en réalité tres-

pillius est un mot barbare, à terminaison latinisée par un scribe,

et dont le sens est « a bull for three villages, » de sorte que tres-

pillius correspond exactement au latin taurus de très villas'^.

De même strogau représente un synonyme francique de vasuyn

ou puerum ad ministerium'^. Nous sommes donc bien ici deux

fois en présence d'une glose, d'un équivalent inséré dans l'inten-

tion d'éclairer une expression latine. Comment a-t-on procédé?

On a pris soin d'établir une correspondance rigoureuse; on a

placé l'équivalent germanique à côté de l'expression latine ; on

ne s'est point préoccupé d'aller chercher l'équivalent dans le

malberg, ou tout au moins on ne s'est point avisé de faire inter-

venir, à propos d'une explication de termes, l'autorité du texte

juridique primitif; mais on a simplement ajouté, en le faisant

précéder de la locution caractéristique c est-à-dire [hoc est ou

quod est), le synonyme barbare à la suite de l'expression latine

considérée comme nécessitant pareille adjonction. L'existence

dans la loi de deux gloses explicatives au moins, et le contraste

1. Col. 19, cf. 20, 23, 24, 25.

2. Col. 56, cf. 57, 58.

3. Kern, notes, g 40.

4. Ibid., g G9.
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frappant que l'une et l'autre offrent, par rapport aux autres notes

en francique, me semblent constituer, pour ainsi dire, une contre-

épreuve, dont la portée est considérable.

2° Aussi bien, toutes les difficultés d'ordre général soulevées

par la théorie des gloses s'évanouissent-elles maintenant. Il n'y

a régulièrement qu'un renvoi dans un article, parce que l'article

latin correspond à un article barbare unique.

3° Le mot malberg, précédant systématiquement la note en

francique, s'explique à merveille. Il y a même tout lieu de croire

qu'il fait lui-même partie de la référence. Il est vraisemblable que

ce mot désignait non seulement la loi barbare dans son ensemble,

mais aussi chaque partie de cette loi. Malberg reipus, par
exemple, a toute apparence de signifier loi, correspondant à la

rubrique reipus.

4" Dans l'hypothèse des renvois, il n'y a plus à chercher une
correspondance constante et étroite entre les mots franciques et

les mots latins. Cette correspondance existe naturellement bien

des fois, et c'est précisément ce qui a fait illusion. Mais on con-

çoit qu'il puisse y avoir, et il y a, en fait, des exceptions,

5" L'hypothèse des renvois fait disparaître également les

impossibilités d'interprétation qui ont été relevées pour les trois

exemples cités précédemment.

i" cas. La répétition du mot reipus, qui figure à la fois dans

la glose et dans le texte, résulte d'une coïncidence et ne soulève

plus aucune difficulté.

2" cas. La formule d'affranchissement si Von dit je te délivre,

lite..., figurant en incipit, a normalement servi de renvoi.

D'autre part, dans sa version, le traducteur n'a point jugé utile

de reproduire une formule barbare, il a simplement exprimé le

cas juridique par la clause si quis... Dès lors, nous concevons

sans peine comment, de même qu'il y avait répétition du mot dans

le cas précédent, il n'existe ici, dans le libellé actuel, aucune

correspondance littérale entre la note et le texte.

3" cas. Enfin leodardi est une rubrique commune aux vingt-

six articles cités. On ne peut s'empêcher d'ailleurs de remarquer

qu'en dépit de la différence de la teneur, ces articles ont entre

eux un certain lien : il s'agit dans tous de délits relatifs à une

exploitation agricole. Le mot leodardi semble donc être Vinci-

pit d'un texte juridique qui réglementait, dans le malberg, les

délits de cette catégorie.
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III.

Une objection peut être, à première vue, opposée à la théorie

qui vient d'être proposée, quant à la nature des gloses malber-

giques. Tous les manuscrits ne portent pas toujours la même
glose pour un même article, et la disposition de l'édition Hessels-

Kern, qui met les textes correspondants des divers manuscrits

en regard, permet de constater assez souvent cette divergence.

A considérer, par exemple, l'article suivant dans les cod. 1 et 7,

on constate une dififérence irréductible de la glose :

God. i (art. XLI, 8). God. 7 (art. LXXIII).

Si quis hominem in quadrivio Si quis hominem ingenuum
sine manus et sine pedes, quem sine manus et sine pedes, quem
inimici sui demisserunt, et eum inimici sui in via truncatum reli-

perocciderunt, oui fuerit adpro- querint, occisserint, malb. was-
batum, malb. friofertho, hoc est busco^ iiiim. den. qui fac. sol. c.

iiiiM. din. qui fac. sol. c. culp. culp. jud.^.

jud.^

La glose malbergique étant supposée être un renvoi, ce renvoi

doit être partout le même pour un article donné ; s'il n'y a pas

identité de la glose, il est impossible que l'on ait réellement affaire

à un renvoi. Ainsi formulée, l'objection ne va à rien moins qu'à

détruire la théorie; elle la détruirait, en effet, si elle était fondée;

mais elle ne l'est point, et il est essentiel de le démontrer.

Si nous jetons les yeux sur l'article des cod. 5 et 6 qui corres-

pond à l'article précédemment énoncé, nous constatons que ces

manuscrits portent la glose frethfalto wasbusgo, c'est-à-dire

justement le groupe des deux mots barbares que portaient res-

pectivement nos deux manuscrits divergents. Il en résulte qu'en

réahté la glose originaire se composait au moins de ces deux mots :

pour abréger, le cod. 1 (ainsi d'ailleurs que le cod. 2) et le cod. 7
(ainsi que le cod. 8) ont conservé un mot seulement sur deux,
mais non le même de part et d'autre^. C'est donc en définitive le

1. Col. 253.

2. Col. 258.

3. On pourrait éprouver un scrupule et supposer qu'au contraire les cod. 5

et 6 pourraient avoir procédé à la fois des deux autres et fondu les deux gloses
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même renvoi que portait le prototype de chacun des manuscrits

en présence, et le désaccord, résultant de deux mutilations indé-

pendantes, ne peut nous donner le change.

Au reste, le cas n'est point très rare, où nous possédons l'in-

termédiaire, pour ainsi dire, qui nous donne la glose plus com-
plète et dont l'intervention décisive résout la divergence. Voici

un second exemple non moins caractéristique :

Cod. 2 (art. II, ^4). God. 6 (art. II, ^9).

Si vero amplius super xxv re- Si vero super xxv porci fuerint

manserint qui non fuerint invo- furati elaliqui ex ipsis remanse-

laLi,cuifueritadprobatum, wr/Zô, rint qui non fuerint involati,

inzimus, sunt din. mccgc. fac. malb. texaca sunt den. mcccc.

sol. XXXV. culp. jud,^ qui fac. xxxv. sol. culp. jud.^.

Manifestement, inzimus et texaca sont irréductibles. Mais le

cod. 3, un peu plus haut, donne la glose ingimus texaga^, d'où

il suit que la solution qui s'impose est identique à celle de tout à

l'heure. Des deux mots de la glose, les cod. 2 et 6 n'ont conservé

qu'un seul ; ils ont fait un choix arbitraire, dans lequel ils ne se

sont pas rencontrés. Mais leurs deux gloses actuelles, quelque

différentes qu'elles soient, ne peuvent nous faire illusion : grâce à

l'intermédiaire que représente pour nous le cod. 3, nous sommes
en mesure de reconnaître les traces d'une seule et même rubrique.

C'est qu'en réalité les gloses primitives paraissent avoir été

généralement plus étendues que ne nous les ont conservées les

manuscrits. Quelquefois, en effet, l'un d'eux nous off're une glose

plus développée que les autres. Ainsi, tandis que le cod. 3 don-

nait les deux mots ingimus texaga, plus abondant encore le

cod. 10 donne en regard inzymis exachalt et cepto tua sep-

tun chun7ia*. Le cas de gloses aussi longues est assez rare; il

en une; mais le parallèle des manuscrits et l'étude de leurs relations prouvent

surabondamment que les versions des cod. 5 et 6 sont indépendantes des cod. 1

et 7. Du reste, c'est le cod. 3 qui joue le même rôle dans le deuxième exemple.

1. Col. 11.

2. Col. 14.

3. II, 7 (col. 13).

4. M. Kern prouve que ces trois derniers mots ne sont autre chose que

renonciation en francique de la somme môme de l'amende et doivent se tra-

duire par « 1,4U0 deniers. » Ces trois mots constituent donc, à |)roprement

parler, l'explicU de l'article du Malberg. Le cas n'est pas absolument isolé



DE LA a LEX SALICA. » 409

est pourtant assez fréquent pour nous convaincre que la plupart

de nos gloses doivent être non seulement très altérées par de

longues séries de mauvaises lectures, mais encore singulièrement

tronquées. Nos manuscrits laissent rarement subsister plus de

deux mots; souvent un seul leur suffit; il arrive même que le

terme malherg figure sans aucune glose à la suite^; la négli-

gence des copistes a donc été fort grande. Elle n'a d'égale que

leur ignorance ; la valeur des mots franciques leur échappait com-

plètement ; l'un d'eux y voyait du grec et déclare qu'il a omis ces

mots inutiles '2. Encore ne se tient-il point à cette règle d'absten-

tion, et plus d'une fois il reproduit, par inadvertance, ces gloses

mêmes qu'il déclare vouloir nous épargner. Ce scribe a été franc;

d'autres l'ont été moins, sans montrer plus de soin ni de science;

tantôt ils oublient une glose, tantôt ils la réduisent et la

mutilent, tantôt ils répètent par distraction deux fois la même
dans deux articles successifs, ce qui crée aussitôt une discor-

dance^. Toutefois, la plupart des discordances s'expliquent par

des cas de suppressions partielles, analogues aux deux exemples

ci-dessus, car, lorsque manque l'intermédiaire, il est clair que la

fréquence et l'évidence des cas où l'existence de cet intermédiaire

a supprimé toute difficulté autorisent l'hypothèse d'une solution

analogue.

On ne saurait donc rien conclure contre la théorie des renvois,

des divergences que présentent quelquefois les difiérentes leçons.

(cf. Kern, notes, g| 29-53) ; et nous pouvons peut-être saisir là l'indice d'un état

primitif très différent de celui que nous trouvons dans nos copies : un état

dans lequel la glose, s'il est permis en pareil cas de garder celte appellation,

aurait été la reproduction intégrale de l'article barbare lui-même. La conjec-

ture s'accorde pleinement avec tout ce qui a été exposé jusqu'ici. En outre, un

souvenir de cet état ancien se retrouverait encore aujourd'hui dans des locu-

tions comme sunt ou hoc est, conservées régulièrement par plusieurs manus-

crits, dans tel article par tous, et qui ne présentent, en l'état actuel, aucun sens

satisfaisant.

1. Cod. 10, III, 14 (col. 25); cod. 10, XX, 2 (col. 106); cod. 7 et 9, XXXVIII,

1 (col. 150).

2. Note du cod. 3 : « Nos propter prolixitatem voluminis vitandam, seu fas-

tidio legentium, vel propter utilitatem intelligendi, abstulimus hinc verba

graecorum et numéro dinariorum, quod in ipso libro crebro conscripta inve-

nimus (éd. Hessels-Kern, Introd., col. XIV).

3. C'est surtout le fait du cod. 1, ainsi que l'a signalé à plusieurs reprises

M. Kern, et dont un exemple se trouve dès l'article II, 2, Chranecalcium

(col. 1).
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IV.

Toutes les observations qui viennent d'être exposées étaient

nécessaires pour permettre d'apprécier une théorie fort séduisante

qui a été soutenue par M. Solim*. Cette théorie, qu'on peut appe-

ler théorie de la glose judiciaire, se rattache intimement à la

théorie de la glose explicative et témoigne de l'influence de

celle-ci ; mais elle en constitue une application particulièrement

originale. Elle emprunte de plus au nom et à l'autorité de son

auteur un intérêt considérable.

M. Sohm interprète le mot malberg d'une façon différente

de celle que nous avons envisagée jusqu'ici. Malberg désigne pour

lui simplement l'endroit où se tient le tribunal. La glose malber-

gique est bien une glose en langue franque, mais elle est quelque

chose de plus : elle est conçue dans la langue judiciaire des

Francs, « elle impose une nécessité à la partie^. » L'abrévia-

tion malb. équivaut donc à « c'est-à-dire dans la langue judi-

ciaire. » M. Sohm croit trouver l'expression entière et très nette

dans le passage suivant qu'il considère comme décisif :

ante regem aut in mallo publico legitimo, hoc est in mallobergo

anle teoda aut Ihunginum^.

Voici comment s'exprime M. Sohm au sujet de ce passage :

« Les mots aïite teoda aut thunginmn constituent proprement

la glose malbergique ; ceci est confirmé par ce fait que la plupart

des manuscrits présentent seulement la leçon hoc {qiiod) est,

ante teoda aut ihunginum. Jusqu'ici l'on a rapporté in mallo-

bergo à ce qui suit et l'on a traduit : à l'endroit où se tient le

tribunal en présence du peuple et du thunginus. Or, in mallo-

bergo est intimement lié à hoc est et hoc est in mallobergo

exprime la même chose que malb. et hoc est^. » En conséquence,

M. Sohm met une ponctuation différente et entend « c'est-à-dire

dans la langue judiciaire : devant le peuple et le thunginus. »

Nous sommes en présence de deux traductions : entre elles il

1. Sohm, trad. Thevenin, la Procédure de la Lex Salica [Bibl, de l'Éc. des

hautes études, fasc. 13, p. 162 et suiv.).

2. Ibid., p. 168.

3. Art. XL VI, éd. Hessels-Kern, col, 208.

4. Sohm, loc. cit., p. 103.
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faut choisir. Or, la bonne doit être précisément celle que

M. Sohm rejette, et celle qu'il adopte ne doit être qu'un contre-

sens. En effet, hoc est ne se trouve nulle part, à ma connais-

sance, — et M. Sohm l'eût certainement signalé, — devant

l'abréviation malh.; par contre, il est de règle, chaque fois que

la locution hoc est ou quod est se rencontre, qu'elle se trouve

devant un mot explicatif. In mallohergo doit donc constituer

une explication, et la glose doit être in malohergo ante teoda

aut thunginum. Lorsque M. Sohm affirme que in mallohergo

est intimement lié à hoc est, il n'apporte point un argument, il

ne fait que préjuger la question. Au contraire, il est très naturel

que la glose soit l'expression entière, car elle se calque fort bien

sur l'expression glosée : in mallobergo correspond à in mallo

publico, tandis que ante teoda aut thunginum explique legi-

timo en précisant les conditions que doit remplir le tribunal pour

être régulièrement constitué. Quant au fait que quelques manus-
crits portent simplement hoc est : ante teoda aut thunginum,
il s'explique très facilement par la tendance déjà signalée à la

réduction des gloses. Mallohergo, synonyme de 7nallo puhlico,

a dû paraître inutile à tel scribe qui en a fait l'économie. On ne

peut rien en inférer, quant à l'interprétation du passage.

Si je n'ai point placé cette glose, qui est à coup sûr une glose

explicative, à côté des deux que j'ai citées plus haut, c'est que

la présence du mot ante tend à faire croire que le rédacteur pen-

sait donner une glose en latin et non une glose en langue bar-

bare. En tout cas, la présence de ce mot latin ante est une diffi-

culté de plus pour l'interprétation de M. Sohm, car une glose

judiciaire en langue franque ne saurait comprendre de mots

latins, et l'idée que se fait ce savant du formalisme rigoureux de

la procédure salique exclut, de toute évidence, l'insertion de

mots non franciques dans une glose qui n'est qu'une formule juri-

dique. Il ne peut donc s'agir ici que d'une pure explication de

termes ; hoc est joue son rôle ordinaire ; in mallohergo n'a

point le sens de l'abréviation malh. La traduction véritable de

l'article est la traduction anciennement admise; pour préférer

celle de M. Sohm, il faudrait non seulement passer sur les diffi-

cultés dont il vient d'être question, mais encore présupposer jus-

tement la thèse que cette traduction doit elle-même démontrer '.

1. M. Sohm pense trouver une confirmation de son interprétation dans la
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Il reste donc à se demander si la théorie de M. Sohm, consi-

dérée comme une solution conjecturale du problème, le résoudrait

d'une manière satisfaisante. La réponse est négative. En premier

lieu la loi salique serait, eu égard aux gloses, un formulaire , et

M. Sohm ne craint point de prononcer le mot. Or, la seule for-

mule proprement dite qu'on y rencontre, à ma connaissance, est

la formule d'affranchissement que M. Kern a restituée. Ou je me
trompe fort, ou l'on serait en droit d'en attendre davantage.

Grimm ayant émis l'idée que les gloses seraient des formules des-

tinées à éclairer immédiatement le juge sur l'amende à pronon-

cer ^ M. Sohm déclare l'opinion insoutenable à cause de la rareté

des cas où la glose exprime un chiffre ou une amende. On pour-

rait par conséquent repousser non moins justement l'opinion de

M. Sohm lui-même en observant simplement combien les for-

mules seraient rares dans ce prétendu formulaire. Ensuite, on ne

voit pas pourquoi les Saliens auraient été, à un si haut degré,

plus formalistes que les autres Barbares, dont les lois sont

dépourvues de gloses judiciaires. D'ailleurs, la théorie des gloses

judiciaires se heurte à presque toutes les objections qui se sont

élevées contre la théorie des gloses explicatives. Ainsi, la glose

leodardi, dans les vingt-six exemples cités, devient plus incom-

préhensible que jamais; il est inexact, en effet, de dire qu'elle

doit être prononcée par le plaignant, qui réclame une amende de

quinze sous-', car cette glose se présente, on l'a noté, dans des

cas où l'amende encourue est différente.

Enfin, M. Sohm paraît oublier que, rarement il est vrai, mais

quelquefois cependant, un nombre de deniers figure dans la

glose, fait non seulement inexplicable pour lui, mais encore

comparaison de doux leçons qu'il relève dans un article, d'ailleurs particuliè-

rement altéré (éd. Kern, cod. 4, art. XXXV, 4, col. 58, et cod. 5, art. X, 7,

col. 59). Si l'on était frappé de ce rapprochement, il faudrait recourir à l'art. III,

6 (col. 20 et suiv.), où se trouve un cas analogue et où cette fois, l'accord des

manuscrits étant complet, il y a impossibilité absolue à supposer l'équivalence

des deux locutions malb. et hoc est désirée par M. Sohm. J'ai montré que la

glose proprement dite, qui n'est pas inconnue à la loi salique, est essentielle-

ment didërente de la glose malbergicjue : M. Sohm fonde sa théorie sur leur

confusion. L'art. 111, 6, éclairé par le commentaire de M. Kern, me parait con-

cluant à rencontre de M. Sohm.

1. Préf. à l'éd. Mcrkel, p. lxiv.

2. Sohm, loc. cit., p. 170.
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inconciliable avec ce qu'il dit des cas où une glose exprime, par

un terme technique, le petitiun du demandeur i.

En raison de ces difficultés, qu'un examen plus détaillé de la

dissertation de M. Sohm, et surtout du texte de la loi, ne ferait

que multiplier, il y a donc lieu de rejeter la théorie des gloses

judiciaires, comme a été rejetée celle des gloses proprement dites.

V.

Si l'on admettait l'hypothèse des gloses malbergiques consi-

dérées comme références, il deviendrait capital de déterminer,

avec le plus grand soin, quels sont les articles pourvus de gloses.

Il y aurait là apparemment un élément de nature à emporter

l'âge relatif de ces articles. La présence de la glose attesterait,

en effet, à coup sûr, que l'article qui la renferme existait déjà,

quant au fond, dans la législation barbare du malberg. Les

articles dépourvus de gloses, au contraire, seraient probablement

en grande partie reconnus comme appartenant à une législation

plus récente.

L'étude des gloses, sur cette donnée, pourrait donc avoir des

conséquences importantes pour l'histoire du droit : c'est à cet

égard surtout que la question serait intéressante et méritait

d'être posée.

J. Calmette.

1. Sohm, loc. cit.., p. 170.

» > t< «



DATE DE LA MORT

DE

LOUIS X HUTIN

L'utilité des anciens comptes, pour préciser les dates, n'est

plus à démontrer. Si, dans les chroniques, la chronologie des

événements est souvent faussée, dans les pièces de comptabilité,

au contraire, les dates, surtout celles qui servaient de terme, sont

presque toujours exactes. Aussi peut-on s'en servir afin de fixer

un point douteux dans le cas où il y a désaccord entre les his-

toriens. C'est ce que nous nous proposons de faire pour détermi-

ner avec certitude le jour de la mort de Louis X Hutin.

Dans les chroniques et les documents du commencement du

xrv^ siècle, nous trouvons trois dates différentes pour cet événe-

ment. Les Grandes Chroniques (éd. P. Paris, t. V, p. 228) le

fixent au 5 juin. Deux chroniques anonymes publiées au t. XXI
du. Recueil des historiens des Gaules et de la France, p. 140

et 151, lui assignent le même jour, c'est-à-dire le samedi veille

de la Trinité ou le samedi après la Pentecôte. Une note du t. X,

p. 576, des Mémoires de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, nous apprend que la reine Clémence de Hongrie

rappelle dans son testament que son époux mourut le 5 juin 1316.

Mais, d'un autre coté, les manuscrits du continuateur de Guil-

laume de Nangis donnent comme date le 5 juillet (H. Géraud,

au t. I de son édition de Guillaume de Nangis, p. 426, a cor-

rigé cette mention et imprimé quinta die mensis junii). Une

note mise en marge d'un compte contemporain, note citée par

M. Moranvillé dans son édition de la Chronographia regum
Francorum, t. I, p. 229, fixe cette mort au 7 juillet. Parmi les

érudits et les historiens modernes, les opinions sont nécessaire-
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ment aussi partagées. UArt de vérifier les dates (éd. in-8%

t. VI, p. 25) dit qu'il mourut le 5 juin « suivant Bernard de la

Guionie ou le 8 selon D. Vaissète. » Sismondi [Histoire des

Français, t. IX, p. 336), H. Martin {Histoire de France,
4" éd., t. IV, p. 539) fixent sa mort au 5 juin. Dareste, dans son

Histoire de France, t. II, p. 385, dit seulement qu'il mourut

au mois de juin, sans donner la date du jour. Les éditeurs de la

Chronique norynande, MM. A. et E. Molinier, donnent la note

suivante (p. 239, note 6) : « Louis X mourut à Vincennes le

5 juillet 1316 suivant le continuateur de Guillaume de Nangis et

le 5 juin suivant la plupart des autres sources. » M. Renvoisé,

dans son Etude sur le règne de Louis X [École nationale

des chartes. Positions des thèses soutenues par les élèves de

la promotion de 1889, p. 79), fixe cette mort au 5 juin. Enfin,

M. Moranviilé, dans une longue note de la Chronographia
regum Francorum, t. I, p. 228 et 229, cherche à démontrer

que la date de la mort de Louis X doit être fixée au 7 juillet. Il

s'appuie, pour prouver ce qu'il avance, sur la date de ses

obsèques et aussi sur l'itinéraire de Philippe V le Long. Un pas-

sage des Comptes de Vargenterie des rois de France au
XIV^ siècle, publiés par Douët-d'Arcq, p. 18, nous apprend en

effet que Philippe V fit faire le 12 juillet 1316 un service solen-

nel pour son frère. Cependant, malgré l'ingéniosité déployée par

M. Moranviilé dans sa note, on ne peut accepter d'autre date que

celle du 5 juin, et les Grandes Chroniques sont très exactes en

disant (t. V, p. 228) : « En cest an, vraiement, le jour de samedi

après la feste de Penthecouste, le cinquiesme jour de juing, au

boys de Vincennes, Loys, roy de France, clost son derrenier

jour. Et l'endemain ensuivant, c'est assavoir le jour de la Tri-

nité, sixiesme jour en juing, à Saint-Denis en France fu porté; et

l'endemain honnorablement enterré. » Nous trouvons la preuve

de cette exactitude scrupuleuse dans un compte de 1316 conservé

à la Bibliothèque nationale (ms. fr. 20683, anc. Gaignières 567,

fol. 6 à 29). Voici toutes les mentions concernant la mort et les

funérailles de Louis X que nous y relevons :

I. Date de la mort.

Fol. 0. Alla mutua facta post obitum régis defuneti domini Ludo-

vici, usque ad julium CGC XVI. De mutuo faclo Ihesauro die obitus



4<6 DATE DE LA MORT DE LOUIS X HUTIN.

domini Ludovici; videlicet : v'^die junii anno prediclo, perNicoIaum

de Passiaco burgensem Parisiensem, y" 1. t.

Fol. 47. Lupelli v" viii recepti per Gampsorem usque ad diem sab-

bati, v*°^ diem junii, qua die obiit rex dominus Ludovicus, v s, p.

pro quolibet, vi"vii 1. tune.

II. Date des funérailles.

Fol. 7. De baillivo Rothomagensi, Petro de Hangesto; de denariis

ejusdem baillivie usque ad vri*°^ diem junii CGC XVI, qua die, dic-

tus dominus Ludovicus, quondam rex, tradilus fuil ecclesiastice

sépulture, xi= xvrii 1. xirir s. ii d., super se, in compoto suo.

Fol. 13. Parisienses ad vitam assignati defuncte regine Marga-

rete; pro vadiis suis usque ad diem lune vii^"! junii GCG XVI inclu-

sive, qua die, corpus bone memorie domini Ludovici, quondam

Francie et Navarre régis, traditum fuit ecclesiastice sépulture; per

vii''''xix dies cum bizesto.

Fol. 14. Giletus Rougiau, luparius, prose, familia, equiset cani-

bus, a prima die januarii GGGXV usque ad vu™ diem junii sequen-

tem inclusive, qua die, corpus bone memorie domini Ludovici,

quondam Francie et Navarre régis, traditum fuit ecclesiastice sépul-

ture; per vii='*xix dies cum bixesto, vin s. x d. per diem, lxx 1.

un s. VI d.

Magister Johannes de Donno Martino, pro vadiis suis, a prima

die januarii GGG XV usque ad vii'^™ diem junii anno CGC XVI inclu-

sive, qua die, defunctus dominus Ludovicus, quondam rex, traditus

fuit ecclesiastice sépulture...

Fol. 16. Rogerus Renodi et Johannes de Sancto Justo, servientes

GastcUeti Parisiensis, pro expensis dominarum de Marrignyaco et

de Gantu Lupi apud Templum, in prisione, a prima die janua-

rii GGG XV usque ad vu*"» diem junii post, qua die sepultus fuit

dominus Ludovicus rex, per viF'^xix dies, xx s. p. per diem,

vii'^^xix 1. p....

Fol. :28. Milo dominus de Noeriis, pro vadiis suis viii 1. t. per

diem, a prima die januarii GGG XV usque ad vu*'" diem junii post,

qua die defunctus dominus rex Ludovicus traditus fuit ecclesiastice

sépulture...

Fol. 20. Expense et solutiones facte post obitum defuncti régis

domini Ludovici; videlicet : a vir^ junii usque ad primam diem

Augusti post, anno GGG XVI.
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Rogerus Renodi, servions Gastelletti, pro expensis dominarum de

Marrigniaco et Gantus Luppi, in prisione apud Templum, a vu* die

junii qua obiit [sic] idem dominus rex Ludovicus usque ad primam

diem julii post, per xxiii dies, xx s. p. per diem, xxiii 1., xxriii" et

ultima junii.

Freminus de Goquerello, thesaurarius, pro vadiis suis, a die vii^junii,

qua defunctus rex dominus Ludovicus traditus fuit ecclesiastice

sépulture, exclusive, usque ad diem veneris xxx julii, exclusive\ qua

die fuit amotus a dicto officio, pro lui diebus, xxxii s. ix d. ob. p.

per diem, iiii^'^vi 1. xviii s., prima, xxx* julii.

Nous pensons maintenant qu'un tel ensemble de témoignages

suffit amplement à démontrer l'exactitude des dates fournies par

les Grandes Chroniques pour la mort (5 juin) et les funérailles

(7 juin) de Louis X et à prouver que toutes les autres doivent

être rejetées.

Jules VlARD.

1. Ce mot étant ici écrit en toutes lettres, nous avons cru pouvoir imprimer

ci-dessus le mot inclusive, que le scribe avait écrit indusien, faute d'avoir

compris la forme abrégée inclusie.

» > «< <



LES PREMIERS JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMPTES DE PARIS.

L'incendie du 27 octobre 1737, qiii a détruit le dépôt du Greffe

de la Chambre des Comptes de Paris, a causé la perte d'une quan-

tité considérable de séries de registres et de pièces de comptabilité

dont plusieurs récolements^ nous permettent d'évaluer l'impor-

tance. Fort heureusement, beaucoup de copies faites auparavant

par des érudits, et d'expéditions délivrées à des particuliers,

permettent, dans une certaine mesure, de connaître le texte

des documents disparus. De plus, quelques originaux égarés

avant l'incendie dans d'autres dépôts ont été sauvés par hasard".

C'est en groupant ces éléments autour des tables et des inventaires

qui ont été conservés que nous avons deux fois déjà dressé l'in-

ventaire de tous les matériaux qui pourraient permettre de tenter

une reconstitution. Ce travail a été fait par nous pour les plus

anciens Mémoriaux^et pour les archives de l'apanage de Charles

et de Philippe de Valois (1290-1328)^.

Un travail analogue, mais plus bref, sur les Journaux de la

Chambre nous a paru justifié par la découverte d'éléments impor-

tants pour la reconstitution de cette série de documents.

Le Journal de la Chambre a été institué par l'article 2 de l'or-

1. Par exemple, celui de 172Î à la bibliothèque de l'Arsenal, ms. n" 2642.

2. Notamment le mémorial Noster^ (Bibl. nat., lai. 12814), cf. Essai de Resti-

tution des plus anciens Mémoriaux de la Chambre des comptes de Paris

(Paris, 1899, 10-8°, t. VII des Annales de la Faculté des lettres de Paris), p. x

et suiv.

3. Ibid.

4. Appendice D de notre thèse sur Charles de Valois (sous presse).
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donnance du Vivier en Brie, en janvier 1320, dans les termes

qui suivent : « Un tiers [maître clerc] pour tenir un livre qu'on

appellera Journal ^ lequel nous voulons des maintenant estre en

la dite Chambre pour enregistrer toutes choses qui seront faites

en la dite Chambre, auquel registre voulons que toutes choses

soient enregistrées chascun jour, par lequel livre on puisse

savoir toutes choses qui faites y seront dont il convient avoir

mémoire... »

« Item avons ordené et voulons que chascun samedi les maistres

et les clercs qui seront establis à corrigier les escriptz rapportent

aus aultres quiex escriptz il auront corrigiez, et soient enregis-

trés ou Journal 2. »

Les Journaux de la Chambre ont donc eu depuis leur origine une

valeur officielle et ont été dès lors régulièrement tenus au jour le

jour pour conserver la trace des travaux de la Chambre et enre-

gistrer ses arrêts et les documents émanés d'elle. Au sens large du

mot, ces Journaux constituaient de véritables Mémoriaux, qu'il

ne faut pas confondre avec les Mémoriaux proprement dits 3, ou

Libri Memoriales, recueils qui étaient composés au début pour

tel ou tel clerc ou maître de la Chambre et pour son usage per-

sonnel. C'est ainsi que le Saint-Just avait été rédigé pour Jean

de Saint-Just, et Noster^ pour Jean Mignon^. Plus tard, ces

registres ont été l'origine d'une série régulière qui commence avec

le Mémorial A, et qui a été consacrée à l'enregistrement des

ordonnances, édits et autres documents émanés de l'autorité

royale. Le contenu des Journaux s'est de même sensiblement mo-

difié au détriment de leur importance, et depuis 1384 la série de

registres qui porte ce nom et qui s'arrête au 10 septembre 1790

ne contient plus que le texte des arrêts rendus sur requête^.

1. « Jornale Camere primo ordinatum fuit teneri per unum ex clericis, in

regislro magistri Johannis le Bègue, fol. IIIIxxVIII. » Bibl. nat., lat. 12815,

fol. ,114 V.

2. Recueil des Ordonnances, I, p. 703, el les autres copies et éditions citées

dans notre Essai de Restitution, n" 10, 194 et 394. Cf. A.-M. de Boislisle,

Pièces justificatives pour servir à l'histoire des premiers présidents (Nogent-Ie-

Rotrou, 1873, in-4°), p. ix.

3. Cette distinction est faite nettement par M. de Boislisle, op. cit., p. vu;

voir aussi Essai de Restitution..., p. i.

4. Voir Essai de Restitution..., p. xvi.

5. A.-M. de Boislisle, o/>. cit., p. xii.
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Mais nous ne nous occuperons ici que des premiers Journaux,

de ceux qui ont été rédigés pendant la première moitié du

xiv^ siècle^
;
que subsiste-t-il de ces registres? Tout d'abord, il

faut citer une collection de copies faites avant l'incendie par

Le Marié d'Aubigny-, mais elle ne renferme que deux pièces^

antérieures à 1350. On pourrait peut-être aussi retrouver çk et

là quelques pièces copiées par des érudits, mais elles doivent être

très rares et très disséminées, car nous n'en avons rencontré aucune

au cours de notre restitution des Mémoriaux : aussi les résultats

d'une pareille recherche seraient-ils insuffisants pour justifier de

longs et laborieux dépouillements. Nous nous contenterons donc

de parler ici des deux journaux dont nous avons retrouvé le texte

complet : l'un en original et l'autre dans une copie intégrale.

Ce dernier est le second Journal de la Chambre qui est copié

dans le ms. fr. 2755 de la Bibliothèque nationale^; on lit en tête

de cette copie :

« Incipiunt Memoralia. In nomine Domini, Amen^.

« Assavoir est que ce sabmedj, premier jour du mois d'aoust,

l'an de grâce mil trois cent vingt un, commença ce livre après le

premier livre Journal, qui fenist le derrenier jour du mois de

juillet ou dict an.

« A cestuy sabmedy, jour de feste Sainct Père ad vincula,

compta en la Chambre haute des Comptes Gerentien de Paci de

sa recepte des revenus de la baillie de Senlis pour le terme de

l'Ascension, l'an de grâce mil trois cent vingt un^. »

Nous avons bien là, sans que l'identité, corroborée par la

disposition et la nature des documents, en soit contestable, la

1. Les Journaux postérieurs à l'incendie et tenus de 1752 à 1790 sont con-

servés en original aux Archives nationales, P 2814-2847.

2. P 2848-2864.

3. La plus ancienne, qui date de 1323, a été éditée par nous, Essai de Res-

titution..., p. 162; elle se trouvait dans le Journal C. Il n'y a, dans la collec-

tion de Le Marié d'Aubigny, que 28 pièces antérieures à 1400.

4. Fol. 344-474.

5. Le copiste a noté en marge qu'il était question dans ce paragraphe du

premier Journal de la Chambre.

6. Bibl. nat., fr. 2755, fol. 344.
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copie du second Journal de la Chambre des comptes ;
mais au

début du XVII' siècle une confusion s'établit entre l'original de ce

registre et le Mémorial A^ : en effet, la collection Poncet^ et ses

filiales' ont emprunté quelques pièces à ce Journal'^ et les placent

parmi les pièces copiées dans les Mémoriaux proprement dits ^ en

renvoyant à A% Or, il existe bien un Mémorial A^, et nous en

possédons la table complète^; de plus, la reconstitution officielle

en contient quelques pièces^ : ce Mémorial A- n'a rien de com-

mun avec le Journal de 1321-1322 contenu dans le ms. fr. 2755.

C'est à proprement parler un Registre des Chartes datant du

règne de Jean II, contenant des actes de ce prince"^ et mêlé indûment

aux Mémoriaux où l' on a dû lui donner cette cote A~ parce qu'il

ne trouvait pas sa place légitime.

En réalité, ce second Journal, copié dans le ms. fr. 2755,

devrait s'appeler B, et c'est le nom que nous proposons de lui

donner, les Journaux ayant été dès l'origine désignés par des

lettres*^, et le rang de celui-ci ne pouvant faire aucun doute.

IL

La comparaison de ce Journal, dont l'identification ne peut

faire aucun doute, nous a permis de rendre sa véritable identité

à un Journal original, sauvé par hasard, et qui nous avait été

signalé par M. le comte Fr. Delaborde comme ne se trouvant pas

à la place qu'il devrait occuper : c'est le registre du Trésor des

Chartes coté JJ 79^

Ce registre se trouvait déjà mêlé au Trésor des Chartes dès le

temps de Gérard de Montaigu, qui l'avait classé au nombre des

Libri inutiles^. Il le signale en ces termes, qui se retrouvent sur

1. Arch. nat., P 2569 et suiv.

2. Voir Essai de Restitution..., p. 13.

3. Pièces qui se retrouvent dans fr. 2755, fol. 485 et suiv.

4. Arch. nat., P 2569, fol. 456.

5. Arch. nat., PP 109, fol. 165.

6. Arch. nat., P 2290, p. 854.

7. C'est vraisemblablement l'original reproduit dans fr. 2755 qui était inti-

tulé : « Secundus liber jornalis » et appelé aussi « Petit A » ; cf. A.-M. de Bois-

lisle, op. cit., p. IX, n. 3.

8. A.-M. de Boislisie, op. cit., p. xii.

9. A. Bordier, les Archives de l'histoire de France, p. 166.
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l'ancienne couverture en parchemin de ce registre : « Continet

registrum aliquorum negotiorum Gamere Gomptorum, ordinatio-

num régis et monetarura de tempore régis Philippi de Valesio, et

non est registrum autenticum vel regium, sed particulare, non

continuatum quomodolibet vel perfectum ^
. »

Le transfert au Trésor des Chartes de ce registre n'a rien d'in-

vraisemblable quand on connaît les liens étroits qui ont existé

entre ce dépôt et la Ghambre chargée de sa conservation ^ : un

registre a très bien pu être mêlé par mégarde à d'autres séries.

Or, il est bien évident que ce registre, en papier, n'a jamais

appartenu légitimement au Trésor des Ghartes et que, comme
en fait foi la note de Gérard de Montaigu, il provenait de la

Chambre des Comptes. Dans ces conditions, il restait à recher-

cher dans quelle série des registres de cette Ghambre il aurait dû

prendre place; or, d'une part, il répond parfaitement à la défini-

tion des Journaux donnée par l'ordonnance du Vivier en Brie,

et, d'autre part, la comparaison avec le Journal B ne laisse

aucun doute sur la véritable identité de ce registre. En effet, les

matières contenues dans JJ 79" et dans le Journal B sont les

mêmes : mentions de décisions et d'opérations diverses de la

Chambre, transcriptions de documents de nature à l'intéresser, et

d'arrêts ou d'instructions émanant d'elle. Nous nous trouvons

donc en présence d'un Journal de la Chambre des Comptes, et,

les deux premiers Journaux embrassant chacun une période de

dix-huit mois, celui-ci doit être le sixième ou le septième^.

Joseph Petit.

1. A. Bordier, les Archives de l'histoire de France, p. 166.

2. A.-M. de Roislisie, o;j. cit., p. xli-xliii.

3. La cote EE qu'il porte et sous lafjuelle il est cité, notamment dans le

Recueil des Ordonnances, ne provient pas de la Chambre des Comptes, mais du

classement de Gérard de Montaigu.



NOUVELLES RECHERCHES

SUR L'ORIGINE ET LE LIEU DE NAISSANCE

DE

DESCARTES
-XHO-<-

Les Mémoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest

contiennent deux études de M. A. Barbier sur les origines du

grand philosophe Descartes. Dans la première, Trois médecins

poitevins auXVP siècle, ou les origines châtelleraudaises de

la famille de Descartes S l'auteur admet la naissance de l'illustre

savant à la Haye en Touraine, mais, à la suite de l'abbé Lalanne^,

il relève les nombreuses attaches de sa famille en Ghâtelleraudais.

La seconde, intitulée : Sur le lieu où est né Descartes^, a

comme point de départ une tradition orale d'après laquelle René

serait né, non à la Haye-Descartes, mais au bord d'un champ de

la commune d'Ingrande, dans la Vienne.

Après avoir lu les deux publications de M. Barbier, il a sem-

blé que le patriotisme poitevin de l'auteur lui avait fait parfois

dénaturer la vérité historique, et, dans la seconde étude, l'avait

1. T. XIX de la 2° série des Mémoires, année 1896 (Poitiers, 1897, in-8°),

p. 51 à 250; pour abréger, les citations empruntées à ce travail seront faites

sous la forme : Barbier, 1.

2. Recherches historiques sur la paroisse Saint-Sulpice d'Oj/re (Châtelleraud,

1854); yotice sur les origines de la famille des Descartes, dans Bulletin de la

Société des Antiquaires de l'Ouest, 4" trimestre de 1857; Histoire de Châtelle-

raud et du Chdlelleraudais (Châtelleraud, 1859, 2 vol. in-8°), t. II, p. 361-366.

3. T. XX des mêmes Mémoires, année 1897 (Poitiers, 1898, 10-8°), p. 775 à

803, travail cité ci-dessous sous la forme : Barbier, II.
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complètement aveuglé sur le peu de valeur scientifique des preuves

invoquées par lui. On s'efforcera dans cette note d'exposer à

l'aide de quelques documents nouveaux ce qui paraît être

l'état actuel de la question, distinguant avec soin ce qui est prouvé

et ce qui est seulement probable ou vraisemblable. Peut-être

nous sera-t-il plus facile qu'à un autre d'être impartial, car,

tourangeau de naissance et poitevin d'origine, nous aimons d'un

amour égal ces deux provinces.

Pour plus de clarté, et afin d'éviter les répétitions, le lecteur

trouvera ci-contre les huit quartiers de René Descartes, tels qu'ils

paraissent pouvoir être établis à l'aide tant des documents cités

plus bas que de ceux publiés par M. Barbier et des renseigne-

ments fournis par divers auteurs*.

Au milieu de ce siècle, l'abbé Lalanne avait recherché les attaches

châtelleraudaises de Descartes, mais les auteurs tourangeaux

crurent, à tort, devoir élever des doutes sur certaines de ses asser-

tions, qui ne leur paraissaient pas complètement prouvées. M. Bar-

bier, dans son premier travail, a repris en grande partie les con-

clusions de son devancier et les a appuyées sur des textes précis,

s'appliquant à établir les possessions de la famille Descartes en

Châtelleraudais et l'origine châtelleraudaise des deux grand'mères

de René, Claude Ferrand et Jeanne Sain, ainsi que de son grand-

père René I" Brochard^ Ces faits sont aujourd'hui prouvés sans

contestation possible. La Basse -Touraine peut toutefois, de

l'aveu même de M. Barbier^, revendiquer les ancêtres des Fer-

rand, et il y a quelques réserves à faire en ce qui concerne les

1. Outre les ouvrages de l'abbé Lalanne, il faut citer : C. Chevalier, Noie sur

l'origine tourangelle de Descartes, dans le Bulletin de la Société archéolo-

gique de Touraine, t. II, p. 186 à 212; — A. Labbé, Note sur la famille de

Descartes (Châlellerault, 1893, 25 p., y compris le supplément); — René Papil-

lault, Note sur la famille Rasseteau (Châlellerault, 1897); — Filleau et Beau-

chet-Filleau, Dictionnaire des familles du Poitou, 2' éd. (1891-1898), t. I, II

et deux premiers fascicules du t. III, allant de A à E; 1" éd., t. II (1840-

1854), conlenant les lellres D à V; — Carré de Busserolle, Dictionnaire géo-

graphique, historique et biographique d'Indre-et-Loire, formant les t. XXVII

à XXXII des Mémoires de la Société archéologique de Touraine (1878-1884).

2. Dans le même sens, cf. A. Labbé, loc. cit. M. Barbier a emprunté plusieurs

renseignements à cet auteur, qui a fixé pour la première fois la date exacte

(156G) du décès de Pierre Descaries, médecin à Châlellerault (p. 23), et a repro-

duit un fragment de sa pierre tombale (p. 1).

3. Barbier, I, p. 5G et 173.
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Brochard, dont l'origine paraît assez complexe. M. Barbier ayant
relevé les documents chàtelleraudais où ces derniers sont cités,

il ne paraît pas inutile de mentionner ici les traces assez nom-
breuses qu'on rencontre de cette famille en Touraine.

René P'' Brochard, grand-père de Descartes, avait certainement

des intérêts dans cette province ; il était notamment seigneur de la

Goussaye (comm. d'Abilly), fief qui relevait de la Haye à foi et

hommage lige et s'étendait dans la ville même de la Haye et sur

les paroisses de Balesmes, d'Abilly et de Neuilly-le-Noble'. Un de

ses fils, peut-être René II, fut certainement baptisé à la Haye,
le 7 mai 1564 2, et il semble même probable que sa fille Jeanne,

mère de Descartes, a également vu le jour dans cette ville, c'est du
moins ce que rapporte un passage de VAlmanach de Touraine
2:)0ur Vannée 1779, texte sur lequel il y aura lieu de revenir.

Ou trouvera en outre ci-dessous ^ le relevé d'un certain nombre
d'actes d'état civil de la Haye où paraissent des membres de la

famille Brochard de 1564 à 1618 ; ils venaient donc assez fréquem-

ment dans cette ville, et de divers actes, on peut même conclure que

Jeanne Sain, épouse de René P"" Brochard, y eut un domicile fixe^

Après la mort de leur mère, arrivée en 1597, les enfants de

Jeanne Brochard et de Joachim Descartes durent même rester

confiés à leur grand'mère maternelle, qui vécut au moins jusqu'en

1607^; de 1598 à 1609, on trouve cités comme parrain et mar-

1. C. de Busserolle, Dictionnaire, t. I, p. 407.

2. La Haye, GG. 1, fol. 3. — Cf. Barbier, I, p. 143; Lalanne, Histoire, t. II,

p. 365, et surtout Chevalier, loc. cit., pièce juslificative n° IV, p. 202, où

l'acte se trouve publié in-extenso. Le prénom de l'enfant a été laissé en blanc

par l'ecclésiaslique qui a enregistré le baptême; il est, semble-t-il, téméraire

d'affirmer, avec l'abbé Lalanne et M. Barbier, que cet acte concerne René II

Brochard, il peut parfaitement se rapporter à un autre fils de René I", mort
jeune et dont par suite l'existence est ignorée, d'autant plus que René II est

décédé le 12 août 1648, âgé de quatre-vingt-douze ans environ (Beauchet-Fil-

leau, 2'= éd., t. II, p. 7), ce qui, si cette indication est exacte, reporterait sa

naissance vers 1556.

3. Pièce justificative n" III.

4. Pièces justificatives n" III, art. 18 et 29, et n" IV, particulièrement art. 2.

Voyez aussi une quittance donnée par Jeanne Sain à la Ilaye-en-Touraine le

28 décembre 1600 (Bibl. nat., Pièces orig., t. 524, dossier Brochard, n" 11806,

pièce 8). — Jeanne Sain possédait des biens dans la paroisse de Balesmes, près

la Haye (pièce justificative n° IV, art. l).

5. Pièce justificative n° III, art. 29. — Elle était morte avant mai 1610 (pièce

justificative n° IV, art. 4).

<899 28
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raine, dans plusieurs des actes de la Haye S Pierre et Jeanne

Descartes, frère et sœur germains de René, ce qui semble con-

firmer un texte de l'abbé de Marolles, rapporté plus bas, où cet

auteur dit que Descartes fut élevé à la Haye dans son bas âge.

René, il est vrai, ne figure pas dans ces actes, mais il était sen-

siblement plus jeune que son frère et sa sœur, et on sait que dès

1604, c'est-à-dire à l'âge de huit ans, il entra au collège tenu

par les Jésuites à la Flèche 2.

Du reste, au sujet des origines du philosophe, tout ceci n'a

qu'une importance secondaire ; ce n'est pas en effet par ses mère
et grand'mères que l'on appartient à un pays, c'est par la filia-

tion iDaternelle, de mâle en mâle, que s'établit la patrie d'un

individu. Notre droit international est basé sur ce principe, et

si une Française épousant un étranger perd sa nationalité, de

même une étrangère qui se marie à un Français est naturalisée de

plein droit.

C'est donc en examinant la généalogie de la famille paternelle

de René qu'on pourra éclaircir la question de son origine.

Sur ce point, M. Barbier apporte deux documents, nouveaux
et incontestables, en faveur de Châtellerault. D'après un acte

découvert par M. R. Papillault, avoué en cette ville, Joachim

Descartes, père de René, y est né le 2 décembre 1503^ et fut

baptisé le même jour en la paroisse de Saint-Jean-Baptiste ^.

C'est également à Châtellerault que le père de Joachim, le docteur

en médecine Pierre Descartes, fut fiancé le 3 octobre 1543 avec

Claude, fille du médecin ordinaire de la reine, Jean Ferrand=.

Pour ce qui concerne les générations antérieures à Pierre Des-

cartes, M. Barbier reproduit trois généalogies différentes, qu'il

1. Pièce justificative n" III, cf. art. 19 à 31.

2. Barbier, I, p. 104.

3. Et non en l'année 1553, comme on le croyait.

4. Cet acte se trouve dans un registre de la paroisse de Saint-Jean-Baptiste

conservé au grefle de Chûlellerault et qui portait à tort l'étiquette « Minimes,

Protestants, Hôpital; » il a été publié par M. Barbier, I, p. 250, aux additions,

et de nouveau II, p. 799, en note.

5. Cette pièce si intéressante est conservée dans les archives de M. le comte
Fcrrand, où M. Barbier l'a découverte; ill'a publiée, I, p. 187-189, pièce justi-

licative n» VII. — La date du 3 octobre 1543 se trouve déjà dans la première

édition du Diciionnaire des familles du Poitou, t. II, p. 85, mais elle est

indiquée comme celle du mariage et non des fiançailles.
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s'empresse de rejeter en bloc, comme non prouvées S tout en incli-

nant cependant à penser que les ancêtres de Pierre Descartes

sont originaires de la Touraine^ La première, dressée par Chal-
mel, l'historien tourangeau bien connu, décédé en 1829, remonte

seulement au bisaïeul de René ; elle donne pour père au médecin
de Châtellerault, Pierre Descartes, Gilles, maire de Tours en

1522, qui de sa femme, dont le nom est inconnu à Chalmel, aurait

eu deux enfants : Gilles, trésorier de l'église de Tours, par la

cession que lui fit de cette dignité en 1511 Jean de Lénoncourt,

et le dit Pierre^.

Les deux autres généalogies^ furent évidemment rédigées pour
les Descartes devenus bretons, et c'est à tort qu'on y a vu des « com-

binaisons généalogiques émanées des tourangeaux^ ». Les des-

cendants de Joachim Descartes et de sa seconde femme Anne Morin
devinrent rapidement des personnages considérables; ils cher-

chèrent alors à prouver d'anciennes et aristocratiques alliances

et s'efforcèrent de rattacher leur famille à celle des Descartes,

qu'on trouve en Touraine seigneurs de Mauny dès 1431 "^ et de

1. La seconde édition du Dictionnaire des familles du Poitou, t. II, p. 80-82,

ne fait également commencer la filiation qu'à Pierre Descartes, époux de
Claude Ferrand, ajoutant qu'il était peut-être fils de Jean Descartes et de
Jeanne Dupuy.

2. Barbier, I, p. 95 et 131.

3. Chalmel, Histoire des maires de Tours, ms. de la bibliothèque de Tours
n" 1248, p. 110-111; Lambon de Lignim, Notes sur les maires de Tours, ibidem,

ms. n" 1249, fol. 52; Barbier, I, p. 88-89. — Celte généalogie avait été repro-

duite en 1844, avec quelques modifications, par M. Ladevèze, dans les

Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. II, p. 211-212, note.

4. Barbier, I, p. 89-92.

5. Barbier, I, p. 95.

6. Mauny, commune d'Azay-sur-Cher, canton de Bléré, arrondissement de
Tours. — Cf. Carré de BusseroUe, Dictionnaire d'Indre-et-Loire, t. IV,

p. 217. Les mentions de ce Dictionnaire relatives aux Descartes de Mauny ont

été reproduites par M. Barbier, I, p. 89, note 1. 11 ne sera pas inutile de les

donner ici : 1431, Jean Desquartes; 1508, Macé Descaries ; 1520, Didier Des-

cartes; 1521, Aliénor Descartes, femme de Jean Dupuy, éc; 1530, Didier Des-

cartes, qui vend le domaine à François Miron; 1582, Pierre Descaries; 1599,

Isabelle de Marais, veuve de Pierre Descartes, et Céleste de Maillé, femme
de Daniel de Marsay. — Il faut remarquer que les deux généalogies, dont on
parle ici, mentionnent une alliance des Descaries avec la maison de Maillé. —
Dans un acte de 1527 (ms. de Tours 1440, fol. 278-279) paraît Aliénor Des-
cartes, veuve de feu Hélie Preston, éc, s. de la Roche-Preston, épouse de Jean
Dupuy, éc, s. de la Saullaye.
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Leugny dès 1467*; dans ces généalogies, ils introduisirent des

alliances avec les maisons de Maillé^ Gillier de Puygarreau,

Taveau de Mortemer et du Puy de Vatan^, alliances dont M. l'abbé

de Clisson, si versé dans l'histoire des familles du Poitou, n'a pas

rencontré la moindre tracée Ces deux dernières généalogies con-

cordent entre elles sur la plupart des points ; dans l'une comme
dans l'autre se retrouve le maire de Tours Gilles Descartes, mais

1. Leugny est également dans la commune d'Azay-sur-Cher, et les Descartes

de Alauny aiipartiennent certainement à la môme famille que ceux de Leugny;

sur ces derniers, voici les renseignements fournis par M. de Busserolle, Dic-

tionnaire, l. IV, p. 49. Le fief de Leugny appartenait en : 1439, à N. du Puy;

1467, à Jean Descartes; 1472, à Aliénor du Puy (probablement fille de N. du

Puy et femme ou veuve de Jean Descartes; elle fut vraisemblablement la mère

ou la marraine d'Aliénor Descartes, qui possédait Mauny en 1521); 1487, à

Jean Descartes (probablement fils de Jean et d'Aliénor du Puy). — Ce dernier

personnage doit peut-être être identifié avec Jehan Desquartes qui en 1497 est

qualifié licencié en lois, lieutenant général d'Amboise [Bulletin de la Société

archéologique de Touraine, t. 111, p. 68, document communiqué par M. Bou-

lay de la Meurthe). — On trouve encore François Descartes, s. de la Guillon-

nière (comm. de Saint-Denis-Hors), en 1523 (C. de Busserolle, Dictionnaire,

t. 111, p. 295), et Jean de Malicorne, s. de Cangé (comm. de Saint-Martin-le-

Beau), en 1386, du chef de sa femme, fille de Pierre Descartes {Ibidem, t. II,

p. 14). La commune de Saint-Marlin-le-Beau joint celles d'Azay-sur-Cher et de

Saint-Denis-Hors, près Amboise. — Voyez également différentes mentions

concernant les Descartes d'Amboise et des environs dans C. Chevalier, Inven-

taire des archives communales d'Amboise, et dans le ms. t44(J de la biblio-

thèque de Tours, notamment fol. 225. —Dans le Cartulaire de l'archevêché de

Tours, publié par L. de Grandmaison, t. 11 [Mémoires de la Société archéolo-

gique de Touraine, t. XXXVlll), on relève également les personnages suivants

qui habitaient la môme région : Margot, fille de feu Jean Desquarles, qui tenait

de l'archevôque de Tours l'hébergement de Fonteneaux, près la Croix-de-Bléré,

en 1350 (p. 11-12); Guillaume Desquartes, qui était également possessionné aux

environs de Fonteneaux, en 1360 (p. 10); enfin Pierre Desquartes, qui possé-

dait en 1358 un fief relevant de Larçay (p. 19). — On a signalé aussi une

famille Descaries en Loir-et-Cher; cf. notamment les communications de

M. l'abbé Bernault et de M. H. de la Vallière, dans le Bulletin de la Société

archéologique de Touraine, t. IV, p. 8 et p. 191.

2. Dans une des notes ci-dessus, on a pu lire une mention qui rend probable

une alliance des Descartes de Mauny avec la famille de Maillé.

3. Ces deux généalogies donnent comme épouse à Jean Descartes, qui serait

le père de Pierre, médecin à Châtellerault, une Jeanne du Puy. On a vu dans

une des noies précédentes qu'il y a quelque probabilité pour que Jean Des-

cartes, s. de Leugny, ait éiiousé Aliénor du Puy, qui n'apparleuait pas du reste

à la maison du Puy de Vatan ; cette co'incidence entre les généalogies en ques-

tion et les documents connus par ailleurs mérite d'être au moins signalée.

4. Barbier, I, p. 93.
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il n'est plus, comme dans la généalogie de Chalmel, le père du
médecin de Châtellerault, Pierre, époux de Claude Ferrand, il en

est l'aïeul. Si l'on s'en rapporte à ces textes, le maire de Tours

aurait épousé Madeleine ou Marie-Madeleine Desmons, dont il

aurait eu Jean Descartes, marié à Jeanne Dupuy et père de

Pierre*.

Que faut-il penser de ces diverses généalogies? Il semble qu'on

ne doive pas les rejeter de prime abord avec dédain et sans les

examiner d'une façon critique. Que sait-on en particulier du

maire de Tours Gilles Desquartes, cité par les trois généalogies

et qui en est certainement le personnage le plus marquant?
Gilles était marchand-bourgeois de Tours^; appartenait-il,

comme on l'a prétendu, à une branche cadette et ruinée des sei-

gneurs de Mauny et de Leugny
,
qui aurait été obligée de se mettre

dans le négoce? Gela est possible, mais n'est nullement prouvé. Ce
qui est vraisemblable, c'est que le Gilet Desquartes, qui fut au
nombre des habitants de Tours chargés d'élire un maire en 1463^,

n'est autre que son père. Receveur des deniers communs de la ville

en 1502, Gilles devint échevin en 1510^ et c'est probablement

en cette qualité qu'il assista et prit part, le 8 août 1522, à l'enlè-

vement de la grille d'argent qui était autour du tombeau de saint

Martin^. Elu maire, il prêta serment le 1'''' novembre 1522, et

mourut à Tours, après trente-sept jours d'exercice, le 7 décembre

1. Voici, à titre de curiosité, un résumé de ces deux généalogies, dans leurs

parties essentielles et concordantes :

1. Gilles (fils ou frère de Pierre, sgr de Mauny) épouse Marthe Gillier-

Dupuis-Garreau, dont :

II. Pierre épouse Madeleine Taveau de Mortemer, dont :

III. Gilles, maire de Tours en 1522, épouse Madeleine (ou Marie-Madeleine)

Desmons, dont :

IV. Jean épouse Jeanne Dupuy, de la maison de Vatan en Berry, dont :

V. Pierre, médecin à Châtellerault, épouse Claude Ferrand (Barbier, I,

p. 89-92).

2. Pièce justificative n° I.

3. Ms. de Tours 1440, fol. 234, d'après la délibération du corps de ville du
6 novembre 1463.

4. Cf. mss. de Tours n"' 1249, fol. 52, et 1440, fol. 213, 221, 231, 251 et 259.

5. Cf. Ch. de Grandmaison, la Grille d'argent de Saint-Martin de Tours

donnée par Louis onze, enlevée par François premier (Tours, 1803), p. 24

(tirage à part des Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. XIII,

p. 320).
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de la même année*. Gilles était seigneur de Ghâtillon, petit fief

de la paroisse de Gourçay^ qui lui venait probablement de sa

femme Marie Hubaille^, dont le nom était inconnu jusqu'à pré-

sent. Celle-ci n'appartenait donc pas à la famille Desmons, comme

le prétendent les généalogies des Descartes de Bretagne^ Les

Hubaille paraissent être originaires de Courçay ; on rencontre en

effet en 1455 un Martin Hubaille, seigneur du fief de l'Ile-de-

Courçay% et en 1535 un Jean Hubaille qui vendait à cette date

une partie du fief de la Grande-Couture, dans la même paroisse^

où se trouvait également une localité appelée la Hubaillerie '.

Du mariage de Gilles Desquartes et de Marie Hubaille naquirent

deux enfants : l'aîné, Gilles, était en 1531 trésorier de l'église de

Tours, le second, Pierre, est qualifié à cette date marchand-bour-

geois de Tours. En cette année, le 26 octobre, devant le notaire

Viau, Pierre achète de son frère tout ce qui appartenait à ce der-

nier dans les successions de leurs père et mère décédés pour la

somme de 625 livres tournois, plus une rente de 11 livres tour-

nois constituée au capital de 175 livres. Gilles se réserve seule-

1. Mss. de Tours n» 1248, p. llO-tU; n" 1249, fol. 52 et 225; n" 1440, pas-

sim; Lambron de Ligiiim, Armoriai des maires de Tours (Tours, 1847), p. 30.

2. Courçay, cant. de Bléré, arr. de Tours. Cf. C. de Busserolle, Dictionnaire,

t. II, p. 185, et mss. de Tours cités à la note précédente.

3. Pièce justificative n° I.

4. Jean Desmons, éc, s. de la Salle, est parrain à Oyré (Vienne), le 9 no-

vembre 1604, de Claude, fils de Joachim Descartes et d'Anne Morin, sa seconde

femme, il est qualifié dans l'acte cousin de l'enfant (acte publié par l'abbé

Lalanne et reproduit par l'abbé C. Chevalier, loc. cit., p. 203, pièce justifi-

cative n" V). Il ne faut pas voir dans ce document la confirmation des généalo-

gies bretonnes; Jean Desmons était cousin de Claude Descartes, par sa mère

Louise Fcrrand (fille de Jean I" cl de Louise Rasseteau), épouse d'Antoine Des-

mons, s. de la Salle (Beauchet-Filleau, Dictionnaire, 2° éd., t. III, p. 111).

5. C. de Busserolle, Dictionnaire, t. III, p. 375. — M" M. Hubaille, conseil-

ler en cour laie, est au nombre des 600 habitants de Tours qui, le 19 novembre

1471, prêtèrent serment à Louis XI (Arch. mun., Délibérations, t. XII).

6. Ibidem, t. II, p. 409.

7. Ibidem, t. III, p. 353; en 1833, la Hubaillerie a été détachée de la com-

mune de Courçay et réunie à celle de Tauxigny. — Celte alliance de Gilles

Desquartes avec les Hubaille de Courçay donnerait peut-être ;\ penser que la

théorie rattachant Gilles A la famille des seigneurs de Mauny pourrait bien

être exacte. Les fiefs de Mauny et de Leugny sont situés dans la commune

d'Azay-sur-Cher, or, cette commune et celle de Courçay sont peu éloignées,

l'une cl l'autre étant limitrophes des deux communes de Truyes et d'Athée.
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ment « le droit de filz esné, es chouses tenues noblement seulle-

ment, selon la coustume du pays et duchié de Tourayne* ».

Ce Pierre Desquartes, marchand-bourgeois de Tours en 1531,

doit-il être identifié avec Pierre, médecin à Ghâtellerault en 1543?

Cela paraît assez vraisemblable, surtout en présence de la généa-

logie donnée par Chalmel. Cet auteur, en effet, quand il attri-

buait pour fils à Gilles, maire de Tours, Gilles trésorier de l'église

de Tours et Pierre époux de Claude Ferrand, s'appuyait sur un

document qui n'est pas celui publié ici. Autrement, il n'aurait

certainement pas omis de mentionner le nom de la femme de

Gilles, Marie Hubaille. Le document utilisé par Chalmel était

probablement plus explicite que celui dont il vient d'être question,

et comme cet acte vient prouver la vérité d'une partie de la généa-

logie dressée par Chalmel, il donne par là même une véritable

autorité à son travail.

Le contrat des fiançailles de Pierre Descartes avec Claude Fer-

rand ^ fournit quelques arguments en faveur de l'identification du

médecin de Ghâtellerault avec le fils cadet du maire de Tours. Le

fiancé y est dit : « à présant demourant audict Chastelleraud », ce

qui signifie qu'il n'y était pas domicilié et y était seulement ins-

tallé depuis peu. Par ailleurs, l'absence des père et mère de l'époux

à ce contrat, où sont présents les père et mère de la fiancée, n'au-

rait plus rien d'extraordinaire, puisqu'ils seraient morts avant

1531 . Quant au trésorier de l'église de Tours, qui aurait pu assis-

ter son frère, il était probablement décédé lui aussi, Jean de

Brives lui ayant succédé comme trésorier dès 1534 au plus tard^.

Peut-être objectera-t-on, contre l'hypothèse présentée ici, que

la fiancée est dite, dans le contrat, âgée de onze à douze ans, elle était

par conséquent née en 1531 ou 1532; or, le fils de Gilles devait

être beaucoup plus âgé, puisqu'en 1531 il était certainement

majeur. Il aurait donc eu de vingt à trente ans de plus que sa

fiancée, ce qui après tout ne présente rien d'impossible.

La question ne pourra être tranchée d'une façon certaine que

par la découverte d'un nouveau document, par exemple d'une

signature de Pierre Descartes, médecin à Ghâtellerault. Si en

effet, eu la rapprochant de celle mise par le fils de Gilles au bas

1. Pièce justificative n' I.

2. Barbier, 1, p. 187-189, pièce justificative n" VII.

3. C. de Busserolle, Dictionnaire, t. VI, p. 245.
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de l'acte de 1531, et reproduite ci-dessous, on trouve entre ces

deux signatures une réelle analogie, le problème sera résolu.

c=^

Signatures de Gilles et de Pierre Descartes au bas de la pièce justificative I.

Nous avons essayé sans succès de nous procurer à Poitiers, à

Châtellerault et à la Haye cette signature*; quelque poitevin,

faisant passer la vérité historique avant un fa ux chauvinisme local,

apportera peut-être cette preuve cherchée en vain à distance.

Il n'y a pas lieu d'attacher une importance quelconque à l'or-

thographe du nom de Desquartes qu'emploient dans leurs signa-

tures les deux fils de Gilles. Les noms de famille n'avaient pas au

xvi" siècle cette fixité orthographique qu'ils n'ont guère eue

avant le xix". M. Barbier a reproduit en fac-similés les signa-

tures de Joachim Descartes et de ses deux fils Pierre et René : le

père signe Des Garthes^ et les fils Descartes ou Des Cartes 3. Du
reste, si le contrat de fiançailles de Pierre Descartes orthogra-

phie ainsi le nom de l'époux, on trouve écrit, au dos de l'expédi-

1 . Nous devons remercier ici notre confrère M. Richard, archiviste de la Vienne,

qui a bien voulu se charger de faire à ce sujet quelques recherches à Poitiers.

De mt^me à Châtellerault, MM. C. Dehaye, maire de cette ville, R. Papillault

et Amirault ont mis la plus grande obligeance à répondre aux demandes de

renseignements que nous leur avions adressées. — Malheureusement, les

recherches ont toutes été infructueuses.

2. Rarbicr, I, p. 98.

3. Ibidem, p. 99 et 106.
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tion dont s'est servi M. Barbier, de la main même de Jean Fer-

ra nd, le nom de son gendre sous la forme Desquartes*.

M. Barbier, dans son premier travail, qui est le seul dont il ait

été question jusqu'à présent, a mis au jour de curieux documents,

fruits de patientes et laborieuses recherches; il n'y a guère eu

qu'à faire quelques légères réserves et à compléter son intéres-

sante étude à l'aide d'une pièce provenant des minutes notariales,

cette mine si précieuse pour l'histoire ^

On peut regretter que M. Barbier ne s'en soit pas tenu là, car il a

abandonné dans sa seconde étude les procédés scientifiques qui

avaient servi de base à la première.

Descartes est né le 31 mars 1596 et fut baptisé à Saint-Georges

de la Haye le 3 avril suivant. Ces deux faits ne peuvent être

contestés : le premier est basé sur le témoignage même du philo-

sophe, le second sur les registres encore existant de la paroisse

Saint-Georges. Selon M. Barbier, une tradition orale, qu'il igno-

rait lors de son premier travail, tradition qui serait appuyée sur

des documents écrits, tendrait à établir que Descartes, baptisé à

la Haye, n'y serait pas né. Sa mère, se rendant de Châtellerault

à la Haye pour y faire ses couches, aurait été surprise par les

douleurs de l'enfantement près d'un champ dit le Pré-Falot,

proche le fief de la Sybillière (comm. d'Ingrande, Vienne), et le

futur philosophe serait venu au monde dans un fossé.

Cette assertion, pour le moins étrange, paraît nouvelle, et cette

tradition a été ignorée même des historiens du Poitou. Dreux

du Radier, auteur de la Bibliothèque historique et critique du
Poitou'^, laisse percer le désir qu'il aurait d'inscrire le nom de Des-

cartes dans son livre, mais il y renonce, se contentant de rappe-

ler les attaches poitevines de la famille maternelle du Philosophe,

1. Barbier, I, p. 189.

2. Quelques négligences ont toutefois échappé à l'auteur. Après avoir cité

(I, p. 119) l'acte d'inbiumation, dans l'église Sainte-Opportune de Poitiers,

d'Aimé Brochard, le 24 juin 1533, il dit ailleurs (p. 169) que ce personnage est

décédé vers 1539, et c'est seulement à cette dernière date qu'il indique (p. 117)

le commencement des registres de la paroisse de Sainte-Opportune. De même,
après avoir (p. 122) donné l'acte de sépulture de René \" Brochard, fils d'Aimé,

à Sainte-Opportune, le 8 août 1586, il fait (p. 170) mourir le dit René le 28 juil-

let 1585.

3. T. V (Paris, 1754), p. 469-470; cet auteur publie l'acte de baptême de Des-

cartes d'une façon assez correcte; toutefois, il appelle sa marraine Jeanne
Serin au lieu de Jeanne Sain.
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les Brochard, et ajoutant : « La Haye est la dernière ville de la

Touraine et sépare cette province de celle du Poitou ».

Un écrivain poitevin, le marquis d'Argenson, qui habitait en

Chàtelleraudais sa magnifique terre des Ormes, située non loin

d'Ingrande, et était à même plus que personne de connaître les

traditions du pays, ne dit pas un mot de la naissance de Descartes

dans le fossé du Pré-Falot, mais bien au contraire fait naître le

Philosophe à la Haye. Cet auteur, cependant, s'attache à relever

avec le plus grand soin les propriétés des Descartes dans le Chà-

telleraudais et les alhances qu'ils ont prises avec les familles de

ce pays*.

Pour établir l'authenticité d'une tradition comme celle relative

au Pré-Falot, il faut en trouver des traces anciennes. M. Bar-

bier l'a parfaitement compris, et il s'est efforcé de les rechercher

avec un soin minutieux. Quels sont donc les documents écrits

qui viennent, selon lui, corroborer son récit? Ils sont au nombre

de trois, dont il faut maintenant examiner la valeur :

1" Que dire tout d'abord du parti que l'auteur essaye de tirer

d'un texte de Pierre Borel publié en 1653? Cet écrivain, que

M. Barbier qualifie d' « auteur précis^ », commence par se trom-

per sur le nom de la mère de Descartes
;
quant au lieu de la nais-

sance de ce savant, il ne le fixe ni à la Haye ni à la Sybillière,

mais à Châtellerault. Que serait-ce si Borel n'était pas un auteur

précis? Disons avec nos devanciers que Borel a fait erreur sur

le lieu de la naissance du philosophe, comme sur le nom de sa

mère, et que cet auteur précis s'est trompé au moins deux fois;

mais ne cherchons pas dans son texte une confirmation de la tra-

dition qui nous occupe, car la Sybillière est environ à onze kilo-

mètres de Châtellerault et à treize de la Haye^.

2" Ce qui vient d'être dit pour écarter le soi-disant témoignage

de Borel s'applique aussi à celui de Rofî"ay des Pallus, invoqué

également par M. Barbier ^ Cet auteur, qui écrivait en 1738,

1. Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. IV (1855), p. 87.

2. Barbier, II, p. 788, note. — Dans son premier travail (p. 134), après avoir

cité sept lignes de Borel relatives à Descartes, M. Barbier y signale trois

erreurs et dit : « Il serait inutile de relever les inexactitudes de cette courte

notice écrite six ans seulement après la mort du philosophe, si... » En 1897,

Borel n'était pas encore pour M. Barbier un auteur précis, mais depuis...

3. Barbier, II, p. 778 et 789; il est dillicile d'admettre que la Sybillière soit

pour ainsi dire dans la banlieue de Châtellerault.

4. Barbier, II, p. 789-792.
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admet bien que Descartes soit né à la Haye, mais selon lui il est

né dans un faubourg de cette ville, le faubourg Saint -Jacques,

situé sur la rive gauche de la Creuse, et qui par conséquent fait

partie du Poitou. Là encore, il n'est question ni de la Sybillière

ni d'Ingrande, il faut une foi robuste, ou une complaisance extra-

ordinaire, pour trouver dans le texte de Roffay une confirmation

de la tradition relative au Pré-Falot.
3" Voici enfin le dernier témoignage écrit et en réalité le seul.

L'abbé Lalanne, dans une brochure publiée en 1854, rapporte

cette tradition, mais, bien inspiré, s'empresse de la rejeter*. Il faut

avouer que la tradition apparaît pour la première fois, bien long-

temps après le fait auquel elle se rapporte. M. Barbier, parlant

de l'inscription mise le 2 juin 1873^ par la Société archéolo-
gique de Touraine sur la maison de la Haye où prétend-on est

né Descartes, dit : « H n'est venu à personne l'idée de vérifier une
affirmation éclose deux cent soixante-dix-sept ans après le bap-
tême du philosophe^ ». On verra plus loin ce qu'il faut penser de

l'insinuation par laquelle cet auteur semble dire que la Société
archéologique de Touraine a inventé en 1873 la maison
où, selon la tradition de la Haye, serait né Descartes. En atten-

dant, ne pourrait-on pas appliquer à M. Barbier son propre rai-

sonnement et dire qu'une tradition éclose deux cent cinquante-

huit ans après la naissance de Descartes est fort suspecte? Sur
une période de deux siècles et demi, dix-neuf ans de plus ou de

moins font peu à l'affaire.

Il n'existe pas en effet d'autre témoignage delà tradition adoptée

par M. Barbier que le texte de 1854 et quatre lettres de M. J. de

Milan d'Astis des mois de mai etjuin 1897, dont il faut parler main-

tenant. M. d'Astis, aujourd'hui propriétaire de la Sybillière, rap-

porte tenir cette tradition de son père, qui lui-même la tenait du sien,

à qui elle aurait été transmise avec la propriété de la Sybillière,

achetée de M. de Belcastel vers 1 780 ou 1785^. En réalité, c'est seu-

lement le 24 janvier 1790, par conséquent bien près de deux cents

ans après la naissance de Descartes, que la Sybillière fut acquise

1. Recherches historiques sur la paroisse Saint-Sulpice d'Oyre (Châtellerault,

1854, in-S"), p. 60. — Cf. Barbier, II, p. 792-793.

2. Et non en 1893. — Cf. Bulletin de la Société archéologique de Touraine,
t. II, p. 177 et 525.

3. Barbier, II, p. 776.

4. Barbier, II, p. 779.
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par Jean-Guillaume de Milan d'Astis, s. de Souleilla, directeur

de la régie générale de RufFec, époux de Rose-Prudente Creuzé-

Dutens*. Mais peu importe, à quelques années près, la date de

cette acquisition, ce qu'il faut noter, car il y aura lieu d'y reve-

nir, c'est le nom et l'état civil de l'acquéreur, dont le témoignage

invoqué par son petit-fils est l'une des deux bases sur lesquelles on

échafaude la tradition du Pré Falot.

Pour se prononcer en connaissance de cause, il faut examiner

maintenant quels sont les arguments qui permettent k la ville de

la Haye de revendiquer la naissance du plus grand philosophe du

XVII'' siècle.

En premier lieu, on doit mettre l'acte même de baptême ; comme

Fa très bien fait remarquer M. l'abbé L. Bossebœuf^ l'absence

dans cet acte de l'indication du lieu de la naissance est une pré-

somption que l'enfant est né dans la ville où il a été baptisé.

Le témoignage de René lui-même vient du reste confirmer cette

présomption; écrivant à Chanut en 1646^ ne dit-il pas qu'il «est

né dans les jardins de Touraine »?

Six ans seulement après la mort de Descartes, l'abbé de Marolles^

,

énumérant les hommes illustres de cette province, ne manque pas

de citer « pour les mathématiques René Descartes », qui « naquit

dans une ville de Touraine appellée la Haye » et qui « y a esté

élevé dans son bas aage » , et ailleurs, réfutant l'assertion de Borel,

il ajoute : Ce n'est « point à Ghasteleraut que M. des Cartes a

pris naissance, mais à la Haye en Touraine, ce que je sçay de

bomie part^ ». Cette affirmation si catégorique d'un contempo-

rain, jointe à celle du philosophe lui-même, est, semble-t-il, sufti-

sante pour se former une conviction ; il existe toutefois d'autres

1. Lalanne, Histoire rie Chdfelleraud, t. I, p. 416-417. — Rosc-Prudenle

appartenait à une famille cMtelIeraudaise, elle était lille de ^fictiel Creuzé et de

Jeanne Dulens; c'est avant 1785 qu'elle avait épousé Jean-Guillaume de Milan

d'Astis (Beauchet-Filleau, Didionnaire, 2" éd., t. 11, p. 738). De ce mariage,

il n'y eut qu'un fils unique, Romain de Milan d'Astis (Lalanne, Ibidem).

2. Séance de la Société archéologique de Touraine du 20 octobre 1898 [Bul-

letin, t. XI, p. 433).

3. T. 1, lettre 46 ; cette lettre se trouve t. X, p. 330-332, de rédition des

Œuvres de Descartes publiée par Victor C()usin (1825).

4. Mémoires de Michel de Marottes, abbé de Villeloin, divisez en trois par-

ties (Paris, A. Sommaville, 1656, in-4°), p. 255.

5. Suite des Mémoires de Michel d<: Marolles (Paris, A. Sommaville, 1657,

in-4'), p. 249.
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arguments en faveur de la Haye, et il ne sera peut-être pas inu-

tile de signaler les principaux, et notamment le témoignage de

Baillet en 1691 * et celui de Catherine Descartes, la propre nièce

du philosophe ^

Les inscriptions qui se trouvent sur les portraits anciens de

Descartes, ainsi que sur la médaille frappée en son honneur par

les Hollandais, font mention de sa naissance à la Haye; on les

trouvera relevées dans l'article de M. l'abbé L. Bossebœuf,

VIconographie de Descartes^. Il est impossible toutefois de ne

pas signaler ici le portrait dessiné d'après nature, en 1644, par

François Schooten et qui porte autour du médaillon : « Renatus

Des Cartes, dominus de Perron, natus Hagse Turonura, anno

MDXCVI, ultimo die martii ». Ce portrait fut soumis par l'au-

teur à Descartes, qui, dans une de ses lettres, demande qu'on

supprime la qualification de seigneur du Perron et la date du jour

de sa naissance, car il a, dit-il, « de l'aversion pour toutes sortes

de titres », ainsi que pour « les faiseurs d'horoscope, à l'erreur

desquels on semble contribuer, quand on publie le jour de la nais-

sance de quelqu'un^ ». 11 ne se trouve pas un mot dans sa lettre

pour protester contre la mention qui le fait naître à la Haye.

L'abbé Chevalier a relevé^ une curieuse note inscrite au

xviii^ siècle, à la fin d'un des registres de l'état civil de la Haye^;

il y est dit que pendant les troubles des guerres de religion beau-

coup des enfants de la paroisse de Notre-Dame de la Haye ont été

baptisés en celle de Saint-Georges, notamment René Descartes,

1. Vie de M. Des Caries (Paris, D. Horthemels, 1691) : « Il est constant que
M. Des Cartes n'a point eu d'autre patrie que la Haye en Touraine ».

2. Elle a écrit de lui : « Conçu chez les Bretons, il naquit eu Touraine ».

M. Barbier, 1, p. 135, a connu ce texte et a discuté la première partie de cette

assertion ; il ne paraît pas en effet probable que Jeanne Brochard ait jamais

accompagné son mari en Bretagne.

3. Bulletin de la Société archéologique de Touraine, t. XI, 1" trimestre

1897, Troisième centenaire de Descartes, p. 68-82.

4. Ibidem, p. 76-77, d'après les Lettres de Descartes, t. III, lettre 117; il

nous a été impossible de découvrir dans cette lettre 1' a allusion voilée » que

Descartes y ferait, selon M. Barbier, II, p. 891, aux « circonstances fortuites

dans lesquelles il avait vu le jour », « fait qui l'avait péniblement impres-

sionné (U) ».

5. Loc. cit., p. 197.

6. Archives de la Haye, GG. 1, fol. 99 v».
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qui était né en la paroisse de Notre-Dame, « dans la maison de
Madame veuve de la Ferrandière* ».

Il existe un autre témoignage du même temps relatif à la mai-
son où est né Descartes, il n'avait pas été signalé jusqu'ici et

se trouve dans VAlnianach historique de Touraine pour
1779; on y lit en effet : « C'est sur cette dernière (paroisse, celle

de Notre-Dame de la Haye) que naquit René Descartes, le

31 mars 1596, de Joachim Descartes, conseiller au Parlement de

Rennes, et de Jeanne Brochard, native de la Haye"^. On y voit

encore, rue S.-Lazare, la maison où il prit naissance. Com-
bien de voyageurs distingués viennent y honorer la mémoire de

ce célèbre philosophe ^î »

Ces deux documents, dont le premier aurait dû être connu de

M. Barbier, car il a eu entre les mains le travail de l'abbé Che-
valier, prouvent que ce n'est pas en 1873 que la maison natale

de Descartes a été signalée pour la première fois et que la Société

archéologique de Touraine ne peut être accusée de l'avoir

inventée, puisque cette maison était déjà l'objet de pèlerinages

longtemps avant la fondation de cette Société.

Quand, à l'époque révolutionnaire, la viUe de la Haye prit

1

.

Cette note peut être datée d'une façon approximative ; elle paraît de la main

de Pierre Thiénard, curé de Notre-Dame de la Haye dès 1736, inhumé le 1" sep-

tembre 1781, âgé d'environ soixante-quinze ans (La Haye, GG. 4, fol. 185).

Quant à M"" veuve de la Ferrandiore, qui possédait la maison, il doit s'agir de

dame Jeanne Anguille, veuve de Mess. René Vidart, chevalier, seigneur de la

Ferrandicre, inhumée le 29 juin 1758, âgée de soixante-treize ans {Ibidem,

fol. 20 v°). Une i^elite-nièce de la mère de Descaries, Anne, fille de René Bro-

chard, s. de la Coussaye, et d'Anne Garin (et non Jeanne Guérin), avait épousé

Pierre Vidart, s. de la Ferrandière (Beauchet-Filleau, Dictionnaire, 2* ôdit.,

t. H, p. 7 ; Bulletin de la Société archéologique de Touraine, texte d'une ins-

cription dans l'église de Notre-Dame de la Haye, t. il, p. 526) ; il semble donc

que la maison n'était pas sortie de la famille de Descartes quand la note qui

nous occupe fut écrite.

2. Son acte de baptême ne se retrouve pas dans les registres de la Haye-Des-

carles, mais ces registres présentent de nombreuses lacunes pour le xvi'' siècle.

On a vu ci-dessus qu'un frère de Jeanne fut baptisé à la Haye en 1564.

3. Article La Haye. Ce texte est reproduit dans toutes les années suivantes

de cet Ahnanach jusqu'en 1792 inclusivement. On lisait déjà dans l'année 1754

ù l'article consacré aux hommes célèbres de la Touraine : « René Descartes,

né à la Haye, en Touraine ». — L'Almanach de 1778 porte : « René Descartes,

né en cette ville (la Haye), a été ba|>tisé dans l'église Saint-Georges, l'une des

paroisses ».
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officiellement son nouveau nom de la Haye-Descartes*, ce fait,

qui ne put passer inaperçu dans les environs, n'a pas provoqué
la moindre protestation de M. J,-G. de Milan d'Astis, au nom de

la tradition qu'on invoque aujourd'hui.

De même, aucune protestation quand, le 10 vendémiaire an XI
(2 octobre 1802), le préfet d'Indre-et-Loire, Pommereul, inau-

gura, dans la maison de la Haye, un buste de Descartes, envoyé
par le ministre de l'Intérieur Chaptal pour être placé dans la

chambre où l'on croit que naquit le grand philosophe. Le dossier

de cette cérémonie conservé aux archives d'Indre-et-Loire con-
tient quelques pièces intéressantes : i" une lettre de René-Louis
Thierry aîné, notaire pubhc à la Haye, propriétaire de la mai-
son, adressée le 30 germinal an X (20 avril 1802) au ministre

de l'Intérieur pour lui demander un buste de Descartes ; il y est

rappelé qu'avant 1790 les étrangers venaient souvent visiter la

chambre de Descartes
;
2" l'affiche imprimée destinée à annoncer

la fête du 10 vendémiaire ; elle prouve qu'on donna à la cérémo-
nie une assez large publicité ^ ;

3" une lettre de J.-Ph. Bernardy,
qui se qualifie « associé correspondant du lycée, arts et sciences

(sic) de Tours et de Poitiers, etc. » ; il envoie au préfet d'Indre-

et-Loire des vers composés par lui à l'occasion de l'inauguration

du buste de Descartes « dans la chambre même où naquit cet

homme célèbre ». D'où est datée cette lettre? La chose est

piquante, de « Lespinasse près Ghàtellerault >\ or, la terre de

l'Espinasse ou Lespinasse est située dans la commune d'Oyré
voisine de celle d'Ingrande^. Qu'on n'aille pas dire que Ber-
nardy était étranger au pays et devait ignorer les traditions

locales. Il était propriétaire de Lespinasse, du chef de sa femme
Marie-Anne Guillemot, dont la famille possédait ce fief au moins
dès 1480 •*. Cette lettre prouve donc deux choses, d'une part que

1. R. de Figuères, Index des noms révolutionnaires des villes de France,

p. 3t. Cf. Arch. nat., Comité de division.

2. « Département d'Indre-et-Loire. Programme pour la fête de l'inauguration

du buste de René Descartes à Labaye-Descartes. — Tours, impr. de la Pré-
fecture, cbez Marne et Pescberard », s. d., placard gr. in-fol.

3. Les communes d'Oyré et d'Ingrande font partie l'une et l'autre du canton
de Dangé et de l'arrondissement de Cbâtelleraull ; elles sont desservies par le

même bureau de poste, celui de Chûtellerault [Dictionnaire des postes et télé-

graphes, éd. de 1885).

4. Lalanne, Bisloire de Châtelleraud, t. I, p. 412, et le même, Recherches
historiques sur Oyré, p. 64.
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la fête du 10 vendémiaire ne fut pas ignorée aux environs mêmes
de la Sybillière, ensuite que les gens mêmes de la région igno-

raient complètement la prétendue tradition*.

Il est étonnant, on ne saurait trop appuyer sur ce point, que

Jean-Guillaume de Milan d'Astis n'ait pas protesté en cette occa-

sion. Il est difficile, on vient de le voir, de prétendre que les habi-

tants de la Sybillière n'ont pas eu connaissance de la fête de la

Haye. Même en admettant ce point, il n'est pas possible que

M. d'Astis ait personnellement ignoré cette cérémonie. En
ouvrant en effet YAlmanach de Tours pour Van X, on y lit :

« Le citoyen Dastis, directeur des contributions directes du

département d'Indre-et-Loire » ; son nom se retrouve dans les

Almanachs suivants jusqu'à celui de 1807 inclusivement. 11

mourut en effet à Tours le 24 mai 1807, et son acte de décès

prouve qu'il s'agit bien de l'acquéreur de la Sybillière, il y est

appelé Jean-Guillaume de Millan-Dastis, époux en secondes noces

de dame Rose-Prudente Creuzé-Dutens^.

M. d'Astis, directeur des contributions directes à Tours, en

relations avec le préfet Pommereul, peut-être invité, ainsi que la

plupart des fonctionnaires, aux fêtes de la Haye, en a tout au

moins certainement eu connaissance par le Journal des com-
munes du département d'Indre-et-Loire, qui a annoncé la

fête et en a rendu compte^. S'il n'a pas protesté à cette époque,

c'est qu'il ignorait la tradition, qu'on prétend aujourd'hui qu'il a

transmise à ses descendants, après l'avoir reçue lui-même du

vendeur de la Sybillière, M. de Belcastel''.

Il n'y eut non plus aucune protestation lors des inaugurations

1. On sait que le buste qui est acluellement daas la chambre de la maison

de la Haye ne parait avoir rien de commun avec Descartes (cf. L. Bossebœuf,

Iconographie de Descartes, toc. cit., p. 73). Est-ce celui envoyé en l'an X? Ce

n'est pas probable. On trouve en eflet, dans le dossier des Archives d'Indre-et-

Loire relatif à la fêle de l'an XI, une lettre d'Alexandre Lenoir, administrateur

du Musée des monuments français, datée du 15 messidor an X (4 juillet 1802),

annonçant au préfet l'envoi d'un buste de Descaries « exécuté du tems de ce

grand homme ».

2. L'acte ajoute : Agé de soixante-six ans, né à Verdun, dép. de la Haute-

Garonne (probablement Vcrdun-sur-Garonne, ch.-l. de canl. du Tarn-et-

Garonne), lils de Germain de Millan-Daslis et de dame Jeanne Dufaur.

3. An X, u" 45 du 14 prairial; an XI, n° 3 du 24 vendémiaire et n' 6 du

24 brumaire.

4. Uarbier, II, p. 782.
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des statues de Descartes à la Haye le 23 septembre 1849* et à

Tours le 11 septembre 1852 ^ Comment se fait-il que le fils de

Jean-Guillaume, M. Romain d'Astis, décédé seulement en 1863%
et qui fut, dit-on, le « fidèle gardien » de la tradition, se soit tu

en ces deux circonstances et ait, comme son père en l'an XI,

continué à garder un silence obstiné? Evidemment, soit parce

qu'il ignorait cette tradition, dont on n'a aucune trace avant 1854

et qu'on veut aujourd'iiui appuyer de son autorité, soit parce

qu'il ne croyait pas qu'elle fût exacte. Il semble que sur ce point

son fils, le propriétaire actuel de la Sybillière, aurait dû imiter

sa réserve^.

Si maintenant, il faut peser les témoignages en faveur de la

naissance de Descartes à la Haye et ceux qui appuient la tradi-

tion selon laquelle le futur philosophe serait né dans le fossé du

Pré-Falot, il semble que tout esprit non prévenu, qui aura lu le

double et impartial exposé ci-dessus, ne sera pas embarrassé

pour conclure.

Il reste toutefois à examiner une objection de M. Barbier;

selon lui, « le retard anormal du baptême de René » ne peut

s'expliquer si l'enfant a vu le jour à la Haj^e^; né en effet le

31 mars, René ne fut baptisé que le 3 avril, ce qui serait con-

traire aux règlements de l'Église en vigueur à cette époque. Il

n'est pas difficile de trouver d'autres exemples d'enfants baptisés

même beaucoup plus tard après leur naissance, particulièrement

dans la classe de la société à laquelle appartenait la famiUe Des-

cartes. M. Barbier ne dit-il pas*^ d'un frère de René, né au plus

tard le 13 mai 1597' et décédé le 16, enfant dont le prénom nous

est inconnu, que cette circonstance porte à croire qu'il ne fut pas

baptisé^. Or, il y a exactement le même nombre de jours entre le

1. Corapte-readu dans le Journal d'Indre-et-Loire du 28 septembre 1849,

p. 2 et 3.

2. Cf. Mémoires de la Société archéologique de Touraine, t. V, p. 43.

3. Barbier, II, p. 779.

4. Nous avouons ne pas comprendre les « motifs d'une délicatesse extrême » (!!)

pour lesquels la famille d'Astis serait restée jusqu'à présent « le fidèle et secret

gardien » de cette tradition (!!) (Barbier, II, p. 779).

5. Barbier, II, p. 793-794.

6. Barbier, I, p. 103.

7. La mère Jeanne Brochard est en eifet décédée le 13 mai (cf. Chevalier,

loc. cit., p. 202, pièce justificative n° III).

8. L'absence de prénom dans l'acte de décès n'est pas la seule preuve que

^899 29
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31 mars et le 3 avril qu'entre le 13 et le 16 mai. Voilà donc, de

l'aveu de M. Barbier lui-même, et dans la propre famille de Des-

cartes, un enfant pour le baptême duquel on avait attendu.

En parcourant les registres d'état civil de la Haye pour le

xvi^ siècle, on trouve quelques autres exemples de baptêmes plus

ou moins tardifs. S'ils sont rares, il faut remarquer qu'il est très

difficile de connaître les cas semblables. Presque toujours, en

effet, les actes omettent de mentionner le jour de la naissance de

l'enfant, et il faut une circonstance exceptionnelle pour nous révé-

ler le retard apporté à la cérémonie religieuse. Il en est ainsi

notamment de l'acte de baptême de René Descartes, et on ignore-

rait qu'il est né le 31 mars s'il ne nous l'avait appris lui-même.

Dans le registre de l'église Saint-Georges de la Haye pour les

années 1570 à 1591, on trouve, à la date du 15 janvier 1578, le

commencement de l'acte de baptême de René, fils de M'^^ Pierre

Faulconyer ; l'acte est resté inachevé. Il est suivi d'un baptême

du 15 et de deux autres du 16, puis, à la date du 17, se lit l'acte

complet du baptême de René Faulconyer*. De ces faits, il semble

bien résulter que l'enfant avait dû être baptisé le 15; par suite

d'une circonstance inconnue, le baptême fut remis au 17, sans

que l'acte dressé à cette date fasse mention du jour de sa nais-

sance, que nous ignorons, mais qui doit être fixé au plus tard à

la date du 15 et probablement à celle du 14. Toutefois, si l'en-

fant n'est né que le 15, il y a eu entre sa naissance et son bap-

tême un jour de moins que pour Descartes.

Mais voici un autre exemple pour lequel le délai est beau-

coup plus grand et se trouve par hasard indiqué dans l'acte

de baptême lui-même 2. Louis, fils d'honorable homme Pierre

Dupuy (il était châtelain de la Haye) et d'honorable femme Phi-

lippe de la Roche, naquit le 24 septembre 1585 et ne fut baptisé

que le 11 octobre. Il faut reconnaître que le nom d'un des deux

parrains de l'enfant rend cet exemple un peu exceptionnel ; ce

parrain était messire Louis de Rohan, seigneur de la Haye, qui

signe l'acte.

Rien au contraire d'exceptionnel à signaler dans le dernier

l'enfant n'avait pas été baptisé; la même conclusion résulte aussi de la non

existence d'un acte de baptême dans les registres de la Haye.

1. État civil de la Haye, GG. 5, fol. 42 V et 43 r°.

2. Même registre, fol. 93 v.
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exemple dont il va être question. Deux fils de noble homme
François de Cery et de demoiselle Anne de Pillavoine sont bap-

tisés, le premier nommé François le 30 mars 1590 et le second

Barthélémy le 29 juin de la même année*. Bien que les actes n'en

disent rien, il est évident qu'on a attendu, et même un temps très

long, pour le baptême de l'un des deux. Ni les parents ni les

parrains et marraines n'appartiennent à des familles illustres. Il

est probable qu'il s'agit là de deux jumeaux et que le retard de

trois mois apporté au baptême de Barthélémy fut causé par l'ab-

sence de sa marraine, honorable femme Jeanne de Cery, femme
de M. du Pavillon, demeurant à Chàtillon-sur-Indre (Indre).

Si on ne craignait d'allonger outre mesure cette note, il serait

facile de relever, dans les registres des diverses paroisses de Tou-

raine, d'assez nombreux exemples analogues pour le xvi® siècle,

mais ce qui vient d'être dit d'après les actes d'état civil de la Haye
paraît suffisant.

L'abbé Chevalier a du reste parfaitement distingué la cause du

retard apporté au baptême de René Descartes, c'est la même
cause que celle à laquelle il convient d'attribuer l'ajournement de

celui de Barthélémy de Cery. « Cet intervalle de deux jours

francs entre la naissance et le baptême s'explique très bien par la

nécessité où l'on était d'aller chercher un des parrains à Poitiers,

à plus de cinquante kilomètres de la Haye^. » Le 31 mars, peut-être

fort tard dans la soirée, l'enfant est né; le l'^'" avril on envoie

chercher le parrain, celui-ci se rend de Poitiers à la Haye le 2, et

le baptême a lieu le 3. Quelle explication plus naturelle peut-il

être donné de ce retard? Remarquons que le parrain en question

était un personnage d'une certaine importance, René II Bro-

chard, s. des Fontaines, conseiller au présidial de Poitiers et

maire de cette ville en 1589-1590 3. M. Barbier, qui a connu le

raisonnement si probant, semble-t-il, de l'abbé Chevalier, ne se

donne même pas la peine de l'examiner. Il se contente de décla-

rer qu' « un tel motif n'a rien de péremptoire'' ». Ce procédé de

discussion est vraiment trop facile.

Quant à prétendre, comme on l'a fait et comme l'a répété

1. Même registre, fol. 115 r et 116 v°.

2. Chevalier, loc. cit., p. 188-189.

3. Bel. Ledain, les Maires de Poitiers, dans Mém. de la Soc. des Ant. de

l'Ouest, 2' série, t. XX, année 1897, p. 697 à 700.

4. Barbier, II, p. 798-799.
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M. Barbier dans les conclusions de son premier travail', que

Descartes est né fortuitement à la Haye, on n'y peut songer

sérieusement depuis que l'abbé Chevalier, en 1872, a prouvé

que sur les quatre enfants connus à cette époque de Joachim

Descartes et de Jeanne Brochard trois étaient certainement nés

à la Haye^. Il existe en outre, également à la Haye, l'acte de

baptême, à la date du 7 octobre 1589, d'un cinquième enfant des

mêmes, qui n'avait pas été relevé précédemment et qu'on trouvera

publié ci-dessous parmi les Pièces justificatives^.

En terminant, il faut dire un mot du faux acte de baptême de

Descartes, qui a été l'objet de discussions dans la séance de l'Aca-

démie des Sciences morales et politiques du 14 octobre 1843^,

lorsqu'on demanda aux diverses classes de l'Institut une sous-

cription pour la statue de ce pliilosophe que la Société archéolo-

gique de Touraine se proposait d'ériger à Tours ^. M. Barbier a

1. Barbier, I, p. 178.

2. Loc. cit., p. 194.

3. Voici les enfants de Joachim Descartes et de sa première femme Jeanne

Brochard, décédée, le 13 mai 1597, à la Haye (acte de sépulture publié par

l'abbé Chevalier, loc. cit., p. 202, pièce juslificalive n" 111] :

a) Pierre, probablement mort en bas âge, baptisé à la Haye le 7 octobre

1589 (acte publié ci-dessous, pièce juslidcative n" II);

b) Pierre, baptisé à la Haye le 19 octobre 1591 (acte publié par l'abbé Che-

valier, p. 201, pièce justificative n" II); pour sa descendance, cf. Beauchet-Fil-

leau, Dictionnaire, 2^ éd., t. III, p. 82; communication de M. Phelippes-Beau-

lieux, dans Bulletin de la Société archéologique de Touraine, t. II, p. 426; et

Archives du Morbihan, E supplément 567 et 568
;

c) Jeanne, née vers 1593, et dont l'acte de baptême n'a pas été retrouvé; elle

épousa par contrat du 21 avril 1613, devant Mazelle et Gicquel, notaires royaux

de la sénéchaussée de Rennes (Archives de l'IUe-et- Vilaine, série E, fonds de

Pire, liasse Descartes 241), Pierre Rogier, chevalier, seigneur de Crévy; sa des-

cendance a été indiquée dans le Bulletin de la Société archéologique de Tou-

raine, t. XI, p. 455
;

d) René, né le 31 mars et baptisé à la Haye le 3 avril 1596 (son acte de bap-

tême a été plusieurs fois publié, notamment par l'abbé Chevalier, loc. cit.,

p. 200, pièce justificative n° I, quile premier en a donné un texte rigoureuse-

ment exact);

e) N. fils, né au plus lard le 13 mai 1597 et décédé à la Haye le 16 (acte

publié par Chevalier, p. 202, pièce justificative n" III).

4. Ch. Vergé et Loiscau, Compte-rendu des séances et travaux de l'Acadé-

mie des Sciences morales et politiques, t. IV, séance du 14 octobre 1843, p. 287.

5. Cette statue, comme il a été dit ci-dessus, ne fut inaugurée que le 11 sep-

tembre 1852, mais l'ordonnance royale qui autorise son érection est du 6 dé-

cembre 1843. L'article I est ainsi conçu : a La ville de Tours, département
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voulu en effet tirer parti, pour soutenir sa thèse, de l'usage fait

alors de cette pièce, rédigée à l'aide de l'acte de baptême de

Pierre Descartes, né en 1591, et dans laquelle on avait notam-

ment inséré la mention absente dans l'acte original : né à la

Haye le 31 mars *. L'abbé Chevalier a fait justice de ce faux,

« mélange, dit-il, de mauvaise foi et d'ignorance », dans le

tome II du Bulletin de la Société archéologique de Tou-

raine^, et il en a expliqué en partie la genèse. Sans essayer

d'éclaircir cette question d'une façon complète, ce qui serait

peut-être possible en cherchant du côté de certains intérêts pri-

vés, il ne sera pas inutile de citer à ce sujet quelques pièces qui

se trouvent dans le dossier relatif à l'érection de cette statue con-

servé aux archives d'Indre-et-Loire.

Le l^"" novembre 1843, M. Giraudet, secrétaire général de la

Société archéologique, pria le préfet, en présence des objections

produites par l'Institut, de procurer à la Société une copie de

l'acte de baptême de Descartes, revêtue de toutes les formes

légales^. En conséquence de cette demande, le préfet écrit à la

fois pour avoir cette pièce au sous-préfet de Loches et au maire

de la Haye. La réponse du sous-préfet est négative, les registres

de baptême antérieurs à 1608 n'existant pas au greffe. Quant au

maire de la Haye, il fit parvenir une copie authentique de l'acte

que le préfet transmit à M. Giraudet à la date du 29 novembre.

Rien n'autorise à croire que cette copie, qui naturellement n'est

plus jointe au dossier, ne fût pas exacte. Quels étaient les

auteurs du faux précédent? Ce n'est pas ici le lieu de le recher-

cher. Ce qui vient d'être dit prouve qu'aussitôt les objections

produites on prit les mesures nécessaires pour avoir une copie

dlndre-et-Loire, et la Société archéologique de cette ville sont autorisées à

ériger, comme témoignage de la reconnaissance publique, une statue en l'hon-

neur de René Descartes, né en Touraine ». (Archives d'Indre-et-Loire.)

1. Barbier, II, p. 795-798.

2. Années 1871-1873, p. 189 à 192 et 201.

3. D'après la lettre de M. Giraudet, l'acte produit précédemment (l'acte faux)

aurait été copié dans la colleclion de dom Rousseau conservée à la Biblio-

thèque nationale. 11 y a là, semble-t-il, une erreur qui ne paraît pas explicable.

Notre confrère et ami, M. L. Auvray, a bien voulu faire quelques recherches dans

la collection susdite; l'acte de baptême de Descartes s'y trouve en effet,

l. XXIII, fol. 438, mais c'est une copie exacte de l'acte véritable, et il n'y est

pas question des parrains Jacques de Cossé et Louis de Marsay, dont le pre-

mier avait tant intrigué M. Berriat-Saint-Prix.
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exacte et que, par surcroît de précautions, on s'adressa même
de deux côtés différents : au greiïe de Loches et à la mairie de

la Haye. M. Barbier a du reste t(3rt de prétendre que c'est « sur

ce fragile édifice » de l'acte faux « que repose l'opinion d'après

laquelle René Descartes serait né à la Haye* ». On a vu plus

haut que cette croyance s'appuie sur toute une série de témoi-

gnages des plus sérieux et des plus authentiques, qu'il est difficile

de rejeter sans faire preuve d'un véritable parti pris. La Tou-

raine n'avait pas besoin de recourir à un faux pour établir que

Descartes était né sur son sol.

n semble que, comme conclusion à ce trop long article, on peut

répéter, toutefois avec une légère atténuation, ce que M. Lade-

vèze disait à la Société archéologique de Touraine dès 1844 :

« René Descartes appartient à la Touraine par le lieu de sa nais-

sance et » probablement « par » l'origine de « sa famille, par le

lieu de sa naissance, car il est venu au monde le 31 mars 1596 à

Lahaye...; par » l'origine de « sa famille, car, dès 1522, nous

trouvons à la fois son grand-oncle Gilles Descartes, trésorier de

l'église de Tours, et un autre Gilles Descartes, son bisaïeul,

maire de Tours ^ » ; si sa parenté en effet avec ces deux person-

nages n'est pas, jusqu'à la découverte d'un document nouveau,

établie avec une certitude absolue, elle est du moins des plus

probables.

Mais, dira-t-on, quelle est la part qui reste au Poitou? Moins

importante que celle de la Touraine, elle ne laisse pas que d'être

considérable : c'est à Chàtellerault qu'est né et s'est marié le père

de René ; le Poitou peut revendiquer comme siennes, au moins

en partie, les familles Brochard, Ferrand, Rasseteau, de Sauzay

et Sain 3; c'est dans le Ghâtelleraudais enfin que se trouvent les

1. Barbier, II, p. 798.

2. Mémoires de la Société archéologique de Touraine, l. 11, p. 211.

3. Sur ces lamilles, outre les renseignements généalogiques donnés ci-dessus

et ceux fournis par M. Barbier dans son premier travail, on peut consulter :

pour les Brochard, Heauchcl-Filleau, Dictionnaire, 2= éd., t. II, p. 6-8; pour

les Ferrand, la 1'" éd. du même ouvrage, t. Il, p. 84-89; pour les Rasseteau,

les Notes déjà citées de M. René Papillault, descendant de cette famille; pour

les de Sauzay, Alfred Richard, Notes sur trois gardes de la librairie du Roi

du nom de Sauzaij, dans le Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest,

1" trimestre de 1878; pour les Sain, la Chenaye-Desbois, Dictionnaire de la

noblesse, 2» éd., t. XII (1778, in-4'), p. 428-432. Cette dernière famille paraît

originaire dn In Haye(?), mais le père de Jeanne Sain s'était établi ;\ Orléans

(cf. Pièce justificative n° IV, art. 2].
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principales propriétés de Joachira et de René Descartes, notam-
ment le petit fief du Perron, dont le Philosophe portait le nom*.

En résumé, si les attaches poitevines de Descartes sont cer-

taines, sa naissance à la Haye est établie d'une façon non moins

évidente, et la prétendue tradition du Pré-Falot ne repose sur

aucune base sérieuse; quant à l'origine de sa famille, elle est

tourangelle selon toutes vraisemblances.

Louis DE Grandmaison.

PIECES JUSTIFICATIVES.

Succession de Gilles Desquartes.

Le jeudi xxvi® jour d'octobre l'an M ¥•= trente et ung, en la court

du Roy nostre sire à Tours, en droit par devant nous personnelle-

ment establiz et deuement soubzmiz vénérable et discret maistre

Gilles Desquartes, prestre, chanoine prébende et trésorier en l'esghse

dudict Tours, d'une part, et honorable homme Pierre Desquartes,

marchant, bourgeois dudict Tours, d'aultre part
;

Lequel vénérable maistre Gilles Desquartes a congneu et confessé

en droit par devant nous en ladicte court avoir vendu, ceddé, quicté,

transporté et délaissé, et par ces présentes vend, etc., dès à présent,

1. Sur les propriétés des Descartes, cf. le marquis d'Argenson, dans le t. IV

des Mémoires de la Société archéologique de Touraine, p. 87-95; Labbé, Noie

sur la famille Descartes (Châtellerault, 1893), p. 9-15, 20 et 21 ; Barbier, I,

p. 83-87, 125-131 et 137-143, et ci-dessous la Pièce justificative n" IV, art. 4.

— Un passage de notre Pièce justificative n° II (cf. aussi Pièce justificative

n" III, art. 5) donne à Claude Ferrand, femme de Joachira Descaries, le titre de

dame de Mousseaux. Elle paraît donc avoir possédé le fief de Mousseaux, dans

l'ancienne paroisse de Poizay-le-Joly (comm. des Ormes-sur-Vienne, Vienne), ce

qui n'a pas été connu par les auteurs qui viennent d'être cités. Jusqu'à présent,

on ignorait les propriétaires de cette terre entre 1537 (Adrien Vcrnon) et 1614

(François Besdon). Cf. Lalanne, Histoire de Chdtelleraud, t. I, p. 432, et C. de

Busserolle, Dictionnaire d'Indre-et-Loire, t. IV, p. 274 et 359, ce dernier

auteur consacre par erreur deux articles différents à ce fief, l'un sous le nom
de Monceaux, l'autre sous celui de Mousseaux.



448 NOUVELLES RECHEIICBES SUR l'oRIGINE

à tousjoursmais, perpétuellement par héritaige, audict Pierre Des-

quartes, son frère, prenant et achaptant à gré pour luy, ses hoirs, etc.,

tout et chascun tel droit, nom, raison, action, part, porcion de héri-

taiges et biens immeubles et meubles à luy appartenant et qui luy

peuent compecter et appartenir par les successions et décex de feuz

bon mémoire Gilles Descartes, en son vivant marchant, bourgeois,

eschevyn de ceste ville de Tours, et Marie Hubaille, sa femme, père

et mère desdictes parties, où que lesdis biens meubles et immeubles

soient, et puissent cstre, tant en ceste ville de Tours que aultre part,

tout ainsi que luy sont avenuz, escheuz et descenduz par les succes-

sions et décex desdis deffuncts ses père et mère, fort et réservé seul-

ement le droit de filz esné es chouses tenues noblement seullement,

selon la coustume du pays et duchié de Tourayne, que ledict ven-

deur a réservé et réserve à luy, à avoir, etc., o tout droit, etc., avec

tous et chascuns les droitz, noms, raisons, actions, péticions et

demandes, tant réelles que personnelles, mixtes et directes, que ledict

vendeur y avoit, avoir pouoit et prétendre avoir ou temps avenir,

dont il s'est desvestu et dessaisi, et par la tradicion de ces présentes en

a vestu et saisi ledict achapteur, voullu et consenty, veult et consent

qu'il, ou aultre pour luy, en puissent et leur soit loisible en prendre

et apréhender les vraies pocession et saisine réelle actuelle et vaine (?),

luy présent ou absent, et sans ce qu'il y soit présent ne appelle, et

quant ad ce a constitué et par ces présentes constitue ledict achap-

teur... [sic] SCS procureurs généraulx et espéciaulx, et pour en

faire, etc., par nom et tiltre de loial achapteur et de la vendition des-

susdicte, quy ont esté et sont faictz pour le pris et somme de six cens

vingt cinq livres tournois monnoie courant, laquelle somme ledict

vendeur a confessé et confesse en court, par devant nous, avoir eue

et receue dudict achapteur par cy devant, dont il s'est tenu et lient

par devant nous pour content et bien paie, et en a quicté, etc., et

oultre pour la somme de unze livres tournois d'annuelle et perpé-

tuelle rente, laquelle rente de unze livres tournois ledict achapteur

pour luy, ses hoirs, etc., a promis, promcct, doit et sera tenu rendre,

bailler, paier, continuer, fournir et faire valloir doresenavant à

toujours, par chascun an, à vénérables et discretz les chanoines et

chappitre de l'église collégial Mons-" Sainct Martin de la Bezoche, en

ceste ville et cloistre de ladicte église dudict Tours, aux termes des

Nativitez Jésus Grist et sainct Jehan Baptiste, par moitié, et par icel-

luy vendeur constitué pour la somme de huit vingts quinze livres

tournois, et Ten acquicter et descharger, et de tout rendre quicte et
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indempne ledict vendeur envers lesdis chanoines el chappitre eL

tous aulLres qu'il appartiendra, garder et deffendre de tous coustz,

despens, dommaiges et interestz, et quant ledict achapteur pourra

amortir et afTranchir ladicte rente de unze livres tournois il sera tenu

en fournir audict vendeur suffisant acquict et deschairge *
;
promectant

ledict vendeur pour luy, ses hoirs, etc., garentir, etc., à tousjours-

mais, etc., non obstant, etc., en paiant, continuant et acquictant

doresenavant à tousjoursmais, par chascun an, les chairges et devoirs

aux seigneurs, jours, lieux et termes acoustumez, telz et ainsi que

lesdis defTuncts père et mère desdictes parties les ont laissé chairgez

alors de leurs trespas, et quant à tout, etc., obligeant, etc., renon-

çant, etc., par espécial ledict vendeur à l'exception de la pécune non

nombrée, etc. Présens Eustache Doulcet(?) et Jacques Abraham,

clercs, demourans audict Tours, tesmoins, etc.

(Signé :) E. Desquartes ; P. Desquartes ; E. Viau.

(Arch. d'Indre-et-Loire, registre 1 du notaire Viau pour 1531, fol. 165 à 167.)

II.

Acte de baptême de Pierre Descartes.

(4 589.)

Le vif octobre mil V<= IIII'^^ IX a esté babtizé Pierre, filz de noble

Jouachin des Garthes, conseillier du Roy en la court de parllement

de Brethaigne, et de damoeselle Jehanne Brochard, sa femme, et ont

estez ses parrins noble homme Bertherand de Baillou, escuyer, sieur

du Boydays, et René Brochard, escuyer, sieur de la Joyeanetièref?),

et dame Claude Ferrand, dame des Garttes et Mousseaux^, mère
dudict Jouachin, par Moysand [curé].

(Sans signature, comme la plupart des actes de ce registre.)

(Archives de la Haye-Descartes, GG. 5, fol. Ut v, paroisse Saint-Georges.)

1. Cette rente fut plus tard amortie, comme il résulte du texte suivant :

« Plus l'argent qui a esté rendu de feu Mons' le thésaurier Desquartes a esté

baillé à ung nommé Guillaume Le Ber, marchant changeur, lequel en faict par

chascun an aux quatre quartiers de l'an, sçavoir est les unziesmes jours de
juillet, octobre, janvier et avril, par quatre égalles portions à chascun terme,

cinquante-deux solz six deniers, assignez sus sa maison et autres lieux estans

tant en Vouvray que Montioy, cy x 1. x s. »

(Compte de Simon Chastellet, receveur de la collégiale de Saint-Martin de la

Basoche pour 1550-1551. Archives d'Indre-et-Loire, G. 602.)

2. De cet acte, comme il a été dit ci-dessus en note, semble résulter que le

fief de Mousseaux appartenait à Claude Ferrand.
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m.

Actes d'état civil de la Haye concernant les familles Descartes,

Brochard, etc.*.

(^564-'l6^8.)

\. — i564, -18 mai. — Bap. d'Anne Delouzille (ou plutôt Delouzil-

lère) 2
; marraine : « Damoyselle Jehanne Sainct, femme de M* René

Brochart, consailler au grand consail du Roy. » (GG. \, fol. 3 v".)

2. — ^504, 29 août. — Bap. de Jean Delaroche; marraine : « Noble

femme Jehanne Sainetz, femme du consailler Brochart. » (Ibidem,

fol. 9.)

3. — -J 564, ? septembre. — Bap. de René Moreau
;
parrain : « René

Brochart. » (Ibidem, fol. JO v° et H r°.)

4. — 4564, 45 novembre. — Bap. d'Eustache, fils de M*^ Eustache

Sanxon, châtelain de cette ville, et de Marguerite de Malemousche
;

marraine : « Damoyselle Jehanne Saint, femme de M^.. [sic] Bro-

chard, consailler de Paris. » (Ibidem, fol. 4 7.)

5. — 4565, 22 mai. — Bap. d'Isaac, fils de M^ Joachim Frémond;

marraine : i< Damoyselle... [sic], dame de Moceaulx »; peut-être

s'agit-il de Claude Ferrand, épouse de Pierre Descartes, qui est qua-

lifiée dame de Mousseaux dans l'acte publié ci-dessus, Pièce justifi-

cative n° II? (Ibidem, fol. 27 v°.)

6. — 4 574, 8 juin. — Bap. de Jeanne Benoist; marraine : « Jehanne

Brochard, fille de noble homme René Brochard, conseller du Roy

nostre sire. » (GG. 5, fol. 49.)

7. — 4575, 44 février. — Bap. de Jacques Thoreau; marraine :

« Damoyselle Jehanne Brochard. » (Ibidem, fol. 23 \°.)

8. — 4575, 45 avril. — Bap. de Claude, fils d'honnête personne

René Bonneau et de Marie Debrillac
;
parrains : « Honorables hommes

sire Claude Sain et Guillaume Leboyteux, marchans [sic), dem. à

Orléans. » (Ibidem, fol. 25 V.)

9. — 4 579, 4 9 mars. — Bap. de Claude, fils d'Antoine Pouezier(?) -,

1. On n'a pas relevé ici les divers actes dont il a été parlé dans l'article qui

précède (bai)t(^mes des enfants de Joachim Descartes et du fils de René 1" Bro-

chard; sépulliires de Jeanne Brochard, femme de Joachim Descartes, et de leur

lils). Un astérisque précède les noms des parrains et marraines quand ils ont

signé.

2. Cet acte a été publié par l'abbé Chevalier, toc. cit., p. 203, qui a lu à

tort : Decouzille.
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parrains et marraine : « M" Claude Brochard, Jacques Bonamy el

Jehanne Brochard. » (Ibidem, fol. 52.)

-10. — 4 588, 12 octobre. — Bap. de Bertrand, fils de M^ Laurent

Delapière, avocat en la ville de la Haye ; marraine : « * Noble damoy-

selle Jehanne Sain. » (Ibidem, fol. -105 v".)

H. — 4 589, G mai. — Bap. de René, fils d'honnête personne

Michel Marcadier et de Jeanne Dechartres
;
parrain : « Honorable

homme René Brochard, filz de deffunct... {sic). » (Ibidem, fol. 409.)

12. — 4590, 2 janvier. — Bap. de Jeanne, fille d'honnête personne

François Tremel et de Jeanne Favereau; marraine : « Honorable

damoyselle Jehanne Brochart, femme de honorable homme... [sic]^

sieur des Cartes et conseiler en parlement de Raynes. » (Ibidem,

fol. 443.)

43. — 4 594, 4" février. — Bap. de François Tremel, fils des

mêmes; parrain : « Noble René Brochard. » (Ibidem, fol. 4 20 v".)

44. — 4 592, 4 mai. — Bap. d'Isaac, fils d'honnête personne Isaac

Fortin et de Catherine Arnault -, parrains : « Nobles personnes Fran-

çois de Gery et René Brochart. » (GG. 6, fol. 428 v°.)

45. — 4 592, 24 novembre. — Bap. de Marie, fille de noble homme
Pierre Dupuy, capitaine de cette ville, et de Philippe Delaroche; par-

rain : « Noble René Brochart, » (Ibidem, fol. 432.)

46. — 4 593, 9 juillet. — Bap. de Préjente, fille de Martin Boutet

et de Jeanne Delaroche ; marraine : « Honorable dame Préjente Ras-

teau'. » (Ibidem, fol. 4 36 v°.)

4 7. — 4 594, 44 mars. — Bap. de René Fougeroust-, marraine :

« * Damoyselle Jeanne Brochard. » (Ibidem, fol. 444 v°.)

48. — 4597, 49 janvier. — « Le xix.''^^'^'' janvier 4597 est déceddé

une fille cheux madamoeselle la lieutenante de Poictou, laquelle fille

estoyt d'Orléans, et icelle enterrée en Téglise » Notre-Dame de la

Haye. (GG. 4 , fol. 80 v°.) — La lieutenante de Poitou doit être iden-

tifiée avec Jeanne Sain, veuve de René Brochard, lieutenant général

à Poitiers.

49. — 4 598, 4 6 octobre. — Bap. de Marguerite, fille de Préjent

Soûlas et de Marguerite Faulconnyer
-,

parrain : « Noble homme
Pierre Descartes. » (GG. 7, fol. 6 v».)

1. Prégenle Rasseleau
,
probablement la fille d'Aimé, s. de Lesmé, et de

Jeanne Gaudet, d'une famille de marchands de Tours ; elle épousa Jean Sanxon,
s. de Forges, avocat à Châtellerault. Les registres d'état civil de la Haye con-
tiennent de nombreux actes relatifs aux Sanxon, s. de Forges (vraisemblable-

ment Forges, comm. de Balesmes).
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20. — -1598, 26 décembre. — Bap. d'Antoine, fils de François

Tremel et de Jeanne Favereau ; marraine : « Jelianne Descartes. »

(Ibidem, fol. 7.)

2\. — .1599, 13 janvier. — Bap. de Marie, fille de Michel Marca-

dier et de Jeanne Dechartres
;
parrain : « Noble homme Pierre Des-

cartes. » (Ibidem, fol. 7 v°.)

22. — 1599, 15 décembre. — Bap. de Jeanne, fille de Méry Thi-

beuf; marraine : « Damoiselle Jehanne Descartes. » (Ibidem, fol. 12.)

23. — 1600, 12 avril. — Bap. de Jeanne, fille de Charles Pas-

quier et de Marie Dupuy \ marraine : « Jehanne Descartes. » (Ibi-

dem, fol. 14.)

2L — 1603, 19 août. — Bap. de Jeanne, fille de Jean Decron et

de Françoise Tascher ; marraine : « Damoiselle Jehanne Descartes. »

(Ibidem' fol. 28.)

25. — 1604, 6 février. — Bap. de Jean, fils de Jean Bareau -, mar-

raine : « Damoiselle Jehanne Descartes. » (Ibidem, fol. 30 v°.)

26. — 1604, 13 novembre. — Bap. de Louis, fils de Jacques Pel-

leuraut, sergent royal, et de Jeanne Savigne; marraine : « Damoiselle

Jehanne Descartes. » (Ibidem, fol. 35.)

27. — 1605, 6 septembre. — Bap. de Jeanne, fille de Laurent

Loyer; marraine : « * Damoiselle Jehanne Descartes. » (Ibidem,

fol. 40 \°.)

28. — 1606, 13 mars. — Bap. de Jeanne, fille de Jean Bathaille,

a serruzier », et d'Epiphanie Ménard; marraine : « * Damoyselle

Jehanne Descartes. » (Ibidem, fol. 43 v^)

29. — 1607, 14 mai. — « Le xiin^ may 1607 est décédé Gaillard

Bonnet, serviteur domestic et recepveur de madamoiselle la lieute-

nante de Poictou; lequel Gaillard Bonnet estoit Gascon, natif d'Agen

en Agenoys ; le corps duquel est enterré en Péglise de Nostre-Dame

de la Haye. » (GG. 1 , fol. 89.) — Cf. ci-dessus l'article 18 de la même
Pièce justificative.

30. — 4608, 10 novembre. — Bap. de Renée, fille de noble Fran-

çois Favereau et de Marguerite Gonbert; parrain : a *René Brochard,

escuyer, s"" de la Goussaye. » (GG. 7, fol. 56.)

31. — 1609, 3 juin. — Bap. de Joachime, fille de Pierre Mau-

peou(?), charron; marraine : « * Damoyselle Jehanne Descartes. »

(Ibidem, fol. 58 v".)

32. — 1611, 16 octobre. — Hap. de René, fils de Cliristophe

Devauze et de Marguerite Marcadier -, marraine : « * Damoiselle Anne
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Garin^ femme de noble homme René Brochard, escuyer, s*" de la

Coussaye. » (Ibidem, fol. 73 v».)

33. — -16 10, 20 novembre. — Bap. de Pierre, fils de Christophe

Devauze el de Marguerite Marcadier; parrain : « "Pierre Descartes,

escujer; » marraine : « Renée Brochart (sic), fille de René Brochard

(sic), escuyer, s' de la Coussaye. » (Ibidem, fol. -107 v".)

34. — ^6^7, 25 juillet. — Bap. de René, fils d'Antoine Maupeu et

de Philippe Joubert; marraine : « Katherine Courtin, pour et au nom
de Renée Brochard, fille de mons"" de la Coussaye. » (Ibidem, fol. i i 2.)

35. — ^16-17, 4 septembre. — Bap. de René, fils de Mathurin

Devauze et de Jeanne Javary ; marraine : « Damoiselle Renée Bro-

chard. » (Ibidem, fol. -113.)

36. — ^6^8, '("janvier. — Bap. de Jacques, fils de Jean Deslam-

bers-, marraine : « *Damoyselle Anne Garin, femme et espouse de

mons' de la Coussaye. » (Ibidem, fol. \H.)

IV.

Documents concernant les familles Sain et Brochard.

(^378-^6^8.)

Les analyses qui suivent proviennent de notes prises à la fin du
XVIII*' siècle par Mignon, huissier royal à la Haye. A la prière du comte

de Châteaugiron (de Rennes), descendant des Descartes, Marquet-

Badard, notaire royal à Dangé, avait, le 26 mai ^787, chargé Mignon
de rechercher à la Haye les documents concernant cette famille. Les

mentions publiées ci-dessous sont empruntées aux notes autographes

de Mignon, dont nous devons la communication a la grande obli-

geance de M. Faulcon (de la Haye-Descartes)
,
que nous nous faisons

un plaisir de remercier ici 2.

-1. — 1578, -JO janvier. — Vente par dame Jeanne Sain, femme
séparée d'avec M'^ René Brochard, éc, s?"" de la Coussaye, de 5 arpents

1. Ici et ailleurs, il y a certainement Anne Garin. C'est à tort qu'elle a été

souvent appelée Jeanne Guérin.

2. Mignon est également l'auteur de trois volumes d'extraits des registres

d'état civil de la Haye-Descartes et des communes environnantes, que M. Faul-

con a donnés, il y a peu d'années, à la bibliothèque de la Société archéologique

de Touraiue.
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47 chaînées de terre, en Balesmes\ au s' Julien Pellard, apoticaire,

à lui joignant, relevant du Puerivé 2. (D'après les minutes de ^1*= Gué-

rin, notaire royal à la Haye^.)

2. — 4593, 6 mai. — Acte informe d'échange entre damoiselle

Jeanne Sain, veuve de M'^ René Brochard, vivant lieutenant général

du Poitou, demeurant à la Haye en Touraine, et dame Renée Sain,

sa sœur, veuve d'honorable homme Jacques Amenion, bourgeois de

la ville d'Orléans. Par cet acte, Jeanne Sain cède à sa sœur la terre

de Pré-Nouvellon, paroisse dudit lieu, en Beauee^ énoncée par les

partages entre elles faits et leurs cohéritiers de la succession de feu

honorable homme Claude Sain, marchand à Orléans, leur père,

devant AP Fleuriau, notaire à Orléans^, le 3 novembre -1585 ^ Cette

cession est faite par Jeanne Sain pour demeurer quitte de i 00 livres

de rente qu'elle devait à ladite dame veuve Amenion, faisant partie

de plus grosse rente, par acte devant ledit M* Fleuriau du... ^59^.

(Delapierre, notaire royal à la Haye.)

3. _ ^596, 9 janvier. — Acte de ratification par Isaie Brochard,

éc, s' de la Clielle, maître d'hôtel ordinaire du Roi, et damoiselle

Charlotte Demoulins, sa femme ^, avant veuve de feu noble iM*" Claude

Brochard, vivant conseiller du Roi en sa cour de Parlement à Paris,

1. Balesmes, comm. de l'arr. de Loches et du cant. de la Haye-Descartes ; le

territoire de celte commune vient jusqu'aux portes de la Haye.

2. Puy-Rivé, ancien fief relevant de la baronnie de la Haye, comm. de

Balesmes.

3. Ces minutes n'ont pu être retrouvées, non plus que les suivantes.

4. Prénouvellon, comm. de l'arr. de Blois et du cant. d'Ozouer-le-Marché

(Loir-et-Cher).

5. Notre confrère et ami M. E. Jarry a bien voulu rechercher à Orléans les

minutes de Fleuriau, malheureusement elles paraissent perdues.

6. C'est donc à tort que l'abbé Lalanne {Histoire de Châlelleraud , t. II,

p. 365) et après lui l'abbé Chevalier [loc. cit., p. 201, note), Ropartz, la

Famille Descartes en Bretagne (Saint-Rrieuc, 1876, in-S°), p. 33, le Diction-

naire des familles du Poitou {2' éd., t. II, p. 7), M. Barbier (1, p. 168) et

d'autres disent que le père de Jeanne Sain était Pierre, contrôleur des tailles

à ChAlellerault, époux de .Jeanne Proust, marraine de René Descaries. Le mar-

quis d'Argenson avait probablement sous les yeux des actes authentiques quand

il indiquait, comme père de Jeanne, Claude Sain, sgr de Bellecroix {Mémoires

de la Société archéologique de Touraine, t. IV, p. 90). — Cf. la généalogie,

du reste incomplète, de la famille Sain donnée par la Chenaye-Desbois, Diction-

naire de la noblesse, 2" éd., t. XII (1778, in-4°), p. 428-432.

7. Le second mariage de Charlotte Demoulins serait donc antérieur au 2 fé-

vrier 1599, date donnée par le Dictionnaire des familles du Poitou, 2" éd.,

t. il, p. 7 et 8.
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demeurant à Paris, paroisse Saint-Paul, de la transaction, réception,

clôture et arrêt de compte faits après lecture entre damoiselle Jeanne

Sain, veuve de feu noble homme René Brochard, vivant conseiller du

Roi et lieutenant général du Poitou, au nom et comme tutrice ordon-

née par justice de René, fds dudit feu Claude Brochard et de ladite

damoiselle Charlotte Demoulins, d'une part, etnolîle homme Jacques

Demoulins, conseiller du Roi en son Grand Conseil, chargé de la pro-

curation de ladite damoiselle Charlotte Demoulins, autorisée du s^'de

la Clielle, son mari, d'autre part; ladite transaction passée le 8 no-

vembre -1595 devant Delapierre, notaire royal à Ghinon, résidante

la Haye. Lesdits s" de la Clielle et damoiselle sa femme ont dit bien

entendre et ratifier ladite transaction. (Bobie et Perrotte, notaires du

Roi en son Châtelet de Paris ^

.)

4. — ^()^0, 26 novembre. — Partages des successions de feu dame

Jeanne Sain, veuve de feu messire René Brochard, vivant lieutenant

général du Poitou, et de feu damoiselle Jeanne Brochard, vivante

dame et douairière de M* Darchange^, en séquance du jugement du

3 mai dernier qui ordonne lesdits partages, tant des biens de Poitou

que de ceux de Touraine, suivant les appréciations des J7et i8 mai,

arrêtées les -13 juillet et 4" octobre derniers; lesdits partages faits

entre :

a. M." René Brochard, éc, s?'" de la Goussaye, petit-fds aîné et

principal héritier de ladite Jeanne Sain, par représentation de feu

M^ Claude Brochard, son père, vivant conseiller en la cour de Parle-

ment ; ledit s"" de la Coussaye doit avoir, en chacune succession et en

chacune province, un hôtel noble par préciput, les deux parts es

choses nobles et roturières anciennes situées en Touraine, et les deux

parts es choses nobles situées en Poitou, sauf pour les acquêts de

ladite damoiselle Sain, au désir du don testamentaire par elle fait à

ses enfants, qui doivent partager également les biens immeubles non

nobles ; le lot dudit s' de la Goussaye se monte à 35,000 livres
;

b. W René Brochard, éc, s?"" des Fontaines, conseiller du Roi, et

son magistrat au siège présidial de Poitiers, fils de ladite Jeanne Sain
;

sa part s'élève à -17,697 livres ^0 sous
;

c. M" Jouachim Des Cartes, éc, conseiller du Roi en sa cour de Par-

1. Aujourd'hui études Maurice Robin et Michelez.

2. Jeanne Brochard était sœur de René, marié à Jeanne Sain; elle avait

épousé Jean Demoulins ou de Moulins, s. d'Archange, conseiller au présidial de

Poitiers (Beauchet-Filleau, Dictionnaire des familles du Poitou, 2° éd., t. II,

p. 7).
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lement de Bretagne, comme père et loyal administrateur de ses enfants

mineurs et de feu damoiselle Jeanne Brochard, sa première femme;
le lot dudit messire Jouachim Des Cartes, audit nom, comprend : la

maison, métairie et clos de vigne de la Grand-Maison', la maison

noble, appartenances et dépendances du Marchais-Bellin ^, la maison

et métairie du Perrion {sic] ^, les terres et prés de la Baudinière'', le

tout situé paroisse d'Availles, plus la maison et métairie de la Rain-

trie [sic] et Pré-Rrochard, en la paroisse de Poutumé^, plus la mai-

son noble, appartenances et dépendances du Petit-Marais, paroisse

d'Ingrande^, avec quelques rentes en blé et en argent, le tout mon-
tant à ^ 7,723 livres.

5. — -^6^8, P"" mai. — Vente d'une maison à la Haye par Jean et

René Guitton frères, tant pour eux que se faisant fort de Gyprien et

Eustache Guitton, leurs frères, à M« René Brochard, éc, s?"" de la

Coussaye. (Guérin, notaire royal à la Haye.)

1. La Grand'Maison, hameau, comm. d'Availles, arr. de Cliâtellerault, cant.

de Vouneuil-sur- Vienne.

2. Le Marchais, hameau, même commune.
3. Le Perron, hameau, môme commune.
4. Probablement pour la Bobinicre, hameau, même comm., cf. en effet le

marquis d'Argenson, loc. cit., et Rarbier, I, p. 126.

5. La Renaintrie, comm. de Châtelleraull; la comm. de Pouthuné fut réunie

à celle de Chàtellerault en 18U1 (Redet, Dictionnaire topographique de la

Vienne). Le Pré-Brochard n'est pas cité dans cet ouvrage.

6. Le Petit-Marais, ferme, comm. d'Ingrande, arr. de Châtellerault, cant. de

Dansé.



HISTOIRE

DE LA

CATHÉDRALE DE NOYON

Depuis plus d'un demi-siècle, la cathédrale de Noyon n'a pas

été l'objet d'une nouvelle étude historique. La monographie de

M. YitetS qui parut en même temps que les descriptions de

M. Dantier^ et de M. Moët de la Forte-Maison ^ fait encore auto-

rité aujourd'hui. En adoptant les théories du savant académicien

après avoir examiné le style du monument, Violiet-le-Duc leur a

donné une plus grande force''. On pourrait donc croire que la

cathédrale de Noyon est un de ces édifices si bien datés qu'il est

inutile de se livrer à des recherches plus approfondies sur sa cons-

truction et sur ses remaniements.

M. Vitet, qui n'avait pas dépouillé toutes les sources de l'histoire

du monument, a commis cependant plus d'une erreur. Son tra-

vail est plutôt une étude sur les origines et le développement de

l'arc en tiers-point qu'une véritable monographie. Ses brillantes

qualités d'écrivain, son désir d'éviter les termes trop techniques

lui ont fait perdre de vue certains éléments essentiels de la cathé-

drale, tels que les voûtes et les profils. M. l'abbé Laffineur^ qui

a décrit l'édifice avec beaucoup de soin, MM. les abbés Miiller'^

1. Monographie de l'église Noire-Dame de Noyon, 1845, in-4°.

2. Description monumentale et historique de l'église Notre-Dame de Notjon,

1845, in-8°.

3. Antiquités de Noyon, 1845, in-8°.

4. Dictionnaire raisonné de l'architecture française, t. II, p. 298.

5. Une visite à Notre-Dame de Noyon, 1858, iii-8°.

6. Promenade archéologique à la cathédrale de Noyon, 1888, dans le t. IX

du Bulletin du Comité archéologique de Noyon.

'1899 30
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etPihanS auteurs d'articles plus récents, n'ont pas voulu se lan-

cer dans des discussions historiques et archéologiques. Au lieu

d'écrire une cinquième monographie de Notre-Dame de Nojon,

il est donc préférable d'étudier les textes qui concernent la cathé-

drale actuelle et les édifices religieux qui l'ont précédée.

Quand saint Médard eut transféré le siège épiscopal à Noj'on

en 531 , après la ruine de Vermand par les Huns et les Vandales %

il est probable que Noyon possédait déjà une certaine importance,

car la voie romaine de Reims à Amiens, qui laissait l'emplacement

de la ville à l'est, avait été détournée de son parcours vers le

iv*" siècle pour traverser la cité-^. Au v^ siècle, les Bataves

avaient quitté Condren, près de Chauny, pour venir s'y établira

On ne saurait mettre en doute l'existence d'une première basi-

lique noyonnaise bâtie par saint Médard avant le milieu du

vr siècle. En effet, sainte Radegonde, femme de Clotaire, qui

s'était séparée de son mari, arriva dans cette cathédrale en 544,

au milieu de l'office, en suppliant saint Médard de la consacrer à

Dieu^. L'évêque hésita longtemps, mais il se rendit à son désir,

malgré les instances des amis du roi, qui entouraient l'autel en

s'opposant à la prise de voile. Après la mort de saint Médard,

le 8 juin 545 ou 558^, son corps fut déposé dans la cathé-

1. Esquisse descriptive des monuments historiques dans l'Oise, 1889, in-8°,

p. 31G.

2. Acta Sanctorum, juin, t. II, p. 86. — L'ancienne ville de Vermand doit

être identifiée avec Saint-Quentin.

3. Moët de la Forte-Maison, Antiquités de Noyon, p. 79. — Lefranc, Histoire

de la ville de Noyon et de ses institutions, p. 2 et 3.

4. Notitia dignitatum, dans les Historiens de France, t. I, p. 128.

5. « Dirccta igilur a rege, veniens ad beatum Medardum Novioini, supplicat

inslanter ut ipsam mutata veste Domino consecraret. Sed menior Apostoli dicen-

tis : « Si qua ligata fuit conjugi, non quœrat dissolvi, » diderebat reginam ne veste

tegeret monacham. Ad hoc etiam beatum virura perturbabant proceres et per

basilicam ab altari graviter retrahebaat ne velaret régi conjuuctam. » Acta

Sanctorum, août, t. III, p. 70.

6. Forlunat dit que saint Médard exerça les fonctions épiscopales pendant

quinze ans. Acta Sanctorum, juin, t. H, p. 80. — Ce témoignage d'un

auteur contemporain a paru suffisant pour placer la mort du saint en 545, mais

Grégoire de Tours intercale la mention de la mort du pieux évoque dans le récit

de la révolte et de la mort de Chramne (555-560). L'anonyme de Soissons, qui

écrivait au ix" siècle, dit que Clotaire revenait d'une expédition contre Chramne

quand il apprit la maladie de saint Médard, et la Chronique de Réginon place

la mort du saint au temps où Clotaire réunit sous sa domination tous les

royaumes des Francs, c'est-à-dire après 558, date de la mort de Childebert.
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drale jusqu'à l'arrivée de Clotaire^ qui fit transporter les

reliques du saint dans la villa royale de Crouy, près de Soissons,

pour élever une basilique sur son tombeau.

Au milieu du vif siècle, la cathédrale primitive, placée sous le

vocable de Saint-Médard, menaçait ruine, car saint Ouen raconte

que saint Eloi, évêque de Nojon, se promenait un jour dans la

ville avec ses disciples quand il aperçut une grande lézarde dans

la façade de la basilique. Il donne aussitôt l'ordre d'aller cher-

cher des ouvriers pour étayer le mur et pour exécuter les travaux

nécessaires. Ses disciples lui objectent que la saison n'était pas

favorable pour se mettre à l'œuvre, mais l'évêque leur répond :

« Si ce mur n'est pas réparé de mon vivant, on ne le réparera

jamais'-. » Saint Eloi avait à cette époque plus de soixante-dix

ans, d'après son biographe. Or, le pieux évêque, né en 588 au

Chatelat, près de Limoges, mourut à Noyon le 30 novembre 659.

Il faut donc placer ce fait à la fin de l'automne de l'année 658 ou

de l'année 659, car l'objection des disciples devait se rapporter à

la difficulté d'entreprendre des travaux à l'approche de l'hiver.

Après la mort de saint Éloi, son corps fut inhumé dans l'éghse

abbatiale de Saint-Loup de Noyon, d'abord à côté de l'autel, puis

dans une confession voiitée^.

La première cathédrale de Noyon, réparée par saint Eloi, fut

détruite par le feu ou tout au moins très endommagée par un

incendie vers 676. A cette époque, une vierge nommée Gode-

berte, qui jouissait d'une grande réputation de sainteté, habitait

à Noyon et se trouvait gravement malade^. Le feu ayant éclaté

Cf. l'article de M. Bécu dans le Bulletin du Comité archéologique de Noyon,

t. II, p. 316.

1. « Procedit rex ad ecclesiara in qua cœlestis servabatur thésaurus... Cor-

pore itaque sanclo composito ac delato ad ecclesiara nocte illa exequialera cum

raulta devotione celebrarunt vigiliam. » Acta Sanctormn, juin, t. II, p. 83 et 91.

2. « Cœpit quadam die cum discipulis Noviomo in oppido deambulare et for-

tuitu conspiciens eminus vidit ex front& basilicée Sancti Medardi parietem ex

parte dissipatum cripturamque imminentem ac ruinam minitantem instare :

jussit ergo continue artificem vocari et parietis infirrailatem illico cum linia-

mentis solidare. Cui cum discipuli dicerent : « Opportunum, domine, tempus

exspecletur ut facilius ac solidius eraendetur. » Ille respondit : « Sinite hue

usque, filioli, quoniam si modo non eraendatur, nec jara superstite in corpore

non eraendabitur. » D'Achery, Spidlege, t. II, p. 111.

3. Ibid., p. 113 et 116.

4. Sainte Godeberte, née vers 640, avait été consacrée à Dieu par saint Éloi

vers 658.
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autour de la cathédrale avait déjà brûlé les tentures et le mobilier

de l'édifice quand sainte Godeberte se fit transporter devant le

foyer de l'incendie et arrêta les flam-raes d'un signe de croix*.

Comme son biographe Radbod II vivait au xi« siècle, il faut évi-

demment faire une grande part à la légende dans ce récit. Il est

beaucoup plus probable qu'une partie de la basilique fut seule-

ment épargnée par le feu et que l'évêque saint Mummolin (f 685)

ou son successeur Gondouin entreprirent la construction d'une

seconde cathédrale.

Si l'on en croit Levasseur, le roi Chilpéric II aurait été inhumé

dans la cathédrale en 720 2, mais les auteurs contemporains se

bornent à raconter que ce prince fut enterré à Noyon sans indi-

quer le lieu de sa sépulture^. Or les premiers successeurs de saint

Médard, tels que saint Achaire (7 639), saint MummoHn (f 685),

saint Ernuce (f 744) et Gislebert (7 782), furent ensevehs dans

le petit oratoire de Saint-Georges, situé en dehors de l'enceinte

gallo-romaine, sur l'emplacement de la place au Blé, qui se trouve

au sud-ouest de la cathédrale-*. Cette chapelle, donnée par Clo-

taire III à sainte Godeberte en même temps que le palais royal ^,

reçut également le corps de la sainte quand elle mourut vers la

fin du vu" siècle''.

Un fait historique très important se passa dans la seconde

cathédrale de Noyon après la mort de Pépin le Bref, à Quierzy-

sur-Oise. Charlemagne y fut sacré roi le 9 octobre 768, tandis

qu'on célébrait le même jour une cérémonie identique à Soissons

pour son frère Carloman''. Cet événement donna naissance à la

1. « Contigit hac ejus in infirmitate circa Sanctœ Mariae principalem eccle-

siam inopinatiim ex improvise erumpere incendiarn et ejus subitanea excursione

totius ecclesiae omne peaitus exuri ornamentura. » Acta Sanctorum, avril,

t. II, p. 34.

2. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 598.

3. « Mortuus quidem est posl haec et Noviomo civitate sepultus. » Gesta regum

Francorum, dans les Hisloriens de France, t. II, p. 572.

4. Démocharès, De divino misscV sacrificio, fol. 23. — Levasseur, Annales

de l'église cathédrale de Noyon, p. 589 et 619.

5. a Dédit ci cum oratorio Saiicti Georgii suum (juod Noviomi habebat pala-

lium. » Acta Sanctorum, avril, t. II, p. 33.

6. Ibid., p. 34.

7. « Carolus ad Noviomum urbem et Carlomannus ad Suessionis civitatem

pariter uno die a proceribus eoruni et consecratione saccrdotum sublimati

sunt in regno. » Continuateur de Frédégaire, dans les Historiens de France,

t. V, p. 9.
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tradition rapportée par Levasseur, qui attribuait la construction

de la nef actuelle à la générosité de Charlemagne^ Un ancien

tableau remarqué par Louis XI dans sa visite à la cathédrale

conservait le souvenir du sacre de l'empereur, qui fit un séjour

à Noyon en 808 ^ Le diplôme de Charles le Chauve, qui confirma

le privilège d'immunité du chapitre le 24 décembre 842, prouve

que la cathédrale avait été consacrée sous le double vocable de

Notre-Dame et de Saint-Médard"^.

En 859, les Normands, qui avaient remonté l'Oise, firent leur

première apparition devant Noyon et s'emparèrent de la ville à

la faveur de la nuit. La cité fut livrée au pillage et la cathédrale

devint certainement la proie des flammes. En se retirant chargés

de butin, les pirates massacrèrent l'évêque Immon avec les nobles

et les clercs qu'ils avaient faits prisonniers^. Il est probable que
les reliques de saint Éloi avaient été déposées dans une cachette

pendant les ravages des Normands, mais, comme l'abbaye de

Saint-Eloi se trouvait en dehors de l'enceinte, l'évêque Hédilon

jugea nécessaire de les mettre en sûreté le 19 janvier 881 ou 882
en les transférant à l'abri des murs de la cité, dans la chapelle

de l'évêché, dédiée à saint Benoît^. Cette précaution n'était pas

inutile, car les Normands traversèrent Noyon dans le cours de

l'année 882^, en se dirigeant sur Reims, et ils revinrent assiéger

la ville en 890, vers la fin d'octobre, mais ils ne réussirent pas

à s'en emparer, malgré leur séjour de six mois dans une île de

l'Oise'^. En 925, les pirates furent encore mis en déroute par une

courageuse sortie des habitants ^.

1. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 130.

2. Historiens de France, t. V, p. 679.

3. « Ecclesiam sancte Marie genitricis Dei et domini nostri Jhesu Christi

semperque virginis, et sancti Medardi ejusdem ecclesie pontiflcis. » Lefranc,

Histoire de la ville de Noyon, Pièce justif. n" 1.

4. « Ht vero qui in Sequana raorantur, Novionaum civitatem noctu adgressi,

Immonera episcopura cum aliis nobilibus tam clericis quam laicis capiunt, vas-

tataque civitate secum adducunt atque in itinere interficiunt. » Annales de

Saint-Berlin, éd. Dehaisnes, dans la Société de l'Histoire de France, p. 99.

5. Démocharès, De divino missx sacrificio, fol. 23 V. — Gallia christiana,

t. X. Inslriim., col. 385.

6. Annales de Saint-Berlin, éd. Dehaisnes, p. 290.

7. Annales de Saint- Vaast, éd. Dehaisnes, p. 336 à 341. — Miracles de

Saint-Bertin, dans les Acta Sanctorum ordinis S. Benedicti, saec. III, 1. 1, p. 132.

8. Chronique de Flodoard, dans les Historiens de France, t. VIII, p. 183.
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On peut supposer que la cathédrale fut relevée de ses ruines

par l'évêque Lambert au commencement du x^ siècle, après la

confirmation des biens du chapitre par Charles le Simple en 901 *,

car elle était certainement rebâtie quand l'évêque Airard mou-

rut en 932. L'emplacement qu'elle occupait alors est facile à

déterminer d'après un curieux récit de Flodoard^ et de Richer^.

Après la mort d'Airard, un clerc de la ville qui désirait obte-

nir sa succession fit appuyer ses prétentions par un certain

comte Adelelme. Celui-ci escalada les remparts pendant la nuit

et s'empressa d'expulser de la cité tous les hommes d'armes.

Aussitôt les habitants des faubourgs, aidés par la connivence des

bourgeois de la ville, reprennent l'offensive et pénètrent dans la

cathédrale par une fenêtre en franchissant le mur d'enceinte.

D'autres s'y introduisent en brisant les portes. Adelelme et les

clercs qui s'étaient réfugiés dans l'église furent massacrés au

pied de l'autel avec leurs compagnons. L'évêque Walbert s'em-

pressa de purifier la cathédrale après son élection.

Ainsi le chevet de la troisième cathédrale de Noyon était

adossé aux remparts gallo-romains. Or, les recherches archéolo-

giques de M. Moët de la Forte-Maison permettent de constater

que le mur d'enceinte passait dans le transept de la cathédrale

actuelle ^ Il faut en conclure que l'abside en hémicycle de la

cathédrale carolingienne et des édifices antérieurs occupait la

partie centrale de la nef, en face des deux dernières travées. Le

chevet de Notre-Dame de Noyon s'élève donc aujourd'hui dans le

fossé de l'enceinte, comme le chœur des cathédrales de Senlis et

du Mans. Le pape Jean XV, qui confirma les biens du chapitre

en 988, indique bien l'emplacement de la cathédrale par l'ex-

pression d' « infra murum''. »

1. Lefranc, Ilistoire de la ville de Noyon, Pièce juslif. n" 2.

2. « Quidam exusla porta, quidam per ecclesiae fenestram ingrediuntur. Ade-

Iclmus in ecclesiam confugiens, seciis altare cum quibusdam qui sccum inlroie-

rant inleremptus est et cives urbem recipiunt. » Historiens de France, t VIII,

p. 188.

3. « Facti autem hostium medii in ecclesiam fugere coacli sunl. Urbani vero

ab iaterioribus recepti Adelelmum ac clericum persequi non desistebant por-

lisque ecclesiae concisis hoslcs appctunt ac sccus altare utrosque cum pluri-

bus aliis crudeliter trucidaverunt. » Éd. Guadet, dans la Société de l'Histoire

de France, t. 1, p. 116.

4. Antiquités de Noyon, p. G8 à 73 et pi. I.

5. Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, Pièce justif. n° Ibis.
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Il faut arriver à la fin de l'année 936 pour rencontrer la pre-

mière mention d'un évêque de Noyon enterré dans la cathédrale.

L'évêque Walbert, qui mourut le 28 décembre de la même année,

fut enseveli dans le chœur, à droite de l'autel, comme son suc-

cesseur, Transmare, mort le 22 mars 950. L'évêque Hadulfe

(f 25 juin 977) fut inhumé derrière le maître-autel, et le tombeau

de l'évêque Lindulfe (f 5 novembre 988) se trouvait de l'autre côté.

Son successeur, Radbod P"" (f 997), reçut également la sépulture

dans le chœur ^. En faisant des fouilles dans les deux dernières
*

travées de la nef et à l'entrée du transept, on retrouverait peut-

être des fragments de ces tombes du x^ siècle. Pour terminer

l'histoire de l'édifice à cette époque, il ne faut pas oubher de

mentionner le grand événement historique dont la cathédrale fut

le théâtre le 1" juin 987. Hugues Capet, élu roi de France à

Senlis par les grands feudataires, fut sacré à Noyon par Adalbé-

ron, archevêque de Reims, assisté de Lindulfe, évêque de Noyon,
et de plusieurs autres prélats -.

L'histoire de la cathédrale au xf siècle est enveloppée d'obs-

curité. « Après l'an mil, dit Levasseur, nostre chœur fut rafrais-

chy, notre nef parachevée, nos clochers adjoutez pour accomplis-

sement de l'œuvre^. » Cette tradition, qui ne peut pas s'appliquer

à l'église actuelle, devient plus vraisemblable si on la rapporte à

la reconstruction de la cathédrale au xr siècle. En effet, il est

impossible d'admettre que la cathédrale incendiée en 1131 était

celle qui fut rebâtie au commencement du x"" siècle, après l'inva-

sion des Normands. Au contraire, il est très probable que l'évêque

Hardouin de Croy (997-1030) commença la reconstruction de

l'église de Notre-Dame. Il fit rebâtir la chapelle de l'évêché et

n'hésita pas à employer un subterfuge pour faire démolir par les

habitants de Noj^on, vers l'an 1027, un château où résidait l'of-

ficier royal, qui usurpait ses droits^. Cette forteresse, qui s'éle-

vait tout près de la cathédrale et de l'évêché °, gênait sans doute

1. Démocharès, De divino missae sacrificio, fol. 23 v°. — Gallia christiana,

t. X. Instrum., col. 366.

2. « Dux omnium consensu in regnum promovelur et per metropolitanum

aliosqiie episcopos Noviomi coronatus. » Richer, éd. Guadet, dans la Société

de lHistoire de France, t. II, p. 168.

3. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 133.

4. Hériman, Narratio resiaurationis abbatial Sancti Martini Tornacensis,

dans d'Achery, Spicilège, t. II, p. 918.

5. a Ea tempestale habebal idem Robertus rex turrim Noviomi silam infra ter-

mines ecclesiae beatas Dei Genitricis Mariae secus curiam episcopi. » Ibid., p. 918.
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le développement de la nouvelle église et de ses dépendances.

Banni par le roi Robert, l'évêque obtint son pardon par l'inter-

médiaire de Baudouin, comte de Flandre. Hardouin de Croy

mourut à Noyon le 19 juillet 1030, en léguant au trésor un

calice et une patène d'or, une croix d'or rehaussée de pierreries,

des chapes et des manteaux'. On l'enterra dans le vieux cloître,

entre sa mère et sa sœur 2. Il faut en conclure qu'à cette époque

les soixante chanoines ne vivaient plus en communauté.

Un calendrier, commencé au x^ siècle et conservé à la cathé-

drale avant la Révolution, contenait la mention suivante :

II idus Mail dedicatio ecclesise beatae Marise

et dedicatio capelle quam Dominus Harduenus

episcopus insLruxit noviome et ordinatio sancti Eligii.

En reproduisant ce texte dans son ouvrage, Colliette fait obser-

ver que la première ligne n'était pas de la même écriture que les

deux autres 3. En effet, les œ des trois derniers mots ne per-

mettent pas de faire remonter cette mention à une époque anté-

rieure au xvf siècle. Colliette s'efforce de prouver que la dédicace

ajoutée après coup en face du 14 mai était celle de Notre-Dame

du Panthéon à Rome, mais tous les martyrologes fixent au

13 mai la date de cette cérémonie, célébrée en 608 par le pape

Boniface IV. D'ailleurs, on fit parfois coïncider la dédicace

d'une cathédrale avec l'anniversaire de la consécration de la

célèbre église de Rome. Ainsi, la cathédrale rebâtie à Chartres

dans la seconde moitié du x" siècle par l'évêque Vulfald et par

son successeur, Eudes, fut dédiée le 13 mai^

Levasseur n'a pas parlé de cette mention, qui peut s'appliquer

aussi bien à la cathédrale du xf siècle qu'à l'édifice actuel, dont

la date de consécration est inconnue. Il est donc prudent de ne

pas en tirer parti, mais la reconstruction de la cathédrale dans la

première moitié du xf siècle peut se déduire de deux textes his-

toriques. Le 4 février 1055, Yves, seigneur de Ham, confirma

1. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 20. — Gallia christiana, t. IX, col. 994. —
L'archidiacre Garnier, qui vivait au milieu du xi« siècle, avait égalemeut légué

au trésor une chasuble de pourpre brodée d'or, des chapes, des aubes et des

couronnes d'argent.

2. Dcmocharos, De divino missx sacrificio, fol. 23 v°.

3. Mémoires pour servir à l'histoire du Vermandois, t. I, p. 203.

4. Mi^ne, Patrologie latine, t. LXXX, col. 101.

5. Bibliothèque de Chartres, ms. n" 150.
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au chapitre la donation d'une serve nommée Eremburge et signa

cette charte dans le chœur de Notre-Dame de Noyon*. Après sa

mort, son fils Eudes contesta la valeur du titre, mais il finit par

renoncer à ses prétentions. On lit dans le cartulaire transcrit au

XIII* siècle que ce dernier acte fut signé in choro Noviomo
sancte Marne, ce qui n'a aucun sens 2. Il est bien probable que

l'original de la pièce portait in choro nova sancte Marie. Le

scribe a cru voir une abréviation au-dessus du mot novo, qu'il a

remplacé par celui de Noviomo. Si le chœur était neuf vers

1060, c'est que l'évêque Hugues (1030-1044), prédécesseur de

Baudouin P% avait été témoin de son achèvement. Le chanoine

Arnoul, qui vivait sous l'évêque Radbod II (1068-1098), légua

douze livres pour le pavage de l'église ^ Il faut en conclure que

l'édifice était complètement terminé à cette époque.

Le 25 juin 1066, l'évêque Baudouin P'' fit mettre dans une

châsse d'or les cendres et les ossements de saint Eloi qui étaient

restés dans le vieux vase où l'évêque Hédilon les avait placés au

IX'' siècle pour les soustraire à la rapacité des Normands^. Cette

cérémonie, qui a pu coïncider avec la dédicace de la quatrième

cathédrale, fut célébrée en présence des abbés de Saint-Eloi de

Noyon, d'Homblières et du Mont-Saint-Quentin. Deux ans plus

tard, en 1068, Baudouin P"" reçut solennellement dans la cathé-

drale les moines de Saint-Amand, qui portaient à travers la

France les reliques de leur patron pour recueillir des aumônes

après l'incendie de leur abbaye^. Son successeur, Radbod II

(f 1098), légua au chapitre une bible et plusieurs livres litur-

giques^. Depuis le ix^ siècle jusqu'à la fin du xii'' siècle, la cathé-

drale est presque toujours mentionnée sous le double titre de

Notre-Dame et de Saint-Médard^ tandis qu'au xiii® siècle le

vocable de Notre-Dame suffit à la distinguer des autres paroisses

1. « Ego ipse Ivo Noviomum veniens coram domno Baldaino presule in choro

canonicorum sancte Marie. » Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 41 v°.

2. Ibid., fol. 42.

3. « In pavimento ecclesiœ sanctse Dei genitricis duodecim libras distribui. »

CoUiette, Mémoires pour servir à l'histoire du Vermandois, l. Il, p. 108.

4. Galiia christiana, t. X. Instrum., col. 384.

5. Ibid., t. IX, col. 996.

6. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 24.

7. Diplômes de 842 et de 901, bulle de 988 dans Lefranc, flistoire de la

ville de Noyon, Pièces juslif. a°" 1, 2 et Ibis. — Authentique de 1066 dans

Galiia christiana, t. X. Instrum., col. 385. — Diplômes de 1128 et de 1130

dans Lefranc, Pièce justif. n° 7, et dans Levasseur, p. 855.
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de Noyon. Cette tendance à la désigner sous un titre unique

apparaît déjà dans quelques chartes du xf et du xif siècle^.

On ne trouve aucun fait important à signaler pour l'histoire

de la cathédrale sous l'évêque Baudry (1098-1113), qui accorda

une charte de commune à la ville de Noyon en 1108^, et sous

l'évêque Lambert (1113-1121), mais leur successeur, Simon de

Vermandois, qui reçut la visite du roi Louis VI en 1126-\ devait

être témoin d'une véritable catastrophe. Entre le 20 et le 25 juin

de l'année 1131, un terrible incendie réduisit en cendres presque

toute la ville de Noyon, la cathédrale, l'évêché et les maisons des

chanoines. La date de ce sinistre est étabhe tout d'abord par deux

lettres du pape Innocent II, datées du 27 juin 1131, Le souverain

pontife, chassé de Rome par son rival Anaclet, voyageait en France

et se trouvait alors à Crépy-en-Valois, dans le château de Raoul

de Vermandois, frère de l'évêque de Noyon. Il avait fait un séjour

à Compiègne depuis le 26 mai jusqu'au 18 juin ^.

M. Vitet a commis une erreur en disant que le pape venait de

sacrer Louis VII à Reims quand il arriva au château de Crépy'\

Louis le Jeune fut sacré le 25 octobre 1131, après la dédicace de

l'église abbatiale de Saint-Médard de Soissous, célébrée par

Innocent II le 15 du même mois. La faible -distance qui sépare

Noyon de Crépy, la parenté de l'évêque de Noyon et de Raoul de

Vermandois explique l'intérêt que le pape s'empressa de porter à

la reconstitution de la cathédrale. Il écrivit donc deux lettres

identiques, l'une à l'archevêque de Sens, Henri ^, l'autre à l'ar-

1. Diplôme de 1016 dans Gallia christiana, t. X. Instrum., col. 361. —
Chartes de 1055 et de 1096 aux arch. de l'Oise, G 1984, fol. 41 v et 42.

2. Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, Pièce justiticative n° 5. — M. Beth-

mann a démontré que cet évoque n'est pas l'auteur des Gesfa pontificum

Cameracensium dans les Monumenta Germanix historica, Scriptores, t. Vil,

p. 393.

3. Bibl. nat. Collection de Picardie, t. CLXV, fol. 133 v.

4. Cf. Jalfé, Uegesla rotnanoram pontificum, u" 7477 à 7480.

5. Monographie de l'église Notre-Dame de Noyon, p. 26.

6. Voici le passage important de cette lettre : « Ceterum quid apud Novio-

mum peccatis exigentibus nuper contigerit quomodo episcopalis et mater eccle-

sia, cum domibus episcopalibus, incendio sunl cremate, dilectioaem vestram

credimus non lalere. Quia igitur tante calamitati misericorditer compati et pie-

tatis affectu fraterna suffragia ministrare debemus, universitatem vestram j)er

presentia scripta exhortamur in Uomino atque in remissionern peccatorura

injungimus, ut ad prefatam ecclesiam ad honorem et servitium Domini repa-

randum de facullalibus vobis a Deo collalis solatia Iransmittatis. » .\rch. de

l'Oise, G 1984, fol. 54 v.
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chevêque de Rouen, Hugues \ pour les engager, ainsi que leurs

suffragants, les abbés, les clercs, les nobles et les fidèles de leurs

provinces à venir en aide à Simon de Vermandois et à lui envoyer

les ressources pécuniaires destinées à relever de ses ruines la

cathédrale de Noyon.

Le second témoignage contemporain sur la date de cet incendie

est celui d'un moine d'Ourscamp qui fit plusieurs additions à la

chronique de Sigebert de Gembloux, vers la seconde moitié du
XII"' siècle -, et qui se trouve désigné sous le nom de Robert dans

le Recueil des histoynens de la France'^. On ne doit pas le

confondre avec Robert de Torigni, abbé du Mont-Saint-Michel,

qui n'a pas mentionné ce fait dans sa chronique. Le moine d'Ours-

camp raconte que la cathédrale fut presque entièrement détruite

par le feu, mais il voit dans ce sinistre l'effet d'une punition du
ciel, parce que les habitants de Nojon auraient insulté le pape

pendant son séjour dans leur ville. Or, l'étude de l'itinéraire d'In-

nocent II en France ne prouve pas qu'il s'était rendu à Noyon,
et saint Bernard raconte que le pape avait été accueilli partout

avec les plus grands témoignages de respect^.

Le chanoine Antoine de Monchy, qui écrivit ses ouvrages sous

le pseudonyme de Démocharès^, Desrues ^, Duchesne' et le cha-

1. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de ISoyon, p. 852.

2. « Ecclesia sanctae Mari* \a episcopio, totaque pêne civitas Noviomensis

incendio conflagravit, justo, ut fertur, infortunio, quia summum pontificera

Innocentium verbis irrisoriis multi illorum exhonoraverunt. » Monumenta Ger-

maniae hisiorica, Scriptores, t. VI, p. 472.

3. T. XllI, p. 329.

4. Cf. lettre CXXV, dans Migne, Patrologie latine, t. CLXXXII, col. 270.

5. Né en 1494, à Ressons-sur-Matz, près de Compiègne, et mort en 1574, ce

personnage fut nommé grand inquisiteur de France en 1559 et assista au con-

cile de Trente en 1563. Son principal ouvrage, coté D 7645 à la Bibl. natio-

nale, a pour titre : Ghristianx religionis institutionisque Domini nostri Jhesu

Christi traditionis adversus MisolUurgorum blaspheiuias ac novorum hujus

temporis sectariorum imposturas praecipue Johannis Calvini et suorum con-

tra sacrain missam catholica et hisiorica propugnatio. Paris, Nicolas Chesneau,

1562, ia-fol. — Les quatre chapitres de ce volume ont une pagination spéciale.

Le second, intitulé : De divino missx sacrificio, renferme un catalogue des

évêques de Noyon, et l'incendie de 1131 s'y trouve mentionné au fol. 24.

Cf. Démocharès, par M. l'abbé Corblet, dans la Revue de l'art chrétien,

t. XVII, 1874, p. 240.

6. Antiquitez, fondations et singularités des plus célèbres villes de France,

1608, p. 155.

7. Antiquitez et recherches des villes, chasteaux et places remarquables de
toute la France, 1609, p. 506.
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noine Sézille^ s'accordent pour fixer la date du sinistre à l'année

1131. Au contraire, Levasseur^ et les auteurs du Gallia chris-

tiana^ prétendent que Noyon fut incendié en 1130. Guillaume

de Nangis, qui rédigea sa chronique au xiii^ siècle, commet éga-

lement une erreur en faisant remonter le désastre à l'année 1132^

mais son récit concorde avec celui du moine d'Ourscamp, dont il

avait" probablement le texte sous les jeux, car on y retrouve les

mêmes expressions et la même erreur sur l'insolence des habi-

tants de Noyon vis-à-vis du pape.

Innocent II et le moine d'Ourscamp n'ont pas exagéré l'impor-

tance de l'incendie de 1131, caria cathédrale actuelle ne ren-

ferme aucun débris antérieur à cette époque, comme M. Vitet l'a

supposée L'évêque Simon de Vermandois dut se mettre aussitôt

à l'œuvre pour déblayer les ruines du monument et pour obtenir

du roi l'autorisation de détruire une partie des remparts gallo-

romains qui gênaient le futur développement du chœur. Cette

enceinte primitive fut agrandie avant le règne de Phihppe-

Auguste, car une bulle d'Alexandre III, datée du 13 juillet 1179,

constate que l'église de Saint-Martin, bâtie au sud-est de la

cathédrale, se trouvait à l'intérieur de la villes On fit la même

opération à Senlis vers 1157 et au Mans en 1217. Pour se pro-

curer des ressources, il est probable que l'évêque permit au

chapitre de confier les reliques de saint Eloi à des quêteurs qui

parcoururent les diocèses voisins, suivant un usage très fréquent

à cette époque. On y eut recours à Senlis en 1155 et à Noyon en

1463 et en 1476 pour l'œuvre de la cathédrale.

1. Nouvelles annales de Noyon. Bibl. nat., fr. 12030, p. 166.

2. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 840.

3. T. IX, col. 1001.

4. « Ecclesia sanctae Mariae io episcopio, totaque pêne civitas Novioinensium

incendio conflagravit, jiisto, ut fcrtur, infortunio, quia summum pontificem

Innocentium muUi de civitate inhoiiorifice susceperunl. » Éd. Géraud, dans la

Société de Cllistoire de Jrance, t. 1, p. 24. — M. Vilet a cité ce texte d'une

façon très inexacte dans sa Monographie, p. 27.

5. M. Vitel pensait que les grandes arcades en plein cintre de la partie droite

du chœur étaient un débris d'une conslruclion plus ancienne en raison de l'épais-

seur de leurs piliers, mais le diamètre des premiers supports s'explique par la

nécessité de soutenir les tours jumelles, et les grosses colonnes appareillées qui

se trouvent en avant de l'hémicycle ont remplacé les anciens fùls monolithes

vers 1477. Il fait également remonter à une date plus reculée le i)an de mur de

l'abside qui vient buter contre le croisillon sud, mais ce mur se relie parfaite-

ment avec les assises du chevet. Monographie, p. 8, 113, note 1, et 165.

G. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 48 v.
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M. Vitet s'est efforcé d'établir par d'ingénieuses hjpothèses

que l'évêque Simon de Vermandois n'avait pas pu entreprendre

sérieusement la reconstruction de l'édifice'. La fondation de

l'abbaye d'Ourscamp aurait épuisé ses ressources, car il travail-

lait à cette œuvre depuis sept ans, mais ce monastère fut fondé

en 1130, c'est-à-dire un an avant l'incendie. En outre les tra-

vaux de reconstruction de la cathédrale devaient être payés par

le chapitre et non pas par l'évêque qui avait le libre usage de sa

fortune personnelle. M. Vitet prétend que les deux lettres d'Inno-

cent II ne produisirent pas beaucoup d'effet parce que l'évêque

encourut la censure du pape pour avoir favorisé le divorce

de son frère Raoul de Vermandois ^ Or, ce divorce s'accomplit

en 1141, c'est-à-dire dix ans après l'incendie, et la recomman-
dation tout à fait exceptionnelle du pape en faveur de l'œuvre

de la cinquième cathédrale avait dû faire affluer les offrandes des

fidèles pendant cet intervalle.

Le savant académicien suppose enfin que l'évêque Simon fut

absorbé par les démarches qu'il fit auprès du pape pour empê-
cher la séparation des deux diocèses de Noyon et de Tournai^
mais ces négociations ne sont guère antérieures au 24 juillet 1146,
date de la bulle d'Eugène IIP. Simon de Vermandois mourut
deux ans plus tard, le 10 février 1148, à Séleucie, pendant la

seconde croisade où il avait accompagné son cousin Louis le Jeune,

qui lui avait rendu visite à Noyon en 1143^. Ainsi, même en

admettant les hypothèses de M. Vitet rectifiées par les dates

exactes des faits qu'il allègue, l'évêque Simon put s'occuper

pendant quinze ans de la reconstruction de Notre-Dame de

Noyon. Quand on voit avec quelle ardeur les habitants d'une

ville se mettaient à l'œuvre pour rebâtir une cathédrale comme
celle de Chartres après l'incendie de 1194, il est impossible de

supposer avec M. Vitet que le chapitre de Noyon avait dû se

borner à faire enlever les décombres et à faire exécuter des tra-

vaux provisoires ou des réparations partielles^.

L'évêque Baudouin II, successeur de Simon, gouvernait le dio-

cèse depuis quatre ans quand un nouvel incendie exerça ses

1

.

Monographie de l'église Notre-Dame de Noyon, p. 108.

2. Ibid., p. 109.

3. Ibid., p. 109.

4. Gallia christiana, t. X. Instrum., col. 378.

5. Bibl. nat. Collection de Picardie, t. CLXV, fol. 133 v°.

6. Monographie de l'église Notre-Dame de Noyon, p. 110 et 111.
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ravages à No3-on, en 1152. Aucun auteur contemporain n'a jugé

utile de conserver le souvenir de cet événement et le moine

d'Ourscamp ne l'a pas consigné dans sa chronique. Il est donc

probable que le feu n'eut pas la même intensité qu'en 1131, Le

premier écrivain qui a fait mention de l'incendie de 1152 est

Démocharès dont l'ouvrage liturgique parut en 1562, mais il ne

dit pas que la cathédrale fut atteinte par les flammes*. Desrues

^

Duchesne^, Levasseur^ les auteurs du Gallia christiana'" et le

chanoine Sézille^ n'ont fait que copier Démocharès. Il est donc

impossible de savoir si le feu épargna les parties déjà recons-

truites de la nouvelle cathédrale ou si tous les travaux furent

anéantis.

Pour se rallier à cette dernière opinion, M. Vitet interprète

maladroitement un passage de Levasseur ainsi conçu : « Le feu

précéda d'un an la confirmation de nos autels donnée par le

même évêque l'an 1152'. » M. Vitet a cru qu'il s'agissait d'une

déclaration solennelle où l'évêque annonçait le maintien des titres,

des privilèges et des revenus des anciens autels de la cathédrale

détruits par l'incendie ^ C'est une lourde erreur, car Bau-

douin II dans la charte de 1153, transcrite dans le cartulaire du

chapitre, confirma simplement aux chanoines la propriété de

quatorze églises du diocèse de Noyon, situées dans la Picardie et

dans le Vermandois^. Cette pièce ne peut donc fournir aucune

date pour l'histoire de la reconstruction de la cathédrale. Il n'en

est pas de même de la troisième translation des reliques de saint

Éloi dont M. Vitet avait trouvé la mention dans l'ouvrage de

Levasseur sans la rapporter à une date exacte.

Le 25 juin 1157, une imposante cérémonie, qui a dû coïncider

avec le jour où le chœur fut livré au culte, fut célébrée dans la

1. « Quo prœsideate anno 1152 fuit incendium générale tolius civilatls. » De

divino ?nissx sacri/icio, fol. 24.

2. Antiquitez, fondations et singularitez des plus célèbres villes de France,

p. 155. — Cet auteur prétend que le feu éi)argna les églises.

3. AniiquUez, et recherches des villes, chasteaux et places remarquables de

toute la France, p. 506.

4. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 840 et 891,

5. T. IX, col. 1003.

6. Nouvelles annales de Noyon. Bibl. nat., fr. 12030, p. 181.

7. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 891.

8. Monographie de l'église Notre-Dame de Noyon, p. 110 et 111.

9. Arch. (le l'Oise, G 1984, fol. 99 v°. — Levasseur, Annales de l'église cathé-

drale de Noyon, p. 815.
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cathédrale. Samson, archevêque de Reims, Baudouin II, évêque

deNoyon, Henri, évêque de Beau vais, Thierry, évêque d'Amiens,

et Godescaud, évêque d'Arras, déposèrent les ossements de saint

Éloi dans une nouvelle châsse en bois recouverte de lames d'or et

enrichie de perles. Ce reliquaire était orné d'une statuette du

saint évêque tenant un livre et une crosse, d'après une descrip-

tion reproduite par Levasseur^. La date de la translation est

certifiée par un authentique trouvé dans la châsse le 5 septembre

12552 et le 23 août 1258\ quand Gérard, évêque d'Amiens, et

Eudes Rigaud, archevêque de Rouen, vinrent en faire l'ouverture

à trois ans de distance. Parmi les autres personnages qui assistè-

rent à la cérémonie de 1157, il faut citer les abbés de Saint-Eloi

et de Saint- Barthélémy de Noyon, de Chauny, d'Ourscamp,

d'Homblières, de Saint-Prix, du Mont-Saint-Quentin, de Ver-

mand, d'Arouaise, de Saint-Médard de Soissons, de Gorbie, les

archidiacres d'Amiens, d'Arras et de Beauvais, Gui, comte de

Noyon, et ses fils, Raoul, comte deNesle, et Albéric, seigneur de

Roye.

M. Vitet suppose avec raison que la translation des reliques

de saint Éloi avait pour but d'exciter la générosité des fidçles^

mais il n'a pas attaché d'importance à ce fait qu'une pareille

cérémonie ne pouvait pas être célébrée dans un chœur à moitié

construit et encombré d'échafaudages. En outre, les pèlerins qui

venaient en foule vénérer les reliques de la nouvelle châsse n'au-

raient pu trouver place dans une simple chapelle pour accomplir

leurs pieux exercices. Enfin, si le seul but de cette solennité était

de faire pleuvoir les offrandes des fidèles, on aurait opéré la

translation des rehques aussitôt après le second incendie, c'est-à-

dire vers 1153 ou 1154.

Il faut en conclure que le chevet actuel de Notre-Dame de

Noyon devait être à peu près terminé le 25 juin 1157, car on a

pu monter la charpente et les tours jumelles de l'abside pendant

les années suivantes. L'incendie de 1152, mentionné par Démo-

charès au xvi'' siècle, avait sans doute causé plus de dommages

aux maisons de la ville qu'à la cathédrale. En effet, il est impos-

sible d'admettre qu'on ait pu rebâtir l'abside en cinq ans. La

1. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 1048.

2. Ibid., p. 1044.

3. Gallia christiana, t. X. Instrum., col. 383.

4. Monographie de l'église Notre-Dame de Noyon, p. 111.
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reconstruction du chœur, commencée vers 1135 par Simon de

Vermandois, mort en 1148, se poursuivit donc pendant les neuf

premières années de l'épiscopat de Baudouin II.

Cette opinion, fondée sur un fait historique, s'accorde avec

l'étude archéologique du chœur, car cette partie de la cathédrale

et l'abside de Saint-Germain-des-Prés, consacrée le 21 avril

1163 •, présentent des caractères identiques. On y trouve neuf

chapelles rayonnantes voûtées suivant le même système, des

arcades en plein cintre dans les travées droites et à l'entrée des

chapelles, des voûtes hautes établies suivant le même tracé et

des fenêtres en tiers-point. A Notre-Dame de Noyon, les ogives

des chapelles et les nervures des voûtes du chœur présentent, les

unes des pointes de diamant, les autres des perles ou de petites

fleurs entre deux tores. Ce genre de décoration des ogives se

retrouve à Chartres, sous le clocher nord de la cathédrale, com-

mencé vers 1135 avant le clocher sud, et dans le chœur des

églises de Lucheux (Somme), de Laffaux (Aisne) et de Saint-

Germer, terminées vers le milieu du xri® siècle.

Le profil des nervures du déambulatoire, formé d'un boudin

en amande entre deux tores, ressemble à celui des ogives de

l'église de Dommartin (Somme), qui fut consacrée le 9 avril 1163

et dont les ruines existent encore ^ Dans les tribunes, des masques

grimaçants sont appliqués entre les nervures de deux voûtes,

près de la clef, comme dans la tribune du porche à Saint-Leu-

d'Esserent, bâtie vers 1150. Les autres clefs, ornées de palmettes

et de figures en relief, les chapiteaux garnis de feuilles d'arum

et d'acanthes, d'animaux et de rinceaux entrelacés, le profil

assez lourd des tailloirs et des bases n'indiquent pas une période

avancée du xii" siècle. Enfin, à l'extérieur, les contreforts en

forme de colonnes, les petits zigzags qui encadrent les fenêtres

hautes et les baies inférieures des tours jumelles ^ la corniche,

ornée d'étoiles et soutenue par des têtes bizarres, peuvent donner

lieu à la même observation. Toutes les pierres du chœur furent

extraites des carrières de Saint-Siméon, ouvertes dans le coteau

qui s'élève entre Noyon et Salency.

1. De Lasieyrie, Cartulaire général de Paris, t. I, p. 375.

2. Enlart, Monuments religieux de l'architecture romane dans la région

picarde, \). 104 et 108.

3. On retrouve cet ornement à une plus petite échelle dans les chapelles

basses (les clochers de Chartres (1135-1145).
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Baudouin II fit également bâtir la salle du Trésor avant de
commencer les travaux du transept, dont les croisillons furent

arrondis comme ceux de la cathédrale de Tournai
,
qui portent

l'empreinte d'un style plus archaïque, car leur construction

remonte au second tiers du xii'' siècle. L'influence germanique
se fît donc sentir dans le plan du transept de Notre-Dame de

Noyon, comme dans certains clochers du Vermandois et de la

Champagne; mais si les croisillons arrondis de plusieurs églises

des bords du Rhin, comme celles des Saints-Apotres et de Sainte-

Marie du Capitole à Cologne, sont antérieurs à ceux de Tournai,
il est juste de faire observer que cette forme dérive du plan des

chapelles trichores élevées à Rome par les premiers chrétiens.

M. de Rossi a dégagé les fondations des trois chapelles de

Saint-Sixte, de Saint-Soter et de Sainte-Symphorose, terminées

par un chevet en forme de trèfle', et M. Gsell en a signalé

beaucoup d'autres exemples en Algérie et en Tunisie, notamment
à Tébessa, à Fernana, à Tabarka, à Maatria et à Carthage, qui

peuvent remonter au y'' ou au vi'' siècle'. Les basiliques de Timer-
zaguin (Algérie) et de Bethléem présentaient la même disposition

qui se retrouve dans la crypte de Saint-Laurent de Grenoble, à
Germigny-les-Prés, à Saint-Satire de Milan, dans un oratoire de
l'île de Saint-Honorat, dans les chapelles de Miinster (Suisse) et

de Saint-Michel-d'Aiguilhe, au Puy. Il est donc facile d'établir la

filiation de cette forme si caractéristique jusqu'au commencement
du xi^ siècle. L'église abbatiale de Saint-Lucien de Beauvais,
bâtie dans le premier quart du xif siècle et démolie après la

Révolution, présentait également des croisillons arrondis, entou-
rés d'un déambulatoire^ comme dans l'église de Sainte-Marie du
Capitole à Cologne et à la cathédrale de Soissons.

Le transept de la cathédrale de Noyon a subi d'importants
remaniements qui ont altéré son caractère primitif. Toutes ses

voûtes d'ogives ont été refaites au xiv^ et au xv*' siècle, et beau-
coup de chapiteaux endommagés par l'incendie de 1293 furent

remplacés à la fin du xiif siècle ; mais on voit encore des feuilles

1. Roma sotterranea, t. III, p. 469. — Bullelino di archeologia cris/Aana

1878, p. 80.

2. Recherches archéologiques en Algérie, p. 179.

3. Daniel (DO, Notice sur l'ancienne abbaye de Sainl-Lucien de Beauvais,
dans les Mémoires de la Sociélé des Antiquaires de Picardie, t. VIII, 1845

p. 123.

1899 3j
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d'arum recourbées en boule et des palmettes d'acanthes sur plu-

sieurs corbeilles. Le style de la porte Saint-Eutrope, dont la

grande voussure en berceau brisé est amortie par un gable mas-

sif, prouve que le croisillon sud est un peu plus ancien que le

croisillon nord. A l'intérieur, le transept renferme des arcatures

et des bases à griffes semblables à celles des chapelles rayon-

nantes, des fenêtres en tiers-point et en plein cintre comme dans

l'abside; mais l'architecte remplaça l'arcature tréflée qui sur-

monte les tribunes du sanctuaire et qui fait un retour à l'entrée

des croisillons par une véritable galerie de circulation, formée de

petites arcades en plein cintre. Le croisillon sud de la cathédrale

de Soissons, commencé vers 1180 et bâti peut-être par le même
artiste que l'abside de Saint-Remi de Reims, porte l'empreinte

d'un style beaucoup plus avancé'-. Il faut en conclure que le

transept de Notre-Dame de Noyon fut terminé vers 1170.

L'évêque Baudouin II, qui avait reçu la visite de Louis VU
en 1164^, mourut le 4 mai 1167, après avoir fait la translation

des reliques de sainte Godeberte à la cathédrale le 27 avril de

la même année ^. Cette vierge avait été ensevelie vers 699

dans l'oratoire de Saint- Georges, qui fut donné au chapitre par

l'évêque Lindulfe (977-988) et qui devint l'église de Saint-

Pierre et de Saint-Paul^. Il est bien regrettable qu'on ne pos-

sède aucune copie du nécrologe de Notre-Dame de Noyon,

car des notices funéraires permettent souvent de reconstituer

l'histoire d'une cathédrale, comme celle de Chartres ou de Sois-

sons. Comme la série des registres capitulaires ne devait com-

mencer qu'à l'année 1328^, l'obituaire, dont les plus anciennes

mentions remontaient au x" siècle, était la seule source de l'his-

toire de la cathédrale avant le xiii" siècle. Levasseur' et Col-

liette* ont eu ce manuscrit entre leurs mains, car ils en ont fait

1. Au fond de ce porche s'ouvre un portail appliqué après coup contre des

murs plus anciens comme sous le porche du croisillon nord.

2. E. Lefèvre-Pontalis, L'Architecture religieuse dans l'ancien diocèse de

Soissons au XI' et au XII" siècle, t. II, p. 186.

3. Démocharès, De divino missœ sacrificio, foi. 24.

4. Bihl. nat. Collection de Picardie, t. CLXV, fol. 133 v°.

5. Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, Pièce juslif. n° 2 bis.

6. Bibl. nat., fr. 12032, fol. 11.

7. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 891, 979 et 1336.

8. Mémoires pour servir à l histoire du Vermandois, t. I, p. 202.
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plusieurs extraits, mais ils ont négligé de transcrire les obits de

Simon de Vermandois et de Baudouin IL

Ces deux évêques furent enterrés à Ourscamp, ainsi que leurs

successeurs Baudouin III (---1174), Renaud (f 1188) et Etienne F''

de Nemours (7 1221). M. Vitet en a conclu que la cathédrale

devait être en reconstruction jusqu'au jour où l'antique usage

d'ensevelir les évêques dans l'église de Notre-Dame fut repris à

la mort de Gérard de Bazoches, en 1228^. Cet argument n'est

pas péremptoire, car les trois prédécesseurs de Simon de Ver-

mandois, à savoir : Baudouin P-" (f 1068), Radbod II (f 1098)

et Baudry (7 1113), avaient été inhumés, le premier dans l'église

Saint-Barthélémy de Noyon, le second dans l'église Notre-Dame

de Tournai, le troisième dans une sépulture inconnue, car c'est

Baudry, auteur des Gesta episcoporum Catneracensium, qui

fut enseveli dans la cathédrale de Thérouanne*.

Si l'évêque Simon de Vermandois et ses quatre successeurs

furent enterrés à Ourscamp, c'est parce qu'ils avaient été les

bienfaiteurs de l'abbaye, comme Josselin, évêque de Soissons

(7 1152) et son successeur Ancoul de Pierrefonds (7 1158), dont

les tombeaux s'élevaient dans l'église abbatiale de Longpont^.

De même, tous les évêques de Senlis, depuis Pierre P"" (f 1151)

jusqu'à Pierre II (f 1293), furent ensevelis dans l'abbaye de

Chaalis^. En adoptant la singulière théorie de M. Vitet, il fau-

drait admettre que la cathédrale de Noyon fut reconstruite entre

les années 1068 et 1228, et la cathédrale de Senlis entre les

années 1151 et 1308, date de la mort de Guy de Plailly, inhumé

devant le maître-auteP. En réalité, l'usage d'enterrer les évêques

dans leur cathédrale persista même pendant une période de

reconstruction. Ainsi, l'évêque Evrard de Fouilloy (7 1222) et

ses deux successeurs, Geoffroy d'Eu (f 1236) et Arnoul (f 1247)

furent enterrés dans la cathédrale d'Amiens, au moment où les

chantiers étaient en pleine activité*'.

L'évêque Baudouin III, qui monta sur le siège de Noyon en

1167 et qui mourut en 1174, vit sans doute l'achèvement du

1. Monographie de Notre-Dame de Noyon, p. 112 et 113.

2. Gallia christiana, t. IX, col. 996, 998 et 999.

3. Ibid., col. 359 et 3G1.

4. Ibid., t. X, col. 1400 à 1421.

5. Ibid., col. 1422.

6. Ibid., col. 1182, 1183 et 1185. Les tombeaux en bronze d'Evrard de Fouil-

loy et de Geoffroy d'Eu sont encore intacts.
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transept et la construction des deux dernières travées de la nef.

En effet, le profil des bases voisines du transept qui se trouvent à

un niveau plus élevé, le nombre des colonnettes engagées dans les

dernières piles, le style des chapiteaux et des consoles, les bagues

qui relient les faisceaux de colonnes, les ogives à triple tore qui

recouvrent la dernière travée du bas-côté nord, éclairée par une

rose à huit lobes, prouvent que la construction du vaisseau cen-

tral fut l'objet de deux campagnes bien distinctes. Renaud, suc-

cesseur de Baudouin III, fit reprendre les travaux de la nef vers

1180. Philippe d'Alsace, comte de Flandre, qui avait déclaré la

guerre à Philippe-Auguste, donna l'ordre d'incendier les fau-

bourgs de Nojon le 27 novembre 1181, mais la cathédrale ne fut

pas atteinte par les flammes*.

Après avoir nommé un chapelain pour desservir l'autel de

Saint-Nicolas dans la chapelle de l'évêché en 1183^, l'évêque

Renaud institua deux nouveaux sergents pour la sonnerie des

cloches par un règlement daté de 1185^. Ces sonneurs, qui

devaient recevoir six muidsde froment chaque année, allumaient

les cierges de l'évêque et du trésorier, sonnaient les cloches le

jour et la nuit, couchaient tour à tour dans la cathédrale pen-

dant une semaine avec les deux gardiens, lavaient le dallage,

nettoyaient les murs, les vitraux et les voûtes en montant sur des

échelles, et portaient les battants de cloche à réparer. Cette

curieuse fondation, transcrite dans le cartulaire du chapitre,

prouve que la construction de la cathédrale était très avancée

vers 1185, car l'évêque se préoccupait de l'entretenir en bon

état de propreté depuis le carrelage jusqu'aux voûtes. Les cloches

se trouvaient dans les deux clochers de l'abside, car en étudiant

le style des deux tours qui s'élèvent au-dessus du porche, il est

impossible de les attribuer à une époque antérieure au xiii® siècle.

Le roi Philippe-Auguste visita la cathédrale en 1186^.

Quand Etienne de Nemours monta sur le siège de Noyon,

en 1188, la nef et les bas-côtés se trouvaient presque achevés.

Ce qui caractérise le style de la nef, c'est l'alternance des colonnes

1. « Novioraum civitalem feria sexta ante advenlum Domini usque ad niuros

igné succendit. » Gisteherti Chronicon Hanoniense, dans les Monumenta Ger-

mani<v historica. Scripfores, t. XXI, p. 531.

2. Dùtnocliarès, De divino i7iiss;e sacri/icio, foi. 24.

3. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 195 v°.

4. Bibl. nal. Collection de Picardie, t. CLXV, fol. 133 v».
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et des piles cantonnées de colonnettes qui entraînait nécessaire-

ment la construction de grandes voûtes d'ogives établies sur deux

travées et détruites par l'incendie de 1293. Le plan si particulier

des supports s'explique par une influence germanique ou nor-

mande. Les architectes normands élevés à l'école du célèbre

Lanfranc avaient emprunté eux-mêmes cette disposition aux
constructeurs de la Lombardie pour l'appliquer peut-être pour la

première fois dans la nef de l'église abbatiale de Jumièges, con-

sacrée le l*^"" juillet 1067 par Maurille, archevêque de Rouen'. On
en voit encore un autre exemple du xf siècle à Notre-Dame-du-

Pré au Mans. L'alternance des piles et des colonnes jumelles ou

isolées se rencontre également dans un grand nombre d'églises

bâties en Allemagne au xf et au xii^ siècle, comme à Saint-

Michel et à Saint-Godard d'Hildesheim, à Quedlimbourg, à Gan-
dersheim, à Gernrode, à Surbourg, à Lutenbach, à Echternach et

à Rosheim. Il faut signaler la même particularité dans la nef de

l'église Saint-Nazaire de Carcassonne, voûtée en berceau brisé.

En Normandie et en Angleterre-, ce système était employé

plus rarement au xif siècle, car beaucoup d'églises furent voû-

tées après coup; mais, dans l'Ile-de-France et dans la Picardie,

on n'en fit aucune application avant cette époque. Quand les

architectes de la région voulurent lancer des croisées d'ogives

au-dessus de larges nefs, l'alternance du pilier et de la colonne

leur fournit un moyen pratique d'augmenter la force des sup-

ports au droit des grands doubleaux. Cette disposition, encore

intacte dans la nef non voûtée de Berteaucourt-les- Dames
(Somme) et dans la nef de la cathédrale de Sens, qui sont anté-

rieures à celle de Notre-Dame de Noyon, fut adoptée plus tard à

la cathédrale de Senlis, dans le chœur de Saint-Leu-d'Esserent,

à Notre-Dame de Corbeil, et dans l'église d'Arcy-Sainte-Resti-

tute (Aisne).

On a vu plus haut que les travaux de la nef de Notre-Dame
de Noyon furent interrompus vers 1170 après l'achèvement des

deux dernières travées et pendant la construction des deux tra-

vées précédentes. Quand les maçons se remirent à l'œuvre, les

principes de la décoration des chapiteaux avaient déjà changé et

1. Orderic Vital, éd. Le Prévost, dans la Société de l'Histoire de France,

t. II, p. 169.

2. Églises de Waltham-Abbey et de Northampton, cathédrale de Durhani.
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la flore grasse en usage à l'époque romane était remplacée par

des crochets plats qui ressemblent à une feuille de plantain. On
voit des crochets du même genre sur les chapiteaux du croisillon

circulaire de la cathédrale de Soissons, construit entre 1180 et

1190 , comme les six premières travées de Notre-Dame de Noyon.

Le nouvel architecte continua l'œuvre de son prédécesseur en

diminuant le volume des grosses piles, en baissant le niveau des

bases dont il modifia le profil et en supprimant les bagues des

colonnettes, mais il respecta l'ordonnance générale des travées

et des tribunes, sans briser les archivoltes des fenêtres et des

arcatures de la petite galerie. Cette nef doit être considérée comme
le prototype de celle de la cathédrale de Senlis, consacrée le

16 juin 1191* et complètement remaniée dans ses parties hautes

après l'incendie de 1504. L'architecte de la cathédrale de Laon
s'inspira également de ses principales dispositions.

Au mois de mars 1195, Etienne de Nemours fonda un cierge

d'une livre qui devait brûler jour et nuit dans le chœur devant la

châsse de saint Eloi-. Cette pièce constate que l'évêque avait

acheté deux maisons pour ajouter une cour à l'évêché. Au com-

mencement du xiif siècle, la cathédrale possédait déjà son mobi-

lier, car le chantre Jean Lebougre obtint la concession d'une

stalle près de celle du chancelier dans le cours de l'année 1200'^.

Le doyen Hugues de Coucy, mort avant 1207, avait fondé une

chapellenie dans la cathédrale^ et il avait légué au trésor un dip-

tyque en ivoire représentant la Passion du Christ^. En 1212,

les chanoines donnèrent une relique de saint Éloi au chapitre de

Notre-Dame de Paris. Etienne de Nemours fonda, vers 1215, les

deux autels de Notre-Dame-de-la-Gésine et de Saint-Maurice qui

se trouvaient dans les chapelles rayonnantes^. Au mois de mars

1217, il notifia deux ventes faites pour l'entretien des deux chapel-

lenies établies dans la cathédrale par feu le doyen Jean Lebougre ''.

1. Gallia ehristiana, t. X. Instruiu., col. 224. L'évêque de Noyon, Élienne

de Nemours, assista à cette dédicace.

2. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 192.

3. Ibid., fol. 209.

4. Ibid., fol. 171.

5. « Item quoddam tabuletum duplex de ebore de passione domini nostri

Jhesu Christi ymai^inatum quod dédit botie meinoric dominus Radulphus de

Couciaco. » Arcb. de l'Oise, G 1358, Inventaire de 1402.

6. Démocharès, De divino missx sacrificio, fol. 24.

7. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 167 et 168.
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Quand il mourut en 1221 , la chapelle de l'évêché, la partie de la

nef qui se trouve au-dessous des deux tours, le porche et le gros

clocher du sud venaient d'être achevés. On y remarque la per-

sistance de l'arc en plein cintre dans les petites galeries de cir-

culation et dans les baies inférieures*.

Son successeur, Gérard de Bazoches, mentionne la chapellenie

fondée à la cathédrale par feu le chanoine Sigebert, en confir-

mant un acte de vente daté du mois de mars 1221 '. L'année

suivante, il eut à s'occuper d'un conflit de juridiction entre la

commune et le chapitre. Un serviteur des chanoines, nommé Jean

Bûche, coupable d'un déht, avait été arrêté dans le cimetière de

Notre-Dame par ordre des magistrats municipaux. L'évêque,

choisi comme arbitre, au mois de mai 1222, décida que Jean

Bûche serait livré à la juridiction des chanoines, mais les bour-

geois refusèrent de se soumettre à cette sentence et provoquèrent

une émeute. L'oiRcial, qui se trouvait devant l'entrée de la cathé-

drale, fut maltraité par le peuple et ses vêtements furent déchirés.

Pendant que les chanoines célébraient l'office, la foule brisa les

portes, envahit l'église et roua de coups le doyen du chapitre.

Quand la nuit fut venue, on jeta des pierres dans les portes de

Notre-Dame en proférant des menaces et des injures contre les

gardiens de l'édifice. Les chanoines, insultés en passant dans les

rues de la ville, n'osaient plus sortir de leurs maisons. Dès qu'il

eut connaissance de ces faits, l'archevêque de Reims, Guillaume II

de Joinville, se rendit à Noyon avec les évêques de Senlis et de

Beauvais. Le 25 mai 1223, il condamna la commune à payer

150 livres d'amende, et il imposa au maire et à dix jurés l'obli-

gation d'aller faire amende honorable au chapitre dans la cathé-

drale le dimanche ou un jour de fête. Philippe-Auguste, qui se

trouvait à Noyon, s'empressa de confirmer le jugement de ce tri-

bunal ecclésiastique 3.

Gérard de Bazoches, inhumé dans le chœur de la cathédrale

en 1228, légua au trésor ses ornements, un calice et un

encensoir^. Son successeur Nicolas de Roye, par une charte

1. On peut également signaler un portail en plein cintre à Châvres (Oise), des

arcatures de la même forme à Mareuil-sur-Ourcq (Oise) et des baies cintrées

à Aizy et à Azy-Bonneil (Aisne) qui remontent au xiii" siècle.

2. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 222 v°.

3. Lefranc, Histoire de la ville de Noyon, p. 37, et Pièces justif. n" 32, 33

et 34.

4. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 940.
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datée de 1231, institua quatre sacristains nommés Robert de

Bondj, Baudouin Tuevache, Thomas Conradi et Etienne, qui

devaient coucher tour à tour dans la cathédrale pendant une

semaine, sonner les cloches, décorer l'édifice les jours de fête et

ranger les ornements sacerdotaux*. En 1233, Fernand de Por-

tugal, fait prisonnier à la bataille de Bouvines, mourut à Noyon;

son cœur fut déposé dans la chapelle de Saint-Eloi, derrière le

maître-autel 2. On trouve une mention de deux chapellenies fon-

dées par le chanoine Hugues de Ver à la cathédrale dans un acte

de vente daté du mois de février 1236^. Au mois de mai de l'an-

née suivante, Renaud, sire de Coucy, vendit une rente au cha-

pitre pour la chapellenie que le chanoine Vermond de Cessoy

avait établie à la cathédrale-*.

En 1238, un nouvel incendie éclata dans la ville de Noyon.

Ce sinistre doit donner lieu aux mêmes observations que l'incen-

die de 1152. Les chroniqueurs du xiif siècle n'en ont pas signalé

les ravages, et il faut arriver jusqu'au xvf siècle pour en trouver

une mention dans l'ouvrage de Démocharès, qui parut en 1562^.

Cet auteur affirme que toute la ville fut brûlée ; mais la meilleure

preuve de l'exagération de son récit, c'est que la cathédrale ne

fut pas atteinte par les flammes, comme il est facile de le consta-

ter encore aujourd'hui, car aucune de ses parties ne porte l'em-

preinte du style en usage au milieu du xiii" siècle. Desrues ^ et

André Duchesne'^ prétendent que cet incendie eut lieu en 1228,

mais Levasseur a rectifié cette erreur^, ainsi que les auteurs du

Gallia chrisiiana^.

L'évêque Pierre P"" Chariot (1240-1249), successeur de

Nicolas de Roye, vit sans doute commencer la construction du

cloître et de ses dépendances, car la chapelle de Sainte-Cathe-

rine qui s'ouvrait sur le cloître est citée dans les analyses de

1. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 228 v.

2. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 945.

3. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 240 et 264.

4. Ibid., fol. 274.

5. a Anno 1238 générale fuit civitatis Noviomensis incendium. » De divino

miss.v sacrificio, fol. 24.

6. Antiquilez, fondations et singutaritez des plus célèbres villes de France,

p. 155.

7. Antiquitez et recherches des villes, chasteaiix et places remarquables de

toute la France, p. 50G.

8. Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 841 et 945.

9. T. IX, col. 1008.
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plusieurs actes datés de 1246, de 1248 et de 1249 ^ A cette

époque, le chapitre possédait une carrière à Piémont, hameau de

la commune de Dives (Oise), près de Lassigny. Les chanoines

accordèrent au chevalier Gautier de Thourotte l'autorisation d'en

extraire des pierres au mois de juin 124P. Il faut en conclure

que la cathédrale n'avait pas besoin de réparations quelques

années après l'incendie de 1238. Saint Louis visita Notre-Dame

de Noyon pour la première fois le 21 mars 1242 3. Au mois

d'avril 1249, le chanoine Herbert Le Cirier fît une donation à la

chapellenie qu'il avait fondée à la cathédrale dans la chapelle de

Sainte-Catherine, à condition que son cousin Manassé lui succé-

derait comme desservant^. L'évêque Pierre Chariot mourut en

mer, près de Chypre, le 9 octobre de la même année, pendant la

septième croisade. Son corps, rapporté à Noyon, fut inhumé

devant le maître-autel de la cathédrale"'.

Sous 1 episcopat de Vermond de la Boissière (1249-1272), le

pape Innocent IV, par un bref daté du 7 juillet 1253, accorda

quarante jours d'indulgence aux fidèles qui visiteraient la cathé-

drale le jour de la Saint-Eloi. Les moines de Saint-Eloi de Noyon,

qui prétendaient à tort posséder les reliques de learpatron, enga-

gèrent aussitôt un procès en cour de Rome contre le chapitre. Le

16 octobre 1253, l'évêque de Noyon, Nivelon II, évêque de

Soissons, et Raoul, évêque de Thérouanne, adressèrent une lettre

collective au souverain pontife pour lui certifier la présence des

véritables rehques du saint à la cathédrale. Les évêques d'Amiens,

de Laon, de Beauvais et d'Arras imitèrent leur exemple^. Pour

justifier ses assertions, Vermond de la Boissière pria Gérard,

évêque d'Amiens, de venir faire l'ouverture de la châsse le 5 sep-

tembre 1255''. On y trouva l'authentique de la translation de

1157, mais les religieux continuèrent à protester.

Le 12 mars 1256, le pape Alexandre IV chargea Eudes

Rigaud, archevêque de Rouen, de faire une enquête sur l'authen-

ticité des reliques, mais celui-ci ne se rendit à Noyon que le

1. Bibl. nat., fr. 12031, fol. 13.

2. Arch. de l'Oise, G 1984, fol. 247.

3. Historiens de France, t. XXI, p. 412.

4. Ibid., fol. 336.

5. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 953.

6. Ibid., p. 1045.

7. Ibid., p. 1043.
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23 août 1258'. Après avoir ouvert la châsse en présence de Guy
de Mello, évêque d'Auxerre, de Nivelon II, évêque de Soissons,

de Guy, évêque de Beauvais, et de Vermond, évêque de Noyon,

il fit copier les authentiques de 1066 et de 1157, mais l'autlien-

tique rédigé vers 881, au moment de la première translation faite

par l'évêque Hédilon, était à moitié effacé. Les moines en profi-

tèrent pour renouveler leurs plaintes, et Eudes Rigaud prononça

un sursis de dix ans en 1261. A l'expiration de ce délai, le pape

Grégoire X nomma Simon de Brie comme arbitre le 30 août 1273,

mais, quand Simon devint pape sous le nom de Martin IV, il

désigna Guillaume, évêque d'Amiens, pour le remplacer au mois

d'octobre 12792.

L'évêque Vermond de la Boissière, qui avait reçu la visite de

saint Louis au mois de septembre 1257^ mourut au commence-

ment de l'année 1272 et fut enseveli dans le sanctuaire '*. Son suc-

cesseur, Guy des Prés, fit construire en 1286 la première chapelle

de Sainte-Luce et de Sainte-Marguerite, où il fut inhumé au mois

de janvier 1297^. Cette chapelle, rebâtie sous le même vocable au

milieu du xiv^ siècle, s'ouvrait sur la seconde et la troisième travée

du bas-côté sud. Son emplacement est déterminé par le sépulcre

que le chanoine Pierre Isabeau y fit placer en 1497 dans un réduit

encore visible aujourd'hui*^. Guy des Prés fut témoin du terrible

incendie du mois de juillet 1293. Un document, reproduit par

Levasseur'^ et conservé dans les archives de l'abbaye de Long-

pont avant la Révolution, donne des détails précis sur l'impor-

tance du sinistre*^.

1. Gallia christiana, t. X. Instrum., col 383. — «t x kal. septcrabris apcrui-

mus capsam in qua dicitur esse corpus Beali Eligii in ecclesia cathedrali et in

ea invenimus quedam ossa corio involula et quedam scripta dictis Altissiodo-

rensi et Belvacensi episcopis ibidem existenlibus. » Bonnin, Journal des

visites pastorales d'Eudes P/gaud, p. 315.

2. Tassus (l'abbé), Histoire de l'abbaye de Saint-Éloi de Noyon, dans le

Bulletin du Comité archéologique de Noyon, t. X, p. 150.

3. Historiens de France, l. X\I, p. 417.

4. Levasseur, Aniiales de Péglise cathédrale de Noyon, p. 96t.

5. Ibid., p. 965. — Démocharcs, De divino tnissœ sacrificio, fol. 24 v».

6. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 965 et 1078.

7. Ibid., p. 841.

8. Voici ce texte : « Anno incarnalionis Domini M° CC° XC° IIi°, mense julio,

XIII calendas augusli, feria secunda, in aurora cœpit ignis in civilate Novio-

tnensi, et a dicta aurora usque in meridiem feriaj lerlia} sequentis, ecclesia

Beala; Mariœ Noviomensis et aliaj ecclesiae et quidquid infra mures civitatis
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Le feu éclata le lundi 21 juillet, vers quatre heures du matin,

et continua ses ravages jusqu'à l'après-midi du lendemain, c'est-

à-dire pendant trente-quatre heures consécutives. La cathédrale,

les autres églises et les maisons de la ville furent atteintes par les

flammes, mais les maisons des Templiers et des Hospitaliers,

ainsi que la petite église de Saint-Pierre, qui se trouvait sur la

place au Blé, furent préservées de tout dommage. Cette relation,

qui permet de comparer l'incendie de 1293 à celui de 1131, en

raison de sa violence, est la meilleure source à consulter, car

l'abbaye de Longpont possédait à Héronval, hameau de la com-

mune de Mondescourt, entre Nojon et Chauny, une ferme impor-

tante qui avait été donnée aux rehgieux par Raoul IV, comte de

Vermandois, en 1144'. Le moine qui avait conservé le souvenir

de ce sinistre dans les archives de l'abbaye était donc à même
d'être bien informé.

GuiUaume de Nangis mentionne également dans sa chronique

l'incendie de 1293 sans préciser le jour du mois. Il raconte que

la ville fut réduite en cendres, à l'exception des abbayes de Saint-

Eloi et de Saint-Barthélémy 2. Un bref de Boniface VIII, qui con-

firma le droit de chape de dix francs imposé par le chapitre aux
nouveaux chanoines en 1288, constate qu'une partie seulement

de la cathédrale fut brûlée avec le cloître, la salle capitulaire et

les ornements^. Levasseur raconte que ce bref fut envoyé d'Ana-

gni le 17 juillet 1294^. C'est une erreur évidente, car Boni-

face VIII fut élu pape le 24 décembre de la même année. Il faut

donc adopter la date du 17 juillet 1295, après avoir constaté que

le souverain pontife fit un séjour à Anagni du 13 juin au 12 oc-

tobre, mais le catalogue de Potthast ne signale aucun bref accordé

au chapitre de Noyon pendant cette période^.

continebatur omnia corabusta sunt et quasi in pulverem reducta, exceptis

domibus teraplariorum et bospitalariorura et excepta parvula ecclesia Beati

Pétri apostoli. »

1. Cf. Cartulaire de Héronval, publié par le Comité archéologique de Noyon,

1883, in-4°.

2. « Mense Julio Noviomum, Galliae civitas, tota igné conflagrata est, prœter

sancti Eligii et sancti Bartholomaei abbatias. » Édition Giraud, dans la Société

de V Histoire de France, t. I, p. 283.

3. « Quod quaedam pars Noviomensis ecclesiae cura claustro et capitulo ac

ornamenlis fuerat casu miserabili concremata. »

4. Annales de Véglise cathédrale de Noyon, p. 965.

5. Regesta romanorum pontificum, t. II, p. 1931 à 1938.
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Jean de Saint-Victor prétend que l'incendie de 1293 fut allumé

par un noble qui voulait se venger d'avoir été retenu longtemps

en prison 1. Le récit de cette catastrophe se trouve encore dans la

chronique de Gérard de Frachet-, dans une chronique anonyme^,

dans un manuscrit de la fin duxv® siècle qui contient des fragments

d'histoire universelle ^ dans les ouvrages de Démocharès^ de

Sézille^ et dans le Gallia christiana'^ . En contrôlant la valeur

historique de tous ces témoignages avec les données de l'archéolo-

gie, on peut affirmer que le feu consuma d'abord la charpente de

la cathédrale, qui entraîna dans sa clmte toutes les voûtes de la

nef et du transept, l'arc triomphal et un autre doubleau du chœur.

On voit encore les traces de l'incendie à l'extérieur, autour de la

fenêtre percée dans le soubassement du clocher méridional de la

façade.

L'autre clocher, les trois portails de la façade, le côté nord de

l'église, les arcs-boutants, les tours jumelles du chœur, les toi-

tures des tribunes, du porche, du cloître et de la salle capitulaire

furent également très endommagés, car le bref de Boniface VIII

contient des renseignements précis sur les dégâts causés par le

feu. Les chanoines manquaient de ressources pour réparer ce

désastre, car ils venaient d'avancer à l'évêque Guy des Prés, au

mois de mars 1293, une somme de 3,200 livres pour lui faciliter

la reprise du fief de la châtellenie de Noyon que le roi avait

1. « Mense Julio [1293], Noviomura, GalIifB civilas, tota miserabiliter est

combusta, quotlam nobili ignem ibi jactante, ut dicebatur : propter quod

idem nobilis diu fuit ibi carceri mancipatus et detentus. » Historiens de France,

t. XXI, p. G33.

2. fl Mense Julio 11293J, Noviomum, civitas Galliœ, prœter Sancli Eligii

Sancllf|ue Bartiiolomaei abbalias igné |ienilus est combusta. » Ibid., p. 11.

3. a Mil 11. C. 1111. XX. XIII. En cest an, fut arse l'église Noslre Dame de

Noyon et toute la cité dedens les murs. » Ibid., p. 133.

4. « En l'an aprez [1293] fu arse toute la cité de Noyon par dedens les murs

et la noble église Nostre-Dame d'icellc cilé. » Bibl. nat., fr. 279, fol. 261 v°.

5. « Anno 1293, die 21 julii tam ecclesia quam civilas incendium quasi géné-

rale passa est und sunt bi versus :

« Milleque 1er centuin septem minus urbs fuit arsa,

« Per varium venlum Noviomi gens quoque sparsa,

a In julii mense, Praxedis sanctoquc feslo,

< Illius incensae raemor urbis tu Deus esto. »

Democbarès, De divino inissx sacrificio, fol. 24 v.

6. Nouvelles Annales de Noyon. Bibl. nat., fr. 12030, p. 275.

7. T. IX, col. 1012.
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acheté à Gautier de Thourotte*. Pour leur venir en aide, Philippe

le Bel leur fit don, au mois de novembre 1293, d'une carrière

qui s'ouvrait sur le flanc du Mont-Saint-Mard, près de Vieux-

Moulin, dans la forêt de Compiègne'^.

L'évêque Guy des Prés avait commencé à modifier le plan de

la cathédrale au début du règne de Philippe le Bel en faisant

bâtir une chapelle latérale entre les contreforts du bas-côté sud.

Simon de Nesle, qui lui succéda en 1297, s'empressa d'imiter cet

exemple au mois de mai 1300-\ Son frère, Baoul II de Clermont,

seigneur de Nesle, connétable de France, avait fondé l'année pré-

cédente, au mois de septembre, les quatre chapelles de Beaulieu

dans le bas-côté nord, dont les voûtes encore intactes portent

l'empreinte du même style ^. Pour les établir, on défonça les arca-

tures et les fenêtres sans toucher aux deux baies primitives qui

s'ouvrent au-dessus de la porte du cloître.

Le 23 août 1306, André Le Moine, évêque de Noyon, et Guy
de Plailly, évêque de Senlis, procédèrent à la quatrième transla-

tion des reliques de saint Éloi dans une nouvelle châsse ^ Cette

cérémonie fut célébrée à la cathédrale en présence des abbés de

Saint-Médard de Soissons, d'Homblières, de Saint-Prix, du Mont-

Saint-Quentin, deSaint-Éloi d'Arras, de Saint-Martin-aux-Bois,

de Saint-Eloi-Fontaine, de Vermand et d'Ourscamp. L'ancienne

châsse remontait certainement au milieu du xif siècle, carie cha-

pitre ne l'aurait pas fait remplacer en 1306 si elle avait été renou-

velée en 1258, quand Eudes Rigaud en fit l'ouverture. On voyait

sur le nouveau reliquaire six statuettes placées sous des arcatures,

la Vierge et saint Eloi entre deux anges et plusieurs scènes de la

vie du saint évêque ^.

Les moines de Saint-Éloi, prévenus des intentions du chapitre

le 19 août 1306, par une lettre du doyen Jean d'Erchieu^ renou-

velèrent aussitôt leurs protestations en cour de Rome. ClémentV

1. Arch. nat., J 229, n° 22.

2. Bibl. nat. Coll. Moreau, t. CCXII, fol. 78. Cette carrière se trouvait à

côté de celle qui appartenait à l'abbaye d'Ourscamp.

3. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 967.

4. Ibid., p. 967. Levasseur dit que cette fondation fut faite en 1219 par suite

d'une faute d'impression, mais il faut lire 1299, car Raoul H de Clermont fut

connétable en 1287 et mourut à la bataille de Courtrai le 11 juillet 1302.

5. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 1047.

6. Ibid., p. 1050.

7. Ibid., p. 1046.
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nomma Hugues Gérault, chantre de Périgueux, juge de cet appel.

Celui-ci défendit au chapitre, le 11 janvier 1307, d'énoncer aucun
fait contraire aux prétentions des religieux, et le pape déclara

nulle la translation de 1306 par une sentence datée du 12 août

1308', Le débat ne fut pas terminé à cette époque, car les cha-

noines et les moines signèrent deux accords en 1342 et en 1372
pour s'engager réciproquement à ne pas détourner les pèlerins

d'aller vénérer les reliques de saint Eloi dans l'église abbatiale et

dans la cathédrale 2.

Vers la même époque, deux chapellenies furent établies dans

la cathédrale, la première aux frais de Mathieu de Trie, cham-
bellan de France, le 10 septembre 1306, et la seconde à l'au-

tel de Saint-Quentin et de Saint-Éloi par les chanoines Jean et

Gilles de Reinins au mois d'août 1308'^ Deux autres chanoines,

nommés Jean Sauvage et Jean Faber, fondèrent au mois de mai
de l'année suivante la chapelle de Saint-Pierre et de Saint-Paul,

qui se trouvait dans le bas-côté nord^.

Les travaux de réparation entrepris à la suite de l'incendie de

1293 durèrent au moins quinze ans. On transforma d'abord le

style des trois portails de la façade au moyen d'un placage très

décoratif qui recouvre les pieds-droits, les archivoltes et les tym-
pans primitifs. Les nouvelles voûtes de la nef furent bâties sur

plan barlong et les maçons remplacèrent tous les anciens arcs-

boutants, dont le nombre fut doublé. Enfin, la restauration par-

tielle du transept précéda la construction de l'étage supérieur de

la grosse tour du nord, qui fut terminée vers 1320, comme l'in-

dique le remplage de ses longues baies.

Les lettres patentes accordées au chapitre par Louis XI en

1470 rapportent qu'un quatrième incendie avait ravagé la cathé-

drale vers l'an 1316% mais Démocharès et Levasseur n'en font

aucune mention. Faut-il identifier ce sinistre avec celui de 1293?

1. Tassus (l'abbé), Histoire de l'abbaye de Saint-Éloi de Noyon, dans le Bul-

letin du Comité arc/iéologique de Noijon, t. X, p. 152.

2. Levasseur, Annales de Véglise cathédrale de Noyon, p. 1054.

3. Bibl. nat., fr. 12031, fol. 13 v».

4. Ibid., fol. 14.

5. « A l'occasion d'un feu d'aventure, qui brulla la dite cité de Noyon envi-

ron l'an trois cens et seze, la dite église est venu en très grant ruyne. » Arch.

de l'Oise, G 1338, publié par M. Mazière dans le Bulletin du Comité archéolo-

gique de Noyon, t. XI, 1895, p. 28.
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Cette opinion semble difficile à soutenir, car les archives du cha-

pitre étaient intactes au xv° siècle et les chanoines n'auraient

pas commis une erreur de vingt-trois ans dans leur requête k

Louis XL L'évêque Florent de la Boissière, qui monta sur le

siège de Nojon en 1315 et qui mourut le 23 mars 1331, fut

enterré dans le chœur, à gauche de l'autel '. Guillaume Bertrand,

qui lui succéda, reçut la visite de Philippe VI de Valois le

14 juillet 13342.

Le plus ancien compte de fabrique de la cathédrale, rédigé par

le chanoine Jean du Mesnil et conservé aux archives de l'Oise,

commence le 1*"" août 1333 et se termine le 7 mars 1334 3. Les

recettes, qui se montent à 132 livres, proviennent de la location

de quelques terres, de plusieurs cens et surtout du produit des

obsèques et des legs de riches défunts. Les héritiers payaient un

droit pour l'usage des étoffes de soie qui servaient de draps mor-

tuaires. En parcourant le chapitre des dépenses qui atteignent la

somme de 135 livres, on rencontre plusieurs mentions intéres-

santes. Les grosses cloches étaient mises en branle à l'Epiphanie,

à l'anniversaire de la translation des rehques de saint Eloi, à la

Purification, a la fête de sainte Agathe, à l'Assomption et le

dimanche de l'octave, à la Nativité de la Vierge, à la fête de saint

Denis, à la Toussaint et le jour des Morts, à la fête de saint Eloi,

au premier dimanche de l'Avent, à Noël et en temps d'orage. En
outre, on sonna les cloches pour l'arrivée de Philippe le Bon, roi

de Navarre, qui avait épousé Jeanne, fille unique de Louis le

Hutin. Il visita la cathédrale en laissant une offrande de soixante

sous à la fabrique ^.

A cette époque, le grand orgue fut l'objet de réparations et

l'entretien des horloges était confié à Jean Vincent, qui touchait

trente-trois livres par an : un horloger de passage fut chargé de

vérifier si les mouvements étaient en bon état. L'imagier Langlois

répara les sculptures et le cheval qui ornaient le retable de l'au-

tel des reliques^, et un peintre verrier remit en plomb plusieurs

vitraux, tandis qu'un maçon consohdait l'armature des fenêtres

1. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 980.

2. Bréquigny, Ordonnances des rois de France, t. XII, p. 27.

3. Arch. de l'Oise, G 1380.

4. « Item pro quodam panno serico tradito régi Navarre et ab ipso post

oblato Ix'. »

5. « Item Anglico le ymagier pro quibusdam sui operis refectis in ymagini-

bus et equo super altare reliquiarum sitis, vi'. »
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hautes, près du gros clocher sud, désigné sous le nom de tour de

l'évêque*. Le clocher du nord, qu'on appelait la tour des grosses

cloches, était certainement terminé en 1333, car les charpentiers

y posèrent des abat-sons pour garantir le beffroi contre la pluie'.

Ce travail coûta 15 livres 12 sous, y compris l'achat, le montage

des bois et la réparation de la roue de l'orgue qui devait actionner

la soufflerie.

Un autre article concerne la pose d'étais sous le grand porche

de la façade où les ouvriers dressèrent un échafaudage pour

peindre le grand portail aux frais de Jean de Brie^. La fabrique

contribua pour dix livres à cette dépense. Le maître maçon Tassard

remania les marches du porche avant de travailler dans la tour

du nord^ Il faut en conclure que les deux éperons bâtis en dehors

du porche pour contrebuter la poussée de ses voûtes venaient

d'être terminés. Les portes et les appentis du cimetière de la

cathédrale qui se trouvait au nord, du côté de Saint-Barthélémy

furent également réparés. Ce cimetière était planté de noyers

dont les fruits rapportaient trente sous à la fabrique. Enfin le portail

Saint-Eutrope qui s'ouvre dans le croisillon sud-est est désigné

dans le même compte sous le nom de portail des Merciers, comme
l'indique une recette provenant de la location d'une boutique à

une marchande de cierges.

Vers le milieu du xiv^ siècle, la chapelle de Sainte-Luce et

de Sainte-Marguerite, qui avait sans doute été détruite par l'incen-

die de 1310, fut rebâtie sur le même emplacement. Cette chapelle,

recouverte de quatre voûtes d'ogives, communique avec la seconde

et la troisième travée du bas côté méridional. A l'approche des

Anglais, le trésor de la cathédrale fut déposé dans une cachette

1. « Werrario pro pluri operatura l'acienda ia verreriis ecclesie et in slillici-

diis pcrforatis dicta stillicidia plonibaiida soldando et reticienda, xliiii'. — Item

plastrario pro operando in verreriis ecclesie allis contra turrem domini epis-

copi et in turre magnarum canipanaruin, lxxi=. »

2. « Item pro asseribus et mairieno emptis pro appendiciis faciendis in turre

magnarum campanarum ad dell'endendum mairienuin bclfridi de aquis et plu-

viis volantibus nec non pro dictis asseribus et mairieno ad ecclesiam adductis

et apporlatis, ix' V. »

3. « Item pro sumptibus factis pro hourdiciis faciendis ad pingendum mag-

num porticum vel introilum ecclesie sumptibus magistri Johaiinis de Brya tam

pro operariis quam pro virga et aliis ad hoc necessariis xxxvi' vi^. j

4. « Item Tassardo lathomo pro operando in gradibus porticuum ecclesie et

es pcchines et in turre magnarum campanarum ix' vi'J. w Le mol pechine ou

pessine doit signifier une piscine ou une cuve à huile.
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le 10 janvier 1345 ^ Une bulle de Clément VI, datée du 22 no-

vembre 1348, mentionne l'existence de trente-neuf chapelles

dans la cathédrale, mais à cette époque les chapelles proprement

dites étaient au nombre de seize, à savoir neuf autour du chœur,

six dans le bas-côté nord et une dans le bas-côté sud. En outre,

on avait établi de nombreux autels dans les croisillons, sous les

clochers, sous le porche et dans les tribunes. Le 21 septembre

1358, les chanoines recurent l'ordre de s'armer et de monter la

garde aux portes de la ville ^. Ils furent souvent appelés à rem-
plir le même rôle pendant le cours du xv'' siècle. Le roi Jean

le Bon visita la cathédrale au mois de novembre 1360 3. Le
doyen Jean d'Erquery, qui mourut en 1370, légua au trésor

deux draps d'or sur champ d'azur et une pomme de pin dorée ^.

La confrérie de Notre-Dame des Joies qui se composait de huit

chanoines, de huit chapelains et de huit bourgeois fut fondée vers

1376. Elle faisait célébrer ses offices à un autel placé sous la

grosse tour du nord^"". Jean de Hangest, chapelain de la cathé-

drale, fut l'un de ses premiers bienfaiteurs, comme l'indique

une délibération du chapitre datée du 22 avril 1384 ^. Le roi

Charles V visita deux fois la cathédrale de Noyon, le 27 mars

1378 et le 9 avril 1385^.

Pendant la guerre de Cent ans, le chapitre eut d'autres préoc-

cupations que de contribuer à l'embellissement de la cathédrale.

Le Noyonnais était ravagé par des bandes de pillards et les cha-

noines ne pouvaient plus toucher les revenus de leurs prébendes.

En outre, ils se trouvaient en litige avec l'évêque. A la suite d'une

délibération datée du 24 octobre 1382, ils prirent le parti de se

disperser pendant trois ans^. Cette période désastreuse coïncida

avec l'épiscopat de Gilles de Lorris qui monta sur le siège de

Noyon en 1352 et qui mourut le 28 novembre 1388. Son testa-

ment fait mention de la chapelle Sainte-Madeleine où il fonda

1. Bibl. nat., fr. 12032, fol. 11.

2. Ibid., fol. 11 y".

3. Bibl. nat. Collection de Picardie, t. CLXV, fol. 134.

4. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 1320.

5. Arch. de l'Oise, G 1596 à 1620. — Chrétien (l'abbé), Confrérie de Noire-

Dame- des-Joies, dans le Bulletin du Comité archéologique de Noyon, t. VII,

p. 81.

6. Bibl. nat., fr. 12032, fol. 12.

7. Bréquigny, Ordonnances des rois de France, t. VI, p. 386. — Bibl. nat.

Collection de Picardie, t. CLXV, fol. 134.

8. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 1004.

^899 32
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quatre messes pour le repos de son âme. On l'enterra dans le

chœur, à droite du maître-auteP.

Dans un procès intenté par les habitants de Noyon à l'évêque,

au chapitre et aux curés de la ville et jugé par le Parlement en

1385, les chanoines prétendaient que la cathédrale, bâtie par

Charlemagne, s'élevait sur les fondations du château de Roland 2.

Cette bizarre opinion n'était pas soutenable, car la cathédrale

n'occupait pas l'emplacement de la villa royale vers le milieu du

vn^ siècle, quand Clotaire III donna son palais à sainte Gode-

berte'^. Le chanoine Pierre Le Fauconnier fonda deux chapellenies

à l'autel de Saint-Éloi le 14 juillet 13894. Le 6 décembre 1399,

le chapitre concéda un fief à Jean de Moyencourt, à charge de

fournir chaque année, la veille de la Pentecôte, un pigeon blanc

pour représenter la descente du Saint-Esprit dans la cathédrales

Au xiv*" siècle, on célébrait à la cathédrale deux cérémonies

burlesques dont l'origine était beaucoup plus ancienne. La pre-

mière, fixée au 28 décembre, se nommait la fête des Innocents.

Un évêque nommé par les enfants de chœur et choisi dans leurs

rangs ou parmi les chanoines, faisait l'office du jour et donnait

sa bénédiction aux fidèles. Les enfants de chœur s'asseyaient

dans les stalles et les prêtres remplissaient leurs fonctions. Comme
cette fête dégénérait en scandales, le chapitre essaya vainement

de la supprimer, mais elle fut célébrée régulièrement jusqu'en

1625. La fête des Fous, qui avait lieu le 5 janvier, était caracté-

risée par l'élection d'un roi qui se livrait à de véritables bouffon-

neries dans le chœur delà cathédrale avec ses compagnons, vêtus

d'habits bariolés. Il montait ensuite à cheval devant les marches

du porche pour se promener en ville et dans les environs. Inter-

dite en 1419 et rétablie peu de temps après, cette fête fut supprimée

en 1721, mais le chapitre avait diminué peu à peu les privilèges

du roi au xvi" siècle*^. , ,

Eugène Lefevre-Pontalis.

1. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. lOOi.

2. Arch. nat., XIa 1472, fol. 301 v".

3. Acla Sanclorum, avril, t. 11, p. 33.

4. Levasseur, Annales de l'église cathédrale de Noyon, p. 1005.

5. Sézille, Nouvelles Annales de Noyon. Bibl. nat., fr. 12030, p. 332.

6. Mazière, Noyon religieux, dans le Bulletin du Comité archéologique de

Noyon, t. XI, 1895, p. 90.



TERRITORIUM PENESCIACENSE

OU

SENESCIÂCENSE

»—

»

Ansoald mentionne parmi les domaines qu'il donne à saint

Philibert une villa nommée « Lendoe sive Avenarie » et située

« in territorio Penesciacense prope de alveo Segone », qui

lui appartenait en propre*. M. Léon Maître, le savant éditeur

des chartes primitives de l'abbaye de Noirraoutier, a proposé de

corriger Penesciacense en Senesciacense et de placer le ter-

ritorium Senesciacense dans le Chalonnais aux environs de

Sennecey-le-Grand ; il identifie par suite Avenarie avec le

hameau de Venières, dans la commune de Boyer, sur les bords

de la Loiret Dans la publication que j'ai faite de ces documents,

j'ai admis, non sans quelque hésitation, la conjecture de M. L.

Maître 3. Un nouvel examen des textes me conduit à penser que

la correction proposée n'est pas suffisamment justifiée et que la

leçon Penesciacense de la pancarte de Cunaud doit être

maintenue.

On ne rencontre pas en effet d'exemple de l'adjectif Senescia-

censis, et il paraît même peu probable qu'il ait existé. La forme

latine la plus ancienne de Sennecey est Siniciacus, qui figure

1. a Villa vero ditionis nostre Lendoas sive Avenarias in territorio Penescia-

cense prope de alveo Segone cum vineis et hominibus super ipso iluvio com-

manentibus ad integrum, sicut a genitore vel a genetrice nostra seu a nobis

usque nunc fuit possessa, simile conditione sepedicto fratri nostro... dono

alque omnimodis trado alque transfundo. » {Donatio Ansoaldi, 1. 11-13.)

2. Cunauld, son prieuré et ses archives {Bibl. de l'École des chartes, t. LIX,

1898, p. 242, n. 1).

3. Les chartes mérovingiennes de l'abbaye de Noirmoutier {Nouvelle Revoie

historique de droit français et étranger, t. XXII, 1898, p. 773, n. 2).
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dans un diplôme de Charles le Chauve, conservé dans le cartu-

laire de Saint-Marcel de Chalon *
; elle se retrouve au xf et au

xn'" siècle dans les chartes de Saint-Vincent de Mâcon'. Sene-

ceium et Seneceywn, qui n'apparaissent que dans la seconde

moitié du xiif siècle^, sont vraisemblablement des formes refaites

sur un type français ; on ne saurait par suite en induire l'exis-

tence du mot Senesciacensis à l'époque mérovingienne.

D'autre part, Penesciacensis est l'adjectif dérivé de Pêne-

sciacus, la forme première de Poissy ; on le trouve à plusieurs

reprises dans des chartes originales de la fin du yii'-" et du

VIII'' siècle^, et il y désigne toujours le pays appelé plus tard le

Pincerais^. Ce n'est qu'au ix" siècle que Penesciacensis a été

contracté en Pinciacinsis ^.

Le texte de la donation d'Ansoald ajoute, pour préciser la

situation de la villa d'Avenarie, qu'elle est « prope de alveo

Segone. » Mais faut-il voir dans la Segona la Saône ou la

Seine? Le nom primitif de la Saône est Sauconna, qui se ren-

contre dans les lettres de saint Avit', et, avec la variante Sao-
conna, dans le plus ancien manuscrit de Frédégaire, le ms.

latin 10910 de la Bibliothèque nationale^ A partir du ix" siècle,

1. 872, juin. « Ecclesiam beati Juliani sitam in Siniciaco villa. » [Cartul.

S. Marcelli Cabilon. (Bibl. nat., ms. lat. 17091 (copie de Bouhier), fol. 2 v;
ms. lat. 12824 (copie d'Aubrée), p. 71 ; ms. lat. 12679 (copie de Camuset),

fol. 352 v°.)

2. 1074-1096. « In villa Siniciaci. » [Cartul. de. Saint-Vincent de Mâcon,

éd. Ragut, Milcon, 1864, p. 309, n° 526.) — 1167-1184. « Vincenlii de Sene-

ciaco. » [Ibid., p. 380, n" 627.)

3. 1275. « Domo nostra de Seneceyo. » Charte de Guy, seigneur de Sennecey.

(Niepce, Histoire de Sennecey et de ses seigneurs. Chalon-sur-Saône, 1866,

p. 7.) — Niepce indique la forme Senesceium comme existant en 885. [Ibid.,

p. 8.)

4. Vers 690. « Vilare Binando in pago Pinisciacinse. » Testament du fils

d'Idda. (Arch. nat., K. 3, n° 1. J. Tardif, Monuments historiques. Paris, 1866,

p. 21, col. 1.) — 25 avril 697. « In loco noncopante Mairilaco, quod est in

pago Penesciacinsi. » (Arch. nat., K. 3, n" 12-. J. Tardif, op. cit., p. 32, col. 1.)

5. 816, 30 août. « In pago Pinciacense in villa, que vocatur Rioilus, in flu-

vio videlicet Sequane. » Prec. Hludovici Pit. (Arch. nat., K. 8, n" 5.)

6. 870, 27 mars, a Riogilum... que villa sila est in pagis Parisiaco et Pincia-

censi. » Prec. Caroli Calvi. (Arch. nat., K. 14, n" 9. J. Tardif, op. cit., p. 132,

col. 1.)

7. a Stomachos multis Sauconnœ deliciis nauseanles. n [Epist. Aviti, p. 83.

MG., Auctores antiquissimi, in-4°, t. VI, p. ii, éd. R. Peiper, p. 94.)

8. Usque Ararem Sauconnam lluvium pervenit. » Chron. Fredegar., 1. IV,
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la forme qui domine est Sagona^ ou Sagonna^; mais on trouve

aussi, quoique plus rarement, les formes Segonna et Segona^.

Ces dernières leçons se confondent avec des variantes analogues

du nom de la Seine. Ce fleuve est toujours appelé Sigona ou

Sygona dans les diplômes originaux du vif siècle^ ainsi que

dans YHistoria Francorum de Grégoire de Tours (manuscrits

de Corbie et de Bruxelles) ^
; mais la permutation si fréquente de

Ve et de Vi à l'époque mérovingienne a fait naître à côté de

c. 42. (Bibl. nat., ras. lat. 10910, fol. 142 x\ MG., SS. Rerum merov., t. II,

p. 141.) — « Per Ararem fluvio, quoinomento Saoconna. » Chron. Fredegar.,

1. IV, c. 90. (Bibl. nat., ms. lat. 10910, fol. 170 r°. MG., SS. Rerum merov.,

t. II, p. 170.)

1. 815. « Ex monasterio... quod dicilur Insula Barbara, situm super flumen

Sagonae non procul ab urbe Lugduni. » Prec. Hludovici Pu. {Rec. des Hisi. de

France, t. VI, p. 45.) — « Apud Cavallono, quod est super Sagona flumine. »

Chron. Moissiac. ann. 817. {Rec. des Hisl. de France, t. VI, p. 172.) — 886-927.

« Ad Sagonam. » — 937-962. « A mane fluvio Sagona. » — 941-954. « Supra flu-

vium Sagonara. » {Cartul. de Saint-Vincent de Mâcon, éd. Ragut, p. 123,

n° 190
; p. 160, n- 166

; p. 61, n» 72.)

2. 875, mars, o Abbaliam sancti Valeriani martyris, quae est in pago Cavilo-

nensi super fluvium Sagonnam... neque in mari aut Rhodano seu Sagonna. »

Prec. Caroli Calvi. (Chifflet, Hist. de l'abbaye royale et de la ville de Tour-

nus. Dijon, 1664, Preuves, p. 214. Juénin, Nouvelle histoire deVabbaîe royale...

de Saint-Filibert... et de la ville de Tournus. Dijon, 1733, Preuves, p. 92.) —
886-927. « Camino pubiico, qui pergit ad Sagonnam. » — 923-936. « Terminât

a mane fluvio Sagonna. » [Cart. de Saint-Vincent de Mâcon, p. 68, n" 87; p. 167,

n" 279. Cf. Lex, Documents originaux antérieurs à l'an mille des archives de

Saâne-et-Loire (Me'm. de la Soc. d'arch. et d'hist. de Chalon-sur-Saône, t. VII,

p. 273-274.) — On trouve dans le manuscrit de Nithard (Bibl. nat., ms. lat. 9768,

fol. 15 v°, col. 2) la forme Saugonna : « Et sic per Saugonnam usque ad con-

fluentum Rodani. » Nithardi Hist., lib. IV, 3. {Rec. des Hist. de France, t. VII,

p. 30. MG., SS. in-fol., t. II, p. 669.)

3. 815. « Per diversa flumina, Rhodanum scilicet et Segonuara. » Prec. Hlu-

dovici PU. (Baluze, Capitularia regum Francorum, t. I, col. 377. Rec. des

Hist. de France, t. VI, p. 479.) « Saugonna, Saogonna, Sagona » not. ad Pass.

ait. S. Marcelli Cabilon. {AA. SS. BolL, sept. II, 199.)

4. 682, 20 août. « Villa... cui vocabulum est Prisciniacus, quae est in pago

Vilgasino super alveum Sigona. » (Arch. nat., K. 4, n" 5. J. Tardif, Monuments
historiques, p. 19, col. 2.) — 717, 28 février, a Foreste nostra Roverito... que

est in pago Parisiaco super fluvium Sigona. » Prec. Chilperici II. (Arch. nat.,

K. 4, n° 3. J. Tardif, op. cit., p. 42, col. 1. MG., Diplomata, p. 77.)

5. « Tantum inundatione Sygona Matronaque circa Parisius intulerunt. »

Greg. Tur., Hist. Franc, 1. VI, c. 25. {MG., SS. Rerum merov., t. I, p. 205.)

— Le manuscrit de Corbie donne Sygona, celui de Bruxelles Sigona.
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Sigona les formes Segona' et Segonna"^, qui apparaissent dans

le cours du vm" siècle et au Ix^ On comprend donc qu'il soit

possible d'éprouver quelque doute quand on rencontre le mot

Segona dans un texte ; nous ne sommes plus, comme les contem-

porains d'Ansoald, guidés par l'accentuation, quine permettait pas

de confondre la ^Q\ne{Ségonà) et la Saône (Sëgdnà). Toutefois,

comme le sens de l'expression territorium Penesciacense ne

présente aucune incertitude, il n'est guère douteux que Segona

ne désigne ici la Seine. Peut-être l'original de la donation d'An-

soald portait-il Sigona suivant l'orthographe du temps, et le

scribe de Gunaud, sous l'influence des souvenirs de la fondation

de l'abbaye de Tournus sur la Saône, a-t-il cru qu'il s'agissait

de ce dernier cours d'eau et corrigé Sigona en Segona?

Il est beaucoup plus difficile, avec cette nouvelle interprétation,

d'identifier le domaine appelé Avenarie dans la charte d'An-

soald. M. L. Maître le plaçait sur la rive droite de la Saône au

hameau de Veniers ou de Venières, dans la commune de Boyer,

et cette hypothèse était des plus vraisemblables. Boyer {Baugia-

cus) est en effet une localité fort ancienne qui remonte à l'époque

gallo-romaine, comme l'indiquent les nombreux vestiges de

constructions antiques découverts sur son sol ainsi que la pré-

sence d'une voie romaine traversant son territoire et reliant les

deux rives de la Saône^; les grandes invasions ne la firent pas

disparaître et on la retrouve mentionnée dans la vie de saint

Marcel, évêque de Chalon au Yf siècle. Dans le voisinage immé-

diat de Poissy au contraire rien ne rappelle la villa donnée par

Ansoald à saint Philibert. Le seul lieu dit dont le nom se rap-

1. Secoua ou Segona est la forme du plus ancien manuscrit de Frédégaire :

« Duodicem tantura pagi intcr Esara et Secona... maximam partem inler Segona

et Légère pagos et civitates. » Chron. Fredegar., 1. IV, c. 20 et 25. (Bibl. nat.,

ms. lat. 10910, fol. 130 V et 132 r°. MG., SS. fierum merov., t. II, p. 128

et 130.)

2. 877, 1" août. « Actum Monasteriolo super fluvium Segonnam. » Prec.

Caroli Calci. Baluze, Capitiilaria, t. II, c. 332. {Rec. des Hist. de France,

t. VIII, p. 671.)— « Norlmanni vero usque Segonnam et Ligerem... perva-

gali. » Ann. Vedast., aim. 887. {liée, des Hist. de France, t. VIII, p. 86. MG.,

SS. in-fol., t. II, p. 203.)

3. Les Chartes mérovingiennes de l'abbaye de Noirmoutier [op. cit., p. 773,

note 2).
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proche d'Avenarie est une ferme appelée tantôt Avinières ^ ou
Avignère', tantôt Avenières^, qui était située sur la lisière sud

de la forêt de Marly près de FeucheroUes ; l'Etoile d'Avignière^

entre Saint-Nora-la-Breteche et FeucheroUes en conserve encore

le souvenir. La terre et seigneurie d'Avinières appartenait aux
Dominicaines de Saint-Louis de Poissy, qui la devaient à la

générosité de Philippe le Bel, fondateur du monastère (1308) ^.

Elles vendirent ce domaine au roi de France le 18 novembre
1714^ après lui avoir déjà cédé, en 1710, une grande partie de

la futaie d'Avinières ^ Ce lieu dit se trouve aujourd'hui éloigné

1. 1498, 1" février. « La ferme d'Avinières. » Bail de la terre d'Avinières à

Etienne Leprince, laboureur de Saint-Nom. (Arch. de Seine-et-Oise, série H,

Monastère de Saint-Louis de Poissy, liasse 137 (Boëte 225, liasse 1), n" 3.) —
1710, 22 juillet. « Dix-neuf à vingt arpents de futaye appellée la futaye d'Avi-

nières. » Échange entre le roi et les Dames de Saint-Louis. (Ibid., Inventaire

des titres de rente sur le Thrésor royal.)

2. Dans les plans du xvii* et du xviii* siècle conservés aux archives de

Seine-et-Oise on trouve entre Vaux-Martin et Sainte-Jame la ferme d' « Avi-

gnère. » (A. 43 et A. 107.) — Cassini donne « Aviguières » (7, H.), ainsi que le

Terrier de Saint-Louis de Poissy de 1602.

3. 1708, 25 septembre. « Trente-cinq arpens de futaye appellée Bois d'Ave-

nières. » Arrêt du Conseil. (Arch. de Seine-et-Oise, série H, Monastère de Saint-

Louis de Poissy, liasse 137, n° 20.) — 1714, 18 novembre. « La terre et seigneu-

rie d'Avenières. » (Ibid., Inventaire des titres du monastère de Saint-Louis de

Poissy, 1730.)

4. Cadastre de 1819.

5. « La terre et seigneurie d'Avignieres appartient au couvent de la fonda-

tion d'icelluy, comme appert par lectres données du roy Ph[i]lippes le Bel, fonda-

teur, en l'an mil trois cens huict... » (Arch. de Seine-et-Oise, série H, Monas-
tère de Saint-Louis de Poissy, 0, n° 55. Terrier de 1602, fol. 166 et suiv.)

— « item, la terre d'Avignieres. » Lettres-patentes de Philippe V confirmant

les donations de Philippe le Bel à Saint-Louis de Poissy (janvier 1318). [Ibid.,

G, n° 58, p. 10.) — La charte de Philippe le Bel à laquelle il est fait allusion est

celle du mois de mars 1308, par laquelle il donnait au monastère de Saint-Louis

de Poissy 184 arpents de terre contigus aux champs de Cleri : « centum octo-

ginta quatuor... arpenta contingentia ex una parte campis de Cleri. » (Arch.

de Seine-et-Oise, série H, Monastère de Saint-Louis de Poissy, liasse 137, n° 1.

Copie.) — La ferme d'Avignère louche, en effet, la plaine des Clairets. (Ibid.,

A. 107, Carte générale du domaine et de la forêt de Marly.)

6. « Contrat d'échange de la terre et seigneurie d'Avenières au moyen de

3,500 livres de rente sur les domaines et bois de Paris, passé pardevant Ber-

ruyer et Richard, notaires au ChAtelet, le 18 novembre 1714. » (Ibid., Inventaire

des titres du monastère de Saint-Louis de Poissy (1730), p. 219.)

7. Arrêt du Conseil du 25 septembre 1708 autorisant la vente de « trente-
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de la Seine de six kilomètres environ ; mais les termes assez

vagues de la donation d'Ansoald « prope de alveo Segone »

permettent de chercher l'emplacement à!Avenarie à une cer-

taine distance du lit du fleuve ^

J. Tardif.

cinq arpens de fiitaye appellée Bois d'Avenières, près la foresl de Cruye. » (Ibid.,

liasse 137, n" 20.)

1. Je dois la communication des divers documents relatifs à la terre d'Avi-

nières à mon confrère et ami M. Couard, archiviste de Seine-et-Oise, à qui je

suis heureux d'exprimer toute ma reconnaissance.

> > i <: «



NOTE

sua

LA FAMILLE DU ROI RAOUL

Raoul Glaber raconte qu'après la bataille de Soissons, Hugues
le Grand ne savait s'il s'emparerait du trône vacant ou si, au
contraire, il n'userait pas de son influence pour faire donner la

couronne à son beau-frère, Raoul de Bourgogne. Dans cette indé-

cision, il alla demander à sa sœur Emma qui, de lui ou de Raoul,

elle choisirait de préférence pour roi. Emma lui répondit qu'elle

aimerait mieux embrasser les genoux de son mari que ceux de

son frère. Il n'en fallut pas davantage, ajoute naïvement notre

historien, pour que Hugues renonçât à la couronne^ La vérité,

c'est que le duc de France, éclairé par l'exemple de son oncle et de

son père, se souciait apparemment assez peu d'un titre qui ne pro-
curait alors que de bien faibles avantages en retour des dangers
auxquels il exposait celui qui le portait. Quoi qu'il en soit, un
mois à peine après la mort de Robert PS Raoul était proclamé roi

à Soissons par les grands de Neustrie^

Cette élévation d'un comte bourguignon sur le trône de France
n'est pas sans causer quelque surprise. Le fait que Raoul avait

été gendre du feu roi n'est pas une explication suffisante, et,

d'un autre côté, le fils de Richard était bien loin d'avoir rendu

à son pays les services signalés qui avaient valu la couronne
au fils de Robert le Fort. Peut-être faut-il demander le secret

de cette élection aux liens qui unissaient le nouveau roi à la

race carolingienne, dont le prestige était encore vivace parmi

1. Hodulfi Glabri historiarum, lib. I, cap. 2.

2. Flodoardi Chronicon, ad ann. 923.
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les Francs de l'Ouest ^ Raoul descendait, en effet, par son père

de Childebrand, fils puîné de Pépin d'Héristal. Les preuves de

cette généalogie me paraissent ressortir de plusieurs actes

publiés par Pérard et, notamment, des documents judiciaires

relatifs à la villa bourguignonne de Perrecy-les-Forges, au dio-

cèse d'Autun^. On sait que c'est dans ce domaine que résidait habi-

tuellement le frère de Charles MarteP. C'est là vraisemblable-

ment qu'il fit écrire par un clerc de sa chapelle l'histoire des

années 736 à 752, qui forme ce que l'on a appelé la seconde con-

tinuation de la chronique dite de Frédégaire^. Le domaine de

Perrecj passa aux descendants de Childebrand, qui obtinrent

successivement de Pépin le Bref, de Charlemagne, de Pépin 1^^

d'Aquitaine et de Louis le Pieux la confirmation de cette pro-

priété de famille. Par la force même des choses, la villa de Per-

recy formera donc comme le pivot de la démonstration que je me
propose de faire. C'était un bénéfice considérable : au temps du

comte Eccard, il était borné à l'est et au sud par la Bourbince

{Burbuncia), à l'ouest par l'Arroux {Asriun) et au nord par

une ligne tirée de Toulon à Torcy ; il comprenait ainsi dans ses

limites une notable partie des cantons actuels de Montcenis, de

Toulon, de Geugnon, de Palinges et de Paray-le-Monial, au

département de Saône-et-Loire>0

1. Dans le récit du couronnement de Raoul de Bourgogne, l'auteur de la

Chronique de Saint-Omer, Ivier, qui écrivait près de quatre siècles après les

événements qu'il raconte, nous dit, à la vérité, que le nouveau roi était étran-

ger à la descendance de Charlemagne, ce qui est parfaitement exact, mais ce

qui ne veut pas dire qu'il fût étranger à la race carolingienne. Aussi bien, le

chroniqueur qu'Ivier copie, en cet endroit, était un partisan dévoué de Charles

le Simple, il ne faut donc accepter que sous bénéfice d'inventaire ce qu'il nous

raconte des « usurpateurs » Eudes, Robert et Raoul ; cf. D. Bouquet, t. IX,

p. 77, et t. X, p. 297.

2. E. Pérard, Recueil de plusieurs pièces curieuses servant à l'histoire de

Bourgogne. Paris, 1664, p. Ï2-W. Perrecy-les-Forges est aujourd'hui une com-

mune du canton de Toulon-sur-Arroux, arr. de CharoUes, Saône-et-Loire.

3. Cf. G. Monod, Études critiques sur les sources de l'histoire carolingienne,

p. 18 et 19. La notice du jugement rendu en 819, en faveur de Nivelung II,

dit expressément que Charles avait donné à Childebrand la villa de Perrecy

en bénéfice ; cf. Cartulaire de Perrecy, n° 13, apud Pérard, p. 33.

4. Chronicarum qux dicuntur Fredegarii scholastici continuationes, cap. 34 :

Usque nunc inluster vir Childcbrandus comes, avunculus pri'cdicto rege Pip-

pino, hanc historiam vel gesta Francorum diligentissinie scribere iirocuravit; »

édit. B. Krusch, p. 182, dans les Monumenla Germanix historica.

5. Cartulaire de Perrecy, n' 6, apud Pérard, p. 27.
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Au commencement du viif siècle, la royauté, sinon le pou-

voir, appartenait encore aux Mérovingiens; c'est là ce qui

explique pourquoi, à la mort de Pépin d'Héristal, l'empire des

Francs se trouva placé tout entier sous l'autorité de Charles

Martel'. Quant à Childebrand, il reçut de son frère le gouverne-

ment de la Bourgogne- et peut-être aussi celui de la Provence^,

ainsi qu'un certain nombre de bénéfices importants. Nous venons

de voir que l'un de ces bénéfices était situé au. pagus d'Autun;

une transaction passée, en 791, entre Ratbert, abbé de Saint-

Germain-des-Prés, et un comte Autbert nous montre que Childe-

brand était aussi bénéficiaire dans le pagus de Melun^. Et ce

n'était là, bien évidemment, qu'une infime portion des bénéfices

que Charles Martel avait donnés à son frère. Childebrand mourut,

à ce qu'on croit, en 752 ; c'est du moins à cette année que s'ar-

rête la seconde continuation de la chronique de Frédégaire, dont

il passe pour être l'inspirateur. Son fils Nivelunglui succéda dans

le gouvernement de la Bourgogne Cisjurane^; c'est lui qui fit rédi-

ger la troisième continuation de Frédégaire, qui va de l'année 753
à l'année 768^. Nivelung avait recueilli dans l'héritage de son

père la villa de Perrecy. Avant d'être donnée à Childebrand par

son frère Charles, cette villa avait fait partie, paraît-il, des pos-

sessions de l'église de Bourges; telle était du moins la prétention

de l'évêque Vulfadus lorsqu'il revendiqua, vers 865, le domaine

de Perrecy contre le comte Eccard. L'affaire fut portée à l'au-

dience que tenaient à Mont, en Autunois, l'évêque d'Autun Leudo
et le comte Adalard, missi do7ninici; à l'appui de ses dires,

Vulfadus produisit des chartes du temps de Childebert P"" et de

Chilpéric P*", ainsi qu'un titre du temps du roi Pépin qui cons-

1. A la mort de Charles Martel, au contraire, la révolution est consommée
et les fils de Charles se partagent l'empire des Francs, comme si leur père eût

été roi.

2. Fredegani Continuationes, cap, 24.

3. Fredegarii Continuationes, cap. 20 et 21.

4. J. Tardif, Monuments historiques, n° 92 : « Propter hoc quia Hildebran-

dus cornes et filius sus Nevelongus ad [Majdrioias visi fuissent tenuisse... »

5. Cf. Fredegani Continuationes, cap. 37, 41, 42, 49, 51; édit. B. Krusch,

p. 183 et suiv. En 753, le comté de Vienne était gouverné par Theudoenon et

la Bourgogne transjurane par Frédéric, Ibidem, cap. 35.

6. Fredegarii Continuationes, cap. 34 : « Abhinc ab inlustre viro Nibelungo,

filium ipsius Childebrando, itemque comité succédât aucloritas, » édit.

B. Krusch, p. 182; cf. G. Monod, loc. cit., p. 18.
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tatait que Nivelung tenait Perrecy en précaire de l'église de

Bourges. On entendit plusieurs témoins qui tous déclarèrent, au

contraire, que ce domaine n'avait jamais cessé d'appartenir au

fisc royal, jusqu'au jour où l'empereur Louis l'avait donné, en

pleine propriété, au comte Eccard. L'évêque fut., en conséquence,

débouté de sa demande. 11 n'en ressort pas moins du jugement

de Mont qu'au temps du roi Pépin, Nivelung possédait la villa

de Perrecy, et cela de l'aveu même de ceux qui auraient eu inté-

rêt à le contestera Le nom de la femme de Nivelung ne nous est

pas parvenu ; elle lui donna trois fils, Hildebrand, qui paraît avoir

succédé à son père dans le comté d'Autun, Nivelung, qui plaida,

en 819, par-devant le comte Théoderic, commissaire impérial,

au sujet de la villa de Baugy^, et Théotbert, qui est mentionné

dans la charte de donation à Saint-Pierre-d'Izeure^. Nivelung

avait cessé de vivre en 796, car nous voyons, cette année-là,

son fils aîné, le comte Hildebrand, poursuivre par-devant les com-

missaires royaux Ansbert et Hildebrand un certain Dodon, serf de

la villa « Jovo, » située aupagus d'Autun sur l'Ondrache, dans le

voisinage de Perrecy. Ce Dodon, qui avait d'abord prétendu à

la qualité d'homme libre, finit par reconnaître, à l'audience,

qu'il était « serf du seigneur Charles, sur la villa Jovo^. » Le
même Hildebrand soutint, en 818, un procès analogue contre

Adélard. Fredelus, « son avoué, » cita Adélard à l'audience que

tenait à Cronat, en Autunois, le comte Théoderic, « pour voir

dire qu'il était serf du seigneur Louis sur la villa de Perrecy,

laquelle était comprise dans le bénéfice d'Hildebrand^. » L'af-

faire fut renvoyée pour audition de témoins et jugée au fond, à

Autun, au mois d'octobre 819, conformément aux conclusions de

1. Carlulaire de Perrecy, n° 12, apud Pérard, p. 33.

2. Ibid., n" 13, apud Pérard, p. 33. Baugy [Balgiaco) est une commune du

canton de Marcigny, au déparlement de Saône-et-Loire. Il ressort de la Notice

judiciaire de 819 que la villa de Baugy avait fait primitivement partie du béné-

lice de Perrecy concédé à Childcbrand par Charles Martel. A la mort de Nive-

lung I", ce bénéfice avait clé partagé entre ses deux lils Hildebrand II et Nive-

lung II; la partie méridionale était échue à ce dernier.

3. Gallia christiana, t. IV, insirum., col. 46.

4. Carlulaire de Perrecy, n° 14, apud Pérard, p. 34.

5. Ibid., n° 15, apud Pérard, p. 34 : « Fredelus, advocatus Ilildebrandi

comitis, mallabat hominem aliquo, noniine Adelardo; requirebal ei quod ser-

vus erat domno Ludovici imperatoris, de villa Patriciaco, de parte genitoris

sui nomine Adalberto, de beneficio Uildebrando. »
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l'avoué d'Hildebrand'. Bien qu'on ait soutenu le contraire, il ne

me semble pas douteux que notre comte Hildebrand ne fût fils du

comte Nivelung. Sa qualité de bénéficiaire de la villa de Perrecy

et le fait qu'il porte le nom du frère de Cliarles Martel sont déjà

de sérieuses raisons de le croire; mais il y a mieux, cette qualité

de fils de Nivelung lui est formellement attribuée par la dona-

tion à Saint-Pierre-d'Izeure^. Sans doute, cet acte paraît suspect,

mais cela ne veut pas dire qu'il faille rejeter en bloc toutes les

énonciations qu'il contient, surtout lorsque ces énonciations n'ont

pas trait à l'objet même de l'acte ou qu'elles peuvent être véri-

fiées par ailleurs. Or, tel est précisément le cas des indications

relatives à la famille du donateur. En faisant du comte Hil-

debrand le fils du comte Nivelung, la charte de Saint-

Pierre -d'Izeure ne nous apprend rien que nous ne sachions

déjà ; elle ne fait que confirmer les conclusions que nous avons

tirées de documents parfaitement authentiques. Il en faut dire

autant de l'indication de Done ou Donain comme femme du comte

Hildebrand^ : là encore, notre charte se trouve en parfait accord

avec des actes dont la sincérité ne saurait être contestée. Au
demeurant, on voit mal l'intérêt qu'aurait eu le faussaire, si faus-

saire il y a, à donner Nivelung pour père au donateur, si telle

n'eût pas été la vérité ; dans un pays où la descendance de Chil-

debrand était bien connue, c'eût été, au contraire, s'exposer inu-

tilement à faire éclater la supercherie aux yeux de tous''.

Il est possible qu'il faiUe reconnaître Hildebrand II dans le

comte du même nom que Louis le Pieux envoya, en 827, com-

battre Aizon, dans la Marche d'Espagne, avec l'abbé Héhsachar

et le comte Donat, mais on n'en saurait donner d'autre preuve

que l'identité des nom et titre portés par l'un et l'autre per-

sonnages^. Il faut en dire autant de l'identification qu'on a pro-

1. Ibid., n° 16, apud Pérard, p. 34.

2. Gallia christiana, t. IV, instrum., col. 46.

3. Sur ce nom germanique, voyez Foerstemann, AUdeutsches Namenhuch,

t. I, Personennamen, col. 335; P. Piper, Libri confraternitatum S. Galli,

Augiensis, Fabariensis, II, 216, 506, 656, 673 et 675. Le dérivé masculin

Doningus se lit au polyptyque d'Irminon, XVI, 19, édil. Longnon, t. II, p. 396.

4. Mabillon voyait aussi dans Hildebrand II un fils de Nivelung (Miracula

S. Benedicti, lib. II, n" 35).

5. Annales Eginardi, ad ann. 827, apud Bouquet, VI, 187, et Vita Ludovici

Pu, cap. 41, ibidem, VI, 108. Helisachar fut pourvu de l'abbaye de Saint-

Riquier, en 822; quant à Donat, il faut probablement y voir le comte de
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posée de notre Hildebrand avec le comte Hildebrand mentionné

à l'article 10 du capitulaire promulgué, en 826, à l'assemblée

d'Ingelheim, par Louis le Pieux et Lothaire*. Quoi qu'il en soit

de ces différentes identifications, ce qu'il y a de certain, c'est que

le comte bourguignon Hildebrand II mourut avant 838, car son

fils Eccard, qui lui avait succédé dans le bénéfice de Perrecy,

obtint cette année-là, de Pépin P', roi d'Aquitaine, la concession

de ce domaine à titre allodial'. Pépin étant mort le 13 décembre

suivant, Eccard alla trouver l'empereur Louis à Poitiers pour lui

demander la confirmation de cette donation, confirmation qui lui

lut accordée le 29 décembre 839^. Les préceptes de Pépin et de

Louis donnent simplement à Eccard le titre de « fidèle »
;
parmi

les actes qui nous ont été conservés, le premier où Eccard reçoive

le titre de comte est la Notice du jugement rendu en sa faveur,

vers 8G5, par Leudo ou Liudo, évèque d'Autun, et par le comte

Adalard, commissaires impériaux dans le comté d'Autun. Il le

prend lui-même dans son testament, qui paraît avoir été fait

entre 872 et 876, et dans la donation, qu'il fit au mois de janvier

876, de la villa de Perrecy au monastère de Fleury-sur-Loire.

Ces deux actes, ainsi qu'un codicille qui paraît être contempo-

rain du testament, nous donnent des renseignements très com-
plets sur la famille du comte Eccard. On y lit que ce seigneur

avait eu pour père Hildebrand et pour mère Donne ou Donnain
;

qu'il avait eu deux frères germains, Bernard et Théoderic, dont

Meaux qui embrassa par la saite le parti de Lothairc et fut, à cause de cela,

privé de ses honneurs; cf. D. Bouquet, VI, 229 et 216, et le Capitulaire d'Aix-

la-Chapelle, de 825, apud Pertz, Leges, I, 246.

1. Pertz, Leges, I, 256.

1. D. Bouquet, t. VI, p. 677. Le précepte de Pépin est daté du « m kal. julii,

indictione xiv, anno... XXVI, iniperante domino Ludovico imperatore, xxv regni

nostri, » ce qui correspond au 29 juin 839; or, à cette date, Pépin était mort;

d'autre part, l'indiclion xiv tomba en 836. J'ai adopté la correction proposée

par D. Bouquet. Sur l'attribution du comté d'Autun au royaume d'Aquitaine,

voyez l'acte de partage de 817, art. 1", apud Bouquet, t. VI, p. 405.

3. D. Bouquet, t. VI, p. 628 : « Data iv cal. januarii, anno... XXVII imperii

domini Ludovici scren. imper, indict. III. Aclum Pictavis civitate, j>alatio

regio..., » ce qui correspond au 29 déc. 840, si l'on fait commencer le règne

de Louis le 28 janv. 814; mais, comme Louis mourut le 20 juin 840, il faut

nécessairement soit corriger « l'an 27 » en « l'an 26, » soit supposer qu'on a

commencé à compter les années de l'empire à partir du mois de septembre 813.

On sait que Louis le Pieux passa à Poitiers la fête de Noël de l'année 839.
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nous reparlerons, et une sœur, Adain, qui fut religieuse au cou-

vent de Faremoutiers, et enfin, qu'il avait été marié deux fois, la

première à Albegunde, dont nous ne connaissons que le nom, et

la seconde à Richilde. Cette dernière était sœur ou cousine ger-

maine de la reine Teudberge, épouse de Lothaire, à qui le testa-

teur lègue deux tubes en argent pour la communion {pusilares

argenteasy, une coupe, deux hanaps en marbre et un traité de

médecine. Au nombre des exécuteurs testamentaires, on voit

figurer Nivelung et Théoderic, sans doute fils du comte Nive-

lung II delà Notice judiciaire de 820 et, par conséquent, cousins

germains du testateur^. Parmi les légataires du comte Eccard,

il faut citer sa femme Richilde, sa sœur Adain, son neveu Vuine-

tier ou Guinetier, probablement fils de Bernard, son autre neveu

Richard, fils de Théoderic, sa nièce Gerberge, sa parente Bertru-

dain, abbesse de Faremoutiers, Théoderic et son frère Adhémar,

fils de Nivelung III, et Eccard, fils du comte Eccard tué en 844

dans un combat livré, au pays d'Angoulême, à Pépin, fils de

Pépin P"", roi d'Aquitaine^. Walla, évèque d'Auxerre, reçoit un

traité d'Isidore de Séville et les vies de saint Grégoire et de saint

Laurent; Raimfroy, évêque de Meaux, est gratifié de deux

livres de pronostics, (sans doute l'ouvrage de Julien de Tolède),

d'un traité d'agriculture et de deux hanaps en corne; Gautier,

évêque d'Orléans , obtient un livre sur les contrats en droit

romain et deux hanaps ; enfin, Anségise, archevêque de Sens, se

voit donner la plus belle tapisserie, les Gesta Langobardorum,
en un volume, la « Chronique de Grégoire de Tours » en deux

volumes et deux coupes en argent^.

1. Voyez Ducange, Gl. v'' pugillares et cana, 4.

2. C'est probablement à Nivelung, fils du comte Nivelung II, que Charles le

Chauve, qui l'appelle « son fidèle », concéda, en 843, Courtemaux-sur-Biez

(Curtem Hermoldi super fluiium Betus), en Gâtinais {in pago Wastimnse) et

la villa appelée Villa salum au pagus d'Auxerre; cf. D. Bouquet, t. VIII,

p. 435. Il ne serait donc pas impossible que Nivelung II ait été comte d'Auxerre.

3. Cartulaire de Perrecy, n" 1, 5 et 6, apud Pérard, p. 22, 25 et 27. Sur

le comte Eccard, tué en 844, voyez Annales Bertiniani, ad eumdem annum.

4. Disons, pour compléter l'énumération des livres d'Eccard, qu'il légua à sa

femme Richilde un missel complet, avec les évangiles et les épîtres, un missel

abrégé, un commentaire (dispositum) sur l'évangile majeur et deux antiphonaires ;

à saint Pierre et saint Paul, un livre sur saint Marlin, un livre pastoral et un

livre de Canons ecclésiastiques, incomplet d'un quaternion; à Gerbard, un livre

sur l'art militaire; à sa sœur Adain, un petit psautier et un livre d'oraisons et

de psaumes; à l'abbesse Bertrudain, un évangile en germanique {evangelio
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Quel était le comté gouverné par Eccard? Gingins la Sarra se

trompe évidemment lorsqu'il fait de ce seigneur un comte d'Au-

tun et un duc de Bourgogne ^ Tout d'abord, parler de duché de

Bourgogne sous Charles le Chauve, c'est commettre un anachro-

nisme; d'autre part, si Eccard eût été comte dupagus Augus-

todunensis, il n'aurait sans doute pas manqué de faire un legs

à l'évêque d'Autun. Suivant moi, c'est à Bernard, frère aîné

d'Eccard, qu'était échu le comté d'Autun, à la mort d'Hilde-

brand IL Ce Bernard, surnommé Vitellus, fut tué en 871 ou

872, on ne sait dans quelles circonstances; Charles le Chauve,

qui alla en Bourgogne peu de temps après cet événement, donna

ses honneurs à Bernard de Gothie, qui était encore en possession

du comté d'Autun, en 879, à l'époque où Louis le Bègue donna

ce comté au trésorier Thoderic^ Tout ce qu'on peut dire avec

certitude, c'est qu'Eccard était comte en Bourgogne^; il est même
probable que son autorité s'étendait sur plusieurs pagi bourgui-

gnons*. A en juger par les évêques nommés dans le testament

d'Eccard, ces pagi devaient être situés dans la partie septen-

trionale de la Bourgogne carolingienne.

Nous avons dit qu'au mois de janvier 876 le comte Eccard, se

voyant sans enfant, avait donné la villa de Perrecy à l'abbaye de

Fleury-sur-Loire, dont Théodbert était abbé^. Un an plus tard,

il se rendit à Fleury pour procéder à la tradition des biens don-

nés. Depuis lors, on n'entend plus parler de lui^.

theudisco) et la vie de saint Antoine. (Cartulaire de Perrecy, n» 5, apud

Pérard, p. 25.)

1. Gingins, les Bosonides, p. 41, n. 105. D'après cet auteur, Eccard aurait

gouverné les comtés de Mâcon, de Chalon et d'Autun.

2. A7i7iales Bertiniani, ad ann. 872 : « Nam illuc (ad pontem Liudi) pro

quibusdam in Burgundia causis componendis perrexerat [Carolusj. Ubi ei

nunciatur ab hominibus Bernardi Olii Bernardi, Bernardus qui Vitellus cogno-

rainabatur occisus; et ejus honores praedicto Bernardo sunt dati » (D. Bouquet,

VII, 115).

3. Cf. Miracula S. Benedicti, lib. II, n" 35 : a Echardus cornes Burgundio-

num dilissimus, » ap. D. Bouquet, IX, 142.

4. Cf. l'épitaphe du comte Eccard : « Hic princeps Acardus triplicis honoris

consulis arce tenens, triplicali numinis omen, » apud Mabillon, Annales Bene-

dictini, III, IDG. Eccard fut enterré à l'abbaye de Fleury-sur-Loire, au pagus d'Or-

léans {Miracula S. Benedicti, lib. II, apud Bouquet, IX, 142).

5. Ce Théodbert était vraisemblablement un parent de Théodbert, frère ger-

main d'Ilildebrand II; cf. Gallia christiana, IV, instrum., col. 46.

6. Cartulaire de Perrecy, n" 1 et 2, apud Pérard, loc. cit., p. 22 et 23. La
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Son frère germain, Théoderic, avait deux fils, Richard et

Théoderic, et une fille mariée à un seigneur du nom d'Urso. Il

paraît qu'après la mort de son frère, Théoderic s'était emparé de
la villa de Perrecy, au mépris de la donation de 876, et qu'il

l'avait léguée à ses enfants, qui la restituèrent à l'abbé Théodbert,

en 885. Il ressort de la Notice qui nous a conservé le souvenir

de cette restitution que Théoderic, père de Richard et de Théode-
ric, était comte, et qu'il mourut en 882 ou 883^ Je n'hésite pas,

pour ma part, à identifier le frère germain d'Eccard avec le comte
Théoderic qui fut trésorier [camerarius) de Louis le Bègue. On
sait qu'en 866, lorsque Charles le Chauve donna à Louis le comté
d'Autun, ce comté était au pouvoir de Bernard, marquis de
Gothie^, qui l'avait sans doute enlevé au fils du comte Hilde-
brand pour le donner à une de ses créatures. Théoderic, comme
de raison, dut se déclarer pour Louis; aussi, est-ce à lui que fut

donné le comté d'Autun lorsque le concile de Troyes eut déclaré
le marquis de Gothie déchu de ses honneurs (septembre 878) ^
Et de fait, Théoderic est qualifié de cornes Augustodunensis
dans un précepte de Louis le Bègue pour l'église d'Autun, en
date du 23 janvier 879 ^ Quelques mois après, en avril ou en
mai, Théoderic cédait le comté d'Autun à Boson qui lui donnait
en échange les abbayes qu'il possédait en Bourgognes Après

Noiitia tradiiionalis esl datée d'un samedi de janvier, sans indication de l'an-

née, mais comme la tradition supposait habituellement la possession d'an et

jour, on voit que celle formalité dut être accomplie au mois de janvier 877.
1. Cette charte notice a été publiée par Pérard, p. 32, d'après le Carlulaire

de. Perrecy, n" 11, et par D. Bouquet, t. IX, p. 705, d'après Mabillon, lib. 38,
Annales Benediciini, n° 97.

2. Annales Bertiniani, ad ann. 866 : « Comitatum quoque Augustidunensem
a Bernardo filio Bernardi super Rodbertum occupatura, Hludowico filio suo,
ipsius Rodberti consilio, ad eum ditandum [Carolus] commitlil. »

3. Annales Vedastini, ad ann. 888 : « Ibi etiam {scil. Trecas civitate), Ber-
nardus, dux Augustudunensium, de infidelitate convincitur », apud Bouquet,
VIII, 79; Annales Bertiniani, ad eumdem ann. : « Et cum consilio ipsorum
consiliorum suorum [Ludovicus rex| dispartitus est honores Bernardi Gothiee
Markionis per Theodericum camerarium et Bernardum, comitem Arvernicum,
et per alios secretô dispositos », apud Bouquet, VIII, 31.

4. D. Bouquet, IX, 415; cf. Annales Bertiniani, ad ann. 879.

5. Annales Bertiniani, ad ann. 879 : « Inler Bosonem autern et Theodori-
cum, mediante Hugone abbate, conventum est ut Boso comitatum Augustodu-
num haberet et Theodericus abbatias, quas Boso in istis parlibus habucrat, in

commutatione acciperet. » D'après une charte s. d. d'Adalger, évêque d'Autun

1899 33
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son élévation au trône de Provence, Boson réussit à faire recon-

naître son autorité dans l'Autunois, mais sa domination sur ce

pays ne fut pas de longue durées Dans le courant de l'été de

l'année 880, les Carolingiens occidentaux marchèrent contre

l'usurpateur et reprirent sur lui la Bourgogne Éduenne. C'est

alors que Carloman donna le comté d'Autun à Richard, fils du

comte Théoderic et père de Raoul, qui succéda au roi Robert

sur le trône de France 2.

Le système généalogique que je viens d'exposer a été attaqué

sur différents points par divers savants. M. Mabille admet bien,

comme je le fais, que Théoderic, fils d'Hildebrand II et frère

du comte Eccard et le comte Théoderic qui fut trésorier de Louis

le Bègue 3 ne font qu'un seul et même personnage, mais il croit

que ce personnage mourut en 879 et que son fils Richard le sui-

vit de pr^s dans la tombe. D'un autre côté, il conteste que le

comte Hildebrand II ait été fils du comte Nivelung. Je ne revien-

drai pas sur la filiation d'Hildebrand II, me contentant de ren-

voyer aux preuves que j'en ai données plus haut. Pour ce qui est

de Richard, M. Mabille n'a pas compris la Notice relative à la

restitution de la villa Perrecy; bien loin de dire que Richard

fût déjà mort en 885, cet acte dit précisément le contraire^ II

n'y a donc pas lieu de s'arrêter aux objections du savant éditeur

de l'Histoire générale de Languedoc. J'en dirai autant de

l'opinion qui fait de Nivelung le fils de Pépin d'Héristal : le pro-

logue de la troisième continuation de Frédégaire nous dit en

effet, en propres termes, que le comte Nivelung était fils du

comte Childebrand et par conséquent petit-fils de Pépin d'Hé-

publiée par Munier, Hist. d'Autun, p. 55, et citée par Gingins, les Bosonides,

p. 67, n. 244, Boson serait entré « pacifiquement » en possession du comté

d'Autun, après la mort de Louis le Bègue, arrivée, comme on sait, le 10 avril

879 : « Abcunle Ludovico rege viam totius carnis, magniUcus dux Boso comi-

tatum Auguslodunensem pacifica susceptione adeptus est. »

1. Cf. le di|>lôme du 8 nov. 879, par lequel le roi Boson confirme les posses-

sions de l'église d'Autun, apnd Bouquet, IX, 070.

2. Cf. le diplôme concédé par Carloman à l'église d'Autun, le 30 novembre

880, à la prière de Richard, « comte d'Autun, d et par l'entremise du comte

Théoderic, apiid Bouquet, IX, 418.

3. D. Bouquet, IX, 705 : « Ac rursus per festucam et sui et fratris sui

Richardi, heredumque et proheredum suorura vice. » La restitution de la villa

de Perrecy est datée d'un samedi d'avril 885.

4. Fredegarii Conlinualiones, cap. 34, édit. B. Krusch.
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ristal. Gingins la Sarra voit dans Théoderic, fils d'Hildebrand II,

un personnage différent de Théoderic, trésorier de Louis le Bègue
;

la raison qu'il en donne, c'est que le premier mourut avant 885,

— ce qui est exacts — tandis que, suivant lui, le second vivait

encore sous le règne du roi Eudes. Gingins confond ainsi le père

avec le fils, ce qui enlève toute valeur à son raisonnement^. Il

est en efiet depuis longtemps reconnu que le comte Théoderic,

qui fut envoyé en 885 à l'empereur Charles le Gros pour lui

offrir le royaume franc de l'Ouest et qui fut plus tard l'un des plus

fidèles partisans d'Eudes, était le fils de Théoderic le trésorier^.

D'après l'auteur des Bosonides, ce dernier aurait été frère d'Au-

dran, comte de Vexin, qui se distingua lors du siège de Paris par

les Normands, mais ce n'est là qu'une pure hypothèse à l'appui

de laquelle on ne saurait citer aucun document'*. Quant à Théo-

deric, frère d'Eccard, l'érudit suisse en fait un comte de Ghalon,

sans nous en donner la raison. Il reconnaît d'ailleurs que Richard

le Justicier était fils de ce comte Théoderic; sur ce point capi-

tal, l'opinion de Gingins est donc en parfait accord avec la

thèse généalogique qui voit dans le père du roi Raoul un des-

cendant de Pépin d'Héristal^ Je n'ignore pas qu'Hincmar

1. D. Bouquet, IX, 705 : « Theodericus et Urso filius et gêner quondam
Theoderici comitis, anno... 885. »

2. Gingins la Sarra, les Bosonides, p. 49, n. 157. Cet auteur ne paraît pas,

d'ailleurs, avoir une opinion bien nette sur l'origine de Boson; tantôt il lui

donne Théoderic, frère d'Eccard, pour père (p. 41, n. 105), tantôt, au contraire,

il en fait le fils de Buvin et le beau-fils de Théoderic (p. 35 et 36).

3. Voyez, dans ce sens, E. Favre, Eudes, comte de Paris et roi de France,

p. 95; Habille, le Royaume d'Aquitaine, p. 14 et 38; Diimmler, Geschichte

des Ostfrunkischen Reiches, t. III, p. 234, n. 1. E. Favre croit que Théoderic

mourut en 879, et la raison qu'il en donne, c'est le diplôme concédé par Boson

à l'église d'Autun le 8 novembre de cette année 879; mais ce diplôme ne prouve

qu'une chose, c'est qu'au lendemain de l'assemblée de Mantaille, le roi Boson

avait réussi à faire reconnaître son autorité par l'évêque d'Autun. Le 30 nov.

de l'année suivante, le comte Théoderic était à Néronde (Loire) auprès de Car-

loman, comme on le voit par le diplôme délivré ce jour-là, grâce à son entre-

mise, à l'église d'Autun; cf. D. Bouquet, t. IX, p. 670 et 418.

4. Gingins la Sarra, les Bosonides, p. 49, n. 157, et p. 66, n. 242; cf. Abbon,

liv. II, V. 329. E. Favre, toc. cit., p. 95, n. 5, rejette également l'identification

proposée par Gingins. Ce dernier auteur {loc. cit., p. 62, n. 221) s'appuie sur

une lettre adressée par le pape Jean VIII à Hugues, Théoderic et Bernard « fra-

tres comités, » pour faire de Théoderic le Trésorier le beau-frère de Hugues

l'abbé et de Bernard d'Auvergne; mais il n'est pas douteux que le mot fratres

a ici le sens d'égaux, d'associés; cf. D. Bouquet, t. IX, p. 176.

5. Gingins la Sarra, loc. cit., p. 63, n. 225.
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nous dit que Richard était frère de Boson, lequel était fils d'un

comte Buvin^ mais si tant est que l'annaliste n'emploie pas

ici le mot « frater » au sens de cousin germain, — sens qu'il

avait déjà au temps de Cicéron et qu'il gardait encore à l'époque

carolingienne, — on peut fort bien admettre que Richard et

Boson n'étaient que frères utérins 2. Le mariage du comte

Théoderic avec la veuve de Buvin serait d'autant moins éton-

nant qu'ainsi que nous l'avons vu, son frère, le comte Eccard,

avait épousé, sinon la sœur, du moins une proche parente de la

mère de Boson -^ D'un autre côté, si comme le pensent certains

érudits, Richard avait été fils de Buvin, on comprendrait malai-

sément qu'après avoir repris l'Autunois sur Boson, Carlomaii en

ait, sans tarder, confié l'administration au frère germain de

l'usurpateur. C'eût été, assurément, une grave imprudence de la

part du prince carolingien et l'on ne voit pas ce qui aurait bien

pu l'amener à la commettre. Si au contraire, comme je le crois,

Richard était fils du comte bourguignon Théoderic, sa nomina-

tion au comté d'Autun n'a rien que de fort naturel. Carloman

récompensait ainsi dans la personne du fils les services et le

dévouement du père; il s'assurait, en outre, la fidélité des Autu-

nois en leur donnant pour comte, non pas un étranger, comme
l'aurait été un Richard fils de Buvin, mais un des leurs, un des-

cendant de la vieille famille des comtes de Bourgogne. Il convient

d'ajouter que lorsque le nouveau comte voulut obtenir, pour

l'église d'Autun, la confirmation de ses bénéfices, ce fut le comte

Théoderic qui lui servit d'intermédiaire auprès de Carloman; si,

comme on le prétend, Richard avait été fils de Buvin, Théoderic

aurait d'autant moins consenti à jouer ce rôle qu'il n'avait cer-

tainement pas oublié les mauvais procédés dont le frère de Richard

avait usé à son égard, un an auparavant, lorsqu'il lui avait enlevé

1. Annales Berliniani, ad ann. 882 : « Nunciatum est quia, capta Vienna,

uxorem Hosonis cl filiain ejus Richardus frater ipsius Hosonis ad comitalum

suum Augusludunenseni adductas habebat ; » ibidem, ad ann. 869 : « Boso

(ilius Buvini quondam comitis. »

2. Voyez, dans ce sens, Gingins, les Bosonides, p. 40, n. 98 et 38, n. 73.

3. Voyez le testament d'Eccard. La reine Tlieudberge, épouse de Lothaire, à

qui Eccard fait un legs, était sœur de la mère de Boson et de Uichilde :

« Theudberga, Lotharii régis relicta, matertera Bosonis comitis et Richildis »

Annales Berliniani, ad ann. 8G9, apnd Boucjuet, VII, 107. C'est apparemment

à I{icliilde, seconde femme du comte Eccard, que la sœur de Boson était rede-

vable de son nom.
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le comté d'Autun que venait de lui donner Louis le Bègue. On
objecte, il est vrai, que si Richard avait été fils du comte Théo-
deric, on retrouverait ce nom de Théoderic dans la descendance

du comte d'Autun; mais c'est, à mon sens, attacher plus d'im-

portance qu'il ne convient à la question souvent si obscure et

si délicate de l'origine des noms de personnes au ix*^ siècle. Sans

doute, il était alors d'usage de donner à l'enfant, soit le nom de

son père, soit celui d'un aïeul, voire même celui d'un oncle;

mais bien des causes qui nous échappent aujourd'hui ont pu
venir troubler, au moins en apparence, cette transmission ono-

mastique : l'enfant qui avait reçu le nom du père ou de l'aïeul

paternel a pu mourir jeune, sans laisser trace dans l'histoire

de son court passage sur cette terre; ou bien c'est un ancêtre

maternel, le plus souvent inconnu, qui a donné son nom à l'en-

fant, comme cela est arrivé précisément pour le fils aîné de

Richard et pour le fils unique de Boson. On voit qu'il faut se gar-

der, en cette matière, des arguments d'ordre négatif. Au demeu-
rant, on avouera qu'il est étrange de voir formuler cette objection

par ceux-là mêmes qui font de Richard le fils de Buvin, puis-

qu'on ne trouve pas plus de Buvin que de Théoderic dans la

famille du comte d'Autun.

Telles sont les raisons qui m'ont empêché de m'arrêter aux
objections soulevées contre le système généalogique qui rattache

le roi Raoul à la famille de Pépin d'Héristal.

E. Philipon.
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Zes Fouilles de Vertault (Côte-d'Or) en 1895, 1896 et 1897, par

Fernand Dagoîn. Paris, ^1898. In-8% 32 pages (fîg.). (Extrait du

tome LVII des Mémoires de la Société nationale des Antiquaires

de France.)

Laudunum, appelée ensuite Vertilium ou Vertillum, ville gallo-

romaine dont les vestiges se remarquent aux environs de Vertault, a

été détruite par le feu probablement peu après l'an 350. C'est en 1846

que M. Lucien Coûtant signala l'intérêt qu'il y aurait à pratiquer des

fouilles sur cet emplacement. Les premiers travaux donnèrent d'inté-

ressants résultats, puis peu à peu les recherches devinrent irrégulières :

la Société archéologique de Châtillon-sur-Seine eut le mérite de les

reprendre avec plus de méthode et d'y concentrer ses efforts, vite

récompensés. La campagne de 1894, très fructueuse, fournit deux

pièces importantes : un Bacchus enfant, en bronze, et un groupe en

pierre représentant trois déesses-mères.

M. F. D. expose sommairement les résultats des fouilles des trois

années suivantes : en 1895, le déblaiement de trente-huit chambres et

huit puits; en 1896, le déblaiement de cinquante-six pièces et cinq

puits; en 1897, l'exploration d'une vingtaine de pièces ont fourni, outre

de nombreux vases et fragments de vases avec noms de potiers, une

aiguière en bronze et divers objets de métal, de nombreuses pièces de

monnaie, une hache en fer, des clefs en bronze, un cachet d'oculiste,

deux entrées de serrure en bronze dont une assez remarquable, un

vase avec médaillons en relief, un groupe en pierre à deux personnages,

malheureusement assez mutilés, ayant servi de tronc uu de tirelire,

pièce aussi rare que curieuse dont M. D. donne une description détail-

lée; divers débris, fûts de colonne et un petit autel votif en pierre

décoré d'un bas-relief représentant Mercure, trouvés dans un colum-

barium .

Les fouilles qui ont livré tous ces objets ont mis au jour d'intéres-

santes subslructions. Il vient d'être question d'un columbarium; nombre

d'habitations, dont les divisions intérieures sont restées bien appa-

rentes, étaient accompagnées d'hypocaustes; on a pu suivre le tracé de

quelques rues; on a même rencontré sous le sol de l'une d'elles un

conduit amenant l'eau aux thermes.
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Il faut donc souhaiter avec M, D. que la Société archéologique de
Ghâtillon persévère dans ses recherches : l'avenir lui réserve sans doute
d'autres belles trouvailles.

J. V.

Otto Cartelliert. Abt Suger von Saint-Denis, 1081-4151. {Hisio-

rische Studien, verOffentlicht von E. Ebering, Heft XI.) Berlin,

Ebering, 4 898. In-8°, xv-f92 pages.

Voici encore une bonne étude d'histoire capétienne, que nous devons

à l'érudition allemande. Il est singulier qu'aucun savant français n'ait

été tenté de consacrer de nos jours une sérieuse monographie à un des

plus remarquables personnages de notre moyen âge. Administrateur

ecclésiastique hors ligne, serviteur intelligent et énergique de la monar-
chie en une époque critique, écrivain peu vulgaire, Suger méritait

mieux que les apologies romanesques dues à la plume inventive de

Combes ou de Huguenin, mieux même que les lignes trop brèves oîi

Lecoy de la Marche a esquissé la vie du célèbre abbé de Saint-Denis.

M. Luchaire, ayant à parler de lui en passant, a dit avec justesse :

« Il reste à écrire un livre approfondi et consciencieux, digne de cette

grande figure dans laquelle semblent s'être incarnés les qualités sédui-

santes et le bon sens de notre génie nationale »

M. Otto Cartellieri vient de nous donner ce livre approfondi et cons-

ciencieux. Son œuvre, entreprise sur le conseil du D"" Scheffer-Boi-

chorst, a reçu sous sa première forme le prix royal de la Faculté de

philosophie de l'Université de Berlin, en 1896, et nous est donnée
maintenant avec tous ses développements, qui sont d'une abondance
parfois excessive. Imitant la méthode employée par M. Luchaire pour
la vie de Louis le Gros et par M. Alexandre Cartellieri pour le règne

de Philippe-Auguste, notre auteur a dressé le regeste de Suger, et,

dans les références de sa biographie, il renvoie continuellement à ce

regeste. C'est là un système un peu compliqué et qui provoque des

redites sans intérêt. Ainsi, page 32, je lis que le 14 avril 1129 Suger
assista au couronnement de Louis le Gros à Reims, et la note me con-

vie à consulter le n» 61 du regeste; je m'y reporte et j'y trouve le

même fait relaté sous une autre forme : à quoi bon? Les catalogues

d'actes, les appendices oij sont discutées en détail les questions obs-

cures sont les chevilles ouvrières d'un appareil critique, mais le sys-

tème du regeste risque de conduire au rabâchage.

M. Luchaire avait dit l'essentiel sur le rôle politique de Suger, mais
il avait laissé volontairement dans l'ombre un des aspects les plus

curieux de cette figure historique si complexe. Suger, très modeste

1. Annales de la vie de Louis VI, p. lvii.
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quand il parle des services rendus par lui à la monarchie, énumère

avec fierté les bienfaits dont il a comblé son couvent^, et M. Otto Car-

tellieri a consacré avec raison un long chapitre à Sugei' comme abbé de

Saint-Denis. A mon sens, il aurait dû traiter cette question importante

aussitôt après avoir raconté les débuts de Suger^. Il aurait ainsi mieux

mis en vedette, dans l'œuvre accomplie par ce grand homme, les actes

peut-être les plus significatifs de sa vie, ceux dont assurément il était

lui-même le plus fier.

Gh. Petit- DuTAiLLis.

BoRRELLi DE Serres. La BéuTiion des provinces septentrionales à la

couronne par Philippe-Auguste : Atniénois, Artois. Yerrnandois,

Valois. Paris, Picard et fils, -1899. In-8", cxlvii pages.

La brochure que vient de publier M. le colonel Borrelli de Serres

prouve une fois de plus sa sagacité et son flair historique, et, sans

échapper tout à fait aux reproches qu'on avait pu adresser à ses

Recherches sur divers services publics, elle est d'une forme plus claire et

d'une lecture plus facile.

L'auteur démontre que la mort d'Éléonore de Vermandois, et par

conséquent la réunion définitive de l'Amiénois, du Vermandois et du

Valois à la couronne se placent entre le 19 et le 21 juin 1213. Douët

d'Arcq avait complètement obscurci cette question, en prétendant

qu'Éléonore de Vermandois était morte beaucoup plus tard. Il a été

induit en erreur par la similitude de nom des deux épouses successives

de Mathieu III, comte de Beaumont. Mathieu III, en effet, a épousé

d'abord Éléonore de Vermandois, mais, peu après 1191, il a divorcé,

pour épouser une autre Éléonore, fille du comte de Soissons, qui n'est

morte que sous le règne de saint Louis. Faute d'étudier soigneusement

les textes, Douët d'Arcq a confondu les deux Eléonore.

Le divorce de Mathieu de Beaumont est une découverte due à la

perspicacité de M. Borrelli de Serres. C'était d'abord dans son esprit

une simple hypothèse, ne reposant sur aucun document, mais seule

capable d'expliquer les faits et de dénouer les contradictions dont

Douét d'Arcq n'avait eu cure. La brochure de M. B. de S. était déjà

imprimée quand il a eu connaissance d'une phrase de l'Anonyme de

Béthune, qui confirme formellement sa supposition.

M. B. de S. a joint à sa dissertation une étude sur la réunion de l'Ar-

1. Par exemple dans son testament, une des plus belles pages de notre litté-

rature latine au moyen ûge {Œuvres, édit. Lecoy de la Marche, p. 133 et suiv.).

2. Le plan adopté par M. O. C. est le suivant : Suger au service de la cou-

ronne, 1° sous Louis VI, 2° sous Louis VII; — Suger comme abbé de Saint-

Denis; — activité intellectuelle de Suger.
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lois, dont les étapes se placent en « 1191, et (Saint-Omeret Aire) 1211,

1223. » L'auteur ne paraît pas avoir connu les pages où j'ai traité tout

au long cette question^. Les dates de 1191 et de 1211 sont d'ailleurs

inexactes, à moins que M. de S. n'ait voulu de parti pris conserver

l'ancien style 2; encore aurait-il fallu avertir le lecteur.

Gh. Petit-Dutaillis.

Recueil des documents concernant le Poitou contenus dans les

registres de la chancellerie de France, puiîliés par Paul Gdériiv.

Tome VIII (1431-1447). Publication de la Société des Archives

historiques du Poitou (tome XXIX). Poitiers, Oudin, ^898.In-8°,

Lxviii-509 pages.

Le tome "VIII du beau recueil de documents publié par M. Guérin

ne le cède pas en intérêt au précédent. Il excite même plus vivement

la curiosité et présente une unité plus saisissante par la nature même
des actes qu'il contient. Ce sont, pour la plupart, des lettres de rémis-

sion, remplies de récits, de « faits divers, » où le tragique se mêle au

burlesque, et où se trouve peint au naturel, dans toute son horreur,

l'état du royaume pendant les quinze années qui suivirent la mort de

Jeanne d'Arc. Malgré les travaux considérables dont le règne de

Charles VII a été l'objet, la publication de M. Guérin nous apporte un
grand nombre d'informations nouvelles qu'on ne pourra dédaigner, ni

pour l'histoire locale, ni pour l'histoire générale.

Le fait le plus important qui se dégage de ces documents et que

M. Guérin a parfaitement mis en lumière dans une excellente intro-

duction, c'est que le Poitou a été livré à une anarchie complète depuis

l'an 1427, date où commence la lutte entre laTrémoille et Richemont,

jusqu'à la Praguerie, M. Didier Neuville avait montré les obstacles

insurmontables où était venue se briser la bonne volonté du parlement

royal, jusqu'au jour où il quitta Poitiers pour revenir à Paris, en 1436.

M. Guérin nous prouve que les désordres ne cessèrent pas après le

départ de ces magistrats, malgré le prestige nouveau acquis par la

monarchie. La Praguerie trouva en Poitou un terrain merveilleuse-

ment préparé pour une révolte féodale, et elle ne fut dans cette pro-

vince que le dernier acte d'un long drame de guerre civile.

Plusieurs personnages fameux pourront être, grâce à ces documents,

représentés sous des traits plus ressemblants. Richemont, dont M. Gos-

neau a fait un modèle de loyauté et de droiture, ne nous apparaît pas

1. Étude sur la vie et le règne de Louis VIII, p. 17 et suiy.

2. Ce fut au mois de février 1192 que les droits de Louis de France sur l'Ar-

tois furent reconnus par Baudouin de Flandre, et ce fut le 25 février 1212 que
Ferrand abandonna Aire et Saint-Oraer (Ibid., p. 18 et 20).
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sensiblement différent de ses contemporains, et il est bien avéré que,

pareil à son rival la Trémoille, il n'hésita point à contribuer aux dis-

sensions qui paralysaient la défense contre l'étranger. Jean de la Roche,

dont M. Clément Simon a été presque tenté de faire l'apologie, faute

de renseignements suffisants sur ce personnage, nous est mieux connu

maintenant, et il faut le ranger parmi les plus dangereux bandits du

xv" siècle.

La publication de M. Guérin est terminée par une abondante table

de noms et enrichie de notes très importantes, oii le biographe et l'his-

torien des mœurs trouveront beaucoup à glaner.

Le volume a été préparé et imprimé avec tant de soin qu'il y a, pen-

sons-nous, peu de critiques à lui adresser. Voici quelques renseigne-

ments qui ont cependant échappé au savant éditeur. Page 33, note 1,

M. Guérin se sert des ouvrages de Boutiot pour résumer l'expédition

de Jean de la Roche en Champagne; Boutiot a commis sur ce point de

nombreuses erreurs, qui ont été rectifiées par M. Roserot'. Page 178,

note 1, M. G. ne sait pas ce que Régnant du Dresnay, capitaine d'Asti,

a pu devenir après l'année 1463; il mourut en 1474, après avoir montré

le plus grand courage pendant la peste qui ravageait alors Asti 2. Enfin

M. G. 3 croit avoir découvert l'ordonnance du 28 mars 1431 pour la

répression de l'anarchie militaire; il nous dit : « Ce texte était resté

jusqu'ici inédit et inconnu. » R était en effet inédit, mais M. Gosneau

l'avait brièvement signalé et apprécié dans sa thèse*.

Gh. Petit-Dutaillis.

Histoire d'Abbeville. Abbeville aux temps de Charles VII, des ducs

de Bourgogne maîtres du Ponthieu, de Louis XI [H26-iÂ83), par

E. Praiiond. Paris, A. Picard, -1899. In-S", xi-418 pages.

A propos de la publication du premier volume de cette histoire, inti-

tulé : Abbeville avant la guerre de Cent ans, j'ai dit à cette place, en ;'v

1891, ce qu'il fallait penser de la méthode de M. E. Prarond. Elle ^

consiste, qu'on me permette de le rappeler, à coudre bout à bout toutes

1. Roserot, Épisodes de la guerre de Cent ans à Troyes, dans Mémoires de

la Société académique de l'Aube, 1896, p. 122 et suiv.

2. Do Maiilde la Clavière, Tlistoire de Louis XÎI, T, 221 et note 5. Pour

l'administralion de Regnaut du Dresnay à Asti, voy. tout le chapitre ii de ce

volume.

3. Voy. son Introduction, p. xxxi.

4. Le Connétable de Richemont, p. .371, note 6. Los conclusions de cette

thèse considérable ont pu être contestées, mais M. Guérin a raison de la con-

sidérer comme un des ouvrages les plus précieux qu'on ait publiés sur le

xv° siècle, et je ne saurais trop m'étonnor pour ma part du dédain où l'a tenue

M. de Beaucourl dans son Histoire de Charles VU.
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les noies que plusieurs chercheurs et érudits ont recueillies ou que lui-

même a copiées dans les archives locales. C'est le travail d'un compi-
lateur et non pas l'œuvre d'un historien.

Il ne faut pourtant pas être injuste envers M. Prarond, qui a beau-

coup travaillé sur l'histoire de son pays. Dans ce dernier ouvrage sur

Abbeville, qu'il a muni d'une table chronologique assez copieuse, il

aura eu l'avantage de recueillir une grande quantité de documents.
Sans doute, l'historien qui les utilisera aura besoin de les vérifier

sérieusement (car M. Prarond ne se pique pas de résoudre les énigmes
paléographiques ou philologiques), sans doute il lui faudra très souvent
les compléter, cependant il possédera déjà sous la main une source

précieuse de renseignements, et c'est déjà quelque chose.

L.-H. L.

Ch. KoHLER. Les Suisses dans les guerres d'Italie, de -1506 à 4 512.

Genève, Jullien et Georg; Paris, Alph. Picard, -1897. In-S",

xv-716 pages.

La période des guerres d'Italie, à laquelle se rapporte cet excellent

livre, comprend les événements ayant précédé et provoqué la rupture
des Suisses avec la France jusqu'à la perte du Milanais par Louis XII,
conséquence immédiate de cette rupture. C'est une époque intermé-
diaire que les historiens avaient jusqu'à présent négligée pour se con-
sacrer de préférence à l'étude des deux grands faits qui l'encadrent :

la conquête du Milanais par Louis XII, faite avec l'aide des confédé-

rés, et la reprise de ce même duché par François 1" opérée contre eux.
Et cependant, dans l'intervalle, les Suisses avaient continué à jouer

dans la politique européenne un rôle considérable que l'on distinguait

peut-être dans ses grandes lignes, mais dont on méconnaissait l'im-

portance parce qu'on en ignorait le détail. M. Kohler s'est attaché à
combler cette lacune, et on peut dire, en constatant l'étendue et la

rigueur de ses recherches, qu'il a non seulement réussi à reconstituer

l'histoire précise de toute la politique extérieure des confédérés pen-
dant ces six années, mais qu'il se trouve avoir écrit en même temps,
en un style précis et sobre tout à fait approprié au sujet, un chapitre

aussi nouveau que curieux de l'histoire militaire du xvi^ siècle.

Il ne faut pas, en effet, perdre de vue que l'histoire extérieure de la

Suisse à la fin du xv^ siècle et au commencement du xvi« est étroite-

ment liée à celle des guerres d'Italie. Ces guerres, qui mirent en mou-
vement la plupart des États de la chrétienté, revêtirent dès leur début
le caractère d'un grand conflit européen. Au moment où la monarchie
française suscita cette longue et violente compétition qui devait durer
un demi- siècle, les cantons suisses étaient unis à la couronne de
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France par un traité d'alliance offensive. Ils se trouvèrent entraînés

dans la lutte, et, sauf pendant une période de sept années, où des cir-

constances intérieures, jointes à des influences du dehors, les jetèrent

dans le camp adverse, ils demeurèrent en Italie les constants et redou-

tables auxiliaires des rois Charles YIII, Louis XII et François I".

Une introduction nous présente le récit, largement esquissé, des évé-

nements et des négociations intéressant les guerres d'Italie de 1498

à 150G, en même temps qu'un tableau sommaire de l'organisation poli-

tique et militaire de la confédération suisse. Avec le premier chapitre,

nous assistons aux négociations de l'empereur avec les cantons en vue

d'une alliance. Les propositions impériales, peu séduisantes au reste,

sont accueillies assez froidement par les gouvernements helvétiques, à

la grande satisfaction de Louis XII, que la révolte de Gênes venait de

contraindre à une imposante manifestation militaire. Les troupes des

confédérés prennent une part active à la répression de cette mémorable

insurrection, mais leur retour en Suisse est bientôt suivi d'un refroi-

dissement marqué de la confédération à l'égard du roi très chrétien.

Cet éloignement pour la politique française s'accentue rapidement, et

la diète de Constance, tenue en mai 1507, devient l'occasion d'un revi-

rement complet de la diplomatie des cantons. Un projet d'alliance est

préparé entre eux et Maximilien, et, malgré l'opposition de Lucerne,

de Claris et de Zug, la diète suisse, réunie à Zurich le 6 juin,

ordonne la levée des 6,000 hommes demandés par l'empereur, qui se

montra « aussi joyeux de ce résultat que s'il eût conquis une province. »

Heureusement pour le roi de France, les habiles démarches de ses

envoyés, tant auprès de la diète de Zurich que dans le reste du pays,

réussirent à pallier l'effet d'un engagement qui pouvait apporter un si

grand trouble dans ses combinaisons militaires. Il y eut bien des alter-

natives, bien des changements à vue. Après un an de délibérations

ininterrompues, le corps helvétique ne sut ni remplir l'engagement

que ses ambassadeurs avaient pris à Constance envers le chef de l'Em-

pire, ni rester ferme dans sa résolution de ne le point exécuter. Sans

doute, Louis XII resta l'apparent vainqueur de cette lutte diploma-

tique, mais son succès avait été chèrement acheté. Les manœuvres de

ses représentants, hautement blâmées par la plupart des membres de

la diète, avaient soulevé contre lui la meilleure partie de la nation et

semé les germes d'une rupture qui devait être fatale au maintien de sa

domination en Italie. A la suite de la conclusion de la ligue de Cam-
brai, la situation redevint obscure et incertaine. Finalement, le roi

échoua dans ses tentatives successives pour obtenir des gouvernements

helvétiques le renouvellement de l'alliance de 1499. Ce fut en vain qu'il

tenta de gagner leurs membres à prix d'argent. Par contre, il pratiqua

avec plus de succès la masse des aventuriers, moins soucieux de leur
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honneur et toujours disposés à se vendre au plus offrant. Ses agents,

répandus dans le pays, réussirent à faire passer en Italie près de

8,000 volontaires qui figurèrent dignement à la bataille d'Agnadel.

Cependant, la rupture officielle des cantons avec la France n'allait

pas tarder à s'afQrmer. M. Kohler démêle avec beaucoup de sagacité

les causes qui la produisirent. Nous comprenons comment les cantons

sont amenés, dès le début de l'année 1510, à s'allier avec le pape

Jules II. Cette fois, le roi de France et l'empereur se trouvèrent d'ac-

cord pour chercher à faire rompre à tout prix cette convention. Pen-
dant que se nouaient, dans ce but, d'activés négociations avec les dépu-

tés suisses, les mercenaires, partagés en deux corps, se dirigeaient,

suivant les instructions du pape, vers le Milanais. L'insuccès complet

de leur entreprise vint délivrer à propos la cour de France d'un grand
sujet d'inquiétude. Entre Jules II et les confédérés, l'entente ne fut pas

longue. En 1511, nouveau changement d'orientation politique et con-

clusion d'une alliance héréditaire avec la maison d'Autriche. Les
années 1510 et 1511 furent occupées, en ce qui touche la France et la

Suisse, par des négociations qui demeurèrent stériles. Après bien des

efforts, l'envoyé de Louis XII ne put tirer des autorités helvétiques

qu'une réponse dilatoire. La redoutable coalition tramée contre notre

pays et connue sous le nom de Sainte-Ligue coïncida avec un retour

offensif des Suisses, qui menacèrent derechef, — cette fois pour leur

propre compte, — le duché de Milan. Mais leur inexpérience les

empêcha de risquer, avec quelques chances de succès, le siège de la

capitale, et ils rentrèrent, vers la fin de décembre 1511, dans leurs val-

lées respectives. Après des négociations, poursuivies tant avec la France
qu'avec la Sainte-Ligue, ils entreprirent une nouvelle descente sur

l'Italie avec le concours de cette dernière. Unis aux Vénitiens, ils

occupent successivement la plupart des villes du Milanais : Crémone,
Pavie, Milan, Bergame, voire même Parme, Plaisance et Gênes. En
août 1512, Louis XII ne possédait plus que quelques forteresses iso-

lées. Cette conquête marqua le triomphe de Jules IL Le récit de cette

campagne est particulièrement intéressant; il constitue, au point de
vue des opérations militaires, la partie capitale du volume.
La victoire obtenue, la discorde se met entre les Suisses et les Véni-

tiens. Rien de plus laborieux que les négociations qui suivirent la con-
quête. Divers projets de réorganisation du Milanais sont mis en avant.
Chose digne de remarque, la solution adoptée par les cantons était

conforme au vœu unanime des habitants du Milanais. Chez ceux-ci, la

candidature de Maximilien Sforza avait promptement rallié la majorité
des suffrages. Les conférences de Baden en Argovie, de Mantoue et de
Rome préparent le retour et l'intronisation de ce prince à Milan.
Un épilogue conduit les événements jusqu'à la bataille de Novare.

L'ouvrage est terminé par plusieurs documents inédits choisis avec une
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réserve qu'on voudrait voir imiter plus souvent et empruntés de préfé-

rence à d'autres archives que celles de la Suisse. Une bonne table

alphabétique complète ce volume, où l'on retrouve toutes les qualités

de méthode et d'exposition qui ont recommandé au public savant les

travaux de son auteur, tant sur l'époque mérovingienne que sur l'his-

toire de l'Orient latin.

Abel Lefranc.

Histoire des châtelains de Tournai de la maison de Mortagne^ par

Armand d'Herbomez, ancien élève de l'École des chartes, archi-

viste-paléographe. Tournai, Gasterman. 2 vol. in-8°, 347 et

359 pages.

L'ouvrage de M. d'Herbomez n'est pas seulement utile par les ren-

seignements nombreux et sûrs qu'il apporte sur les destinées d'une

région qui a joué, aux xii^et xni^ siècles, un rôle important, il a encore

le mérite fort appréciable d'appeler l'attention sur une juridiction du

moyen âge dont l'histoire était restée jusqu'à ces trente dernières

années assez obscure et controversée. Tous ceux qui ont eu l'occa-

sion d'étudier les institutions, soit des villes du nord de la France,

soit de celles de la Flandre ou du Hainaut, savent quelle place consi-

dérable la juridiction des châtelains occupe dans leur histoire. C'est

même, dans une certaine mesure, parce qu'on a longtemps négligé

d'établir avec netteté le point de départ et la nature des attributions de

ces personnages, que tant de confusions et d'inexactitudes ont été com-

mises dans l'étude des divers pouvoirs qui se partageaient l'adminis- j

tration et la justice dans les centres urbains. Il est arrivé souvent que

les relations réciproques de ces pouvoirs ont été mal déflnies par les 1

historiens, notamment en ce qui concerne la région picarde, faute
j

d'une connaissance suffisante de l'action toute spéciale exercée par le J

châtelain, action qui variait avec chaque ville et qu'il n'est pas aisé de |

ramener à des types généraux. <^

Assurément, les châtelains dont il va être question n'ont jamais été J

des personnages de premier plan. Toutefois, ils tiraient une importance

particulière de la situation des territoires où ils étaient les maîtres, ter-
^^

ritoires situés entre la Flandre et le Hainaut, et qui excitèrent les f
convoitises, non pas seulement des souverains de ces deux comtés,

mais des rois de France eux-mêmes. M. d'Herbomez commence par

fixer les origines des châtelains de Tournai de la maison de Mortagne.

Le premier de ces châtelains, à en croire le témoignage d'Herraan,

abbé de Saint-Martin de Tournai, est un certain Evrard, fils d'une

sœur de l'évéque de Noyon et Tournai, Rabod. Peut-être l'auteur

aurait-il pu faire, à cette occasion, quelques rapprochements utiles

avec les châtelains de Noyon, au sujet desquels le môme Uerman four-
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nit des renseignements curieux. Il importe davantage, du reste, d'éta-

blir les rapports des châtelains de Tournai avec ceux du comte de

Flandre, auquel le Tournaisis semble avoir été rattaché au commence-

ment du xi« siècle. M. d'Herbomez observe justement que les premiers

châtelains furent, en Flandre, comme les lieutenants du comté. D'abord

ils ne sont que les gardes d'un château. Mais bientôt ils remplissent

pour le comte, dans le territoire voisin de leur château, certaines fonc-

tions militaires, administratives, judiciaires. Ce sont eux qui con-

duisent à l'armée du comte les hommes de leur châtellenie. Ils pré-

sident, en l'absence du comte, la cour de ses vassaux ; ils sont désignés

pour être les protecteurs, les avoués, des biens que les monastères

peuvent posséder dans la châtellenie, etc. Ainsi en fut-il sans doute

pour les anciens châtelains de Tournai. « Naturellement, à l'origine,

les fonctions des châtelains sont personnelles, puisque ces personnages

ne sont que des officiers choisis et nommés par le comte. Mais quand
la féodalité s'organise, ces fonctionnaires se transforment en vassaux

du comte ; ils reçoivent de lui en fief leur châtellenie ; les fonctions

qu'ils remplissent deviennent les attributs de ce fief, et les châtelains,

entrant dans la hiérarchie féodale, se font héréditaires. »

L'auteur nous présente ensuite la description de la châtellenie de

Tournai. On peut l'identifier avec le Tournaisis, dont les limites sont

l'Escaut, la Scarpe, l'Elnon et l'Espierre. Mais la ville de Tournai et

sa banlieue n'en font pas partie, non plus que les portions des seigneu-

ries de Saint-Amand et de Mortagne qui se trouvent entre la Scarpe

et l'Elnon. Une esquisse générale des destinées de la châtellenie et de

la politique suivie par les châtelains termine la première partie. On y
constate que la châtellenie était indépendante du roi de France et du

comte de Flandre, comme de l'évêque de Tournai. Seul, le château de

Tournai est un fief que le châtelain relève du comte de Flandre. Gomme
cela arriva dans beaucoup d'autres villes, la charte de commune
octroyée par Philippe-Auguste aux Tournaisiens eut pour résultat de

porter un coup sensible à l'autorité des châtelains. A la fin du xiii« siècle,

le comte de Flandre et le roi de France se disputent la prépondérance

dans la châtellenie. Le second finit par l'emporter, et, à la mort de la

châtelaine Marie, réunit la châtellenie à la couronne.

Le livre deuxième, consacré à la généalogie des châtelains, nous

retiendra peu. L'auteur a réussi à déterminer les dates et les événements

principaux de la vie de chaque titulaire, avec une abondance de détails

que beaucoup d'historiens locaux pourraient lui envier. Les deux livres

suivants renferment, au point de vue de l'histoire des institutions, les

développements les plus importants du volume. On y étudie successi-

vement les relations des châtelains avec le roi de France, le comte de

Flandre, l'évêque de Tournai et l'abbé de Saint-Amand, puis les rapports
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avec les sujets, et enfin avec les institutions indépendantes de son auto-

rité dans la châtellenie, tels que la commune de Tournai, l'avoué, le

chapitre de la cathédrale et les monastères. C'est là un aspect vraiment

intéressant de la vie féodale. Le dernier livre traite des pouvoirs mili-

taire, administratif et législatif, judiciaire et financier des châtelains,

ainsi que des agents employés par eux pour exercer cette juridiction.

Nous pénétrons ainsi les caractères essentiels de cette institution, qui

peut être considérée comme l'un des organismes les plus compliqués

qu'ait connus le moyen âge. Dans des conclusions, clairement posées,

M. d'Herbomez note certaines différences que présentent les châte-

lains de Tournai avec ceux des villes voisines. Il observe que le pou-

voir des premiers, nul dans Tournai, est considérable dans la châtelle-

nie, plus grand assurément que dans les circonscriptions analogues

de la région, voire même de la Flandre en général. C'est que la situa-

tion de notre personnage à Tournai était tout autre que celle des

châtelains ses voisins. Son pouvoir, très étendu dans le territoire qu'il

administrait, lui conférait une influence exceptionnelle; on s explique

par là les ménagements dont la plupart des comtes de Flandre ont usé

à l'égard des châtelains de Tournai et le respect qu'ils ont eu longtemps

pour leur indépendance.

A notre avis, les résultats obtenus par M. d'Herbomez, dans son tra-

vail, justifient suffisamment l'ampleur qu'il a cru devoir lui donner.

Il a atteint son but, qui était de préciser l'état de la châtellenie et

des châtelains de Tournai aux xii® et xni"^ siècles. Ce n'est que lorsque

des enquêtes semblables auront été faites sur les châtellenies voisines

qu'il sera possible d'élargir la question et de procéder à des compa-

raisons méthodiques que l'auteur, môme après les importants tra-

vaux de MM. Brassart sur la châtellenie de Douai, Leuridan sur celle

de Lille et Giry sur celle de Saint-Omer, considère comme prématurées.

Il est à souhaiter que, quelque jour, cette étude comparative, devenue

possible, soit résolument entreprise. M. d'Herbomez aura contribué,

pour une certaine part, à la préparer. ^

Le second volume, tout entier, est consacré aux Preuves. Ces dernières

constituent un véritable cartulaire des châtelains de Tournai. Elles sont

comprises entre 1 110 et 1311. On y trouve nombre de données nouvelles

sur la topographie du Tournaisis, sur l'histoire ecclésiastique et féodale

de cette région, sur les monnaies, les poids et les mesures, sur le prix

des terres, « qui, aux xii* et xni^ siècles, atteignait déjà 4 ou 5,000 francs

l'hectare. » Ces documents, suivis d'une table onomastique de 80 pages,

nous ont paru avoir été édités avec un grand soin. Notons, en terminant,

(ju'il s'y rencontre un certain nombre de pièces en langue vulgaire dont

la publication est particulièrement précieuse.

Abel Lefrang.
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Henri Stein. Manuel de bibliographie générale. [Bibliotheca biblio-

graphica nova.) Paris, A. Picard et fils, 1898, In-S", 895 pages.

En 1866, le bibliographe allemand J. Petzholdt avait dressé, sous le

titre de Bibliotheca bibliographica, un inventaire très exact et très com-

plet des répertoires bibliographiques publiés jusqu'à cette date, en

diverses langues, sur toutes sortes de sujets. Cet excellent livre avait

remplacé dans l'usage tous les recueils similaires composés antérieure-

ment. Mais, depuis 1866, il a paru en France et à l'étranger, dans

presque toutes les branches des connaissances humaines, un grand

nombre de répertoires nouveaux qui complètent ou annulent les

anciens et sur lesquels la Bibliographie des bibliographies de M. L. Val-

lée (1884; supplément, 1887) n'a donné que des renseignements très

insuffisants. M. Stein a pensé qu'il y avait lieu de refaire en majeure

partie le travail de Petzholdt et de publier une Bibliotheca bibliogra-

phica nova, d'où seraient éliminées toutes les indications devenues

inutiles et où seraient signalés les livres, brochures ou articles publiés

depuis 1866 jusqu'en 1896, qui peuvent fournir au public lettré des ren-

seignements bibliographiques plus récents, plus complets ou plus sûrs.

Notre confrère était bien qualifié pour cette entreprise par les travaux

de bibliographie dont il s'occupe depuis une quinzaine d'années. Son

livre, malgré les lacunes ou les imperfections qu'on y peut relever,

rendra de grands services à tous les travailleurs et en particulier à

ceux qui s'adonnent aux études historiques.

M. Stein a eu raison de conserver dans son manuel l'ordre métho-

dique qu'avait adopté Petzholdt et qui est, de beaucoup, le plus utile

et le plus suggestif. Mais, sur un grand nombre de points, il a modifié la

classification allemande, qui s'adaptait mal aux nouveaux groupements

et aux spécialisations multiples qui se sont opérés depuis trente ans

dans le domaine des sciences et des lettres. La classification à laquelle

il s'est arrêté, judicieuse dans son ensemble, n'est cependant pas à

l'abri de toute critique ^; mais il est toujours facile de s'y retrouver

grâce à la table alphabétique des matières, très détaillée, qui termine le

1 . Par exemple, dans la section V (sciences juridiques), les divisions adop-

tées me paraissent peu rationnelles, et je préfère celles qu'a suivies M. E. Dra-

mard dans le Répertoire général alphabétique du droit français, v° Biblio-

graphie (tiré à part, 1893, in-8°). Page 111, la rubrique : Institutions juridiques

est à la fois trop générale, car toutes les sections précédentes (droit public et

administratif, droit civil, droit criminel, etc..) se rapportent aussi à des insti-

tutions juridiques, et inutile, car les bibliographies du Conseil d'État, de la

Cour de cassation, du notariat, des assurances, qui y figurent, auraient été

mieux placées, les unes dans le droit public (organisation judiciaire), les autres

dans le droit civil (contrats et obligations).

\ 899 34
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volume. Il est regrettable que l'auteur, craignant sans doute de donner

à cette table générale une trop grande étendue, n'y ait pas compris,

comme l'a fait Petzholdt, outre les mots de matières, les noms d'au-

teurs et les premiers mots du titre des répertoires anonymes ou collec-

tifs. Il aurait ajouté à l'utilité de son manuel, en donnant ainsi à ceux

qui s'en servent le moyen, non seulement de savoir quelles sont les

bibliographies à consulter sur un sujet déterminé, mais aussi de trou-

ver rapidement le titre exact, la date, l'édition la plus récente d'une

bibliographie qu'ils connaissent déjà par le nom de l'auteur ou par les

premiers mots du titre.

Conformément au but qu'il s'est proposé, M. Stein a exclu de son

livre un grand nombre de bibliographies citées par Petzholdt. Parmi

les répertoires anciens et même parmi les modernes, il a voulu faire

un choix, ne signaler que les meilleurs et les plus complets, et il a

indiqué assez souvent, sous forme de brèves notes, les raisons de son

choix ^. On ne peut qu'approuver le dessein de guider ainsi les cher-

cheurs, de leur épargner le temps et la peine de consulter des biblio-

graphies inexactes ou incomplètes. Mais si la conception est excel-

lente, elle n'est pas facile à réaliser.

II faut d'abord pour bien juger de la valeur des instruments

bibliographiques les connaître de visu et en avoir fait personnellement

usage. M. Stein déclare (Introd., p. xv) que « la majeure partie des

livres indiqués ont été vus par l'auteur; » il aurait dû, pour être pré-

cis, marquer d'un signe typographique, par exemple d'un astérisque,

les répertoires qu'il n'a pas vus et qu'il n'a connus que par une

annonce ou un compte-rendu ; les signaler au même rang que les

autres, c'est prendre une responsabiUté dangereuse et diminuer l'auto-

rité d'un travail qui se présente comme critique et raisonné. Parmi les

bibliographies que M. Stein a certainement vues et maniées, il y en a

sur lesquelles il donne des renseignements insuffisants, qui font craindre -^ 1

qu'il n'ait pas toujours eu sous la main un exemplaire complet^. ''I

1. En général, le choix est plutôt indulgent, et presque toutes les bibliogra- f
|

phies récentes, qui sont ordinairement les plus utiles, ligurent dans le manuel.

Il y a cependant quel(iues oublis ref^retlablcs : par exemple, p. 287 (thèses

d'universités), il fallait mentionner, pour la France, le Catalogue de>> thèses et

écrits académiques, publ. par le Ministère de l'Instruction publique, en fasci-

cules annuels, depuis 1884.

2. Par exem]»le, il aurait fallu dire, p. 9 (Kayser, Index lociipletissimus...),

que la table méthodique des matières de ce répertoire, interrompue depuis 1832,

avait été reprise pour la période de 1891 à 1894; — p. 10 (Hinrich, Bilcher-

Katalog), que ce répertoire a aussi une table des matières, qui a été publiée

de 1871 à 1883 sous le titre de Repertorium, par ordre méthodique, et de 1886

à 1895 sous le titre de liegisler, par ordre alphabétique. — En ce qui concerne

Maittaire, Annales typographici (p. 5), c'est évidemment par suite d'une
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Enfin, la transcription des titres est quelquefois fautive', géné-

ralement moins soignée que dans la Bibliotheca de Petzholdt; sans

doute il n'était pas nécessaire d'imiter ce dernier en reproduisant in

extenso tous les titres, même les plus longs ; mais, suivant la pratique

des bons bibliographes, il convenait d'indiquer les retranchements par

des points de suspension.

En second lieu, pour apprécier à leur juste valeur des répertoires

bibliographiques qui se rapportent à des travaux scientifiques de tout

ordre aussi bien qu'aux productions diverses de la littérature et des

beaux-arts, il faudrait être, en chacune de ces matières, également

érudit, également compétent; et comme personne, à notre époque, ne

peut se flatter de posséder ce savoir encyclopédique, il est nécessaire,

pour les ordres de connaissances sur lesquelles on n'a pas de compé-

tence particulière, de faire appel au concours d'autres spécialistes. Un
manuel critique de bibliographie générale ne peut être aujourd'hui

qu'une œuvre collective. A coup sur, les études antérieures de

M. Stein le mettaient en situation de bien apprécier les répertoires

relatifs aux sciences historiques et philologiques, et les chapitres con-

sacrés aux sciences auxiliaires de l'histoire, notamment à l'histoire de

l'imprimerie, attestent une compétence particulière. Mais, pour les

autres chapitres de sou manuel, a-t-il suffisamment recouru aux

lumières des spécialistes? On en peut douter parfois. En tout cas, il

eût bien fait de citer, dans l'introduction, les noms des théologiens, des

juristes, des orientalistes, des mathématiciens, des médecins ou des

naturalistes qu'il a consultés, et de placer sous la garantie de leur auto-

rité les bibliographies qu'il recommande pour la théologie, le droit ou

les autres sciences spéciales.

Indépendamment des répertoires bibliographiques proprement dits,

M. Stein a eu grandement raison de mentionner dans son manuel les

encyclopédies, les dictionnaires, les traités généraux et même les

ouvrages relatifs à telle ou telle question spéciale, dans lesquels l'auteur

a joint à l'exposé des faits ou des doctrines une bibliographie raisonnée

du sujet. Quand ces ouvrages sont faits avec soin par des gens compé-

tents, les renseignements bibliographiques qu'ils contiennent sont sou-

vent plus sûrs, présentés avec plus d'ordre et de critique, que dans les

bibliographies proprement dites. C'est ainsi que, dans la section des

sciences juridiques, figurent ajuste titre le Répertoire générât alphabétique

du droit français, en cours de publication depuis 1886, les traités récents

erreur d'impression que la note indique que le classement des ouvrages y est

fait « par ordre alphabétique de noms de villes, » tandis que l'auteur suit,

comme chacun sait, l'ordre chronologique des dates de publication.

1. Ainsi, page 551, M. Terentii Varronis opéra, au lieu de : P. Terentii

Afri opéra.
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de Karlowa, Padeletti, Ed. Cuq, P.-F. Girard sur le droit romain, ceux

de P. Viollet, d'E. Glasson sur l'histoire du droit et des institutions

de la France, qui sont d'excellents guides bibliographiques'. Cepen-

dant, fallait-il aller dans cette voie aussi loin que l'a fait M. Stein, et

signaler, quand elles contiennent une bibliographie utile, les monogra-

phies scientifiques ou littéraires relatives à des sujets très spéciaux? Les

travaux de ce genre, dans lesquels on doit comprendre une grande par-

tie des thèses de lettres, de sciences, de droit et de médecine, ainsi que

beaucoup de savants mémoires publiés dans les revues, sont innom-

brables; M. Stein, volontairement ou non, n'en cite qu'un petit

nombre, et il serait facile de lui en signaler beaucoup d'autres qu'il

aurait pu citer au même titre dans son livre. Mais, à vrai dire, ce n'est

pas dans un manuel de bibliographie générale qu'il convient de les

signaler. La place naturelle de ces bibliographies très particulières est

dans les encyclopédies, les répertoires et les manuels consacrés à la

synthèse doctrinale ou bibliographique des travaux qui se rapportent à

telle ou telle branche des connaissances humaines, tels que le Diction-

naire des antiquités grecques et romaines de Daremberg et Saglio, le

Répertoire des sources historiques du moyen âge de l'abbé U. Chevalier,

le Catalogue des bibliographies géologiques d'E. de Margerie, etc.. Il suf-

fit le plus souvent, dans un manuel de bibliographie générale, de men-

tionner cette dernière catégorie d'ouvrages, en signalant l'abondance de

renseignements que l'on y peut trouver sur les sujets les plus spéciaux,

et les bibliographies monographiques ne sont à citer que très excep-

tionnellement, dans le cas où l'on n'en trouverait pas l'équivalent dans

les ouvrages d'ensemble. C'est là une distinction que M. Stein ne

paraît pas avoir toujours faite 2.

Le manuel se termine par trois appendices considérables qui occupent

1. Aux ouvrages cités (p. 98-99) pour la bibliographie du droit international,

il y aurait lieu d'ajouter le Traité théorique et pratique de droit internatio-

nal privé par A. Wciss, t. I à III (1892-1899), où les renseignements sont plus

récents et plus complets. — Les traités spéciaux cités p. 108 ne donnent qu'une

bibliographie très incomplète de l'histoire du droit italien ; il fallait mention-

ner de préférence : A. Pertile, Storia del diritto itatiano, 1873-1885, 6 vol.

(2° éd., 1892, en cours), et Salvioli, Manuate di storia del diritto italiano,

2° éd. 1892. — Pour Vllisioire du droit romain au moyen âge, de Savigny, il

ne suffisait pas d'indiquer la traduction française en 4 vol. faile par Guenoux

en 1839 sur la première édition, il fallait aussi renvoyer au texte allemand de

la 2° éd., publ. en 7 vol., de 1834 à 1851.

2. Pour ne citer qu'un exemple, il était inutile de mentionner, p. 112, [Ph.de

Bosredon,J Notes pour servir à une bibliographie française de l'assurance sur

la vie (1878), attendu (jue le Répertoire général alphabétique du droit fran-

çais donne sous le mot assurance, en 1890, une bibliographie plus complète et

plus récente.

4
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à eux seuls plus de 200 pages (p. 555 à 768). Le premier est une liste

alphabétique des localités du monde entier qui ont possédé une impri-

merie avant le xix<= siècle ; le nom de chaque localité est suivi de sa

forme latine, de la date certaine ou probable à laquelle l'imprimerie y
est apparue, du nom de l'auteur auquel cette date est empruntée. C'est

un travail très soigné, qui rectifie et complète à bien des égards le dic-

tionnaire géographique de P. Deschamps; mais, à dire le vrai, c'est un

hors-d'œuvre dans un manuel qui n'a pour objet que de dresser la liste

des bibliographies auxquelles il y a lieu de recourir actuellement. 11

eût été mieux placé à la suite d'une histoire de l'imprimerie ou d'un

manuel qui réunirait les renseignements dont on a besoin pour catalo-

guer les livres d'une bibliothèque. Au contraire, le second et le troi-

sième appendice, qui contiennent, l'un la liste des tables générales de

périodiques de toutes langues, l'autre le répertoire des catalogues

imprimés des principales bibliothèques du monde entier, forment le

complément logique du manuel, et ils seront d'une grande utilité aux

chercheurs.

En somme, si le travail de M. Stein est à divers égards inférieur à la

Bibliotheca de Petzholdt, dans la plupart des cas il dispense d'y recou-

rir à cause de l'abondance des renseignements nouveaux qu'il contient

et devra lui être préféré comme guide habituel. Mais les livres de cette

nature ne gardent toute leur valeur qu'à la condition d'être mis au cou-

rant par des éditions successives, publiées à des intervalles rapprochés,

et sans cesse améliorées ; il faut espérer que le Manuel de bibliographie

générale, prochainement revisé, réalisera les intentions de son auteur

et donnera vraiment la o synthèse » critique et raisonnée des travaux

bibUographiques composés avant la fin du xix^ siècle.

Gh. MORTET.

Louis Stooff. Les Comtes de Bourgogne et leurs villes domaniales,

élude sur le régime communal, forme de l'exploitation seigneu-

riale, d'après le Gartulaire de la ville d'Arbols, suivie du texte de

ce Gartulaire, de pièces annexes, de notes et de tables. Paris,

Larose et Forcel, éditeurs, ^899. In-8°, '103-2i9 pages.

Arbois, jadis une des bonnes villes de la comté de Bourgogne, c'est-

à-dire des villes intermédiaires entre la cité impériale, fière de ses droits

politiques, et l'humble communauté rurale, était avantageusement con-

nue pour son vin ; désormais, elle sera non moins avantageusement

connue des historiens pour la monographie que vient de lui consacrer

M. L. Stouff. Cette étude est tirée des documents inédits que l'auteur

a trouvés dans les archives municipales d'Arbois, et notamment du

Gartulaire, contenant cinquante actes du xni^ et du xiv*= siècle, que

M. Stouff publie in extenso à la suite de son mémoire; il y ajoute d'ail-
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leurs nombre d'actes qui ne sont pas compris dans le Gartulaire et des

notes explicatives. La dissertation elle-même se recommande par les

qualités de composition et d'exposition déjà appréciées dans les précé-

dents ouvrages de M. Stouff : tout y est méthodique, sobre, clair et

précis. D'ailleurs, l'auteur de cette monographie dépasse les limites de

l'histoire purement locale : en effet, l'auteur a atteint son but, qui

était de faire connaître, par un échantillon bien choisi, l'origine du

régime municipal dans les villes de second ordre de la Comté. Aussi,

le lecteur me saura gré de lui en signaler brièvement les traits

généraux.

Pour M. Stouff, l'établissement de la communauté d'Arbois et des

villes de même condition fut de la part du seigneur « un acte de bonne

administration financière, destiné à améliorer ses revenus. » Afin de

démontrer cette proposition, l'auteur entreprend de comparer les profits

que le seigneur (ce fut longtemps le comte de Bourgogne lui-même qui

cumulaitàArbois la seigneurie et la suzeraineté) tirait de son domaine,

abstraction faite de la communauté, et la dépense annuelle que lui impo-

sait ce domaine; puis de déterminer ce qu'il lui en a coûté pour

affranchir la communauté et ce que celle-ci lui a rapporté en retour.

Avant l'établissement de la communauté (qui date de la seconde

moitié du xm« siècle), les revenus de la seigneurie proviennent en

premier lieu de la terre, c'est-à-dire des cens que supportent les

immeubles bâtis et non bâtis du domaine; remarquez que ce domaine,

loin de comprendre tout le territoire, est fort enchevêtré de biens ecclé-

siastiques ou d'alleux appartenant à des propriétaires indépendants.

En second lieu, ils proviennent des hommes que le seigneur exploite

par la taille, la gabelle, les dons et aides, peut-être la corvée. Cette

exploitation ne frappe que la moindre partie de la population du

domaine, à savoir : les hommes seigneuriaux, les serfs, qui disparaissent

à peu près complètement au xiv" siècle, et les étrangers, qui sont sur-

tout des Lombards; les nobles et les hommes francs en sont exempts.

Enfin, le seigneur tire une dernière catégorie de revenus de ses droits

de justice et de banalité. De cette recette brute, déduisez les frais

d'administration, dont les plus importants sont la rétribution des agents

seigneuriaux, et les frais de défense, c'est-à-dire l'entretien de la forte- ^

resse, et parfois, mais pas toujours, de l'armée seigneuriale, vous
"

aurez, grâce à cette opération, le revenu net de la seigneurie. S'il exis- {

tait des comptes qui permissent de chiffrer ce revenu, M. Stouff nous
''

les aurait donnés; au moins, il énumère avec grand soin les divers élé-

ments des recettes et des dépenses.

Une charte du comte Otton IV, promulguée en 1282, organise

une communauté qui, d'abord restreinte aux hommes soumis aux

droits seigneuriaux, tend, par la force même des choses, à englober

tous les habitants; bientôt la ville supplante la seigneurie. C'est
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que des avantages sérieux étaient attachés à la qualité de membre
de la communauté. Jadis, « la pleine propriété des communaux appar-

tenait au seigneur; » les habitants n'en usaient que par tolérance.

Maintenant, ces droits d'usage ont été consolidés et fixés avec une pré-

cision minutieuse : d'autres biens en pleine propriété ont été acquis

par la communauté. Elle est ainsi devenue un important propriétaire

foncier, dont les droits sont souvent juxtaposés à ceux du seigneur;

mais elle n'est que cela, le seigneur ne lui ayant abandonné aucun
droit afférent à la puissance publique. Ce qu'il lui délègue volontiers, ce

sont des charges. A la fin du xin« siècle, le seigneur, qui est encore le

comte Otton IV, a démoli son château primitif pour le remplacer par

une enceinte élargie où il a compris la plus grande partie du bourg; là

vivront en sûreté les habitants de la ville, là se réfugieront en cas

d'alerte les « retrayants » des campagnes voisines. Or, le seigneur met
à la charge de la communauté l'entretien des remparts de la forteresse

comme aussi les dépenses de sa petite armée; c'est pour la ville, au

dire de M. StoufF, une cause de ruine dont elle pâtira pendant tout le

xiv« siècle. Contre ces charges se débattent les quatre prud'hommes
élus annuellement pour être les syndics de la communauté; mais leurs

efforts sont inutiles. « La communauté sort de cette lutte vaincue et

épuisée par une dépense qui dévore sans cesse ses ressources. » Ainsi,

à organiser le régime communal, le seigneur a perdu, en théorie surtout

(car, en fait, le sacrifice sur bien des points était déjà consommé), nombre
de droits de propriété et d'usages; mais il y a gagné de se décharger des

dépenses militaires. M. Stouff estime qu'en somme il a fait une « belle

spéculation; » il a accru le produit net de ses domaines en superposant

un système nouveau d'exploitation au système ancien.

Mon impression sur l'ensemble de cette opération faite par le sei-

gneur ne coïncide pas exactement avec celle de M. Stouff. Qu'il me soit

permis de dire brièvement en quoi je suis porté à m'écarter de son

sentiment.

M. Stouff estime fort mauvais que le seigneur ait mis à la charge

de la communauté l'entretien des remparts de la ville ; en ce faisant,

le seigneur « s'est soustrait à ses plus lourdes obligations pour en faire

retomber le poids sur ses sujets, » ou plutôt sur la personne nouvelle

qu'il a créée, en laquelle il ne voit que l'un de ses sujets, le plus riche

et le plus profitable de tous. Il y a cependant un fait qui, à mon sens,

explique cette manière d'agir : depuis la fin du xm^ siècle, la forteresse

a changé de caractère. Autrefois, elle n'était que la maison fortifiée

du seigneur; alors, il était juste que le seigneur lui-même entretînt sa

maison. Maintenant, elle est une véritable place forte qui procure aux
habitants de la ville le bienfait d'une sécurité relative; là aussi, en
cas d'alerte (et les alertes sont fréquentes), se retirent avec leur bétail

les villageois du voisinage. Ainsi, la forteresse rend un service
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public ; il semble juste que le public contribue à l'entretenir en bon

état, comme il contribue à l'entretien des chemins et des ponts. Ser-

vice et charge sont corrélatifs; quand, par exemple, les habitants

du -village de Pupillin s'avouent tenus de participer aux charges qui

grèvent la communauté d'Arbois du fait des fortifications, ils stipulent

formellement qu'ils pourront « cy en avant entrer, recepter et mettre

lour corps, lour biens et lour chatalx toutes fois et quantes fois que

lour playra ou que besoing lour sara au bourg dessus dit (Arbois). »

II s'est trouvé qu'à la suite de deux périodes de guerre, celle de la fin

du xiii"^ siècle et celle des grandes compagnies, les charges ont pesé

très lourdement sur la ville ; mais la misère n'est-elle pas la consé-

quence de toutes les guerres! Et d'ailleurs, au moins après la dévasta-

tion des grandes compagnies, le seigneur, qui était alors Marguerite de

France, concède à la communauté un droit d'usage sur une de ses

forêts, afin d'assurer l'entretien de la forteresse (p. 66, n. 4) ; c'est qu'il

ne se désintéresse pas complètement du fardeau qu'il impose aux habi-

tants. Vraiment, Je ne puis trouver sa conduite en cette affaire aussi

abusive que semble le penser M. Stouff.

Au surplus, je ne me résous point à ne voir, avec l'auteur, dans

l'organisation de la communauté, achevée en 1282 par la charte

d'Otton IV, qu'une habile combinaison du seigneur pour extraire plus

d'argent de son domaine. A mon sens, cette combinaison fut imaginée

aussi bien dans l'intérêt des sujets que dans l'intérêt du maître. Arbois

jouissait au xm« siècle d'une ère de prospérité au cours de laquelle dis-

parut le servage. Or, quand une entreprise est prospère, les action-

naires se prêtent volontiers à renouveler l'acte de société en augmen-

tant la part des gérants; sans doute, ils font un sacrifice, mais

au demeurant ils sont certains d'y trouver aussi leur compte. Tel fut,

ce me semble, l'esprit qui inspira la charte de 1282. La part du seigneur

fut augmentée en ce sens qu'il se fit octroyer la banalité des moulins;

mais la part des hommes fut assez belle, puisqu'ils obtinrent la recon-

naissance légale de leur patrimoine commun et de leur organisation

qui jusqu'à ce moment n'existait qu'eu fait et par tolérance; ainsi

échappèrent-ils à ce que M. Stouff appelle fort bien « le provisoire

communal et l'arbitraire seigneurial; » ainsi, pour eux, un régime de

liberté remplaça le régime du bon plaisir. En réalité, Otton IV n'a pas ^

tort de dire, dans la charte de 1282, qu'il agit « pour le profictde nostre

dicte ville et pour le nostre profit. » Les deux parties y ont cherché et

y ont trouvé leur avantage. « Il est vrai, écrit en excellents termes

M. Stouff, que le laboureur libre est d'un meilleur rapport que l'homme

astreint à un travail forcé. Il n'est pas moins vrai qu'une communauté

dégagée avec intelligence de certaines obligations, pourvue de privi-

lèges qui sont une prime à l'immigration, stimulée dans son activité

par la joie de la liberté, croîtra en richesse, et qu'à cet accroissement

(J
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de sa fortune le seigneur trouvera profit. » On ne saurait mieux dire,

et c'est avec grand plaisir que je me retrouve ici d'accord avec le savant

historien d'Arbois.

Je ne suis, d'ailleurs, en désaccord avec lui que sur un point des

conclusions à tirer d'un ensemble de faits qu'il expose avec grande lucidité

et parfaite compétence. Son livre sera consulté avec profit par quiconque

s'occupera de l'origine des organisations urbaines, question du plus

haut intérêt qui en Allemagne surtout ne cesse d'attirer l'attention

des érudits. Je me permets encore d'en recommander la lecture à l'his-

torien du droit privé, qui y recueillera des renseignements sur une foule

d'institutions, par exemple la prise de gages, le droit de retrait donné

à l'ancien propriétaire des gages vendus « pour la rente de la debte d'un

seigneur, » et beaucoup d'autres matières qu'il serait trop long d'énu-

mérer. L'historien du commerce glanera des informations utiles à pro-

pos des foires et marchés aussi bien qu'au sujet du rôle des banquiers

lombards. Enfin, l'historien des institutions charitables fera une ample
moisson; notamment il ne saurait méconnaître l'importance d'un acte

tel que les anciens statuts de la maladrerie d'Arbois, au texte desquels

l'auteur a joint une note fort instructive. Puisse l'exemple de M. Stouff

provoquer des travaux analogues et aussi méritoires dans d'autres pro-

vinces, au grand profit de l'histoire de nos institutions !

Paul FOURNIER.

A.-M. Berger. Die Ophthalmologie (liber de oculo) des Petrus

Hispanus [Petrus von Lissabon, spàter Papst Johannes XXI], nach
Mûnchener, Florentiner, Pariser, Rômer lateinischen Godices, zum
^sten jyiaie herausgegeben... Munchen, Lehmann, -1899. ln-8%
XL"! 35 pages.

M. le Dr A. Berger, qui est un oculiste fort distingué de Munich, est

aussi l'auteur de publications très érudites sur l'histoire de l'oculistique

au moyen âge et à l'époque de la Renaissance ^. L'ouvrage que nous
avons sous les yeux témoigne d'un travail considérable, exécuté avec

un grand soin et d'après les meilleures sources. M. Berger a condensé

dans la Préface des renseignements très précis sur les mss. qu'il a mis

l. A. Berger et T.-M. Auracher, Des Benvenutus Grapheus Practica oculo-

rum (nach der Konstanz-Mûnchener Handschrift herausgegeben). Beilrag zur

Geschichte der Augenheilkunde (Heft I). Munchen, 1884, br. in -8°; — Id.

(Heft M) : Breslauer lateinischer, Baseler provenzalischer Text. Munchen,
1886, br. in-8''; — Berger, Bibliographische Noliz zur Practica Oculorum des

Benvenutus Grapheus (dans Janus, 1897); — Der von Michel Angelo Buonar-
rôti eigenhflndig geschriehene Augentractat. Munchen, 1897, br. ia-8° (lexte

de Michel-Ange publié pour la première fols avec une introduction et des notes

d'après le Cod. Vat. 3211).
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à contribution et sur les anciens auteurs qui se sont occupés de Petrus

Hispanus et d'iiistoire médicale. Il nous fournit des détails intéressants

sur la biographie du savant personnage ecclésiastique qui occupa le

trône pontifical dans la seconde moitié du xm« siècle (1276-1277). Le

texte même commence par ces mots : Incipit Breviarium magistri

pétri yspani de egritudinibus oculorum et curis, et il finit ainsi : Expli-

cit secretum magistri p. yspani quod fecit pro amico suo ad oculos. Il est

accompagné de variantes et d'une traduction en langue allemande que

l'éditeur en a donnée; il est suivi d'un commentaire analytique placé

dans l'ordre des paragraphes du texte ; et l'on trouve à la fin plusieurs

index, à savoir pour les médicaments qui sont mentionnés par Petrus

Hispanus, pour les maladies qu'il a décrites, pour les citations d'an-

ciens auteurs, pour un certain nombre de termes qui ne sont pas tirés

du latin, ou encore dont l'orthographe a été plus ou moins défigurée

par les copistes'; le tout est complété par une table générale des noms

propres qui se rencontrent dans cet ouvrage. Ce ne sont pas seule-

ment, croyons-nous, ceux qui s'occupent de l'histoire de la médecine

et de l'oculistique, en particulier, qui tireront profit de cette excellente

édition; celle-ci servira utilement aussi aux philologues et spéciale-

ment aux lexicographes, qui pourront y puiser des indications tech-

niques d'autant plus intéressantes à connaître que la compétence réelle

de l'éditeur y a joint un commentaire des plus autorisés.

Victor MoRTET.

LIVRES NOUVEAUX.
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Marie d'Auch, publiés pour la Société historique de Gascogne par

G. Lacave la Plagne-Barris. Paris, Champion, 1899. In-8o, ix-221 p.

(Archives historiques de la Gascogne, 2« série, fasc. 3.)

524. Gastellotti (Giuseppe de). La dottrina dello stato in Marsilio

da Padova. Asti, G. Brignolo, 1898. In-S", 38 p. (Extrait de la Bivista

filosofica.)

525. Gaumont (de). Statistique monumentale du Galvados. T. I. Gaen,

Le Blanc-Hardel; Paris, Picard et hls; Lechevalier, 1898. In-8°,

VI- 506 p.

526. Centi (le P. Angelo). Genni storici di Moneglia. Genova, tip.

délia Gioventù, 1899. In-16, 208 p.

527. Ghartraire (abbé E.), Prou (Maurice). Note sur un tissu byzan-

tin à personnages et inscriptions du trésor de la cathédrale de Sens.

Paris, 1899. In-8o, 15 p., pi. (Extrait des Mémoires de la Société natio-

nale des Antiquaires de France.)

528. Ghevalier (R. P. J.). Histoire religieuse d'Issoudun. Issoudun,

impr. Gaignault, 1899. In-8'', xvni-444 p.

529. Ghrestien de Troyes. Sàmtliche erhaltene Werke. Hrsg. von

Wendelin Foerster. IV. Halle, M. Niemeyer, 1899. In-8°, clxxxiv-

499 p. 20 m.

530. Ghronica parva. Una traduzione italiana délia chronica parva

pubblicata per cura di Garlo Antolini. Noto, tip. Fr. Zammit, 1899.

In-8°, 98 p. (Monumenta ferrariensis historiae scriptores, I.)

531. Chronique de Gentule. Abbeville, irapr. Fourdrinier, 1899.
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In-4°, Lxxm-390 p. (Mémoires de la Société d'émulation d'Abbeville,

t. m.)

532. GiMATi (Gamillo). Gli artisti pontremolesi dal sec. xv al xix.

Parma, tip. Luigi Battei, 1899. Ia-8°, 15 p. (Extrait de VArchivio sto~

rico per le provincie parmensi, IV.)

533. Codera (Francisco). Decadencia y desaparicion de los Almora-
vides en Espana. Madrid, Murillo, 1899. In-S", xxxii-421 p. (Golecciôn

de estudios arabes, III.) 5 p. 50.

534. Godex diplomaticus Lusatiae superioris II, enthaltend Urkunden
des Oberlausitzer Hussitenkrieges. Hrsg. v. Dr. Richard Jecht, I, 4.

Gôrlitz, H. ïzschaschel, 1899. In-S», p. 511-645. 3 m. 60.

535. Gollection (la) Duthuit. Livres et manuscrits. Paris, Rahir,

1899. In-lbl., vi-328 p., ill.

536. GoLOMBO (Nie). Alla ricerca délie origini del nome di Vigevano :

esposizione corredata di nuovi documenti e seguita da appendici di

notizie storiche e bibliografiche. Novara, tip. dei fratelli Miglio, 1899.

In-8°, 216 p. 3 1.

537. Gommune (la) de Limésy. Souvenirs du passé, recueillis par

M. Bourel, maire, et complétés par un enfant de Limésy. Rouen,

impr. Leprêtre, 1899. In-8°, viii-367 p., carte, grav.

538. Gortes de los antiguos reinos de Aragon y de Valencia y princi-

pado de Gataluna, publicadas por la real Academia de la historia.

Tomo II : Gortes de Gataluna, II (1359-1367). Madrid, Murillo, 1899.

In-4°, 513 p. 21 p.

539. GouRAjOD (Louis). Leçons professées à l'École du Louvre (1887-

1896), publiées sous la direction de MM. Henry Lemonnier et A. Mi-

chel. I : Origines de l'art roman et gothique. Leçons éditées avec le

concours du R. P. de la Groix, S. J. Paris, Alph. Picard et fils, 1899.

In-8°, xi-588 p.

540. GoYECQUE (Ernest). Les Archives notariales de la Seine à l'hôtel

de Lausun. Paris, Leclerc et Gornuau, 1899. In-S", 24 p., facs. (Extrait

du Bulletin du bibliophile.)

541. Gramer (Julius). Die Geschichte der Alamannen als Gauge-

schichte. Breslau, M. und H. Marcus, 1899. In-8°, xvii-570 p., 1 carte.

(Untersuchungen zur deutschen Staats- und Rechtsgeschichte, 57.)

15 m.

542. Gross (Wilbur Lucius). The development of Ihe English novel.

New-York, the Macmillan G°, 1899. In-12, xiv-329 p. 1 d. 50.

543. GuMONT (Georges). Numismatique brabançonne. Nicolas Ghavre,

4899 35
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officier monétaire de Jeanne et Wenceslas. 2'' édition. Bruxelles,

irapr. Severeynes, 1899. In-8°, 15 p. 1 fr.

544. Dadolle (Mgr P.). Leidrade et l'enseignement chrétien. Lyon,

Vitte, 1899. In-16, 47 p.

545. Dahn (Félix). Die Konige der Germanen. Das Wesen des àltes-

ten Kônigthums der germanischen Stàmme und seine Geschichte bis

zur Aufhebung des karolingischen Reiches, VIII, 3-4. Leipzig, Breit-

kopf und Hàrtel, 1899. In-8°, xiv-296 p. et x-260 p.

546. Dami (Brunetto). Giovanni Bicci dei Medici nella vita politica,

riccrche storiche (1400-1429). Firenze, Bernardo Seeber, 1899. In-S»,

1G7 p. 2 L 50.

547. Debièvre (E.). Les Urbanistes de Lille. Une pierre tumulaire du

xiv« siècle à Lille. Lille, impr. Danel, 1899. In-8% 41 p.

548. Declareuil (J.). Études sur le droit franc. I : les Preuves judi-

ciaires dans le droit franc du v» au vni^ siècle. Paris, Larose, 1899.

In-8°, 200 p. (Extrait de la Nouvelle Revue historique de droit.) 6 fr.

549. Delisle (Léopold). Notice sur un registre des procès-verbaux de

Facullé de théologie de Paris pendant les années 1505-1533. Paris,

G. Klincksieck, 1899. In-4o, 98 p. (Tiré des Notices et extraits des

manuscrits, t. XXXVI.)

550. Delisle (Léopold). Notice sur la rhétorique de Cicéron, traduite

par M'= Jean d'Antioche, ms. 590 du Musée Gondé. Paris, G. Klinck-

sieck, 1899. In-4o, 63 p., 2 pi. (Tiré du même recueil, même tome.)

551. Delisle (Léopold). Origine de trois feuillets d'une cité de Dieu

en français, ornée de remarquables peintures. Paris, Impr. nationale,

1899. In-4'', 14 p., ill. (Extrait du Journal des Savants, juillet 1899.)

552. Del Lungo (Isidoro). Di Bonifazio VIII ad Arrigo VII, pagine

di storia fiorentina per la vita di Dante. Milano, Ulrico Hoepli, 1899.

In-16, viii-174 p. 5 1.

553. Del Mar (Alexandre). Les systèmes monétaires. Histoire moné-

taire des principaux États du monde anciens et modernes. Traduit par

A. Ghabry et G. Bessonnet-Favre. Paris, Ligue nationale bimétallique,

1899. In-4o, 11-176 p. 5 fr.

554. Denifle (le P. Henri). La Désolation des églises, monastères et

hôpitaux en France pendant la guerre de Gent ans. II : la Guerre de

Gent ans jusqu'à la mort de Gharles V (1380). Paris, A. Picard et fils.

Gr. in-8°, xv-864 p. 15 fr.

555. Dentice (Luigi), principe di Frasso. Lettere di Gonsalvo di Gor-

dova, duca di Terranova e di altri del suo tempo, scritte ad illustri per-

sonaggi di casa Dentice. Napoli, tip. fratelli Tornese, 1899. In-8°, 38 p.
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556. Denys le Chartreux. Opéra omnia. XVIII : Summa fidei ortho-

doxae (libri III-IV) ; dialogion de fide. Monsterolii, Arnauné, 1899.

Gr. in-8% 574 p.

557. Deshoulières (François). Essais historiques et généalogiques sur

le château de l'Isle-sur-Arnon et ses seigneurs. Bourges, impr. de

Tardy-Pigelet, 1899. In-8°, 93 p., pi. (Extrait des Mémoires de la

Société des Antiquaires du Centre, XXII.)

558. DiEHL (Adolf), Pfaff (K.-H.-S.). Urkundenbuch der StadtEsslin-

gen. I. Stuttgart, W. Kohlhammer, 1899. In-8°, lv-736 p. (Wiirttem-

bergische Geschichtsquellen, IV.) 6 m.

559. DiEKAMP(Franz).DieorigenistischenStreitigkeitenim6. Jahrhun-

dert und das 5. allgemeine Goncil. Mijnster, Aschendorff, 1899. In-8°,

iv-142 p. 3 m. 50.

560. DiEULAFOY (Marcel). La Bataille de Muret. Paris, C. Klincksieck,

1899. In-4o, 44 p. (Extrait des Mémoires de l'Académie des inscriptions,

t. XXXVI, 2« partie.)

561. DopscH (Alfons). Die Kârnter-Krainer Frage und die Territo-

rialpolitik der ersten Habsburger in Oesterreich. Wien, G. Gerold's

Sohn, 1899. In-8°, 111 p. (Extrait de VArcliiv fur ôsterr. Geschichte.)

562. DucHESNE (Alfred). La Tradition du moyen âge dans Molière.

Bruxelles, P. Weissenbruch, 1898. In-8o, 84 p. (Extrait de la Revue de

Belgique.) 1 fr. 50.

563. Du Laz (comtesse). Études d'histoire de Bretagne. Carhaix.

Vannes, impr. Lafolye, 1899. In-8°, 95 p. (Extrait de la Revue de Bre-

tagne, de Vendée et d'Anjou.)

564. Du Lys (Antoine). Histoire de saint Antoine de Padoue, frère

mineur; sa vie, son culte. Vanves, impr. Lemière, 1899. In-4o, 606 p.,

avec grav.

565. DuMiNY (Edmond). Notice sur la bibliothèque de Nevers. Nevers,

impr. Vallière, 1899. In-S», 30 p. (Extrait du Bulletin de la Société

nivernaise.)

566. DuNBAR (Sir A. H.). Scottish kings : a revised chronology of

Scottish history, 1005-1625. Edinburgh, Douglas, 1899. Ia-8°, 436 p.

12 s. 6.

567. DusEK (Josef). Archiv kral. mësta Loun. [Archives de la ville de

Loun.] Prague, Fr. Rivnâc, 1899. In-8°, 63 p. (Vë.stnik krâl. ceské

spolecnosti nauk, tfida filos.-histor.-jazykozpytnâ. 1898, 13.) fl. 70.

568. DuviviER (Charles). Actes et documents anciens intéressant la

Belgique. Bruxelles, Kiessling, 1898. In-S», ii-462 p. (Publications de

la Commission royale d'histoire.) 5 fr.
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569. EcKART (Rudolf). Urkundliche Geschichte des Petersstiftes zu

Nôrten, mit besonderer Beriicksichtigung der Geschichte von Nôrten

und der umliegenden siidhannoverischen Landschaft. Nôrten, 1899.

In-8o, v-111 p. 1 m. 80.

570. Elsâssische und lothringische Kunstdenkmàler. Monuments
d'art de l'Alsace et de la Lorraine, 33-36. Planches. Strassburg,

W. Heinrich, 1899. In-foL, 29 pi. 2 m. le fasc.

571. Emler (Josef). Déjepis vseobecny. Svazek I-IV : Dèjiny stfe-

dovéké. [Histoire universelle. Moyen âge du v« au xv« siècle.] Prague,

J. Otto, 1899. Gr. in-8°, 568, 710, 772 et 750 p., ill. 21 fl. 50.

572. Enlart (Camille). L'Art gothique et la Renaissance en Chypre.

Paris, Leroux, 1899. In-8'', xxxn-756 p., 34 pi., 421 hg.

573. Ermisch (Hubert). Urkunden der Markgrafen von Meissen und

Landgrafen von Thùringen, 1381-1395. Leipzig, Giesecke und Devrient,

1899. In-4°, xxvi-557 p. (Codex diplomaticus Saxoniae regiae. L Haupt-

theil, Abth. B. 1. Bd.) 25 m.

574. EspiNAS (G.). Les Guerres familiales dans la commune de Douai

aux xiii« et xiv<= siècles. Les Trêves et les paix. Paris, Larose, 1899.

In-S", 50 p. (Extrait de la Nouvelle Revue historique de droit français et

étranger.
)

575. Étude sur l'ancienneté de la chapelle de Fourvière et principa-

lement de la nef Saint-Thomas. Màcon, impr. Protat frères, 1899.

In-8°, 35 p. grav.

576. Falkener (J. M.). History of Oxfordshire. London, EUiot Stock,

1899. In-8o, 332 p. 7 s. 6.

577. Fedele (Pietro). Unconsolato nel protocollo di una carta romana

deir anno 1004. Roma, tip. Forzani e C, 1899. ln-8°, 14 p.

578. Fennebresque (J.). La Petite Venise : histoire d'une corporation

nautique. Paris, Picard et fils, 1899. In-8°, 112 p., grav.

579. Flamare (H. de). Les Courtenay de Bontin. Fontainebleau,

impr. Bourges, 1899. In-8°, 63 p. (Extrait des Annales de la Société his-

torique et archéologique du Gâtinais.)

580. Flat (Paul). Les Premiers Vénitiens. Paris, Laurens, 1899,

Ia-4% xi-197 p., ill.

581. Flavigny (comtesse de). Saint Hyacinthe et ses compagnons

(xnie siècle). Paris, Lecoffre, 1899. Ia-18, 213 p.

582. Forrer (R.). Der Odilienberg, seine vorgeschichtlichen Dcnk-

maler und mittelaltorlichen Baureste, seine Geschichte und seine

Legenden. Strassburg, K.-J. Triibuer, 1899. In-12, vi-90 p., carte, grav.

1 m. 50.
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583. FouiLHoux (abbé J.-B.). Monographie d'une paroisse (Vic-le-

Gomte). l"'e partie. Glerraont-Ferrand, Bellet, 1898. In-S", vn-516 p.

(Mémoires de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts de Gler-

moat-Ferrand, 2« série, fasc. 12.)

584. FouRNiER (Paul). Un groupe de recueils canoniques inédits du

xe siècle. Paris, Picard et fils, 1899. In-8o, 60 p. (Extrait des Annales de

l'Université de Grenoble.)

585. FuRCHHEiM (Federico). Bibliografia délia isola di Gapri e délia

penisola Sorrentina, aggiuntavi la bibliografia di Amalfi, Salerno e

Pesto. Napoli, Emilie Prass, 1899. In-S», 87 p. 5 1.

586. Gabotto (Ferdinando). Un vercellese illustre del secolo xv :

Pietro Gara di S. Germano. Vercelli, tip. Gallardi e Ugo, 1898. In-16,

10 p. (Extrait de La Sesia.)

587. Gabrieli (Andréa). Un grande statista barese del secolo xii, vit-

tima deir odio feudale. Trani, V. Vecchi, 1899. In-8°,xxxiii-217 p. 3 1.

588. Galli anonymi Ghronicon. Recensuerunt Ludov. Finkel et Sta-

nislaus Kçtrzynski. Lemberg, Gubrinowicz i Schmidt, 1899. In-8°,

xix-123 p. (Fontes rerum polonicarum in usum scholarum, I.)

589. Galton (A.). Message and position of the church of England :

enquiry into claims of mediaeval church. Appendix on validity of

Roman orders. Préface on royal supremacy by J. Henry Shorthouse.

London, K. Paul, 1899. In-8°, 258 p. 3 s. 6.

590. Ganz (Paul). Geschichte der heraldischen Kunst in der Schweiz

im xn. und xni. Jahrhundert. Frauenfeld, J. Huber, 1899. Gr. in-8°,

xiî-199 p., 10 pi., ill. 8 m. 50.

591. Garnett (R.). Essays in librarianship and bibliography. London,

G. Allen, 1899. In-8'', 358 p. (Library séries.) 6 s.

592. Garufi (G. -A.). La Defensa ex parte domini imperatoris in un do-

cumente privato del 1227-1228. Torino, fratelli Bocca, 1899. In-8o, 7 p.

(Extrait de la Rivista italiana per le scienze giuridiche, XXVIL)

593. Gaston Phébus, comte de Foix. Livre de prières (1385). Publié

par L. de la Brière. 2« édition. Paris, Stock, 1899. Petit in-8'» oblong,

vii-208 p.

594. Gatta (Lor.). Noterelle dantesche. Urbino, M. Arduini, 1899.

In-8°, 16 p. (Nozze Nardiui-Finaguerra.)

595. Gautier (Léon). La France sous Philippe-Auguste. Tours, Mame
et fils, 1899. In-8°, 400 p., grav.

596. Gerberti, postea Silvestri II papae, opéra mathematica (972-

1008). Accedunt aïiorum opéra ad Gerberti libellos aestimandos intel-
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ligendosque necessaria. GoUegit, ad fidem cod. ms. partim iterum, par-

tim primum ed.,apparatu critico instruxit, commentario auxit, figuris

illustravit Nicol. IBubaow. Berlin, R. Friedlànder und Sohn, 1899.

In-8o, Gxix-620 p. 24 m.

597. Gerland (Ernst). Das Archiv des Herzogs von Kandia im kgl.

Staatsarchiv zu Venedig. Strassburg, K.-J. Trûbner, 1899. In-S",

148 p. 3 m. 50.

598. Gesetze (die) der Angelsachsen. Herausgegeben im Auftrage

der Savigny-Stiftung von F. Liebermann, I. Bd. Text und Ueberse-

tzung. 2. Lief. Halle, M. Niemeyer, 1899. In-4o, p. 191-37. 18 m.

599. Gnavi (Michèle). Memorie storiche di Galuso. I. Caluso, tip.

Luigi Boggio, 1899. In-8°, 16 p.

600. GossGEN (G.). Die Beziehungea Kônig Rudolfs von Habsburg

zum Elsass. Strassburg, J.-H.-E. Heitz, 1899. In-8°, 48 p. (Beitràge

zur Landes- und Volkskunde von Elsass-Lothringen, 24.) 1 m. 50.

601. GoovAERTs (Léon). Écrivains, artistes et savants de l'ordre de

Prémontré, le-- fasc. Bruxelles, 0. Schepens, 1899. In-8°, 96 p. 5 fr.

602. GoRRA(Egidio). Il soggettivismo di Dante. Bologna, ditta N. Za-

nicheli, 1899. In-8o, 100 p. (Biblioteca critica délia letteratura dan-

tesca, V.) 2 1.

603. Gregorii I papae registrum epistolarum. Tomi II, pars 3. Post

Pauli Ewaldi obitum edidit Ludovicus M. Hartmann. Berlin, Weid-

mann, 1899. In-4°, xua p. et p. 465-607. (Monumenta Germaniae

historica. Epistolarum tomi II, pars m.) 8 m.

604. Grifoni (Oreste). La letteratura umbra nel secolo xm, Trevi,

tip. economica, 1899. In-16, 116 p.

605. Grundriss der germanischen Philologie. Hrsg. von Herm. Paul.

2. Aufl. I. Band. 5. Strassburg, K.-J. Trùbner, 1899. Gr. in-8°, p. 993-

1232. 4 m.

606. Grupp (Georg). Oettingische Regesten. 2 : 1279-1300. Nordlin-

gen, Th. Reischle, 1899. Gr. in-So, p. 53-116. 1 m. 50.

607. GuiLLOTiNDE GoRSON (abbé). Gombour, étude historique. Rennes,

Plihon et Hervé, 1899. In-8», 140 p.

608. Haenel (Erich). Spàtgotik und Renaissance Ein Beitrag zur

Geschichte der deutschen Architektur vornehmlich im 15. Jahrhundert.

Stuttgart, P. Neff, 1899. Gr. in-8<>, vii-116 p., 60 grav. 5 m.

609. Hampe (Karl). Kaiser Friedrich II. Miinchen, R. Oldenbourg,

1899. In-S», 42 p. (Extrait de YiJistorische Zeitschrift.)
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610. Hansay (Alfred). Étude sur la formation et l'organisation éco-

nomique du domaine de l'abbaye de Saint-Trond depuis les origines

jusqu'à la fin du xhi« siècle. Gand, H. Engelcke, 1899. In-S», xvi-139 p.

(Recueil de travaux publiés par la Faculté de philosophie et lettres de

l'Université de Gand, 22.) 4 fr.

611. Héron (A.). Le Drap du sceau de la fabrique de Rouen. Rouen,
impr. Gy, 1899. In-8°, 15 p.

612. Heyne (Moriz). Fùnf Biicher deutscher Hausaltertiimer von den
àltesten geschichtiichen Zeiten bis zum 16. Jahrh. I. Das deutsche

Wohnungswesen. Leipzig, S. Hirzel, 1899. In-8°, vn-406 p., ill. 12 m.

613. HoLBERG (L.). Kirke og Lan under Valdemarerne. Kœbenhavn,
Gad, 1899. In-S», 306 p. 4 kr.

614. HoPE (Robert Charles). Mediaeval music : a historical sketch.
2d édition revised. New-York, G. Scribner's sons, 1899. In-8o, vni-

169 p. 2 d.

615. HoPE (W. H. S' John). English altars from illuminated manus-
cripts. London, Longmans, Green and Co., 1899. In-fol., 34 p., 14 pi.

(Alcuin club collections, I.)

616. Hubert (H.). Fibules de Baslieux. Paris, Leroux, 1899. In-80,

21 p., ill., 2 pi. (Extrait de la Revue archéologique.)

617. Jadart (Henri), Demaison (Louis). Monographie de l'église de

Rethel (Ardennes). Paris, Picard et fils, 1899. In-S", 100 p. (Extrait de

la Revue historique ardennaise.)

618. Jastrow (J.), Winter (G.). Deutsche Geschichte im Zeitalter

der Hohenstaufen (1125-1273). XHL Stuttgart, J.-G. Cotta Nachf.,

1899. In-8°, p. 305-384. (Bibliothek deutscher Geschichte, 134.) 1 m.

619. JiRECEK (Const.). Die Bedeutung von Ragusa in der Handelsge-

schichte des Mittelalters. Wien, G. Gerold's Sohn, 1899. In-8», 88 p.

fl. 75.

620. Joppi (Vincenzo). Festeggiamenti e giostre fatte in Udine dal

1421 al 1425 par ricordare il 6 giugno 1420, giorno délia dedizione délia

città alla signoria di Venezia. Udine, tip. Domenico del Bianco, 1899.

In-80, 14 p. (Nozze Enrico Brandis-Antonietta Giconi Beltrame.)

621. JoRGA (N.). Notes et extraits pour servir à l'histoire des croi-

sades au xve siècle. Tome !«•, jre série. Paris, Leroux, 1899. ln-8°,

585 p. (Extrait de la Revue de l'Orient latin.)

622. JovY (Ernest). Spicilège de Vitry. Tome I»"^. Vitry, veuve Ta-
vernier et fils, 1899. In-16, vi-871 p. 5 fr.

623. JuYNBOLL (H. -H.). Catalogus van de Maleische en Sundaneesche
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handschriften der Leidsche universiteits-bibliotheek. Leiden,E.-J. Brill,

1899. Iii-8°, xxiv-356 p. 6 fl.

624. Kartels (Jos.l. Lorenz Fries, der frânkische Geschichtsschrei-

ber und seine Ghronik vom Hochstift Wùrzburg. Wùrzburg, A. Gôbel,

1899. In-S», 190 p. 2 m. 50.

625. Kelle (Johann). Die rhetorischen Kunstausdriicke in Notkers

Werken. Mùnchen, G. Franz, 1899. In^», 10 p. (Extrait des Abhand-

lungen der k. bayer. Akademie.) m. 40.

626. Kerval (L. de). Saint François d'Assise et l'ordre séraphique.

Vanves, impr. Lemière, 1898. In-16, 518 p., grav.

627. Keutgen (F.). Urkunden zur stàdtischen Verfassungsgeschichte.

Berlin, E. Felber, 1899. In-8°, xxxvii-224 p. (Ausgewâhlte Urkunden

zur deutschen Verfassungsgeschichte, I.) 3 m. 60.

628. KiENER (Fritz). Verfassungsgeschichte der Provence seit der

Ostgothenherrschaft bis zur Errichtung der Konsulate (510-1200). Leip-

zig, Dyk, 1899. In-S», vii-27 p. 1 m. 25.

629. KiNGSLEY (Rose G.). A History of French art, 1100-1899. New-

York, Longmans, Green and Go., 1899. In-8o, xiv-517 p. 5 d.

630. Knod (Gustav-C.). Deutsche Studenten in Bologna (1289-1562).

Biographischcr Index zu den Acta nationis germanicae Universitatis

Bononiensis. Berlin, R. v. Decker, 1899. Gr. in-8«>, xxv-765 p. 30 m.

631. Kongl. BibUotekets Handlingar, xxi. ârsberàttelse for âr 1898.

Katalog ôfver kongl. bibl. fornislândska och fornnorska handskrifter.

m. Stockholm, Samson och Wallin, 1899. In-8°, 304 p. 2 kr.

632. Krackowizer (Ferd.). Das Archiv von Schlûsselberg im oberôs-

terreichischen Landesarchive zu Linz geordnet und beschrieben. Linz,

F.-F. Ebenhuch, 1899. In-8°, 97 p., portrait, grav. 1 11.

633. Krackowizer (Ferd.). Geschichte der Stadt Gmunden in Ober-

Oesterreich. II. Gmunden, E. Mànhardt, 1899. Gr. In-8°, vi-567 p.,

ilL, 12 pi. 2 a. 50.

634. Kraus (Garl). Heinrich von Veldeke und die mittelhochdeutsche

Dichtersprache. Mit einem Excurs von Edward Schrôder. Halle, M. Nie-

meyer, 1899. In-S», xv-192 p. 5 m.

635. Krueger (Emil). Der Ursprung des Wcifenhauses und seine

Verzweigung in Sùddeutschland. Wolfenbiittel, J. Zwissler, 1899. In-8'',

xv-586 p., 18 tableaux. 15 m.

636. KuHNE (Ewald). Geschichte des Dorfes Mehringen. Ascherslc-

ben, 0. Benncwitz, 1899. In-8", iv-284 p., hg., pi. 2 m. 50.
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637. Labayru y Goicoechea (Estanislao-Jaime de). Historia gênerai

del sefiorio de Bizcaya. III. Madrid, Murillo, 1899. In-4'', 769 p., 30 pho-

tot. 18 p.

638. La Gecilia (Eugpnio). Saggio storico sulla evoluzione dei tributi.

Vol. 1. Napoli, tip. G. Pisanzio, 1899. In-16, vn-293 p. (Extrait de la

Gazzetta del Procuratore.) 6 1.

639. Lafont de Sentenac (Louis). Bibliographie ariégeoise. Catalogue

par ordre alphabétique : I, des publications ayant trait à l'Ariège ou

aux Ariégeois; II, des ouvrages qui ne concernent pas spécialement

l'Ariège, mais dans lesquels on parle des hommes ou de l'histoire de

ce département; III, des journaux et revues de l'Ariège; IV, des livres

publiés sur l'Andorre. Foix, impr. veuve Pomiès, 1899. In-8°, 177 p.

640. Lair (Jules). Étude critique sur divers textes des x« etxi« siècles.

I. Bulle du pape Sergius IV. Lettres de Gerbert. II. Histoire d'Adé-

mar de Ghabannes. Paris, Alph. Picard et fils, 1899. In-4°, 483 et vni-

298 p., 7 facs. 25 fr.

641. La Ménardière (G. de). Souvenirs de l'alliance entre la France

et l'Ecosse dans l'histoire du Poitou aux xv^ et xvi" siècles. Poitiers,

impr. Biais et Roy, 1899. In-S", 27 p. (Extrait des Mémoires de la Société

des Antiquaires de l'Ouest, t. XXI.)

642. Laporte-Delaporte (H.). Des Origines franques en Alsace. Lou-

vain, impr. PoUeunis et Geuterick, 1899. In-S», 33 p. (Études politiques

et religieuses, 10.) 1 fr.

643. Lattes (Alessandro). Il diritto consuetudinario délie città lom-

barde. Milano, Ulrico Hoepli, 1899. In-S», xvi-463 p. 7 1. 50.

644. Le Grand (Léon). Les Maisons-Dieu et léproseries du diocèse de

Paris au milieu du xiv*= siècle, d'après le registre de visites du délégué

de l'évêque (1351-1369). Paris, 1899. In-S», cxxxi-318 p. (Extrait des

Mémoires de la Société de l'Histoire de Paris, t. XXIV et XXV.)

645. Leitschuh (Friedrich). Katalog der Handschriften der kgl. Bi-

bliothek zu Bamberg, I^r Bd., 2« Abth., 3eLief. Bamberg, G. -G. Buch-
ner, 1899. In-80, vn p. et p. 393-464. 2 m. 40.

646. Lepage (E.). Les Rues d'Orléans. Recherches historiques,

l-'e livr. Orléans, impr. orléanaise, 1899. Gr. in-8°, 8 p.

647. Lersch (B.-M.). Einleitung in die Ghronologie. 2. Auflage.

2. Teil ; der christliche Kalender. Freiburg-i.-Breisgau, Herder, 1899.

In-8°, v-189 p. 4 m.

648. Levy (Emil). Provenzalisches Supplément-Wôrterbuch III, 1.

Leipzig, O.-R. Reisland, 1899. In-S», 128 p. 4 m.



546 BIBLIOGRAPHIE.

649. LiNDNER (Theodor). Der Hergang bei den deutschen Kôaigswah-

len. Weimar, H. Bôhlau's Nachf. 1899. In-8», iii-70 p. 1 m. 50.

650. Llibre dels privilegis de Tarrasa, publicat y anotat per D. Joseph

Soler y Palet. Barcelona, tip. l'Avenç, 1899. In-4°, viii-H6 p. (Biblio-

teca histôrica Tarrassenca. Vol. III.) 2 p. 50.

651. Los Rios Y ViLLALTA (Rodrigo Amador de). La Ermita del

Santo Cristo de la Luz en Toledo, estudio arqueolôgico. Madrid, impr.

de San Francisco de Sales, 1899. In-S", 42 p., 2 pi. 2 p.

652. LuDwiG (A.). Das Verhâltnis der m-formen der germanischen

Declination zu denen des Lettischen und Slavischen. Die erste Plural

auf mees im Althochdeutschen. Ueber die griechische Redeweise elnti^

1J.01. Prague, Rivnâc, 1899. In-8o, 8 p. (Extrait des Sitzungsberichte der

bôhmischen Geseliscliaft der Wissenschaften.)

653. LuETZOw (Francis). A history of Bohemian literature. New-York,

Appleton, 1899. In-12, xii-425 p. (Literatures of the world séries.) 1 d. 50.

654. LuscHiN VON Ebengreuth (Arnold). Die Chronologie der Wiener

Pfenninge des 13. und 14. Jahrh. Wien, G. Gerold's Sohn, 1899. In-8°,

68 p., 2 pi. (Extrait des Sitzungsberichte der k. Ak. der Wissenschaften.)

1 fl. 10.

655. LuscHiN VON Ebengreuth (Arn.). Grundriss der ôsterreichischen

Rechtsgeschichte. Bamberg, G. -G. Budmer, 1899. In-8°, xni-361 p.,

cartes et tableaux. 6 m.

656. Lyte (sir H. G. M.). History of Eton Gollege, 1440-1898. "è^ édi-

tion, enlarged. Londcn, Macmillan, 1899. In-8°, 668 p. 21 s.

6.57. Magani (Mons. Fr.). L'antica liturgia romana. III. Milano, tip.

pontificia S. Giuseppe, 1899. In-8°, 395 p. 5 1.

658. Malicorne (J.). Recherches historiques sur l'agriculture dans le

pays de Bray. I (912-1583). Rouen, impr. Gy, 1899. In-S», 91 p.

659. Manacorda (Guido). Frammento di un nuovo codicedcUa Divina

Gommedia. Firenze, tip. L. Franceschini, 1899. In-4°, 9 p. (Extrait du

Giornale dantesco.)

660. Mandonnet (le P. Pierre), 0. P. Siger de Brabant et l'averroïsme

latin au xni" siècle. Fribourg (Suisse), libr. de l'Université, 1899. In-4°,

cccxx-127 p. (Gollectanea Friburgensia, VIII.) 12 fr.

661. Marc (Henri). Inscriptions relevées sur des tombes de l'ancien

cimetière de Dijon, accompagnées de notes biographiques et généalo-

giques. Dijon, impr. Jobard, 1899. In-4", 103 p. (Extrait du t. XIII des

Mémoires de la Commission des antiquités de la Cûte-d'Or.)
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662. Marcel (abbé L.). Les Livres liturgiques du diocèse de Langres.

Supplément. Langres, Rallet-Bideaud, 1898. ln-8°, xii-100 p.

663. Mattias (Saverio-Leandro). Paolo Diacono poeta. Galtagirone,

tip. G. Scuto, 1899. In-16, 39 p.

664. Mazzatinti (G.). Inventarî dei manoscritti délie bibliotecbe d'Ita-

lia. YIIL Forli, Luigi Bordandini, 1898. In-4°, 247 p.

665. Meklenburgisches Urkundenbuch. Herausgegeben von dem
Verein fiir meklenburgische Gescbicbte. XIX (1376-1380). SchweriD,

Bàrensprung, 1899. In-4o, iv-532 et 188 p. 16 m.

667. Mendelson (Max), Die Stellung des Handwerks in den haupt-

sàchlichsten der ehemals ziinftigen Gewerbe. Jena, G. Fischer, 1899.

In-8'', x-240 p. (Sammlung nationalôkonomischer und statistischer

Abhandlungen des staatswissenschaftlichen Seminars zu Halle, 22.)

4 m. 50.

668. Métais (abbé Charles). Château de Chartres et place Billard.

Chartres, Revue des archives historiques du diocèse, 1899. In-8'',

84 p., pi.

669. MiRET ySans (Joaquim). Cartoral dels Templers de les comandes
de Gardeny y Barbens. Barcelona, tip. l'Avenç, 1898. In-4o, 35 p.

p. 75.

670. MissET (abbé E.). Le premier livre imprimé connu. Un missel

spécial de Constance, œuvre de Gutenberg avant 1450. Paris, Champion,
1899. In-8o, 41 p. (Extrait du Bibliographe moderne, 1899, n° 4.)

671. MoHL (F. -George). Introduction à la chronologie du latin vul-

gaire. Paris, Bouillon, 1899. In-8o, xn-339 p. (Bibliothèque de rÉcole

des hautes études, 122.)

672. MooRE (E.). Studies in Dante. 2'* séries : miscellaneous essays.

Loudon, Frowde, 1899. In-8o, 402 p. 10 s. 6.

673. MoRici (M.). Un diploma di laurea in medicina dell' università

di Perugia, 21 ottobre 1482. Firenze, tip. M. Ricci, 1899. In-8o, 12 p.

(Nozze A.-L. Fabiani-J. Papucci.)

674. MoRiNi (Ad.). Le Opère di fra Simone da Cascia attribuite al

Gavalca. Parte i. Perugia, Unione tipografica cooperativa, 1899. In-8°,

46 p.

675. MoROSiNi (Antonio). Chronique. Extraits relatifs à l'histoire de

France. Introduction et commentaire par Germain Lefèvre-Pontalis.

Texte établi et traduit par Léon Dorez. T. II (1414-1428). Paris, Lau-
rens, 1899. In-8°, 361 p.

676. MoRTENSEN (J.). Modeltidsdramat i Frankrike. Gôtcborg, Wetter-
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gren och Kerber, i899. In-8", v-203 p., pi. (Populàrt vetenskapliga

fôrelàsningar vid Gôteborgs hôgskola, 9.) 2 kr. 50.

677. MùNTZ (Eugène). La Bibliothèque de Mathias Corvin. Paris,

Leclerc et Gornuau, 1899. In-8°, 12 p. (Extrait du Bulletin du bibliophile.)

678. MuzA II, roi de Tremecen. El coUar de perlas, obra que trata de

politica y administraciôn. Vertida al castellano por el Dr. Mariano

Gaspar. Madrid, Murillo, 1899. In-8°, xxxix-486 p. (Golecciôn de estu-

dios arabes, IV.) 5 p. 50.

679. Neilson (G.). Annals of the Solway, until A. D. 1307. London,

Mac Lehose, 1899. In-16, 74 p. 3 s. 6.

680. NiELSEN (N.-V.). Praestœ Kjœbstads og Klosters historié, for

stœrstedelen efter utrykte kilder. 1-2. Kœbenhavn, Gad, 1899. Ia-8o,

96 p. 1 kr.

681. NoESGEN (K.-P.). Geschichte der Lehre vom hl. Geiste in 2.

Bùchern. Gùtersloh, G. Bertelsmann, 1899. In-8o, viii-376 p. 6 m. 40
;

relié, 7 m. 20.

682. Notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque nationale

et des autres bibliothèques. T. XXXVI, l'-e partie. Paris, C Klinck-

sieck, 1899. In-4«, 422 p.

683. NuEEscH (Alex.), Bruppacher (Heinrich). Das alte Zollikon.

Ziirich, Zùrcher und Furrer, 1899. In-8o, xiv-612 p., carte, ill. 8 fr.

684. NuGLiscH (Adolf). Das Finanzwesen des deutschen Reiches unter

Kaiser Karl IV. Strassburg, Schlesier und Schweikhardt, 1899. In-8o,

iv-122 p. 2 m. 40.

685. Omont (Henri). Bibliothèque nationale. Catalogue général des

manuscrits français. Nouvelles acquisitions françaises. I (n°' 1-3060).

Paris, Leroux, 1899. In-8o, xxn-520 p.

086. Omont (Henri). Notices sur quelques manuscrits grecs de la

Bibliothèque nationale. Nogent-le-Rotrou, impr. Daupeley-Gouverneur

(1898). In-8o, 11 p. (Extrait du Bulletin de la Société nationale des Anti-

quaires de France.)

687. Orion (Charles). Étude historique sur la notion du sacrement

depuis la fin du i*»- siècle jusqu'au concile de Trente. Montauban, impr.

Granié, 1899. In-8o, 71 p.

688. Pachaly (Paul). Die Variation im Heliand und in der altsàch-

sischcn Genesis. Berlin, Weidmann, 1899. In-8", yii-118 p. (Schriften

zur germanischen Philologie, 9.) 4 m.

689. Palacky (Franlisok). Dcjiny nârodu ccskôho v cechâch a v

Moravè. Jubilejni vydâni pro cesky lid pécî Dr. Bohuslava Riegera.

*
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[Histoire du peuple tchèque en Bohême et en Moravie. Édition du
Jubilé par B. Rieger.] III (1403-1439). Prague, Barsik et Kohout,

1899. In-8o, m-660 p. 2 fl. 10.

690. Papa (P.). Del Codice diplomatico dantesco. Firenze, tip. di

L. Franceschini, 1899. In-4«, 6 p.

691. Papadopoulo-Kerameus (A.). 'IspoaoXutJLiTtxïi pigXio8^xïi. IV. Saint-

Pétersbourg, 1899. Gr. in-8°, vn-600 p. 30 m.

692. Parfouru (Paul). Inventaire des archives de la paroisse Saint-

Sauveur de Rennes, par Gilles de Languedoc (1720). Rennes, impr.

Prost, 1899. In-8o, 83 p. (Extrait du t. XXVIII des Mémoires de la

Société archéologique d'IUe-et- Vilaine.)

693. Parfouru (Paul). Une course de Quintaine à Availles en 1507.

Rennes, impr. Prost, 1899. In-8°, 14 p. (Extrait du même volume.)

694. Parisot (dom J.). Hymnographie poitevine. Ligugé (Vienne),

impr. Bluté, 1898. In-8o, 31 p. (Bibliothèque du pays poitevin.)

695. Pasquier (Félix). Archives notariales de Toulouse. Gestion par

le service des archives départementales depuis avril 1899. Recueil de

documents. Toulouse, Privât, 1899. In-S», 24 p.

696. Passerini (G.-L.). Vita nova Dantis : frammenti di un codice

membranaceo del sec. xiv. Firenze, Leo-S. Olschki, 1899. In-8%
29 p., facs.

697. Pérot (Francis). Les Souterrains-refuges du Bourbonnais. Paris,

Impr. nationale, 1899. In-8°, 12 p. (Extrait du Bulletin archéologique,

1898.)

698. Petit-Dutaillis (Charles). Une nouvelle théorie sur la condam-
nation de Jean Sans-Terre. (Avec une note additionnelle par M. Gabriel

Monod.) Paris, 1899. In-8o, 11 p. (Extrait de la Revue historique.)

699. Pétrarque. Les Sonnets à Laure. Traduction nouvelle, avec

introduction et notes, par Fernand Brisset. Paris, Perrin, 1899. In-16,

xxni-304 p.

700. Pflugk-Harttung (Julius von). Die Anfânge des Johanniter-

Ordens in Deutschland besonders in der Mark Brandenburg und in

Mecklenburg. Berlin, J.-M. Spaeth, 1899. Gr. in-8o, vm-178 p., 1 pi.

5 m.; relié, 6 m.

701. Piekosinski (Fr.). Heraldyka polska wiekôw srednich. [Héral-

dique polonaise du moyen âge.] Gracovie, Académie des sciences, 1899.

In-8o, 486 p. 7 th.

702. PiLOT DE Thorey (E.). Catalogue des actes du dauphin Louis II,

devenu le roi de France Louis XI, relatifs à l'administration du Dau-
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phiné. T. I-II. Grenoble, impr. Rajon, 1899. In-8°, xxvii-536 et 476 p.

(Société de statistique, des sciences naturelles et des arts industriels du

département de l'Isère.)

703. PiNNA (Michèle), L'Archivio comunale di Iglesias. Gagliari-Sas-

sari, tip. G. Dessi, 1898. In-4% 234 p., pi.

704. Psano-Baudo (Seb.). Storia dei martiri e délia chiesa di Lentini.

Lentini, tip. Saluta Giuseppe (1899). In-8°, iii-268 p. 2 1.

705. Plato. Codex oxoniensis Clarkianus 39 saec. ix (ann. 895). Prae-

fatus estTh.-W Allen. II. Lugduni-Batavorum, A.-W. Sijthoff, 1899.

In-fol., 444 p. (Codices Graeci et latini photographicedepicti, III.) 120 f.

706. PoDLAHA (Ant.), SiTTLER (Ed.). Der politische Bezirk Selcan.

Prag, Bursik und Kohout, 1899. In-8% vi-170 p. (Topographie der his-

torischen und Kunstdenkmale im Kônigr. Bôhmen, III.) 2 il. 40.

707. PoTANiN (G.-N.). Vostotchnye motivy v sredne-viekovom evro-

peiskom eposie. [Motifs orientaux dans l'épopée européenne des der-

niers siècles du moyen âge.] Moscou, Section géographique de la Société

des naturalistes, 1899. In-8'', 903 p. 4 r,

708. PoTKANSKi (Karol). Walka o Poznan, 1306-1312. [La lutte pour

la Posnanie.] Gracovie, Société d'éditions, 1899. In-8°, 20 p. (Studya

nad XIV wiekiem, 4.)

709. PouLAiNE (abbé Fr.). Jeanne d'Arc à Rouen. Paris, impr.

P. Dupont, 1899. In-16, 99 p.

710. Poulet (Henry). Origines coutumières de l'usufruit légal. Essai

historique sur la garde noble. Paris, Arthur Rousseau, 1899. In-8°,

183 p.

711. Pourrai (abbé J.). Essai historique sur le village et la baronnie de

Montagny (Rhône). Lyon, Vitte, 1899. In-S", 525 p.,grav., plan. 10 fr.

712. PuECKERT (Wilh.). Aniane und Gellone. Diplomatischkritische

Untersuchungen zur Geschichte der Reformen des Benedictiner-Ordens

in IX. und x. Jahrhundert. Leipzig, J.-G. Hinrichs, 1899. In-S», 318 p.

8 m.

713. Pyl (Theodor). Geschichte der Greifswalder Kirchen und Klos-

ter. Nachtràge. 3. Heft. Geschichte des Georghospitals. Greifswald,

J. Abel, 1899. In-8», viii-125 p. 2 m. 40.

714. Raschdorff (Otto). Palastarchitektur von Oberitalien und Tos-

cana vom xni. bis xvn. Jahrhundert. Venedig, 3. Berlin, E. Wasmuth,

1899. Gr. in-fol., 20 pi. 28 m.

715. Razza (Mons. Domenico). Storia popolare di Chioggia. Vol. I.

Ghioggia, tip. Lodovico Duse, 1898. In-8°, 292 p. 21.
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716. Reymond (Marcel). La Sculpture florentine, seconde moitié du

xv« siècle. Florence, Alinari frères, 1899. In-40, viii-250 p., pi.

717. RiGHEMOND (de). Rapport de l'archiviste départemental de la

Charente-Inférieure. S. 1., 1899. In-8°, paginé 161-186.

718. RiTSCHER (E.). Die Kirche S. Andréa in Mantua. Berlin, W. Ernst

und Sohn, 1899. In-fol., 17 p., 7 pi. (Extrait de la Zeitschrift fur Bau-

wesen.) 12 m.

719. RiTTERSHAus (Adellne). Die Ausdrùcke fur Gesichtsempfindungen

in den altgermanischen Dialekten. 1. Teil. Zurich, E. Speidel, 1899.

In-8o, xiY-81 p. (Abhandlungen hrsg. von der Gesellschaft fur deutsche

Sprache in Ziirich, 3.) 2 m.

720. Rizzi (Amadio). Ristretto di storia civile ed ecclesiastica di

Aquileja. Udine, tip. del Patronato, 1899. In-8'>, 121 p.

721. RoccA. (Félix de). Les Assemblées politiques dans la Russie

ancienne. Les Zemskie sobors. Paris, Larose, 1899. In-8°, 195 p.

722. RoGHEMONTEix (Ad. de). Les Églises romanes de l'arrondisse-

ment de Mauriac. Paris, Impr. nationale, 1899. In-8°, 40 p., ill. (Extrait

du Bulletin archéologique, 1898.)

723. Roethe (Gustav). Die Reimvorreden des Sachsenspiegels. Ber-

lin, Weidmann, 1899. In-4o, ni-110 p. (Abhandlungen der kgl. Gesell-

schaft der Wissenschaften zu Gôttingen. Philologisch-historische

Klasse. Neue Folge. 2. Bd. Nr. 8.) 8 m.

724. RoGiER (Paul). Essai sur les justices foncières, étudiées princi-

palement dans le nord de la France. Paris, Pedone, 1899. In-8°,

xv-228 p.

725. RoLLONE (Luigi). L'Assedio di S. Germano nel 1476. Vercelli,

tip. Gallardi e Ugo, 1899. In-8o, 27 p.

726. RouMEJOux (A. de), Bosredon (Ph. de), Villepelet (Ferd.).

Bibliographie générale du Périgord. T. III (P-Z). Périgueux, impr. de

la Dordogne, 1899. In-8'', vii-293 p. (Publications de la Société histo-

rique et archéologique du Périgord.)

727. Rousskiia lietopisi. [Les Chroniques russes. Préface de S. Bielo-

vourov.] I-III. Moscou, impr. de l'Université, 1898. In-8*, 141 p.

728. RuBERT! (Ugo). Quîstello nei secoli andati. S. Benedetto Po, tip.

E. Rozzi, 1899. In-16, 314 p., 2 pi.

729. Sabaté (Charles). Essai sur les sources du droit des comtés de

Roussillon et de Cerdagne jusqu'en 1344. Toulouse, impr. Saint-

Gyprien, 1899. In-8°, ix-387 p.

730. Sabbadini (Remigio). Una biografia médiévale di Vergilio.
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Firenze, tip. dei fratelli Bencini, 1899. In-S», 43 p. (Extrait des Studi

italiani di filologia classica, VII.)

731. Sabokt (Sévère). Le Traité sur l'astrolabe plan, écrit au vii^ siècle

d'après des sources grecques et publié pour la première fois avec tra-

duction française, par M. F. Nau. Paris, Leroux, 1899. In-8°, 116 p.

(Extrait du Journal asiatique.)

732. Sagher (Emile de). Notice sur les archives communales d'Ypres

et documents pour servir à l'histoire de Flandre, du xni«= au xvi^ siècle.

Ypres, Callewaert-De Meulenaere, 1898. In-8'', 415 p. 10 fr.

733. Saletti (Achill). Roma e la rivoluzione di Cola, considerata

sopra tutto nel suo contenuto idéale. Bologna, tip. L. Andreoli, 1899.

In-8o, 78 p.

734. Salvemini (Gaetano). Magnati e popolani in Firenze dal 1280

al 1295. Firenze, tip. G. Carnesecchi e figli, 1899. In-S", Yni-432 p.

(Pubblicazioni del r. istituto di studî superiori pratici e di perfeziona-

mento in Firenze; sezione di ûlosofia e filologia.) 10 1.

735. Salvo (Antonio de). Ricerche e studi storici intorno a Palmi,

Seminara e Gioia-Tauro. Palmi, tip. Giuseppe Lopresti, 1899. In-8»,

xm-358 p. 6 1.

736. SalzburgerUrkundenbuch. I. Traditionscodices. Gesammelt und

bearbeitet von P. Willibald Hauthaler. Salzburg, H. Nagelsbach, 1899.

In-8°, 480 p., 2 facs. 16 m.

737. Sander (Herm.). Beitrâge zur Geschichte von Bludenz, Monta-

fon und Sonnenberg in Vorarlberg, 3. Die ôsterr. Vôgte von Bludenz.

Innsbruck, Wagner, 1899. In-8°, 92 p. 1 m. 20.

738. Saxo Grammatigus. Die ersten neun Biicher der dânischen Ge-

schichte. Uebersetzt und erlàutert von Dr. Hermann Jantzen. 1. Heft.

Berlin, E. Felber, 1899. In-8°, 160 p. 3 m.

739. Schaefer. Die Armenpflege in Deutschland und England vor und

nach der Reformation. Berlin, Germania, 1899. In-8o, 32 p. (Katho-

lische Flugschriften, 137.)
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La Société de l'École des chartes a récemment perdu trois de ses

membres, M. Jules Flammermont, M. Nerlinger et M. Etienne Ghara-

vay. Nous aurons à rappeler dans un prochain fascicule les travaux de

ces trois confrères. Aujourd'hui nous publions les paroles que le prési-

dent de la Société a prononcées sur la tombe de M. Gharavay.

ETIENNE GHARAVAY.

Les obsèques de notre regretté confrère Etienne Gharavay ont été

célébrées, à Paris, le 6 octobre dernier; M. G. Raynaud, président de

la Société, a prononcé sur sa tombe, au nom de l'École des chartes, les

paroles suivantes :

« Messieurs,

a Cruellement éprouvée par des deuils récents, la Société de VÉcole des

chartes est aujourd'hui de nouveau bien douloureusement affectée par

la mort d'un de ses membres les plus sympathiques et les plus estimés.

a D'origine lyonnaise, Marin-Étienne Gharavay était né à Paris le

17 avril 1848. Après avoir suivi les cours de l'École des chartes, il fit

partie de la promotion de 1869, une des plus nombreuses qui soient sor-

ties de l'École; il obtint son diplôme d'archiviste-paléographe avec une

thèse ayant pour sujet un Essai sur l'administration de Louis XI en Dau-

phiné avant son avènement an trône.

« Il ne publia pas cette thèse, mais vint modestement s'asseoir au

foyer paternel pour aider son père dans son commerce d'autographes.

Il s'acquit bientôt dans cotte partie une juste réputation et sut faire

œuvre d'érudit dans une branche de la librairie qu'il mit en honneur.

Plusieurs de ses catalogues de vente, ceux de la vente Fillon et de la

vente Bovet par exemple, sont les modèles du genre.

« D'autre part, il disait son mot sur l'affaire Vrain-Lucas, se faisait

éditeur et publiait une Revue de documents historiques et finalement son

Amateur d'autographes.

« Depuis quelques années déjà, Gharavay avait renoncé à s'occuper

d'autographes pour se donner plus complètement à ses études person-

nelles. Ses travaux préparatoires à l'École des chartes, son contact jour-
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nalier avec les personnages du temps passé, dont il analysait les signa-

tures, dont il feuilletait les lettres, le prédisposaient aux recherches
historiques

; ses goûts, ses traditions de famille l'inclinèrent à se consa-

crer plus particulièrement à l'histoire de la Révolution. Auteur d'un

beau livre sur Lafayette, couronné par l'Académie française, il fut un
des fondateurs de la revue la Révolution française. Chargé de la publi-

cation, pour le Comité des travaux historiques, de la Correspondance

générale de Carnot, il laisse malheureusement inachevé ce travail, qui

avait absorbé tous ses soins. Il en est de même des Lettres de Louis XI,

dont il avait entrepris la publication, par un retour à ses premières
études, avec notre confrère M. J. Vaesen, pour la Société de l'histoire

de France'.

« Expert en écritures près des tribunaux, Charavay apportait à l'exer-

cice de sa profession un scrupule et une conscience auxquels tout le

monde rendait hommage. Plein de loyauté et de délicatesse en face des

revendications que pouvaient avoir à exercer les établissements publics,

il put souvent préparer à leur profit la réintégration de documents
précieux.

« Revenu malade de Rennes, où l'avaient appelé ses devoirs d'expert,

ayant grand besoin de repos, il espérait, au milieu des siens, dans le

calme familial de la campagne, retrouver ses forces perdues. Ce fut,

hélas ! la mort qui vint ! Le 2 octobre, à Brolles, Charavay succombait
à un mal soudain qui ne pardonne pas.

« Tous ceux qui l'aimaient, ses proches, ses parents, ses nombreux
amis laisseront ses confrères de l'École des chartes s'unir à eux dans
une pensée d'unanimes regrets pour la mémoire de l'homme de bien,

serviable et bon, du travailleur utile et méritant que fut Etienne Cha-
ravay. »

— Par arrêté en date du 16 octobre 1899, notre confrère M. Couraye
du Parc a été nommé chef du bureau du Catalogue des Imprimés de la

Bibliothèque nationale.

— Par décret en date du 27 juin, notre confrère M. Thomas, chargé

d'un cours complémentaire de philologie romane à la Faculté des lettres

de l'Université de Paris, est nommé professeur adjoint à ladite Faculté.

— Par décret en date du 29 juillet, notre confrère M. Lemonnier est

nommé professeur d'histoire de l'art à la Faculté des lettres de l'Uni-

versité de Paris.

1. Dans une notice nécrologique consacrée à Etienne Charavay et que publie

{'Amateur d'autographes (n° du 15 octobre), l'auteur, M. Maurice Tourneux,
annonce la publication prochaine d'une bibliographie complète des travaux de
notre regretté confrère.
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— Par décret en date du 29 juillet, notre confrère M. Charles Petit-

Dutaillis a été nommé professeur d'histoire du moyen âge à la Faculté

des lettres do l'Université de Lille. — La Chambre de commerce de

Lille, dans sa séance du 25 août 1899, l'a désigné pour remplir les

fonctions de directeur de l'École supérieure de commerce de Lille et du

nord de la France, et M. le ministre du commerce a agréé cette nomi-

nation. Notre confrère conserve son enseignement à la Faculté des

lettres de Lille; par arrêté du 10 octobre 1899, il a été dispensé du ser-

vice des examens pendant l'année scolaire 1899-1900.

— Par arrêté en date du 24 juillet, notre confrère M. E. Langlois est

chargé d'un cours complémentaire de paléographie à la Faculté des

lettres de l'Université de Lille pour l'année scolaire 1899-1900.

— Par arrêté en date du môme jour, notre confrère M. Jos. Berthelé

est chargé d'un cours analogue à la Faculté des lettres de l'Université

de Montpellier.

— Par décret en date du 10 août, notre confrère M. Jules Gauthier

a été nommé chevalier de la Légion d'honneur.

— Nos confrères MM. Enlart, Henry Martin et Joseph Tardif ont été

élus membres de la Société des Antiquaires de France.

— Les travaux de nos confrères MM. Léon Maître et Dieudonné,

récompensés au dernier concours des Antiquités de la France, ont été

appréciés comme il suit dans le rapport que M. Salomon Reinach a lu

le 12 juillet 1899 à l'Académie des inscriptions et belles-lettres :

« Vous attribuez la seconde médaille à un travailleur zélé, M. Léon

Maître, auteur de nombreux mémoires réunis en deux volumes sous le

titre de Géographie historique et descriptive de la Loire- Inférieure. Le

premier volume a pour objet la partie du département située au nord

du fleuve, le second est consacré à la fraction transligérine de cette

même circonscription. La géographie proprement historique y est repré-

sentée par deux excellents chapitres, qualifiés à'Introduction; l'auteur

y aborde, avec une compétence depuis longtemps reconnue, l'histoire

des fiagi, entre lesquels se divisait jadis le département, et nous rend,

en quelque sorte, l'état civil des anciennes paroisses dépendant, pour

la plupart, du diocèse de Nantes. Ce sont là, comme on pouvait s'y

attendre, les parties les plus solides de l'œuvre de M. Maître. Les diffé-

rents mémoires dont la juxtaposition forme le corps même du livre

offrent un caractère presque exclusivement archéologique. Ils repré-

sentent au moins quinze années de recherches et de fouilles relatives à

l'époque gauloise, à la période romaine et à la première moitié du

moyen âge. M. Maître y étudie des questions souvent fort délicates et

dont quelques-unes, comme celle de l'emplacement du port de Corbilon,

sont peut-être actuellement insolubles. Bien que plusieurs des opinions
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qu'il émet soient de nature à soulever de sérieuses critiques, on est heu-

reux de lui attribuer un certain nombre de véritables découvertes,

comme celles des édifices romains du Petit-Mars, de Mauves et de plu-

sieurs autres localités. Il a étudié ou exploré avec plus de soin que ses

devanciers certains gisements romains du pays namnète et de la partie

septentrionale de l'ancien territoire des Pictons; il a consacré aux

anciens monastères de Vertou et de Saint-Philbert de Grandiieu de

curieuses monographies, fondées à la fois sur l'archéologie et sur les

textes; enfin, dans les pages où il a traité de la vieille église de Saint-

Philbert, il a mis en pleine lumière, pour la première fois, l'impor-

tance d'un monument qui est un des spécimens les plus complets, en

France, de l'architecture carolingienne. Ce sont là des résultats consi-

dérables pour l'étude de nos antiquités nationales et qui, appréciés à

leur juste valeur, devaient vous rendre indulgents tant pour le carac-

tère disparate de ces deux volumes que pour les preuves d'inexpé-

rience que donne très souvent l'auteur lorsqu'il aborde les périodes plus

anciennes de notre passé. Avec le zèle et l'intelligence dont témoignent

ses fructueuses recherches, M. Maître pourra combler aisément les

lacunes de son savoir archéologique et, encouragé par votre bienveil-

lance, poursuivre la tâche difficile qu'il a entreprise dans des conditions

de plus en plus favorables au succès.

« L'étude de M. Dieudonné sur Hildebert de Lavardin, évêque du Mans,

archevêque de Tours (1056-1133), atteste des dons littéraires et un talent

de mise en œuvre que vous vous plaisez à reconnaître en attribuant à

l'auteur la troisième mention. L'intérêt du personnage, tel que le

montre son biographe, est d'offrir un échantillon distingué, plutôt

qu'exceptionnel, de ce que pouvait être un bon évêque en cette période

confuse, mais pleine de vie, où bien des choses, qui seront plus fixées

au xHi^ siècle, sont encore flottantes et où l'originalité d'un homme de

mérite avait bien des occasions de se révéler. Mêlé par les circonstances

à des événements politiques importants, à des querelles administra-

tives, philosophiques et religieuses, à des affaires privées de toute sorte,

Hildebert de Lavardin n'est ni un grand homme, ni un héros, ni un
saint; mais c'est un honnête homme, un habile homme, un esprit cul-

tivé, souple, sensé, en somme un excellent représentant de toute une

classe à la fois distinguée et moyenne qui a dû être assez nombreuse

au xii« siècle et qui offre de ce temps une image très nette et fort hono-

rable. M. Dieudonné a étudié, avec un soin particulier, les lettres d'Hil-

debert et a cherché à en tirer un portrait de celui qui les a écrites. Le
portrait ne manque pas de vie et doit être ressemblant. Mais l'auteur

ne s'est pas contenté d'être psychologue; il a fait œuvre de philologue

et de grammairien en analysant le style et la langue de ces lettres. Hil-

debert était loin d'être un inconnu, et l'ouvrage de M. Dieudonné n'ap-

porte que peu de choses vraiment neuves; il mérite cependant de
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compter parmi les biographies littéraires dont l'intérêt dépasse celui du

personnage qui en fait l'objet. »

ARCHIVES NOTARIALES DE TOULOUSE.

Sous ce titre, notre confrère M. F. Pasquier, archiviste de la Haute-

Garonne, vient de pubUer une brochure (Toulouse, Ed. Privât, 1899,

in-8o, 24 p.) dont l'intérêt n'échappera pas à tous ceux qui savent

quelles ressources offrent souvent aux chercheurs les archives des

notaires, quelles difQcultés s'opposent parfois à leur consultation et qui

se préoccupent des moyens d'en assurer la conservation et de les rendre

plus facilement accessibles. L'on a déjà réclamé que la question fût

réglée par une loi; mais, en attendant qu'elle soit votée, l'on a songé

en divers endroits à une solution pratique qui sauvegarderait tous les

intérêts. Le Conseil général de la Haute-Garonne, dans sa séance du

12 avril 1899, à l'exemple de ce qui se pratique à Lille depuis un demi-

siècle, a résolu, conformément à l'offre de la Chambre des notaires, de

faire gérer le dépôt des archives notariales par l'archiviste départemen-

tal, aidé d'un employé spécial chargé du classement et de la surveil-

lance de ces archives. La brochure de M. Pasquier contient : la proposi-

tion du préfet au Conseil général; — la délibération de la Chambre des

notaires ;
— le rapport de l'archiviste départemental sur la question

;

— la correspondance échangée à ce sujet entre le préfet et le ministre

de l'Instruction publique; — les vœux émis au Congrès des sociétés

savantes de Toulouse; — enfin la délibération du Conseil général.

DOCUMENTS VOLÉS AU MINISTÈRE D'ÉTAT A MADRID.

Deux lettres autographes de Charles-Quint ont été apportées à Paris

au mois de janvier dernier. J'eus l'occasion d'en examiner une qui

avait été offerte par le vendeur à la Bibliothèque nationale et y reconnus

sans peine l'original de l'instruction secrète donnée par Charles-Quint

à Philippe II et datée de Palamôs le 6 mai 1543. La Bibliothèque

nationale n'ayant pas consenti à payer le prix très élevé demandé par

le marchand, cette pièce et une autre furent proposées à M. Noël Cha-

ravay, qui s'en rendit acquéreur. Il en revendit une, celle du G mai, et

me communiqua l'autre, la première instruction de Charles-Quint à

son fils, datée de Palamôs le 4 mai 1543. Ces deux instructions sont

célèbres : tous les historiens modernes de Charles-Quint les ont con-

nues et utilisées; l'un d'eux, M. Gachard, les a qualifiées de < monu-
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ments de sagesse, de prévoyance, d'une expérience consommée dans

l'art de gouverner, d'une connaissance profonde des hiommes et des

ciioses, qui seuls suffiraient pour placer Charles-Quint au premier

rang des politiques de son siècle ^ »

De bonne heure, dès le milieu du xvi^ siècle sans doute, les origi-

naux de ces instructions, écrits au courant de la plume et chargés de

ratures et d'additions, furent copiés par des secrétaires ou des ama-

teurs plus ou moins exercés et consciencieux, d'où les exemplaires

manuscrits qu'en possèdent plusieurs grandes bibliothèques publiques.

A la fin du siècle dernier, l'éditeur du Semanario erudito inséra dans

le tome XIV de son recueil (Madrid, 1788) l'instruction du 6 mai,

d'après une copie très fautive qu'il corrigea au petit bonheur, mais oii

il laissa substituer d'énormes lapsus. Plus tard, Karl Lanz comprit les

deux instructions dans son recueil intitulé : Staatspapiere zur Geschichte

des Kaisers Karl V, Stuttgart, 1845, et son édition, détestable, repose

sur le ms. de la bibliothèque de Bourgogne, n" 12898. Ne connaissant

d'autre texte imprimé que ceux de Lanz et du Semanario erudito, je

considérai comme une bonne fortune l'apparition imprévue sur notre

marché des originaux mêmes des fameux papiers d'État, et demandai

à M. Charavay l'autorisation de copier au moins celui du 4 mai,

puisque l'autre n'était plus entre ses mains et que je n'avais pas eu le

temps de le transcrire pendant son court séjour à la Bibliothèque natio-

nale. M. Charavay répondit avec beaucoup d'empressement à mon
désir. Sur ces entrefaites, je reçus d'un jeune érudit belge, M. Eugène

Lameere, l'avis que les deux instructions de Charles-Quint avaient

trouvé, après Lanz, un autre éditeur dans la personne de M. W. Mau-

renbrecher, qui, en 1863, les avait publiées dans les Forschungen zur

deutschen Geschichte, et cette fois non pas d'après une copie quelconque,

mais d'après les originaux du ministère d'État à Madrid. Cette publi-

cation dans un recueil essentiellement consacré à l'histoire d'Alle-

magne au moyen âge, et que j'étais excusable, je crois, d'avoir ignorée,

m'apprit deux choses : d'abord l'utilité d'une nouvelle édition 2, M. Mau-

renbrecher ayant commis quelques fautes assez lourdes; secondement,

la provenance des autographes vendus à Paris. En ce qui concerne

cette provenance, rien de plus concluant que les paroles de M. Mau-

renbrecher :

a Me trouvant à Madrid occupé de recherches sur l'époque de Phi-

lippe II, je voulus voir si les archives du ministère des Affaires

étrangères {Ministerio de Estado) ne me fourniraient pas quelques docu-

ments importants sur cette époque. On m'accorda gracieusement l'au-

1. Biographie nationale de Belgique, t. III (Bruxelles, 1872), col. 666.

2. Cette édition sera donnée prochainement dans le Bulletin hispanique de

la Faculté des lettres de Bordeaux.
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torisation de travailler dans ce dépôt. Sans doute, je n'y trouvai pas ce

que j'y cherchais, mais j'y trouvai un volume de mélanges où je recon-

nus aussitôt les fameuses instructions de Charles-Quint, c'est-à-dire les

deux longues lettres autographes adressées par l'empereur à son fils le

prince Philippe, qu'il investissait du gouvernement, au moment de

quitter l'Espagne, en mai 1543. Il me semhla que l'intérêt que pré-

sentent ces lettres justifiait la peine que je pris de les copier soigneu-

sement avec toutes leurs fautes de langue et d'écriture, toutes leurs

corrections et additions <. »

Voilà qui ne souffre pas de réplique : les instructions autographes de

Charles-Quint vendues à Paris en 1899 se trouvaient certainement vers

1863 au ministère d'État à Madrid, dans un recueil de mélanges, où la

première, celle du 4 mai, portait au dos le n" 15 et occupait les feuil-

lets 46 à 57, comme nous l'enseigne la pièce elle-même que j'ai copiée.

Comment et quand ces pièces ont-elles quitté le dépôt où on les avait

placées? Je n'ai pas à le rechercher et n'ai aucun souci de le savoir.

Je remarquerai seulement que les autographes en question ne portent

ni timbre ni cachet : leurs acquéreurs se trouvent donc par là à l'abri

de toute réclamation, et ces précieux documents doivent être considérés

comme définitivement perdus pour l'Espagne. Si cependant, au lieu de

les laisser dans un volume de mélanges où elles s'offraient pour ainsi

dire à celui qui voulait les prendre, on les avait gardées à part, en les

munissant d'une marque de propriété bien apparente et en les inscri-

vant, sous un numéro de classement, dans un inventaire, le voleur

n'eût très probablement pas accompli son larcin.

Alfred Morel-Fatio.

NOTE SUR UN FAIT D'ARMES DES PARISIENS

EN 1358.

Au mois de mai 1358, profitant des embarras du régent alors réfugié

à Meaux pour échapper à l'odieuse domination de la populace, le pré-

vôt de Paris, Etienne Marcel, dirigea une expédition de ses milices

contre diverses places voisines de Paris. Successivement, et l'itinéraire

paraît exactement tracé, Gournay, Palaiseau, Trappes, Chevreuse, enfin

deux localités dont les noms changent de forme selon les textes qui les

citent, tombèrent en leur pouvoir. La présente note a pour objet d'es-

sayer d'identifier ces deux localités.

Une publication historique à laquelle ses éditeurs ont donné le titre

1. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. III (Gotlingue, 1863), p. 283.
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de Chronique normande du XI V^ siècle produit ces deux noms d'après

une famille des manuscrits qui ont servi à l'édition ^
; c'est d'un manus-

crit de cette classe que les éditeurs ont dit qu'il donnait en général

« des formes meilleures de noms d'hommes et de lieux 2. » D'après ce

type, ces deux noms de lieux s'écrivent Lenne et Engencie^. Une autre

catégorie de manuscrits distinguée par les éditeurs de la même chro-

nique révèle, par une lacune portant sur ces deux noms, l'hésitation

bien explicable d'un copiste intelligent qui, peu certain d'une lecture

peut-être pénible, a remis à plus tard la solution de la difficulté et fina-

lement y a renoncé-*.

J'ai cherché ailleurs à montrer que ce qu'on a appelé Chronique nor-

mande du XI V^ siècle n'était qu'une des versions d'un texte à détermi-

ner^. Les autres versions que nous connaissons donnent, toujours à

Tannée 1358 et à propos des mêmes événements, des formes variées des

deux noms qui m'occupent. Ainsi, la chronique tournaisienne insérée

parJ.-J.de Smet dans le Recueil des chro?iiques de Flandre, écrit pour la

première des locahtés Donne, pour la seconde Egeme^. Les Istore et cro-

niques de Flandres, éditées par le baron Kervyn de Lettenhove, four-

nissent les variantes Len?ie et Eugentie"^ ; cette dernière leçon doit être

rapprochée de la leçon Engencie signalée plus haut. Enfin, une chro-

nique récemment publiée sous le titre de Chronographia regum Fran-
corum écrit ces deux noms sous une forme reproduite ainsi par l'édi-

teur : Kenne et Egeine^.

Il semble que la région où ces deux localités doivent être cherchées

est aisée à déterminer. La direction suivie par les Parisiens avec les

étapes successives de Gournay, Palaiseau, Trappes, Chevreuse, que je

cite dans l'ordre même où les nomment les chroniques, paraît avoir été

celle de Chartres, et il semble que le but ait été de dégager la route de

Chartres et ses abords, si nécessaire à l'approvisionnement de Paris, et

à laquelle se raccorde à Trappes le chemin de Dreux connu sous le

nom de route des Quatre-Piliers.

C'est donc dans la direction de Chartres ou de Dreux qu'à mon sens

1. P. 128, note 4.

2. P. XXXVI.

3. M. Luce [Histoire de la Jacquerie, édition de 1894) ne mentionne qu'en un
passage le nom A'Engesme (p. 107) et lorsqu'il raconte l'expédition des Pari-

siens ne parle ni de l'une ni de l'autre des deux localités qui m'occupent.

Cf. Chronographia regum, Francorum, t. I, p. vii-x.

4. Chronique normande du XIV° siècle, p. 128.

5. Voir l'avant-propos de la Chronographia regum Francorum, publiée pour

la Société de l'Histoire de France.

6. T. III, p. 191.

7. T. II, p. 86.

8. T. II, p. 271.
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il faut chercher les deux localités à identifier. La direction de Chartres

ne m'ayant pas donné de solution, j'ai examiné la route de Dreux.

Assez près de Trappes, mais un peu au delà, se trouve un village nommé
la Queue * traversé par la route des Quatre-Piliers. Or, il se trouve

qu'en y regardant bien, la Chronographia regunx Francorum donne pré-

cisément le nom Keuue, lu par une erreur impardonnable Kenne par

l'éditeur. C'est bien le nom de la Queue. Je crois que, sur ce point,

l'identification proposée n'est pas hasardée.

Pour l'autre nom, la solution du problème est moins simple, et, au

premier abord, une lecture, même faite correctement, ne la donne pas.

C'est alors qu'examinant sur la carte les environs de la Queue, mon
attention s'est portée sur un assez gros village appelé Garancières 2, situé

à un kilomètre au nord-ouest de la Queue. Je rapprochai le nom de

Garancières du mot Engencie, et il m'apparut qu'en supprimant la pre-

mière syllabe, le reste du mot, se présentant enfin sous la forme gencie,

était graphiquement composé comme doit l'être le mot abrégé garen-

ciere, si on admet qu'un copiste inattentif ait négligé de tenir compte

des signes abréviatifs marqués dans le manuscrit à reproduire. En effet,

la notation gHncVe se lit garenciere. Je propose donc de reconnaître la

Queue et Garencières dans les deux localités aux noms singuliers et

non identifiés jusqu'à présent, que les Parisiens détruisirent en 1358.

H. MORANVILLÉ.

ARCHIVES BELGES.

Sous ce titre paraît en Belgique, depuis le commencement de l'an-

née (Namur, Lambert-de Roisin; Liège, 14, rue Hemricourt), une

« Revue critique d'historiographie nationale. » Le fondateur, M. Gode-

froid Kurth, professeur à l'Université de Liège, auquel l'enseignement

historique belge est redevable de la fondation féconde en heureux résul-

tats de cours pratiques 3, a voulu rendre un nouveau service à son pays

1. La Queue, Seioe-et-Oise, arr.de Rambouillet, cant. de Montfort-l'Amaury,

comm. de Galluis-la-Queue. M. le comte de Dion, dont la compétence est si

connue, veut bleu me faire savoir qu'il y avait eu un château à la Queue, appar-

tenant au XIV* siècle à une branche de la maison de Maintenon. Je saisis cette

occasion de le remercier de ses libérales communications.

2. Seine-et-Oise, arr. de Rambouillet, comm. de Montforl-l'Amaury.

3. Le 25° anniversaire de cette fondation a été célébré à Liège, le 20 novembre

dernier, par une manifestation solennelle à laquelle tout le corps universitaire

et les représentants de l'érudition historique eu Belgique ont tenu à honneur

de prendre part, sans distinction d'opinion. Le volume qui conserve le souve-
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en publiant, avec le concours des meilleurs érudits de Belgique, un

recueil qui tînt le public au courant de toute la production historique

belge, des ouvrages étrangers relatifs à l'histoire belge et, dans une

certaine mesure, des ouvrages d'histoire générale entrepris par des

Belges, qui donnât sur chaque ouvrage une appréciation brève, d'une

critique sûre et impartiale. L'histoire de la Belgique a de tout temps

été trop liée avec celle de la France pour qu'il soit superflu de signaler

plus longuement ici cette tentative utile et bien conçue.

LE REGISTRE DE LA CONFRERIE DES JONGLEURS
ET DES BOURGEOIS D'ARRAS.

Ce registre, commencé au début du xni« siècle et continué sans

interruption jusqu'après le milieu du xiv«, contient des listes de noms
inscrits chaque année aux termes de la Saint-Remi, de la Purification

et de la Pentecôte, avec détail courant et totalisation annuelle d'un

droit perçu à chaque inscription. Acquis par la Bibliothèque nationale

en 1859, il a été aussitôt reconnu comme devant fournir beaucoup de

renseignements sur les familles artésiennes. Tous ceux qui depuis une

quarantaine d'années se sont occupés des trouvères d'Arras en ont tiré

des mentions, d'après lesquelles ils ont cru pouvoir fixer l'époque de

plusieurs des poètes les plus célèbres du xni^ siècle. Mais, faute d'avoir

déterminé le véritable caractère du registre, ils ont fait fausse route.

Ils pensaient que l'inscription des noms correspondait à l'entrée dans

la confrérie. Tout autre était le caractère du registre.

M. A. Guesnon, qui avait procuré à la Bibliothèque nationale l'ac-

quisition d'un aussi curieux document, en avait aussitôt deviné la

nature. Il supposait que l'enregistrement des sommes encaissées cor-

respondait, non pas à l'entrée d'un confrère, mais à l'acquit d'une

somme payée pour un enterrement. Il n'a point voulu publier sa con-

jecture avant d'avoir patiemment recueilli des preuves qui devaient

convaincre les plus incrédules. C'est seulement le 28 juillet 1899 qu'il

a communiqué à l'Académie des inscriptions et belles-lettres le résul-

tat de ses recherches.

nîr de celte manifestation, et où l'on trouvera un intéressant historique de

l'institution des cours pratiques rédigé par M. Paul Fredericq, vient de paraître :

A Godefroid Kurth, professeur à l'Université de Liège, à Voccasion du 25° an-

niversaire de la fondation de son cours pratique d'histoire. Liège, impr. lié-

geoise, 1899. In-8% 224 p. — M. Fredericq a réédité son travail aux pp. 209-303

d'un volume intitulé : VEnseignement supérieur de l'histoire. Notes et impres-

sions de voyaye (Gand, Vuylsteke; Paris, F. Alcan, 1899. In-8°, xi-304 p.). Ce

volume contient entre autres, pp. 57-64, une notice sur l'École des chartes

en 1882.
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Il a commencé par relever un certain nombre d'articles qui prouvent

jusqu'à l'évidence qu'on est en présence d'un registre de sommes

payées pour des enterrements. Tels sont les suivants : « Cors qui ci est,

Quatre cors, Doi cors, Tria funera, Troi service, Gito mortua. Duo de

hospitali. Non novi duo, Non nomen... »

Pour achever la démonstration, M. Guesnon a choisi cinquante indi-

vidus dont le nom figure au registre et dont la date de mort a pu être

déterminée, soit par des chroniques, soit par des épitaphes, soit par

des pièces de comptabilité, soit de tout autre façon.

Ainsi, les noms d'Andrieu de Monchi, de Le Borgne-Willaume et

de Louchart-Jaquemart sont inscrits au terme de la Pentecôte 1356. —
Ge sont trois échevins qui périrent dans une émeute sanglante du mois

de mars 1356.

Ferrant d'Araines fut tué à la bataille de Grécy le 26 août 1346. Il est

inscrit dans le registre au terme de Saint-Remi 1346.

Une épitaphe nous apprend que Baude Grespin d'Arras trépassa le

17 juillet 1316. Nous trouvons son nom dans le registre au terme de la

Saint-Remi 1316.

Un compte de l'échevinage d'Arras, pour l'année 1340-1341, porte :

« Pierre Morteanwille trespassa environ Saint-Denis ; se li devoit on as

octaves de le Gandelier, es.» — Le nom de ce rentier de la ville

d'Arras est inscrit sous la forme « Morteanghille Pierot » dans le

registre de la confrérie au terme de la Purification 1341.

Et ainsi de suite pour cinquante noms relevés çà et là sur les pages

du registre de la confrérie.

La démonstration de la thèse ne laisse rien à désirer, et nous ne sau-

rions trop louer la patience et la sagacité dont M. Guesnon a fait preuve

pour mettre en pleine lumière le caractère d'un registre qui fournira

désormais des données certaines sur la chronologie des trouvères

artésiens.

Une coupure faite dans le fragment de lettre de M. Kriiger, inséré

dans notre avant-dernicre livraison, a introduit une confusion entre la

teinture employée par cet érudit et la teinture de Gioberti. Tandis que

cette dernière donne une coloration bleue, la première colore en rouge.

Le réactif découvert par Iloffman et utilisé par M. Kriiger se compose

des parties suivantes :

Eau 15

Rhodokalium 1

Acide muriatique. ... 1



ANCIENS

PROVERBES FRANÇAIS

Le manuscrit 1429 du fonds de la reine au Vatican* est un
recueil de proverbes français collectionnés, rangés par ordre

alphabétique et commentés au xv'' siècle. Dans un prologue,

l'auteur du livre a pris soin de donner son nom : Stephanus
Legris. C'est évidemment le même personnage que cet Estienne

Legris, chanoine de Lisieux, qui, en 1444, offrait un Répertoire

du Roman de la Rose, de sa composition, à Jean Lebègue, gref-

fier de la Cour des comptes à Paris ^. Les deux ouvrages décèlent

bien une même tournure d'esprit. Nombre des proverbes insérés

dans le Roman de la Rose n'étant pas reproduits ici, on peut en

conclure que le recueil de proverbes est plus ancien que le

Répertoire.

Le prologue, qui occupe les deux premiers feuillets, non pagi-

nés, du volume, est en latin, de même que les commentaires qui

accompagnent la plupart des proverbes. L'auteur y indique le

1. Manuscrit en parchemin, 0,164 sur 0,tl3, xv* siècle, 2 + 161 feuillets de

20 lignes en moyenne à la page. Commencement du 2'' feuillet : advertendum

quod. En marge du 1" feuillet : Pauli Petavii, consulis regii. Anciennes cotes:

G. 30; 837; 1588 (837 est le numéro du manuscrit dans la Bibl. Bibl. de Mont-

faucon). Au verso du dernier feuillet, non paginé, un tableau des dates de

fondation des ordres religieux ( Temporum varielates quibus fuerunt institua

religiosorum ordines). Les ordres mentionnés sont ceux de Saint-Benoît (531),

de Cluny (812), des Chartreux (1084), de Citeaux (1098), des Prémontrés (1120),

de Jérusalem (1190), des Trinilaires (1197), des Prêcheurs (1200), des Mineurs

(1210), des Carmélites (1220), de Saint-Augustin (1250).

2. Cf. mes Notices des Manuscrits français et provençaux de Rome, p. 134.

Dans un « rôle » adressé par l'Université d'Angers à l'antipape Clément VII, et

daté du 26 novembre 1378, figure un Stephanus Legris, Ebroicensis diocesis,

scol. trien. in legibus. (M. Fournier, Les Statuts et Privilèges des Universités

françaises, III, p. 508.) C'est sans nul doute le futur chanoine de Lisieux.

\ 899 37
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but qu'il s'est proposé et expose le plan qu'il a suivi. En voici les

passages intéressants :

UL juvenes speciali^.. potissime linguam gallicanam... nonnun-

quam muUitudine ac varietate rerum onerati, possint, fastidiente

stomacho, sue speculacioni semper insudare et quasi in ipsa nuLriti

seu [labojrantes- assidue, ex eadem aliquid trahere quod fideliter

iniiereat in anime, pauca proverbia loculioni gallicane cotidiana in

hoc opusculo recoilegi, alfabeti sériera observando, eademque juris

allegationibus corroborando
;
quibus visis ipsi juvenes addant, detra-

hanl, emendent et suppléant tam proverbia per me omissa quam
allegationes, prout melius occurrere poterunt. Fateor namque quod

non omnia reperient ad plénum allegala, sed mihi sufficit occasio-

nem dédisse melius dicendi. More igilur apum que vagantur et

flores ydoneos ad faciendum mel capiunt, deinde quidquid attulere

disponunt et per favas dirigunl, ego, Stephanus Legris, occurrentes

undique allegationes in unum coUegi fasciculum, beati Gregorii con-

silium insecutus, .xij. di., c. Novit in fîne^. Unde in deffinitione

legum et canonum, ad propositum de quo agitur, précise facienda,

licet rationem allegare sufticientem, ut notatur .j. di., c. Consue-

tudo^; tamen ex habundanti testes induco fréquenter poetas quos-

dam et philosophos. Quod licitum est facere etiam in causis judicia-

libus, ut notatur Jusl. de Emp. et Ven., § Item precium^ ; exemplum

de F. 5/^., c. Forus, § Zes". Sic et beatus Augustinus allegat Luca-

num, .xxvj., q. .v., c. Nec tnirum.'^. Et Paulus aposlolus usus est

versibus poetarumin suis scripturis, .xxvij. di., c. Turbat^. Jeroni-

mus etiam allegat Oratium de Cons., di. .v., c. Legimus^. Idemmet

allegat Ypocrathem in Amphorisrais et Galienum ejus interprétera

C. di. [.V.], c. Ne taies *^... Averlendumque lamen quod S. Pauli

verba generaliter interpretari et artare possumus .11. q. .vij. c. Pau-

t. CeUe lacune et la suivante représentent chacune deux ou trois mots com-
plètement effacés.

2. Les six dernières lettres du mot sont seules lisibles.

3. Dec. de Gratien, i" partie, d. xn, c. 10.

4. Ibid., 1" p., d. I, c. 5.

5. Inst. de Just., 1. III, t. 23, g 2.

6. Dec. de Grcg. IX, 1. V, t. 40, c. 10.

7. Dec. de Oral., 2° p., C. xxvi, q. 5, c. 14.

8. Ibid., 1" p., d. XXXVII, c. 8.

9. Ibid., 3" p., d. v, c. 30.

10. Ibid., 3° p., d. V, c. 29.
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lus^. Et advocatus potest variis modis jura exponere .1. di., c. Quid
est^. Multomagis hec proverbia commentari seu inLerprelari possu-

mus. Nam quedam sunl omnino falsa pcr abusum seu yronice pro-

lata, ut illud : A tout perdre, et illud : Le champ a yeux, et illud :

Compaignie ne vaut riens, etc., item illud : Qui doit perdre. Et de

hoc suis in locis clarius patebit. Quedam sunt improprie prolata, ut

apparet de illis in quibus due negaciones valent seu faciunt solam
negacionem nec equivallent uni affirmacioni, contra regulam logico-

rum, que ponitur ff. de Verbo. sig. 1. Duobus verbis^, ul illud : Nul
n'est villain, etc., et illud : ISul ne perd, etc., et illud : Nul n'est si

riches, etc.; et sic de multis aliis. Taies igitur locutiones improprias

suppléât bonitas intellectus potius quam contemnat, et mentem
pocius quam verba scripture contempletur...

Sauf quelques exceptions, chaque proverbe est suivi d'un com-
mentaire de quatre ou cinq lignes en moyenne. Ces commentaires
se réduisent en général aux allegationes annoncées dans le pro-
logue et ne méritent pas d'être publiés. Gomme spécimens, je

reproduis ceux qui accompagnent le premier et le dernier pro-
verbe du recueil; ils donneront une idée suffisante des autres

et me justifieront de les avoir laissés de côté.

\. — A barbe de fol aprent on a faire. Unde Bernardus, in epi-

stolacZe Regimine rei familiarisa : « Fuge medicum scientia plénum,

exercitio non probatum. » Et post pauca : « Gave tibi a medico

volente in te experiri qualiter alios de simili morbo curabit. » Pro

quo textus sic inquiens : « Grave est inexpertos obsequiis homini

sociari, » .xix. q. .iij., c. 3Ionasteriis^. Et Ovidius in de Arte A.

dominabus sic consulil : « Tuta sit ornatrix; odi que sauciat ora^. »

Et sciendum quod barba in vultu et mamille in pectore virili plus ad

decorem quam ad usum sunt posita
; quia, si barba vultui munimen

afferret, pure faciès [sic] feminarum, que utique sunt infirmiores,

muniri citius conveniret. Hec August[in]us de Ci. Dei, li. fl. .xxij.

1. Dec. de Grat., 2= p., C. ii, q. 7, c. 28 ou 33.

2. Ibid., 1« p., d. L, c. 17.

3. Dig. de Just., 1. L, t. XVI, loi 237 : Duobus negativis verbis.

4. Sur l'attribution de cet ouvrage à saint Bernard, voir Kauréau, Not. et

Extr. de quelques mss. lat. de la Bibl. nat., 1, 334-337.

5. Dec. de Grat., 2° p., C. xii, q. 3, c. 6. Nam dum grave sit inexpertos

hominum obsequiis sociari...

6. A. A., III, 239. Il est évident que l'auteur a compris ce vers à contresens.
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c.^ De experientia qualiter ipsa est rerum magistra efficax et ad quid

ipsa prosit, liabetur exemplum De elec.^ c. Quam sit, in vi''^.

798. — Une inèce de bacon vault deux de lard. Lardum dicitur

eo quod in domo exposiLum conservatur, nam antiqui domos lares

dicebant. Hec Ysi. .xx. Ethi. c. j.^.

Les proverbes, au nombre d'environ 800, constituent par eux-

mêmes le principal intérêt du livre. Beaucoup cependant sont

déjà connus, mais souvent par des textes moins anciens ou sous

une forme différente. Je les publie tous, en suivant l'ordre du

manuscrit, un ordre alphabétique pas très rigoureux. Je les ai

numérotés pour faciliter les renvois.

Mon intention n'est pas de faire une étude sur les proverbes,

mais d'en signaler un recueil nouveau et de mettre à la disposi-

tion de tout le monde ce que peut contenir d'intéressant un manus-
crit assez difficile à consulter; je m'abstiendrai donc d'allonger

cette notice en signalant pour chaque proverbe les autres exemples

qui en ont été déjà signalés ou que j'ai recueillis dans mes lectures.

Je ne ferai exception que quand le texte aura besoin d'être expli-

qué ou justifié, et aussi pour les rapprochements faits par l'au-

teur même du recueil avec des proverbes latins. Les textes latins

cités en notes sont, à moins d'avis contraire, extraits du com-
mentaire.

Ernest Langlois.

\. A barbe de fol aprent on a faire [fol. \).

2. A bon jour bon oeuvre.

3. A bon demandeur sage escondisseur.

4. A bon cheval bon gué [fol. 2).

5. A coulon sa[o]ul cerises ameres.

1. Sunt vero qnaedam ita posita in corpore ut tantummodo decorem

habeant, non et usum, sicut habel pectus virile mumillas, sicut faciès bar-

bam, quant non esse muuiniento sed virili ornamento indicant purae faciès

feminaram, quas utique in/irmiores inuniri tulius conveniret. [De Civiiate

JDei, liv. XXIV, ch. 22.)

2. Sexl., I. I, t. G, c. 6.

3. Isidore, Ethym., liv. xx, cli. 2 de l'éd. de Rome, 1801.

1. Le ms. donne bien a faire, et non a raire. Voir un curieux commentaire

de ce proverbe dans Uauréau, Not. et Ext. de quelques mss. lut., IV, 140.

3. Au-dessus de bon, la variante : alias fol.

5. Ore columburum saturo cerasum fit amarum.
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6. A courte chausse longue lanière.

7. A celuy qui a sa paste au four doit on donner de son tourtel

[fol. 3).

8. A ceste mesure le me brasses.

9. A chacun oisel son ny lui samble bel.

-10. A chat lecheur bat l'en souvent la queue [fol. 4).

\{. Achoison trouve qui son cha(s)t ba(s)t.

-12. A cheval donné ne fault regarder en la gueule.

-13. Adès ne vente mie vens.

-14. Adès chante le cucu de soy mesraes.

-15. A dur asne dur aguillon [fol. 5).

-16. A fel chien aspre lien.

M. Adès cuide le larron que chascun soit son compaignon.

^8. A goupil endormi ne chiét riens en la gueule.

-19. Aide toy Dieu te aidera.

20. Aise fait les larrons [fol. 6).

2-1

.

Ainsi va qui mieux ne peut.

22. Ainsi dit regnart des meures.

23. A la barbe a son voisin doit on faire la soue.

24. A la court du roy chascun y est pour soy.

25. A l'avanture met on les oeufz couver.

26. A la touche preuve on l'or.

27. A l'engneler verra on lesquelles furent prains.

28. A l'anfourner fait on les pains cornus [fol. 7).

29. A l'oeuvre congnoit on l'ouvrier.

30. Aler et parler peut on.

31

.

Aler et venir font les baies peler.

32. A l'antrée de la ville le commencement des maisons [fol. 8).

33. A longue corde lire Qui aultrui mort désire.

34. A l'ostel priser et au marché vendre.

35. Amendement n'est pas pechié.

36. A malvais chien queue luy vient.

37. A mal chat mal rat.

6. Si brevis est caliga, sit tibi longa liga.

9. Cuilibet propria sua dulcissima.

II. Occasiones guérit qui vult recedere ab amico.

15-16. Ces deux proverbes sont réunis par l'expression : hec duo coincidunl.

20. Sepe facit plures existere copia pures.

22. Regnart et goupil sinonima sunt.

36. Et mala radiées alcius arbor agit [Ovidius [Rem. Am. v. 106]).
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38. A mol pasteur lou lui chie laine [fol. 9).

39. Amours vainl tout que cueur villain.

40. Amour de femmes et ris de chien Ne vallent riens, qui ne

dit : tien.

A\

.

Amy pour aultre veille.

42. Anemy ne dort [fol. iO).

43. Annieux vaint et nyent beaux.

44. A petit mercier petit pennier.

4.5, A petite fontaine boit on souvent.

46. A petite pluye chiét grant vent.

47. A petite achoison Prant le lou le mouton [fol. H).

48. Après bon vin bon cheval.

49. Après faire barguigner.

50. Après compter boire fault.

5-1. Après la poire le vin.

52. Après mangier assés cueuUes nappe.

53. Après tout dueil boit on.

54. A qui Dieu veult aidier nul ne lui peult nuire.

55. A quelque chose est maleûreté bonne {fol. il).

56. Arbres souvent remuées font a paine bon fruit.

57. A riche homme son beuf lui velle, et au povre homme sa

vache lui avorte.

43. M. Tobler pense que ce proverbe, dont il ne cite pas d'autre exemple que

celui des Proverbes au Vilain (p. 94), et dont il établit ainsi le texte : Ennious

veint ne mie beaus, est susceptible de deux interprétations : « iiber einen

Widerwurtigen triigt ein keincswegs Schoner » et « ein Widerwarliger siegt,

keineswegs ein Schoner. » Le premier sens est de lui-même peu vraisemblable;

de plus, il ne s'accorde pas avec le sixain qui doit l'expliquer; enfin notre

texte récarte absolument.

45. SoMe/" conviendrait mieux, semble-t-il, que souvent (Cf. Tobler, Li Prov.

au Vil., p. 75 et p. 163).

52. Ce proverbe est relié au précédent par le mot ou, ce qui semble indi-

quer que le compilateur attribuait aux deux la môme signification. Mais ne

vaudrait-il pas mieux lire ciieuller au lieu de cueuHes, et considérer nappe

comme une variante de cuenller ? Leroux de Lincy donne les trois formules

suivantes : Après mengier cuiller (ii, 138); Après mengier nappe {n, 146);

Après manger assez des coillers (II, 386). On disait aussi : Après maingier

tualie {Bihl. de l'Éc. des ch., XXXI V, p. 39). En latin : Tarde gausape dat

homo, si prius esca recédai. Tarde mapa datur est ubique quisque satur

{Bibl. de l'Éc. des ch., ibid.). l'osl epulas tarde in menus mensalia sternis

[Fecunda lîatis, I, 821),

53. Après tous deus convient joie mener (Huon de Bordeaux, éd. Guessard,

V. 7334). Cf. ibid., v. 251, etc.
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58. Assés demande qui se complaint,

59. Assés dort qui riens ne fait.

60. Assés escorche qui le pié tient [fol. -13).

6< . Assés va au moulin qui son asne y envoie.

62. Assés ottroie qui se taist.

63. Assés peult pleurer qui n'a qui l'apaise.

64. Assur dort qui n'a que perdre.

65. A tart crie l'oysiaux quant il est prins.

66. A toile ourdie Dieu y envoie fil [fol. -14).

67. A tous seigneurs tous honneurs.

68. A tel coutel telle guaine.

69. A tel pot tel cuillier.

70. A telle forme tel soulier.

7-1
. A tout perd[r]e n'a qu'un coup périlleux.

72. Au besoin voit on qui amis est.

73. Au bon beuf mue la chair.

74. Au derrain sçaira on qui menga le lart [fol. -15).

75. Au bon chouleur la pelote ly vient.

76. Au monter bust Dieu.

77. Au premier coup ne chiét le chesne.

78. Au plus meschant le vireton.

79. Au plus fol la machue.

80. Au pois preuve on l'eaue.

8^. Au[s] chacoutes fiert on [fol. -16).

82. Aussi tost meurt veau comme vache.

83. Aussi bien pleure mal batus comme bien batus.

60. Voyez le n° 89.

64. Cantabit vacuus coram latrone viaior \Juv. Sat., X, 22].

72. A falso veruin casus discernit amicum (Quidam,).

Notas in adversis omnis amicus erit.

73. Le même proverbe est dans Leroux de Lincy : Au bon beuf es{t)meut on
la char (I, 94), et dans les Proverbes au Vilain : Au bon buef esmuet on le

char [a" 158). Sous cette dernière forme, le proverbe se comprendrait facile-

ment : c'est avec le bon bœuf qu'on démarre le cbariot, mais ce sens n'a pas
de rapport avec celui du sixain qui doit l'expliquer; avec le mot char au fémi-

nin, on peut entendre : le bon bœuf même reçoit des coups d'aiguillon, et ce

sens peut convenir au sixain. Mais la nouvelle version que nous apportons
semble demander une troisième interprétation.

76. Si bene perpendi, quinque sunt cause bibendi :

Dulcedo vint, presens sitis, atque fulura,

Hospiiis advenius, et ne pereant mea jura {Quidam).

81. Chacoutes = coups de poing. Cf. Godefroy, au mot sacoute.
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84. Aussi bien sont amourettes Soubz bureaux comme soubz

brunetes,

85. Autant despent avair comme large.

86. Autant se prise beau variet comme belle mechine.

87. Autant va ung homme a ung jour comme ung lymaçon a

cent ans.

88. Autant vault choier comme trebuscher [fol. 17).

89. Autant fait celui qui tient comme celui qui escorche.

90. Au vespre loués l'ouvrier et au matin vostre hoste,

9^, Au voir dire pert on le gieu.

92. Avoir n'est preux qui a son seigneur fait honte.

93. Avant chante fol que prestre,

94. Aux te(l)z sçait on quelles les potis furent.

95. Aux grans pescheurs eschapent les anguilles [fol. 18).

96. Baston porte paix,

97. Beau se châtie qui par aultry se châtie,

98. Beau servir fait amis El voir dire anemis [fol. 49).

99. Beau chanter souvent ennuie.

4 00. Beaux est qui vient et plus beaux qui aporte.

loi. Belle promesse fait fol lyé.

402. Belle chiere, cueur arrière.

4 03. Belle chiere vault ung moys [fol. 20).

404. Belle chose est tost ravie.

-105. Bel escrie le lou qui la praie resqueust.

-106. Beaulté sans bonté ne vault riens.

107. Berte fut a la mait; scelle em prist si en ait.

408. Besoing fait vieille troter.

89. Voyez le n" 60.

90. Tous les exemples de ce proverbe cités par M. Tobler {Li Proverbe au

Vilain, p. 120) donnent le jour au lieu de l'ouvrier. Cependant Leroux de

Lincy a aussi : Au vespre loue l'ouvrier Et au matin VostelUer (ii, 169).

93. Precinit nescia gens quant sacra flamma agens.

97. Félix quem faciunt aliéna pericula caulmn [Proverbia seriosa

424, Iloflfinann, llorae Belgicae. Leipzig, 1845].

Casus démentis correctio sit sapientis.

103. Lire mes = mets, au lieu de moijs.

In tenui mensa saiis est immensa voluntas,

Nobililat viles frons generosa (lapes [Esopus, de Mure r. et u.

[Hervieux, Les Fabulistes latins, II, p. 321, 2* éd.]).

107. Dans le commentaire : Mait dicitur pistrinum.
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^09. Bien gabés est que gabés gabe [fol. 21).

\\0. Bien se part de la place qui son amy y laisse.

\\\. Bien batu, mal batu, .v. sous paie.

\\'2. Bien est a sa maison qui de ses voisins est amés.

\\Z. Bon baratiers est qui barateur conchie.

-H4. Bon chatel garde qui son corps garde.

-115. Bon droit a bien mestier d^aide.

\\Q>. Bon est le dueil qui après aide.

\\1. Bon est le lièvre dont cent soubz couste la pcl [fol. 22).

\\%. Bon gré maugré va le presire au senne.

119. Bon marcbé trait argent de bourse.

120. Bons mos n'espargnent nullLui].

121. Bonne est la maille qui sauve le denier.

122. Bonne journée fait qui de fol se délivre.

123. Bonne parole bon lieu tient [fol. 23).

124. Bonne cbiere fait cueur lié.

125. Bonne volenté est réputée pour fait.

12G. Ce advient a une heure qui n'avient pas a cent [fol. 24).

127. Ce esmeut ung fol que .xl. sages ne pourroient apaisier.

128. Ce forfait la truye : que les pourceaux le compeirent.

129. Ce n'est pas or quanque reluit.

130. Ce sont les pires bourdes que les vraies.

131. Ce qu'aprent poulain en amblure, Il mentient tant comme
il dure.

132. Ce que gaigne clerc o penne Tout emporte c. o. n. [fol. 25).

133. C'est bon mestier que de truant, se ne fussent les faultes.

134. C'est le plus fort a escorchier que la queue.

135. C'est bon débat de chat a chien; chascun a ongles.

136. C'est belle chose de besongne faicte.

137. C'est bien dit, mais querés qui le face.

138. Geste queue n'est pas de cest veau [fol. 26).

131. Quod nova testa capit inveterata sapit.

IHervieux, Les Fab. latins, II, p. 360, 2* éd.J

Quo semel \est] imbuta recens servabit odorem.

[Horace, Ep., I, ii, 69.]

138. Voici une ancienne explication de cette expression : Exemplum de Isa-

bel capui ornante in horto alienis capillis, visa a scolaribus per sludia, oui

in opprobrium versum est : « Isabel, ceste queue n'est pas de ce veel. » (Hau-

réau, Not. et Ext. de quelques mss. lai., IV, 177.)
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439. Chareté si voit tout.

140. Ciiarue de cliiens vault pou.

iAi. Chantés a l'asne, il vous fera des pés.

U2. Cascun est roy en sa maison {fol. 27).

•143. Ghascun dit : j'ay bon, j'ay bon; mais la fin descouvre tout.

-144. Ghastel abatu est demy refait.

•1 45. Gascune vielle son deul pleure.

-146. Chaude raye fait chape raouiie [fol. 28).

-1 47. Chaux fers n'est pas mortereux.

-148. Clers et femmes sont tout ung.

-149. Chetis n'avra ja bon hostel.

-150. Chien dangereus sans marande se couche.

^5'l. Chose qui plaist est demy vendue.

-1 52. Chose donnée est la plus désirée.

-153. Commencement n'est pas fusée [fol. 29).

-154. Cheval rongneux n'a cure qu'on l'estrille.

-155. Compaignie ne vault rien sMl n^y a traison.

-156. Contre congnie serrure n'a mestier.

-157. Contre disner apert varlet.

-1 58. Contre la nuyt s'esmeuvent les limaçons.

-159. Cil est mon oncle qui le ventre me comble.

-160. Cil est bien povre qui Dieu (c)hait (fol. 30).

-16-1. Cil est bien riche qui Dieu aime.
.^

-162. Cuideurs sont en vendenges.

-163. Cil a cuy il meschiét, tous lui mesofTrenl.

-164. Chien enragié ne peut longuement vivre.

150. Merenda est cibus que déclinante die sumitur, quasi post meridiem

edenda. Hec Ysi. XX; Ethi. c. 1.

162. Commentaire : o Tempore vendemiarum comeduntur racemi habun-

danter, idcirco ventres facile solvuntur, ut dum quis putat solum pedere, bra-

chas ipse coinquinat. Et da exemplum de Anastasio, quia volens se anelare,

iamen emisit intestina, .XIX. di., c. Anastasius. Hoc contra illos qui sue pru-

dentie procacis nitentes a proposito turpiter defraudentur, quia non sic res

eveniunt ut opinabantur. » Celte explication peut fournir aux éditeurs de

Rabelais une note curieuse pour le passage suivant : « Notez que c'est viande

céleste manger a desjeuner raisins avec fouace fraîche ; mesraement des pineaux,

des fiers, des muscadeaux, de la bicane, et des foyrars pour ceux qui sont cons-

tipés du ventre; car ilz les font aller long comme un vouge ; et souvent, cui-

dans peter, ils se conchieut, dont sont nommés les cuideurs de vendanges »

(Garg., I, 25). Le même proverbe se trouve aussi dans Griagore, sous cette

forme : Tous les cuideurs ne sont pas en vendanges (cité par Godefroy, au

mol cuideur).

3
^
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-(65. D'autry cuir large couroie [fol. 3^).

^66. De bien fait col frait.

-167. De bien gaignier avec i'espargner devient on riche.

168. De bonne vie bonne fin.

^69. Débonnaires mires fait plaies puantes.

no. De brebis comptés prent le lou

.

\1\. De donné donne l'en; et puis après s'en repentl'en [fol. 32).

^72. De chose perdue le conseil ne se mue.

-173. De chiens, d'oysiaux, d'armes, d'amours, Pour ung plaisir

quatre doulours.

(74. De demain en demain Print la taigne morain.

•175. De ce que fol pense souvent remaint {fol. 33).

-1 76. De deniers mescontés ne grâces ne gré.

177. De forte cousture dure deschirure.

178. De grant vanleur petit faiseur.

-179. De grant vilain grant cas.

-180. De grande maladie vient on en sancté.

\M. De jeune angelot viel dyable.

-182. D'ung leu ne prent on pas bien l'autre.

-183. De raalvais paieur prent on paille [fol. 34).

-184. De malvais hoste bon convoyeur [fol. 35).

-185. De maigre pouil aspre morsure.

486. De ma paste tourtel. De ma manche morvel.

-(87. De moult se pourpense qui pain n'a.

-188. De mortelle guerre fait on pais.

•189. De nouvel tout bel, et de viel entrepiés.

-(90. De petit aguillon point on grant asnesse.

\9\. De petit enfant petit dueil [fol. 36).

-(92. De petit pleure a qui la lippe pend.

-(93. De petit petit et d'assés assés.

194. De pute espine pute pointure.

-(95. De pécheur miséricorde.

-(96. De toutes tailles vont lévriers.

-(97. De tel comme on a fust on a lleche.

-(98. De sot homme sot songe [fol. 37).

165. In propriis rébus laus est si largus haberis,

Dedecus alterius res large donando mereris (Facetus).

186. Morvel, au sens qu'il a ici de mouchoir, n'est pas dans Godefroy.

198. Le stulto stulta procedunt sumpnia multa.

\Proverbia rustici, 8; Florilège de Saint- Orner, 59.

J
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199. Dessus son fumier Se tient li chien fier.

200. Deux moucherons valent une chandelle.

201

.

Deux gros ne peuent en ung pot, deux orguilleux sur ung

asne, deux chiens a ung os, deux povres a ung huis [fol. 38).

202. Deux loups menguent bien une brebis.

203. De rés comble.

204. De si bas si hault.

205. De si hault si bas.

206. Dieu donne beufz, mais ce n'est mie par les cornes [fol. 39).

207. Dieu n'engigna oncques de marchié quMl fist.

208. Dieu sçait qui bon est [fol. 40).

209. Doux parler n'escorche langue.

210. Doulce parole fraint grant ire.

2^-1. De vuide main vuide prière.

2-12. D'un pain mengier se tenne Fen.

2-13. Du petit vient on au grant.

244. Dolente la sente qu'on quiert par les fossés [fol. 44).

245. Dolent celui qui a ses [ms. ces} noces n'est.

246. Droit a droit revient.

247. Druges de veel ne durent pas tout yver.

24 8. En adventure gisent beaux coups.

249. En amours a fohe et sens.

220. En espérance d'avoir mieulx Vit li homs tant qu'il devient

vieux [fol. 42).

205. Les deux proverbes sont réunis par les mots : et econtra.

Si Fortuna volet fiel de rheltore consul [Juveiialis [Sat., VII, 197]).

211. Quisquis consulat sibi numina viunere surdos

Non habet, ymo levés in sua vota deos,

Venalemque Jovis... (Albanus, in suis comediis).

212. Omne boni precium nimio vilescil in usu

Fitque mali guslu(s) dulcius omne bonum.

{Esopus [Hervieui, Les Fab. lat., Il, p. 326, 2" éd.; Florilège de Gottingue, 155].)

213. Parvis imbutus temptabis grandia tutus.

{Hugo, in Didasc, li. VI[I], c. m.)

217. Ms. Rawlinson, II, 241 (Z. f. f. S. u. L., XXI, i, U) : Estront de veel

ne fume lot yver.

218. Casus vbique valet; semper libi pendeat hamus :

Quo minime credas gurgile piscis eril.

[Ov. A. A. [v. 425-426].)



ANCIENS PROVERBES FRANÇAIS. 581

221. En aougt fait il bon glaner.

222. En aoust sont guellines sourdes [ms. soumides).

223. En forgant devient on fevre.

224. Enffans deviennent gens {fol. 43).

225. Encor vendra Blanche a la planche.

226. Encor n'ont pas berbis soupe.

227. En cent livres de plait n'a pas maille d'amour {fol. 44).

228. En ce monde n'a que eur et meseur.

229. Enfant de bonne ville est demi escripvain.

230. En grant fardel n'est pas i'aqu(e)est.

231. En la terre des aveugles cil qui n'a qu'un oeil est roys.

232. En la pel ou le lou naist l'esconvient mourir (fol. 45).

233. En larmes de félon ne se doit nul fier.

234. En mal temps bien vivre.

235. En la queue gist le venin.

236. En lit de chien ne querés oint.

237. En mauvais voisignage se loge on {fol. 46).

238. En meffait ne chiét que amende.

239. En moquant dit on bien voir.

240. En petite maison a Dieu grant parc.

241. En y ver par tout pluet, En esté ou Dieu veult.

242. En petit bisson trouve l'en grant lièvre (fol. 47).

243. En pel de brebis Ce que veus escrips.

244. En peu d'eure Dieu labeure.

245. En requoy gist la nasse.

246. En toutes choses a mesure.

247. Entrementes que le chien chie le lou va au boys.

248. En terme vient et main[te]nant paie (fol. 48).

224. De nuce fit corulus, de glande fit ardua quercus,

De parvo puero sepe peritus homo.

[Alain de Lille, Lib. Parab., cap. i.J

236. Si lecto qtieris canis unc[t]um, stultus haberis.

[Proverbia rustici, 16; Florilège de Saint-Omer, 291.]
239. Verborum levitas fert morum pondus honesium.

{Esopus [Hervieux, Les Fab. lat., II, p. 316, 2° éd.].)

245. Que nimis apparent rethia vitat avis.

[Ovidius [Rem. Am., v. 516].)
246. Est modus in rébus, sunt certi denique fines,

Ultra quos citraque nequit consistere rectum.

[Hor., Servi., I, i, 106-107.]
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249. Entre tel lien tel te demain.

250. Entre deux selles chiét le cul a terre.

25^ . Entre deux vertes une meure.

252. Entre faire et dire a moult.

253. Entre amis n'a que deux paroles.

254. Entre prometre et donner doibt sa file marier [fol. 49).

255. Entre bouche et cuillier advient souvant maint encorabrier.

256. Estront de chien et marc d'argent Seront tout ung aujugement.

257. En tous temps fait il bon bien faire.

258. En tant de pais tant de guises.

259. Envis meurt qui apris ne l'a [fol. 50).

260. Envieux meurt, mais envie ne mourra ja.

26^

.

Excommunié mengue bien fouace.

262. Fay ce que dois, adviengne que peut (fol. 5i).

263. Fol est le prestre qui blasme ses reliques.

264. Fol est qui plus despent que sa terre ne vault,

265. Fol est qui d'autrui mesdit, si ne regarde a soy.

266. Fol est qui quiert meilleur pain que de fourment [fol. 52).

267. Fol est qui gette a ses pies ce qu'i tient a ses mains.

268. Fol est qui s'omblie.

269. Fol devise et Dieu départ.

270. Fol ne voit en sa folie se bien non.

27^. Fol s'i fie et musart s'i atlent [fol. 53).

272. Folie n'est pas vassallaige.

273. Folie est mettre la charue devant les beufs.

274. Folie faire et fohe recongnoistre sont deux paires de folie.

275. Folie est d'achater sac en pouche.

276. Fol ne croit jucqu'a tant qu'il reçoit [fol. 54).

277. Fort est de mettre viel chien en lien.

249. Terram {Terre ?) quam pergis cape mores quos iibi {ibi ?) cernis.

255. Dum codeur tendis per oris hyalum,

Sepius offendit ejus fortuna meatum.

272. Fortibus anlea nocuit iemeraria virtus. {Ovidius, Met.)

Lisez : licet eminus esse

Fortibus; Ancaeo nocuit temeraria virtus. (Met., VIII, 406-407.)

274. Quis furor est que nocie latent in luce fateri

Et que clam facias facta referre palam.

{Ovidius [Am., III, xrv, 7-8J.)

275. Sur ce proverbe, cf. Voigt, Fecunda Raiis, v. I, 346, note.
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278. Fort contre fort.

279. Fort est qui abat et plus fort qui se relieve.

280. Force n'est droiz.

28^ . Force me faictes et beaux m'est.

282. Fiance est mère de despit [fol. 55).

283. Femme de fol atour Est arbaleste a tour.

284. Femme lescherresse Ne fera ja poree espesse.

285. Femme se plaint, femme se deult, Femme est malade quant
elle veult.

286. Ferrée jument glice.

287. Fi d'amours se culz ne joignent.

288. Femme qui prent elle se vent, femme qui donne s'abandonne,
femme qui veult son honneur garder ne doit prendre ne donner.

289. Grant bien ne vient pas en peu d'eure [fol. 56).

290. Grant besoing a de fol qui de soy mesmes le fait.

29^. Grant debonnaireté a maint homme grevé.

292. Grant convoitise fait petit mont.

293. Grant chose a ou faire l'estuet [fol. 57).

294. Grant n'est pas part, mais fol s'i fie.

295. Grâce passe beauté.

296. Goûte enossée est a pain[e] curée.

297. Gracieuse plaist, non belle.

298. Haste ne vient seule [fol. 58),

299. Hay avant et trop arrière.

300. Haste a lechierre ne sera ja bien cuite.

30^

.

Hardiment parole qui a la teste saine.

289. JDiscat qui nescit, curando sciencia crescit,

Crescit et augetur si longior usus habetur.

Non datur immensus in parvo tempore sensus.

290. Le texte de Leroux de Lincy : Grant mestier a de fol qi de sa meisnie
te fait (II, 390), est évidemment fautif. Cf. Grant besongne a de fol qui fol
se fait. (Ibid., I, 152.)

291. Sis humilis mediante modo, nimium fugiatur,

Qui nimis humilis pro stulto reputatur. (Facetus.)

Dans les éditions : Qui nimis est humilis, hic stultus adesse putatur.
296. Tollere nodosam. nescit medicina podagram.

[Ovidius, de Ponto, [l, m, 23. J)

J'ai corrigé pain en peine d'après d'autres exemples du proverbe (voir, no-
tamment, Leroux de Lincy, 1, 162, et II, 390); mais a pain se comprend aussi.
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302. Harnois ne vault rien, qui ne le deffent.

303. Haine de prince signifie mort d^omme.

304. Homs yvres n'est pas a soy {fol. 59).

305. Homs bien abreuvés n'est oncques mal poié.

306. Ja ne viengne demain, S'i n'aporte son pain.

307. Ja ne chante le coq, si vendra le jour.

308. Ja pour longue demourée N'est bon amour ombIié[e] {fol. GO).

309. Ja n'eist il bon marché, qui ne Tose demander.

3^0. Ja ne seroit mesdisans, s'i n'estoit escoutans.

SU. Ja ligneux n'aimera piegne.

3-1 2. H a peu au bois qui une branche n'en peut donner.

3^3. H est bien gardé qui Dieu garde.

3^4. Il fait bon laissier le geu tandis qu'il est bel.

315. n a beau se taire de Pescot qui rien n'en paie [fol. 61).

3^6. Il fait bon reculer pour mieux saillir.

317. Il boit assés qui a dueil.

3-18. Il est gens et gens.

3^9. Il compte deux foys qui compte sans son hoste [fol. 62).

320. Il est bien povre qui ne voit goûte.

32^. Il folle beau qui folle par conseil.

322. Il n'a pas fait qui commence.
^

323. Il ne peut yssir du sac fors ce qu'il y a (fol. 63).

324. Il ne pert mie son osmone Qui a son pourcel la donne.

325. Il n'est mie loing du cul qui a la queue le tient.

326. Il n'est rien que gens ne facent.

327. Il n'est pas machon qui pierre refuse.

328. Il n'est si malvais sourd que cil qui ne veult ouir {fol. 64).

329. Il n'est plus de vie que d'estre aise.

330. Il n'est cheval qui n'ait hom.

33^ . Il n'est jouer qu'a joueur.

332. Il n'est si sage qui ne folie.

333. 11 n'est nulz petis amis.

334. Il n'est danger que de vilain [fol. 64).

335. Il n'est si bon chartierqui ne verse (fol. 65).

336. Il n'est rigle qui ne faile.

337. Il n'est mois qui ne reviengne.

305. Au lieu de poié, les deux exemples cités par Leroux de Liacy (I, 163,

et II, 390) ont peu.

I
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338.

339.

340.

sa femme chapperon.

ne choisit pas qui emprunte.

ne va pas du tout a honte qui demy voye se retourne.

ne se tort pas qui va a bon hoslel.

ne fait miequanqu'il veult qui fait des chausses [ms. choses]

ne sçait rien qui hors ne va (fol. 66).

n'a pas soif qui yaue ne boit.

n'aira ja bon varlet qui ne le nourrit.

ne fit oncque si bon cliaufer comme a caresme après disner.

fait mal clocher devant boiteux [fol. 67).

plaide bel qui plaide sans partie.

fault drap, qui veult avoir queue.

vault mieux estre seul que estre mal acompaigné.

vault mieux tirer que rompre.

vault mieux parler au fevre que au fevrel [fol. 68).

vault mieux tart que jamais.

334. L'abay du viel chien doibt on croire [fol. 69).

335. L'abit ne fait pas le moine.

356. La belle chiere amende bien l'ostel.

357. La fain chasse le lou du bois [fol. 70).

358. La fin loe Toeuvre.

359. La mauvaise garde pait le lou.

360. La nuit a conseil [fol. 74).

361

.

La ou chat n'est souris reveillent.

362. La manière fait le jeu.

363. La ou pain fault tout est en vente.

364. La ou prestre meurt lieux y a oeuvre.

365. La ou Dieu veult il pleut.

366. La ou il n'a que prendre le roy 1(1) pert son droit.

367. La ou raison fault sens d'omme n'a mestier {fol. 72).

368. La forpce pait le pré.

369. L'argent quant l'orge.

355. Ampla corona satis, nigra vestis, vota rotunda

Non faciunl monachum, sed mens a crimine munda.

Ces deux vers sont cités, avec quelques variantes, par Eudes de Cheriton

dans ses fables. (Hervieux, Eudes de Cheriton, p. 345.)

361. Mus salit in stratum dum sait abesse catum.

[Zacher, Proverbta rusticorum, 213. — Zeitsch. f. d. A., XI, p. 137.]

364. Dans Leroux de Lincy (1, 27) : La ou un prestre meurt, Dieu y oeuvre.

4899 38
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370. La souris est tost prinse qui n'a q'un perlus.

37^ . La pire roe du char brait tousjours.

372. La soursome abat Tasne.

373. Las beux souef marche [fol. 73).

374. Larron n'amera ja celui qui des fourches le respite.

375. La couroie gist en l'eaue et n'acource point.

37G. Le bon commencement atrait la bonne fin.

377. Le bon escuier fait le bon chevalier.

378. Le chat sçait bien quelle barbe il lesche.

379. Le champ a yeux et le boys a oreilles [fol. 74).

380. Lechierre ne s'eschaude point, mais il s'art.

38^. Le cry pend le larron.

382. Le fait juge l'omme.

383. Le four appelle le moulin brûlé [fol. 75).

384. Les couillons moquent le raable.

385. Le gros du cul emporte le large du peliçon.

386. Les courtes folies sont les meilleures.

387. Les derrains venus sont les mieux aimés.

388. Le dernier clôt l'uys.

389. Les mieux peux sont les mieux paies {fol. 76).
|

390. Les mieux vêtus devers le feu.

391. Les mires et les marichaux Tuent les gens et les chevaux.

392. Le pain au fol est le premier mengé.

393. L'erbe que on congnoit doit on lier en son doyt.

394. Lever malin n'est pas eiir [fol. 77).

395. Li enfans et li yvres dient voir. \

396. Li leus ala a Romme, la laissa de son poil et néant de ses •

coustumes. ^

371 . Plus docto sluUus loquitur, plus rhettore balbus,
;|

Plus redis claudus quisque preire studet.
\

A pejori rota sunt semper jurgia mola.

[Cf. Zacher, Prov. rust., 238 : Détériore rota sunt semper jurgia nota.]

373. Dans le manuscrit : La breux. M. Tobler a réuni plusieurs exemples

du proverbe dans les notes de son édition des Proverbes au Vilain, p. 1G3.

383-384. Les deux proverbes sont réunis par les mots : hec coincidunt.

385. Qnod amittitur in uno recuperatur in alio.

395. Si secretaruiii seriem [vis] noscere rerum,

Ebrius, insipiens, pueri dicent tibi vertim.

{Facetus), [Florilège de Gotlingue, 288].

396. Sordibus imbuti nequeunl dimittere sordes.

Fallere qui didi{s}cit fallere semper amat.

[Hervieux, Les fab. lat., II, p. 334, 2" éd.]
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397. Longue demeure fait changer amy [fol. 78).

398. Longue voye paille poise.

399. Loyaulté vauU mieux que argent.

400. L'oste est tousjours le plus grevé.

40^. Les vivres suivent l'ost.

402. Mal advisé a assés paine [fol. 79).

403. Mal attent qui tousjours pend.

404. Mal est batus qui plorer n'ose.

405. Mal batus longuement pleure.

406. Mal enfant berce qui le dyable endort [fol. 80).

407. Mal nourrist qui n'assavoure.

408. Mal se muce a qui le cul pert.

409. Mal plaidier fait a son seigneur.

4^0. Mal acroist qui ne doit rendre [fol. 84).

^\\. Mal se mouUe qui ne s'essuie.

442. Mal sur mal n'est pas santé.

443. Mal vit qui n'amende [fol. 82).

444. Mal herbe croist volen tiers.

445. Maintenant pris maintenant pendu.

416. Malédiction de vielle truye ne passera le garet.

417. Malvais ouvrier ne trouvera ja bon oustil [fol. 83).

418. Mal chien ne trouve ou mordre.

419. Malvaise couverture est de luissiaux.

420. Mauvaise haste n'est preux.

421. Mère piteuse fait fille tigneuse.

422. Messagier ne doit ouïr ne mal avoir [fol. 84).

423. Mestier n'est preux qui ne pert.

424. Menacié vit, décollé meurt.

425. Mest pain a dent, si te vendra lallent.

398. Parva nocet humeris sarcina si procul is.

414. Et mala{s) radiées alcius arbor agit. (Cf. a* 36, note.)

416. On sérail tenté de corriger garet en goret, bien que l'on trouve dans

Leroux de Lincy : Maudisson de vielle truye ne passe le talon (II, 260).

420. Judicium sérum facit cognoscere verum,

Judicium properum facit discrimina rerum.

{Seneca, in Proverbiis.)

Sur les prétendus proverbes de Sénèque, voir Hauréau, Not. et Ext. de

quelques mss. lat., I, p. 233 et suiv.

424. Non semper feriet quicumque minabilur arcus [Horace, Art

poét., V. 350).

425. Leroux de Lincy : Met pain a dent, il te viendra a talent (II, 151).
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426. Metez fol a par soy : il pense de soy.

427. Mieux vault aise que orgueil [fol. 85).

428. Mieux aime truie bren que roses.

429. Mieux vault amy en voie Que denier en courroie.

430. Mieux vault assés que trop.

43^ . Mieux vault bon que beaux.

432. Mieux vault bon gardeur que bon gaigneur [fol. 86).

433. Mieux vault bien escondit que mauvais attrait.

434. Mieux vault bien attendre que folement eschanger.

435. Mieux vault boufTée de clerc que journée de vilain.

436. Mieux vault courtois mort que vilain vif.

437. Mieux vault engin que force.

438. Mieux vault [eûr] que trop beau non [fol. 87).

439. Mieux vault descendre que cboir.

440. Mieulx vault la vielle voye que la nouvelle sente.

44^. Mieulx vault pain en huche que escrip en paroy.

442. [Mieux vault] mestier que esper[vier].

443. Mieux vault prochain amy que lointain parent [fol. 88).

444. Mieux vault pleurechante que chantepleure.

445. Mieux vault plain poing de bonne vie Que ne fait ung muy
de clergie.

446. Mieux vault soy taire que folie dire.

438. Entre vault et que la place d'un mot est laissée en blanc; j'ai comblé

la lacune d'après Leroux de Lincy, II, 263 ; le Respit du courlois et du vilain,

13; ms. Rawlinson, 11, 161, etc. Ce n'est pourtant pas le mot eiir que suggé-

rerait le vers suivant, cité dans le commentaire :

Plus prodest nomen boaum quant nobile nomen.

Mais le premier nomen doit probablement être corrigé en omen. Dans le

recueil de proverbes publiés par Zacher : Mleiz vaut a bon ore nestre que de

bons eslre. Plus prodesl omen felix quam nobile nomen. (Z. f.d. A., XI, p. 132.)

441. Au lieu de escrip, qui n'a un sens que si on le traduit par escript, on

peut lire aussi estrip. Leroux de Lincy donne deux fois escu : Mieux vault

pain en husche que escu en paroy (11, 263); Meuz vaut payn en meyn (lire

meijt) que escue (II, 391).

442. Ce proverbe est mentionné dans le commentaire du précédent, accom-

l)agné des mots : hec videnlur coincidere.
*

443. Est consanguineis veras proponendus amicus. >

(Jacobus Beneventanus.) \
444. On trouvera des applications et des explications de ce proverbe dans le

Dictionnaire de Godefroy, aux mots J'iorechante et Chantepleure.

Est meiius peccasse prius, post vivere sancte,

Quam prius esse bonus et fore fine l'eus. /

445. Vile gutla bone preit omni philosophie.

{Hugo, in Didasc, H. 111, c. xii.)
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/«47. Mieux vault sens achatés que sens empruntés [fol. 89).

448. Mieux vaull sure que nulle.

449. Mieux vaull trésor d'onneur que d'or.

450. Mieux vault ung tien que deux tu Taras.

451

.

Moult a affaire qui la mer a a boire [fol. 90).

452. Mort n'a amy.

453. Morte est ma fille, perdu est mon gendre.

454. Muy de blé a denier dolent ne Ta.

455. Noureture passe nature [fol. 91).

456. Nature fait le chien tracer [fol. 92).

457. Nate que nate, villain que villain.

458. Nécessité n'a loy.

459. N'est pas perdu quanque en péril gist [fol. 93).

460. N'est pas homme qui ne prent somme.

461. N'est pas sire de son païs Qui de ses hommes est hays.

462. N'est si raale qui n'aide, ne si bonne qui ne nuise.

463. Noire chate a souef poil [fol. 94).

464. Noire geline pont blans oeufz.

465. Nul ne perd qu'autre ne gaigne.

466. Nul ne doit fait entreprendre qu'i ne puisse porter.

467. Nul ne fait si bien l'oeuvre comme cil a qui elle est.

468. Nul ne sçait qu'a l'oeil lui pend.

469. Nul n'est villain se du cueur ne luy vient [fol. 95).

470. Nul n'est si riches qui n'ait mestier d'amys [fol. 96).

471. Nul n'est si larges comme celuy qui n'a que donner.

472. Nul trop n'est bon, ne pou n'est assés.

473. Nul si long jour est qui n'eit vespre.

453. En marge, d'une écriture postérieure : Morta la vacca, persa la socida.

Sur cette forme italienne du proverbe, voy. I. von Diiringsfeld und 0. von

Reinsberg-Diiringsfeld , Sprichivôrter der germanischen und romanischen

Sprachen, I, n° 904.

455. Les nombreux exemples connus du proverbe (cf. Tobler, Li Proverbe

au Vilain, p. 179), mais surtout la place qu'il occupe ici dans l'ordre alphabé-

tique, demandent qu'on lise Nature passe noureture. Pourtant, dans Renart le

Nouvel, V. 5230-31 : Je dis que souvent de ses droits Retolt nourreture a nature,

et Leroux de Lincy : Nature passe nourriture, Et nourriture survainc nature

(II, 267). Dans le Dictionnaire comique de Leroux : Nourriture passe nature

(au mot nature).

469. NobilUas sola est animi (lire animum) que moribus ornât.

\Alexandreide, I, 103; Malkeolus, v. 4121.]
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474. Oysiau débonnaire de luy mesraes s'afaite [fol. 97).

475. Oysiau ne peut voler sans ailles.

476. Oingnés villain il vous poindra, Poingnés villain il vous oindra.

477. On aconsuit ainçoys le menteur que le clop [ms. coup).

478. On crie tousjours le leu plus grant qu'il n'est.

479. On congnoit tost l'ortie qui ortier doit [fol. 98).

480. On doit achater paix et maison faicte.

48^. Oncque chappon n'ama geline.

482. Oncque matin n'ama lévrier.

483. Oncque putain n'ama preudomme.

484. Oncques n'ama qui pour si peu hay.

485. Oncque feu ne fut sans fumée [fol. 99).

486. Oncques amour et seigneurie Ne s'entretindrent compaignie.

487. On doibt batre le fer tant comme il est chault.

488. On doibt dire le bien du bien [fol. 100).

489. On doibt quérir en jonesse dont on vive en viellesse.

490. On ne congnoit pas les gens aux robes, ne le vin aux sercles.

491. On n'a nyent pour nyent.

492. On n'a ja bon asne viel [fol. \Q\).

493. On ne doit pas a gras pourcel le cul oindre.

494. On ne doit pas bonne terre pour malvais seigneur laissier.
'

495. On ne doibt pas leissier le plus pour le moins.

496. On ne doit pas demander a bon homme dont il fut, ne a bon

vin ou il creust. Adde : Ne de bonne parole qui l'a dicte.

497. On ne fait pas tout en .i. jour.

498. On ne doit pas lier les asnes avec les chevaux [fol. 102).

499. On ne fait pas a grand coup vielle.

500. On ne fait pas de nyent grasse porée.

501

.

On ne peut avoir celer ne que alesne en sac.

502. On ne peut rire et faire belle bouche.

484. Dans le ms. : Oncqnes n'ama qui poire si pom hay.

Despicit e miniino sepe publia virtim. {Quidam meiri/icator.)

485. Occultare nequit sua lumina maximus ignis. (Pamphilus.)

493. In silvis nec ligna feres nec in equore pisces,

Fornaci nec flore velis jubar addere soli.

496. Que sil origo viri, vint verbique bonorum

Non débet inqairi ; bonitas nam suffîcit horiim.

500. Pinguis poreta nunquam dalur absqne moneta.

Non obolus solus pingue purabil olus. {Quidam.)

\Prov. ser., 521.]

502. Risus ah are fuo pins et rar\is videatnr,

Per crebros risus levitas in corde nolatur. (Facelus.)
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503. On ne peut faire de buysart esprevier {fol. 403).

504. On ne peut pas courre et corner.

505. On ne peut homme nu despouller.

506. On ne peut pas estre de tous aimés.

507. On ne se peut garder de privé larron {fol. 4 04).

508. On ne prent mie le lièvre au tabour, ne Toysel a la tar-

tevelle.

509. On ne sçait qui meurt ou qui vit.

5-10. On perd en peu d'eure ce qu'on a gaigné en long temps.

51 ^ . Or est Robin d'yver gettés, si le me toldra Berte.

5'J2. Or est qui or vault {fol. 105).

513. Or va la berbis a la chievre laver.

514. Or vault pis que devant.

515. On lie bien son sac avant qu'il soit plain.

516. Ouyr dire va par ville.

517. Ou rendre ou pendre {fol. 106).

518. Orguilleuse semblance Monstre folle cuidance.

519. Par deffault de sage homme mest on fol en chaere.

520. Par ung seul point perdit Bertaut son asne.

521. Par aoust porte le prestre la pâte au four {fol. 107).

522. Par nuyt semble bren farine.

523. Pasquez désirés sont en [un] jour passés.

524. Petit a petit mengue le pinçon l'asne.

525. Petit a petit vat on bien loing.

526. Petites parcelles sont ensemble belles.

527. Petit homme abat grant chesne.

528. Pelit[e] estincelle engendre grant feu.

529. Petite brebiete Tousjours semble jeunette [fol. 108).

530. Pechié nuyt.

531

.

Pis vault esguest que encontre.

532. Pitié de cul trait lente de chief.

533. Pires vous tiennent que escouffles.

534. Pour ce le fais affin que le me faces {fol. 109).

535. Pour ce est merce qu'il paire.

510. Labitur exiguo quod partum est tempore longo.

{Cato [liv. II, dist. 18].)

528. Parva soient magnis causam parare ruinis,

Cum neglecta fuit parva sintilla lucerne.
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536. Pour autel tel le vous rebail.

537. Pour l'amour du chevalier Baise la dame l'escuier.

538. Pour nient pense qui ne contrepense.

539. Pour nyent demande conseil qui ne le veuU croire.

540. Pour nyent reculle qui mal jour attent [fol. ^^0).

541. Pour nyenl plante qui ne clost.

542. Pour nyent va au bois qui merrien ne congnoit.

543. Pou de chose aide.

544. Povre homme n'a nulz amis [fol. \\{).

545. Povreté abaisse courtoisie.

546. Pou peut donner a son escuier qui son coustel lesche.

547. Pour ung perdu deux recouvrés.

548. Pour ung morveux s'en mouchent deux [fol. \\2].

549. Pour ung moine ne fault couvent.

550. Planté n'assaveure.

551. Plus vienent jours que soussi.

552. Plus trait nature que cent beufs.

553. Plus dure honte que povreté.

554. Plus voit sages a ung oeil que ne fait fol a deux [fol. Wl"^].

555. Privés mal achate.

556. Preude bons veult tout bien.

557. Prometre sans donner, c'est a fol réconforter {fol. \\Z).

558. Qui bien est boutés longuement chancelle.

559. Qui bien est ne se remue [fol. \\U].

560. Quant iJieu ne veult ses sains ne peuent.

561

.

Quant la chose est faicte le conseil en est prins.

562. Quant le bien vient on le doit prendre.

563. Quant bien vient cueur fault.

564. Quant le cheval est perdus si ferme Testable.

536. Res dure pro rébus, pro verbis verba solemus.

537. Basiat armigerum femina propler keruin.

541. Spinis et tribulis purgare novalia debe{n)t.

(In Thobia melri/icato jMigne, Pat. lat., CCV, c. 944].)

542. Dans le commentaire : Pone exemplum in monacho qui se intromitte-

bal in cinirgia.

558. Les proverbes 558 et 559, qui ne sont pas ici à leur place dans l'ordre

alphabélique, seront répétés plus loin (596, 597). Entre 557 et 558, les premiers

mots d'un proverbe : Quant Dieu ne ; évidemment du n° 5G0. Il y a eu distrac-

tion du scribe.

559. .Si bene sede sedes, non debes querere sedes.

àJ:.
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365. Quant je seray mort si me faictes caudel [fol. ii^).

393

366, Quant vous fustes au pont je fus oultre.

567. Quant vous poudrés bon oeuf je l'achateray.

368. Quant Opportet vient en place II esconvient qu'on le face.

569. Quant beaux vient sire bel, si pert beaux sa beauté [fol. -H6).

370. Quant vient une ne vient seule.

37i . Quant vous tendrois aux pies, si tendes aux plus jeunes.

572. Quant Dieu donne farine dyabie toit sac.

573. Quant la messe fut chantée. Si fust madame parée.

574. Quant plus tost se levé le maleureux, et plus longue journée

trait [fol. iil).

573. Quantes gelées en mars, tantes rousées en apvril.

576.

577.

578.

379.

380.

58^.

582.

583.

584.

585.

586.

587.

588.

589.

590.

59^.

592.

393.

394.

595.

596.

597.

Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu

Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu

a terre si a guerre.

a asne tend a asne vient.

a bon voisin a bon matin.

a mal en doit gésir en doibt (fol. 'i'18].

a le vilain il a sa proye.

a pou Dieu ly toult.

a aise tend aise luy fault.

a convenant a mal mari A souvent le cueur marri.

a fait la chappe doit faire le chaperon [foi. -l-ig).

a honte de mangier a honte de vivre.

a marastre a dyabie en l'astre.

a fourmage pour tous mes, Y le doit tailler espés [fol. i 20)

.

aira paour des feuUes ne voise point au boys.

avec son seigneur mengue poires, il n'a pas des plus belles.

au dyabie doit aler n'a que demourer.

au premier gaigne au derrain se conchie [fol. '12'1).

bien aime envis haist.

bien aime tart omblie.

bien attent ne sourattent.

bien aime bien chastie.

bien est boutés longuement chancelle (fol. -122).

bien est ne se remue.

565.

Lisez

Oppressus morte parentem medicamina scio. {Matheolus.)

Oppressus morte peterem medicamina sero.

{Matheolus, v. 5031, éd. Van Hamel.)

569. Dans Leroux de Lincy : Quant bel vient sur bel, si pert bel sa saison

(II, 286). Quant beau vient sur beau, beau perd sa beaulté (II, 286).

591. Forlunata [parem\ solet (ms. alet) aléa querere casum.

{In VI' Alexandr.)
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598. Qui bien fera bien trouvera.

599. Qui bien veult parler bien doibt pourpenser.

600. Qui bien veult paier bien se doibt obliger.

00^. Qui bien mangue et bien boit, bien chie et bien poit, il n'a

mestier de mire [fol. ^23).

602. Qui bien tire deux en a.

003. Qui bel dit bel oest.

604. Qui bien fait, ne lui chault qui l'aquest.

605. Qui bon maistre sert bon louyer en attent [fol. ^24).

606. Qui chetif envoie a la mer, il n'aporte ne poisson ne sel.

607. Qui contre aguillon regibe deux foys se point.

608. Qui cuir voit tailler couroie demande.

609. Qui croit meschine et dezquarrés, Ne mourra ja sans povrelés.

610. Qui dan Denier maine a son plait, Quan(que) qu'il com-

mande si est fait (fol. -125).

61 i . Qui des bons est souef flaire.

612. Qui de matin fait son compère n'en doit porter raenre baslon.

613. Qui de loing se garde de près se conchie.

614. Qui de moine fait son compère. Le cul sa femme le compeire

[fol. 126).

615. Qui de glaive ferra aultry, A glaive ira le corps de ly.

616. Qui de tout se tait de tout a paix.

617. Qui donne, Dieu luy donne.

618. Qui ne donne. Dieu luy toult.

619. Qui d'onneur (a aultre : de donner) n'a cure, Honte est sa

droicture.

620. Qui du feu a mestier au doy le quiert (fol. 127).

621. Qui entre les loups est, uller Testuet.

603. Oest = oit. Leroux de Lincy, II, 291 : Ki bel veut olr bel die.

604. Aquest = aguete{?) acoute[?). Leroux de Lincy, il, 292 : Qui bien fait

ne luy chaut qui de luy parle. Qui bien fait ne luy chault qui le voue.

605. Si tibi servierit asinus, sua premia tecum

Non relinere ve{t)lis, si tu ditexeris equum. (Facetus.)

Dans les éditions du Facetus :

Si tibi servierit aliquis, siia premia tecum

Ne retinere diu cures, si diligis equum.

619. Les mois que j'ai enfermés entre parenthèses, comme ne faisant pas par-

tie du proverbe, signifient, je suppose, qu'il y a une t aultre » leçon : Qui de
donner n'a cure... Leroux de Lincy, II, 295 : Qui de honneur n'a cure Honte
est sa droicture.

621. Consonus eslo lupis cum quibus esse cupis. {Quidam.)
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623.

624.

625.

626,

627.

628.

629.

630.

631.

632.

633.

la soue

634.

635.

636.

637.

638.

639.

640.

641.

642.

Qu
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Qu
Qu
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Qu
Qu
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Qu
Qu
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643. Qu
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est a tous si est a nulz {fol. \ 28)

.

est près de monstier si est loing de Dieu.

est loing de sa table si est près de son dommage.

est mort si est mort.

espant sa joute ne la requeut toute.

estuie de son disner, Mieux luy en est a son souper.

en jeu entre, jouer l'esconvient [fol. 129).

fol envoie fol attent.

glouton haste estrangler le veuU.

loue saint Pierre ne blasme pas saint Pol.

Fa brassé si le boive [fol. 130).

la maison son voisin voit ardoir paour doibt avoir de

langue a a Romme va.

le bien voit et le mal prend, Il fait folie en son escient.

m'aime et mon chien [fol. \^\].

mal entent mal respont.

mieux aime [autruy] de soy Au moulin fu mort de soif.

mieux aime de mère, c'est faulse nourrcture [fol. 132).

mieux ne puet o sa vielle dort.

n'a qu'un oeil souef le tert.

n'a qui le serve et servir ne se veult, Ce n'est pas de

merveille se povreté l'aqueut.

ne fait quant il peust, Il ne fait pas quant il veult.

626. A propos de ce proverbe, écrit : Qui espant sa goûte ne la requeut

toute, dans les Proverbes au Vilain (206° sixain), M. Tobler cite ce vers de

Baudouin de Sebourc : Mais joute respandue n'est toute recuelie (B. de S.,

XIII, 333), en faisant suivre le mot joM/e d'un point d'interrogation. L'accord de

notre texte avec celui de la chanson de geste prouve que joute est la bonne

leçon. Du reste, je ne vois pas ce qu'on pourrait entendre par « sa goûte ».

Joute, au contraire, « qui est porée en France, » (E. Langlois, de Artibus Rhe-

toricae rhyihmicae..., p. 38, note 1), traduit bien le mot pulmenta du vers sui-

vant : Non sincera levât sua qui pulmenta supinat {Fecunda RaUs, I, 77).

— Dans ses notes, E. Voigt cite deux autres exemples du même proverbe qui

confirment également la leçon joute : Die sijn spise stort, en canse niet al op

gherapen. Effundens escas raro bene colligit illas {Proverbia seriosa, 262).

638. Alpibus ille périt qui se plus diligit ullum.

Ut facias juste tu nullum dilige jjIus te. (Quidam.)

Si plus diligitis quem vos queritis peregrinum,

An[te\ molendinum vos premat alla sitis. [Quidam alius.)

Dans le Florilège de GoUingue (58), le troisième de ces vers est : Si plus

diligitis alium quam vos peregrinum.

643. Omîtes res gestas faciunt duo : velle (et) poiestas,
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644. Qu
645. Qu
646. Qu
647. Qu
648. Qu
649. Qu
650. Qu
65^. Qu
652. Qu
653. Qu
654. Qu

655. Qu
656. Qu
657. Qu

658. Qu
659. Qu

660. Qu

{fol. ^36).

66^. Qu

662. Qu

se fiert.

663. Qu
664. Qu
665. Qu

ne vouldro

666. Qu
667. Qu
668. Qu
669. Qu
670. Qu
674. Qu
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ne pesche que une loche si pesche il {fol. -133).

ne craint honte n'ara ja honneur.

ne nourisl le petit, il n'a pas le grand.

ne peut ne peut.

ne peut du mance si fiere de la queue.

ne veult tenir ses mains si tiegne ses cheveux [fol. \3A].

n'y est ne se part.

n'y peut advenir si y rue.

ne peut a ung moulin voige a l'autre.

n'est beaux si soit cointes.

n'est garnis si est honnis {fol. 435).

n'a santé il n'a riens.

petit semé petit cueult.

petit me donne veult que je vive.

pert et retreuve ne sçait que d(e)ueil est.

plus a plus convoite.

plus couvoite qu'i ne doit, Sa couvoitise le desçoil

plus vit plus acroist.

plus despent qu'a lui n'afiert, Sans coup ferir a mort

plus despent qu'i ne gaigne n'a mestier en bonne ville,

ne donne que aime ne prend que désire,

plus hault monte qu'i ne doit, De plus hault chiét qu'i

t [fol. 4 37).

plus remue la merde et plus sent,

que saille nostre jument, le poulain est nostre.

oncque ne manga ne sçait que manger vault.

rien ne porte, rien ne lui chiét.

s'abaisse, Dieu l'acroup.

sage est doubte.

Si conju[n]gantur vi[x} juncta, nil operalur.

Dans le Florilège de Gôttingue :

Omnes res gestas faciunt duo : velle, potestas,

Si disjunganlur, disjunc(i7)i nil operanlur. (N° 197.)

644. Cf. Tobler, Li Proverbe au Vilain, p. 144.

663. Qui plus expendil quam lucri somma répondit,

Non ndmiretur si paupertate gravetur. {Quidam.)

6G4. Nolens cara dare, non caru mereris liaOere.

669. Qui sine re vadil, res sihi non cadit.

670. Leroux de Lincy (I, 15) : lu s'abaisse, Diex l'acroisl.

l'A
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672.

673.

674.

675.

676.

677.

678.

679.

680.

68^.

682.

683.

684.

685.

686.

687.

dire.

688.

689.

pas soe

690.

69^.

692.

693.

694.

le tout.

693.

Qu

Ou
Qu

Qu

Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu
Qu

Qu
Qu

sert et ne parsert son louyer perd (fol. 438).

se fait brebis, le leu le mengue.

s'eslongne de la court, et la court de lui.

ses mesmes perd d'autrui ne jouist.

son chien veult tuer rage lui met sur [fol. 139).

premier prend ne s'en repent.

premier vient au moulin doibt mouldre.

tient si tiengne.

lost donne deux fois donne.

tout couvoite tout perd.

tempre vient a son hostel, mieulx lui en est a son souper.

trop embrasse pou estraint.

tant l'aime tant l'achate [fol. 440).

vit a compte vit a honte.

une foys poille deux foys ne tond.

veult la guarison du mire, Y lui convient son meshain

tient la paille par la queue, y la tourne la ou il veult.

tient anguille par la queue, Peult bien dire qu'elle n'est

Que ne voit oeil cueur ne deult {fol. -141).

Quelque temps qui face, Mieux vault pié que eschace.

Que plus couve le feu plus art.

Que veult le roy ce veult la loy.

Qui tousjours prend et riens ne soult, S'amour de son amy

Queque le fol face, le jour ne se tarde.

696. Rage de cul passe mal de dens [fol. U2).

697. Recouvrer n'est pas mort.

698. Renart est devenus hermite.

699. Ribaudie ne toult eur.

700. Riches bons ne sçait qui amis est.

704. Robe refait moult homme [fol. 4 43).

702. Romme ne fust mie faicte toute en ung jour (fol. 444).

703. Rien ne va ou chair va.

704. Roe et rongne n'espargnent nully.

680. Vis dare, da subito; dandi modus isle perilo.

Da cito si que dabis ; sic data sunl data bis.

696. Rage du cul, id est zeloiipia-
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705. Saoul ventre jeune, non belle robe.

706. Se chien fout, si l'achate il.

707. Selon la jambe le coup.

708. Selon le bras la saignie [fol. U5).

709. Selon le maistre meignie duite.

7^0. Selon le temps la tempreûre.

1\ I . Service de seigneur n'est pas héritage.

1\ 2. Se souhais fussent vrois, Pastouriaux faussent roys.

1\ 3. Se tu ne mes raison en toy , elle s"'y mettra malgré toy [fol. 446).

744. Se tu ne sçais dire, si le monstre au doy.

745. Soubz l'ombre d^asne entre chien en molin.

74 6. Soubz ciel n'a merde qui ne treuve sa couverture.

747. Son bon hoste doibt on haitier [fol. 447).

748. Souvent on blasme qui trop parole.

749. Souef nage a qui on soustient le menton.

720. Sur petit commencement fait on grand fusée.

724

.

Souef garde son perier qui ne treuve ({ue y rue.

722. Souef norreture ne donne eur.

723. Tant crie l'en Noël qu'i vient {fol. 448).

724. Tant va le pot a Teaue qu'il brise.
j

725. Tant vault homme, tant vault sa terre.

726. Tant vault la chose comme on en peut avoir.
, i

727. Tant plus gelle et plus estraint.
'

728. Tant vente il qu'il pleust [fol. 449).
j

729. Tant comme dure si aide.

730. Tart est main a cul quant le pet en est hors. 1

734

.

Tel a bon los qui l'a a tort, tel l'a malvais qui n'en peut mais.
,

732. Tant grate chievre que mal gist [fol. 4 50).

733. Tel cuide batre qui tue.

709. Per servitores domini cognoscite mores.
^

716. Leroux de Lincy (II, 319) : Soubz le ciel n'a monde...
i

718. Cervi cauda brevis maie icgit posteriora, i

Stitlti liagua levis ppjus tegit inleriora. (Quidam.)

723. Sciendum quod in mullis regni Francie parlibus, a festo Omnium
Sanclorum usque ad Natale Domini inclusive, diebus festivis et dominicis,

clerus et poputiis,pre gaudio et dcsiderio yalalis, hec post malutinas, missam

et complctorium atlissimis vocibus clamitunt : Noël, Noël; et tandem ad suc-

cessum dierum proveniunt ad oplatum diem nativitatis Domini.

730. Seroque pono manum quando peccavi[t] ad ariuin.

(Matheolus, ullima parte lament. |6d. Van llaniel, v. 4839].)
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734

.

Tel cuide avoir oeufen feu qui n'y a que les escalles {fol, \^\).

735. Tel cuide decepvoir aullrui qui soy mesmes se conchie.

736. Tel cuide amer qui muse.

737. Tel chien nourrist on qui puis mangue les courroies de ses

souliers.

738. Tel est petit qui bien louche.

739. Tel estrille Fauvel qui puis le mort (fol. i^i).

740. Tel rechine des dens qui n'a tallent de mordre.

74^. Tel rit et fait bonne chiere qui est courcé et dolent en cueur.

742. Tel rit au matin qui au soir pleure.

743. Tel menace qui a grant paour.

744. Tel cuide venger sa honte qui l'acroist.

745. Telle la mère, telle la file.

746. Tel nuit qui ne pouroit aidier.

747. Tel porte le baston de quoy il est bastus [fol. 153).

748. Telle veés, telle prenés.

749. Tel se cuide chaufer qui s'art.

750. Tel se cuide bien garder qui se fiert sur le nés.

75^

.

Tel se plaint qui n'a nul mal.

752. Tel ly tel my.

753. Tout ce qu'on met au chair va a la Iraitore.

754. Tout est perdu quanque on baille a fol.

755. Tout fust a aultruy et tout sera a aultruy.

756. Tout voir n'est pas bon a dire {fol. -154).

757. Tout se passe fors que bien fait.

758. Tout vient de Charles quanque Ogier despend.

759. Tout surge quanque de chat naist.

760. Toutes heures ne sont meures.

738. Leroux de Lincy (II, 323) : Tel est petit qui bien boit.

743. Est mens nostra suis contraria sepe loquillis,

Non factis sequimur omnia que loquimur. [Pamphilus.)

747. Heu pacior telis vulnera fada mets. [Ovid. Eeroides, II, 48.]

Un exemple de ce proverbe donné par Leroux de Lincy (II, 323) semble avoir

échappé à l'éditeur des Proverbes au Vilain. Du moins, il n'est pas cité dans la

note du sixain 57, où l'on s'attendrait à le trouver.

753. Le seul exemple du mot traitore dans le Dictionnaire de Godefroy est

aussi un exemple du même proverbe : Quart k'on met sur le kar, tout revient

a traitoire. (Gillon Le Muisit.)

756. Crimina mulioties laus est celare faceto.

Nam semper [verum] dicere credo nephas. (Facelus.)

Ces deux vers sont intervertis. Ce sont les 11° et 10' du Facetus en distiques

publiés par M. Morel-Fatio. [Romania, XV, 224 et suiv.)



600 ANCIENS PROVERBES FRANÇAIS.

76i . Toutes choses peut on endurer que aise.

762. Toutes voies fut ly prés tondus,

763. Toutes voies est il fait ce que envis est fait.

764. Tous mouronl les filz Adam {fol. -155).

765. Tant est sage qui se taist.

766. Tousjours sent le mortier les aulx.

767. Tousjours est venjance malvaise {fol. -156).

768. Tousjours ne dure oraige ne guerre.

769. Tousjours ne sont pas dyables a .i. huys. .

770. Tousjours ne sont pas noces.

77^

.

Tousjours sont Pasquez en avril, Ou a l'entrée ou a l'essir.

772. Torte bûche fait droit feu.

773. Trop ennuie a qui attend {fol. \o7).

774. Trop achale miel qui sur espincs le lesche.

775. Trop enquerre n'est pas bon.

776. Trop parler nuist, trop grater cuist.

777. Trop souvent vient a la porte qui malvaises novelles y aporte.

778. Tel est amy a la despence Qui ne Test pas a la deffence.

779. Va ou tu veulx, mieux ou tu peux [fol. 458).

780. Vérité ne quiert anglez.

78^ . Verte bûche fait chauit feu.

782. Vilain ne sç-ait que espérons valent.

783. Vilain affamé est demy enragé.

784. Vin trouble ne brise dent.

785. Vin de chambres fait folles dames {fol. -159).

786. Viel pechié fait novelle honte.

111. Ex tortis lignis reclus componitur ignis.

777. Fama replela malin pernicibus evolat allis,

Fama boni Icvis volât, invidia retinente.

Tristitie preco perpete curril equo.

785. Leroux de Lincy (I, 139) : Vuide chambre fel foie dame; (II, 396) :

Voide chambre fait foie dame. Li Proverbe au Vilain (n" 57, variantes) :

Vuide chambre fuit foie dame. Zacher (Z. f. d. A., XI, p. 115) : Voide grange

fet foie dame. Si penus est vacuus, domicella fit infatuata. Bajulus est

fatnus si bursa sit evacuata. E. Voigt rai)proche le premier de ces exemples

du vers I, 152, de la Fecunda Ratis : Omne bonum in lectis conjunx vaga-

bunda ligurrit; c'est un contresens. Ms. Rawlinson, II, 139 : Voije chambre

fait foie dame. Si la leçon si différente de notre maniisrril provient d'une faute

de lecture, et c'est très probable, l'erreur n'est pas imputable au copiste, comme

le prouve la place occupée par le proverbe dans l'ordre alphabétique.
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787. Vos baslés les buissons dont aultre prend les oisillons.

788. Vous me faicles acroire de vessies que se sont lanternes.

789. Ung jour de respit .c. sous vault [fol. -160).

790. Ung pou de belle force vault monlt.

791. Ung cheval a .iiij. pies chiél.

792. Ung dormir atrait l'autre.

793. Ung quartier fait l'autre vendre.

794. Ung fol advise bien ung sage.

795. Une belle chose est ung oeuf.

796. Une foys en l'an chevance le huan.

797. Une bonté l'autre requiert [fol. \%\).

798. Une pièce de bacon vault deux de lard.

796. Dans le commentaire : Vidt dicere quod delictum semel commissum
faciliter remitli potest. Leroux de Lincy (I, 114) : Une fois en l'an chevauche

(sic) le huan ; (II, 396) : Une foiz en l'an chevaunche le hiwan (lire hwian).

1899 39



MÉMOIRE

DE

FOULQUES DE VILLARET

SUR LA CROISADE.

Les projets de croisade et les mémoires' sur la manière de

reconquérir la Terre-Sainte ont abondé au début du xiv« siècle,

surtout dans les années 1306 et 1307, où cette question a été

étudiée dans les entrevues qui eurent lieu à Poitiers entre Clé-

ment V, Philippe le Bel, le roi d'Angleterre, Charles de Valois,

empereur titulaire de Conslantinople, et une foule de princes et

de grands seigneurs.

Pour s'éclairer sur la situation de l'Orient et sur le mode d'ac-

tion le plus facile et le plus avantageux, le pape avait consulté

les personnages les plus compétents, notamment les grands

maîtres du Temple et de l'Hôpital. Le mémoire adressé au pape

par Jacques de Molay, grand maître du Temple, a été édité par

Baluze', qui le date à tort'^ de Tannée 1311. Celui de Foulques

de Villaret, grand maître de l'Hôpital, conservé dans les Mis-

cellanea Vaticana'', était resté inédit jusqu'à présent ; c'est

celui que nous éditons ici. D'autres mémoires sur ce sujet, l'un

1. Les plus célèbres sont ceux de Guillaume d'Adam, De modo Sarracenos

extirpandi, et de Pierre Dubois, Derecuperatione Terre Sancte, édition Ch.-V.

Langlois. Paris. 1891, in-8°.

2. ViUe paparum Avenionensium, II, p. 176.

3. Cf. J. Delaville Le Roulx, la France en Orient au XIV° siècle, I, p. 55,

noie 2.

4. Dans la cassette des années 1305-1306. — Notre confrère M. Lauer,

membre de l'École française de Rome, a bien voulu revoir le texte de cette

édition sur l'original.
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de Guillaume de Nogaret^, l'autre de Henri II, roi de Chypre 2,

doivent en être rapprochés.

Le grand maître de l'Hôpital passa rapidement des paroles

aux actes ; il obtint des rois d'Aragon et d'Angleterre l'autori-

sation de tirer de leurs États '^ tout ce qui lui était nécessaire en

matelots, chevaux, armes, etc. Il en profita pour faire des pré-

paratifs sérieux, et, le 27 janvier 1311, il put répondre^ au roi

Philippe le Bel, qui se plaignait de n'être pas tenu au courant

de ce qu'il avait fait, qu'une escadre était déjà en mer et que dans

tous les ports on travaillait activement à la construction de la

flotte. Le concile de Vienne, en 1311, décida la croisade; les rois

de France, d'Angleterre et de Navarre prirent la croix en 1313,

mais aucun acte important ne suivit tous ces projets qui sont

restés lettre morte. Il nous a paru néanmoins utile de complé-

ter, en éditant celui de Foulques de Villaret, la connaissance

que l'on a actuellement des idées qui avaient cours à cette date

et des modes d'action qui rencontraient le plus de faveur.

Joseph Petit.

Hec est informatio et instructio nostri magistri HospitaUs super

faciendo generali passagio pro récupérations Terre Sancte, que erit

breviter, divina gratia faciente^.

Primo videtur nobis quod melius avisamentum, quod dominus

noster Papa habere possit in h lis, est quod prudenter assumatur et

incipiatur passagium supradictum, quoniam istud est fundamentum

totius operis ad hoc ut evitentur impedimenta que turbaverunt ducere

ad bonum complementum et utile plura passagia assumpla; hacte-

nus postquam civitas sancta Jherusalem novissime amissa fuit bene

fluxerunt nunc GX et VIII anni ^.

De quibus passagiis, quare fuerunt impedita et turbata ita quod

1. E. Boutaric, Notices et extraits des manuscrits, XX^, p. 117.

2. L. de Mas Latrie, Histoire de Chypre, II, p. 118.

3. J. Delaville Le Roulx, op. cit., I, p. 58.

4. Arch. nat., J. 442, n° 15; J. Delaville Le Roulx, op. cit., II, pièces justifi-

catives, n° 1.

5. On lit au verso : « Instructiones Magistri Hospitalis super negotio Terre

Sancte. »

6. Ce nombre d'années depuis 1187 permet de dater ce mémoire, au plus

tôt, de l'année 1305.
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efTeclum sorliri iiequivere salubrem, nonexpediL nos hic facere mcn-

Lionem, quia hoc sciri polest per scripturas et cronicas qu '

respicere volunt a primo passagio quod fehcis recordationis dominas

Glemens papa III"^ assumi voluit per clare [memorie rejgem PhiUp-

pum Francie et regem Henricum Anghe, cum ipse inteliexit Solda-

num Salahad[inum arripuisse] a fidelium manibus totam Terram

Sanctam, Tiro et Tripoh exceptis, et ab aliis passagiis postea assump-

tis usque [adj passagium quod sancte memorie dominus Grego-

rius X"^ per inchte memorie regem Radulphum Alemannie assumi

voluit et mandavit.

Set nos ordiemur hic et dictabimus quoddam passagium olim

assumptum, quod fmera suscepil laudabilem quia bene et prudenter

exlitit inchoalum.

Recolende recordationis dominus Urbanus 11"% inveniens se citra

montes cum accepit Terre Sancte amissionem lacrimabilem, convo-

cavit Nemausi quosdam fidèles prelatos et alios qui circa erant, et

predicavit Grucem, populum ad passagium tolis nisibus excitando.

Et hoc idem fecit iterum apud Claromontem in Arvernia, postque

pro congregando passagio ordinavit et elegit in suum legatum et

capilaneum episcopum Aniciensem, qui sibi associavit in hac capi-

tania Petrum Heremitam, qui quasi ita bonum locum habuit et

lenuit sicut fecit dictus legatus in passagio supradicto. Et sic isti ad

congreganduni et conducendum passagium usque ad Terram Sanc-

tam fuere capitanei ordinati. Cujus passagii, in hoc quod factum

armorum spectabat, fuit capitaneus Godofredus de Bulhon qui Jhe-

rusalem acquisivit.

Quare nobis videtur quod, si per eamdem viam tentam et habitam

per predictum dominum Urbanum nunc assumatur passagium, non

deherit quin, cum Uei auxiUo, finem consequatur prosperum, ut

tune fecit : ad quod tahter procedetur.

Dominus noster Papa, ubicuraque erit, predicabit Grucem, excitando

et inducendo plebem Ghristi cum suis predicationibus et dando eis

magnas indulgentias, ut ad Terram Sanctam transeantacquirendam,

preUgetque tcrminum quando passagium suum incipiet viaticum,

iiium vel illos quem vei quos preesse decreverit passagio nominando.

Et in quantum langit terminum, nobis videtur utile quod brevis

terminus assigiietur, quia in lougis terminis plura impedimenta

1. Un trou du parchemin a amené celte lacune et les trois suivantes que

nous avons comblées par conjecture.
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interveniunt et objecta, et naturaliter homines fiunt animaciores et

fervidiores cum suum habere propinque desiderium prestolantur. Et

quia etiam si terminus assignelur longus, postea nequibit comode

breviari, et si brevis datur, si negotium poposcitur, cum satis parvo

scandalo, ad primum vel secundum passagium sequens terminus

poteritprorogari.

Et in quantum est super faciendis capitaneis passagii, nobis vide-

tur quod dominus Papa aget utiliter quod unum ordinet legatum et

vicarium suam representaturum personam, qui sit cardinalis vel

prelatus, dum (amen sit persona discreta, et quod confidi possit de

eo, quod ad Terram Sanctam affectionem et dilectionem uberiorem

quam ad parentes suos et natale solum babeat atque gerat. Et huic

poterit quemdam secularem adjungere militera, adhesurum ei, et in

quibus sciet et poterit consulturum, etacturum officium quod facie-

bat Petrus Heremita Aniciensi episcopo, cum Jberusalem fuit, ut

pretangitur, acquisita.

Preterea quod dominus Papa, postquam Crucem predîcaverit et

fecerit que premittuntur, ordinet bonos viros clericos seculares aut

religiosos, profecturos legatos per civitates [et] provincias quas fidèles

colunt, predicaturos eis Grucem, daturos indulgentias et dicturos

terminum ac capitaneos passagii per eumdem modum per quem
dominus Papa fecerit supradicta.

Adhuc hoc faciendo expedit quod dominus Papa ordinet qualiter

magnum possit congregare thesaurura, sine quo passagium fleri taie

nequit. De hoc quidem tbesauro fiet primo pertractus et apparatus

aliquis quem necessario opporLet fieri priusquam passagium accipiat

iter suum. Et quamvis dominus Papa inveniat alios qui melius

nobis ipsum instruhere et erudire scient quomodo thésaurus iste

congregari poterit, nos in fine dicemus aliqua hujus scripli.

De nostro itaque procedit consilio quod dominus Papa générale

non convocet concilium pro ordinando et assumendo passagio gene-

rali, quoniam venientes ad hoc concilium prelati et alie persone

ecclesiastice
,
quidam vocati, quidam sponte, nimiis gravarentur

sumptibus, propter quos sic fecunde requiri aut auxiliari nequirent,

sicut hoc nécessitas postularet.

Pertractus et apparatus quos opportet de hoc tbesauro antequam

passagium transfretet est taie : bene scitur quod Sarraceni sapientcs

sunt et subtiles, et quam cito intelligent Ghristianos assumpsisse

passagium, ipsi properabunt et conabuntur se munire armis, ferro,

pisce, lignamine et omnibus aUis quibus poterunt se tueri. Et Chris-
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tiani nequam quos ceca lucri exequavit cupidilas, eis predicta lotis

viribus ministrabunt, nam Sarraceni lalia habere non valent nisi a

terra cismarina et per impios Christianos^

Et ideo opportebit quod, quando incipietur Grux predicari, debeant

ordinari et milti ultra mare viginti quinque galee armate bonis gen-

tibus, que cura armamento per illustrera regem Cipri, per Templum

et nos faciendo, resistere poterunt quod vasa perversorura Christia-

noruni bono raodo Alexandriara aut terram Egipti ingredi non vale-

bunt. Et hoc armamentum exiguura diciraus nos debere fieri ad hoc

ut Sarracenis se arraandi et furniendi rébus predictis spatium citius

auferatur.

Et post grandius arraamentura 3 opportebit fieri ad debilitandum

Sarracenos et loca que habent per maritimam, ita quod passagium

veniens possit in terram liberius et quiescius descendere et cum

repagulo parciari.

Et post ordinationemxxvgalearum prediclarura erit expediens quod,

ut citius fieri poterit, ordinentur quinquaginla vel sexaginta galee, de

quibus raedietassintusserii potenles portare quadringentos vel quin-

gentos equos, quod armamentum, per totum annum unum antequara

passagium veniat, ibit per rippariam terre Soldani, que est plusquam

quadraginta dietarum, applicando nunc uni loco nunc alio, et ponet

équités et pedites in terra, cursuros et vastaturos loca vicina marit-

time per mediam dietam, aut plus sive minus, secuudum quod esse

locorum duxerit requirendum.

El sic opportebit Sarracenos habere génies arraorura pediles et

équités ituros et venturos de loco in locura juxta marillimam, cum

videbunt armamentum Ghristianorum in terram ponerevelle génies,

et sic forsan, simulato quod gentes ponantur in terrara et nichil fiel,

set ibunt una die vel una nocle, quatuor aut quinque dictas, seu quan-

tum poterunt, et tune mittent génies in terram sic quod accidet

propler istud ire et venire, quod gentes arraorura Sarracenorura

consument arma sua et animalia et ex pendent quicquid habebunt, el

t. Une ordonnance de Philippe le Bel, du 28 août 1312, qui interdit l'expor-

tation des armes, des chevaux, des vivres et munitions destinées aux Sarra-

sins, répond à cette préoccupation du Grand Maître de l'Hôpital, Recueil des

Ordonnances, 1, p. 505. — Toutes les personnes consultées réclament ces

prohibitions. Voir Delaville Le Roulx, La France en Orient, I, p. 61, note 2.

2. Au sujet de ces armements et de leur état d'avancement en 1311, voir la

lettre de Foulques de Villaret à Philippe le Bel, Delaville Le Roulx, La France

en Orient, II, p. 5.
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deserent incolatum suum et agriculturam, ex qua major pars

eorum liabere noscitur victum suum. Et ob hoc tali subcumbent

statui, quod passagium veniens, Domino concedente, plus explicabit

et operabitur quam faceret gens in Iriplo, si per tractus hujusmodi

minime precessisset.

Et modicum ante terminum passagii, capitanei ordinabunt quod

in diversis provinciis habeantur stipendiarii, balistarii, équités, pedi-

tes et alie gentes armorum, milites et alii, de thesauro congregando

pro passagio antedicto. Et fient stipendiarii plus vel minus juxta

estimacionem gentium quam capitanei se habere viderint et audive-

rint devotione volentium transfretare.

Quia secundum extimationem illorum que visa sunt hactenus de

remutatione facta per gentes, cum Grux predicabatur, tanta gens

remutabit se nunc, quod modicum stipendiare opportebit, nisi bali-

starios, de quibus supra loquti sumus, et lanceariorum aliquam

quanti tatem.

Infra terminum prefigendum pro faciendo passagio, dominus Papa

mandabit Teuthonicorum magistro quod ipse paret se ad transfre-

tandum cum passagio toto nisu.

Preterea opportebit dominum Papam mandare per nuncios suos

et litteras regibus et principibus lerrenis, quod ipsi non patiantur

in dominiis suis impedimentum gentibus domorumTempli, Teutho-

nicorum et nostre in aliquo irrogari, ad hoc ut nos queamus extra-

here de terris suis arma, peccuniam et alia de bonis nostris que pro

pertraclu passagii necessaria imrainebunt.

Simililer infra terminum imponendum pro passagio, capitanei,

consilio et deliberatione habitis, ordinabunt de victuahbus et classe

pro victualibus et passagio defferendis.

Et super omnia opportebit quod capitanei bonam habeant provi-

denciam, quod magna victualia post exercitum deflferantur, quia

gentium expositurorum se passagio, plures propter deffectum

scientie, plures propter impossibilitatem transibunt sic maie et indis-

credite provisi quod, nisi eis subveniretur, exercitum sequi non pos-

sent duobus mensibus, quin essent sub conditione araittendi se pro

victualium egestate.

Et circa fînem termini prefigendi passagio, de locis ubi passagium

mare ascendet et ubi aplicabit poterit ordinari, quia nobis videtur

quod certum avisamentum ex nunc super hoc per neminem dari

posset, nam ad hoc faciendum opporteret quod certitudinaliter aut

extimatorie scirentur qualitas et quanti tas gencium passagii, et sta-
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tus etiam in que erit Paganismus cum passagium debuerit Iransfre-

tare, quia si gen[te]s que passagium assument fuerint magna quanti-

tas, in qua quantilate esset magna quantilas bone milicie eis taie

quid consulerelur quod nesciretur consuli si milicia foret minor.

Et si status gencium et locorum Paganismi esset sic debilis et

talis, quando passagium ire debebit, sicut est nune, esset comodum

passagio eundi ad talem locum quo non foret sensus^ ire faliter, illius

loci mutari possent condilio alque status.

Et débet credi quod Sarraceni qui sunt gentes prudentes, cum
audient Christianos debere transire supra eos, de tuicione sua quan-

tum poterunt cogitabunt, et facient magnam remutalionem in suis

genlibus et locis que ex nunc nullatenus possunt sciri : et ideo vide-

tur nobis quod ex nunc nequiret dari bonum avisamentum aut

sanum concilium super isto.

Preterea dicimus plus quod, esto quod sciri possetex nunc conditio

cui tune suberunt Paganismus et passagium, omnino [non] esset utili-

tas illud conveniendi ex nunc, quia hoc celari Sarracenis aliquatenus

non valerel, et melius nequirent informari ad deffendendum se et

ad parandum aliquas periculosas insidias Ghristianis : et ideo ut

tardius poterit fieri agitari debent talia et Iractari.

Ad congregandum magnum thesaurum pro passagio dominus

Papa ordinare poterit ut hic inferius continetur.

Primo quod ipse ordinet quod omnes prelati et persone ecclesias-

tice, cujuscumque dignitatis, officii et status existant, religiosi aut

aiii, de omnibus et singulis reddilibus et beneficiis suis solvant deci-

mam adopuspassagii, exceptis dumtaxatTemplo, Ilospitali et Teut-

tonicis qui, non solum decimam debent passagio exponere, set

polius quicquid habent.

Item quod omnium ecclesiarum cathedralium vacantium et vaca-

turarum.redditus deputati pro mensis prelatorum illarum ecclesia-

rum, de tempore quo vacabunt, passagio assignentur.

Item quod redditus quorumcumquc beneficiorum vacantium et

vacaturorum hinc ad semptennium, de primo anno quo vacabunt,

antiqua consuetudinc seu privilegio, quod alicui operi vel alii usui

aul cerle persone cuicumque assignari debeant, in aliquo nonobstan-

tibus, passagio designentur.

Item quod per omnes et singulas ecclesias ubi sunt canonici, pré-

bende proximo vacature usque ad decimam partem canonicorum ad

1. Ms. « censns. »
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opus passagii converlantur; el illi ad quos spectant collaciones, eas

aliis valeant non conferre.

Item illi qui pluribus presunt beneficiis in quibus tenentur resi-

dere, set ex indulto Sedis apostolicc non faciunt, iilud quod malue-

rint debeant retinere, et alia passagii usui aplicentur; et si domino

Pape placuerit, exipere poteril illos qui servicio insistunt Romane

ecclesie et alios quos Sanctitas sua hoc gratia noverit fore dignos.

Item quod omnes redditus beneficiorum quibus non servitur per-

sonaliler per illos quorum sunt, et qui non sunt absentes ex licencia

Romane ecclesie, aut pro utili el neccessario negocio ecclesiarum in

quibus suatenent bénéficia, aut de licencia prelatorum suorum, pas-

sagii negocio Iribuantur.

Item quod omnia bona clericorum decedentium ab intestato et

testari nequeuntium passagio conferantur.

Item quod omnia vasa argentea et aurea que prelati tenent pro

mensarum et personarum suarum servicio, exceptis illis de quibus

sibi serviunt et servire possunt in ecclesia divinum agendo officium,

sint pro passagio cum obibunt.

Item quod dominus Papa scribat universis et singulis prelatis el

aliis curam animarum habentibus, quod, per se et subjectos suos

sacramenta ministrantes ecclesiastica, omnes infirmos, quos visita-

bunt pro confessione vel alias, debeant rogare et exhortari, ac eis in

suorum remissionem injungere peccaminum, quod aliquod prestent

subsidium passagio Terre Sancte; et quod magne annuantur indul-

gencie cunctis in suis testamenlis legantibus specialiter passagio

memorato.

Item quod dominus Papa mittat litteras sue potestatis quocumque

lerrarum per predicaturos Crucem, quod transfretare non volentes

pro peccunia possint redimere votum suum; et quod in singulis

ecclesiis ponatur unus truncus ubi fidèles helemosinas ponant suas,

et id quod pro redemplione dabunt etiam voti sui; qui truncus très

habeat claves custodiendas per très bonas personas, videlicet unum
religiosum, unum secularem clericum et unum militem vel burgen-

sera quos scilicet dyocesani voluerint ordinare.

Item quod littere monitorie et excommunicatorie mittanlur per

universum orbem, quod omnes scientes aut cognoscentes aliquos

habentes exequtiones lestamentorum regum, principum, ducum,

comitum, baronum, prelatorum aut aliorum quorumvis clericorum

scu secuiarium, in quibus aliqua Terre Sancte subsidio legata sunt,

infra dies aliquos, dixerint et detexerint prelatis suis aut vicariis
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prelatorum dyocesum unde erunt. Qui prelati, sive eorum vicarii,

illud réfèrent capitaneis ordinandis pro passagio quamprimum Iri-

buet eis se facullas.

Item similes littere monitorie et excommunicatorie mittantur pro

exequtoribus dictorum testamentorum quod, infra aliquem termi-

num, quicquid habent ex exequtione hujusmodi ad capitaneorum

passagii reddaiit et restituant beneplacitum et mandatum; et vera-

citer credimus quod cum hiis litteris multa et grandia extrahentur.

Item quod procuretur apud reges non transfretaturos in hoc pas-

sagio, quod ea que habent de hiis que receperunt de bonis ecclesia-

rum tempore preterito pro Terre Sancte passagio, et in aliis expende-

runt usibus, restituant atque reddant. Et nisi nune reddere possint,

ad minus poteslati et beneplacito capitaneorum assignent et tradant

aliquos redditus de quibus, ut cicius fieri poterit, recuperari valeant

supradicta.

Item quod dominus Papa concédât cunctis restituere debentibus

de usuris aut aliis maie acquisitis quod, reddendo coUectoribus ordi-

nandis pro passagio id quod poterint, sint absoluti penitus et

immunes.

Item quia ex ratione naturali colligitur quod congruum foret et

rationi consonura quod ad acquirendum sanctam civilatem Jherusa-

iem debeat haberi subsidium, si possit fieri, de bonis illorum qui

ilUc Virginis Filium crucis affixerunt patibulo, per quem civitas ipsa

sanctificata fuit, erit bonum quod dominus Papa ordinet aliquam

talliam et contribucionem super omnes Judeos in terris habitantes

Christianorum, ad minus usque ad omnium bonorum suorum deci-

mam ascendentem; licet nos credamus quod non esset nimis si

omnium bonorum suorum medietas caperetur.

Et si aliqui diccre volebant quod reges et domini in quorum terris

et ditione habitant, forsan non tolerarent, procurari poterit quod

de eorum assensu fiât, cum decentem non haberent rationera impe-

diendi ordinacionem hujusmodi et turbandi.



FRAGMENT

D D!V

POÈME HISTORIQUE

DU XIV'' SIÈCLE.

Deux petites bandes de parchemin, que notre confrère M. Por-

tai, archiviste du département du Tarn, a découvertes dans une

ancienne reliure et qu'il a décidé le propriétaire, M. Gabriel

Soulages, à abandonner à la Bibliothèque nationale, ont été

découpées dans la partie supérieure d'un feuillet appartenant à

un manuscrit du xive siècle, qui contenait un poème français

octosyllabique et dont les pages étaient divisées en trois colonnes.

L'auteur de ce poème avait choisi pour sujet les événements

des règnes de Philippe de Valois et de Jean. Voici le texte des

trente-six vers qui sont transcrits sur les fragments :

Col. -1 du recto.

Et si est Alue li chastiaus,

Uns des plus fors et des plus biaus

[Qui so]nt en yceste partie.

Gariez, li dux de Normendie,

Le faisoit illuequez tenir,

Ne l'en voloit laisser partir,

Car c'ert dou command le sien père :

C'est drois que ses mandemens père.

Moult avint en caste saison
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Col. 2 du recto.

«

De Robert, mareschal de France,

De cui je connois l'ordenance. »

A tout ce se sont accordé

Tout li sien homme en vérité.

Adont sont de La Hoge issu,

Moult bien armé et fer vestu,

Et mis en convenable arroy,

Tout en poursuiant Godefroy,

Qui estoit capitaine d'yaus

De la col. 3 du recto il ne reste que les initiales mutilées de six vers.

Col. i du verso. Elle a complètement disparu.

Col. 2 du verso.

Et abatus à la tierée.

Adont fut grande la huée.

Quant Godefrois se vit chéus,

Errant est en pies salis sus.

Si tient une hache en ses mains.

Là se deffent comme certains.

Car le convient très bien deffendre,

A la merchi de Dieu atendre.

Bien fu qui li dist ensement

Col. 3 du verso.

Si s'en vient dessus Godefroy,

Qui en son estant ert tous quoy.

Si le consieut de tel ravine

Qu'il li embat en la poitrine

Le fier de son glave trenchanl.

A terre l'abat parmi tant
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Qu'onques puis ne se releva
;

Car à lui vinl qui li lancha

Un espoil parmi le vis bus

Les huit premiers vers de la première colonne se rapportent à

l'emprisonnement de Charles le Mauvais, roi de Navarre, dans

le château d'Arleux (1356-1357) :

Et si est Alue li chastiaus,

Uns des plus fors et des plus biaus

Qui sont en yceste partie.

Caries, li dux de Normandie,

Le faisoit illuequez tenir.

La détention de Charles le Mauvais au fort château d'Arleux

est rappelée en ces termes par Froissart : «... Au fort chastiel

que on dist de Alues en Pailluel, seans en Pikardie, où li rois

de Navare estoit pour le temps emprisonnés ^.. »

Après avoir parlé de la captivité du roi de Navarre, qui prit

fin dans la nuit du 7 au 8 novembre 1357^, le poète s'occupe des

tragiques événements auxquels est resté attaché le nom de Gode-

froi de Harcourt. Le récit qu'il en faisait commence par levers :

Moult avint en ceste saison.

Mais avant de raconter la mort de Godefroi de Harcourt, il a

voulu, par un retour en arrière, rappeler la part prise par ce

malheureux baron à la campagne d'Edouard III qui aboutit à

la journée de Crécj.

Les deux premiers vers de la deuxième colonne :

De Robert, mareschal de France,

De cui je connois Pordenance,

sont la fin d'un discours que le riraeur avait mis dans la bouche

de Godefroi et qui avait pour but de décider Edouard III, en

1346, à descendre en Normandie.

De même Froissart a inséré dans sa Chronique les paroles par

1. Froissart, éd. Luce, t. V, p. 97.

2. Note de Luce, Ibid., p. xxviii.
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lesquelles Godefroi avait incité Edouard à débarquer sur la côte

normande : « Godefroy de Harcourt li conseilla qu'il presist terre

en Normendie. Et dist bien adonc au roy li dis messire Gode-

frois : « Sire, le pays de Normendie est li uns des plus gras dou

« monde'... »

Il est bon de remarquer que le maréchal Robert Bertran, dont

Godefroi se vante de connaître l'ordonnance, avait eu des démêlés

avec Godefroi, dont il était l'ennemi personnel'.

A la suite du discours de Godefroi, le poète mentionne le

débarquement des Anglais à la Hogue de Saint-Vast et le choix

de Godefroi pour guider une colonne des envahisseurs :

Adont sont de La Hoge issu,

Moult bien armé et fer vestu,

Et mis en convenable arroy,

Tout en poursuiant Godefroy,

Qui estoit capitaine d'yaus.

C'est encore exactement ce que dit Froissart : « Quant la

navie dou roy d'Engleterre eut pris terre en La Hoge,... si fist

li rois deux mareschaux en son host, l'un monseigneur Godefroy

de Harcourt... Et fist monseigneur Godefroy de Harcourt con-

duiseur de toute son host, pour tant qu'il savoit les entrées et les

issues en Normendie^... »

Nous nous arrêtons à une grande lacune, et de tout ce que

le poète avait pu dire des faits de Godefroi, il ne nous reste que

dix-huit vers relatifs au combat désespéré dans lequel le sire de

Saint-Sauveur trouva la mort en novembre 1350. Un des vers a

trait à la hache dont Godefroi s'arma pour écarter les chevaliers

ennemis qui l'entouraient de tous côtés :

Si tient une hache dans ses mains.

Ce trait se retrouve aussi dans la Chronique de Froissart : « Il

prist une hace et dist en soi meismes qu'il se venderoit^.. »

1. Froissart, éd. Luce, t. III, p. 131.

2. Voir Jlisfoire du château et des sires de Saint-Sauveur-le- Vicomte, par

L. Delisle, p. 51 et suiv.

3. Froissart, éd. Luce, t. III, p. 133 et 136,

4. Froissart, t. V, p. 78.
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Ces vers ne nous apprennent rien de nouveau sur des événe-

ments que beaucoup d'historiens du xiv" siècle ont racontés avec
plus ou moins de développements. Mais il importe de constater

l'exactitude du récit, et tout particulièrement le parfait accord

qui règne entre le poème et la Chronique de Froissart. Ce qui

donne du prix à la trouvaille de M. Portai, c'est qu'elle nous
révèle l'existence d'un poème historique dont la perte est assuré-

ment regrettable et qui aurait pris place à côté des compositions

du même genre consacrées aux faits de Du Guesclin et de Chan-
dos. L'existence de poèmes relatifs aux événements des règnes

de Philippe de Valois et de Jean nous est d'ailleurs attestée par
trois articles des inventaires de la librairie de Charles V :

La bataille de Cassel et Flandres, rimée, bien escripte et historiée,

en françois. de lettre de forme, commençant ou n^ fueillet mais la

ne fis, et ou derrenier mais je vous dis; couvert de soye, à deux fer-

mouers d'argent. (Estimé 20 s. p. après la mort de Charles VI.)

La guerre Philippe de Valois et des Flamens, en ryme, de lettre

de note et à deux coulombes; commençant ou ii*^ fueillet demenoient

tout leur revel, et ou derrenier il furent tout la. Couvert de cuir

vermeil, à empraintes, à boulions, à deux fermouers de laton.

(Estimé -lo s. p. après la mort de Charles VL)
La guerre du roy de France et du roy d'Angleterre, et les Faiz du

roy de Navarre et de ceulz de Paris quant ilz furent contre le roy
;

escript en papier, jadiz couvert de parchemin, sanz aix, et à pré-

sent entre deux ais, couvert de cuir blanc, escript en françois, de

lettre formée, etryraé, à deux coulombes; commençant ou ii« fueillet

en cet estât, et ou derrenier car qui veist ; à deux fermouers de laton.

(Estimé 40 s. p. après la mort de Charles VI.)

C'est peut-être à l'un de ces poèmes, plus ou moins analogues

à des romans d'aventures, que Jean Le Bel faisait allusion, quand
il s'exprimait ainsi dans le prologue de sa Chronique : « Qui veult

lire et ouir la vraye hystoire du proeu et gentil roy Edowart,
qui au temps présent règne en Angleterre, si lise ce petit livre

que j'ay commencé à faire, et laisse ung grant livre rimé, que
j'ay veu et leu, lequel aucun controuveur a mis en rime par
grandes faintes et bourdes controuvées, duquel le commence-
ment est tout faulx et plain de menchongnes, jusques au com-
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mencement de la guerre que ledit roy emprit contre le roy Phi-

lippe de France. Et de là en avant peut avoir assez de substance

de vérité et assez de bourdes, et si y a grand plenté de parolles

controuvées et de redictes pour embelir la rime, et grand foison

de si grands proesses racontées sur aucuns chevaliers et aucunes

personnes, qu'elles debveroient sembler mal creables et ainsy

comme impossibles
;
par quoy telle hystoire ainsi rymée par telz

controuveurs pourroit sembler mal plaisant et mal aggreable à

gens de raison et d'entendement. »

Quoi qu'il en soit, nous devons former des vœux pour que

M. Portai mette la main sur d'autres morceaux du poème histo-

rique dont il nous a fait connaître quelques vers.

L. Delisle.



NOTICE
SUR LA VIE ET LES TRAVAUX

DU COMTE JACQUES-MARIE-JOSEPH-LOUIS

DE MAS LATRIE
MEMBRE LIBRE DE l'aCADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES -LETTRES

PAR H. WALLON
SECRÉTAIRE PERPÉTUEL DE l'aGADÉMIE

-X>vo<-

Messieurs,

Les membres libres de notre Académie ne le cèdent pas aux
membres ordinaires en activité laborieuse. Ai-je besoin de nom-
mer, après le duc de Luynes et l'intendant général Charles

Robert, nos regrettés confrères Thomas-Henri Martin, Alexandre

Germain, Victor Duruy, mes anciens camarades d'École nor-

male, et le baron de Ruble, dont M. l'abbé Thédenat, son succes-

seur, vient de faire un si savant éloge? La preuve nous en est

encore donnée par celui dont je me propose de vous retracer

aujourd'hui la vie et les travaux : le comte Louis de Mas Latrie.

Jacques-Marie-Joseph-Louis de Mas Latrie est né à Castel-

naudary, le 9 avril 1815. Dès 1838, il avait publié un ou deux

morceaux dans le recueil de la Société des Ayitiquaires de
France^. Mais il sentit qu'avant de se faire historien, il avait

beaucoup à apprendre. Cette année même, il entrait à l'Ecole des

t. Note sur les deux espèces de mariages usités chez les Romains et chez

les Francs {Mémoires de la Société des Antiquaires de France, t. IV, p. 204).

— Archevêchés, évèchés et monastères de France sous les trois dynasties

{Annuaire de la Société de l'histoire de France lunir 1838, j). 57).

^899 40



6^8 NOTICE SUR LA VIE ET LES TRAVAUX

chartes, et quand, à l'expiration de l'année, il eut obtenu le titre

d'élève pensionnaire', les circonstances les plus heureuses lui

offrirent les moyens d'étendre singulièrement le champ de ses

études. Le ministre de l'Instruction publique le chargea d'explo-

rer les archives de Toulouse en vue des différentes collections

historiques qui se formaient d'après ses ordres. C'est le début de

ces nombreuses missions qui marquent autant d'étapes dans sa

vie et qui fournirent tant de matériaux à ses propres études. Le

rapport qu'il adressa au ministre sur les archives de la Préfec-

ture, du Capitole, du Palais de justice et des notaires de Tou-

louse témoigne déjà de l'excellente méthode et de l'esprit critique

dont il devait donner tant d'autres preuves par la suite (l''' avril

1839-). Cette mission accomplie entre sa première et sa seconde

année d'études à l'École des chartes lui donna l'occasion d'adres-

ser en outre au maréchal Soult un rapport sur les relations de la

France avec l'Afrique septentrionale, relations d'un intérêt tout

national depuis que la conquête d'Alger avait planté notre dra-

peau sur ces rivages. C'est à Louis de Mas Latrie qu'il convient

d'attribuer le rapport pubhé, sans nom d'auteur, dans le Tableau

de la situation des établissements français en Algérie, sous

ce titre : Principaux traités de paix et de commerce con-

clus par la France avec les régences barbaresques'^, et c'est,

1. 24 décembre 1838, promotion dite de 1839.

2. Journal général de l'Instruction publique (tirage à part).

3. Imprimerie royale, 1841, p. 412-424. Après les traités conclus par l'empe-

reur Frédéric II, comme roi de Sicile et comte de Provence (1236), et par

Cbarles d'Anjou (12G6), vient, à la suite de la croisade de saint Louis, le traité

conclu par son successeur, Philippe le Hardi, avec le roi de Tunis, au moment

de quitter cette terre où le saint roi venait de mourir. « Le commerce de la

France sur les côtes septentrionales de l'Afrique, ajoute le jeune auteur, se

maintint et s'accrut pendant le xiiie et le xiv siècle. » 11 soufTrit de la guerre

de Cent ans, mais, après l'expulsion des Anglais, il prit un nouvel essor sous

Charles VII et Louis XI. A partir de François I", ce ne sont plus des rela-

tions commerciales avec les musulmans d'Afrique, c'est une alliance politique

avec le sultan. — A celte mission se rapporte aussi la publication de quelques

Charles qui lui donnent occasion de faire celle remarque : « Les chefs de la

côte d'Afrique favorisèrent d'autant plus ce mouvement commercial qu'ils

étaient demeurés étrangers aux guerres religieuses des Francs dans l'Orient et

que, dès le xii" siècle, ils avaient lié des relations politiques et commerciales

avec les cités chrétiennes du littoral de la Méditerranée, et notamment avec

Marseille, Barcelone, Gènes, Pise, Gaiite, Naples, Venise » {Chartes inédites

relatives aux États de Bougie et de Bdne, 1268, 1293, 1480, dans la Biblio-

thèque de l'École des chartes, t. II (1840-1841), p. 388).
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en efîet, au maréchal Soult que Mas Latrie, dans la préface de

son grand ouvrage sur les Traités de paix et de commerce des

chrétiens avec les Arabes au moyen âge, rapporte la pre-

mière idée de ce recueil

.

Ayant achevé son cours d'études à l'Ecole des chartes et

obtenu le titre d'archiviste paléographe*, il fut attaché à la

publication des Documents inédits de l'histoire de France.

Notre Académie, qui devait l'appeler, un peu tardivement

peut-être, dans son sein, eut une influence considérable sur la

direction de ses travaux.

En 1841, elle avait proposé, pour sujet du prix ordinaire à

décerner en 1843, la question suivante : Histoire de Chypre
sous le règne des piv'inces de la maison de Lusignan, et elle

en déterminait ainsi le programme :

L'Académie ne demande pas une simple narration; elle désire que

les auteurs, en faisant un récit des événements plus exact et plus

étendu que ceux qui existent, ne négUgent rien de ce qui se rapporte

à la géographie, aux lois, aux coutumes et aux institutions reli-

gieuses, poHUques et civiles de ce royaume ; elle les invite, en

outre, à rechercher quelles furent, pendant la période de temps

indiquée, les relations politiques et commerciales du royaume de

Chypre avec TEurope et l'Asie, et plus particulièrement avec Gènes,

Venise et l'Egypte.

Dans ce concours où Eugène de Rozière, fort jeune encore,

obtint un second prix, ce fut à Mas Latrie que fut décerné le

premier 2. Il fut bientôt mis en mesure de donner à son premier

travail des développements que l'improvisation du concours ne

comportait pas. En 1845, il reçut du ministre une nouvelle mis-

sion qui était comme la consécration du prix décerné par notre

Académie. C'est dans l'île de Chypre qu'il était envoyé^. Il s'y

1. Promotion du 28 janvier 1841.

2. En 1842, avant ce succès, et en 1844, l'année qui le suivit, il fut chargé

d'aller recueillir dans le nord, puis dans le sud de l'Italie les documents

relatifs aux relations du midi de l'Europe avec l'Afrique septentrionale,

recherches auxquelles il avait préludé par sa mission de 1839 dans le midi de

la France.

3. Avant de partir, il publia un premier extrait de son mémoire couronné :

Notice sur les monnaies et les sceaux des rois de Chypre de la maison de

Lusignan {Bibliothèque de l'École des chartes, t. V (1843-1844), p. 118 et 413).
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rendit par Constantinople, où il allait chercher des fîrmans, et

profita de son passage pour en étudier les monumeuts antérieurs

à la domination ottomane*; puis, avant d'aborder Chypre, il alla

en Egypte, le programme de l'Académie l'y autorisait; mais

c'est à l'île de Chypre qu'il se devait principalement. Il la par-

courut tout entière, et, quand il en revint, il se trouvait en état

de répondre avec plus de détail et de précision (il devait bientôt

le prouver) à toutes les questions que l'Académie avait posées :

topographie de l'île, histoire, institutions civiles et religieuses.

Dès son retour, du lazaret même de Marseille, il s'empressa de

communiquer au ministre l'impression patriotique qu'il rappor-

tait de son voyage. Partout il y a trouvé la trace de la France :

Il n'est pas de ville ou de village un peu important, dit-il, qui ne

conserve encore soit une église, soit une abbaye, soit un château

français, ou du moins quelque inscription ou quelque dalle tumu-

laire de ses anciens seigneurs. Quelle belle galerie Votre Excellence

n'ajouterait-elle pas au musée d'Antiquités nationales de l'hôtel de

Cluny si elle y faisait réunir, ce qui ne serait pas aussi difficile qu'on

pourrait le croire, toutes ces armoiries et ces tombeaux français

de l'Ile de Chypre, témoignages précieux d'un des plus intéressants

épisodes des Croisades^.

C'est la France en effet qui avait succédé aux Byzantins dans

l'île de Chypre, car la France n'abandonne pas à l'Angleterre

Richard Cœur de Lion qui la leur enleva. Pas plus que les

Normands, les premiers Plantagenets ne sont des Anglais. Com-
ment le fils de l'Angevin Henri II et d'Eléonore de Guyenne

serait-il un Anglais? Les rois d'Angleterre ne sont vraiment

anglais qu'à partir de la guerre de Cent ans, juste à l'époque où

Ce sont probablement des extraits du même mémoire qu'il publia, au cours

des années suivantes, dans le mc^me recueil, sous ce titre : Des relations

politiques et commerciales de V Asie Mineure avec l'ile de Chypre sous le

règne des princes de la maison de Lusignan (2" série, t. I (1844), p. 301 et

485; t. II (1845-1846), p. 121). — A la date de 1844 se rattache aussi une note

sur un Arrêt de Montluc après la révolte des protestants de Fumel (Mém. de

la Soc. royale des Antiquaires, t. VII, p. 319).

1. Lettres datées de Constantinople, 10 octobre 1845, du Caire, 17 décembre,

de Nicosie, 9 janvier 1846 [Archives des missions, t. I (1850), p. 94, 105 et

108).

2. Lazaret de Marseille, le 18 avril 1846 {Archives des missions scientifiques,

t. 1 (1850), p. 110).
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ils revendiquent pour eux-mêmes le royaume de France; mais

au moment où le jeune Henri VI était couronné roi de France à
Paris, Jeanne d'Arc faisait sacrer à Reims Charles VII. En
Chypre, c'est à une famille française que Richard Cœur de Lion

A^endit ses droits. C'est cette dynastie française qui, pendant près

de trois siècles, a défendu la chrétienté en face de l'invasion

ottomane.

Les choses ont bien changé depuis, et la notice que notre con-

frère a fait paraître en 1850 sur la Situation actuelle de l'île

de Chypre^ ne répond plus guère à ce qu'elle est actuellement.

Aujourd'hui, c'est l'Europe chrétienne qui soutient l'Empire

ottoman : service indigne auquel la France, la plus ancienne

alhée de la Porte, n'a pas le moins puissamment concouru, sans

doute, et c'est l'Angleterre qui en a reçu le prix en se faisant con-

céder la possession de l'île de Chypre. Ce n'est pas du reste la

seule contrée où la France a préparé la place aux Anglais.

Dès son débarquement, dans la lettre écrite du lazaret de

Marseille, Mas Latrie avait signalé au ministre une découverte

importante dont il était jaloux d'assurer le bénéfice à la France :

En creusant, dit-il, un terrain situé entre la marine et la haute

ville à Larnaca, des ouvriers ont mis à jour une grande pierre de

basalte, de sept pieds de haut sur deux el demi de large et un pied

d'épaisseur, couverte d'inscriptions cunéiformes et décorée, sur sa

face supérieure, de l'image en relief d'un prince ou d'un prêtre por-

tant un sceptre dans sa main gauche.

Des caractères cunéiformes! Le jeune archiviste n'avait pas

appris à lire cette écriture-là ; mais, dans le costume comme dans
l'attitude du personnage, il avait reconnu le style des bas-reliefs

rapportés de Mésopotamie par Botta, et il exprimait le vœu qu'on

fît l'acquisition de ce monument pour la galerie assyrienne,

récemment ouverte au Louvre^ Il y eût été bien à sa place.

L'inscription a été lue par un des nôtres; elle fait connaître le

nom du personnage et la destination de la pierre. C'est la stèle

érigée par Sargon en mémoire de ses conquêtes dans ces parages.

Quand Mas Latrie la réclamait pour le Louvre, elle était encore

1. Archives des missions scientifiques, t. I (1850), p. 161.

2. Archives des missions scienlifiques, t. 1 (1850), p. 112. La gravure qui en
reproduit l'image (pi. 3) est à la fin du second cahier.
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intacte; elle figure aujourd'hui mutilée, mais toujours d'un

grand prix, au musée de Berlin.

La mission de Mas Latrie en Chypre a été de sa part l'objet de

deux rapports au ministre de l'Instruction publique* ; elle lui a

iourni le sujet de plusieurs communications ou mémoires, en

attendant le recueil des documents et l'histoire qu'il se réservait

de publier. C'est ainsi qu'il en donna uu premier aperçu aux lec-

teurs du Correspondant par trois articles insérés, en 1847 et

1848, dans cette Revue 2.

Cette mission, les rapports qu'il en fit, les publications qui

suivirent ne pouvaient manquer d'attirer l'attention sur sa per-

sonne. A son retour, il avait été attaché comme secrétaire-tréso-

rier à l'École des chartes (6 janvier 1847) ; l'année suivante, U y
suppléait Champollion-Figeac dans la chaire de diplomatique, et,

en 1849 (10 mai), il l'y remplaçait définitivement, avec le titre

de répétiteur général, titre qui fut changé en celui de sous-direc-

teur des études en 1854.

Il s'était trop bien acquitté de sa mission en Chypre pour n'être

pas chargé de missions nouvelles, et ses fonctions à l'Ecole des

chartes n'y firent pas empêchement. L'île de Chj'pre avait eu de

fréquents rapports avec Venise, qui finit par s'y substituer à la

domination des Lusignan. En 1850 (19 décembre), le jeune

archiviste fut chargé d'explorer les archives de Venise et de

Malte, « à l'effet de recueillir tous les documents propres à com-

pléter l'histoire des familles d'outre-merde Du Cange, » ouvrage

dont la publication avait été prescrite par un arrêté du 8 décembre

1849. Mas Latrie n'était pas de ceux (en petit nombre, je l'es-

père) qui sollicitent une mission en Italie ou ailleurs comme une

occasion d'y faire un charmant voyage aux frais de l'État. Ses

lettres datées de Venise (19 et 30 mars 1851) le prouvent ample-

ment, et surtout son Rapport sur le 7'ecueil des archives de

Venise, intitulé : Libri Pactorum ou Patti.

« Le recueil des traités de l'ancienne république, dit-il, appelé

les Patti ou Libri Pactorum, indépendamment des matériaux

qu'il fournit à l'Jiistoire, intéresse la plupart des pays autrefois

1. 1" rapport (non daté) (Archives des missions scientifiques, t. I (1850),

p. 502); 1' rapport (30 juillet 1846) {Ibid., p. 521).

2. Nicosie, ses souvenirs historiques et sa situation présente {Corresp.,

t. XVII, p. 505, XVIII, p. 853, et XIX, p. 250).
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en relations avec Venise. » Il en décrit les neuf grands volumes

in-folio sur parchemin et donne l'énumération exacte des pièces

qu'ils contiennent. D'autre part, la bibliothèque de Saint-Marc

lui avait offert un manuscrit qui avait dû tout particulièrement

attirer son attention après son séjour en Chypre : c'est le cartu-

laire de Sainte-Sophie de Nicosie, dont la première pensée

appartenait au religieux dominicain Jean, archevêque de Nicosie

en 1322, manuscrit qui souvent « offre, dit-il, une source nou-
velle à l'histoire de nos principautés d'outre-mer. » Honoré
d'une médaille au concours des Antiquités nationales pour son

travail sur les Continuateurs de Guillaume de Tjr (1850), il

avait reçu de notre Compagnie des instructions en vue du
Recueil des historiens des Croisades, auquel il ne se doutait

pas alors qu'il diàt travailler un jour, et, dans une lettre datée de

Florence (12 avril), il manifeste l'espoir de « retrouver quelques

textes ou quelques notions utiles à l'édition des continuations

françaises de Guillaume de Tyr, que préparaient MM. Lebas et

Langlois. »

L'histoire de notre langue pouvait aussi tirer profit de sa mis-
sion. L'un des rédacteurs de VHistoire littéraire de France,
rappelant les noms de Brunetto Latini et d'autres, en avait tiré

cette conclusion « qu'à une certaine époque, du milieu du
xii^ siècle jusqu'à la fin du xiif, le français fut véritablement le

langage général, le moyen de communication le plus fréquent

entre les nations latines, principalement entre celles qui fréquen-

taient le Levant. » Mas Latrie, reproduisant cette opinion dans
une lettre datée de Florence (30 mars 1851), la confirme par

deux pièces du sultan d'Alep, de 1254, qu'il a trouvées dans les

archives de Venise, et il en publie le texte, réserve faite « des

altérations qu'elles ont dû subir sous la plume du drogman qui

les écrivit, ou des expéditionnaires de la chancellerie ducale qui

les transcrivirent dans les registres de l'Etat'. »

L'arrêté du 19 décembre 1850 avait envoyé Mas Latrie, non
seulement à Venise, mais aussi à Malte. C'est dans le sixième

volume (\q& Archives des missioyis scientifiques, daté de 1857,
que furent publiés les résultats de cette consciencieuse explora-

tion. On y trouve un aperçu sommaire de documents qui, dit-il,

pourraient former quinze séries (1° bulles ;
2" diplômes et con-

1. Bibliothèque de l'École des chartes (1851), p. 527.
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cessions; 3° bulles originales des grands maîtres, etc.), et il y

a joint un complément intéressant pour l'histoire des grands

maîtres : c'est toute la suite de leurs épitaphes, encore existantes

dans l'église de Malte, depuis Villiers de l'Ile-Adam (1534) jus-

qu'au 419" grand maître, Charles de Tressemanes-Chasteuil

(1766), noms français pour la plupart. — Ici encore la France,

en voulant succéder aux grands maîtres, n'a fait que préparer la

domination des Anglais.

A la suite de cette mission, il reçut la croix de la Légion

d'honneur (1851*), et à cette distinction s'ajoutèrent successive-

ment des charges nouvelles. Il fut nommé, en 1853 (octobre),

chef de la section administrative aux archives de l'Empire 2; en

1855, membre du Comité de la langue, de l'histoire et des arts;

en 1858, membre du Comité des travaux historiques, section

d'archéologie. Il faut dire aussi que dans cette période de 1850

à 1860 il n'avait pas cessé d'accroître ses titres. Depuis son

retour de Chypre, il travaillait à réunir les documents sur les-

quels il devait fonder la grande histoire qu'il avait entreprise 3.

C'est en 1852 qu'il commença à les publier. Le premier volume

étant réservé pour l'histoire à laquelle ils devaient servir de

preuve, le second (premier des documents) contient les pièces qui

se rapportent aux années 1191 à 1422 et le troisième (1855)

celles qui appartiennent aux années suivantes, jusqu'à la Véni-

tienne Catherine Cornaro, veuve de Jacques III de Lusignan,

laquelle, devenue régente à sa mort, finit par abandonner la

souveraineté de l'île à Venise (1432-26 février 1489). L'auteur

1. Officier en 18G9.

2. Il fut mis ;\ la tête de la section judiciaire en 1868.

3. Charte de nolissement de l'année 1264 pour un voyage de Pise à Bou-

gie [Bibl. de l'École des chartes, 1' série, t. IV (1847-1848), p. 244). — Docu-

ments sur l'histoire de l'Algérie septentrionale au itioyen âge. lis j)rouvent,

dil-il, que les relations des Euro|)ccnâ et des Arabes occidentaux, du xii" au

xiv° siècle, ont été plus faciles et plus fréquentes que l'on ne pensait quand le

nord de l'Afrique était encore sous le régime des Turcs {Ibid.y t. Y (1848-

1849), p. 134). — Donation à l'abl)aye de Gluny du monastère de Hiéro

Kosmo, près de Putras, en 1250 {Ibid., p. 308); donation faite par l'arche-

vêque Anselme, qui avait reçu l'éducation à Cluny. — Critique de deux

diplômes commerciaux des villes de Marseille et de Trani, sur l'Adriatique

(Ibid., 3» série, t. I (1849), p. 343). Il reconnaît que l'autorité des chartes doit

l'emporter sur celle des chroniqueurs, mais à une condition, c'est qu'elles soient

authentiques, ce qui n'était pas le cas ici.
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y a joint, avec des pièces recueillies postérieurement sur les

règnes précédents, d'autres qui se rapportent à la domination

vénitienne (1489-1570) ;
quelques-unes, beaucoup plus rares, à

la domination turque depuis la conquête de Nicosie; d'autres

enfin relatives aux prétentions des ducs de Savoie sur l'héritage

des Lusignan.

Ce n'est qu'en 1861 qu'il fit paraître le tome I", où, s'ap-

puyant sur les documents publiés, il expose magistralement cette

histoire

^

Cette histoire se trouve intimement liée à celle des Croisades

depuis Richard Cœur de Lion, et le premier volume nous conduit

jusqu'à la prise de Saint-Jean-d'Acre, qui marqua la fin des éta-

blissements chrétiens en Palestine. Le royaume de Chypre leur

survivant, notre confrère se proposait d'en suivre, dans son

récit, les destinées jusqu'à la fin. Mais, sans y avoir jamais

renoncé, il n'est pas allé plus loin; c'est un vrai dommage pour

la science.

Dans le chapitre xix qui termine ce volume, il nous donne un

aperçu du plan qu'il devait suivre et des conclusions où il devait

aboutir. Le grand rôle des princes de la maison de Lusignan dans

l'île de Chypre était la défense de la chrétienté en Orient; ils

l'avaient soutenu avec les premiers rois de Jérusalem, et quand

eux-mêmes succédèrent à ces rois. Ils n'y défaillirent pas après

que le royaume de Jérusalem eut péri, et les circonstances ne

leur étaient pas défavorables. En Asie, les Mongols menaçaient

la puissance des Arabes maîtres de l'Egypte, et l'on pouvait tirer

avantage de leurs hostilités. L'alhance avec eux était même, dit

notre historien, plus facile à conclure qu'au temps de la croisade

de saint Louis. L'empereur des Tartares, Argoun, était disposé

à s'entendre avec le pape pour entraîner l'Europe dans une croi-

sade. Il avait fait des démarches à cette fin auprès des princes

chrétiens, et les Etats chrétiens auraient pu disposer de bien

plus de forces pour cette guerre. La France était plus grande
;

l'Angleterre avait réduit les Gallois et les Ecossais; les rois

d'Aragon étaient maîtres de la Sardaigne et des Baléares ; l'Au-

1. 11 en avait donné par avance quatre fragments qui faisaient désirer vive-

ment la publication de son ouvrage {Bibl. de l'Ecole des chartes, 1856, p. 10

et 305).
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triche, avec les Habsbourg, jouissait en Allemagne d'une prépon-

dérance incontestée; la papauté, enfin, n'avait plus à lutter

contre les Hohenstauffen, et les deux grandes îles de Chypre et

de Candie étaient des lieux de ravitaillement assurés pour les

flottes qui auraient amené les nouveaux croisés en Palestine ou

en Egypte. Que manquait-il donc? Ce qui manquait, c'était l'es-

prit des croisades : « Le royaume de Jérusalem avait péri, dit

notre confrère, parce que les idées et les sentiments qui l'avaient

fondé ne le soutenaient plus; la cause de sa chute fut bien moins

la puissance de l'islamisme que l'indifférence de l'Europe »

(p. 499). C'est cette même cause qui l'empêcha de se relever.

D'autres intérêts avaient prévalu. La puissance maritime se

trouvait concentrée dans quelques grandes villes commerçantes :

Gênes, Venise, Marseille, Barcelone, et ces villes trouvaient que

le transport des troupes leur était bien moins avantageux que

celui des marchandises qu'elles allaient chercher en Orient. Le

besoin de ces produits de l'Orient s'était étendu avec le progrès

de la civilisation en Europe. La guerre avec les musulmans ne

pouvait qu'y faire obstacle, et le commerce s'accommodait fort

bien des relations pacifiques avec eux.

« On comprend, ajoute-t-il, comment, au milieu d'une exten-

sion aussi générale du commerce, les croisades étaient devenues

moralement si difficiles et presque inexécutables, au moment

même où les circonstances poHtiques et les moyens matériels

pour les accomplir se trouvaient plus favorables » (p. 506-507).

Une des conséquences signalées encore dans ce chapitre et qui

auraient été exposées dans le volume suivant, c'est qu'au point

de vue de son développement intérieur, l'île de Chypre avait

plus gagné que perdu à la chute du royaume de Jérusalem.

« Depuis qu'Amaury II avait occupé le glorieux héritage de

Godefroy de Bouillon, les rois de Chypre n'avaient eu sur le

Continent qu'épreuves et déceptions... » A la perte d'un terri-

toire impossible à défendre sans l'assistance de l'Europe, les rois

gagnaient un réel accroissement d'autorité, et l'on pouvait dire

que leur prestige n'en avait pas souffert : ils se disaient, ils

étaient reconnus rois de Jérusalem, ils n'avaient de moins que

les charges de cette royauté. A Jérusalem, ils avaient à faire la

guerre dans des conditions désastreuses ; en Chypre, ils pou-

vaient assurer à leurs sujets les avantages du commerce et les
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bienfaits de la paix. C'est là ce que la suite de ce grand travail

devait établir i. Au fond, ce n'est plus le royaume de Jérusalem,

c'est le royaume de Chypre, et l'auteur finit son premier volume

sur ces mots :

« Dans notre second livre, qui est le second siècle et le temps

le plus prospère de son histoire, nous le verrons recueillir les

avantages que les événements et la sage direction de son gouver-

nement lui avaient assurés » (p. 515).

Louis de Mas Latrie avait donc encore beaucoup à faire pour

accomplir la tâche qu'il s'était proposée ; mais ce qu'il avait fait

était déjà considérable, et notre Académie ne voulut pas attendre

pour lui en donner un témoignage éclatant. Après la publication

de ce premier volume (1861), elle lui décerna en 1862 le grand

prix Gobert, prix destiné au « travail le plus savant et le plus

profond sur l'histoire de France et les études qui s'y rattachent. »

Quel ouvrage pouvait mieux répondre aux vues du fondateur?

UHistoire de Chypre sous les princes de la maison de

Lusignan, c'était le tableau de l'action de la France dans une

région de l'Orient où elle a si bien marqué son empreinte que tout

Européen s'y nomme Franc.

Cette récompense ne pouvait que l'encourager à continuer son

travail.

En 1871, en 1873, en 1874, il publia dans la Bibliothèque de
l'École des chartes plusieurs articles sous ce titre : Nouvelles

preuves de Vhistoii^e de Chypre^. « Mon siège est fait, » avait,

dit-on, répondu l'abbé Vertot en refusant des documents qui

l'eussent obligé à recommencer, sur nouveaux frais, son récit de

la prise de Rhodes. L'auteur de VHistoire de Chypre proteste

que tel n'est pas son système, et il le prouve en recherchant lui-

même et en publiant tous ceux qui peuvent enrichir son recueil.

De 1861 à 1864, de nouvelles missions lui firent visiter Venise

encore, Barcelone et Palerme. Il revenait alors, avec plus de

maturité et sur un plan plus vaste, à l'objet de sa première mis-

sion : le commerce des villes de la Méditerranée et leurs rela-

1. Ea 1862, l'auteur publia une Notice sur la construction d'une carte de

l'île de Chypre {Bibl. de l'École des chartes, S" série, t. I, p. 1) et il dressa

cette carte sur le plan tracé dans sa notice.

2. Bibl. de l'École des chartes, t. XXXII (1871), p. 3-il ; Ibid., t. XXXIV
(1873), p. 47 : Documents divers (1286-1383); Ibid., t. XXXV (1874), p. 99-158 :

Documents divers (1333-1440).
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lions avec les États barbaresques*, ce qui d'ailleurs ne lui faisait

pas négliger les documents qui, à divers titres, pouvaient a'voir

de l'intérêt pour les études de droit public ou d'histoire : Listes

des princes et seigneurs des divers pays, dressées pour

rexpédition des lettres de la chancellerie du doge au

XIV'' siècle-; — Privilèges commerciaux accordés à la

République de Venise par les princes de Crimée et les

empereurs mongols de Kiptchak^; — dans le même ordre de

documents : Privilège accordé en 1520 à la République de

Venise par un roi de Perse, faussement attribué à un roi

de Tunis*; — Privilège accordé par Hethoum, roi d'Ar-

ménie, aux Vénitiens^; — et plusieurs morceaux qui se rat-

taclient à l'iiistoire de l'art en Italie : par exemple ses deux

articles sur les Testaments des artistes vénitiens^.

En 1866, il publiait enfin son grand ouvrage sur les Traités

de paix et de commerce entre les chrétiens et les Arabes

de VAfrique septentrionale au moyen âge''.

J'ai dit comment l'idée de ces recherches lui avait été suggé-

rée, lors de sa première mission dans le midi de la France, par

le maréchal Soult. C'est dans sa préface qu'il le déclare, et il fait

connaître en même temps que Napoléon III n'a pas été étranger

à la form-e nouvelle de sa publication : l'empereur a bien voulu

lui indiquer « comment elle devait être agrandie et disposée pour

réunir plus complètement, mais distinctement, le caractère et les

notions scientifiques aux résultats plus simples qui peuvent

1. Il avait déjà publié en 1857 : Documents relatifs au commerce des Génois

sur la ente d'Afrique au moyen âge {Bibl. de l'École des chartes, t. XVIII,

p. 439), et en 1859 : Relations commerciales de Florence et de la Sicile avec

l'Afrique au moyen âge {Ibid., t. XX, p. 209). En 1862, quelques pages

curieuses dont il suffit de donner le litre : Vente et rachat du trône de Fré-

déric H {Ibid., t. XXIII, p. 248).

2. Ibid., t. XXVI (1865), p. 43. L'année suivante, il donnait une Note assez

curieuse des Armes existant à l'Arsenal de Venise en 1334 (Ibid., t. XXVII,

p. 529). En 1864, le Commerce d'Éphése et de Milet au moyen âge, à propos

du traité vénitien de 1403 avec l'émir de Palatcha, qu'il publiait {Ibid.,

t. XXV, p. 219-231).

3. Bibl. de l'École des chartes, t. XXIX (1878), p. 580-595.

4. Ibid., t. XXXI (1870), p. 72.

5. Ibid., p. 407.

6. Bibl. de l'École des chartes, t. XXX (1869), p. 195 et 298.

7. 2 vol. ia-4°, 1866, 1868, et suppl. 1873. La préface est datée du 10 mai

1865.
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éclairer l'administration publique et les indigènes eux-raênnes

sur l'état et la civilisation du pays avant la domination turque. »

Il définit les dix séries dans lesquelles il distribue, selon l'ordre

géographique, les documents qu'il a recueillis, et, dans une

savante introduction, il fait à grands traits l'histoire de ces rela-

tions. Malgré l'esprit exclusif du Coran, le christianisme n'était

point proscrit par les Arabes d'Afrique. Ils avaient toléré les

chrétiens indigènes, demeurés dans le pays après la conquête.

A la fin du x*' siècle, la puissance arabe décline et les nations

chrétiennes reprennent l'avantage dans toute la Méditerranée.

Même au cours de leurs guerres, tous rapports religieux et com-

merciaux n'ont pas cessé entre l'Afrique et les chrétiens. Il y a

des évêchés et des centres chrétiens. En 1053, la papauté con-

firme la prédominance du siège de Garthage. Grégoire VII entre-

tient des rapports amicaux avec El Nacer, roi berbère. Les

Almoravides et les Almohades se succèdent et ne dédaignent pas

de prendre des milices chrétiennes à leur service. L'auteur note

les alternatives de relations commerciales ou d'hostilités des

nations chrétiennes avec eux. Au xiif siècle, les rapports de

commerce devinrent plus fréquents et mieux réglés. G'est une

occasion d'indiquer les principes généraux de ces traités, les

usages qui avaient prévalu ; et l'auteur passe en revue les tran-

sactions particulières de Venise, de Florence, de Gênes, etc., au

xiv^ et au commencement du xv® siècle. Il signale le contre-

coup funeste que ces relations éprouvèrent de la prise de Cons-

tantinople par les Turcs en 1453. Le commerce des chrétiens se

maintint pourtant encore sur la côte d'Afrique, et Louis XI
chercha à le développer pour la France. On n'est pas loin du

temps où François V, pour combattre Charles-Quint, fit alliance

avec Soliman lui-même; mais c'était là une aUiance politique.

Dans ce même temps, Barberousse, maître d'Alger, faisait, au

nom de Soliman, la conquête de Tunis. Ce fut, dit Mas Latrie,

pour l'Afrique septentrionale l'ère de la décadence et de la bar-

barie.

Les diverses missions qu'il avait remplies en Italie lui avaient

en quelque sorte acquis le droit de bourgeoisie dans les villes

dont il avait exploré les archives. En 1875, il reçut de Rome un

titre plus élevé. Le pape Pie IX le créa comte romain, avec héré-

dité de mâle en mâle :

Il est assez notoire, bien-aimé fils, que vous êtes depuis long-
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temps, parmi les hommes issus du pays de Languedoc, distingué

par votre science, vos nombreux ouvrages, vos lointains voyages,

non moins que par votre honorable origine, votre affection éprouvée

pour la religion catholique et vos soins assidus, non seulement à

conserver intacts les principes de la vraie foi et du dévouement aux

pontifes romains, reçus de vos pères, mais encore à accroître et à

transmettre à vos enfants ce précieux héritage.

Aussi avons-nous été disposé à accueillir bienveillamment, cher

fils, la demande qui nous a été adressée de vous conférer, en raison

de vos mérites, le titre de comte, titre qui ne fût pas limité à votre

vie, mais qui pût s'étendre à vos héritiers (voy. l'Univers du

5 octobre ^875).

En cette même année (1875) il était nommé membre de la

Société de l'Orient latin, société fondée par le comte Riant et dont

il avait été, on le peut dire, le précurseur par ses travaux. Son

grand ouvrage sur Chypre l'avait fait entrer dans l'histoire des

Croisades. Il y avait, en quelque sorte, préludé par une lettre

qui suivit son retour de Chypre : Lettre à M. le comte Beu-

gnot sur les sceaux de l'ordre du Temple et sur le temple

de Jérusaleyn au temps des Croisades'^. Sans se désintéres-

ser de l'histoire de Chypre à laquelle il paya un large tribut

jusqu'à la fin, sans négliger ni Venise ni l'Afrique septentrio-

nale qu'il n'avait jamais perdues de vue, il s'occupait de cette

grande question des croisades^.

1. Bibl. de l'École des chartes (1847-1848), p. 385.

2. 1. Chypre. Lettre inédite d'Innocent III de l'an 1206 (28 janvier), lettre

adressée au chapitre de Nicosie {Bibl. de l'École des chartes, t. XXXVI (1875),

p^ 118). _ On peut rattacher aussi à ces recherches intéressant l'île de Chypre

son article sur Guillaume de Machault et la prise d'Alexandrie, épisode rimé

des faits et gestes de Pierre de Lusignan {Ibid., t. XXXVII (187G), p. 443);

— le Bienheureux Hugues de Pise, archevêque de Nicosie, né à Pise à la fin

du xir siècle, et après avoir passé par Bologne et par Rome, doyen métropo-

litain de Rouen, il accompagna saint Louis dans sa croisade de 1248, devint

archevêque de Nicosie et mourut en Egypte le 18 avril 1250 {liev. hist., t. V

(1877), p. 68-83)-, — Jacques II de Lusignan et ses principaux successeurs,

Jacques, bâtard du roi Jean II, qui le fit archevêque à l'âge de dix-sept ans en

1456; le pape ne lui donna jamais ses bulles {Bibl. de l'École des chartes,

t. XXXVIII (1877), n° 257); — les Comtes de Carpas, seigneurie située à l'ex-

Irémilé de l'ile de Chypre, vers Alexandrette, érigée en comté en 1472 {Ibid.,

t. XLI (1880), p. 575); — Généalogie des rois de Chypre de la maison de

lusignan (extrait de l'Archivio Veneto, 1881).
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En 1860, il publiait dans la Bibliothèque de VEcole des

chartes, avec des retouches, son Essai de classification des

continuateurs de Guillaume de Tyr qui lui avait valu en 1850

une médaille au concours des Antiquités nationales ; en 1871, la

Chronique d'Ernoul et de Bernard le Trésorier^; en 1878,

c'était un mémoire sur la Terre au delà du Jourdain et ses

II. Venise. Trandalion des reliques du doge Orseolo de France à Venise.

Orseolo, doge de 976 à 978, avait quitté brusquement le palais ducal pour

prendre l'habit religieux dans le monastère de Saint-Michel-de-Cuxa en Rous-

sillon, où il mourut le 2 avril 987 en odeur de sainteté. En 1732, la république

de Venise ayant exprimé à la cour de Versailles le désir d'avoir une part de
ses reliques, le gouvernement français y accéda, et Mas Latrie a publié la cor-

respondance échangée à ce propos (1878). Venise, paraît-il, a montré peu de

libéralité dans sa façon de reconnaître le bon vouloir du monastère; — Corn-

merce et expéditions militaires de la France et de Venise au moyen âge

(extrait des Documents inédits publiés par les soins du ministre de l'Instruc-

tion publique, 1879); — Quelques autographes français des archives de

Venise, quelques belles lettres d'Henri IV, de Richelieu, de Turenne, de
Louis XIV et du dauphin son fils (Bibl. de l'École des chartes, t. XLII (1881),

p. 30-35) ; — Instruction de Foscari, doge de Venise, au consul de la répu-

blique, chargé de complimenter le nouveau roi de Tunis en 1436 [Ibid.,

p. 279); — le Manuscrit de la « Practica delta Mercatura » de Pergoletti

(1350j, Pergoletti, un des voyageurs de la maison des Bardi, de Florence.

« On y trouve, dit L. de Mas Latrie, de précieuses indications non seulement

pour l'histoire du commerce maritime et continental, pour l'histoire des

banques, du change, de l'industrie et de l'économie politique, mais pour la

technologie et la métrologie, la numismatique et la géographie, depuis la

France, la Flandre et l'Angleterre, depuis le Portugal et le Maroc jusqu'aux

Indes et à la Chine, dont les produits arrivent en Europe par la triple voie de

l'Egypte, du golfe Persique et des roules du Khorassan, ouvertes par nos mar-

chands et nos intrépides missionnaires. » L'ouvrage n'a eu qu'une seule édi-

tion; notre confrère montre combien il importerait d'en faire une autre, bien

collationnée sur le manuscrit.

III. L'Afrique septentrionale. L'Episcopus Gummilanus et la pritnauié de
Carthage [Bibl. de l'École des chartes, t. XLIV (1883), p. 72-77), Gumis ou

Gumnis, ad quas Gumrilanas, est Hammam-el-Lif, petite localité thermale du
golfe de Tunis. L'évêque de Gumnis avait des prétentions que le pape

Léon IX condamna en constatant la suprématie de Carthage sur les évêques

d'Afrique.

1. Chronique d'Ernoul et de Bernard le Trésorier, publiée pour la pre-

mière fois et d'après les mss. de Bruxelles, de Paris et de Berne, avec un essai

de classification des continuateurs de Guillaume de Tyr. Paris, veuve Jules

Renouard, 1871 (Recueil de la Société de l'histoire de France). L'essai de clas-

sification qui termine ce volume, p. 473, est donné comme extrait de la Bibl.

de l'École des chartes, 5' série, t. I (1860), p. 38 et 140.
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premiers seigneurs^. En 1879, un autre mémoire, les Covntes

de Jaffa et d'Ascalon, du XIP au XIX' siècle^, et, dans les

années suivantes, quelques notices de moindre étendue^.

A partir de 1885, il allait se vouer plus exclusivement aux

monuments de cette histoire. Le 6 mars 1885, notre Académie

l'élut au nombre de ses membres libres, et bientôt elle le mit en

mesure de faire servir à nos grands recueils son érudition éprou-

vée en cette matière. Elle l'attacha à la publication des Histo-

riens occidentaux des croisades, en collaboration avec le comte

Riant (janvier 1889), et des Historiens arméniens avec

M. Schefer (mai 1895).

Les historiens occidentaux, c'était bien de son domaine; mais

les historiens arméniens ! où Mas Latrie avait- il appris l'armé-

nien? Nulle part. Il n'en savait pas un mot. Mais M. Dulaurier,

qui avait pubhé, au nom de l'Académie, un premier volume des

Historiens annéniens (texte arménien), en avait projeté un

second, comprenant les auteurs arméniens de naissance ou d'adop-

tion qui avaient écrit l'histoire d'Arménie, soit en français, soit

en latin : Dardel, cordelier français, qui devint le confesseur de

Léon V, roi d'Arménie, l'accompagna en Occident pour sollici-

ter les secours de la chrétienté et écrivit en français VHistoire

d'Arménie; Hethoum ou Hayton, prince arménien lui-même,

fort mêlé aux choses de son pays, qui se fit rehgieux Prémontré,

et mis, par le pape Clément V, à la tête d'une abbaye de son

ordre à Poitiers, y dicta ce qu'il savait de l'Orient à un de ses

confrères, qui l'écrivit en français d'abord, puis en latin : la

Flor des estoires de la terre d'Orient, Flos historiarum

1. Bihl. de VÉcole des chartes, t. XXXIX (1878), p. 416-420. Non seulement,

dit l'auteur, les mots Terre au delà du Jourdain dans les Assises de Jérusa-

lem et dans Guillaume de Tyr ne désignent pas, comme on le pense bien, la

tolaiilé du domaine chrétien situé à l'orient du Jourdain, depuis Bclinas jus-

qu';\ la mer Morte, mais ils s'appliquenl, d'après l'un et l'autre document, à

des pays tout différents qui ne bordaient réellement le Jourdain que dans une

portion limitée de son cours.

2. Revue des Questions historiques, juillet 1879.

3. Les Seigneurs du Crak de Montréal, appelés d'abord seigneurs de la

terre au delà du Jourdain (1883) (extrait de VArcfiivio Veveto). — Le Fief de

Chambertuine,oiïice qui formait, comme plusieurs autres dignités du royaume

de Jérusalem, un fief particulier relevant du roi et auquel étaient affectées cer-

taines terres ou renies indépendantes des revenus casuels de la charge [Bibl.

de l'École des chartes, 1. XLIII, p. Gi7).
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terrœ Orientis; Daniel de Tauris, autre religieux arménien,

qui, pour intéresser l'Église latine à la même cause, défendit les

Arméniens contre les accusations d'hérésie, Responsio ad

errores impositos Hermenis. C'est pour ce recueil que Mas

Latrie, compétent en cette sorte de textes, avait été associé à

M. Schefer, et il eut grandement à se louer du concours de

M. Ulysse Robert, à qui Ton doit la découverte du manuscrit

même de Dardel. Le volume est entièrement terminé et n'attend

plus que la préface, dont la rédaction, depuis la mort si regret-

table de nos deux confrères, a été confiée à un confrère non

moins compétent, M. Gaston Paris. Quant aux Historiens occi-

dentaux, c'est Mas Latrie qui a publié la préface du tome V, et

il en prit occasion de rendre un légitime hommage au comte

Riant, qui, ayant été le plus à la peine, aurait bien mérité l'hon-

neur d'y apposer son nom : « Tous les morceaux compris dans

ce volume, dit-il, ont été choisis et déterminés par lui. La préface

même lui appartient en quelque sorte ;
;>> notre confrère sait faire

aussi la part des deux collaborateurs qui l'ont aidé à recueillir et

à coordonner les notions relatives à chaque auteur dans ce vaste

préambule, MM. Kohler et François Delaborde.

Deux choses continuaient de solliciter et de partager son acti-

vité avec ses travaux de l'Institut, c'étaient ses fonctions de chef

de la section judiciaire aux Archives et son enseignement à

l'École des chartes; mais l'enseignement à l'École donnait aussi

matière à ses publications. Citons ses articles sur les Erreurs

de dates dans les documents officiels^, et nommons surtout

le gros volume qui peut servir à les corriger : Trésor de chro-

nologie, d'histoire et de géographie pour Vétude et l'emploi

des moniwients du moyen âge, gr. in-folio de 2,300 colonnes

^

un livre qui, à certains égards, peut suppléer à YArt de vérifier

les dates, et c'est grand honneur que de pouvoir être nommé sur

ce sujet à la suite des Bénédictins ^ Mais que cela ne nous fasse

1. Bibl. de l'École des chartes, t. XXXVI (1875), p. 305-307.

2. Paris, Victor Palmé, 1889.

3. Citons encore dans cet ordre d'études le Glossaire des dates ou explica-

tion par ordre alphabétique des noms peu connus, des jours de la semaine,

des inois et autres époques de l'année employés dans les dates des monuments

du moyen âge. Paris, Champion, 1883, in-8". — Les Éléments de la diploma-

tie ponlificale (extrait de la Revue des Questions historiques, avril 1886 et

avril 1887).

4899 44
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pas oublier quelques morceaux de bien moindre étendue, comme

l'article : De la formule « car tel est notre plaisir » dans la

chancellerie française.

On lit dans VArt de vérifier les dates : « François I" est

l'auteur de la formule car tel est notre bon plaisir qui s'em-

ploie dans la plupart des écrits ou lettres royaux. » Mas Latrie

s'étonne de cette assertion :

« Ainsi, dit-il, dans la pensée des auteurs de ce magnifique

ouvrage, la formule du « bon plaisir » a sanctionné la plupart

des actes royaux de l'ancienne monarchie, depuis le temps du

roi François I'"" jusqu'à la fin du xviif siècle. Et cette formule

blessante et justement décriée se retrouverait, non seulement au

bas des lettres patentes constatant des actes de juridiction gra-

cieuse et bienveillante, tels que les anoblissements, elle aurait été

inscrite aussi au bas des actes les plus graves, les plus solennels !

Comment ne pas excuser de très savants auteurs, et après eux

la foule des écrivains et du public, d'avoir répété, avec ou sans

mauvaise intention, que la formule la plus chère et la plus carac-

téristique de l'ancienne monarchie était celle du bon plaisir,

celle qu'aimaient à employer officiellement les rois en parlant à

la nation : car tel est notre bon plaisir ! »

Notre confrère établit que la formule : car tel est notre

plaisir signifie car telle est notre volonté, pas autre chose.

« Et c'est déjà beaucoup, c'est même trop, j'en conviens, dit-il,

que les anciens rois aient pu énoncer de semblables principes

dans les édits et les ordonnances générales ^ » Mais il n'y a pas

là cet étalage d'arbitraire qui nous choque dans la formule car

tel est notre bon plaisir.

Ce fut en 1885, l'année même où il fut élu membre de notre

Académie, qu'il prit sa retraite comme professeur à l'Ecole des

chartes. Mais l'Ecole le retrouva bientôt, car, en 1888, l'Aca-

démie l'y fit rentrer comme membre du conseil de perfectionne-

ment. Membre avec lui de ce conseil, je ne puis mieux faire pour

y caractériser sa participation aux examens que d'emprunter

au directeur même de l'Ecole, notre confrère M. PaulMeyer, les

traits sous lesquels il le dépeint dans le rôle qu'il y revenait

prendre : « Remarquable, comme avant, par la vivacité de son

esprit, toujours jeune et alerte, par l'ardeur qu'il mettait à

1. Bibl. de l'École des chartes, t. XLII (1881), p. 560-564.
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défendre son avis, par la bonne grâce avec laquelle il savait

accepter l'opiaion contraire, » — et je puis ajouter par l'indul-

gence dont l'ancien professeur faisait preuve à l'égard de ses

jeunes camarades. Quand les avis étaient partagés dans le juge-

ment, on était sûr de le trouver, avec notre regretté Léon Gau-
tier, du côté le moins rigoureux.

Jusqu'à la fin, son infatigable activité se portait sur des sujets

divers, avec une certaine prédilection, disons-le, sur ceux qui

avaient passionné sa jeunesse : Chypre, Venise, le nord de

l'Afrique; les Ducs de l'Archipel ou des Cyclades (1887)';

les Anciens évêchés de l'Afrique septentrionale'^-, etc.

Un des plus curieux est le mémoire qu'il a inséré dans notre

Recueil sous ce titre : VEmpoisonnement politique dans la

République de Fem'^e (1893) 3.

Notre confrère avait abordé une première fois cette question,

avec quelques ménagements diplomatiques, dans les Archives de

l'Orient latin*.

« On a dit avec raison, disait-il, que la vérité seule était due

aux morts. La moralité de cette réflexion peut s'appliquer aux
états et aux nations aussi bien qu'aux individus. » — Il atteste

le respect dû à Venise pour la durée dix fois séculaire de son

existence, la puissance de ses institutions, la grandeur des événe-

ments auxquels eUe a pris part, la valeur des hommes qui l'ont

1. Les Ducs de l'Archipel ou des Cyclades. Venise, 1887, in-4°. Le duché de

l'Archipel ou des Cyclades, ou encore de la Dodécanèse, appelé aussi duché
de Naxos, du nom de l'île capitale, avait été donné, par la République de

Venise, dès le début de la conquête franque, à la famille des Sanudo; il échut

aux Dalle Carceri, de Vérone, en 1371, et passa en 1383 aux Crispo, famille

vénitienne, à laquelle appartenait par sa mère la dernière reine de Chypre,

Catherine Cornaro.

Ajoutons le Texte officiel de l'allocution adressée par les barons de Chypre
au roi Henri II de Lusignan pour lui notifier sa déchéance {Revue des Ques-

tions historiques, 1888). — Découverte des tombeaux d'un prince de Lusignan

et du maréchal Adam d'Antioche (tirage à part, 1889). — Les Rois de Serbie

(extrait de la Revue illustrée de la Terre Sainte et de l'Orient latin, 1888). —
L'Officium Robarix, ou l'Oflice de la piraterie à Gènes au moyen âge {Bibl. de
l'École des chartes, 1892, p. 264-273).

2. Extrait du Bulletin de Correspondance africaine, 1886.

3. Mém. de l'Ac. des inscr., t. XXXIV, 2'' partie.

4. Projets d'empoisonnement de Mahomet II et du pacha de Bosnie, accueil-

lis par la République de Venise (1477-1526) (extrait des Archives de l'Orient

latin, t. I, 1881, p. 653-662).
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dirigée et servie. Mais tous ses procédés sont-ils avouables

aujourd'hui?

« Je ne veux pas, dit-il, entrer dans l'examen des questions

de morale politique, laquelle ne doit pas différer d'ailleurs de la

morale vulgaire. Je me borne ici à soumettre à l'appréciation

impartiale de tous ceux qu'intéresse la sincérité historique des

témoignages entièrement nouveaux, d'une authenticité irrécu-

sable et propre à faire pénétrer quelque lumière dans les régions

secrètes et quelque peu ténébreuses de l'histoire du passé de

Venise. »

Notre confrère produit trois principaux documents un peu

antérieurs à la paix désastreuse que les victoires de Mahomet II

imposèrent à Venise en 1479.

1" Le 9 juillet 1477, par dix voix contre trois négatives et

trois bulletins blancs, le Conseil adopte les propositions du juif

Salmoncino et de ses frères, qui offrent d'amener la mort de

Mahomet II, au moyen de leurs relations avec maître Valcho,

médecin du sultan.

2" Le 5 novembre 1477, à l'unanimité des seize membres pré-

sents, il accepte les propositions adressées à l'ancien baile de

Durazzo, et transmises par lui au Conseil, de faire empoisonner

le sandjak de Bosnie et un autre chef de l'armée (Ismaïl) qui

assiégeait la ville de Croïa.

3" Au commencement de 1478, nouvelle proposition d'empoi-

sonner Mahomet II par un nommé Amico. Si dans le cours de

l'année il réussit, on lui assure 25,000 ducats d'or comptant, et

en outre le domaine de Pinguente en Istrie (28 janvier).

Notre confrère a transcrit lui-même ces textes, pendant l'hi-

ver de 1862 à 18G3, sur les originaux placés dans les cartons

des archives du Conseil des Dix, et il en donne les cotes.

Pourquoi n'ont-ils pas été cités par les historiens? Parce

qu'ils n'ont été connus de personne. Du temps de la République,

les archives des inquisiteurs d'État et du Conseil des Dix étaient

rigoureusement secrètes et closes pour tout le monde. Les histo-

riens de Venise auraient payé de leur liberté, pour le moins, la

plus légère des allusions à des résolutions de cette sorte, si d'ail-

leurs un sentiment patriotique n'eût fait obstacle à leur indiscré-

tion. Quant à M. Daru, il n'a pas eu le temps de pousser jusque-là

ses recherches.

Est-ce tout ce qu'on peut relever en cette matière? « II est
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probable, ajoute notre confrère, que l'exploration complète des

archives du Conseil des Dix amènerait, malgré la destruction

d'énormes quantités de documents anciens, la connaissance

de pièces analogues à celle que je signale et se rapportant à

d'autres temps et à d'autres pays. » Et il cite à l'appui de son

opinion le passage d'une lettre du 30 juillet 1518 où l'ambassa-

deur de Venise à Rome écrit au Conseil des Dix qu'un certain

Agostino del Sol offre à la Seigneurie d'empoisonner, au moment

qu'elle jugera opportun, un Lusignan qui intrigue, disait-il, pour

obtenir de l'empereur, ou de quelque autre puissance hostile à

Venise, les moyens de lui enlever l'île de Chypre et de remonter

sur le trône de ses pères : « Votre Seigneurie, dit l'ambassadeur,

est assurée qu'Agostino tiendra tout ce qu'il promet » (p. 660).

Cette publication émut, comme on peut le croire, l'opinion

publique en Italie et provoqua des récriminations dont les recueils

scientifiques de Venise reproduisirent l'écho. C'est à ces protes-

tations que notre confrère a voulu répondre dans son mémoire.

Il n'admet pas que ce fait, qu'il s'agit de musulmans et non de

chrétiens, soit une excuse ni que l'exemple d'assassinats commis

ou projetés par des souverains étrangers assure à de pareils actes

un bill d'immunité; loin de rien atténuer des conclusions de son

premier mémoire, il y ajoute en citant plus de cent faits nouveaux,

recueillis dans un livre écrit, à propos de sa pubhcation, en un

sens favorable à Venise ^ . On ne doit même pas s'en tenir là :

« Ceux, dit-il, qu'on a signalés au delà du premier quart du

xv" siècle, terme auquel s'était limité l'auteur cité, élèvent au

chiffre de deux cents environ le nombre de ces décisions homi-

cides bien constatées, devenues autant de chefs d'accusation qui

ne peuvent désormais passer inaperçus (p. 206). — L'empoison-

nement et l'assassinat, pour appeler les choses par leur nom, ne

sont donc pas des mesures si rares dans l'histoire, et dans le gou-

vernement de Venise, nous le constatons avec regret sans vouloir

récriminer ni rien exagérer » (p. 208). — Le mémoire entier

est à lire et justifie cette assertion. Il serait pénible d'insister'-.

1. L'abbé Fulin, membre de l'Institut des sciences, lettres et arts de Venise,

Errori vecchi e doeumenti nuovi, a proposito, etc. Venise, 1882.

2. Aux faits empruntés au livre de M. Fulin s'ajoutent ceux qu'a produits

M. Victor Lamansky, les Secrets d'État de Venise, documents servant à éclair-

cir les rapports de la seigneurie avec les Grecs, les Slaves et la Porte otto-
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La vie du comte de Mas Latrie a été celle d'un savant, et, mal-

gré ses nombreuses missions, elle ne prête guère à l'anecdote.

Ses meilleures aventures, ses bonnes fortunes ont été de décou-

vrir quelques belles lettres d'Henri IV ou de Richelieu, égarées

dans les papiers d'archives, quelques pièces témoignant par elles-

mêmes de l'emploi diplomatique de notre langue au moyen âge

jusque chez les Mongols, ou bien encore dans les archives les

plus secrètes de Venise, des projets d'empoisonnement adoptés

couramment comme armes de guerre, et consignés au procès-

verbal, par le Conseil des Dix. Après les grands ouvrages que

nous avons sommairement analysés [l'Histoire de Chypre, les

Traités de paix et de commerce entre les chrétiens et les

Arabes de VAfHque septentrionale au moyen âge), ces mor-

ceaux, qui eiiT\ch\^^ei\i\2i Bibliothèque de VÉcole des chartes,

ont bien encore leur valeur. S'ensuit-il que toute son œuvre

soit là et l'a-t-on suffisamment fait connaître quand on a dressé

la liste, si longue qu'elle soit, de ses articles ou de ses mémoires?

Non assurément. Cette longue énumération atteste sans doute sa

puissance de travail, et quand on y regarde de plus près on

admire sa curiosité intelligente, sa âne critique, sa perspicacité.

Mais, pas plus que ces fragments ne sont toute la science, cette

sorte de recherches ne lui paraissait être l'objet principal de la

vie. Homme du devoir avant tout, il plaçait plus haut son idéal.

Il aspirait à une vérité qui réside dans une région plus sereine,

et ses aspirations n'étaient pas stériles et vaines. Tous ses actes

étaient d'accord avec ses convictions. Il n'était pas de ces savants

qui se désintéressent de la société où ils vivent, et il avait pour

cela de très bonnes raisons. Il avait vu grandir auprès de lui

deux fils qui soutenaient dignement les traditions de sa famille et

l'honneur de son nom : l'un dans les fonctions administratives de

l'Université, l'autre dans la carrière des armes, arrivé le plus

jeune de son grade au premier rang des officiers supérieurs. Il

comptait lui-même dans l'enseignement public, aux Archives

nationales, à l'Institut, des collègues, des confrères dont il s'était

fait autant d'amis par la franchise et la cordialité de ses relations
;

et il trouvait à sa portée tant de bien à faire! Ses missions mêmes

avaient servi à étendre le champ de son action. Celle de Chypre

mane. Saint-Pétersbourg, 1884. Notre confrère les examine avec la même
impartialité (p. 234-259).
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lui avait fait connaître l'Orient; en y relevant les traces de la

prépondérance de la France dans le passé, il y avait retrouvé son

influence encore florissante dans le présent ; il avait constaté avec

quelle persévérance, avec quel succès les ordres religieux, dans

leur mission permanente, savaient l'y entretenir par tous les

bons offices qu'ils rendaient au pays et notamment par leurs écoles.

Aussi, bien longtemps avant de prendre part aux savants tra-

vaux de la Société de l'Orient latin, était-il entré l'un des premiers

dans l'humble association des Écoles d'Orient, société qui compte

un grand savant parmi ses fondateurs, Augustin Cauchy, mais

qui avait modestement en vue la première éducation des enfants

de ces contrées toujours chères à la France. C'est à ce titre

qu'après les discours prononcés sur la tombe de notre confrère,

au nom des compagnies ou des corps dont il faisait partie, par

MM. Héron de Villefosse, Paul Meyer, Servois, Babelon, le

R. P. Charmetant, directeur de l'Œuvre des Écoles d'Orient, a

voulu aussi lui rendre ce témoignage qu'il en avait été membre
actif et zélé jusqu'à son dernier jour.

Jusqu'à son dernier jour (3 janvier 1897), Louis de Mas Latrie

fut fidèle aux plus nobles causes qui puissent passionner l'âme :

la grandeur et l'honneur de la patrie, le culte de la science et la

foi du chrétien.



CHARLES NERLINGER

-^<HO-«-

Depuis quelques mois, la mort a porté de rudes coups dans les

rangs de notre Société de l'École des chartes, et, par une cruelle

ironie, c'est parmi les jeunes qu'elle semble vouloir, de préfé-

rence, choisir ses victimes. Après Forgeot, après Spont, après

Réville, voilà Nerlinger qui nous est enlevé, après quelques jours

seulement de maladie, quelques mois à peine après avoir contracté

une union qui semblait lui promettre encore de longues années

de bonheur.

Charles Nerlinger était né à Strasbourg le 10 novembre 1863.

Il a fait ses premières études au Gymnase protestant de cette

ville, où, par un singulier hasard, nous avons été condisciples sur

les bancs de la neuvième, en 1871, pour nous retrouver ensuite

camarades de promotion à l'École des chartes après nous être

complètement perdus de vue pendant quatorze ans. Ayant perdu

son père de bonne heure, il vint, en 1878, s'étabhr à Paris avec

sa mère et son frère et entra à l'École alsacienne, où il fit d'excel-

lentes études sous la direction de son oncle, M. Braeunig. Il fut

reçu à l'École des chartes en octobre 1885 et en sortit le 23 jan-

vier 1889 avec le diplôme d'archiviste-paléographe. Ses attaches

de famille le retenaient à Paris ; il entra au département des

imprimés de la Bibliothèque nationale vers Pâques 1889; le

18 novembre 1893, il était nommé stagiaire, et, le 28 mars

1899, peu de mois seulement avant sa mort, sous-bibliothécaire.

Alsacien de naissance et passionnément attaché à son pays d'ori-

gine, il a consacré presque tous ses loisirs à l'histoire^ de son

pays natal. Alors qu'il était encore sur les bancs de l'Ecole, il

envoyait au journal l'Express de Mulhouse des articles sur

plusieurs chroniques alsaciennes. — Il avait pris pour sujet de

thèse : Pierre de Hagenbach et la domination bourgui-

gnonne en Alsace de 1469 à 1474. Ce travail, paru d'abord
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dans les Annales de l'Est, puis publié à part en 1891, est tou-

jours resté son œuvre de prédilection ; l'histoire du xv® siècle en
Alsace l'attirait invinciblement, et nul doute que si la mort ne
l'en eût empêché il aurait repris et développé cette étude un peu
brève de façon à en faire une histoire complète de l'Alsace vers

la fin du moyen âge.

Notre regretté confrère a relativement peu produit ; mais ceux
qui l'ont connu comme moi n'en accuseront que son désir de ne
rien publier qui ne pût constituer une œuvre à peu près définitive.

Il est certain que dans ses notes on doit retrouver de nombreux
et précieux matériaux pour l'histoire générale et locale de l'Al-

sace, tant au déclin du moyen âge qu'à l'époque du premier
empire et des invasions de 1814 et 1815. Les études alsatiques

perdent en lui un chercheur infatigable, aussi modeste que
consciencieux.

Mais ces travaux concernant le passé de sa province n'ont

constitué qu'une partie de ses nombreuses occupations. Charles

Nerlinger appartenait à cette nombreuse phalange d'Alsaciens

qui n'ont jamais pu se faire à l'idée d'une séparation de leur pays
d'avec la France. Il estimait avec raison que la France, ayant
délivré l'Alsace des brigandages des hobereaux et des misères

d'une guerre civile presque continuelle dont celle-ci avait eu à

souffrir sous la domination allemande, avait droit à plus de recon-

naissance, à plus d'amour de la part des Alsaciens qu'un empire
qui, malgré ses prétentions à la monarchie universelle, était tou-

jours resté parfaitement incapable de remplir ses devoirs de bon
administrateur vis-à-vis de ses sujets d'outre-Rhin. C'est à
cette préoccupation qu'a été due notamment sa collaboration au
journal VAlsacien-Lorrain, qui a duré de 1886 à 1897, puis

la publication de VAlmanach d'Alsace et de Lorraine (1894)
et du Noël alsacien (1895 et 1896).

Ce n'est pas seulement la perte de l'érndit et du chercheur

que nous avons à déplorer, mais aussi celle de l'ami sûr et dévoué,

au caractère d'une rare indépendance, mais toujours d'une
entière franchise et loyauté. Tous ceux qui ont eu le bonheur
d'avoir été admis dans son intimité n'oublieront pas les longues
heures passées en sa compagnie dans sa studieuse retraite. C'était

presque toujours l'Alsace, soit ancienne soit moderne, qui faisait

les frais de la conversation, et invinciblement chacun de nous
reportait sa pensée par delà les Vosges, où s'était écoulée notre
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première jeunesse et vers où, malgré tout, nous ramenaient bien

des souvenirs et bien des espérances.

Au mois de mai, je l'avais vu plein d'entrain et de bonne

humeur à l'occasion de son mariage, et à la fin de juillet, au cours

d'un voyage dans l'Est, il était venu me rendre visite avec sa

jeune femme. Rien ne faisait prévoir une fin prochaine, et ses

nombreux amis ont dû, comme moi, ressentir une poignante émo-

tion en apprenant sa mort en même temps que sa maladie ; il est

mort, à la suite d'une appendicite, le 29 septembre dernier. Il

est des pertes irréparables
;
qu'il nous soit permis d'espérer que

les témoignages unanimes de douloureuse sympathie qui se

sont manifestés lors de la mort de notre ami puissent porter

quelque adoucissement au chagrin profond de celle qui avait rêvé

d'être la compagne de sa vie ; elle saura les amitiés solides que

son époux a su se créer, et elle sera persuadée que son souvenir

ne disparaîtra pas de la pensée de ceux qui ont été admis au

nombre de ses intimes.

A. ECKEL.
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La Prose rythmée et la critique hagiographique^ nouvelle réponse

aux BollaJidistes, suivie du texte de la Vie de saint Martial, par

Charles-Félix Bellet. Paris, Picard, \ 899. In-8°, 50 pages.

Depuis deux ans Mgr Bellet et le R. P. de Smedt ont engagé, à propos

de la Vie de saint Martial, une polémique qui touche à une question

d'un intérêt plus général, celle de l'emploi du cursus dans la critique

des textes. Mgr B., remarquant l'observation presque constante des

règles du cursus dans cette Vie, se crut autorisé à la dater et à en placer

la rédaction au vi" siècle <
;
par deux fois le P. de Smedt protesta dans

les Analecta Bollandiana (t. XVI, p. 501 ; t. XVII, p. 387), et cita des

textes écrits en prose rythmique à une toute autre époque. Le présent

mémoire est une réponse au P. de Smedt.

Il est une première critique que l'on peut adresser à Mgr B. Suivant

l'opinion généralement reçue depuis M. Havet, le cursus des textes

antérieurs au vn" siècle serait habituellement métrique, fondé sur la

quantité, et le cursus rythmique, — celui de la Vie de saint Martial, —
daterait d'une époque postérieure. Mgr B. se défend en invoquant l'au-

torité de M. W. Meyer, qui prétend constater dès le vi« siècle la pré-

sence du cursus rythmique ; mais n'aurait-il pas mieux fait de garder

une prudente réserve en présence de ces opinions contradictoires et en

l'absence de recherches personnelles?

Il est une autre objection capitale, selon nous, que l'on peut opposer

à Mgr B. Si l'on s'accorde à admettre que d'une façon générale le cur-

sus n'a guère été employé depuis le milieu du vn« siècle jusqu'au com-

mencement du xii«, on connaît néanmoins plus d'une exception à cette

règle. M. de Smedt en a cité deux : la Vie de saint Othmar, écrite au

ix« siècle, et YAntapodosis de Luidprant, au x"^. Or, dans la présente

brochure, Mgr B., s'il ne peut contester que la Vie de saint Othmar ne

soit écrite, dans son ensemble, avec un souci évident du cursus, sauf

des fautes, d'ailleurs assez nombreuses, n'en conclut pas moins comme

en 1897 et maintient que « l'on ne saurait concevoir un texte écrit

1. L'Ancienne vie de saint Martial et la prose rythmique, par Charles-

Féhx Bellet. Paris, Picard, 1897.
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pendant l'éclipsé du cursus... et présentant régulièrement les diverses

cadences du cursus à la fin de toutes les phrases. » Gomment peut-il

aujourd'hui encore soutenir, en présence des faits contradictoires, que
la Vie de saint Martial a été écrite au vi» siècle? Et, ajouterons-nous,

pourquoi le vi^ siècle a-t-il été choisi de préférence au vu», puisque le

cursus a été couramment employé jusque vers 650? La réponse à cette

question est aisée. Mgr B. est un partisan convaincu de l'apostolicité des

églises des Gaules' et il a voulu placer la rédaction de cette Vie avant
l'époque oii écrivait Grégoire de Tours, qui faisait vivre saint Martial

au me siècle et non au i«r.

Malgré toute l'érudition déployée par Mgr B. dans sa nouvelle bro-
chure, nous sommes obligés, à notre grand regret, de ne point admettre

ses conclusions et de nous en tenir à cette déclaration de M. Havet, citée

par M. de Smedt : « L'observation du cursus est un fait littéraire très

général et qui n'est propre ni à telle langue ni à telle date. » Des
recherches personnelles nous font croire en outre que cette Vie de saint

Martial date des environs de l'an 800 et non du vi^ siècle.

Ch. DE Lasteyrie.

La Désolation des églises, monastères et hôpitaux en Francependant
la guerre de Cent ans. T. II : la Guerre de Cent ansjusqu'à la mort
de Charles V [première moitié], par le P. Henri Dexifle. Paris,

Alphonse Picard, ^899. In-8", xiv-862 pages en 2 fascicules.

Quand le P. Denifle faisait paraître il y a deux ans le précieux recueil

de textes qui nous montre les ruines dont la France était couverte à la

fin de la guerre de Cent ans, il annonçait la publication d'un autre volume
qui devait contenir une introduction et des tables. Au fur et à mesure
de ses recherches son plan s'est élargi dans de vastes proportions, et il

nous donne aujourd'hui bien au delà de ses promesses. Au lieu d'une

simple introduction, c'est une étude d'ensemble sur toute l'histoire de
la guerre de Cent ans qu'il nous apporte et dont le présent volume forme
la première partie.

Dans ce nouveau travail, le savant auteur ne se borne pas, comme
dans son premier volume, à réunir des textes classés dans l'ordre des

provinces ecclésiastiques; sans se laisser arrêter par la difficulté de
manier une langue qui n'est pas la sienne, il met en œuvre les

données fournies par les chroniques, les documents d'archives ou les

études des érudits qui l'ont précédé, et il rejette en note l'analyse

ou la publication des nombreuses pièces découvertes par lui dans le

dépôt du Vatican. Seuls quelques documents trop longs pour figurer au

1. Voir Des Origines des églises de France. Paris, Picard, 1898.
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bas des pages ont été réunis en un appendice où, à la suite de deux

textes concernant Bertrand du Guesclin, on trouve un recueil de lettres

de l'archevêque d'Embrun relatives à l'invasion du Dauphiné par les

Provençaux, une curieuse information de la fin du xrv siècle sur la

désolation du diocèse de Gahors et une bulle de Grégoire XI indiquant

les pénitences imposées aux membres des grandes compagnies qui

venaient à résipiscence.

L'objet principal poursuivi par le P. Denifle est toujours de nous

initier aux souffrances endurées par l'Église de France au cours de cette

désastreuse période, et, devant les différents événements qu'il expose, sa

préoccupation constante est de déterminer leur répercussion sur les

établissements religieux. Mais pour mieux éclairer l'histoire de ces éta-

blissements, pour la placer dans son véritable cadre, il a dû entrer en

d'assez longs développements sur l'histoire générale de la guerre, sur

l'état de la société civile à cette époque. C'est ainsi qu'il a été amené à

présenter le résumé des opérations militaires, à suivre pas à pas la

marche des Anglais dans leurs chevauchées multipliées à travers la

France, afin de dégager du milieu des ruines qu'ils amoncelaient der-

rière eux celles qui touchent les biens d'église. S'aidant de tous les

documents publiés jusqu'ici et mettant en particulier à profit les sources

anglaises riches en itinéraires et en détails précis, il a donné de ces

invasions successives un tableau très complet que devront toujours avoir

sous les yeux les historiens qui s'occupent de cette époque. Parmi ces

nombreuses pages consacrées au mouvement des armées, il convient de

signaler d'une façon toute particulière le remarquable récit de la

bataille de Poitiers.

Les lettres pontificales apportent beaucoup de renseignements nou-

veaux sur le rôle néfaste joué par Charles le Mauvais. Le P. Denifle

lui consacre, ainsi qu'à ses complices, Robert Le Coq et Etienne Marcel,

un intéressant chapitre où sont amplement exposées les menées per-

fides de ces « démons de la France. » Non moins curieux est l'article

réservé à Arnaud de Cervole, où des documents inédits tirés du Vatican

montrent que, contrairement à ce qu'on avait cru jusqu'ici, Arnaud était

clerc et que, dès l'époque où il exerçait à ce titre les fonctions d'archi-

prêtre de Vélines, il se livrait à des actes de brigandage, préludant ainsi

à son futur rôle de chef de bande.

Après le traité de Brétigny, Tinvasion anglaise fit place à un nouveau

fléau non moins terrible pour la France. Des bandes d'hommes d'armes,

des « compagnies, » comme on les appelait, sorte de résidu des armées

régulières, reprirent pour leur propre compte les fructueuses opérations

de rançonnemcnt et de pillage qui formaient le fond de la guerre à cette

époque. Les papes en furent souvent menacés à Avignon, ils les com-

battirent avec vigueur, et les registres du Vatican renferment à ce sujet

de nombreux documents qui ont fourni au P. Denifle les éléments d'une
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étude approfondie sur ces societates. S'abandonnant dans les pays qu'ils

traversaient à tous les excès du pillage, mais reliés entre eux par un
serment et soumis, au point de vue des opérations militaires, à une
étroite discipline, tout à la fois brigands et soldats, les compagnons
formaient un instrument terrible entre les mains des capitaines, pour
la plupart fort liabiles, qui les commandaient. Rien de plus difficile

que de suivre la marche de ces bandes qui appartiennent successivement

à tous les partis, qui se portent incessamment d'un point à un autre, en
quête de matière nouvelle à butin. Le P. Denifle s'est efforcé de
débrouiller cet enchevêtrement de marches et de contremarches, et,

s'il n'a pu apporter une clarté parfaite dans un sujet qui s'y refuse abso-

lument, il a donné une vue d'ensemble permettant de se rendre compte
des ravages excercés par les sociales.

En 1369, la lutte contre l'Angleterre recommençait, et cette fois le sort

des armes avait changé. Charles Vet Bertrand du Guesclin parvinrent « de
concert à reconstituer en un très court laps de temps le royaume démem-
bré ; le roi, par sa sagesse, sa réflexion, son habileté, sa persévérance et

son excellente administration des finances; le connétable, par son talent

militaire, son épée et son dévouement à la cause française. » Mais ce
résultat ne fut pas atteint sans imposer de durs sacrifices aux contrées
qui servirent de théâtre à cette lutte pied à pied. Les compagnies fran-

çaises n'imposaient guère moins de souffrances au plat pays que ne
l'avaient fait les ennemis qu'elles venaient chasser, et le P. Denifle cherche

à donner une idée de ces souffrances en montrant l'appauvrissement et

la dépopulation des campagnes à cette époque. Revenant alors à son but
principal, il consacre toute la dernière partie du volume à retracer le

tableau de la désolation des églises et monastères dans les divers dio-

cèses de France depuis le traité de Brétigny.

Telles sont les lignes principales de ce vaste travail. Nous ne voudrions
pas terminer la rapide analyse que nous avons essayé d'en donner sans
appeler l'attention sur l'une des idées que l'auteur s'est plu davantage
à mettre en lumière, c'est à savoir avec quelle puissance se manifeste
le sentiment patriotique dans la lutte soutenue contre l'Angleterre.

Quoi de plus touchant à ce sujet que les lamentations des consuls des
principales villes du Quercy, quand on les contraignit, en exécution du
traité de Brétigny, à passer sous la domination anglaise ? Aux somma-
tions qui leur sont faites, ils répondent en gémissant « qu'ils sont très

tristes et affligés de perdre leur maître naturel, le roi de France, qu'ils

aiment par-dessus tous les seigneurs du monde, qu'ils ont fidèlement
servi, qu'ils désirent toujours servir, pour qui ils se sont plusieurs fois

exposés à la mort, ont perdu leur substance, se sont privés de tout et

ont été réduits à la pauvreté, perdant de plus la récompense due à leur

service. Hélas! s'écrient-ils, qu'il est odieux de perdre son maître
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naturel et de passer à un inconnu! Mais, ce n'est pas nous qui congé-

dions et abandonnons le roi de France, c'est lui qui, malgré nous,

nous expulse et nous bannit de sa domination et nous livre comme des

orphelins aux mains de l'étranger! »

Ces sentiments que nous trouvons exprimés là en termes saisissants

étaient répandus partout, et on les voit sur tous les points de la France

se traduire, mieux encore que par des paroles, par des actes. Comme
le dit le P. Denitle (p. 328), et c'est sur cette citation que nous ferme-

rons son livre, « les Français d'alors avaient déjà l'idée de la patrie com-

mune. Le pays lui-même leur est encore plus cher que le roi ; ils n'ac-

ceptent pas que le noble royaume qui s'était formé peu à peu depuis

plusieurs siècles soit démembré et détruit; et, bien qu'au comble du

malheur, ils rejettent pour la France une domination étrangère, sous

l'inspiration de ce principe national : la France doit à tout prix rester

aux Française »

Léon Le Grand.

L'Église d'Autun pendant la guerre de Cent ans, 1358-1373, par

Anatole de Ghaiimasse. AuLun, impr. Dejussieu, ^898. ln-8°,

-135 pages. (Extrait des Mémoires de la Société éduenne, nouvelle

série, t. XXVL)

Sous ce titre, peut-être un peu trop vaste, M. de Charmasse retrace,

d'après les archives de Saône-et-Loire et de la Côte-d'Or, l'histoire des

démêlés du pouvoir civil et du pouvoir ecclésiastique dans le diocèse

d'Autun pendant une quinzaine d'années seulement. C'était une époque

fort critique pour l'Autunois. L'invasion de la Bourgogne par les

Grandes Compagnies était arrivée jusqu'à Autun, qui fut attaqué en

1364. Le duc de Bourgogne, impuissant à défendre cette ville, préféra

traiter avec les Compagnies et alla jusqu'à emprunter de l'argent à

Arnaud de Cervole pour désintéresser les autres chefs. Les complices

que les Compagnies avaient dans la population ayant été recherchés et

punis, la justice du duc et celle de l'évêque eurent à s'exercer, et elles

1. On nous permettra de citer à ce sujet un exemple qui montre combien le

senlimenl national avait de vivacité dans le peuple. Au mois de janvier 1358

(n. st.) des lettres de rémission furent accordées à deux frères habitant Menus

(ancien nom de Boulogne-sur-Seine) qui avaient tué un Anglais à coups de pierre

au cours d'une rixe survenue dans les circonstances suivantes : « In qua villa

morabatur quidam Anglicus.... Orla contencione verbali super facto guerrarum

nostrarum, dictus Anglicus inter alla dixit dictis fratribus : « Vos et nos erimus

« omnes Anglici. Super quibus dicti fratres ira et calore moti responderunt

« diclo Anglico quod i|)se mentiebalur lauquam perlidus et falsus Anglicus... »

(Arch. nat., JJ 89, n» 54.)
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ne tardèrent pas à entrer en conflit. Les évêques d'Autun ne jouissaient

plus auprès de leurs fidèles du respect et de l'influence qui les avaient

entourés jadis. M. de Charmasse donne comme causes de cette défaveur

l'origine étrangère de ces prélats, l'absence de lien avec les popula-

tions, enfin le défaut de résidence au milieu d'elles, et cependant, à

cause de la douceur des lois ecclésiastiques, les habitants avaient une

tendance à se ranger sous la juridiction de l'évêque. A l'époque qui

nous occupe, les évêques d'Autun furent Renaud Montbernard (1358-

1361) et Geoffroy David, tous deux étrangers à l'Autunois par leur ori-

gine. Ils trouvèrent en face d'eux, comme baillis du duc, Guy de Mon-

tigni et surtout Robert de Martinpuils, qui arrivait du nord de la

France et entra en fonctions le 25 mars 1365. Nous ne pouvons faire

connaître en détail la lutte de l'évêque et du bailli. A la suite de plu-

sieurs difficultés, le bailli d'Autun, ayant arrêté un clerc réclamé par

l'évêque, le bailli de Màcon lui donna tort et fit rendre le clerc à

l'évêque, ce qui augmenta l'irritation du bailli. Bientôt après, il ne

craignit pas de faire abattre les fourches patibulaires de l'évêque et de

se livrer à toutes sortes de violences contre des clercs et des laïques

soumis à la juridiction de son adversaire. C'en était trop; G. David

obtint un arrêt du Parlement en sa faveur; le bailli fit appel; des

mémoires furent échangés, et c'est grâce à eux que M. de Charmasse a pu

faire connaître les griefs des deux partis . Si l'évêque n'avait pas toujours été

bien fondé dans ses prétentions, les torts du bailli étaient considérables,

les injures, les vols, les saisies, les meurtres, les violences commis par

ses ordres éiaient sans nombre. L'official d'Autun lança une sentence

d'excommunication contre celui que les populations appelaient Robert-

le-Diable. Le pape intervint à la demande de l'évêque et proposa entre

le duc de Bourgogne et l'évêque d'Autun un projet de traité qui fut

ratifié en 1373 par le duc de Bourgogne. Le bailli, quoique relevé de

l'excommunication, dut s'éloigner de l'Autunois et alla finir ses jours à

Montluçon, où il fit un testament par lequel il léguait une rente au

chapitre d'Autun pour son anniversaire et pour fonder une chapellenie,

ce qui prouve, comme remarque l'auteur, que, s'il s'était montré l'en-

nemi acharné des clercs, il n'avait pas cessé de croire à l'efficacité de

leurs prières. Ainsi se termine cet épisode de la lutte entre la juridic-

tion ecclésiastique et le pouvoir ducal en Autunois, rendue plus aiguë

et plus acharnée à cause de la guerre qui sévissait alors dans ce pays;

les documents que M. de Charmasse a analysés et les vingt-neuf pièces

justificatives qu'il a jointes à son travail en fournissent un vivant

témoignage.

A. Bruel.

^899 42
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La grande industrie sous le règne de Louis XIV [plus particulière-

ment de 1660 à 1715], par Germain Martiiv, secrétaire général du

Musée social. Paris, Arthur Rousseau, ^899. In-8° de 446 pages,

orné d'un portrait de Colbert diaprés Poilly.

Notre confrère M. Germain Martin vient de publier sous ce titre sa

thèse de doctorat en droit, dédiée à M. Esmein, et qui fut très remarquée

lors de la soutenance. C'est, en somme, l'histoire du colbertisme, l'ex-

position des idées économiques de Colbert, lequel, « pour ruiner la

Hollande et faire entrer en France l'or qu'elle possède, » s'applique à

rétablir les anciennes manufactures, à en créer de nouvelles, à assurer

des débouchés aux produits de ces fabriques en développant la marine,

et enfin à améliorer l'agriculture, afin que les denrées se vendent à un
prix raisonnable et que les salaires soient peu élevés.

Colbert lut aidé dans son œuvre par des collaborateurs zélés et fort

intelligents; Bellinzani, intendant général des manufactures, résident

du duc de Mantoue en France, qui fut nommé directeur des compagnies

de commerce du Nord et du Levant, et qui mourut dans la prison de

Vincennes; Camuzet, créateur des manufactures de Montargis et

d'Auxerre; les frères Dalliez, administrateurs des forges de Bourgogne

et de Nivernais; les frères Besche, suédois; madame de la Petitière,

fondatrice à Auxerre d'une école où les jeunes filles apprennent l'in-

dustrie des points de France ; et La Reynie, lieutenant général de police.

Grâce à eux, des ouvriers hollandais, allemands, suédois et italiens

installent des manufactures sur toute la surface de la France.

Pour administrer la grande industrie, Colbert fonde, en 1644, le con-

seil de commerce, rétablit la chambre de commerce de Marseille en 1669

et crée des bourses et juridictions consulaires. Les intendants de pro-

vince règlent les différends entre les inspecteurs et les jurés, leur

action étant « une tutelle éclairée plus qu'une tyrannie. » En 1669, un

règlement institue des inspecteurs ou commis des manufactures, qui

sont les intermédiaires entre celles-ci et le contrôleur général. Un édit

de la même année établit une juridiction spéciale, les juges des manu-
factures, dont la procédure, sommaire, sans ministère d'avocat ni de

procureur, règle les fonctions et compétences des gardes jurés, parmi

lesquels des femmes sont admises pour la lingerie, « l'une femme, et

l'autre tille, (jui sont tenues, aussitùtaprès leurs élections, de prêter ser-

ment, par devant le procureur du roi du Chàtelel, de bien et duement

vacquer aux visites, et faire garder et observer les privilèges, statuts et

ordonnances concernant la communauté. » Un nombre considérable

d'édits réglemente enfin toutes ces industries, à tel point que l'intendant

du Languedoc, de Basville, pouvait écrire en 16'J8 : « Monsieur Colbert

a épuisé la matière des règlements ; il ne s'agit plus que de les faire

exécuter. »
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Telle fut l'œuvre que Golbert laissa à la France, et qui commença de

péricliter dès sa mort, arrivée en 1683. Les causes en sont la rivalité

entre Seignelay et Louvois, la révocation de l'Édit de Nantes, qui força

les protestants, dont les aptitudes industrielles sont reconnues, à s'expa-

trier et à doter l'étranger de leur expérience et de leur génie commer-

cial, et la mauvaise administration des successeurs de Golbert : Louvois,

d'Aguesseau et Ponchartrain. Les ouvriers se plaignent, désertent; et de

nombreux mémoires témoignent que le public était loin d'être satisfait

de l'état de choses.

Mais Golbert ne pouvait pas prévoir tant d'imprévoyance, et, malgré

ses inconvénients et ses défauts, dont le principal était la mainmise

de l'état et les gènes apportées à l'initiative privée, l'œuvre du grand

ministre méritait un meilleur sort. G'est la conclusion que l'on tire du

livre de M. Germain Martin, qui présente les différentes phases du col-

bertisme avec beaucoup de science, de logique et de clarté, et dont

l'ouvrage, fort bien documenté, et bondé de références, peut être lu

avec intérêt (l'exemple est tout proche) par d'autres que par les

spécialistes.

Georges Riat.

Pagi et Vicairies du Limousin aux IX^, X" et XP siècles, par

M, Deloche. Paris, Impr. iiat., ^899. ln-4°, 68 pages. (Extrait des

Mémoires de l'Académie des inscriptio?is et belles-lettres, t. XXXVI,
2" partie.)

Les divisions territoriales du Limousin dans le haut moyen âge ont

été établies d'une façon scientifique, dès le milieu de ce siècle, par

M. Deloche, dans son introduction au Cartulaire de Beaulieu et dans

ses Études sur la géographie historique de la Gaule. Bien des pièces nou-

velles ont vu le jour depuis cette époque; des cartulaires inédits ont été

publiés. M. D. a voulu — et on ne saurait trop le louer sur ce point —
faire profiter de ces textes nouveaux la géographie du Limousin. Telle

est l'origine du présent mémoire qui, hâtons-nous de le dire, complète

fort utilement les travaux précités, sans en modifier en rien l'esprit

ou les grandes lignes.

Grâce à de patientes recherches dans les bulletins des sociétés savantes

de la région et dans certaines publications récentes, M. D. a pu enrichir

de toute une série de noms nouveaux la nomenclature géographique de

la province et ajouter aux listes qu'il avait publiées en 1859 et 18G4

un pagus et huit vicairies. Gertains auteurs avaient proposé des modi-

fications à ces listes. M. D, a examiné leurs critiques avec le plus grand

soin et nous sommes convaincu qu'après avoir pris connaissance des

arguments par lesquels il les réfute, ces auteurs ne feront aucune diffi-

culté à se rallier dans bien des cas à l'opinion du savant académicien.
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A ce mémoire est jointe une carte du « Pagus Lemovicinus. » Cette

carte est une réédition, considérablement augmentée et rectifiée, de

celle qu'il a publiée naguère dans le Cartulaire de Beaulieu.

G. DE L.

Les Archiprêtrés de Vancien diocèse de Limoges depuis le XIP siècle

jusqu'en 1700, par M. Maximiii Delocue, membre de l'Iiislilut.

Tulle, CraulTon; Limoges, Ducourlieux, ^898. In-8% 52 pages.

Dans ce mémoire assez bref, mais très substantiel, M. D. étudie

chacun des archiprêtrés du diocèse. Pour lui, le nombre de ces circons-

criptions ecclésiastiques est resté constamment fixé à dix-huit, depuis

leur origine au xii« siècle jusqu'à leur suppression en 1790. C'est donc

à tort que certains auteurs, interprétant mal des suscriplions diploma-

tiques, ont mentionné des localités ayant été au moyen âge, ou même

dans les temps modernes, le siège d'archiprêtrés disparus dans la suite.

Quelques archiprêtrés avaient en effet l'habitude de faire précéder leur

nom de famille de leur titre ecclésiastique, et on comprend aisément que

des personnes, parfois peu familières avec la critique des textes, aient

confondu l'un et l'autre.

Différend entre Véchevinage de Saint-Omer et madame de Bèvres.

Épisode de la défense de la liberté individuelle au XV^ siècle, par

Pagart d'1Ieiima?(sart. Saint-Omer, IL d'Homoiil. Iti-8% 1 8 pages.

A Saint-Omer, le privilège de la liberté individuelle remontait à l'ori-

gine même de la cité et suivait le bourgeois hors de la commune contre

quelque autorité que ce fût, même s'il était simplement menacé d'un

péril ou d'une injustice. C'est la défense énergique de ce privilège par

l'échevinage de Saint-Omer contre madame de Bèvres, qui en février 1461

fit citer à son château d'Aire puis arrêter trois bourgeois et une jeune

fille de Saint-Omer, que nous raconte M. Pagart d'Hermansart.

Après avoir résisté, madame de Bèvres finit par céder sur les injonc-

tions du Grand Conseil du duc de Bourgogne à Bruxelles, auquel l'éche-

vinage avait porté plainte. Deux pièces justificatives terminent cette

intéressante notice.

F. AUBERT.

Gain anonymi chronicon. Rccensuerunl L. Finkel et Slanislaus

Ketrzynski. Leopoli, E. Winiarz, LS99. lii-S", xx-123 pages.

[Fontes rerum Polonicarum in usum sc/iolarum, lomub L)

La Société historique de Lemberg vient de publier le premier fascicule

d'une collection de Fontes rerum polonicarum in usum sckolarum, entre-
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prise sur le modèle des coUeclions analogues existant déjà en Allomagne

et en France et destinée surtout à donner, à des prix abordables, des

éditions correctes des sources polonaises non comprises dans les Monu-
menta Germaniœ, in-8°. Ce premier fascicule est consacré à un texte du

xi« siècle, l'une des plus anciennes parmi les chroniques de la Pologne ',

où les œuvres historiographiques ne font guère leur apparition qu'au x".

De son auteur, nous ne savons que ce qu'il dit lui-môme, c'est-à-dire à

peu près rien, sinon qu'il était moine, étranger à la Pologne, et dut

terminer la rédaction de son troisième et dernier livre vers l'année 1113.

Un ms. de sa chronique, ms. du xv siècle, — le plus ancien n'est que

du xiv», — le qualifie de Gallus. C'est également sous ce nom, parfois

sous celui de Martinus Galliis, que le désignent les écrivains du xvi^ siècle.

Il est bien difficile de savoir si cette qualification a quelque fondement.

La latinité assez correcte du style de l'Anonyme, visiblement imité de

Salluste, ne fournit pas au premier abord d'indication. Cependant, peut-

être, mais avec quelque emphase, les éditeurs auraient-ils pu pousser

plus loin leur examen du texte à ce point de vue. Notons en passant que

l'auteur (p. 81) parle des hauts faits Romanorum et Gallorum, mentions

que M. Finkel eût pu ajouter aux très rares passages dans lesquels

l'Anonyme laisse percer quelque chose de sa personnalité. La chronique

débute par un court résumé de l'histoire des Piasts jusqu'à Boleslas II

le Large, mais est presque entièrement consacrée à la biographie et au

panégyrique enthousiaste de Boleslas III (1102-1138), sous le principat

duquel l'ouvrage fut rédigé. Il n'y a bien entendu rien à y prendre pour

l'histoire de France, aussi nous bornons-nous à signaler brièvement cette

publication, en ajoutant qu'au point de vue matériel l'impression est

suffisamment claire, les notes historiques très sobres, et qu'un index

dressé sur le plan de ceux des Monumenta termine le volume.

R. POUPARDIN.

Georges Daumet. Innocent VI et Blanche de Bourbon. Lettres du
pape, publiées d'après les registres du Vatican. Paris, Fontemoing,

-1899. In- 12, 174 pages.

Parmi les épisodes émouvants dont le souvenir, persistant à travers

les siècles, est parvenu jusqu'à nous, l'un des plus tristes et des plus

attachants est certainement celui du mariage et de la lamentable

existence de Blanche de Bourbon, femme de Pierre, roi de Castille,

plus connu sous le nom de Pierre le Cruel. Négociée dès 1350, à l'avè-

nement de Pierre, cette union entre une princesse de près apparentée

1. Déjà publiée plusieurs fois, notamment sous le litre de Chronicx Polo-

norum, au t. IX des Scriptores, par MM. Kocpke et Szlachtovvski, et objet en

Pologne de très nombreuses études dont M. Finkel a donné la liste.



654 BIBLIOGRAPHIE.

au roi de France et un jeune prince, dont le caractère cruel ne s'était

encore manifesté que par une énergie et une hardiesse que l'on pou-

vait qualifier de courage, semblait devoir resserrer les liens si nom-

breux unissant déjà les couronnes de France et de Castille. Le Saint-

Siège, dont on connaît la sollicitude pour les Valois, s'efforça de la

faciliter. Mais, si Innocent Ml eut, tout d'abord, à se féliciter de voir

ses efforts couronnés de succès, il dut bientôt, le mariage à peine célé-

bré, prodiguer, non plus des encouragements, mais des conseils de

résignation à la jeune reine et des menaces à son indigne époux. Pierre,

en effet, le jour même du mariage, renouait son union illégitime avec

D^» Maria di Padilla. Aigri par les embûches que lui tendaient ses

ennemis, et devenu, de jour en jour, plus défiant, il ne revint jamais

dans la voie du devoir. Innocent VI, cependant, durant les six années

que dura le martyre de l'infortunée princesse, tenta, par ses lettres, par

l'envoi de légats, par l'excommunication de l'époux coupable, par la

mise en interdit du royaume, de remédier à cette lamentable situation.

Mais sa voix, perdue au milieu de l'indifférence ou de l'impuissance

générale, ne trouva pas d'écho; Blanche mourut, et Innocent VI dispa-

rut de la scène du monde avant d'avoir vu le châtiment du coupable.

C'est le récit des efforts sincères et incessants du pontife que M. Dau-

met publie aujourd'hui, dans un ouvrage d'un style vif et d'une érudi-

tion aussi attrayante que précise; en outre, 70 pièces justificatives,

jointes au travail, viennent appuyer le récit de l'auteur.

Léon MiROT.

Joseph DE LoYE. Les Archives de la Chambre apostolique au

XIV'' siècle, {''^partie: Inventaire. [Bibliothèque des Écoles fran-

çaises d'Athènes et de Rome., fasc. 80.) Paris, Fontemoing, -1899.

In-S", x-274 pages.

Si la magnifique série des Regesta Vaticana est bien connue,

grâce aux travaux déjà publiés et dont l'École de Rome enrichit

chaque année la collection, il est une autre partie des Archives vati-

canes qui, juscju'à ces derniers temps, était demeurée, sinon inacces-

sible, du moins peu abordable aux érudits. L'absence d'inventaires y

rendait les recherches fort longues, pour ne pas dire impossibles. J'en-

tends parler de l'Archivio Camerale, composé en majeure partie des

documents de l'administration financière pontificale. Je dis à dessein

majeure partie; les Regesta avinionensia et les Instrumenta miscellanea,

qui s'y rattachent, comprennent, en effet, de nombreux textes d'ordre

purement diplomatique, minutes de bulles, enquêtes et procès, etc.

Émanés « de l'administration centrale de la Chambre à .\vignon et de

l'administration des provinces pontificales ou des collecteurs, » ces

documents sont d'une importance capitale pour la vie administrative
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de la papauté et pour la vie journalière de la cour pontificale. C'est,

en effet, dans les Introïlus et Exitux qu'il faut chercher des renseigne-

ments sur le personnel de la cour papale, les réceptions de princes ou
d'envoyés étrangers, l'envoi d'ambassadeurs, les constructions, les frais

de guerre, les déplacements des papes, les cadeaux, les faveurs accor-

dées aux artistes et aux écrivains. Les Collectorie nous font connaître

les noms des collecteurs d'impôts, le montant des taxes imposées

à chaque diocèse, les limites exactes des subdivisions ecclésiastiques,

l'administration des successions des prélats défunts, l'inventaire de
leurs biens, etc. — Déjà M. Miintz y a trouvé de nombreux textes pour
l'histoire de l'art, et Mgr Kirsch en a tiré ses deux importants volumes
sur les Collectorie en Allemagne au xiv« siècle ' et le Retour des papes

Urbain V et Grégoire XI à Rome^. Toutefois, on pouvait difficilement

utiliser cette source précieuse d'informations, faute d'inventaire : l'ou-

vrage de M. de Loye comble cette lacune.

M. de Loye « ne mérite ni ne désire, dit-il, la gratitude des érudits. »

Dut sa modestie s'en offenser, nous pouvons lui affirmer, par expé-
rience, qu'il la mérite, et que, malgré lui, elle lui est d'avance assurée

de la part de tous ceux qui ont eu et auront à utiliser son travail. Nous
savons trop bien nous-mêmes, qui avons eu à dépouiller le fonds entier

des Collectorie et la majeure partie des Introïtus, combien son travail,

qu'il nous a, bien qu'encore manuscrit, si amicalement et libéralement

communiqué, nous a évité de recherches infructueuses.

M. de Loye n'a pas eu l'intention de faire un inventaire complet de
« toutes les archives camérales. » Il a laissé de côté certaines séries,

ainsi que le mentionne son avertissement. 11 n'a pas eu le dessein

d'embrasser, dans sa pubhcation, les dates extrêmes de tous les docu-
ments : son titre même nous apprend qu'il s'est limité au xiv^ siècle;

cela nous explique l'anomalie par laquelle l'auteur, nous prévenant
qu'il n'a pas inventorié les Regesta avinionensia, nous donne cependant
dans son ouvrage les passages de cette dernière série qui peuvent se

rattacher aux Introïtus et aux Collectorie.

M. de Loye, dans ses études sur l'histoire intérieure d'Avignon
au xiv« siècle, « fut frappé de la richesse des documents des « Archives
« camérales » et dressa pour lui-même un inventaire très sommaire, »

qu'il avait l'intention de conserver pour lui seul. Aussi ne nous éton-
nons pas que ce manque de méthode reparaisse à chaque page dans le

volume imprimé.

1. Joh. -Peter Kirsch, Die pûpstlichen Kolleclorien m Deutschland wàhrend
des XIV. Jahrhunderts {QueWen und Forschungen herausgegeben von der Gôr-
resgeselischaft. Band III. 1894).

2. Id., Die Mckkehr der Pdpste Urban V und Gregor XI von Avignon nach
Rom (ibid. Band VI. 1898).



656 BIBLIOGRAPHIE.

En grave défaut est de n'avoir pas fait précéder l'inventaire d'une

introduction, dans laquelle l'auteur nous eût expliqué le fonctionne-

ment et le mécanisme de la Chambre apostolique. L'avant -propos

semble nous promettre l'apparition prochaine de cette étude ; sou-

haitons que M. de Loye ne nous la fasse pas trop désirer. En atten-

dant, nous pouvons consulter avec fruit la préface que M. l'abbé Gué-

rard a mise en tête de ses Documents pontificaux sur la Gascogne^.

— Ceci est un premier reproche; un autre plus grave est le manque

d'unité dans le travail et la rapidité extrême avec laquelle il a été

imprimé. L'auteur met en regard des cotes actuelles des Introïtus

des indications marginales semblant se référer à d'anciennes cotes,

que nous ignorons. M. de Loye pourrait nous dire que ces numéros,

dont il ignore, lui aussi, le sens, se trouvent sur la couverture des

volumes : il eût dû nous en prévenir. Au premier registre des Introï-

tus, M. de Loye nous renvoie à une publication de dom Gregorio Pal-

mieri, d'où l'on est en droit de demander à l'auteur de nous signaler

au moins les principaux registres déjà publiés (tels ceux utilisés par

Mgr Kirsch) ; il ne le fait pas. L'établissement du texte laisse beaucoup

à désirer : tantôt nous trouverons rev. (p. 108), tantôt reverendum (p. 75)
;

vme. (p. 60, 61), ou venerabilem (p. 76, H 5); 5. Geminiano (p. 3) et

S. Maximo (p. 101); que signifie s. r. e.?\\ est besoin de réfléchir avant

d'y voir S. R. E. [Sancta Romana Ecclesia) ; nous trouvons Albien. episc.

et Albiensis episcopus ; le môme article nous fournit Basilen. et Pater-

born.; il aurait fallu observer partout une même méthode. Nous n'irons

pas accuser M. de Loye d'ignorer la géographie ecclésiastique pour

avoir dans un article écrit Terrariens. au lieu de Ferrariem., la forme

exacte se trouvant quelques lignes plus haut. Mais, toutefois, certains

lapsus sont regrettables ; tels amerinensis pour camerinensis (p. 120),

Silven. pour Silvanect., etc.

Ces diverses et trop nombreuses négligences attestent que l'ouvrage

a été rapidement imprimé et que les épreuves en ont été trop légère-

ment corrigées. S'il s'agissait d'un ouvrage de pure érudition, tel qu'une

publication de textes, on ne saurait trop les reprocher à l'auteur; son

travail serait, dans l'occurrence, vraiment mauvais. Mais il ne faut

pas, dans le cas présent, être de ces esprits trop méticuleux qui s'at-

tachent à la minutie. L'hypercritique a le grave défaut d'ignorer

la perspective et d'observer d'infimes détails qui se noient et dispa-

raissent dans l'harmonie de l'ensemble. M. de Loye a-t-il voulu faire

œuvre d'érudition ? Lui-même nous confesse avoir simplement publié,

pour être utile à d'autres, un inventaire « dressé pour les besoins de

1. Louis Giiérard, Documents pontificaux sur la Gascogne, d'après les

archives du Vatican : Pontifical de Jean XXII, t. I (dans les Archives histo-

riques de la Gascogne, 1' série, t. II). Paris, 1896. 2 vol. in-8°.
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son travail. » Voulait-il même le publier? Son ouvrage n'était pas des-
tiné à l'impression. On l'a prié de le publier. Il est, sans doute, respon-
sable des erreurs qui s'y rencontrent. Mais il ne faut pas oublier que,
éloigné (le Rome lors de l'impression, il se trouvait dans l'impossi-

bilité de faire, soit par lui-même, soit par d'autres, les nombreuses véri-

fications qu'appelait un tel travail.

Quoi qu'il en soit, M. de Loye a voulu rendre service aux érudits en
leur fournissant un guide, destiné à leur faciliter l'accès de VArchivio

Camerale. Il a pleinement atteint son but, et l'œuvre, malgré de très

nombreux défauts de détail, fait honneur à son auteur.

Léon MiROT.

Sulla scala esterna del Palazzo del popolo, osservazioni svolte dal
Relatore, Alessandro Bellucci, davanti al circolo délia « Riunionc
Artistica » di Perugia il giorno 27 novembre \ 81)8 nella sede sociale

(con plante e disegiil illuslralivi). Perugia, Unione Llpograrica

cooperativa, 1899. In-8°, .52 p.

Le « Palais du peuple » à Pérouse a dû de tout temps présenter un
escalier extérieur; car sa grande porte, qui s'ouvre à plusieurs mètres
au-dessus du sol en face de la cathédrale, remonte à la première cons-

truction, c'est-à-dire à la fin du xiii^ siècle. Depuis neuf ans, l'escalier

n'existe plus; celui qu'on a détruit datait de 1832; il était semi-circu-

laire et en avait remplacé un autre à deux rampes inégales qui pouvait

remonter au xvi^ siècle. Quant à la disposition primitive, il est impos-
sible de savoir ce qu'elle était. M. Bellucci l'avoue avec une parfaite

bonne foi
;

il est pourtant persuadé que le premier escalier dont fut doté

le palais était droit et tracé suivant l'axe de la porte; sa plaquette de
cinquante-deux pages est destinée à persuader quelques Pérugins récal-

citrants, et peut-être à nous persuader nous-mêmes. Au reste, il est

vraisemblable que M. B. a raison, et la reconstruction de l'escalier exté-

rieur du palais de Pérouse sera sans doute exécutée d'après ses vues.

Cette question a divisé les Pérugins; l'escalier à double rampe avait de

chauds partisans. Il est à craindre que ni l'intervention de la Commis-
sion supérieure des beaux-arts, ni môme la publication d'une lettre de

feu Ch. Yriarte^ n'ait encore calmé tous les esprits. La plaquette de

M. B. perpétuera le souvenir de ces discussions et de ces luttes, et,

longtemps après que l'escaher aura été reconstruit, elle témoignera de

l'amour très vif que les Pérugins portent à leurs monuments et à l'in-

comparable Pérouse. Elle formera, un peu abrégée sans doute, un cha-

pitre de l'histoire du « Palais du peuple » que nous promet M. Bellucci.

J.-L.

1. P. 39-40.
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L'Art gothique et la Benaissance en Chypre, par C. Enlart. Paris,

Ernest Leroux, 1899. 2 vol. in-8°, xxxii-756 pages, 4^9 fig. et

34 pi.

II n'est pas nécessaire de s'étendre longuement à faire l'éloge du nou-

veau livre de M. Enlart, résultat d'une mission dont il fut chargé

en 189G dans l'île de Chypre : le nom de son auteur suffit à le recom-

mander à l'attention des érudits.

Les plus remarquables des édifices gothiques répandus dans l'île de

Chypre ont été élevés dans la période de deux siècles (xui» et xiy«),

durant laquelle Chypre fut, sous la domination des Lusignan, la flo-

rissante colonie française que l'on connaît trop peu. Tous sont dus à

des artistes français ou formés à l'école des artistes français.

Malgré les ruines accumulées par les Turcs, M. Enlart a pu relever

et décrire plus de quatre-vingts édifices ou portions d'édifices apparte-

nant en tout ou en partie à l'architecture gothique, et parmi lesquels

tous les genres d'architecture, religieuse, militaire et civile sont large-

ment représentés. Il y aurait sans doute exagération à dire que M. En-

lart a, le premier, fait connaître l'importance architecturale de l'île de

Chypre : dans son Histoire de ce pays, le comte de Mas Latrie l'avait

signalée dès 1846, et, depuis, plusieurs autres auteurs en avaient parlé ou

avaient décrit quelques-uns de ses monuments; mais c'est lui qui, avec

la méthode qu'on lui connaît, en a dressé le catalogue complet, qui a

décrit minutieusement chacun d'eux, les a photographiés ou dessinés,

a déduit leurs caractères généraux, qui les a, en un mot, vulgarisés, en

leur assignant leur rang dans notre histoire monumentale. Désormais,

des édifices tels que les cathédrales de Nicosie et de Famagouste, l'ab-

baye de Lapais, les châteaux de Cérines et de Saint-Hilarion, etc., sont

devenus des édifices absolument classiques et ne pouvant plus être

ignorés ni négligés de quiconque voudra se livrer à l'étude de l'art du

moyen âge.

Un des principaux caractères de l'architecture gothique en Chypre,

caractère qui tient au climat du pays, est l'absence presque générale

de toiture, notamment dans les églises, ce qui a produit dans l'ordon-

nance de celles-ci certaines modifications (l'absence de triforium notam-

ment et le rapprochement des fenêtres hautes du sommet des arcades

longitudinales) qui leur donnent un aspect tout particulier; il en résulte

des proportions trapues, qui s'écartent des formes auxquelles nous

sommes accoutumés. Parmi les autres caractères, il faut mentionner

la persistance des formes archaïques, la sobriété de l'ornementation,

l'emploi presque exclusif de la grosse colonne cylindrique, etc.

Les écoles gothiques françaises auxquelles celle de Chypre doit le
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plus sont celles de l'Ile-de-France, de la Champagne et du Midi, de la

Provence au Languedoc. L'Espagne et l'Italie y ont eu aussi quelque

part d'influence.

On peut distinguer, dans l'architecture gothique chypriote, quatre

périodes principales :

La première, qui va de 1200 à 1280, a produit quelques œuvres d'un beau

caractère, inspirées de celles du nord de la France et de la Champagne.

Son plus remarquable spécimen est la partie orientale de la cathédrale

Sainte-Sophie de Nicosie, commencée en 1209 dans le plus pur style

gothique de l'Ile-de-France, et qui a son chevet muni d'un déambula-

toire sans chapelles, comme ceux des cathédrales de Paris et d'Arras,

de Notre-Dame de Mantes, etc.

A la seconde, qui s'étend du milieu du xiii^ siècle au milieu du xiv«,

appartiennent un grand nombre d'édihces de haute valeur et sans

aucune trace d'archaïsme. Parmi ces édifices, la cathédrale Saint-

Nicolas de F'amagouste, commencée en 1300 et terminée avant le

milieu du xiv«= siècle, brille du plus vif éclat. On peut dire que c'est la

seule grande église du xtv<^ siècle bien complète que nous possédions,

même en France, et, ne fût-ce qu'à ce seul point de vue, elle mérite

l'étude la plus attentive. Une curieuse inscription en français, comme
presque toutes les inscriptions de Chypre des xm^ et xiv« siècles, nous

apprend les travaux qui furent faits dans l'église, à partir de 1311, par

l'évêque Baudoin Lambert, au moyen d'un fonds de réserve destiné à

cet usage par l'évêque Guy, un de ses prédécesseurs.

Pendant la troisième période, qui commence vers 1360, les modèles

des deux premières suggèrent des imitations, l'influence de la Cham-
pagne disparaît, supplantée par celle du midi de la France.

Enfin, dans une quatrième période (fin du xiv« siècle et xv« siècle),

la décadence est complète : on revient à la construction et à la décora-

tion romane et byzantine, qui s'accouplent de la façon la plus bizarre

du monde aux motifs abâtardis du xv« siècle. Chypre n'a, pour ainsi

dire, pas connu l'architecture flamboyante.

Quant à la part de la Renaissance, elle se borne à quelque détails

exécutés, pour la plupart, sous la domination vénitienne.

Parmi les monuments décrits par M. Enlart, nous nous en voudrions

de passer sous silence la curieuse abbaye de Lapais, que l'on pourrait

appeler le Mont-Saint-Michel de Chypre, et qui, presque entière encore,

s'élève dans un site pittoresque avec son église du xui^ siècle, si origi-

nale dans ses proportions trapues, son beau cloître du xiv«, dans lequel

un superbe sarcophage antique sert de fontaine aux ablutions, ses

beaux bâtiments à deux étages voûtés, également du xiv« siècle, con-

tenant salle capitulaire, réfectoire, chauffoir, dortoir, etc. « C'est, à

coup sûr, » dit M. Enlart, « une construction belle et imposante, élé-

gante de forme, décorée avec richesse et avec goût. On y trouve,



660 BIBLIOGRAPHIE.

comme une gamme harmonieusement graduée, de toutes les phases du

style gothique, depuis ses débuts jusqu'à la veille de sa dernière

évolution. »

Inutile de dire que les Turcs n'ont à peu près rien laissé de la statuaire

des monuments de Chypre; la plupart des quelques débris qui leur ont

échappé appartiennent à un art plus que médiocre, mais il y en a trop

peu pour asseoir un jugement d'ensemble, car deux jolis angelots du

commencement du xiv« siècle, oubliés au grand portail de la cathé-

drale de Nicosie, sont d'une fort belle facture.

En revanche, il subsiste quelques beaux morceaux de peinture qui

se rattachent presque tous à l'art italien des xiv^ et xv^ siècles.

Quelques objets appartenant aux arts mineurs ont enfln donné à

M. Enlart la matière d'un chapitre intéressant.

M. Enlart s'est fait une spécialité d'étudier la diffusion de l'art gothique

hors de France. La lecture de son livre donnera la conviction qu'à ce

point de vue Chypre n'est pas l'étranger, c'est une partie de la France

même.
A cet ouvrage, M. H.-R. d'Allemagne a ajouté une curieuse notice

sur un bassin en cuivre exécuté pour Hugues IV de Lusignan et qui

fait partie de sa collection.

Georges Durand.

Érolution du testament en France des origines au XÎÏI^ siècle. Par

Henri Acpfkoy, docLcur en droit, avocat a la Cour d'appel de Paris.

Paris, A. Koiisseau, -1899. Iii-8% 770 pages.

M. Auffroy s'est proposé de retracer l'enchaînement des états succes-

sifs par lesquels a passé le testament en France. Pour cela, il entend

rester sur le terrain des faits. Il détermine avec précision les faits que

lui fournissent les sources, il analyse les textes laissés par chaque époque

pour en extraire des détails nombreux et certains. L'évolution trouvée

et décrite, il en recherche les causes et examine comment celte évolution

est influencée par les divers éléments de la vie nationale, dans quelle

mesure elle réagit sur eux.

Après nous avoir expliqué son but et sa méthode, M. A. discute les

principales définitions connues du testament, puis il les écarte pour

proposer la sienne : « Le testament, dit-il, est l'acte par lequel la volonté

d'un mort transmet ou éteint des droits; » cela fait, il indique les qua-

lités normales d'un testament.

De parti pris, l'auteur a évité toute digression de droit comparé, car

il n'a pas l'ambition d'élaborer une synthèse. Loin de l'en blâmer, je

l'approuve quand il écrit : « Ceux qui concluent de l'existence de cer-

tains courants dans un milieu donné à des tendances analogues dans

un autre milieu partent d'une idée préconçue. Ils jugent que des lois
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symétriques dirigent partout l'évolution sociale, et c'est une thèse qui
n'est pas démontrée : nous n'avons pas le droit de la mettre à la base
des raisonnements scientifiques. Le rapprochement des monographies
peut faire le droit comparé, mais les rapprochements du droit comparé
ne font pas les monographies. »

Dans les diverses périodes qu'il étudie, M. A. n'utilise que les docu-
ments datés de l'époque correspondante, à moins qu'il ne trouve des

textes postérieurs qui retracent, à n'en pas douter, les usages antérieurs.

Il examine à part et successivement les règles de fond, de forme et les

conditions dans lesquelles s'exerce le droit de tester, les questions de
compétence et la fonction sociale de l'acte à cause de mort.
Ce vaste sujet a été bien traité. M. A., qui connaît les travaux des

romanistes et des historiens du droit français et allemand, cite les bonnes
éditions. Les travaux de la critique ne sont pas dédaignés, et l'auteur

sait faire son profit des savantes études du regretté Julien fiavet sur les

chartes mérovingiennes; cependant, il n'admet pas aveuglément les

opinions, les enseignements des maîtres, il les discute, et au besoin il

les réfute victorieusement. Il faudra lire avec soin les parallèles qu'il

établit entre les évolutions romaine et germanique, septentrionale et

méridionale du testament et sa conclusion.

En appendice sont rassemblés plusieurs pièces justificatives qui
représentent des types juridiques, et un bon index bibliographique ter-

mine le volume.

Tous ceux qui s'occupent du droit et de l'histoire des institutions

apprécieront le bon et le savant ouvrage de M. A. La science n'engendre
pas chez lui la sécheresse du cœur; on sent qu'il aime l'ancienne France,
la France du moyen âge, et cela parce que ses recherches la lui ont
mieux fait connaître et comprendre. Espérons que M. A. ne bornera
pas à la fin du xm^ siècle ses études et qu'il les poursuivra jusqu'à la

promulgation du Gode civil.

Félix AUBERT.

Georges Salles, rimtitution des consulats. Son origine, son déve-
loppement au moxjen âge chez les différents peuples. (Extrait de
la Revue d'histoire diplomatique.) Paris, Ernest Leroux, -1898.

In-S", -104 pages.

L'étude de M. Salles est des plus remarquables, elle jette un jour
nouveau sur la question de l'origine des consulats (il s'agit des consu-
lats de caractère diplomatique et non des consulats urbains des villes

du Midi). Les conclusions de l'auteur paraissent définitives. Il a soin de
nous le dire lui-même : « Nous ne croyons pas que d'autres recherches
soient susceptibles de modifier en rien l'idée générale que l'on peut se

faire, d'après les pages qui précèdent, du caractère des consulats au



662 BIBLIOGRAPHIE.

moyen âge. » Ce qu'une telle déclaration peut avoir de surprenant sous

la plume de l'auteur lui-même disparaît quand on a lu son travail : il

a certainement raison.

L'opinion répandue était que les consuls du moyen âge étaient des

agents d'un caractère exclusivement commercial. Ils auraient été élus

par des associations de marchands pour veiller sur leurs intérêts dans

les pays où ils étaient délégués. Tout au contraire, le consul était

nommé par les autorités de la métropole, et, presque partout, par l'au-

torité souveraine. Sa fonction principale était de gouverner et juger

ses compatriotes dans l'étendue du ressort lointain où il exerçait ses

fonctions. 11 avait surtout des attributions judiciaires très étendues, et

c'est à lui qu'étaient portées toutes les causes civiles et la plupart des

causes criminelles dans lesquelles le défenseur ou l'accusé était un de

ses compatriotes.

Il arrivait parfois, lorsque le consul se trouvait à la tête d'un terri-

toire nettement délimité, que son autorité s'y étendît sur tous les rési-

dents, quelle que fût leur nationalité.

Une autre des fonctions des consuls consistait à être les hôtes, —
dans le sens d'hôteliers, — de leurs nationaux. Ils occupaient de grands

établissements appelés fondiques, ailleurs loges. « Le fondique était, en

Egypte et en Barbarie, un grand bâtiment carré, élevé de plusieurs

étages. Au milieu de cette sorte de cité se trouvait une cour intérieure,

parfois plantée d'arbres, ou même une succession de cours. Les diffé-

rents accès des bâtiments donnaient dans une galerie située au rez-de-

chaussée de la construction, autour de la cour intérieure. Sur cette

galerie ouvraient les escaliers conduisant aux habitations particulières,

les boutiques, les magasins voûtés. Le consul et les marchands logeaient

dans les étages supérieurs. "Vu du dehors, le fondique ressemblait

assez en Egypte à un château fort. Lorsque la colonie diminuait ou

s'accroissait, les bâtiments, suivant le cas, restaient déserts ou deve-

naient trop étroits. Il fallait alors faire ailleurs de nouvelles construc-

tions, un nouveau fondique. Le même consul en avait, dans ce cas,

sous sa direction deux, ou même davantage. »

M. Salles trouve le mot consul, pour désigner un représentant et

défenseur des intérêts de ses concitoyens à l'étranger, employé pour la

première fois, d'une façon certaine, en 1172, mais il aurait été, selon

toute apparence, employé dès 1117. Il est vrai qu'il oublie de nous dire

comment il se fait qu'un mot soit employé « d'une manière certaine »

en 1172, et, « selon toute apparence, » en 1117. Quoi qu'il en soit, le

mot, pris dans ce sens, est du xn» siècle, et M. Salles le fait dériver,

avec la plus grande vraisemblance, du mot « consul » désignant, à la

même époque, les magistrats municipaux dans de nombreuses villes

d'Italie.

Le livre de M. Salles est écrit avec une très grande netteté et une
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sobriété remarquable. On ne saurait trop l'en féliciter. En France,

nous nous imaginons immédiatement qu'il est nécessaire de publier un

volume. Remercions notre confrère de n'avoir écrit qu'une belle bro-

chure toute pleine de faits, de documents et d'idées.

De place en place, M. Salles expose ses principes de méthode. Le

suivant mérite d'être reproduit ; il fait indirectement la critique de la

plupart des travaux que les érudits contemporains consacrent aux ori-

gines de nos institutions : « Il serait faux de faire dériver les consuls

des institutions similaires que nous venons de citer. Nous repoussons

toute filiation entre des institutions qui n'ont de commun que l'iden-

tité des besoins auxquels elles répondent. »

Parlant des groupements dans les villes du moyen âge, — rue des

Juifs, rue des Lombards, — notre confrère y voit une preuve des ten-

dances des contemporains à se grouper et à s'isoler par nationalités.

Nous croyons, au contraire, que ces rues étaient la conséquence de la

tendance à se grouper par métiers. Les Lombards, ce n'était pas une

nationalité, c'était un métier; et les Juifs aussi. II est vrai que le déve-

loppement de ce dernier point demanderait une place que nous n'avons

pas ici.

Frantz Fungk-Brentano.

Chanoine Reusens. Éléments de paléographie, 2* fascicule. Louvain,

>I899. In-8% pages ^85à 496.

Avec un second fascicule, les Éléments de paléographie \ dont nous

avons annoncé la première partie, sont complets. Le chanoine Reusens

y étudie l'écriture de l'Europe occidentale du xi^ au xvni^ siècle. Aucun
manuel de paléographie n'avait été publié jusqu'ici qui renfermât un
aussi grand nombre de fac-similés. Chacun des manuscrits reproduits

est accompagné d'une transcription, toujours faite avec un soin minu-
tieux, et d'un commentaire qui en fait ressortir les caractères généraux

et les particularités. On regrettera seulement que le format ait exigé

trop souvent la réduction des manuscrits. La doctrine est conforme à

celle des auteurs qui font autorité en la matière, sauf en un point.

Nous nous étonnons en effet de rencontrer sous la plume d'un historien

une phrase comme celle-ci : « La minuscule Caroline disparut de l'Eu-

rope occidentale dans le courant du x\v siècle. Elle fut remplacée par

une écriture généralement plus grande, et d'un beau style, dans laquelle

les traits formant des angles dominent » (p. 204). Ce qui ferait croire

que l'écriture que nous appelons gothique, formée d'un seul coup et en

quelque sorte inventée par un scribe ou une école de scribes, s'est

1. Voy. le compte-rendu du 1" fascicule dans la Bibliothèque de l'École des

chartes, t. LVIII, p. 677.
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substituée à la romane. L'écriture gothique n'est-elle pas au contraire

le résultat d'une modification progressive de la minuscule romane, la

substitution lente et inconsciente de formes anguleuses aux formes

rondes? Il n'est pas possible que M. le chanoine Reusens n'ait pas été

frappé de cette transformation, et il a simplement manqué à exprimer sa

pensée avec précision. Une série de chapitres est consacrée aux matériaux

et instruments de l'écriture, dans lesquels l'auteur a mis à profit les tra-

vaux de Wattenbach, de MM. Paoli et Thompson, auxquels il a ajouté

des observations personnelles. C'est ainsi qu'on lui saura gré d'avoir

signalé spécialement (p. 381) les tablettes romaines à écrire, si intéres-

santes, du musée de Namur. On ne saurait trop louer le soin et la cri-

tique que l'auteur a apportes dans la rédaction de la bibliographie. Son

volume ne s'adresse pas seulement aux étudiants. Du fait qu'il a donné

les fac-similés d'un grand nombre de documents, livres ou chartes,

écrits en Flandre et en Brabant, ou conservés dans les bibliothèques ou

archives de la Belgique, et non encore reproduits, son livre sera con-

sulté nécessairement par les érudits spécialistes. Parmi les fac-similés,

nous signalerons : un manuscrit de Grégoire de Tours, du xi« siècle

(pi. XXI); le manuscrit autographe de la chronique de 8igebert de

Gcmbloux, exécuté entre 1101 et 1106 (pi. XXIV) ; un recueil encyclo-

pédique, écrit vers 1130 (pi. XXV); un manuscrit de Renier de Liège,

écrit en 1182 (pi. XXVII); un manuscrit de Bède, copié entre 1170 et

1180 dans l'abbaye du Parc (p. 214) ; un lectionnaire latin écrit à Mons

en 1269, avec deux souscriptions, l'une en latin : « Anno Domini mil-

lésime ducentesimo sexagesimo nono fuit liber iste scriptus. Johannes

de Salesbiri scripsit, » l'autre en vers français (p. 246 et 249), etc.

Parmi les documents d'archives, nous signalerons seulement le fac-

similé (p. 311) de la page d'un registre municipal de Tournai, qui ofl're

la transcription de la lettre de Jeanne d'Arc « aux loyaux Franchois de

la ville de Tournay, » publiée par J. Quicherat en appendice au Procès

de Jeanne d'Arc, t. V, p. 125, et par Vandenbroeck dans les Extraits

analytiques des registres des consaulx.

M. Prou.

Collectanea Frihurgensia. Commentationes academicx Universitatis

friburyensis ïlelvetiorum, fasc. VIII. — Siyer de Brabant et

Vaverrdisme latin au Xlll^ siècle. Étude critique et docutnents

inédits, par Pierre Ma\do\xet, 0. P. Fribourg (Suisse), libr. de

rUnivcrsilé, 18'J'J. In-4% cccxx-^27 pages.

Les différents modes de réaction de l'intelligence des philosophes et

des théologiens chrétiens du xni<^ siècle aux doctrines d'Aristote et de

ses commentateurs arabes présentent le spectacle le plus curieux et le

plus instructif pour tout historien de l'esprit humain. Ce n'est pas un
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sujet banal, d'accès facile, que celui de l'influence d'Aristote et de la

culture hellénique sur le mouvement intellectuel de notre moyeu âge.

Nous tenons tout d'abord à déclarer que l'auteur de Siger de Brabant,

Pierre Mandonnet, 0. P., a été constamment, dans tout ce livre, à la

hauteur de sa tâche. Quoiqu'il parle encore des « recherches et des

observations positives j que 1' « activité scientifique de l'Islam » aurait

ajoutées à « l'ancien fonds » de la science et de la philosophie grecques,

il y insiste trop peu pour qu'il soit nécessaire de répéter ici que les

Arabes et les Juifs ont simplement traduit et commenté à leur manière,

sans ombre d'originalité, des textes oiî s'était conservée la pensée hel-

lénique, et qu'il n'exista, à proprement parler, au moyen âge, ni science

ni philosophie sémitiques.

A nos yeux, le grand mérite d'Ibn Roschd ou Averroès est d'avoir

mieux compris Arislote que les commentateurs chrétiens, ceux-ci

fussent-ils Albert de Cologne et Thomas d'Aquin, si bien que des aver-

roïstes latins, tels que Siger de Brabant, ont été, de ce fait, les seuls

représentants authentiques de la pensée du Stagirite dans l'Occident

latin.

Les livres de philosophie naturelle d'Aristote et leurs commentaires

arabes furent, on le sait, condamnés en 1210 et 1215. Pour rendre Aris-

tote possible, Grégoire IX, au moment où il réorganisa l'Université de

Paris, vers 1230, chargea même trois maîtres es arts de cette Univer-

sité (13 et 23 avril 1231) de corriger et d'expurger l'œuvre du philo-

sophe grec. Ce beau projet, P. M. l'avoue, était sans issue; Aristote ne

fut pas corrigé. Le décret d'Urbain IV (19 janvier 1263) en témoigne.

On continua d'enseigner les doctrines d'Aristote, parce qu'il ne fut tenu

que peu ou point de compte des condamnations de l'Église. Mais l'in-

terdit de 1210 et de 1215 n'avait pas été levé, et Hauréau a erré toto

caelo qui a cru trouver le contraire dans les lettres pontificales du

23 avril 1231. On voit, d'après les statuts de la Faculté des arts de

l'Université de Paris de 1255, que l'enseignement de l'Aristote alors

connu était à peu près intégral. Roger Bacon, qui vivait dans le milieu

scolaire parisien, ne semble même pas soupçonner que les anciennes

prohibitions n'avaient point cessé d'être maintenues. Grégoire IX avait

amèrement reproché aux maîtres en théologie de Paris d'asservir la

science sacrée à la philosophie et aux sciences naturelles {scientiae natu-

ralium plus débita insistentes). Que l'on médite aussi ces paroles du

chancelier de l'Église de Paris, Eudes de Châteauroux : Multi, verba

theologica et verba sanctorum quasi nihil habentes, verba pliilosophica,

verba ethnicorum optima arbitrantur, et seipsos vendunt filiis Graecorum,

id est philosophis. Ces derniers mots expriment admirablement le sens

et la portée de l'esprit grec arrivé en conflit avec l'esprit chrétien.

L'Église avait dû renoncer à christianiser la science hellénique. Albert

le Grand et Thomas d'Aquin eux-mêmes n'y ont point réussi : le péri-

4899 43
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patétisme chrétien des Dominicains devait d'ailleurs être aussi dure-

ment excommuaié, en ce même siècle, que le péripatétisme averroïste

de Siger.

Des six écrits connus de Siger de Brabant (l'ensemble de l'œuvre

doit tomber approximativement dans les années 1266 à 1276), cinq se

trouvent pour la première fois édités ici. Les Impossibilia Va.\aient été

par Cl. Baeumker en 1898. Cet écrit appartient, avec les deux suivants,

à des questions de logique : Quaestiones logicales ; Quaestio iitrum haec

sit vera : homo est animal nullo homine existente. L'interprétation don-

née par Hauréau et Baeumker aux exercices de sophistique constituant

les Impossibilia n'a aucun fondement ; ce n'est point une réfutation de

Siger; Siger seul est l'auteur des Impossibilia qui, dans la forme où

nous les avons, ne sont apparemment qu'une reportatio, c'est-à-dire

une sténographie des auditeurs du maître de la rue de Fouarre. Voici

un ou deux exemples de ces exercices de dialectique : — Deum, non

gsse. — Omnia quae nobis apparent sunt simulacra et sicut somnia, ita

quod non simus certi de existentia alicujus rei. Quant au troisième traité,

fort important à tous égards, la question qui consiste à se demander

si, alors qu'aucun homme n'existerait, l'homme serait un animal, sup-

pose une condition impossible, d'après Siger, car, selon une doctrine

d'Aristote, il y a toujours eu des hommes, l'humanité, comme les

autres espèces, étant éternelle. Seuls, les individus qui actualisent

incessamment l'espèce sont périssables. L'espèce serait antérieure aux

individus, comme l'universel aux singuliers. P. M. publie en outre

deux traités de Quaestiones naturales : De aeternitate mundi; De anima

intellectiva (1270). D'après Siger, strict interprèle de la pensée d'Aris-

tote et de son commentateur Averroès, l'àme inlellective, quoique unie

en quelque manière au corps, en est séparable, tout au contraire de

l'âme végétative et de l'àme sensitive. L'àme inlellective, incorruptible

et éternelle, comme le ciel, est unique; il n'existe qu'une seule âme

intellective, qu'un intellect commun et unique pour tous les hommes.

Selon nous, c'est le cinquième corps aristotélicien ou l'éther. Mais

toute une littérature existe sur l'interprétation de ce voO;, et la doctrine

de l'union de l'âme intellective avec l'homme, très obscure chez le sta-

girite, peut-être interpolée, ne saurait naturellement aboutir qu'à des 4

hypothèses purement imaginaires <. Pour Siger, la matière première,
'

le mouvement, le temps sont éternels comme les espèces. La théorie
^

de l'unité numérique et de l'éternité de l'intellect actif dans l'espèce

entraînait la ruine de l'immortahté individuelle et par conséquent de

1. J'ai exposé ailleurs, d'après les textes, cette conception étrange, attribuée

à Arislote, d'une intelligence active et séparée (vcO; x^ùpiaiôi), opposée à une
^

intelligence passive (voù; Tiaôyixixô;). Voy. Jules Soury, le Système nerveux

central. Structure et fonctions, histoire des théories et des doctrines (Paris,

G. Carré el C Naud, la'àd, gr. in-S", x-1865 p.), p. 151-153, 178-181, 185, 190-191.

^'

.V,

t
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la croyance aux peines et aux récompenses d'outre-tombe, pierre d'angle

d'un des principaux dogmes chrétiens.

En tout cela, Siger n'était que l'écho, toujours fidèle, d'Averroès, et

P. M, reconnaît que les doctrines du philosophe arabe étaient bien,

explicitement ou implicitement, celles d'Aristote. Le savant religieux

place l'apparition de l'averroïsme latin après 1250, vers 1256. C'est le

traité d'Albert le Grand, De unitate intellectus contra Averroem, traité

écrit pendant un séjour d'Albert à la cour romaine, par ordre

d'Alexandre IV, en 1256, qui fournit le premier point de repère pour

déterminer « le moment où l'averroïsme a fait son apparition dans le

monde latin du xni«= siècle. « C'est en 1270 que Thomas d'Aquin écrit,

à Paris, son traité De unitate intellectus contra Averroistas [Parisienses],

composé précisément pour réfuter celui de Siger, De anima intellectiva

(Append., 87-115). Les doctrines qu'il combat étaient déjà anciennes et

avaient prévalu chez un grand nombre. Ces doctrines qui, outre l'unité

de l'intelligence humaine, soutenaient que le monde est éternel, que

la Providence n'existe pas et qu'il n'y a ni liberté, ni responsabilité

morale, avaient été souvent dénoncées, comme dans le traité de Gilles de

Rome, De erroribus philosophorum (Append., Extr., 3-11). L'ambition de

Siger, son dernier historien l'atteste, était de reproduire exclusive-

ment la pensée d'Aristote. Or, à la suite du philosophe, dont « la ten-

dance déterministe s'étend, écrit P. M., au domaine de la psychologie, »

les averroïstes latins ont pu résolument nier le libre arbitre : « L'aveu

que les actions humaines sont toujours régies par la nécessité est for-

mel chez Siger, et il équivaut à la négation catégorique de l'existence

du libre arbitre dans l'homme » (p. 200).

Les treize propositions (sur quinze, les deux dernières, visant l'en-

seignement de Thomas d'Aquin, avaient été abandonnées) condamnées,

le 10 décembre 1270, par l'évêque de Paris, Etienne Tempier, se rame-
naient à quatre chefs principaux : « I. Dieu ne connaît rien hors de

lui-même. — Dieu ne connaît pas les singuliers. — Les actions

humaines ne sont pas soumises à la Providence divine. — IL Le monde
est éternel. Il n'y a pas eu un premier homme. — III. Il n'y a numé-
riquement qu'une seule intelligence pour tous les hommes. — Il est

faux ou impropre de dire que c'est l'homme qui comprend. — L'âme,

qui est la forme de l'homme comme tel se corrompt par la mort. —
Dieu ne peut pas donner l'immortalité ou l'incorruptibilité à une chose

corruptible et mortelle. — L'âme séparée après la mort ne peut pas

souffrir d'un feu corporel. — IV. Tout ce qui se passe dans le monde
est soumis nécessairement à l'influence des corps célestes. — La volonté

de l'homme veut ou choisit sous l'empire de la nécessité. — Le libre

arbitre est une puissance passive et non active, mue nécessairement

par son désir'. »

1. Chartul. Univ. Paris., I, 487.
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Les averroïstes, cela est manifeste, avaient bien entendu l'esprit de

leurs auteurs, je veux dire la pensée d'Aristote et de son commenta-

teur Averroès. Le point le plus faible de l'essai si remarquable de

P. M. porte sur sa conception de la philosophie du Stagirite en parti-

culier et de la philosophie grecque en général; il en vient à dire que

les solutions d'Aristote « heurtent le sens d'une saine philosophie »

(p. 163, 166, 177, etc.). On croirait entendre, commentant Aristote,

Barthélémy Saint-Hilaire lui-même, qui, pour être venu au monde

sept siècles après Averroès, n'avait guère hérité des grandes qualités

d'exégète du philosophe arabe. Aussi longtemps que les historiens de

la philosophie du moyen âge ou de l'antiquité aborderont de pareilles

études en apportant, à l'instar de vérificateurs jurés, l'étalon d'une

« saine philosophie » qui doit leur servir à mesurer et à peser les doc-

trines d'après quelque modèle légal, déposé et certifié conforme, il sera

permis de douter que le travail de ces auteurs puisse en rien contri-

buer, malgré leur zèle et leur bonne volonté, à l'avancement de la

science. Il y aura au contraire une histoire de la philosophie, comme
il y a une histoire de l'architecture ou de la médecine, lorsque l'on

considérera les faits d'une façon purement objective et qu'on montrera

l'enchaînement de ces faits, de quelque ordre qu'ils soient. Ce que

l'homme croit ou espère, parlant ce qu'il ne sait pas ou ne peut pas

savoir, ne peut pas plus l'éclairer sur la production d'un système de

philosophie tel que l'averroïsme que sur la formation d'un cristal. Ce

n'est pas que la méthode expérimentale ne soit applicable à la genèse

des idées et des croyances comme elle l'est à celle des minéraux, mais

ici aussi elle n'aboutit qu'à des constatations de faits et à des lois, jamais

à des jugements fondés sur des considérations métaphysiques. Soute-

nir, avec Thomas d'Aquin, que le but de l'étude de l'histoire de la phi-

losophie n'est pas tant de savoir ce que les hommes ont pensé que de

connaître « quelle est la vérité des choses j (sed qualiter se habeat veritas

rerum), c'est une prétention que tout savant moderne désavouera et

dont le poète romain a montré la vanité dans un vers d'une doulou-

reuse ironie.

Les troubles qui éclatèrent dans l'Université de Paris de 1271 à 1276,

jusqu'à la condamnation en bloc du péripatétisme chrétien aussi bien

que du péripatétisme averroïste, en 1277, firent bien voir que les

maîtres séculiers de la Faculté de théologie, partisans de l'augusti-

nisme traditionnel, tenaient pour éminemment suspect tout ce qui

venait d'Aristote et de ses commentateurs. Une instruction avait com-

mencé, à Paris, par ordre de Jean XXI, contre l'enseignement des maîtres

averroïstes. L'évêque de Paris et les maîtres séculiers de la Faculté de

théologie « saisirent l'occasion de prendre leur revanche contre l'École

dominicaine eu englobant, dans la même réprobation, les doctrines de

Siger de Brabant et celles de Thomas d'Aquin » (p. 228) . Les Augustiniens
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réputaient erreur dans le péripatétisme tout ce qu'Albert le Grand

et Thomas d'Aquin avaient tenu pour théories ou doctrines scientifi-

quement établies. Le 7 mars (anniversaire de la mort de Thomas
d'Aquin) 1277, l'évêque de Paris condamna 219 propositions contraires

à l'enseignement chrétien, véritable excommunication non seulement,

répétons-le, des théories du péripatétisme averroïste, mais d'un certain

nombre de théories professées par l'Ecole albertino-thomiste, doctrines

qui étaient communes à Thomas d'Aquin et aux averroïstes, « parce

qu'elles constituaient une part indiscutée de l'aristotélisrae acceptée

par tous les péripatéticiens » (p. 234). C'était d'une politique avisée,

car, encore que nous nous rangions aux côtés de P. M. pour soutenir,

avec lui, que 1' a assimilation de la science d'Aristote a été le grand

problème intellectuel du xiii« siècle, » et que les Dominicains, en par-

ticulier, en travaillant à cette grande révolution, ont bien mérité de

l'esprit humain, force nous est de confesser que les théologiens augus-

tiniens, avec un instinct très sur, l'instinct de conservation, devaient

dénoncer l'alliance de l'hellénisme et du christianisme. Parmi les pro-

positions condamnées par l'évêque de Paris (7 mars 1277), en voici

quelques-unes fort significatives, selon nous, à cet égard : « La théo-

logie repose sur des fables [sermones theologi fundati sunt in fabulis), »

ce qui se lit à la lettre dans la Métaphysique d'Aristote. « La théologie

n'apprend rien, a « Comme les autres religions, la loi chrétienne a ses

fables et ses erreurs; le christianisme est un obstacle à la science (lex

christiana impedit addiscere^). »

Siger de Brabant fut, avec Boèce de Dacie, particulièrement atteint

par la grande condamnation de 1277. L'inquisiteur de France, Simon
du Val, cita Siger à son tribunal (23 octobre 1277) aux fins de compa-

raître, le dimanche après l'octave de l'Epiphanie (17 janvier 1278), à

Saint-Quentin de Vermandois, diocèse de Noyon. La citation visait,

en même temps que Siger, un autre Brabançon, Bernier de Nivelles;

tous deux sont dénommés chanoines de Saint-Martin de Liège. Siger

n'était ni prêtre ni religieux, mais clerc séculier, maître de la Faculté

des arts de l'Université de Paris, Il en appela de la juridiction de l'in-

quisiteur de France à l'autorité pontificale; il comparut en cour de

Rome en 1278. La cause de Siger fut incontestablement l'objet d'un

procès en règle. Jean Peckham, l'ancien adversaire de Thomas d'Aquin

à Paris (1270), et qui était lecteur de la curie romaine en 1278, a peut-

être fait partie de la commission institi],ée pour juger les maîtres aver-

roïstes Siger de Brabant et Boèce de Dacie. Ces deux maîtres es arts

furent condamnés à la détention perpétuelle.

La nature de la condamnation, la date et surtout le genre de mort

1. Denifle et Châtelain, ChartuJ. Univ. Paris., I, 552-553; prop. 152-153,

174-175.
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de Siger de Brabant constituent un problème hictorique qu'on pourrait

appeler célèbre; P. M. nous semble l'avoir résolu. Les preuves dérivent

de trois sources historiques : une lettre de Jean Peckham du 10 no-

vembre 1284 et les textes connus de la Divine Comédie et du poème 11

Fiore. Dans la lutte qu'il eut à soutenir contre les Dominicains anglais

touchant la théorie de l'unité des formes dans les composés, Jean

Peckham, devenu archevêque de Gantorbéry, attribua la paternité de

cette doctrine à quelques maîtres qui n'étaient pas des personnes reli-

gieuses et dont les deux principaux défenseurs, voire inventeurs,

avaient fini misérablement leurs jours, disait-on, au delà des Alpes,

bien qu'ils ne fussent pas originaires de ces contrées : « Nec eam [opi-

nionem] credimus a religiosis personis, sed saecularibus quibusdam

duxisse originem, cujus duo praecipui defensores vel forsitan invento-

res miserabiliter dicuntur conclusisse dies suos in partibus transalpi-

nis, cumtamen non essent de ilUs partibus oriundi*. » Que ces paroles

s'appliquent à Siger de Brabant et à Boèce de Dacie, c'est ce qui ne

peut faire de doute. Jusqu'ici, le seul renseignement positif sur la fin

de Siger consistait dans quelques paroles de l'éloge de ce philosophe

que Dante fait prononcer par Thomas d'Aquin : « Celui que trouve

ton regard en revenant vers moi est la lumière d'un esprit à qui, dans

ses graves pensées, la mort sembla lente à venir. C'est la lumière éter-

nelle de Siger, le maître de la rue de Fouarre, qui syllogisa d'impor-

tunes vérités » (Paradiso, X, 133-38). Un tercet du sonnet XGII du

poème // Fiore, qui manque dans le poème français de Jehan de Meung,

et de ce chef appartient au traducteur italien. Durante, médecin flo-

rentin, mort en 1305, parle ainsi de Siger, par la bouche de Faux-

Semblant, c'est-à-dire de l'hypocrisie allégorisée : « Maître Siger ne

fut guère heureux. — Je l'ai fait mourir misérablement, — en cour de

Rome, à Orvieto. » L'éditeur de ce poème, F. Gastests, traduit, non

point par « mourir par le glaive, « mais par « mourir de misère ou

misérablement, « les mots italiens du second vers : a ghiado il fe morire

a gran dolore, et P. M. adopte cette version, ajoutant que ce sens se

trouve confirmé, d'une manière inattendue, par l'expression même de

Peckham, miserabiliter dicuntur conclusisse dies suos, non moins que

par le mot dont Dante caractérise la lente agonie du ])hilosophe, a

morir gli parve venir tardo. On connaît les opinions divergentes de

MM. G. Paris, A. Boucherie, R. Renier, K. Appel sur l'interprétation

du vers du poème d'il Fiore; il ne nous appartient pas de prendre

parti dans cette discussion de savants philologues romanistes. Mais nul

doute que Siger eût été, non pas décapité, mais brûlé, pour crime

d'hérésie. D'ailleurs, Dante n'aurait pas mis en paradis un hérétique

notoire. D'autre part, aucun indice ne permet de croire que Siger eût

t. J. Peckham, Registrum epistolarum, III, 842.
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attaqué ce qu'on a appelé le pouvoir temporel des papes et que sa

mort par le glaive eût été la conséquence d'un délit politique. Siger

n'est pas plus mort par le glaive du bourreau que sous le poignard

d'un assassin; il est mort en captivité, dans quelque prison d'Orvieto.

« Une action judiciaire contre Siger de Brabant ne pouvait, en aucune

hypothèse, se dénouer dans une exécution capitale par le glaive en

cour de Rome » (p. 280). Ajoutez que les griefs apportés contre les

accusés ne pouvaient, de par leur nature, entraîner la peine de mort;

ces maîtres es arts n'avaient jamais, publiquement, révoqué en doute

la vérité de l'enseignement de l'Église catholique. Il est toujours loi-

sible, selon nous, de confesser au moins des lèvres, à côté des vérités

scientifiques, des vérités de foi, d'ordre théologique, et Siger en parti-

culier n'y a jamais manqué. Siger mourut à Orvieto. La lettre de

J. Peckham permettrait de croire que le philosophe averroïste cessa de

vivre entre le 23 mars 1281 et le 27 juin 1284.

Dante a évidemment erré en plaçant l'éloge de Siger de Brabant dans

la bouche de Thomas d'Aquin. Les averroïstes latins ont été des aristo-

téliciens d'une austérité philosophique rigide; ils ont cru en Aristote,

et quelques-uns, tels que Siger de Brabant et Boèce de Dacie, sont

morts pour la foi aristotélique. Albert le Grand et Tbomas d'Aquin,

sans avoir jamais eu la pensée de christianiser le Stagirite, et tout en

interprétant avec une rare pénétration les doctrines du maître, sont

demeurés chrétiens. Ils ont reculé devant quelques-unes des thèses que

l'Église, avec sa clairvoyance, avait dénoncées et condamnées. Le péripa-

tétisme chrétien, quoique plusieurs fois excommunié, ne porte point, en

somme, comme le péripapétisme averroïste, la marque irréfragable

de l'authenticité. Hauréau s'est donc encore lourdement trompé en fai-

sant de Siger de Brabant un pur thomiste. Nous estimons que P. M. a

porté un jugement à peu près définitif sur la personne et l'œuvre de Siger.

Voici ce jugement du savant religieux : « La qualité dominante de l'esprit

de Siger, croyons-nous, c'est la finesse. Il déploie un art étonnant à établir

les thèses les plus hardies sans heurter, évitant de formuler les consé-

quences désastreuses qui en découlent, si bien que des spécialistes ont

pu passer devant quelques-unes de ses théories extrêmes sans saisir ce

qui se trouve au fond... En tout cas, ceux qui voudraient voir dans

i'averroïsme une forme déguisée de la libre-pensée, s'attachant sur le

visage le masque d'orthodoxie qu'imposait à des clercs leur tonsure et

leur bénéfice ecclésiastique, et plus encore l'autorité intransigeante de

l'Église, ceux-là ne seraient peut-être pas des calomniateurs de Siger

de Brabant et de ses pairs... »

Jules SouRY.
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La Querelle du €id, pièces et pamphlets, publiés d'après les origi-

naux, avec une Introduction, par Armand Gasté, professeur de

littérature française à la Faculté des lettres de l'Université de Gaen.

Paris, H. Welter, 59, rue Bonaparte, et à Leipzig, Salomon-

strasse, ^6.

Les lettrés doivent savoir gré à M. Gasté d'avoir réuni dans un beau

volume, édité chez H. Welter, trente-six des brochures, dont "Voltaire

(qui en avait publié huit seulement) évaluait le nombre à plus de cent,

que les crieurs du Pont-Neuf vendaient aux beaux esprits du temps

pour ou contre le Gid en 1637 et 1638.

Presque tous ces pamphlets avaient déjà été publiés par M. G. en

fac-similé (en 1891-1894) dans la collection de la Société des biblio-

philes normands. G'est à l'occasion de la réimpression aussi fidèle que

possible, d'après Védition princeps de chacun de ces factums, que M. G.

raconte les épisodes les plus saillants de cette mémorable guerre de

plume, contribuant, pour sa large part, à réaliser le souhait de

M. H. Chardon qui, dans sa Vie de Rotrou mieux connue, écrivait,

en 1887 : t Les Moliéristes n'ont rien laissé à savoir de ce qui a trait

aux luttes dans lesquelles fut engagé l'auteur de l'École des femmes. Ils

ont eux-mêmes publié les pamphlets dirigés contre Molière. Les Cor-

néliens, au contraire, semblent avoir voulu organiser le silence autour

des écrits des adversaires de l'auteur du Cid... comme si les critiques

de ces pamphlets pouvaient entamer le bronze de sa statue. Il y a là

une lacune sur laquelle j'appelle l'attention des curieux. Il faut que

cette querelle soit enfin connue dans ses plus petits recoins, que toutes

les pièces rares, qui s'y rapportent, soient enfin publiées et éclairées

par des notes critiques, qui permettent de voir clair à travers les sous-

entendus et de lire entre toutes les lignes. »

M. Lormier avait devancé cet appel en publiant, dès 1879, la Deffense

du Gid (d'après l'imprimé de 1637) et les Observations sur les sentiments

de l'Académie française (d'après le manuscrit de la bibliothèque Sainte-

Geneviève), pour la Société des bibliophiles normands, qui a confié à

M. Gasté le soin de remettre au jour un grand nombre de pièces que

possèdent seuls de riches bibliophiles et qu'on ne rencontre qu'à grand'-

peine dans les bibliothèques publiques de P'rance et à l'étranger. Il en

a trouvé cinq à la bibliothèque de Caen, cinq à la bibliothèque Sainte-

Geneviève, trois à l'Arsenal, deux à la Bibliothèque nationale et un au

British Muséum.

M. G. a fait précéder l'exacte reproduction des trente-six pièces,

contenues dans ce volume, d'une savante et ingénieuse Introduction,

richement documentée, puisque l'on y peut relever plus de trente cita-

tions d'auteurs consultés, depuis Corneille jusqu'à nos jours, à l'aide

desquels il a pu identifier la plupart de ces pamphlets, en signalant
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leurs vrais auteurs, qui se dérobaient sous le masque du pseudonyme
ou le voile de l'anonymat.

En critique consciencieux, il rend loyalement à chacun ce qu'il lui

doit de renseignements. Sa curiosité qui « furète et crochète partout, »

lui permet de justifier chacune de ses assertions en consultant la magis-

trale édition de Corneille, de notre savant et bien regretté confrère

Marty-Laveaux, la Bibliographie cornélienne, de M. Emile Picot, puis

Pélisson, l'abbé Gouget, les Frères Parfaict, etc. Il ne néglige aucune

source de documents. Il découvre, dans notre Bibliothèque de l'École des

chartes, l'étude d'Eug. de Certain sur le P. André de Sainl-Denis (l'Ariste

de l'Excuse, en vers); puis il compulse les thèses de doctorat es lettres

de M. E. Rigal sur Alexandre; de M. Ém. Roy sur Sorel, s"" de Souvi-

gny; de M. Morillot sur Scarron ; de M. Biros sur 31airet ; la notice de

l'abbé Brillon sur Rotrou ; les recherches de M. Bouquet sur les Points

obscurs et nouveaux de la vie de Corneille; de M. V. Fournel, sur le

Rôle des coups de bâton dans l'histoire littéraire, etc., etc.

Grâce à toutes ces patientes recherches d'érudit et de fin lettré,

M. G. a presque refait en entier l'histoire de la Querelle du Cid, qui

était à peu près connue dans ses grandes lignes, mais où il y avait cer-

tains points complètement ignorés des érudits, qui n'ont pas connu les

pièces importantes dispersées en France et à l'étranger.

Chacun savait le rôle joué dans cette querelle par Mairet, Claveret,

Scudéry, Chapelain, Boisrobert et le Cardinal, mais on ne savait pas

quels implacables ennemis avait Corneille à Rouen et au Mans dans la per-

sonne de Faucon de Ris et du comte de Belin et quels prudents défen-

seurs il avait dans l'auteur de Francien et dans Sirmond (Mont-Ris).

Le premier des sept chapitres de l'Introduction signale, comme point

de départ et cause occasionnelle de la Querelle du Cid, l'Excuse à

Ariste, pièce, « plus badine que sérieuse, » dans laquelle Corneille a eu la

naïve maladresse de se décerner des éloges, qui, pour légitimes qu'ils

soient, eussent été plus acceptables énoncés par un de ses amis.

L'exemplaire rarissime de l'Excuse à Ariste, de la bibliothèque Sainte-

Geneviève, a figuré, sous le n» 104, parmi les objets exposés à la Biblio-

thèque nationale (salle du Parnasse français), à l'occasion du Deuxième
Centenaire de la mort de Corneille, en octobre 1884.

Corneille eut de plus l'imprudence de la publier, après le succès

éclatant du Cid, succès qui enflamma contre lui tous les poètes, ses

anciens amis, qui l'avaient, à qui mieux mieux, glorifié au sujet de

la Veuve, notamment Mairet, l'heureux auteur de Sophonisbe. Or, à la

date où parut l'Excuse à Ariste, Mairet séjournait au Mans chez son pro-

tecteur avéré, le comte de Belin. Il fut fort irrité de lire ces vers :

Je ne doy qu'à raoy seul toute ma renommée

Pour me faire admirer je ne fais pas de ligue.
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qui lui semblaient une critique personnelle puisque, comme le dira

l'auteur de la Lettre du Des-interessé au sieur Mairet : « S'il est du Par-

nasse comme du Paradis, où l'on ne peut avoir d'entrée avec les biens

mal acquis, tombez d'accord avec tout le monde que vous en estes

exclus, si vous ne restituez la plus grande partie de vostre réputation

à un maistre... qui, par son approbation, a obligé tous ses amis à dire

du bien de vos ouvrages : c'est de luy seul que vous tenez le peu

d'estime que vous possédez, non du mérite de vos oeuvres. » — Aussi

Mairet, encouragé par son protecteur, composa-t-il les six stances veni-

meuses que Guilhen de Castro est censé adresser à son traducteur et

plagiaire sous le titre de le Vray Gid espagnol, dont M. G. a découvert

Védilion princeps à la bibliothèque de Caen, dans un volume ayant

appartenu au cordelier François Martin, l'ami de Daniel Huet. Citons

le dernier sixain :

Donc, fier de mon plumage, en Corneille d'Horace

Ne prélens plus voler plus haut que le Parnasse,

Ingrat, rens-moy mon Cid jusques au dernier mot,

Après tu cognoistras, Corneille déplumée,

Que l'espril le plus vain est souvent le plus sot,

Et qu'enfin tu me dois toute ta renommée.

La guerre de plume était déclarée ; elle s'envenima, au vif plaisir de

Son Éminence, qui avait perdu momentanément, en 1635, la collabo-

ration de Corneille. Celui-ci s'était permis de changer le plan du troi-

sième acte de la Comédie des Thuileries, dont le cardinal avait composé

lui-même le canevas. Cette liberté déplut à Richelieu, qui lui dit « qu'il

fallait avoir l'esprit de suite. » — Les grossières injures des stances de

Mairet provoquèrent la vive riposte de Corneille dans le fameux Ron-

deau, dont le gros mot malsonnant se justifiait, du reste, lors de la

représentation des Galanteries du duc d'Ossonne (1636), « puisque c'était

pour Corneille, » dit M. Lormier, « l'occasion favorable de rappeler au

public ce que valaient ses accusateurs, en nommant, si honteux fùt-il,

l'endroit où tel de ces poètes paraissait avoir copié ses types et trouvé

son inspiration. » Toutefois, Corneille hésite à le publier, il consulte

Claveret, qui lui conseille de n'en rien faire; mais Corneille apprend

que c'est Claveret, l'àme damnée de Mairet, qui colportait à Paris, de

maison en maison, le Vray Cid espagnol. Dès lors, il n'hésite plus et

publie son Rondeau rabelaisien où il dit que :

Paris entier ayant leu son cartel

L'envoyé au Diable et sa Muse au Bor....

cette rime à la Régnier était encore admise, en 1675, dans la première

édition de l^Art poétique, du correct Boileau.

Le second chapitre de l'Introduction est consacré aux Observations

sur le Gid et à la Defjense du Gid.
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Le style de Matamore et la pédantesqiie érudition des Observations

dévoilèrent l'anonymat de l'auteur qui, se déclarant « poète et guer-
rier, » écrivait : « J'attaque le Cid et non pas son autheur, et comme
les combats et la civilité ne sont pas incompatibles, je veux baiser le

fleuret dont je prétends lui porter une botte franche. »

Les brèves et fines critiques de Voltaire font bonne justice des Obser-

vations : « Nous ne ferons aucune réflexion sur le style et les rodomon-
tades de M. de Scudéry, on en connaît assez le ridicule ; ses Observa-

tions fourmillent de fautes contre la langue. » Mais avant Voltaire, un
ami de Corneille répondit au pamphlet de Scudéry par une Deffense du
Cid, que n'ont connue ni M. Taschereau ni Marty-Laveaux et dont
l'édition princeps, retrouvée à la bibliothèque Sainte-Geneviève par
M. Em. Picot, a été réimprimée, avons-nous dit, par M. Lormier.

Mais quel en est l'auteur? M. H. Chardon regrette qu'on ne .sache

pas « qui vise l'auteur du Jugement du Cid, composé par un bourgeois

de Paris, marguillier de sa paroisse, lorsqu'il parle du « pédant » qui

a pris la cause de Corneille, et semble avoir eu plus de soin de défendre

son affiche de la Morale de la cour. » Ce dernier mot fut un trait de
lumière pour M. G., qui put attribuer la Deffense du Cid à Faret, le très

estimable auteur de l'Honneste homme ou l'art de plaire à la cour. Il

justifie cette attribution par d'ingénieuses citations de l'Honneste

homme, rapprochées de citations de la Deffense du Cid, qui, quoi qu'en
dise M. G., ne nuira nullement à la gloire de Faret, dont il trouve, du
reste, « sensées les réponses aux critiques de Scudéry. » Ajoutons que
M. G. se réfute lui-même, d'abord, en transcrivant deux charmantes
pages de Faret, défendant d'une manière délicatement ingénieuse le

rôle de l'infante; puis, en citant l'appréciation que fait Pélisson de

l'estimable Faret : « On voit, par la lecture de ses écrits, qu'il avoit

l'esprit bien fait, beaucoup de pureté et de netteté dans le stile, beau-
coup de génie pour la langue et pour l'éloquence. »

De plus, une preuve matérielle justifie pleinement l'heureuse décou-

verte de M. G., puisque la Deffense du Cid n'a pas été, comme le croyait

M. Picot, d'après le fleuron du titre, imprimée à Rouen par l'éditeur

L. Maurry, ce qui l'aurait autorisé à l'attribuer à Corneille, qui, dans
sa lettre apologétique, écrit à Mairet : « Je n'ay point fait la pièce qui

vous pique, je l'ay reçue de Paris. » Or, M. Lormier a établi que les fleu-

rons du titre, têtes de pages et lettres majuscules ne sont d'aucun édi-

teur rouennais, mais bien ceux de Toussaint Quinet, l'éditeur parisien

des œuvres du sieur de Saint-Amand, l'intime ami de cet honnête
Faret, dont le nom rimait à cabaret. (Voy. la Chanson à boire à la santé,

du comte d'Harcourt, et VOrgye :

Fay-moi raison, cher amy Faret

Ou tu seras, tout à l'instant,

Privé du nom qui rime à cabaret.
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M. G. est donc bien fondé à déclarer Faret comme l'auteur de la

Deffense du Cid. Il n'a pas été moins heureux en attribuant à Scarron :

1° VApologie pour Monsieur Mairet, où l'auteur rappelle les violences de

M. Gharleval, au Jeu de paume de Rouen, et menace Corneille de la

vengeance de Mairet; et 2° la Suitte du Cid en abrégé ou le triomphe de

son autheur, en despit des envieux, à Villers-Colrets, chez Martin Baston,

à l'enseigne du Vert-Galand, vis-à-vis la rue des Mauvaises-Paroles ; le

plus ignoble des pamphlets contre Corneille, grossièrement injurié et

menacé de « cinquante coups de bâton bien appliquez; » plaquette

rarissime que n'ont connue ni Marty-Laveaux ni M. Ém. Picot, et

dont l'unique exemplaire, découvert par M. H. Chardon à la biblio-

thèque de Caen, est réimprimé par M. G. ainsi que deux rondeaux inti-

tulés : Advertissement en forme de prédiction à très bredouillant poète-

comique messire Mathurin Corneille, surnommé « le Noble à la Rose. »

Le premier rondeau lui prédit qu'il sera :

Bien étrillé comme un cheval de pris

Là, comme un chat qui guette la souris,

Mayret luy-mesme et certains laquais gris

L'attraperont au coin de quelque rue.

Vous le verrez.

Après cent coups, si l'asne mord ou rue,

Ses aloyaux auront encore pis.

Vous le verrez.

Le second rondeau le compare à un gros cheval :

Dont le grand dos doit estre endommagé.

Puis suivent : 1° une petite pièce de cinq vers, l'Horoscope, qui
signale :

Un astre assez malin qui luy, en forme d'arbre,

Menace voslre dos, en signe bien exprès,

D'une influence de cotrets.

2" une ballade généalogique à Corneille :

Esprit de fange, àme de savetier...

3" enfin un madrigal qui assure que :

Sa lire, en ce temps, comme celle d'Orphée

Le fera suivre par du bois.

A qui attribuer toutes ces diatribes en prose et en vers, si ce n'est

à l'auteur du Roman comique et des Nouvelles tragi-comiques, dont on
retrouve, dans l'Apologie, dans la Suitte du Cid et dans les Rondeaux,
la vivacité de style, le laisser-aller et les expressions aussi triviales

V
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que pittoresques? Et pourtant, se peut -on demander, comment les

imputer, sans hésiter, à Scarron qui a célébré en termes si élogieux
M l'inimitable Monsieur de Corneille, » en écrivant au chapitre xvni de
la deuxième partie de son Roman comique : « On représenta, le jour

suivant, le Nicomède de l'inimitable M. de Corneille. Cette comédie,
admirable à mon jugement, est celle de cet excellent poète de théâtre
en laquelle il a plus mis du sien et a plus fait paraître la fécondité et la

grandeur de son génie, donnant à tous les acteurs des caractères fiers

tout différents les uns des autres. »

Et dans son Épitre chagrine à M. de Rosteau, Scarron déplore que

De Corneille les Comédies,

Si magnifiques, si hardies,

De jour en jour baissent de prix!

En vérité, comment celui qui rend si pleine justice au génie de Corneille

peut-il être soupçonné d'avoir écrit les immondes injures de VApologie, de
la Suitte du Cid et des ignobles Rondeaux, qui lui sont pourtant très judi-

cieusement attribuées? — C'étaient péchés de jeunesse qui n'excusent
pas, mais qui expliquent ces contradictions. En effet, Scarron avait

vingt-sept ans à peine, il était au Mans chez le comte de Belin, le fer-

vent protecteur de Mairet, son poète attitré. Or, pour s'attirer les

faveurs et la protection du comte, le jeune ambitieux mit étourdiment
sa verve satirique au service de Mairet. — Il aura sans doute oublié

plus tard ses imprudentes et impudentes complaisances de jeunesse

lorsqu'il glorifia le génie de « notre vieil ami Corneille. »

Les heureux rapprochements de mots, de phrases et d'idées emprun-
tés aux divers écrits de Scarron justifient amplement la très judicieuse

attribution due à M. G. des pamphlets, dont Scarron a fait justice par
ses éloges réparateurs quoique tardifs.

Scudéry lui-même avait menacé Corneille des ressentiments d'une
personne de condition, a Celte personne est inconnue, » disait Marty-
Laveaux; M. G. prouve, avec M. H. Chardon, qu'il s'agit du comte de
Belin, le Mécène Manceau, le protecteur de Scudéry, de Scarron, de
Rotrou et, nous le savons, surtout de Mairet, qui avait composé chez
lui neuf de ses pièces que le comte faisait applaudir par ses amis; aussi

le comte de Belin a-t-il bien pu, dans un accès de mauvaise humeur
contre les détracteurs de son poète favori, menacer Corneille de ses

ressentiments. M. Chardon inclinerait à lui attribuer le Discours à Cliton

sur les observations du Cid, avec un traité de la Disposition du poème
dramatique et la prétendue règle des vingt-quatre heures, dont l'auteur

inconnu dit : « Je fais quelquefois des vers et je favorise ceux qui s'en

meslent. » M. G. n'admet nullement l'opinion hasardée de M. Chardon
et démontre que, si le Mécène Manceau se faisait une cour de poètes, il

n'était nullement poète. Mairet disait que le comte « prit plaisir à cares-
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ser les Muses en ma personne, » et Tallemant des Réaux dira que le

comte faisait faire des vers à ses poètes et se garde bien de prétendre

que le noble seigneur en ait jamais fait lui-même. Quant au Traicté de

la disposition du poème dramatique et de la prétendue règle des vingt-

quatre heures, il a été attribué au comte de Belin par M. Cbardon,

« mais sous réserve. »

M. G. réfute cette attribution indécise et rappelle que les frères Par-

faict et Sainte-Beuve l'attribuent, sans raison, à Claveret, et Nicéron

à Mairet, ce qui est inadmissible. M. Lisle le donne à Durval, l'auteur

de la tragédie de Panthée. Mais M. Rigal « a peine à comprendre pour-

quoi Durval aurait gardé l'anonyme en publiant ce réquisitoire contre

les règles; ne les avait-il pas attaquées dans sa préface d'Agarite (1636);

n'allait-il pas les attaquer encore dans la préface de Panthée (1639)? »

Quant à l'auteur inconnu de ce factum si compliqué, M. G., à bout

de recherches, déclare s'abstenir. « Dans le doute, abstiens-toi, » dit

la sagesse des nations. Il a dû se résigner à répéter huit à neuf fois

encore ce vieil adage, qui ne lui plait guère, au?si espérons-nous que

sa sagacité de chercheur émérite lui permettra d'enlever, un jour ou

l'autre, le voile de l'anonymat aux auteurs, inconnus encore après de

si heureuses découvertes, notamment celles relatives à Faret et à

Scarron.

M. G. a tenu à savoir le vrai rôle de Rotrou dans la Querelle du Cid.

Mais comme M. H. Chardon avait dit tout ce qu'il y avait à en dire, il

se contente de résumer les excellents arguments de l'auteur de la Vie

de Rotrou mieux connue. Rotrou était l'ami de Scudéry et, bien qu'il

arrivât dans le Maine, auprès du comte de Belin et de Mairet, son

« maître » et son « modèle, » donc en plein milieu 'anti-Cornélien, il

semblerait avoir simplement rempli le rôle de conciliateur dans sa i

lettre : VIncognu et véritable amy de Messieurs de Scudéry et Corneille.

Cette lettre, signée D. R., a été attribuée tantôt à Du Ryer, traduc-

teur des œuvres de Sénèque, tantôt à Rotrou, à qui le P. Nicéron l'a

le premier attribuée. M. Chardon conclut ainsi : « Étudiant la pièce

de près, on voit qu'elle est faite par un lettré, familier avec le théâtre,

avec le divin mestier de la poésie, par un ami des deux poètes, amené

tout naturellement dès lors à chercher à les réconcilier, ce qui répond

très bien au caractère de Rotrou. » M. G. adopte complètement ces

sages conclusions.

C'est dans le même esprit d'amicale conciliation que Balzac composa

sa belle Lettre à M. de Scudéry sur les observations du Cid, où il dit :

« Considérez, Monsieur, que toute la France entre en cause avec luy;

de sorte que, quand vos arguments seroient invincibles et que voslre

adversaire y acquiesceroit, il auroit toujours de quoy se consoler glo-

rieusement de la perte de son procès et vous pourroit dire que c'est

quelque chose de plus d'avoir satisfait tout un royaume que d'avoir

i
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fait une pièce régulière... Il y a des beautez parfaites qui sont effacées

par d'autres beautez, qui ont plus d'agrément et moins de perfection; et

parce que l'acquis n'est pas si noble que le naturel, ni le travail des

hommes que les dons du ciel, et que scavoir l'art de plaire ne vaut pas

tant que scavoir plaire sans art. »

M. G. déclare que c'est encore à M. H. Chardon que revient l'hon-

neur d'avoir révélé l'auteur de la lett7'e à ^*^ sous le nom d'Ariste, pam-

phlet d'une violence extrême, oiî Corneille, « autre Midas, au hazard

d'avoir les mesmes oreilles, » est taxé « d'imbécilité de personnage, de

présomption qui dégénère en folie, » etc.; le coupable de cet inepte fac-

tum est Jean-Louis Faucon de Ris, ce seigneur de Charleval qui, sans

l'intervention de Scudéry, aurait roué de coups l'auteur du Cid.

Mais « il était temps, » écrit M. G., ï que cette Guerre de plume, qui

dégénérait en rixe digne de goujats, prit fin. Richelieu comprit que ses

amis étaient allés trop loin, beaucoup trop loin, afin de lui plaire. Aussi

donna-t-il à Boisrobert des ordres formels pour avertir Mairet et ses

amis d'en rester là... Et la meute des aboyeurs s'était tue au comman-
dement, un peu tardif, du maître, attendant le verdict de l'Académie. »

En effet, Richelieu, qui voulait absolument que l'Académie condam-

nât le Cid, lui avait donné des indications personnelles à propos de la

rédaction de ses Sentiments sur la tragi-comédie du Cid. Grâce au fac-

similé que M. G. a mis en tête de sa publication, nous voyons en quoi

consista la collaboration du Cardinal, et, par la comparaison du frag-

ment du manuscrit de Chapelain avec le texte définitif, nous assistons,

pour ainsi dire, à lïncubation et à l'éclosion de ce laborieux chef-d'œuvre,

« qui ne devait satisfaire personne, ni Corneille ni les ennemis de Cor-

neille. » Tel n'est pas l'avis de Voltaire : « Quant au jugement, » écrit-il,

« que l'Académie fut obligée de prononcer entre Corneille et Scudéri et

qu'elle intitula modestement : Sentimens de l'Académie sur le Cid, j'ose

dire que jamais on ne s'est conduit avec plus de noblesse, de politesse

et de prudence, et que jamais on n'a jugé avec plus de goût. Rien

n'était plus noble que de rendre justice aux beautés du Cid, malgré la

volonté décidée du maître du Royaume. — La politesse avec laquelle

elle reprend les défauts est égale à celle du style, et il y eut une très

grande prudence à se conduire de façon que ni le cardinal de Richelieu

ni Corneille ni même Scudéri n'eurent, au fond, sujet de se plaindre. »

L'auteur inconnu des Observations sur les sentiments de l'Académie

avait jugé avec beaucoup moins d'indulgence les Censeurs académiques

en 1638 : « Certes, écrit-il, nous leur rendons ce tesmoignage que l'élé-

gance et la beauté du style, relevé de poinctes égyptiennes et les rai-

sons revestues de belles et spécieuses apparences pouvoient porter cet

ouvrage jusques au dernier degré de l'admiration. Mais, quand on vient

à l'examiner, comme l'Académie a examiné la tragi-comédie du Cid,

c'est-à-dire à la rigueur et par des règles sévères et tyranniques, par
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chicaner et pointiller comme elle a faict jusques aux moindres et plus

légères particules ; combien de taches dans cette pièce, que de nuages

parmy ces brillans, et que de plates peinctures entresemées parmy ces

images de relief! »

Après avoir développé seize longues Observations, l'auteur ajoute :

« Enfin nous disons pour dernières Observations que l'Académie est trop

rigoureuse et ses remarques trop rigides pour un arbitre respectivement

convenu, et que c'est passer les termes d'un dous et aimable composi-

teur... Et après avoir remarqué et condamné tous les défauts de l'ou-

vrage en particulier et chacun en son propre lieu, appelez-vous cela

couper quelques branches des palmes et des lauriers d'un autheur pour

les faire pousser davantage en une autre saison? N'est-ce pas plustost

porter la coignée dans la racine et les arracher et les destruire tout-

à-faict? »

L'une des meilleures appréciations des beautés et des défauts de

Corneille se trouve dans « le Jugement du Cid, par un bourgeois de

Paris, marguillier de sa paroisse, » qui conclut en ces termes : « Je

maintiens que, jusqu'icy, rien ne s'est veu de si touchant que cet

ouvrage, et je le défendray contre tous comme un chef-d'œuvre esloi-

gné de la perfection seulement de quelques cinquante degrez. »

L'auteur de cette excellente étude critique semble à M. E. Roy devoir

être Charles Sorel, sieur de Souvigny, qui a dû garder le voile de l'ano-

nyme, parce qu'étant historiographe de France, placé directement sous

les ordres de Richelieu, il ne pouvait signer l'éloge du Cid; mais les

citations empruntées aux divers ouvrages de l'auteur de Francien

paraissent concluants, et M. G. n'hésiterait pas à adopter l'opinion de

M. Roy si le Jugement du Cid sortait des presses des imprimeurs aux-

quels s'adressait Ch. Sorel pour la publication de ses œuvres.

M. G. semble aussi adopter l'attribution que MM. Bouquet et

H. Chardon font à l'académicien Jean Sirmond du factum très favo-

rable à Corneille intitulé : « Le Souhait du Cid, en faveur de Scudcry ;

une paire de lunettes pour faire mieux ses observations, » signé : « Mon

RIS, » anagramme de Sirmond, l'un des familiers les plus intimes de

Richelieu, dont il ne voulait sans doute pas, — par prudence, comme
l'historiographe Sorel, — froisser l'amour-propre en approuvant trop

ouvertement l'œuvre que le Cardinal faisait critiquer par ses complai-

sants, envieux de Corneille.

La trente-sixième et dernière pièce que M. G. a publiée d'après

l'exemplaire de la bibliothèque de l'Arsenal est d'un auteur, inconnu

encore, qui l'a intitulée : l'Innocence et la véritable amour de Chimène,

et dédiée aux Dames. l\ la termine par une phrase qui résume, en

quelque sorte, l'esprit de ce précieux recueil de documents : « Nostre

divin poète n'a eu autre intention que de contenter les plus gentils

esprits, il les a non seulement contenté, mais ravy. Que son poème soit
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régulier ou irrégulier, cela luy doit être indifférent; il n'enviera jamais

à son censeur la première cbaize dans les écoles, pendant qu'il sera

regardé et considéré dans la cour comme ['unique et le plus ravissant

des poètes. »

On ne pouvait mieux conclure; et pourtant M. G. a tenu à complé-

ter son œuvre par un essai de classification des pamphlets pour et

contre le Cid; puis par un appendice composé : 1° des fragments de

lettres de Corneille pendant la Querelle du Cid; 2" des raisons données

par l'Académie pour se dispenser de juger le Cid; 3° enfin de l'indica-

tion des lettres de Chapelain, oià il est question du Cid.

Que de travail persévérant ! que de difficiles recherches pour parve-

nir à identifier presque tous ces factums et pamphlets si laborieuse-

ment réunis afin de reconstituer cette déplorable Querelle de plume d'où,

en définitive, « notre vieil ami Corneille » est sorti vainqueur bien qu'un

peu meurtri ! — Aussi l'Académie française de 1899 a-t-elle récom-
pensé du l»'" prix Saintour l'heureux collecteur des pièces du procès

qu'elle avait, deux siècles plus tôt, en 1638, fait, en partie, gagner à

l'immortel auteur du Cid, en dépit de Scudéry et du Cardinal. — Le
public lettré lui en est reconnaissant, en félicitant M. Gasté d'avoir

mérité les suffrages de l'Académie, suprême arbitre du bon goût.

Eug. Chatel.

G.-Charles Gasati de Gasatis. Villes et châteaux de la vieille France.

Duché d'Auvergne., d'après les manuscrits du chanoine Audigier

et du hérault d'armes Revel, avec une introduction et une étude

sur la première époque de l'art français... Paris, A. Picard et fils,

'IQOO. In-8°, IVl pages.

Notre confrère, M. Casati de Casatis, a eu l'heureuse pensée de

publier une partie des vues si intéressantes de châteaux du xv^ siècle

que nous a laissées le hérault d'armes Revel. L'exactitude historique de

ces dessins avait déjà été confirmée pour le Bourbonnais; M. André
Steyert, dans sa Nouvelle histoire de Lyon et des provinces du, Lyonnais,

Forez..., etc. (t. II, 534-1483, Lyon, 1897, gr. in-8°), avait utilisé ceux

qui concernaient le pays forézien, en concluant à la même appré-

ciation ; le livre de M. Casati permettra de juger ce qui a trait à la troi-

sième province, particulièrement visée par Revel, le duché d'Auvergne.

Au lieu de composer une notice nouvelle pour chaque monument,
l'auteur a préféré nous donner le résumé, et par endroits le texte même,
de l'histoire manuscrite d'Auvergne du chanoine Audigier, dont l'Aca-

démie des sciences et belles-lettres de Clermont vient d'entreprendre

la publication intégrale, et qu'il valait mieux, eu égard à son caractère

d'indigeste compilation, nous présenter ainsi en abrégé.

Prenant texte de ce que quelques-uns des châteaux mentionnés, qui

'1899 44
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dans leur ensemble offrent tous les spécimens de l'architecture mili-

taire depuis les lointaines origines, offraient de témoignages de cet art

français, si personnel, qui s'épanouit avant la Renaissance proprement

dite et dont les plus illustres types sont les châteaux des bords de la

Loire, tels que Chambord et Azay-le-Rideau, notre confrère a fait pré-

céder son travail d'une introduction où il affirme sa conviction que

toute cette période artistique est faussement confondue avec la Renais-

sance, n'a subi d'aucune sorte l'influence antique et doit être exclusi-

vement considérée comme le seul produit du génie français. La lecture

de ce chapitre n'eût pas été pour déplaire au regretté Louis Courajod.

Nous croyons devoir signaler à notre confrère, qui regrette que a This-

toire de la grande école française de Blois, d'Amboise et de Tours soit

encore à faire, » l'utile contribution que vient d'apporter à cette œuvre

le bel ouvrage de M. Bossebœuf, la Touraine historique et monumen-

tale. Amboise... (Tours, Péricat, 1897, in-40).

Le livre de M. Gasati est imprimé avec un soin et une élégance typo-

graphiques qui ne doivent certainement pas être passés sous silence.

L. Batiffol.
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1899. In-8°, 36 p. (Extrait des Annales de l'Est.)

848. Gremer (Franz Gerhard). Untersuchungen iiber den Beginn der

Oelmalerei. Dûsseldorf, L. Voss, 1899. In-8°, xiv-291 p. 6 m.

849. Dahn (Félix). Die Kônige der Germanen. VIII. Die Franken
unter den Karolingern, 5. Abt. Leipzig, Breitkopf und Hàrtel, 1899.

In-8», vi-359 p. 10 m.

850. Darras (Louis-Philippe). Histoire de la ville de Ghâtelet. l^r vol.

Gharleroi, M. Hubert, 1899. In-8", 368 p. 2 fr. 50.

851. Daux (abbé Gamille), Morelot (chanoine). Deux livres choraux
monastiques des x« et xi« siècles. Paris, Picard et fils, 1899. Gr. in-8",

xvi-150 p., facs.

852. Davolio-Marani (B.). Storia di Fabbrico. Modena, tip. Paolo

Toschi, 1899. In-16, 166 p.

853. Dehio (G.), Kunstgeschichte in Bildern. IV. Die Kunst des
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XV. uad XVI. Jahrhunderts, ausserhalb Italiens. Leipzig, E. A. See-

mann, 1899. In-fol., 8 p., 84 pi. 8 m. 50.

854. Denifle (le P. Henri). La Désolation des églises, monastères et

hôpitaux en France pendant la guerre de Cent ans. T. IL Paris, Picard

et fils, 1899. In-8°, xiv-864 p.

855. Borner (A.). Grundriss der Dogmengeschichte. Berlin, G. Rei-

mer, 1899. In-8°, xi-648 p. 10 m.

856. DuE.MMLER (E.). Uebereine Synodalrede Papst Hadrian's IL Ber-

lin, G. Reimer, 1899. In-8°, 14 p. (Extrait des Sitzungsberichte der

preussischen Akademie der Wissenschaften.) m. 50.

857. DuNAND (abbé Ph.-H.). Histoire complète de Jeanne d'Arc, du

procès qui l'a condamnée et de sa réhabilitation. Toulouse, Edouard

Privât; Paris, Poussielgue, 1899. In-S», lxiii-511, vii-629, xiv-747 p.

858. Dupont (E.). Le Mont-Saint-Michel, études et chroniques. Paris,

Emile Lechevalier, 1899. In-8o, 166 p. 3 fr.

859. Du Pré (R. P. Maurice). Annales de l'abbaye de Saint-Jean- |
d'Amiens, ordre de Prémontré, traduites pour la première fois en fran-

çais sur le mss. latin 10110 de la Bibliothèque nationale, et publiées

avec additions par Aug. Janvier, et Ch. Bréard. Amiens, Gourtin Hec-

quet, 1899. In-8o, 241 p. et 6 pi.

860. DuvAL (Louis). Inventaire sommaire des archives départemen-

tales à 1790. Orne. Archives ecclésiastiques, série H, n°^ 3352-4738.

T. III : Abbayes de femmes. Alençon, impr. Renaut-de Broise, 1899.

In-40, Lxviii-332 p.

861. DuviviER (Charles). Actes et documents anciens intéressant la

Belgique. Bruxelles, Kiessling, 1898. In-8°. ii-462 p. (Publications de

la Commission royale d'histoire.) 5 fr.

862. Eberstadt (Rudolph). Das franzôsische Gewerberecht und die

Schaffung staatlicber Gesetzgebung und Verwaltung in Frankreich

vom 13. Jahrh. bis 1581. Leipzig, Duncker und Humblot, 1899. In-S",

vn-459 p. (Staats- und socialwissenschaftliche Forschungen, XVII, 2.)

11 m. 80.

863. Edouard (le P.), d'Alençon. Frère Jacqueline. Recherches histo-

riques sur Jacqueline de Settesoli, l'amie de saint François. Paris,

œuvre de saint François d'Assise, 1899. In-8°, 40 p., grav. (Extrait des

Études franciscaines.)

864. EvsTAFiEV (P.-V.). Drevniaia rousskaia literatoura (do- Petrov-

skiï period). [L'ancienne littérature russe avant Pierre le Grand.] Saint-

Pétersbourg, Polouboiarinov, 1899. In-S", 104 p. r. 75.
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865. Faloci Pulignani (Michèle), Gli storici di san Francesco. Foligno,

tip. degli artigianelli di S. Carlo, 1899. In-8°, 64 p.

866. Fazio (Edgardo). Biblioteconomia. Napoli, tip. Tramontano, 1899.

In-8°, 17 p.

867. Feldkamm (Jak.). Geschichte und Urkundenbuch der St-Lauren-

tii-Pfarrkirche in Erfurt. Paderborn, Bonifacius-Druckerei, 1899. ln-8»,

iv-219 p., 2 pi. 2 m. 50.

868. Fester (Richard). Machiavelli. Stuttgart, F. Frommann, 1899.

In-8o, ix-204 p. (Politiker und Nationalôkonomen, I.)

869. FicKER (Julius). Untersuchungen zur Rechtsgeschichte. IV, 2.

Innsbruck, Wagner, 1899. In-8o, p. 291-581. 9 m.

870. Fischer (Hermann). Beitràge zur Litteraturgeschichte Schwa-
bens. 2. Reihe. Tûbingen, H. Laupp, 1899. In-8°, vii-248 p. 4 m.

871. Fletcher (J. S.). Picturesque history of Yorkshire. I. London,
Dent, 1899. In-8% 452 p. 7 s. 6.

872. FoQLiETTi (Raffaele). Pétri Damiani ecclesiae doctoris autobio-

graphia. Torino, tip. suce. A. Baglione, 1899. ln-8», 314 p., 5 pi. 8 1.

873. FoLTz (Max). Beitràge zur Geschichte des Patrizials in den
deutschen Stàdten vor dem Ausbruch der Zunftkàmpfe (Strassburg,

Basel,Worms, Freiburg-i.-B.). Marburg, N. G. Elwert, 1899. In-8'>,

92 p. 1 m. 60.

874. Fontes, Pasquier (F.). Catalogue des manuscrits de la biblio-

thèque de Foix. Foix, impr. Gadrat aîné, 1899. In-S», 30 p. (Extrait du
Bulletin de la Société ariégeoise des sciences.)

875. FoRTUNATO (Giustino). Rionero médiévale. Trani, V. Vecchi, 1899.

In-8°, 136 p.

876. Froger (abbé L.). De la condition des lépreux dans le Maine au
xv« et au XVI'' siècle. Paris, bureaux de la Revue, 1899. ln-8°, 21 p.

(Extrait de la Revue des Questions historiques.)

877. Funk (F. X. v.). KirchengeschichtUche Abhandlungen und
Untersuchungen, II. Bd. Paderborn, F. Schôningh, 1899. In -8°,

v-483 p. 8 m.

878. Garnet (Robert), Essays in librarianship and bibliography. New
York, F. P. Harper, 1899. In-12, xiv-343 p. 1 d. 75.

879. Garofalo (Bianca). Gli atti dei parlamento générale di Taor-
mina (1411). Catania, tip. dell' Etna, 1899. In-8o, 31 p,

880. Gavrilovitgh (Michel). Étude sur le traité de Paris de 1259, entre

Louis XI, roi de France, et Henri III, roi d'Angleterre. Paris, Bouil-
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Ion, 1899. In-8°, xv-157 p. (Bibliothèque de l'École des hautes études,

125.)

881. Geist-Jacobi (G. P.). Mittelalter und Neuzeit. Ein Beitrag zur

Geschichte der Heilkunde in Frankfurt a. M. und der deutschen Zahn-

heilkunde, Berlin, berlinische Verlagsanstalt, 1899. In-8o, yii-127 p.

4 m.

882. Gelzer (H.). Die Genesis der byzantinischen Themaverfassung,

Leipzig, B. G. Teubner, 1899. Gr. in-8°, vii-134 p., carte. (Abhandlun-

gen derkgl. sàchsischen Gesellschaft der Wissenschaften. Philol.-hist.

Classe, XVIII, 5.) 4 m. 40.

883. GiACOMO (S. Di). La prostituzione in Napoli nei secoli xv, xvi e

xvn. Napoli, Riccardo Marghieri, 1899. In-4o, 176 p., pi., ili.

884. Goodyear (W. H.). Roman and mediœval art. New éd. New

York, the Macmillan Co., 1899. In-12, 310 p. 1 d.

885. Gottlieb (Theodor). Die Ambraser Handschriften. Beitrag zur

Geschichte der Wiener Hofbibliothek. I. Bùchersammlung Kaiser

Maximilians I. Mit einer Eialeitung ijber âlteren Biicherbesitz im Hanse

Habsburg. Leipzig, M. Spirgatis, 1899. In-8o, vi-172 p. 8 m.

88G. Grégoire IX (les Registres de). Recueil des bulles de ce pape,

publiées ou analysées par Lucien Auvray. VI. Paris, Fontemoing, 1899.

In-4°, 224 p. (Bibliothèque des Écoles françaises d'Athènes et de Rome.)

8 fr. 40.

887. Guillaume de Saint-Pathus. Vie de saint Louis. Publiée d'après

les manuscrits par H.-François Delaborde. Paris, Picard et fils, 1899.

In-8°, xxn-166 p. (Collection de textes pour servir à l'étude et à l'ensei-

gnement de l'histoire.)

888. GusiNDE (Konrad). Neidhart mit dem Veilchen. Breslau, M. und

H. Marcus, 1899. In-8o, vi-242 p. (Germanistische Abhandlungen,

XVIL) 9 m.

889. Haller (Johannes). Urkundenbuch der Stadt Basel. VII. Basel,

R. Reich, 1899. In-8°, 577 p. 29 m. 20.

890. Hansisches Urkundenbuch. V : 1392-1414, bearbeitet von Karl

Kunze. VI : 1451-1463, bearbeitet von Walth, Stein. Leipzig, Duncker

und Humblot, 1899. In-4°, viii-639 et xii-857 p. 21 m. 80 et 29 m. 40.

891. Hauck (Alb.). Kirchengeschichte Deutschlands. 2. Teil : Die

Karolingerzeit. 2. Auflage. 1. Hâlfte. Leipzig, J. G. Hinrichs, 1899. In-8»,

400 p. 7 m. 50.

892. Hervieux (Léopold). Les fabulistes latins depuis le siècle d'Au-

guste jusqu'à la Un du moyen âge. Tome V : Jean de Capoue et ses ML

dérivés. Paris, Firmin-Didot, 1899. In-8°, ii-791 p. "
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893. Heullant (abbé C). Monographie de la paroisse de Saint-Georges-

du-Theil (diocèse d'Évreux). Gros-Theil (Eure), l'auteur, s. d. In-8°,

xii-252 p., ill. 2 fr. 50.

894. Heydenbeich (Ed.). Das àlteste Fuldaer Gartular im Staatsar-

chive zu Marburg, das umfangreichste Denkmal in angelsachsischer

Schrift auf deutschem Boden. Leipzig, B. G. Teubner, 1899. In-4o,

iv-59 p., pi. 5 m.

895. HiLDEBRAND (H.). Sverigos medeltid. III, i. Stockholm, P. A. Nor-

stedt och sôner, 1899. In-8o, 160 p. 3 kr. 50.

896. HoDGSON (J. G.). History of Northumberland. Vol. V. London,

Simpkin, 1899. In-8», 536 p. 42 s.

897. HôNES (Ghr.). Dante. Hamburg, Verlags-Anstalt, 1899. In-8o,

104 p. (Sammlung gemeinverstàndlicher wissenschaftlicher Vortràge,

325-326.) 1 m. 50.

898. HoGAN (J. P.). Life and works of Dante Alighieri. Introduction to

study of Divina Gommedia. London, Longmans, 1899. In-8o, 364 p. 12 s. 6.

899. Homenaje a Menendez y Pelayo en el ano vigésimo de su pro-

fesorado. Estudios de erudicion espanola, con un prôlogo de D. Juan

Valera. Madrid, tip. de la viuda é hijos de M. Tello, 1899. In^», xxxiv-

869 et 953 p. 32 p.

900. HoMMEY (abbé L.). Histoire générale ecclésiastique et civile du

diocèse de Séez (ancien et nouveau) et du territoire qui forme aujourd 'hui

le département de l'Orne. IL Alençon, impr. Renaut-de Broise, 1899.

In-8o, 446 p.

901. Hubert (Eugène). Recueil général des chartes intéressant le

département de l'Indre (vi^-xi^ siècles). Paris, Picard et fils, 1899. In-8°,

p. 81-271. (Extrait de la Revue archéologique du Berry.)

902. HiiBL (Alb.), O. S. Fr. Gatalogus codicum manu scriptorum, qui

in bibliotheca monasterii B. M. V. ad Scotos Vindobonae servantur.

Wien, W. BraumûUer, 1899. In-8°, x-610 p. 12 m.

903. Inventaire sommaire des archives historiques du ministère de

la Guerre (archives anciennes, correspondance). T. I, 2« fasc. Paris,

Impr. nationale, 1899. In-8°, p. 245-472.

904. JosTES (Franz). Die Kaiser- und Kônigs-Urkunden des Osna-

briicker-Landes. Miinster, Aschendorff, 1899. In-fol., 23 p., 24 pi, en

photot. 30 m.

905. Kauffmann (Friedrich). Aus der Schule des Wulfila. Auxenti

Dorostorensis epistola de fide, vita et obitu Wulfilse. I. Strassburg,
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K. J. Trûbner, 1899. In-4o, lxv-135 p. (Texte und Untersuchungen

zur altgermauischen Religionsgeschichte, I.) 16 m.

906. KiENER (Fritz). Verfassungsgeschichte der Provence seit der

Ostgothenherrschaft bis zur Errichtung der Konsulate (510-1200). Leip-

zig, Dyk, 1899. In-S», xii-295 p., cart. 10 m.

907. KoHN (J.-Charles). Histoire des seigneurs et de la seigneurie de

la Grange. Tome I. Luxembourg, P. Worré-Martens, 1899. In-4o,

iv-354 p.

908. KoHUT (Adolph). Geschichte der deutschen Juden. Berlin, Deut-

scher Verlag, 1899. In-8°, 838-xviii p. 25 m. relié.

909. KuiPER (J.). Geschiedenis van het godsdienstig en kerkelijk leven

van het Nederlandsche volk (626-1900). 2-3. Utrecht, A. H. ten Bokkel

Huinink, 1899. In-8», p. 113-336.

910. La Borderie (Arthur de). La Bataille des Trente (26 mars 1351).

Vannes, impr. Lafolye, 1899. In-8o, 31 p. (Extrait de la Revue de Bre-

tagne, de Vendée et d'Anjou.)

911. La Borderie (Arthur de). La Guerre de Blois et de Montfort. La

comtesse de Montfort et le siège d'Hennebant (juin 1342). Vannes,

impr. Lafolye, 1899. In-8°, 19 p. (Extrait de la Revue de Bretagne, de

Vendée et d'Anjou.)

912. La Borderie {Arthur de). Histoire de Bretagne. Kl (995-1364).

Rennes, Plihon et Hervé; Paris, Picard, 1899. In-S", iv-627 p.

913. La Croix (le P. C. de), S. J. Mélanges archéologiques. Fouilles

archéologiques de l'abbaye de Saint-Maur-de-Glanfeuil (Maine-et-Loire).

Paris, Picard et fils, 1899. In-4o, 23 p., 5 pi., fig.

914. Lagenpusch (Emil). Grundriss zur Geschichte der Philosophie.

1. Teil. Geschichte der alten Philosophie und der Philosophie des

Mittelalters. Breslau, E. Trewendt, 1899. In-12, yi-157 p. 2 m.

915. Lecomte (Maurice). Note historique sur la seigneurie de Chailly-

en-Bière. Fontainebleau, impr. Bourges, 1899. In-18, 24 p. (Extrait de

VAbeille de Fontainebleau.)

916. Leenacten van Gelre en Zutphen, 1376-1402. Uit het staats-

archief te Dusseldorp, naar de oorspronkelijke bescheiden uitgeg. door

P. N. Van Doorninck. L Haarlem, Gebr. Van Brederode, 1899. ln-8o,

iv-59 p.

917. Léger (Louis). Notice sur l'évangéliaire slavon de Reims, dit

« Texte du sacre. » Reims, Michaud, 1899. In-4°, 51 p.

918. Lemcke (Hugo). Die Bau- und Kunstdenkmàler des Reg.-Bez.

Stettin. 2 : Der Kreis Anklam. Stettin, L. Saunier, 1899. In-8°, p. 89-

I
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262, pi. (Die Bau- und Kunstdenkmàler der Provinz Pommern, II, 2.)

10 m.

919. Léo (Fritz). Die Capitatio plebeia und die capitatio iiumana im
rômiscli-byzantinisciîen Steuerrectit. Berlin, H. W. Mûller, 1899. In-8°,

168 p. 4 m.

920. Leusse (Paul de). Études d'histoire ethnique depuis les temps

préhistoriques jusqu'au commencement de la Renaissance. Strasbourg,

J. Noiriel, 1899. In-8% xi-720 et 830 p. 12 m.

921. Lhomel (Georges de). Armoriai des maires de la ville de Mon-
treuil-sur-Mer. Montreuil-sur-Mer, impr. Arnauné, 1900. In-8o, 47 p.

922. Liebe (Geo.). Der Soldat in der deutschen Vergangenbeit. Leip-

zig, E. Diederichs, 1899. In-4o, 157 p. ( Monographien z. deutschen

Kulturgeschichte.) 4 m.

923. Litghfield (F.). Illustrated history of furniture, from earliest to

présent time. 4*1» éd. Loudon, Truslove, 1899. In-8», 292 p. 15 s.

924. Lôbbel (Herm.). Der Stifter des Garthàuser-Ordens, der hl.

Bruno aus Kôln. Munster, H. Schôningh, 1899. In-8°, x-246 p. (Kir-

chengeschichtliche Studien, V, 1.) 5 m. 60; pour les souscripteurs, 4 m.

925. Lois de Guillaume le Conquérant en français et en latin. Textes

et étude critique publiés par John E. Matzke, avec une préface histo-

rique par Ch. Bémont. Paris, Picard et fils, 1899. In-8», liv-33 p.

(Collection de textes pour servir à l'étude et à l'enseignement de l'his-

toire.)

926. LoNGo (Nerone Orazio). Ricerche sui diplomi normanni délia

chiesa di Troina. Catania, tip. dell' Etna, 1899. In-8°, 48 p.

927. Lopez Ferreira (Antonio). Historia de la santa A. M. iglesia de

Santiago de Gompostela. Tomo IL Madrid, M. Murillo, 1899. In-4o,

555 + 262 p. 7 p.

928. Low (W. H.). English language : its history and structure.

5tii éd. London, Clive, 1899. In-8°, 246 p. (Univ. tutorial séries.) 3 s. 6.

929. Magrone (Domenico). Libro rosso : privilegi dell' Università di

Molfetta. Vol. I (periodo angioino). Trani, V. Vecchi, 1899. In-8»,

168 p. 2 1. 50.

930. Maignien (Edmond). Catalogue des incunables de la bibliothèque

municipale de Grenoble. Màcon, Protat frères, 1899. In-8», xiv-499 p.

3 pi.

931. Mallat (A.). Vichy à travers les siècles. Introduction générale;

préhistoire; époque celtique; époque gallo-romaine; époque barbare;

moyen âge. Vichy, Bougarel, 1899. In-16, 64 p.
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932. Maria (U. de). Intorno ad un poema satirico di Niccolô Machia-

velli. Bologna, tip. Zamorani e Albertazzi, 1899. In-S", 19 p.

933. Marignan (A.). Études sur la civilisation française. Paris, Bouil-

lon, 1899. In-8S vin-357 et xl-250 p.

934. Matheson (G.). Studies of the portrait of Christ. London, Hod-

der and son, 1899. In-S», 336 p. 6 s.

935. Mayer (Franz Martin). Geschiclite Oesterreichs mit besonderer

Rùcksicht auf das Gulturleben. 2. Aufl., I, 1. Wien, W. Braumiiller,

1899. In-8o, 128 p. 1 fl.

936. Mehlhorn (Paul). Aus den Quellen der Kirchengeschichte. II.

Berlin, G. Reimer, 1899. In-8°, xiv-256 p. 5 m.

937. Meyranx (abbé L.-B.). Monographie de Grenade-sur-l'Adour.

Galiax, impr. J. Villeneuve, 1899. In-8o, xiv-245 p.

938. Mezamat de Lisle (Gh. de). Recherches historiques sur Gastel-

sarrasin et ses environs. I. Gandalou (castrum Vandalorum). Montau-

ban, impr. Forestié, 1899, In-8o, 48 p., grav.

939. MiGHAEL (Emil), S. J. Geschichte des deutschen Volkes vom
13. Jahrh. bis zum Ausgang des Mittelalters. II. Religiôs-sittliche

Zustànde, Erziehung und Unterricht wàhrend des 13. Jahrh. Freiburg-

i.-B., Herder, 1899. In-S», xxxi-450 p. 6 m.; relié, 8 m.

940. MiCHELi (Giuseppe). Le corporazioni parmensi d'arti e mestieri.

Parma, tip. Luigi Battei, 1899, In-8o, 138 p. (Extrait de VArchivio sto-

rico per le provincie parmensi, vol. V.)

941. Mirot (Léon). La politique pontificale et le retour du Saint-Siège

à Rome en 1376. Paris, Bouillon, 1899. ^1-8°, xi-200 p.

941 bis. Montesson (Charles-Raoul, comte de). Vocabulaire du Haut-

Maine. 3«= éd. Le Mans, Monnoyer; Paris, Paul et fils et Guillemin,

1899. In-16, vn-544 p. 10 fr.

942. MooRE (C. H.). Development and character of Gothic architec-

ture. 2d éd. London, Macmillan, 1899. In-8°, 482 p., ill. 18 s.

943. MoRTET (Victor). Étude archéologique sur l'église abbatiale

Notre-Dame d'Alet (Languedoc, Aude). Caen et Paris, Delesqucs et

Picard, 1898. In-8°, 55 p., avec 3 pi. enpholotypie. (Extrait du Bulletin

monumental de 1898.)

944. MoRTET (Victor). Note sur l'architecte de l'église des Cordeliers

de Paris au xiri« siècle. Caen et Paris, Delesques et Picard, 1899.

In-8o, 3 p. (Extrait du Bulletin monumental de 1899.)

945. MoRTET (Victor). Notes historiques et archéologiques sur la
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cathédrale, le cloître et le palais archiépiscopal de Narbonne (xiiie-

xvi« siècles). Toulouse et Paris, Privât et Picard, 1899. In-S", 50 p.

(Extrait des Annales du Midi, t. X et XI.)

946. MoRTET (Victor). Les Piles gallo-romaines et les textes antiques

de bornage et d'arpentage. Caen et Paris, Delesques et Picard, 1898.

In-8», 17 p. (Extrait du Bulletin monumental de 1898.)

947. MoRTET (Victor). Recherches sur l'emploi des termes piêXioô-rixï),

ptgXioî!0).aÇ dans l'Egypte romaine, d'après la publication des papyrus

de Berlin et de Vienne, suivies d'une note relative aux bibliothèques et

archives d'Alexandrie. Paris, Bouillon, 1899. In-S", 15 p. (Extrait de

la Revue des bibliothèques de 1899.)

948. Nazarî (Oreste). I dialetti italici. Milano, U. Hœpli, 1900. In-16,

xvi-364 p. (Manuali Hœpli.)

949. Neumann (Wilh. -Anton.). Ueber die orientalischen Sprach-

studien seit dem xiii. Jahrhundert, mit besonderer Rùcksicht auf Wien.
Wien, A. Hôlder, 1899. In-8°, 65 p. fl. 80.

950. NiMAL (R. P. H.). La Vie de sainte Christine l'admirable est-elle

authentique? Paris, bureaux de la Revue, 1899. In-8°, 11 p. (Extrait

de la Revue des Questions historiques.)

951. Nottbeck (Eug. von), Naumann (Wilhelm). Geschichte und
Kunstdenkmàler der Stadt Reval. 2. Lief. Reval, F. Kluge, 1899. In-8°,

p. 33-180,13 pi., m. 7 m.

952. Osnabriicker Urkundenbuch. Herausgegeben von F. Philippi

und M. Bar. III, 2-3, 1260-1280. Osnabrùck, Rackhorst, 1899. In-8°,

p. i-iv et 161-552. 10 m.

953. OsT (Franz). Die altfranzôsische Uebersetzung der Geschichte

der Kreuzziige Wilhelm von Tyrus. Halle, M. Niemeyer, 1899. In-S»,

73 p. 2 m.

954. Ott (André-G.). Étude sur les couleurs en vieux français. Paris,

Bouillon, 1899. In-S», xii-187 p.

955. Paleografitcheskiï sbornik. Materialy po istorii ioujno-roussk.

pisma V xv-xviii vv., izdannye Kievskoï kommissiel dlia razbora drev-

nikh aktov. [Recueil paléographique. Matériaux pour l'histoire de

l'écriture de la Russie méridionale, du xv^ au xvni^ siècle. L] Kiev,

impr. Kouljenk. In-fol., 30 p., 40 pi. 5 roubles.

956. Paoli (Cesare). Programma scolastico di paleografia latina e
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CHRONIQUE ET MÉLANGES.

NECROLOGIE.

ARTHUR GIRY.

Un nouveau malheur est venu frapper notre École et notre Société.

Une mort prématurée nous a enlevé, le 13 novembre dernier, M. Arthur

Giry, auquel nous avions de si grandes obligations. En attendant que

ses travaux soient rappelés dans notre recueil avec tout le détail qu'ils

méritent, nous reproduisons les discours qu'ont prononcés à ses funé-

railles le président de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, le

directeur de l'École, le président de la Société, deux autres de nos con-

frères et un élève de l'École.

DISCOURS DE M. ALFRED CROISET,

PRÉSmENT DE l'aCADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

« Messieurs,

« La disparition de ce confrère si savant, si droit, si parfaitement

estimé de tous ceux qui l'approchaient fait naitre dans nos âmes une

émotion d'autant plus douloureuse que son âge semblait permettre

encore une longue carrière à son activité infatigable. Il nous apparte-

nait depuis quatre années seulement. Il meurt en pleine maturité,

laissant de grands travaux interrompus, brusquement enlevé à toutes

les espérances et à toutes les affections qui s'attachaient à son talent et

à sa personne.

« Lorsque Arthur Giry se présenta aux suffrages de l'Académie, il se

trouvait désigné depuis longtemps déjà par le mérite de ses travaux à

l'attention des juges compétents, qui aimaient à louer en lui la variété

des connaissances, une curiosité capable de s'exercer dans plusieurs

directions différentes sans se disperser ni se gaspiller; une méthode

prudente et sûre, beaucoup de bon sens, une clarté qui venait de ce

bon sens même, une finesse discrète qui n'était encore qu'une forme et

une parure de la raison.

« Ce n'est ni le lieu ni le moment, Messieurs, de rappeler en détail les

titres scientiflques dArthur Giry. Parmi ses nombreux travaux, quelques-
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uns ont pour objet la technique industrielle du moyen âge, qu'il avait

étudiée avec une curiosité passionnée. Les plus importants et les plus

connus, ceux qui ont établi et confirmé sa réputation, se rapportent aux

institutions municipales de l'ancienne France et à l'art de la diploma-

tique. Il suffit de mentionner son Histoire de Saint-Omer et ses Établis-

sements de Rouen, études solides et pénétrantes qui font mieux connaître

tout un côté de notre histoire nationale; ses nombreuses dissertations

sur des sujets relatifs à la critique des diplômes, et surtout ce Manuel

de diplomatique, auquel l'Académie décerna le prix Gobert, et où Giry

faisait servir ses rares qualités de professeur à exposer, avec une

clarté supérieure, la théorie d'un art dont il possédait la pratique en

perfection.

« En parlant des qualités du professeur, je ne veux pas seulement

faire allusion à son enseignement de l'École des chartes, qu'il ne m'ap-

partient pas de caractériser. Mais je songe que pendant cinq ans, de

1881 à 1885, il a, le premier, donné à la Sorbonne l'enseignement des

sciences auxiliaires de l'histoire, et qu'il l'y a, pour ainsi dire, enraciné.

Je sais quelle action il exerçait sur ses élèves, devenus bientôt ses

collaborateurs et ses amis, et comment, par l'ascendant naturel de sa

ferme et honnête pensée, il savait grouper toute cette jeunesse autour

d'une œuvre commune et l'y intéresser.

« Fermeté, honnêteté, droiture, ces mots reviennent d'eux-mêmes

quand on parle de Giry. Ce ne serait pas le faire connaître tout entier

que de ne pas rappeler quelle chaleur de cœur, quelle délicatesse de

conscience se cachaient sous des dehors qui pouvaient d'abord sembler

un peu froids. Ce savant modeste, ami d'une studieuse obscurité, qui

ne se trouvait nulle part aussi bien qu'à son foyer ou dans sa chaire,

parmi ses livres, ses amis et ses élèves, était capable de tout sacrifier

à ce qu'il estimait son devoir. D'honnêtes gens peuvent différer d'avis

sur telle ou telle conception du devoir. Mais tous sont d'accord pour

reconnaître qu'obéir à sa conscience, quoi qu'il en coûte, est le trait

caractéristique des braves gens et des gens braves. Giry était de

ceux-là. Il laissa aux siens le plus précieux des héritages, le souvenir

d'un homme de qui ses adversaires mêmes, s'ils l'ont vraiment connu,

n'hésiteront pas à dire : « Quand une chose lui paraissait juste, il la

« faisait bravement, à la française. »

DISCOURS DE M. PAUL MEYER, DIRECTEUR DE L ECOLE DES CHARTES.

« Messieurs,

« C'est le cœur étreint par la douleur que je viens, au nom de l'Ecole

des chartes, dire ce que fut le collègue et l'ami qui nous a été ravi par

une mort prématurée. Nous avions eu les mêmes maîtres, que nous
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avons vus disparaître les uns après les autres. Nous avions travaillé

ensemble, et les circonstances qui nous avaient, depuis plus de vingt

ans, rapprochés, firent naître entre nous une amitié qui, de mon côté,

se fondait sur l'estime que m'inspiraient l'élévation de son caractère et

la distinction de son esprit. Sorti à vingt et un ans de l'École des chartes,

en 1870, Giry s'était d'abord senti attiré vers l'archéologie du moyen âge.

Il entreprit l'étude d'une partie peu connue de cette science, celle des

procédés industriels transmis par l'antiquité au moyen âge; il proje-

tait la composition d'un recueil où auraient été réunis les traités dans

lesquels ces procédés étaient exposés. Pour en rassembler les éléments,

il avait visité de nombreuses bibliothèques et fait, en collaboration avec

de savants spécialistes, diverses études préparatoires. De tous ces tra-

vaux, il n'a guère publié que la notice sur un ancien traité de coloribus

et artibus Romanorum, qui fait partie des Mélanges Duruy [Dibliothèque

de l'École des hautes études^ 1878), et il avait depuis longtemps renoncé

à mettre lui-même en œuvre les matériaux réunis au prix d'un long et

patient labeur. C'est qu'en effet, peu après sa sortie de l'École, il avait

abordé une nouvelle étude qui bientôt absorba toute son activité. Il avait

présenté à l'École des chartes une thèse sur le cartulaire de l'église

Notre-Dame de Saint-Oraer qu'il ne publia pas. Mais en suite de ce tra-

vail, il fut amené à étudier les institutions municipales de la même
ville, dont les riches archives n'avaient pour ainsi dire pas été utilisées

jusque-là, et cette étude lui révéla tant de faits intéressants, lui suggéra

tant d'idées nouvelles, qu'il crut nécessaire d'étudier concurremment

les mêmes institutions dans mainte autre ville de la France septen-

trionale et de la Belgique. Son Histoire de la ville de Saint-Omer et de

ses institutions jusqu'au XI V^ siècle, présentée comme thèse à l'École des

hautes études en 1875 et publiée en 1877, n'est pas le plus parfait de

ses ouvrages, puisque c'est le premier, et cependant Giry y montre déjà

un sens historique très large, une critique exercée qui placent son

livre bien au-dessus de la plupart des histoires locales qu'on possédait.

Dans sa pensée, ce livre était comme le point de départ d'une histoire

comparée des institutions municipales de la France septentrionale.

L'influence de VHistoire de Saint-Omer a été considérable : on en

retrouve la trace en plusieurs monographies historiques dont les auteurs

ont été les élèves de Giry. Au même ordre d'études se rattache son

beau livre sur les Établissements de Rouen (
1883-'! 885), sorti de son

enseignement de l'École des hautes études, où il professait depuis 1874,

et qui, pour la sûreté de la critique et le soin des détails, est en pro-

grès sur le précédent. C'est un livre plein de découvertes, où l'on ne

sait si l'on doit admirer davantage la solidité de la doctrine ou l'éten-

due de Tinformation. Giry n'épargnait point sa peine. Il ne se conten-

tait pas des richesses que lui offraient les dépôts publics de Paris : il

employait la plus grande partie de ses vacances, et aussi de ses éco-
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nomies, à des excursions paléographiques à travers les bibliothèques et

les archives de la France et des pays voisins, toujours en quête de docu-

ments sur l'histoire des communes.

« Rappelons encore que, dans la « Collection de textes pour servir à

« 1 étude et à l'enseignement de l'histoire, » de la librairie Picard, il

avait donné, en 1885, un recueil de Documents sur les relations de la

royauté avec les villes de France de 1180 à 131k. C'est une série de pièces

bien choisies et savamment annotées.

a M. Quicherat, qui connaissait bien ses élèves, avait de bonne heure

distingué Giry et l'avait enlevé aux Archives nationales pour le pla-

cer auprès de lui, en 1878, comme secrétaire de l'École des chartes.

Cette nouvelle situation, en laissant à notre confrère environ trois mois

de vacances, fut très favorable à ses travaux. Sans interrompre ses

recherches sur les institutions municipales, il put entreprendre, à

l'École des hautes études, avec le concours de ses meilleurs élèves, de

dresser les catalogues des actes des princes carolingiens, se réservant

pour tâche personnelle le règne de Charles le Chauve. Il reprenait ainsi

la tradition de ces études diplomatiques, qui, nées en France, et déve-

loppées en Allemagne, avaient été un peu délaissées chez nous. Le

brillant exemple donné en 1856 par M. Delisle dans son Catalogue des

actes de Philippe-Auguste n'avait pas eu beaucoup d'imitateurs. Par

suite de ses nouvelles études, Giry se trouva posséder la compétence néces-

saire pour enseigner certaines des parties les plus difficiles de la diplo-

matique, lorsque M. de Mas Latrie, voyant s'approcher l'heure de la

retraite, le choisit pour son suppléant, en 1884. L'année suivante, Giry

était nommé titulaire de la chaire de diplomatique. Ce fut pour lui une

grande joie, et pour celui aussi qui vous parle, qui savait avec quelle

conscience le nouveau professeur s'acquitterait de sa tâche. Et cepen-

dant, j'ai maintenant le sentiment que cette promotion, si désirée et si

méritée, nous a fait perdre des travaux du plus haut intérêt. Giry

donna un enseignement tout à fait supérieur. Il a remis chez nous la

diplomatique en honneur; il a publié sur cette branche de la science

un Manuel, justement récompensé par le premier prix Gobert, qui, malgré

quelques imperfections faciles à corriger en une seconde édition, rend

chaque jour les plus grands services aux étudiants et aux savants. Il a

formé des élèves capables de continuer son œuvre. Ce sont là de grands

résultats. Mais, pour les obtenir, il a fallu que notre collègue, tout

entier à ses nouveaux devoirs, abandonnât pour un temps (il le croyait

du moins, mais c'était pour toujours) les études proprement historiques

qu'il avait poussées si loin et dont il n'a publié que la moindre partie.

Une fois seulement, en 1888, il revint à ses anciens travaux, pour

publier, en tête d'un recueil de documents tirés des archives de Saint-

Quentin, sa belle étude sur les origines de la commune de cette ville.

« En ces dernières années, son Manuel publié, et depuis qu'il avait
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obtenu, par son entrée à l'Institut, le suprême honneur réservé aux

savants, Giry consacrait le meilleur de son temps au recueil des actes

de Charles le Chauve que doit publier l'Académie des inscriptions. Espé-

rons que son travail, déjà avancé, pourra être prochainement terminé

et mis au jour. Il fera honneur à l'Académie comme à son auteur.

Giry était en progrès constant : il ne perdait rien de ce qu'il avait

acquis et acquérait toujours, de telle sorte qu'on ne peut dire que

l'œuvre considérable qu'il a laissée donne sa pleine mesure.

« Giry n'avait pas seulement les qualités propres de l'érudit. Il en

avait de plus hautes et de plus rares. Il était doué d'une exquise sen-

sibilité qu'il ne faisait guère paraître, mais qui se laisse voir en

quelques endroits de son admirable notice sur Jules Quicherat et dans

les discours qu'il a prononcés en des circonstances semblables à celle

qui nous réunit ici. Il avait en politique et en religion des idées très

fermes, dont il ne faisait point étalage. Il aurait craint de blesser tels

de ses amis en exprimant devant eux des opinions qu'ils auraient pu

ne pas partager. On le savait et on l'en estimait davantage. Mais

lorsqu'une circonstance grave exigeait qu'il se montrât à découvert, il

forçait sa nature, et, sans attaquer les personnes, il savait dire haute-

ment ce qu'il croyait être la vérité. Il le fit bien voir quand, à l'occa-

sion d'un procès célèbre, on lui demanda un témoignage Ubre et impar-

tial. Il ne consulta que sa conscience. Il ne chercha pas à savoir qui

serait avec lui ni qui serait contre lui, et prit, en pleine indépendance,

une résolution décisive. N'ayant à espérer d'autre approbation que

celle d'un petit nombre de personnes honnêtes et clairvoyantes, rési-

gné d'avance au blâme et aux clameurs des autres, il apporta devant

les cours de justice l'autorité de sa parole honnête et véridique. En

cette circonstance, comme jadis en 1870, il fit son devoir avec courage

et simplicité.

« L'accomplissement de ce devoir lui coûta la vie. Nous savons que

c'est à Rennes qu'il prit le germe de la maladie à laquelle il a

succombé.

« Il nous a quittés en pleine activité, frustrant les espérances que

faisait concevoir un talent toujours grandissant. Il laisse à sa famille

éplorée un nom honoré, à ses amis et à ses élèves le bel exemple d'une

vie consacrée au culte de la science et de la vérité. Inclinons-nous,

Messieurs, devant une affliction pour laquelle il n'est point de con-

solation. »

DISCOURS DE M. G. RAYNAUD,

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ DE l'ÉCOLE DES CHARTES.

« Messieurs,

« C'est sous le coup d'une bien douloureuse émotion, le cœur gros de
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tristesse et d'angoisse, qu'au nom de la Société de VÉcole des chartes je

dis un dernier adieu au confrère et à l'ami que nous venons de perdre,

Arthur Giry !

« Depuis quelque temps déjà, la maladie semblait ne pas devoir

l'épargner; mais, en dépit de tout, nous espérions quand même, et

lorsqu'il a fallu renoncer à l'espoir, la douleur fut grande pour ceux

qui l'aimaient.

« La vie d'Arthur Giry, toute de devoir et de travail, a été bien rem-

plie et fait honneur à notre École. Successivement archiviste aux

Archives nationales, maître de conférences, puis directeur-adjoint à

l'École pratique des hautes études, secrétaire de l'École des chartes,

professeur de diplomatique à l'École des chartes, membre de l'Acadé-

mie des inscriptions et belles-lettres, Giry est resté jusqu'à sa dernière

heure le confrère loyal et bon, l'homme sincère et droit que nous avons

connu dès sa sortie de l'École, alors qu'il débutait dans l'érudition sous

la direction de notre maître Jules Quicherat.

« Des voix plus autorisées que la mienne vous ont parlé du savant

diplomatiste, de l'historien passionné pour l'étude des franchises muni-

cipales, du maître ferme et indulgent, du professeur si dévoué à ses

élèves, auxquels il ne marchandait ni son temps ni ses peines.

« Le confrère et l'ami étaient aussi dignes de toute estime et de

toute affection. Président de notre Société en 1895-1896, il avait pris

aussitôt l'initiative d'une nouvelle collection de Mémoires et documents,

dont deux volumes sont déjà publiés. Plein de sollicitude pour ses

jeunes confrères, il cherchait à leur faciliter le moyen de publier leurs

thèses, et, en cela comme en toute chose, il déployait une ardeur peu

commune.

« Il faut en effet avoir vu Giry dans l'intimité pour comprendre ce

qu'il avait d'enthousiasme pour les idées généreuses sous une appa-

rence un peu froide, ce qu'il avait d'élan sous une réserve quelquefois

timide. Aussi laisse-t-il après lui de profonds regrets, et son souvenir

restera cher et vivant pour tous ceux qui ont pu le connaître et l'ap-

précier.

« Puisse notre bien vive sympathie atténuer, s'il est possible, la

douleur de sa famille, devant laquelle nous nous inclinons respectueu-

sement! »

DISCOURS DE M. GH. KOHLER, ARCHIVISTE PALÉOGRAPHE.

a Messieurs,

« Au nom des anciens élèves d'Arthur Giry, au nom de tous ceux

qui s'honorent d'être comptés parmi ses disciples, j'adresse un dernier

adieu au maître aimé et respecté dont la voix s'est éteinte pour jamais;
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j'apporte à sa famille, si cruellement éprouvée, le témoignage de notre

profonde sympathie.

« Arthur Giry avait débuté dans l'enseignement à l'École pratique

des hautes études, et c'est là que les plus avancés en âge d'entre nous

ont, les premiers, proiitc de ses leçons. Depuis lors, vingt-cinq promo-

tions d'étudiants nous ont suivis, d'abord en cette même École, puis à

la Faculté des lettres de Paris et à l'École des chartes, où Giry ensei-

gnait la diplomatique. Il a donné à ces institutions, à la première et à

la dernière surtout, le meilleur de lui-même. Il a servi brillamment, il

a porté au loin leur renommée en propageant leurs méthodes, dont il

lui fut donné, dans de mémorables circonstances, d'attester l'excellence

et de faire comprendre l'utilité. Il l'a servie aussi en publiant sur les

matières mômes qu'il enseignait des œuvres qui resteront, en formant

enhn toute une phalange d'élèves, fiers aujourd'hui de se réclamer

de lui.

« Si son influence est grande, si elle doit être durable, c'est qu'il pos-

sédait au plus haut degré les rares qualités qui font les maîtres : la

flamme, la clarté, l'ardeur communicative; c'est qu'il avait la passion

de la science et qu'il savait en pénétrer ses auditeurs. Pour lui, l'ensei-

gnement ne fut pas simplement une carrière; c'était comme un aposto-

lat; c'était l'élan vers un idéal, l'idéal le plus pur, le plus élevé auquel

puisse aspirer la pensée humaine, l'élan vers la vérité, vers cette vérité

qu'il faut poursuivre sans compromissions, sans arrière-pensée, sans

terreurs vaines, vers cette vérité que nous devons rechercher pour elle-

même si nous voulons qu'un jour elle nous appelle, en bons et loyaux

serviteurs, au nombre de ses élus.

« Mais Giry ne fut pas seulement dans sa chaire un excellent, un

admirable professeur. Au dehors de l'École et rentré chez lui, il prodi-

guait son temps à ses élèves ; il les accompagnait, il les stimulait dans

la voie qu'il leur avait tracée; heureux et fier de leurs succès, il leur

livrait sans réserve le fruit de ses travaux ;
il les groupait en vue de

l'œuvre commune, sachant servir ses collaborateurs et n'ayant jamais

connu l'art de s'élever par eux.

« Aussi, chaque année nouvelle qui voyait croître le nombre de ceux

qu'il avait instruits voyait croître en même temps le nombre de ses

amis. Ah! Messieurs, ceux d'entre nous qui ont eu le privilège de

l'approcher, de vivre un peu dans son intimité vous diront ce que fut

cet homme dans les relations de chaque jour. Réservé, oui sans doute,

il l'était; mais cette réserve, qu'un observateur superficiel eût prise

pour de la froideur, n'était que l'enveloppe préservant cette âme haut

placée du contact de ce qui est bas, de ce qui est vil, de ce qui est faux.

Nous savons, nous, que sous cette enveloppe il y avait une nature

d'élite, un cœur chaud, enthousiaste pour toutes les nobles causes, pas-

sionné pour le juste et le vrai. Nous savons quel ami dévoué, quel ami
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incomparable nous avions en lui. Nous connaissons la dignité, la sim-

plicité, le stoïcisme de sa vie. Nous n'oublierons pas que nous avons

passé, dans le commerce de ce ferme et vaillant esprit, quelques-unes

des heures les plus réconfortantes de notre carrière.

« La mort implacable a brisé prématurément cette généreuse exis-

tence. Mais elle ne pouvait nous le ravir complètement ; la tombe ne

l'enfermera pas tout entier. De lui nous retenons quelque chose ; nous

gardons cette part de lui-même qu'il nous a laissée dans son enseigne-

ment et qu'à notre tour, par la parole et par la plume, dans la mesure

de nos moyens et de nos forces, nous transmettrons après nous. Nous

gardons le souvenir de cet artisan de lumière, dont la vie de travail

nous a montré la raison de vivre.

« Non, maître respecté, ami fidèle et sur, tu ne meurs pas tout

entier. Nous adressons aujourd'hui le suprême adieu à ta dépouille

mortelle; mais nous sentons que quelque chose de toi vit en nous. »

ALLOCUTION DE M. PAUL VIOLLET, ABCHIVISTE PALÉOGRAPHE.

« Messieurs,

« Le Comité de protection et de défense des indigènes perd en Arthur

Giry un de ses fondateurs, en même temps qu'un de ses membres les

plus dévoués.

« Le dernier acte public de la vie de Giry a été une signature don-

née sur le lit de mort, ou, pour parler plus exactement, l'envoi d'un

nom, car déjà Giry n'avait plus la force de signer. Qu'était cette mani-

festation suprême ? Un appel au sentiment d'humanité, une protesta-

tion en faveur de ces hommes malheureux que d'autres hommes traitent

comme un vil bétail et spolient sans scrupule. Appel et protestation

signés de Français dont les convictions religieuses, les opinions philo-

sophiques, les doctrines politiques diffèrent profondément, mais qu'unit

intimement cette pensée commune : justice pour tous ; respect du droit

des gens pour tous ; humanité pour tous !

« Giry était au premier rang de ceux qui, en ces temps troublés, ne

sacrifient rien de leurs convictions personnelles et savent néanmoins se

faire par leur caractère respecter et aimer de tous. Je dirai plus : il était

de ces hommes rares qui savent grouper en une pensée et une action

communes ceux qui par ailleurs sont en lutte de pensée et en rivalité

d'action.

« Il restera toujours parmi les hommes un fonds commun de vérité,

de probité et de bonté assez large et assez vaste pour servir de lien puis-

sant et très efficace entre ceux que dans une langue trop grossière nous

appelons des adversaires.

« Dieu, j'en ai la confiance, reçoit dans l'autre monde tous les bons,

les charitables et les sincères, tous les justes. »
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DISCOURS DE M. GALABERT.

« C'est au nom de rnes camarades de l'École des chartes, et en par-

ticulier au nom de ceux qui, venant de finir à peine leur seconde année,

auront reçu le dernier enseignement de M. Giry, que je viens ici dire

adieu à notre maître regretté. Des voix bien plus autorisées que la mienne

ont parlé du savant que nous venons de perdre. Je veux simplement

dire en quelques mots combien sont vifs les regrets que sa disparition

cause à ses derniers élèves.

« Nous l'avions quitté au mois de juillet plein de vie, et plusieurs

d'entre nous comptaient encore écouter cette année aux hautes études

sa parole si précise, si lumineuse, et continuer à développer sous sa

direction les principes de la méthode historique qu'il excellait à nous

faire comprendre. Aussi, est-ce avec une profonde émotion qu'à notre

retour des vacances nous avons appris l'état inquiétant dans lequel il

se trouvait; c'est avec une anxiété poignante que nous avons suivi les

progrès du mal qui devait l'emporter. Dans l'exposé d'une science qui,

dans notre École, tient une place si importante, il avait su s'acquérir

par sa clarté, par son attachement à ses élèves une estime et une affec-

tion absolument unanimes. Tous nous avions admiré sa critique si scru-

puleuse, la sûreté de ses raisonnements, la modestie avec laquelle il

nous présentait ses opinions ou rectifiait les légères erreurs qu'il avait

pu remarquer dans ses propres ouvrages. Tous nous savions combien il

nous était dévoué, nous sentions avec quelle passion il s'efforçait de nous

instruire. Ce sont ces sentiments, dont tous sans exception nous étions

animés, que mes camarades ont tenu à voir exprimer. Nous n'avons

pas voulu nous éloigner d'ici sans avoir témoigné une dernière fois la

reconnaissance dont nous étions pénétrés à son égard.

« Adieu, cher maître. Nous n'entendrons plus cet enseignement que

vous aviez su nous rendre si intéressant. Vous ne serez plus là pour

nous guider, avec votre jugement toujours si sûr, dans nos recherches

historiques. Après une vie toute de travail et prématurément fauchée,

vous êtes entré dans le repos éternel, loin désormais de l'injustice des

hommes et des choses. C'est nous qui restons à la peine. Mais, tandis

que nous poursuivrons les études auxquelles vous nous aviez initiés,

vous revivrez encore dans notre souvenir; quelque chose de vous sur-

vivra en nous, ce sont les habitudes de la méthode rigoureusement

scientifique que vous nous avez données. Cette méthode, nous ne l'appli-

querons pas seulement dans nos travaux, nous l'apphquerons aussi dans

notre vie de tous les jours, et nous serons sûrs ainsi, grâce à vous, de

marcher sans cesse dans la voie du bien et de la vérité. »
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AUDREN DE KERDREL.

La Société de l'École des chartes a perdu dans la personne de

M. Audren de Kerdrel un de ses membres les plus anciens, les plus

dévoués, les plus sympathiques. La part active qu'il a prise aux travaux

parlementaires de 1848 à 1851 et de 1871 à 1899 n'a jamais relâché les

liens qui l'attachaient à l'École et à la Société de l'École. Nul ne fut

plus assidu que lui aux réunions annuelles dans lesquelles nos vétérans

viennent fraterniser avec les jeunes recrues.

Aux jours de danger, il a vaillamment et heureusement combattu

pour notre institution. En 1852, son intervention en qualité de président

ramena dans no^ rangs l'harmonie que de regrettables malentendus

avaient momentanément troublée.

Le souvenir des services qu'il a rendus et des rapports affectueux qu'il

a constamment entretenus avec ses camarades sera religieusement con-

servé à l'École des chartes et à la Société de l'École des chartes.

M. Vincent-Paul-Marie-Casimir Audren de Kerdrel, né au château

de Saint-Uhel, près Lorient, le 27 septembre 1815, est décédé à Paris le

22 décembre 1899. Il fut nommé élève pensionnaire de l'École des chartes

par arrêté du 10 janvier 1841. Il a présidé la Société de l'École de 1850

à 1853 et de 1872 à 1874.

— Un autre confrère, M. Artbur-Alexandre-Armand Mabille du

Chêne, est mort le 6 janvier 1899, à Château-Gontier. Né à Saint-

Michel-de-Chavaigne (Sarthe) le 13 juin 1848, sorti en 1873 de l'École

des chartes, il avait été quelque temps archiviste de la Vendée

— Par décret en date du 31 décembre, notre confrère M. Maurice Prou

a été nommé professeur de la chaire de diplomatique de l'École des

chartes.

— Ont été nommés élèves de l''^ année à l'École des chartes, par

arrêté du 6 novembre 1899, dans l'ordre de mérite suivant :

MM.

1. Bruel (Louis-Marie-Fmncow), né à Paris, le 14 juillet 1881.

2. Dumas {Auyuste)^ né à Marseille (Bouches-du-Rhone), le 7 mars

1881.

3. BoNNAULT d'Houet (Marie-Joseph-Fmncow), né à Gompiègue (Oise),

le 1'^'' janvier 1881.

4. MoNOD (Auguste-ZJernarrf-Gaston), né à Paris, le 30 janvier 1879.

5. AucHEL (lîobert), né à Paris le 30 juin 1880.

6. LoRBER (Joseph-Paul) j né à Beaucourt (Ilaut-Rhiu), le 10 avril 1879.
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7. Lecerf (Jean-Maurice-René), né à Paris, le 23 juin 1878.

8. Engerand (Napoléon-Loww-Eugène), né à Caen (Calvados), le !«• mai

1878.

9. Lemaître {^enr«-Léon-Louis) , né à Yalenciennes (Nord), le

24 février 1881.

10. Girard (/osep/i-Frédéric-Marie), né à Avignon (Vaucluse), le

11 février 1881.

11. Klein (Georges)^ né à Paris, le 16 mars 1880.

12. Depeyster (Henry), né à Nogent-sur- Marne (Seine), le 21 avril

1881.

13. Delaroche (Pi'erre-Marie-Joseph), né à Chàteauroux (Indre), le

20 janvier 1880.

14. Glouzot (Charles-^iîenne-Maurice), né à Niort (Deux-Sèvres), le

17 juillet 1881.

15. Bengy-Puyvallée (Marie-Joseph-zlnafoie-Maurice), né à Bourges

(Cher), le 24 décembre 1878.

16. Lafargue (il/aj'c-Jean-Eugène), né à Toulouse (Haute-Garonne),

le 15 mai 1875.

17. PEAGES (i^iï'enne-Joseph), né à Bretteville-sur-Loize (Galvados), le

7 décembre 1880.

18. Pandin de Lussaudière (yw/es-Henri-Théodore-Pierre), né à Fléac

(Charente-Inférieure), le 29 juin 1880.

19. Chassaing Mandegou de Borredon {Engène-3nies-Jacques), né à

Paris, le 20 août 1881.

20. BoiNET (imedée-Charles-Léon), né à Amiens (Somme), le 29 juin

1881.

21. Henriot (Lonis-Gabriel), né à Paris, le 18 janvier 1880.

22. DoLBET (/^ranpow-Charles-Marie), né à Saint-Lô (Manche), le

16 août 1880.

23. Delmas (£rne5«-Jean-Alexandre-Maurice), né à Vabre (Aveyron),

le 16 janvier 1877.

24. Griveau (Robert-M.a.vïe), né à Paris, le 19 août 1881.

25. Hue (//enrî-François), né à Gouville (Manche), le 1" décembre

1879.

26. Champion (Pierre-Jean-Baptiste-Honoré), né à Paris, le 27 février

1880.

A titre étranger :

MM.

Barbey [Frédéric), né à Valeyres-sous-Rance (Suisse), le 18 juin 1879.

MiCHELi (Robert-Marc-Léo^o/d), né à Genève (Suisse), le 27 novembre

1877.

Vogt (François-Charles-ili&erf), né à Genève (Suisse), le 5 août 1874.

^899 46
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— Par arrêté en date du 12 décembre, notre confrère M. Deprez,

conservateur du Département des manuscrits de la Bibliothèque natio-

nale, a été admis, sur sa demande, pour ancienneté d'âge et de services,

à faire valoir ses droits à une pension de retraite. Il a été nommé con-

servateur honoraire.

— Notre confrère M. Omont est nommé conservateur du même Dépar-

tement.

— Notre confrère M. Omer Jacob a été nommé rédacteur à la préfec-

ture de la Seine.

— Notre confrère M. Charles Schmidt a été nommé archiviste aux

Archives nationales.

— Notre confrère M. Charles Porée a été nommé archiviste de la

Lozère.

— Notre confrère M. Prinet, archiviste aux Archives nationales, a

été nommé conservateur-adjoint à la bibliothèque de Besançon.

— Par décret en date du 12 janvier 1900, notre confrère M. Babelon

a été nommé chevalier de la Légion d'honneur.

— Notre confrère M. Morel-Fatio est autorisé à suppléer M. Paul

Meyer dans sa chaire du Collège de France pendant le premier semestre

de l'année 1899-1900.

-— Notre confrère M. Levillain, professeur d'histoire au lycée de

Brest, a été nommé professeur du même enseignement au lycée de

Caen.

— Par arrêté en date du 16 octobre, notre confrère M. René Pou-

pardin est nommé membre de l'École française de Rome pour l'année

1899-1900.

— Par arrêté en date du 14 novembre, notre confrère M. J.-Ph.

Lauer est autorisé à prolonger son séjour à la même École pendant la

même année.

— Les récompenses décernées par l'Académie des inscriptions et

belles-lettres à nos confrères MM. Léon Maitre, Dieudonno et Ch. de

la Roncière ont été annoncées dans les termes suivants par le prési-

dent M. Croiset (séance publique du 17 novembre 1899) :

« La seconde médaille du concours des Antiquités de la France,

décernée à M. Léon Maître, récompense en sa personne un chercheur

des plus courageux et des plus méritants. Ses deux volumes, intitulés :

Géographie historique et descriptive de la Loire-Inférieure, sont un recueil

de mémoires précédés d'une introduction. Celle-ci nous donne l'his-

toire des pagi, entre lesquels se divisait jadis le département, et nous
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rend, en quelque sorte, Tétat civil des anciennes paroisses dépendant,

pour la plupart, du diocèse de Nantes. Quant aux mémoires qui

forment le corps du livre, ils représentent au moins quinze années de

recherches et de fouilles relatives à l'époque gauloise, à la période

romaine et à la première moitié du moyen âge. Une des difficultés d'un

pareil travail vient de la diversité des connaissances nécessaires pour y
éviter toute erreur. On ne peut affirmer que M. Léon Maître n'en ait

jamais commis. Les philologues, gens d'humeur difficile, auraient sur

plus d'un point des réserves à faire. Quoi qu'il en soit, le nombre et

l'importance des découvertes que nous devons au labeur infatigable de

M. Léon Maître compensent largement ces légers défauts, et, en

somme, grâce à ces deux volumes, nous connaissons beaucoup mieux
l'histoire et l'archéologie de cette région. L'église de Saint-Philbert, en

particulier, un des spécimens les plus complets de l'architecture caro-

lingienne en France, a été mise par M. Léon Maître, pour la première

fois, en pleine lumière.

« La troisième médaille est décernée à M. Georges Dottin, pour son

Glossaire des parlers du Bas-Maine. On sait avec quelle rapidité nos patois

de France disparaissent. On sait aussi combien les études de linguis-

tique sont aujourd'hui méthodiques et minutieuses, et quelles lenteurs

en résultent. De là, pour un savant aussi exact que M. Dottin, une

sorte de cas de conscience embarrassant. Si l'on veut trop bien faire,

on risque de laisser s'évanouir à jamais l'objet môme à étudier. M. Dot-

tin s'est résigné, en pleine connaissance de cause, à ne pas pour-

suivre une perfection dangereuse. Il a consenti, sacrifice méritoire,

à travailler sur des matériaux dont il savait aussi bien que personne

l'insuffisance. La Société d'archéologie de la Mayenne avait entrepris, il

y a trente-trois ans, un glossaire départemental qui ne fut pas imprimé.

M. Dottin a été chargé de le revoir, de le compléter et de le publier.

Il a accepté cette tâche dans toute son étendue, complétant le premier

recueil de faits par d'autres composés vers le même temps et soumet-

tant le tout à une critique aussi attentive que bien informée. Si l'œuvre

est imparfaite, ce n'est pas la faute de M. Dottin, qui a, en revanche,

le double mérite d'en avoir mis au jour des matériaux intéressants

malgré tout et d'en avoir tiré tout le parti qu'en pouvait tirer, dans de

pareilles conditions, un savant qui a fait ses preuves.

« En dehors de ces trois médailles, l'Académie décerne encore six

mentions.

« La première revient à M. Legré, pour ses études sur la Botanique

en Provence au XVI^ siècle. M. Legré y restitue au Provençal Pierre

Pena un ouvrage de botanique qui fut très célèbre au xvi« siècle et

dont l'honneur avait été attribué presque exclusivement à un collabo-

rateur, le Flamand Lobel. A ce propos, M. Legré, qui est lui-même
botaniste autant qu'historien, nous donne les indications les plus
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curieuses sur les recherches et les voyages scientifiques de son héros et

nous ouvre ainsi tout un coin de la vie universitaire et savante du

xvi^ siècle.

« M. Pagart d'Hermansart, titulaire de la seconde mention, est l'au-

teur d'une Histoire du bailliage de Saint-Omer, rédigée en grande partie

d'après les archives du Pas-de-Calais, et qui est remplie d'informations

précises et neuves sur des institutions locales fort mal connues.

« M. Dieudonné, dans son volume sur Hildebert de Lavardin, évêque

du Mans, archevêque de Tours (1056-1133), auquel l'Académie décerne

la troisième mention, trace avec finesse, surtout d'après les lettres d'Hil-

debert, un portrait du personnage qui a de la vie et doit être ressem-

blant
:'

cet évêque lettré, diplomate, administrateur, théologien est une

physionomie attachante, et l'on éprouve, à le mieux connaître, le plai-

sir de faire aussi plus ample connaissance avec toute une élite distin-

guée de ses contemporains, dont il semble avoir été un représentant

assez fidèle.

« L'ouvrage qui a obtenu le second prix de la fondation du baron

Gobert n'est pas indigne, chose remarquable, d'être comparé au précé-

dent. M. Charles de la Roncière, ancien membre de l'École française

de Rome, s'y révèle, lui aussi, comme un savant d'une grande valeur,

qui a eu le double mérite de traiter un sujet à peu près neuf et d'y jeter

autant de lumière que s'il n'avait pas été le premier à en faire l'objet

d'une étude générale et suivie. Si invraisemblable, en effet, que cela

puisse paraître, la marine française n'avait pas encore d'histoire, au

sens complet de ce mot. Quelques rares études de détail n'avaient pro-

jeté dans ces ténèbres que des rayons épars. Plusieurs de ces études

étaient dues à M. Charles de la Roncière lui-même, qui se trouvait

ainsi mieux en mesure que personne de savoir l'intérêt du sujet et la

nature des matériaux dont il pouvait disposer pour le traiter dans son

ensemble. Le volume soumis à l'Académie est le premier d'un ouvrage

qui sera fort étendu. Il embrasse la période qui va des origines, c'est-

à-dire de l'âge gallo-romain jusqu'au traité de Brétigny, en 1360. Pour

ce long espace de temps, l'auteur a mis à profit, avec une conscience

admirable, tout ce que nos archives et celles de l'étranger, les monu-

ments figurés, les historiens de la France et des divers pays de l'Eu-

rope, pouvaient lui fournir d'utile à son sujet. C'est toute une partie

de la vie nationale, fort importante et fort peu connue, qui s'éclaire

d'un jour nouveau, et du même coup beaucoup d'indications précieuses

nous sont données sur une foule de questions qui se rattachent par

quelques points au problème particulier de la marine, mais qui ont en

outre un intérêt vraiment général, et qui concernent l'histoire de nos

relations politiques, économiques, morales avec les nations les plus

variées. Ce premier volume fait bien augurer des suivants. L'Acadé-

mie les attend avec confiance. »
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BIBLIOTHÈQUE DE BIBLIOGRAPHIES CRITIQUES ^

Dans une revue spéciale (le Bibliographe moderne) qu'il dirige depuis

plusieurs années déjà avec une rare compétence, notre confrère M. Henri

Stein avait eu l'idée, sous le titre d' « Actualités bibliographiques, »

de dresser, à propos d'une personnalité littéraire ou artistique en vue

ou d'une question historique et sociale à l'ordre du jour, une biblio-

graphie des ouvrages relatifs à cette personnalité ou cette question, et

plusieurs de ces catalogues ont déjà paru, précieux pour leur nou-

veauté et les avantages qu'ils offrent aux travailleurs (je signale en

passant la bibliographie d'Holbein, dont on célébrait alors le quatrième

centenaire).

Alors qu'il était secrétaire général de la Société des Études historiques,

notre confrère M. Frantz Funck-Brentano imagina de reprendre cette idée

et de lui donner à la fois plus d'extension et un caractère plus restreint,

plus critique. Il partit de ce principe que, sur une question donnée, il

valait mieux n'indiquer au travailleur que les ouvrages, les outils de

son travail, vraiment indispensables et permettant de négliger les pré-

cédents, mais qu'il fallait donner les raisons de ce choix et apprécier

ou discuter la valeur de ces documents. D'où ce nom de Bibliographies

critiques donné à ce qu'il voulait être une collection universelle et infi-

niment élastique. Conçus de la sorte, il va sans dire, — et c'est leur

originalité, — que ces catalogues ne sont pas susceptibles d'un grand

nombre de pages, et, pour ne citer que deux exemples, la bibliographie

de Molière et celle de Jeanne d'Arc, qui forment chacune un fort

volume, pourraient et devraient se réduire à une feuille d'impression

en ne marquant que les documents et ouvrages « qui dispensent des

autres. »

Cette « bibliothèque de bibliographies, » qui prétend justement

« s'adresser au grand public comme aux érudits » et « être un guide

non seulement pour les savants, les écrivains, les historiens de carrière,

mais pour les professeurs, les étudiants, les publicistes, les amateurs

d'art, d'histoire et de littérature, » est donc bien la première porte

que doit ouvrir tout travailleur abordant un sujet nouveau. C'est le

guide premier et préalable qui assure les premiers pas, indique les dif-

férentes voies. Du moins tel est le but proposé, et il est plein de pro-

messes. Je crois, du reste, qu'on fera bien de s'en tenir strictement à

ce caractère particulier, sous peine d'être taxé d'insuffisance par les

1. Bibliothèque de bibliographies critiques, publiée par la Société des Études

historiques : 1" la Prise de la Bastille, par Fr. Fuack-Brenlauo ;
2° Histoire

de l'industrie en France (avant 1789), par G. Martin; 3o Bossuet, par Cli.

Urbain. Paris, Fonteinoing éditeur. Prix de chaque fascicule : 1 fr.
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spécialistes ou de partialité par les critiques. Il ne faudrait pas, par

exemple, envahir le domaine de la bibliographie bibliophile et étudier

à fond les diverses éditions des œuvres d'un écrivain. Les dates des

éditions originales, l'indication des éditions complètes et critiques,

s'il y a lieu, suffit amplement, surtout (c'est toujours le point) si

déjà une bibliographie ainsi conçue a été publiée, à laquelle on peut

renvoj'er. Mais, d'ailleurs, il importe essentiellement que le peu qu'on

indique et enseigne soit soigneusement vérifié et vraiment utile.

Au surplus, chacun des sujets traités comporte sa méthode particu-

lière, et on ne saurait exiger que tous passent par le même moule.

C'est affaire aux auteurs. En ce sens, on trouverait difficilement un

meilleur modèle que la bibliographie critique de Bossuet, due à M. l'abbé

Urbain. A première vue, on sera peut-être surpris du développement

presque démesuré qu'il a donné à la bibliographie des œuvres de Bos-

suet (manuscrits; ouvrages publiés de son vivant; après sa mort; col-

lections). Mais, outre qu'il n'existe pas, on le sait, d'édition critique

générale de Bossuet et qu'on ne peut donc y renvoyer, l'auteur a déjà

donné, au fur et à mesure, la littérature, indispensable à consulter,

que comportent les principaux de ces ouvrages. Quant à la division

suivante, des documents relatifs à Bossuet et à ses œuvres, le classement en

est également aussi clair que bien informé (témoignages des contem-

porains; oraisons funèbres et éloges; biographie ot histoire religieuses;

gallicanisme; protestantisme; quiétisme; jansénisme; critique et his-

toire littéraires; réfutations et apologies), et l'on ne peut qu'y souscrire

avec éloges. C'est là un vrai guide, s'il en fût, et tout à fait neuf.

J'aime moins la méthode employée par M. G. Martin, qui, il est

vrai, s'attaquait à un sujet des plus complexes. Il a bien fait, pour cette

Histoire de Vinduslrie en France sous l'ancien régime, de classer à part,

outre les sources et recueils de documents, et en dehors des ouvrages

généraux, les écrits spéciaux à chacune des principales industries (draps,

soies, toiles, tapisseries, dentelles, faïences et porcelaines, verreries,

mines et houillères, forges et fonderies). Mais quelle singulière idée

d'avoir adopté l'ordre alphabétique dans chacune de ces divisions

(quitte à mettre à part les Écrits des contemporains et les Publications

modernes), et comment avoir pu laisser tant d'indications sommaires

ou incomplètes? N'oubliez pas que ceci est un f/u(Je pour tout le monde,

et demandez-vous à quoi peuvent servir des indications comme celle-ci :

« Turgan : Les grandes usines » (un point, c'est tout), ou encore :

« Manon : Machault d'Arnouville. Paris. » — Ni date, ni lieu, ni for-

mat, ni autre explication quelconque sur le sujet, c'est peu, on

l'avouera, — et ce n'est pas dans le programme.

Le fascicule de M. Fr. Funck-Breutano, sur la Prise de la Bastille^

caractérise une troisième catégorie de bibliographies, celles qui s'at-

tachent à un seul fait historique, mais important et controversé. Ici
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encore, c'est un vrai modèle en quelques pages, et l'on ne peut souhaiter

mieux ; les sources et documents sont répartis en : relations des assiégés;

des assiégeants; des spectateurs; des étrangers; officielles, etc.
;
puis

viennent les documents sur l'état de Paris à cette date; enfin, les tra-

vaux et opinions des historiens. C'est clair, précis, souverainement

impartial.

Ces trois premières bibliographies suffisent déjà à indiquer l'impor-

tance et l'intérêt de l'entreprise de la Société des Études historiques.

Cette Société invite d'ailleurs les collaborateurs de tous pays et de toutes

langues à s'unir à elle en un commun effort, voulant faire de cette publi-

cation une œuvre internationale. Dès que la souscription à l'ensemble

de ces fascicules (qui jouissent alors d'une réduction de 50 %) aura

pris corps, on compte en faire paraître un très grand nombre. Déjà le

nombre des travaux annoncés officiellement atteint cinquante, et c'est

le cas de dire qu'il y en aura pour tous les goûts. Presque tous les

domaines de l'histoire, des lettres et des arts sont touchés : ce sont les

règnes de Charles IV, de Charles VI, de Charles IX, de Louis X, de Louis XI,

de Louis XIV, de Philippe le Bel, de Philippe le Long; — c'est l'histoire

de Bordeaux, de Paris, de Valenciennes, de la Formation des villes; —
c'est Charles-Quint, Bismarck, la Gaule romaine, la Colonisation allemande

et Vanglaise, les Pays-Bas en guerre avec l'Espagne, la Bussie économique;

— c'est aussi la Chanson populaire, Schubert, Mozart, Schumann ;
—

c'est encore Beaumarchais, Bourdaloue, Diderot, Flaubert, Hoffmann,

Mérimée, Mirabeau, Molière, Bousseau, Vigny, le Théâtre Espagnol. —
Mais il faudrait tout citer, et surtout les noms des auteurs : A. Hallays,

P. Lehugeur, Gh. Tourneux, H. Welschinger, A. Morel-Fatio, Marcel

Dubois, L. Mirot, H. Courteault, Latour-Gayet, E. Asse, G. Monval,

etc., etc. — Allons, je crois qu'on peut avoir bon espoir.

Henri de Curzon.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS.

P. 351. M. Ch. Kohier nous signale une addition à la bibliographie d'Alfred

Sponl : la France el l'Egypte au début du XVP siècle (Revue de l'Orient latin,

t. I, p. 445-466). — Nous avions également omis de mentionner la part consi-

dérable qu'il prit à l'ouvrage de notre confrère Perret : Histoire des relations

de la France avec Venise (Paris, Picard, 1896, 2 vol. in-S"), qu'il compléta par

de nouvelles recherches et qu'il rédigea en partie.

P. 357, après la ligne 7, ajouter ce qui suit :

Le TI avril, la Société de l'École des Charles a procédé au renouvellement de

son bureau et de ses commissions pour l'année 1899-1900. Ont été nommés :

Président : M. G. Raynaud.

Vice-président : M. J. Guiffrey.

Secrétaire : M. H. Courteault.

Secrétaire-adjoint : M. C. de la Roncière.

Memijres ordinaires de la Commission de publication : MM. L. Delisle,

R. de Lasteyrie, H. Omont; membres suppléants : MM. E.-G. Ledos et Noël

Valois.

Membres de la Commission de comptabilité : MM. A. de Barthélémy,

A. Rruel, A. Morel-Fatio.

Archiviste-trésorier : M. E. Lefèvre-Pontalis.

Membres de la Collection des « Mémoires et documents » .• MM. A. Giry,

F. Lot, A. Molinier, M. Prou, N. Valois.

P. 492, n. 8, \. 5. Lisez p. 167 au lieu de p. 170.

P. 493, n. 1, 1. 3. — p. 483 — p. 45.

P. 493, n. 3, 1. 2. - t. II, c. 1407 — t. I, c. 377.

P. 494, 1. 25. — saint Loup — saint Marcel.

P. 494, n. 2, 1. 2. Supprimez : Baluze, Capitularia, t. II, c. 332.

P. 514, I. 22. Supprimez les mots : il était inédit, mais, et ajoutez à la fin

de la phrase : cette ordonnance a été publiée in extenso par M. Antoine Tho-

mas dans la Revue historique, t. XL, p. 72-76. Le même savant a édité, Ibid.,

p. 76 el suiv., les importantes lettres d'abolition pour Jean de la Roche (9 avril

1431) que M. Guérin pensait avoir le premier découvertes.



LISTE DES SOUSCRIPTEURS

A LA

BIBLIOTHÈQUE DE L'ÉCOLE DES CHARTES^

POUR l'année 1899.

-cr*>c>'Ç'va''r>—

Bibliothèques et Sociétés.

PARIS.

Académie des inscriptions et belles-

lettres.

Alliance Israélite.

Archives départementales de la Seine.

Archives nationales.

Association gétiérale des étudiants.

Bibliographie de la France, journal
général de l'imprimerie et de la

librairie.

Bibliothèque de VArsenal.
— Cardinal.
— Mazarine.
— nationale (département des' im-

primés).

(département des manuscrits).
— du Sénat.
— de l'Université, à la Sorbonne.
— de la Ville.

Cercle agricole.

Cercle catholique des étudiants.

Chambre des députes.

Directeur de l'enseignement supé-

rieur, au ministère de l'Instruc-

tion publique.

École nationale des chartes (2 ex.).

Ecole normale supérieure.

École Sainte-Geneviève.

Études religieuses.

Faculté de droit.

Fondation Thiers.

Institut catholique.

Ministère de l'Instruction publique

(55 ex.).

Ministère de la Marine.
Ordre des avocats.

Revue archéologique.

Revue historique.

Séminaire de Sainl-Sulpice.

Société bibliographique.

Société historique.

DÉPARTEMENTS.

Aix-en-Provence. Bibliothèque Mé-
janes.

universitaire.

Albi. Archives du Tarn.

Alger. Bibliothèque universitaire.

Amiens. Société des Antiquaires de

Picardie.

Arras. Bibliothèque de la Ville.

Avranghes. Société d'archéologie.

Rayonne. Bibliothèque de la Ville.

Resançon. Biblioth. universitaire.

Réziers. Bibliothèque de la Ville.

— Société archéologique.

Rlois. Bibliothèque de la Ville.

Rordeaux. Bibliothèque de la Fa-
culté de droit.

1. Ceux des souscripteurs dont les noms seraient mal orthographiés, les titres

omis ou inexactement imprimés, sont instamment priés de vouloir bien adresser

leurs réclamations à MM. A. PICARD et Hls, libraires de la Société de l'École des

chartes, rue Bonaparte, 82, à Paris, alin que les mêmes fautes ne puissent se

reproduire dans la soixanle-el-unième liste de nos souscripteurs, qui sera publiée,

suivant l'usage, à la tin du prochain volume de la Bibliothèque.
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Bordeaux. Biblioth. universitaire.

Boulogne-sur-Mer. Bibliothèque de

la Ville.

Bourges. Bibliothèque de la Ville.

Cahors. Bibliothèque de la Ville.

Gargassonne. Archives de l'Aude.

Chantilly. Musée Condé.

Ghateauroux. Archives de l'Indre.

Gherbourg. Bibliothèque de la Ville.

Glermont-Ferrand. Archives du
Puy-de-Dôme.

— Bibliothèque universitaire.

Dijon. Bibliothèque universitaire.

Douai. Société d'agriculture.

Draguignan. Archives du Var.

GuioRET. Archives de la Creuse.

Havre (Le). Bibliothèque de la Ville.

LiGUGÉ. Bénédictins (RR. PP.).

Lille. Archives du Nord.
— Biblioth. de l'Institut catholique.

universitaire.

Lyon. Bibliothèque de VArchevêché.

de la Faculté de droit.

de l'Institut catholique.

universitaire.

Mans (Le). Bibliothèque de la Ville.

Marseille. Archives municipales.

Bibliothèque de la Ville.

Montauban. Bibliothèque de la Ville.

MoNTBRisoN. Société de la Diana.

Montpellier. Bibliothèque univer-

sitaire.

Moulins. Bibliothèque de la Ville.

Nancy. Bibliothèque de la Ville.

Nantes. Bibliothèque de la Ville.

Nice. Bibliothèque de la Ville.

Niort. Archives des Deux-Sèvres.

Orléans. Bibliothèque de la Ville.

— Grand séminaire.

Vkv. Bibliothèque de la Ville.

Périgueux. Bibliothèque de la Ville.

Perpignan. Archives des Pyrénées-
Orientales.

Poitiers. Bibliothèque universitaire.

de la Ville.

— Société des Antiquaires de V Ouest.

PuY (Le). Bibliothèque de la Ville.

QuiMPER. Bibliothèque de la Ville.

Reims. Bibliothèque de la Ville.

Rennes. Bibliothèque universitaire.

de la Ville.

Rochelle (La). Archives de la Cha-
rente-Inférieure.

— Bibliothèque de la Ville.

Rouen. Bibliothèque de la Ville.

Saint-Brieug. Archives des Côtes-

du-Nord.
Sainte-Anne de Plouharmel. Bé-

nédictins (RR. PP.).

Saintes. Bibliothèque de la Ville.

Saint-Étienne. Bibliothèque de la

Ville.

Saint-Maur de Glanfeuil. Béné-
dictins (RR. PP.).

Saint-Omer. Société des Antiquaires
de la Morinie.

SoissoNS. Bibliothèque de la Ville.

SoLESMES. Bénédictins (RR. PP.).

Toulouse. Bibliothèque universi-

taire.

de la Ville.

Jésuites (RR. PP.).

Tours. Bibliothèque de la Ville.

Valenciennes. Bibliothèque de la

Ville.

Vendôme. Bibliothèque de la Ville.

Verdun. Société philomathique.

Vitré. Bibliothèque de la Ville.

ÉTRANGER.

Baltimore. Bibliothèque Peabody.

Barcelone. Ateneo Barcelones.

Berne. Bibliothèque cantonale.
— Université.
— de la Ville.

Bruxelles. Académie royale des

lett7^es, des sciences et des beaux-
arts de Belgique.

— Bollandistes (RR. PP.).

Bukarest. Bibliothèque centrale.

Gamrridge (Etats-Unis). Université

Harvard.

Carlsruhe. Commission d'histoire

badoise.

Dresde. Bibliothèque de la Ville.

EmsiEDELN. Bénédictins (RR. PP.).

Florence. Archives de Toscane.
— Archivio storico italiano.

Fribourg. Bibliothèque cantonale.
— Université.

Gênes. Université.

Genève. Archives.
— Bibliothèque cantonale.
— Société de lecture.
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Genève. Université.

Jersey. Cour royale.

Kiev. Bibliothèque de St-Wladimir.

Lausanne. Bibliolhèque cantonale.

Léopol. Kwartalnik historyczny.

Lisbonne. Bibliothèque nationale.

Londres. English (llie) hist. review.

LouvAiN. Jésuites (RR. PP.).

Madrid. Bibliothèque nationale.

Malte. Bibliothèque publique.

Maredsous. Bénédictins (RR. PP.).

Metz. Archives.

Milan. Archivio storico lombardo.
— Bibliothèque Brera.

Mows-C\ssm.Bénédictins(RR.'PP.).

New-York. American (thej geogra-

phical Society.

— American (the) Journal of ar-

chaeology.

Palerme. Bibliothèque nationale.

Philadelphie. Université.

PiSE. Université.

Rome. Accademia (Reale) dei Lincei.

— Archives du Vatican.

— Bibliothèque Victor-Emmanuel.
— École française.
— Società romana di storia patria.

Sofia. Université.

Sdmbruck. Bibliothèque de la Ville.

Toronto. Bibliothèque de la Ville.

Venise. Bibliothèque de Saint-Marc.

Vienne. Académie impériale des

sciences (classe philosophico-his-

torique).— Mittheilungen des Insiituts fur ôs-

terreichischeGeschichtsforschung.
— Université.

Washington. Université catholique.

MM.

AguilÔ, à Palma (Majorque).

*Alaus (Paul), à Montpellier ^.

Albon (le marquis d'), au château

d'Avenges (Rhône).
* Allemagne (Henry d'), attaché à

la Bibliothèque de l'Arsenal, à

Paris.

*Anchier (Camille), sous-biblio-

thécaire à la Bibliothèque natio-

nale, à Paris.

* André (Francisque), archiviste

honoraire de l'Aube, àTroyes.
Appert, à Fiers.

* Arbois de Jubainville (Henry d'),

membre de rinstitut, professeur

au Collège de France, à Paris.

AsHER et G»e, libraires, à Berlin

(12 ex.)

AsT, à Paris.

*Aubert (Félix), à Saint-Mandé
(Seine).

* AuBERT (Hippolyte), conservateur

de la bibliothèque de Genève, à

Vermont, près Genève (Suisse).

*AuBRY (Pierre), à Paris.

*AuBRY-ViTET (Eugène), à Paris._

*AuDREN DE Kerdrel, sénatcur, à

Paris.
* Auvray (Lucien), sous-bibliothé-

caire à la Bibliothèque natio-

nale, à Paris.

Avignon, à Paris.

*Babelon (Ernest), membre de

l'Institut, conservateur à la

Bibliothèciuenationale, à Paris.

Baer ET C'=, à Francfort (5 ex.).

*Baillet (Auguste), à Orléans.

Balme (le R. P.), à Paris.

Barante (le baron de), à Paris.

Barras, à Saint-Maxime (Var).

Barrière-Flavy, avocat, à Tou-
louse.

*Barroux (Marins), archiviste ad-

joint de la Seine, à Paris.
* Barthélémy^Anatole de), membre

de l'Institut, à Paris.

*Batiffol (Louis), sous-bibliothé-

caire à la Bibhothèque natio-

nale, à Versailles.

*BAUDONDEMoNY(Charles),àParis.
*Beaucorps (le vicomte de), à Or-

léans.

Beaucourt (le marquis de), à
Paris.

*Beaurepaire (Charles de), corres-

pondant de l'Institut, archiviste

de la Seine-Inférieure, à Rouen.
Bellet (Mgr), à Tain (Drôme).

*Bémont (Charles), directeur-ad-

joint à l'École des hautes études,

à Paris.

l. Les noms précédés d'un astérisque sont ceux des membres de la Société de

l'École des chartes.



724 LISTE DES SOUSCRIPTEURS.

* Berger (Élie), professeur à l'École
des chartes, à Paris.

*Berthelé (Joseph), archiviste de
l'Hérault, à Montpellier.

*Berthou (Paul de), à Nantes.
"'Bertrand de Broussillon (le comte

Arthur), au Mans.
Bessery, à Lavaur (Tarn).

Besson, à la Seyne (Var).

Bilot de Chateaurenault, à Paris.

BizzoNi, libraire, à Pavie.
*Blancard (Louis), correspondant

de rinslitut , archiviste des
Bouches -du- Rhône , à Mar-
seille.

Blanchard, à Nantes.
*Blo(:h (Camille), archiviste du

Loiret, à Orléans.
BoGGA, libraire, à Milan.
Bocca, libraire, à Rome.
BocGA, libraire, à Turin (4 ex.).

BoisLisLE (A. de), membre de
l'Institut, à Paris.

Bondois
,

professeur au Lycée
Buffon, à Paris.

*Bonnardot (François), bibliothé-
caire de la ville", à Verdun.

*BoNNAULT d'Houët (le baron de),

au château d'Hailles, par Mo-
reuil (Somme).

*Borel (Frédéric), à Paris.

BoRRANi, libraire, à Paris (3 ex.).

Boucher (M™«), à Cherbourg.
* Bouchot (Henri), conservateur

adjoint à la Bibliothèque na-
tionale, à Paris.

BouDET (Marcellin), conseiller à
la cour, à Grenoble.

*BouoENOT (Symphorien), avoué, à
Vitré.

* Bourbon (Georges), archiviste de
l'Eure, à Évreux.

*BouRDE DE LA RoGERiE (Henri),

archiviste du Finistère, à
Qii imper.

*BouRMONT (le comte Amédée de),

à Paris.

*BouRNON (Fernand), à Paris.

BouvY (le R. P. Eugène), à l'aris.

Brachet, à Menton.
*Brandin (Louis), lecteur à l'Uni-

versité de Greifswald.
Bréard (Ch.), à Versailles.
Brettes. à Paris.

Brizzi (Alfonso), à Assise (Italie).

Brockhaus, libraire, à Leipzig
(5 ex.).

Brôlemann, à Paris.

*Bruchet (Max), archiviste de la

Haute-Savoie, à Annecy.
*Bruel (Alexandre), chef de sec-

tion aux Archives nationales,
à Paris.

"Brutails (Auguste), archiviste

de la Gironde, à Bordeaux.
*BucHE (Henri), à Paris.

BucHHOLZ, libraire, à Munich.
BucK, libraire, à Luxembourg.
Bull, libraire, à Strasbourg.
BuRNAM, professeur à l'Université

de Missouri, Columbia (États-

Unis d'Amérique).
Gaarelsen, libraire, à Amsterdam

(2 ex.).

Carié, à Roqueserrière (Haute-
Garonne).

Calx de Pierlas, à Turin.
*Calmettes (Fernand), à Paris.

*Campardon (Emile), chef de sec-

tion aux Archives nationales,

à Paris.

Carabin, à Paris.

*Caron (Pierre), archiviste aux
Archives nationales, à Paris.

Carrère, à Toulouse.
*Casati (Charles), conseiller hono-

raire à la Cour d'appel, à Paris.

*Cau\vès, professeur à la Faculté
de droit de Paris, à Versailles.

* Cerise (le baron), à Paris.

*CHALANpoN (Ferdinand), membre
de l'École française, à Rome.

*Cha.mbure (Hugues de), au château
de Montmartin (Nièvre).

Champion, libraire, à Paris.

*Charavay (Etienne), à Paris.

Chardon (H.), maire de MaroUes-
les-Braux (Sarthe).

Charmasse (de), à Autun.
*CuASsÉRiAUD (Henri), à Paris.

*Chatel (Eugène), à Paris.

*Chauffier (l'abbé), à Vannes.
*Chavanon (Jules), archiviste du

Pas-de-Calais, à Arras.
Cherbulu-:z, libraire, à Genève.
Chevalier (l'abbé J.), à Romans

(Drôme).
Chevalier (l'abbé U.), à Romans

(Drôme).
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Chevelle, notaire, à Amanty, par

Gondrecourt (Meuse).

Chevrier, à Paris.

*Claudon (Ferdinand), arcliiviste

de l'Allier, à ]N[oulins.

Clausen, libraire, à Turin.

*Clédat (Léon), doyen de la Fa-
culté des lettres, à Lyon.

* Clément (l'abbé Maurice) , à Saint-

Denis.
* CoLLON (Gaston) , bibliothécaire

de la ville, à Tours.

CoN'DAMiN (le D""), à Lyon.
*CoppiNGER (Emmanuel), à Paris.
* Corda (Augustin) , bibliothécaire

à la Bibliothèque nationale, à

Paris.

*CoiJARD (Emile), archiviste de
Seine-et-Oise, à Versailles.

*GouDERC (Camille), sous-biblio-

thécaire à la Bibliothèque na-
tionale, à Paris.

* CouLON (Auguste), archiviste aux
Archives nationales, à Paris.

"CouRAYE DU Parc (Joseph), biblio-

thécaire à la Bibliothèque natio-

nale, à Paris.

CouRCEL (Georges de), à Paris.

GouRCEL (Valentin de), à Paris.

*CouRTEAULT (Hcnri), archiviste

aux Archives nationales, à

Paris.

GoT]ssEMAKER(DE), élèvede l'Ecole

des chartes, à Paris.

*CoviLLE (Alfred), professeur à la

Faculté des lettres, à Lyon.
*CoYEGQUE (Ernest), archiviste ad-

joint de la Seine, à Paris.

*Grèvecoeur (Lionel de), à Paris.

*Groy (Joseph DE), au château de
Monteaux (Loir-et-Cher).

CuMONT (le marquis de) , à la Rous-
sière, près Coulonges (Deux-
Sèvres).

*Gurzon (Henri de), archiviste aux
Archives nationales, à Paris.

Daguin, avocat, à Paris.

*Dareste (Rodolphe), membre de
l'Institut, conseiller honoraire

à la Cour de cassation, à Paris.

DASPITDESAINT-AMAND,àlaRéole.
*Daumet (Georges), archiviste aux

Archives nationales, à Paris.

Debains (René), élève de l'École

des chartes, à Paris.

*Delaborde (le comte H. -Fran-
çois), sous-chef de section aux
Archives nationales, à Paris.

*Delachenal (Roland), à Pans.
*Delaville Le Roulx (Joseph), à

Paris.

*DELisLE(L.),membrede l'Institut,

administrateur général de la

Bibliothèque nationale, à Paris.

Deloghe (Maximin), membre de
l'Institut, à Paris.

Delsaud, à Caliors.

*Demaison (Louis), archiviste de
la ville, à Reims.

*Demante (Gabriel), professeur ho-
noraire à la Faculté de droit de
Paris, à Castelnaudary.

Demarteau, à Liège.

Denifle (le R. P.), archiviste au
Vatican, à Rome.

Denis (le chanoine), à Meaux.
*DEPREz(Michel), conservateur ho-

noraire à la Bibliothèque natio-

nale, à Paris.

*Déprez (Eugène), membre de
l'École française, à Rome.

*Desjardins (Gustave), chargé de
cours à l'École des chartes, à
Paris.

*Deslandres (Paul), attaché à la

bibliothèque de l'Arsenal, à

Paris.

Deville, à Paris.
* Dieudonné (Adolphe) , sous-biblio-

thécaire à la Bibliothèque na-
tionale, à Paris.

*Digard (Georges)
,

professeur à
l'Institut catholique de Paris, à
Versailles.

Dion (Adolphe de), à Montfort-
l'Amaury.

Dommartin, à Verdun.
Donnamette, à Paris.

*DoREZ(Léon), sous-bibliothécaire

à la Bibliothèque nationale, à
Paris.

Douais (Mgr), évêque de Beau-
vais.

*DucHEMiN (Henri), sous-bibliothé-

caire à la Bibliothèque natio-

nale, à Paris.

DucHESNE (l'abbé L.), membre de
l'Institut, directeur de l'École

française, à Rome.
*DucoM (André), attaché aux ar-
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chives de la Chambre des dé-
putés, à Paris.

*DuFouR (Théophile), directeur de
la bibliothèque de la ville, à
Genève.

*DuFOURMANTELLE(Charles),àNice.
* DuFRESNE DE Saint-Léon (Arthur),

à Paris.

DuLAU et C'e, libraires, à Londres
(5 ex.).

Dumoulin, professeur, au Havre.

*DuN0YER (Alphonse), archiviste

aux Archives nationales, à
Paris.

* DoNOYER DE Ségonzag (Jacques),

à Garennac (Lot).
* DupoND ( Alfred )

, archiviste des
Deux-Sèvres, à Niort.

*Dupont-Ferrier (Gustave), pro-
fesseur au collège Sainie-Barbe,

à Paris.
* Durand (Georges), archiviste de

la Somme, à Amiens.
* Durrieu (le comte Paul), conser-

vateur adjoint au musée du
Louvre, à Paris.

*DuvAL (Gaston), attaché à la

bibliothèque de l'Arsenal, à

Paris.

*DuvAL (Louis) , archiviste de
l'Orne, à Alençon.

DuviviER, avocat, à Bruxelles.

Ebell, libraire, à Zurich.

*Egkel (Auguste), archiviste de
la Haute-Saône, à Yesoul.

Elphinstone, à Londres.
Engelcke, libraire, à Gand.

*Enlart (Camille), sous-bibliothé-

caire à l'École des Beaux-Arts,
à Paris.

*Es[>iNAS (Georges), attaché aux
archives du ministère des Af-
faires étrangères, à Paris.

*EsTiENNE (Charles), archiviste du
Morbihan, à Vannes.

EvEN (P.), à Paris.

*Fagniez (Gustave), à Meudon,
Falk, libraire, à Bruxelles.

Farcy (de), à Château-Gontier.
* Farges (Louis), chef de bureau

au ministère des Affaires étran-
gères, à Paris.

*Faucon (Maurice), à Ariane (Puy-
de-Dôme).

*Faulquier (Bernard), à Paris.

*Favre (Camille), colonel briga-

dier d'infanterie, à Genève.

*Feugère des Forts (Philippe), à
Paris.

*FiN0T (Jules), archiviste du Nord,
à Lille.

*FiNOT (Louis), directeur de la

mission archéologique d'Indo-

Chine, à Saigon.
Fischbacher, libraire, à Paris.

Flach (Jacques), professeur au
Collège de France, à Paris.

*Flamare (Henri de), archiviste

de la Nièvre, à Nevers.

*Flammermont (Jules), professeur à

la Faculté des lettres, à Lille.

*Fleury (Paul de), ancien archi-

viste de la Charente, à Angou-
lême.

FoNTEMOiNG, libraire, à Paris

(2 ex.).

FoucHARD, au Mans.
FouiLHOux (l'abbé), à Clermont-

Ferrand.
FouRNiER (Edra.), professeur au

collège, à Montreuil-sur-Mer.
*FouRNiER (Marcel), agrégé des

Facultés de droit, à Paris.

*FouRNiER (Paul), correspondant
de l'Institut, professeur à la

Faculté de droit, à Grenoble.
FouRNiER (l'abbé), à Arras.

* François Saint-Maur, ancien pré-

sident de chambre à la Cour
d'appel, à Pau.

Frank, à Paris.

*Fréminville (Joseph de), archiviste

de la Loire, à Saint-Étienne.

Frigk, libr., à Vienne (Autriche).
* Froment (Albert), à Paris.
* Fungk-Brentano (Frantz), sous-

bibliothécaire à la Bibliothèque
de l'Arsenal, à Paris.

*Furgeot (Henri), sous-chef de
section aux Archives natio-

nales, à Paris.

"Gaillard (Henri), professeur au
collège Stanislas, à Paris.

Gama-Barros (DEt, à Lisbonne.
"Gauthier (Jules), archiviste du

Doubs, à Besançon.
Gautier (J.), à Paris.

*Gazier (Georges), à Paris.
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Gebethner et G>^, libraires, à Var-

sovie.

*Gérard (Albert), sous-bibliothé-

caire à la bibliothèque de la

ville, à Paris.

*GERBAUx(Fernancl), archiviste aux
Archives nationales, à Paris.

*Germiny (Maxime de), à Paris.

Gerold et C", libraires, à Vienne

(3 ex.).

Giard (Rcné),élève de l'Ecole des

chartes, à Paris.

*Giraudin (l'abbé), supérieur du
grand séminaire, à Bordeaux.

*GiRY (Arthur), membre, de l'Ins-

titut, professeur à l'École des

chartes, à Paris.

Glasson, membre de l'Institut, à

Paris.

*GossiN (Léon), à Paris.
* Grand (Roger), archiviste du

Cantal, à Aurillac.

*Grandjean (Charles), secrétaire-

rédacteur au Sénat, à Paris.

*Grandmaison (Charles de), corres-

pondant de l'Institut, archiviste

honoraire d'Indre-et-Loire, à

Tours.
*Grandmaison (Louis de), archi-

viste d'Indre-et-Loire, à Tours.

*Gréa (dom), abbé de Saint-An-
toine (Isère).

Gremaud (l'abbé), professeur, à

Fribourg (Suisse).

Grimault (Paul), à Angers.

*GuÉRiN (Paul), secrétaire des Ar-
chives nationales, à Paris.

GuiGHARD DES x\ges , à Couhé-
Vérac (Vienne).

*GuiFFREY (Jules), administrateur

des Gobelins, à Paris.

*GuiGNARD (Philippe), bibliothé-

caire de la ville, à Dijon.

*GuiGUE (Georges), archiviste du

Rhône, à Lyon.
'GuiLHiERMOz (Paul), bibliothécaire

honoraire à la Bibliothèque

nationale, à Paris.

Guillaume (l'abbé), archiviste des

Hautes-Alpes, à Gap.
* Guillaume (Joseph), professeur à

la Faculté libre des lettres, à

Lille.

Guillemot, à Paris.

Hahn, libraire, à Hanovre.

*Hanotaux (Gabriel), membre de
l'Institut, ancien ministre des

Affaires étrangères, à Paris.

*IIelleu (Joseph), à Paris.
* Henry (Abel), à Paris,

Héraud, conseiller à la Cour, à

Montpellier.

*Herbomez (Armand D'),à Tournay
(Belgique).

Herluison, libraire, à Orléans.

*Héron de Villefosse (Antoine),

membre de l'Institut, conser-

vateur au musée du Louvre, à

Paris. '

*HiMLY
I
Auguste), membre de

l'Institut, doyen honoraire de la

Faculté des lettres, à Paris.

HiNRiCHS, libraire, à Leipzig.

HoGHE, à Paris.

*HoppENOT (Paul), à Paris.

Houdebine, à Combrée (Maine-et-

Loire).

HuARD (Robert), élève de l'Ecole

des chartes, à Paris.

Hubert, archiviste de ITndre, à

Chàteauroux.
*Hugues (Adolphe), archiviste de

Seine-et-Marne, à Melun.

*IsNARD (Albert), sous-bibliothé-

caire à la Bibliothèque natio-

nale, à Paris.

Jacob, archiviste et conservateur

du musée de la ville, à Bar-le-

Duc.
'*^

Jacob (Orner), rédacteur à la

Préfecture dp la Seine, à Paris.

*Jagqueton (Gilbert), avocat, à

Paris.

Janvier, à Amiens.
*Jarry (Eugène), à Orléans.

*JoiJON DES Longrais (Frédéric), à

Rennes.
Jullien, libraire, à Genève.
Kermaingant (de), à Paris.

*KoHLER (Charles), conservateur

adjoint à la Bibliothèque Sainte-

Geneviève, à Paris.

Kramers, libraire, à Rotterdam

(2 ex.).

*Labande (Léon-Honoré), conser-

vateur du musée Calvet, à Avi-

gnon.
*Laborde (le marquis de), à Paris.

* La Borderie (Arthur de) ,
membre
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de l'Institut, à Vitré (lUe-et-

Yilaine).

*Labrouche (Paul), archiviste des

Hautes-Pyrénees, à Tarbes.

*Lagaille (Henri), à Paris.

Lachenal, ancien receveur des

finances, à Brioude.

*Lachenaud (Henri), à Limoges.

La Chesnais (de), au château de la

Salle (Saône-et-Loire).
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* Barthélémy (Anatole de), mem-
bre de la commission de comp-
tabilité de la Société de l'École

des chartes, 720.— Compte ren-

du : Chartes de l'abbaye de

Saint-Martin de Tournai, 309.

*Batiffol (Louis). — Compte ren-

1. Les noms précédés d'un astérisque sont ceux des archivistes paléographes

ou anciens élèves pensionnaires de l'École des chartes.
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du : Villes et châteaux de la

vieille France, 681.

Bellanger (Justin), Un très an-
cien devis français, 317.

Bellet (Charles-Félix), la Prose
rythmée et la critique hagio-

graphique, 644.

Bellier de la Chavignerie. — Dis-

cours aux obsèques de Lucien
Merlet, 267.

Bellucci (Alessandro), Sulla scala

esterna del Palazzo del Popolo,

657.

*Bémont (Charles). — La Con-
damnation de Jean Sans-Ter-
re, 367.

Berger (A. -M.), Die Ophthalmo-
logie (liber de oculo) des Petrus

Hispanus, 529.
* Berger (Éiie), officier de l'Lis-

truction publique, 357.

Berger ( Samuel ), les Manuels
pour l'illustration du psautier

au xHie siècle, 316.

*Berthelé (Joseph), chargé de
cours à l'Université de Mont-
pellier, 560.

Bèvres (Différend entre l'échevi-

nage de Saint-Omer et M'°e de),

652.

Bibliographie (Manuel de) géné-
rale, 521.

Bibliographie de la direction du
secrétariat et de la comptabili-

té au ministère de l'Instruction

publique, 144.

Bibliographies critiques, 717.

Bibliothèques : bibliographie,

144.

Blanche de Bourbon (Innocent VI
et), 653.

Bonabri (Archives du château
de), 122.

Bordeaux ( l'Imprimerie à ) en
1508, 375.

Borrelli de Serres, la Réunion
des provinces septentrionales à
la couronne par Philippe-Au-
guste, 512.

Boulogne-sur-Mer (Entrevue de
François l'='' avec Henry VIII
à), 107.

Bourgogne (les comtes de) et

leurs villes domaniales, 525.

Bouvines (la Coalition de), 294.

Bréard (Ch.), Étude sur Domart-
lès-Ponthieu, 302.

Brizi (Alfonso), Délia Rocca di

Assisi, 311.

*Bruchet (Max), Étude biographi-
que sur Jacques de Savoie, 115.

*Bruel (Alexandre), membre de
la commission de comptabilité
de la Société de l'École des
chartes, 720. — Comptes ren-
dus : Actes anciens et docu-
ments concernant le bienheu-
reux Urbain V, 283; l'Église

d'Autun pendant la guerre de
Cent ans, 648; Gallia christia-

na novissima, 281.

*Brutails (J.-Auguste). — L'Im-
primerie à Bordeaux en 1508,
375.

Calmette (J.). — Observations
sur les gloses malbergiques de
la lex salica^ 397.

Cartellieri (A.), Philipp II Au-
guste Kônig von Frankreich, 288.

Cartellieri (Otto), Abt Suger von
Saint-Denis, 511.

*Casati de Gasatis (G. Charles),

Villes et châteaux de la vieille

France : duché d'Auvergne,
681.

Celestine (nuove critiche), 285.

Celidonio ( G. ), Nuove critiche

celestine, 285.
* Ghalandon ( Marie - Ferdinand

)

,

archiviste paléographe, 142.

Chambre apostolique (les Archi-
ves de la) au xiv^ siècle, 654.

Chambre des comptes de Paris
(les premiers journaux de la),

418.

Champagne (les Courriers des

foires de), 304.

Changy (Michel de), 114.

*Charavay (Etienne), décédé, 558.

Charmasse (Anatole de), l'Eglise

d'Autun pendant la guerre de
Cent ans, 648.

Chartes de l'abbave de Saint-
Martin de Tournai, 309.

Châteaux de la vieille France,
681.

'Chatel (Eugène). — Compte ren-

da : la Q^uerelle du Cid, 672.
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*Ghavanon (Jules), archiviste du
Pas-de-Calais, 357.

Chevalier (Chanoine Ulysse),
Actes anciens et documents
concernant le bienheureux Ur-
bain V, 283; Gallia christiana
novissiina, 281.

Chronicon (Galli anonymi), 652.
Chronique artésienne, 296; —

tournaisienne, 296.
Chypre (l'Art gothique et la Re-

naissance en), 658.
Cid (la Querelle du), 672.
Claux Sluter, voir Sluter.
Comité des travaux historiques

et scientifiques. Bibliographie,
144.

Confrérie des jongleurs et des
bourgeois d'Arras, 567.

Consulats (l'Institution des), 661.

*Courajod (Louis), les Temps
francs, 315.

*Couraye du Parc (Joseph), chef
du bureau du Catalogue des
imprimés de la Bibliothèque
nationale, 559.

*Courteault (Henri), secrétaire de
la Société de l'École des char-
tes, 720.

*Coyecque (Ernest). — Compte
rendu : le Quartier Barbette,

297.

Critique (la) hagiographique, 644.

Croisade (Mémoire de Foulques
de Villaret sur la), 602 ;

— (bis-

toire en vers de la 3"^), 101.

Croisât (Alfred). — Discours aux
obsèques de M. Giry, 703.

*Curzon (Henri de). — Bibliothè-
que de bibliographies criti-

ques, 717.

Daguin (Fernand), les Fouilles de
Vertault (Côte-d'Or), 510.

Dammartin (Renaud de), 294.

*Daumet (Georges), Innocent VI
et Blanche de Bourbon, 653.

*Delaborde (H. -François). — Léon
Gautier, 228.

*Delisle (Léopold), membre de la

commission de publication de
la Société de l'Ecole des char-

tes, 720. — Bibliographie des

ouvrages de M. Lucien Merlet,

271. — Ch. Marty - Laveaux,

351. — Etienne de Gallardon,
clerc de la chancellerie de Phi-
lippe-Auguste, chanoine de
Bourges, 5. — Fragment d'un
poème historique du xiv^ siè-

cle, 611. — Note sur un frag-
ment d'un « Liber confrater-
nitatum » de l'église de Saint-
Bertin, 215.

Deloche ( Maximin )
, Pagi et

vicairies du Limousin aux ix^,

xe et xi« siècles, 651 ; les Ar-
chiprêtrés de l'ancien diocèse
de Limoges, 652.

Demeuldre (abbé Paul), Frère
Jean Angeli, 118.

Denifle (le P. Henri), la Désola-
tion des églises en France pen-
dant la guerre de Cent Ans,
645.

*Déprez (Eugène). — Les Ambas-
sades anglaises pendant la

guerre de Cent ans, 177.

*Deprez (Michel), conservateur
honoraire à la Bibliothèque
nationale, 714.

Descartes (Origines et lieu de
naissance de), 423.

Devis (un très ancien) français,

317.

*Dieudonné (Adolphe), sous-bi-
bliothécaire à la Bibliothèque
nationale, 143; mentionné au
concours des antiquités de la

France, 358, 716 ; Hildebert de
Lavardin, 109.

Documents volés au ministère
d'État à Madrid, 562.

Doizé (le P. J.), le Gouverne-
ment confraternel des fils de
Louis le Pieux, 286.

Domart-lès-Ponthieu (Étude sur),

302.

*Du Chêne (Arthur-Alexandre-
Armand Mabille), décédé, 712.

Du Guesclin (Donation du du-
ché de Molina à Bertrand), 145.

* Dumoulin (Joseph). — Comptes
rendus : les Apprentis impri-
meurs, 321 ; Essai sur la po-
lice des compagnons impri-
meurs, 321.

* Durand (Georges). — Compte
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rendu : l'Art gothique et la

Renaissance en Chypre, 658.

Du Verdier (le bibliographe An-
toine), m.

*Eckel (Auguste). — Charles Ner-

linger, 640.

École des chartes : nomination

de professeur, 712; — d'élèves,

712. — Examens de fin d'an-

née, 354. — Voir Société de

l'École des chartes.

England (History of) under the

reign of Henry IV, 117.

*Enlart (Camille), membre de la

Société des antiquaires de

France, 560; l'Art gothique

et la Renaissance en Chypre,
658. — Comptes rendus : l'Art

religieux du xm^ siècle, 315;

le Musée de la porte de Hal,

318; Un grand feudataire, Re-
naud de Dammartin, 294; Un
historien de l'art français, Louis

Courajod, 315; Un très ancien

devis français, 317.

Etienne de Ôallardon, 5.

Étudiant (1') au moyen âge, 320.

Exchequer (Studies on the red book

ofthe), 311.

Fare (le Testament de sainte), 95.

Finkel (L.), Galli anonymi chro-

nicon, 652.

*Flammermont (Jules), décédé,

558.

Foires de Champagne (les Cour-
riers des), 304.

Foulques de Villaret (Mémoire
de) sur la croisade, 602.

*Foulquier (Bernard), archiviste

paléographe, 142.

*Fournier (Paul). — Compte ren-

du : les Comtes de Bourgogne
et leurs villes domaniales, 525.

France (Institutions politiques et

administratives de la), 94.

François I" (Entrevue de) avec

Henry VIII à Boulogne-sur-

Mer, 107.

*Fréminville (Joseph de). —
Compte rendu : Michel de

Changy, 114.

*Funck-Brentano (Frantz), lau-

réat du prix ïhérouanne, 357;

Chronique artésienne, 296. —

Compte rendu : l'Institution

des consulats, 661.

Galabert. — Discours aux obsè-

ques de M. Giry, 711.

Gallardon (Etienne de), 5.

Galli anonymi chronicon, 652.

Gallia christiana novissima, 281.

Gasté (Armand), la Querelle du
Gid, 672.

'Gauthier (Jules), chevalier de la

Légion d'honneur, 143, 500.
* Gautier (Léon), sa biographie

et sa bibliographie, 228.

*Gazier (Georges- André -Louis),

archiviste paléographe, 142.

Gênes (les Origines de la domi-
nation française à), 105.

Genevois-Nemours, voir Savoie

(Jacques de).

Géographie mérovingienne (Ques-
tions de), 377.

*Giry (Arthur), membre de la

Commission des mémoires et

documents, 720; décédé, 703.

Gloses malbergiques de la loi sa-

lique, 397.

Godescalc (vers de), 143.

Gouvernement confraternel des

fils de Louis le Pieux, 286.

^Grandmaison (Louis de). — Nou-
velles recherches sur l'origine

et le lieu de naissance de Des-
cartes, 423.

*Guérin (Paul), Recueil des docu-

ments concernant le Poitou,

t. VIII, 513.

Guerre de Cent ans (la) jusqu'à

la mort de Charles V, 645 ;
—

Ambassades anglaises, 177; —
l'Église d'Autun, 648.

*GuitVrey (Jules), vice-président

de la Société de l'Ecole des

chartes, 720 ; membre de l'Aca-

démie des beaux-arts, 357.

* Guigne (George.-). — Comptes
rendus : la Presse politique à

Lyon, 111 ; le bibliographe An-
toine du Verdier, 111.

*Guilhiermoz (Paul). — Les deux
condamnations de Jean Sans-

Terre par la cour de Philippe-

Auguste et l'origine des pairs

de France, 45, 369.

Hagiographique (la Critique), 644.
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Hal (le Musée de la porte de),

318.

Hamy (le P. A.), Entrevue de
François I»' avec Henry VIII
à Boulogne-sur-Mer, 107.

Hannequin de Bois-le-Duc, 86.

Henri de Vezelai, 375.

Henry IV (History of England un-
der the reigyi of), 117.

Henry 'VHI (Entrevue de Fran-
çois 1" avec), 107.

*Herbomez (Armand d'), Chartes
de l'abbaye de Saint-Martin de
Tournai, 309; Histoire des
châtelains de Tournai de la

maison de Mortagne, 518. —
Comptes rendus : Chronique
artésienne, 296; Frère Jean
Angeli, 118.

* Héron de Villefosse (Antoine),

président de la section d'ar-

chéologie du Comité des tra-

vaux historiques, 143.

Hildebert de Lavardin, 109.

*Hildenfinger (Paul), archiviste

paléographe, 142.
* Hugues (Adolphe), officier de

l'Instruction publique, ,143.

Huismans (Michel), l'Étudiant

au moyen âge, 320.

Huvelin'(P.), les Courriers des

foires de Champagne, 304.

Iconographie du moyen âge, 315.

lUéssy (Jean), Kôzségi kivâltsàg-

levelek jegyzéke, 314.

Imprimerie (1') à Bordeaux en
1508, 375.

Imprimeurs, 321.

Industrie (la Grande) sous le rè-

gne de Louis XIV, 650.

Innocent VI et Blanche de Bour-
bon, 653.

Institutions politiques et admi-
nistratives de la France, 94.

*Isnard (Albert), officier d'Acadé-
mie, 143.

Italie (les Suisses dans les guer-
res d'), 515.

* Jacob (Omer), rédacteur à la

préfecture de la Seine, 714.

Janvier (A.), Étude sur Domart-
lès-Ponthieu, 302.

Jarry (Eugène), les Origines de
la domination française à Gè-
nes, 105.

Jean XXI, voir Petrus Hispanus.
Jean duc de Berri (Claux Sluter

l'aîné et Hannequin de Bois-
le-Duc à la cour de), 86, 372.

Jean Sans-Terre (les deux con-
damnations de), 45, 363.

*Join-Lambert (Octave), ses tra-

vaux à l'École de Rome, 363.
— Comptes rendus : Délia Roc-

ca di Assisi, 311; Sulla scala

esterna del palazzo del Popolo,

657.

Jongleurs (le Registre de la con-
frérie des) d'Arras, 567.

Journaux (les premiers) de la

Chambre des comptes de Pa-
ris, 418.

Ketrzynski, Galli anonymi chrO'

nicon, 652.

*Kohler (Charles), les Suisses dans
les guerres d'Italie, 515. —
Discours aux obsèques de M.Gi-
ry, 708.

*Labande (L.-H. ). — Comptes
rendus : Abbeville aux temps
de Charles VII, des ducs de
Bourgogne maîtres du Pon-
thieu, de Louis XI, 514; l'É-

tudiant au moyen âge, 320;
les Manuels pour l'illustration

du psautier au xm^ siècle, 316 ;

Nuove critiche celestine, 285.

*Lacombe (Bernard Mercier de),

archiviste paléographe, 142.

La Maillardière (Archives du châ-

teau de), 121.

*La Martinière (Jules Machel de),

archiviste paléographe, 142
;

archiviste de la Charente, 357.

La Morlaye (Archives de la sei-

gneurie de), 121.

* Langlois (Ernest), chargé de cours

à l'Université de Lille, 560. —
— Anciens proverbes français,

569. — Comptes rendus : î'Es-

toire de la guerre sainte, 101
;

Notice sur un légendier fran-

çais du xni'' siècle, 103; les

Passions allemandes du Rhin,
104.

*Lanore (Maurice), archiviste pa-
léographe, 142.

*La Roncière (Charles de), secré-

taire adjoint de la Société de
l'École des chartes, 720 ; lau-
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réat du prix Gobert, 357, 716.—
Compte rendu : État sommaire
des archives de la Marine, 118.

* Lastey rie (Cliarles-Ferdinand de)

,

archiviste paléographe, 142. —
Comptes rendus : les Archi-
prètrés de l'ancien diocèse de
Limoges, 652; Pagi et vicai-

ries du Limousin aux ix«, x^ et

XI*' siècles, 651 ; la Prose ryth-

mée et la critique hagiogra-
phique, 644.

*Lasteyrie (Robert de), membre
de la Commission de publica-

tion, 720.

*Lauer (Philippe de), membre de
l'École française de Rome, 714.

^Laurent (Paul), officier de l'Ins-

truction publique, 143.

*Le Brethon (Paul), sous-biblio-

thécaire à la Bibliothèque na-
tionale, 143.

*Le Çacheux (Paul), ses travaux à

l'École de Rome, 359.

Lecomte (Maurice), le Testament
de sainte Fare, 95.

*Ledos (Eugène-Gabriel), membre
adjoint de la Commission de
publication, 720. — Alfred

Spont, 345, 720. — Le pré-

tendu Glaux Sluter l'aîné, 372.
— Comptes rendus : les Maî-
tres de la poésie française, 319;
les Origines de la domination
française à Gênes, 105; Saint

Loufs, 295.

*Lefèvre-Pontalis (Eugène), .tré-

sorier de la Société de l'École

des chartes, 720. — Histoire

de la cathédrale de Noyon, 457.

*Lefranc (Abel), officier de l'Ins-

truction publique, 357. —
Comptes rendus : Histoire des

châtelains de Tournai de la

maison de Mortagne, 518; les

Suisses dans les guerres d'Ita-

lie, 515.

Légendier français du xni^ siècle,

103.

*Le Grand (Léon). — Léon Gau-
tier, 228. — Compte rendu :

la Désolation des églises en
France pendant la guerre de
Cent ans, 645.

'*Lemoiae (Jean). — Compte ren-

du : Inventaire des archives

des châteaux bretons, 121 ; In-

ventaire des archives du châ-
teau de Sainte-Verge, 122.

*Lemonnier (Camille), professeur

à l'Université de Paris, 559.

*Lesort (André), archiviste paléo-

graphe, 142.

*Le Sourd (Auguste-Marie-Amé-
dée), archiviste paléographe,
142.

L'Estourbeillon (marquis de). In-

ventaire des archives des châ-
teaux bretons, 121 ; Inventaire

des archives du château de
Sainte-Verge, 122.

LevéUdr : régi orszagos, 314 ; 3Ia-

gyar udvari kanczellâriai, 314
;

erdélyi udvari kanczellâriai,

314.

*Levillain (Léon), professeur au
lycée de Gaen, 714. — Comptes
rendus : le Gouvernement con-

fraternel des fils de Louis le

Pieux, 286 ; le Testament de
sainte Fare, 95.

Lex salica (Observations sur les

gloses malbergiques de la), 397.

*L'IIermitte (Julien-Henri), ar-

chiviste de la Sarthe, 357 ; offi-

cier d'Académie, 143.

Liber confraternitatum de l'ab-

baye de Saint-Bertin, 215.

Ligue (la presse politique à Lyon
pendant la), 111.

Limoges ( les Archiprêtrés de
l'ancien diocèse de), 652.

Limousin (Pagi et vicairies du),

aux ix'^, x" et xi" siècles, 651.

*Loriquet (Henri), conservateur de
la bibliothèque de Rouen, 142.

*Lot (Ferdinand), membre de la

Commission des Mémoires et

documents , 720. — Compte
rendu : les Seigneurs, les pay-

sans et la propriété rurale au
moyen âge, 308.

Louis (saint), 295.

Louis le Pieux (le Gouvernement
confraternel des fils de), 286.

Louis X Hutin (date de la mort
de), 414.

*Loye (Joseph de), les Archives

de la Chambre apostolique au
xiv* siècle, 654.
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Lyon (la Presse politique à) pen-
dant la Ligue, 1 11.

Machet de la Martinière. — Voir
La Martinière.

Madrid (Documents volés au mi-
nistère d'État à), 5G2.

* Maître (Léon),lauréat du concours
des antiquités de la France,
350, 714. — Questions de géo-
graphie mérovingienne : Le Flu-

vins Taunucus et le Portus Fe-

traria, 377.

Maitrot de Varenne. — Discours
aux obsèques de Lucien Mer-
let, 267.

Malborgiques (gloses). — Voir
Gloses.

Maie (Emile), l'Art religieux du
xni^ siècle en France, 315.

Malo (Henri), un Grand feuda-
taire, Renaud de Dammartin
et la coalition de Bouvines, 294.

Mandonnet (le P. Pierre), Siger
de Brabant et l'averroïsme la-

tin au xni« siècle, 664.

*Manteyer (Georges de), ses tra-

vaux à l'École de Rome, 359.

Marignan (A.), un Historien de
l'art français, Louis Gourajod,
315.

Marine. — Voir Archives de la

Marine.
Marseille (évêques, prévôts, sta-

tuts), 281.

Martial (la Vie de saint), 644.
* Martin (Germain), la Grande

industrie sous le règne de
Louis XIV, 650.

*Martin (Henry), membre de la

Société des antiquaires de
France, 357.

*Martineau (Alfred), gouverneur
de Djibouti, 143.

*Marty-Laveaux (Charles-Joseph),

décédé, 351.

*Maruéjouls (Pierre), officier d'A-
cadémie, 143.

*Mas Latrie (Vie et travaux du
comte Jacques-Marie-Joseph-
Louis de), 617.

^Mathorez (Jules), adjoint à l'ins-

pection générale des finances,

357.
* Mercier de Lacombe.— Voir La-

combe.

'Merlet (Lucien), décédé, 267.

Mérovingienne
(
Questions de

géographie), 377.

''Meyer (Paul), Notice sur un lé-

gendier français du xin^ siècle,

103. — Discours aux obsèques
de M. Giry, 704.

Ministère de l'Instruction publi-

que : bibliographie, 144.

^Mirot (Léon). — Les Ambassades
anglaises pendant la guerre de
Cent ans, 177. — Comptes
rendus : les Archives de la

Chambre apostolique au xiv*^ s.,

654; Innocent VI et Blanche
de Bourbon, 653.

Missions scientifiques et litté-

raires : bibliographie, 144.

Molina (Donation du duché de)

à Bertrand Du Guesclin, 145.

*^Molinier (Auguste), membre de
la Commission des Mémoires
et documents, 720.

•^Moranvillé (Henri). — Note sur
un fait d'armes des Parisiens
en 1358, 564.

*^Morel-Fatio (Alfred), membre de
la Commission de comptabi-
lité, 720; professeur suppléant
au Collège de France, 714. —
Documents volés au ministère
d'État à Madrid, 562. — La
Donation du duché de Molina
à Bertrand Du Guesclin, 145.

Morin (Louis), les Apprentis im-
primeurs, 321 ; Essai sur la po-
lice des compagnons impri-
meurs, 321.

Mortagne (Histoire des châtelains
de Tournai de la maison de),

518.
* Mortet (Charles), officier de l'Ins-

truction publique, 143. —
Compte rendu : Manuel de
bibliographie générale, 521.

'Mortet (Victor), officier de l'Ins-

truction publique, 357; Un
très ancien devis français, 317.
— Compte rendu : Die Oph-
thalmologic (liber de oculo) des

Pelrus Hispanus, 529.

Musée de la porte de Hal, 318.

'Nerlinger (Charles), sous-biblio-

thécaire à la Bibliothèque na-
tionale, 143; décédé, 558, 640.
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*Neuvilie (Didier), État sommaire
des archives de la Marine an-

térieures à la Révolution, 118.

Noyon (Histoire de la cathédrale

de), 457.

*Omont (Henri), membre de la

Commission de publication,

720; conservateur du départe-

ment des manuscrits à la Bi-
bliothèque nationale, 714. —
Vers de Godescalc, 143.

Ophthalinologie ( die ) ( liber de

oculo) des Petrus Hispanus, 529.

*Oursel (Charles), archiviste pa-
léographe, 142; bibliothécaire-

adjoint de la ville de Dijon,

357.

Pagart d'Hermansart, Différend
entre l'échevinage de Saint-
Omer et M°»« de Bèvres, 652.

*Pagel (René), archiviste du Gers,
142.

Pagi et vicairies du Limousin
aux ix^, xe et xi<^ siècles, 651.

Pairs de France (Origine des), 45.

Palazzo del Popolo {Sulla scala

esterna del), 657.

Paléographie (Éléments de), 663.

*Parfouru (Paul), officier de l'Ins-

truction publique, 143.

Paris. — Voir Chambre des
comptes.

*Paris (Gaston), l'Estoire de la

guerre sainte, 101.

Parisiens ( Note sur un fait

d'armes des) en 1358, 564.

*Pasquier (F.), Archives nota-

riales de Toulouse, 562.

Passions ( les ) allemandes du
Rhin, 104.

Patin (Gui), 322.

Paysans (les) au moyen âge, 308.

Penesciacense (territorium), 491.

Penhoét (archives du château
de), 121.

*Pérouse (G.). — Compte rendu :

Étude biographique sur Jac-
ques de Savoie, 115.

* Petit (Auguste), archiviste du
Lot, 143.

* Petit (Joseph). — Mémoire de
Foulques do Villaret sur la

Croisade, 602. — Les premiers
journaux de la Chambre des

comptes de Paris, 418.

*Petit-Dutaillis (Charles), profes-

seur à l'Université, de Lille,

560 ; directeur de l'École supé-

rieure de commerce de Lille,

560. — Comptes rendus : Abt

Suger van Saint-Denis, 511;
Philipp II August, Kônig von
Frankreich, 288; Recueil des

documents concernant le Poi-
tou, t. Vm, 513, 720; la Réu-
nion des provinces septentrio-

nales à la couronne par Phi-
lippe-Auguste, 512.

Petrus Hispanus, Die Ophthalmo-
logie (liber de oculo), 529.

*Philipon (E.). — Note sur la fa-

mille du roi Raoul, 497.

Philipp II August, Kônig von
Frankreich, 288.

Philippe -Auguste (Etienne de
Gallardon, clerc de la chancel-
lerie de), 5.

Philippe-Auguste (la Réunion des
provinces septentrionales à la

couronne par), 512.

Poème historique du xiv^ siècle

(fragment d'un), 611.

Poésie française (les maîtres de
la), 319.

Poitou (recueil des documents
concernant le), 513.

*Porée (Charles) , archiviste aux
Archives nationales, 714; un
Parlementaire sous Fran-
çois !«', Guillaume Poyet, 106.

— Compte rendu : Manuscrit
ou livre de Saint-Privat, 305.

Portai (Charles), officier d'Aca-
démie, 143.

*Poupardin (René), archiviste pa-

léographe, 142; membre de
l'École française de Rome, 714.
— Compte rendu : Galli ano-
nymi chronicon, 652.

Pourcher (abbé P.), Manuscrit
ou livre de Saint-Privat, 305.

Poyet (Guillaume), 106.

Prarond (E.), Abbeville aux
temps de Charles VII, des

ducs de Bourgogne, maîtres

du Ponthieu, de Louis XI,
514.

Presse (la) pohtique à Lyon pen-

dant la Ligue, 111.
* Prinet (Max) , conservateur-ad-
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joint à la bibliothèque de Be-
sançon, 714.

Privilèges communaux hongrois,
314.

Propriété rurale au moyen âge,

308.

Prose rythmée (la) et la critique

hagiographique, 644.

*Prou (Maurice), membre de la

Commission des Mémoires et

documents, 720; professeur à
l'École des chartes, 712. —
Compte rendu : Éléments de
paléographie, 663.

Proverbes (anciens) français, 569.

Provins (marché pour la recons-
titution de l'église des Corde-
liers de) (1284), 317.

Psautier (les Manuels pour l'illus-

tration du) au xHi"^ siècle, 316.

*Puybaudet (Guy Poute de), ses

travaux à l'Ecole de Rome,
358.

Querelle (la) du Cid, 672.

Raadt (J.-Th. de), le Musée de
la porte de Hal, 318.

Raison du Gleuziou (Alain), Ar-
chives du château de Bonabri,

Raoul (note sur la famille du roi),

497.

*Rastoul ( Armand
)

, archiviste

paléographe, 142.

*Raynaud (Gaston), président de
la Société de l'Écoledes chartes,

720. — Discours aux obsèques
d'Etienne Charavay, 558. —
Discours aux obsèques de

M. Giry, 707.

Registre de la confrérie des jon-

gleurs et des bourgeois d'Ar-
ras, 567.

Renaissance (la) en Chypre, 658.

Reure (abbé), la Presse politique

à Lyon pendant la Ligue, 111
;

le Bibliographe Antoine du
Verdier, 111; Michel de Ghan-

Reusens (chanoine), Eléments de

paléographie, 663.

*Riat (Georges), sous-bibliothé-

caire à la Bibliothèque natio-

nale, 143. — Comptes rendus :

la Grande industrie sous le

règne de Louis XIV, 650;

Hildebert de Lavardin, 109.
*Rougel (Fernand-Manassé), ar-

chiviste paléographe, 142.

Round (J.-H.), Studics on the red
booli of the exchequer, 311,

*Roussel (Ernest). — Compte
rendu : Gui Patin, 322.

Saffré (Arch. du château de), 121.

Saint-Bertin (Note sur un frag-

ment d'un « Liber confraterni-

tatum » de l'abbaye de), 215.

Saint-Georges de Trédias (Ar-
chives du prieuré de), 122.

Saint-Omer (Différend entre l'é-

chevinage de) et M™" de Bè-
vres, 652.

Saint-Privat (Manuscrit ou livre

de), 305.

Sainte-Verge (Archives du châ-
teau de), près Thouars, 122.

Salica (Lex). — Voir Lex salica.
* Salles (Georges), l'Institution des

Consulats, 661. — Compte
rendu : Entrevue de Fran-
çois !'=• avec Henry YIII à
feoulogne-sur-Mer, 107.

Savoie (Étude biographique sur
Jacques de), 115.

Schmidt (Charles), les Seigneurs,
les paysans et la propriété ru-
rale au moyen âge, 308.

*Schmidt ( Charles ), archiviste

aux Archives nationales, 714.

Seigneurs (les), les paysans et la

propriété rurale au moyen âge,

308.

Sellier (Charles), le Quartier Bar-
bette, 297.

Senesciaccnse (territorium), 491.

*Sepet (Marins), les Maîtres de la

poésie française, 319; saint

Louis, 295.
'

Siger de Brabant et l'averroïsme

au xui® siècle, 664.

Sluter (Claux). l'aîné, 86, 372.

Société de l'École des chartes :

bureau et commissions, 720;
Collection des Mémoires et do-
cuments, 142.

*Souchon (Joseph), officier d'Aca-
démie, 143.

'Soury, (Jules), directeur d'études

à l'École pratique des hautes
études, 142. — Compte rendu :

Siger de Brabant, 664.
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*Spont (Alfred), décédé, 345. —
Comptes rendus : Guillaume
Poyet, 106; History of England
under the reign of Henry IV,

117; Studies on the red book of
the excheqiier, 311.

*Stein (Henri), Manuel de biblio-

graphie générale, 521. — Claux
Sluter l'aîné et Hannequin de
Bois-le-Duc à la cour de Jean
duc de Berri (1385), 86, 374.

Stouff (Louis), les Comtes de
Bourgogne et leurs villes do-
maniales, 525.

Suger (Abt) von Saint-Denis, 511.

Suisses ( les ) dans les guerres
d'Italie, 515.

*Sustrac (Louis-Joseph-Charles),

archiviste paléographe, 142.

Tagânyi (Charles), A régi orszd-

gos levéltdr, 314 ; ^ magyar ud-

vari kanczelldriai levéltâr, 314;
az erdélyi udvari kanczelldriai

levéltdr, 314.
* Tardif (Joseph), membre de la

Société des antiquaires de
• France, 357; officier d'Acadé-
mie, 143. — Territorium Pe-

nesciacense ou Senesciacense,

491, 720.

Taunucus (le fliivius), 377.

Territorium Senesciacense ou se-

nesciacense, 491.

Testament ( Évolution du ) en
France des origines au xni^ siè-

cle, 660.

Testament de sainte Fare, 95.

*Thibault (Maurice-Louis-Marcelj,
archiviste paléographe, 142.

* Thomas (Antoine), professeur-

adjoint à l'Université de Paris,

559.

*Tierny (Paul), officier d'Acadé-
mie, 143.

Toulouse ( Archives notariales

de), 562.

Tournai (histoire des châtelains

de), de la maison de Mortagne,
518.

Tournai (Chartes de l'abbave de
Saint-Martin de), 309.

Tournaisienne (Chronique), 296.
'Travers (Henry), stagiaire à la

Bibliothèque nationale, 143.

Triptyque d'Ambierle, 114.

'Trudon des Ormes (Atpédée). —
Compte rendu : Étude sur
Domart-lès-Ponthieu, 302.

Urbain V (Actes anciens et do-
cuments concernant), 283.

Valois, 512.

''Valois (Noël), membre de la

Commission de publication et

de la Commission des Mé-
moires et documents, 720.

Vermandois, 512.

Vers de Godescalc, 143.

Vertault (les fouilles de), 510.

Vetraria (le portus), 377.

Vezelai (Henri de). — Voir
Henri.

^Viard (Jules). — Date de la mort
de Louis X Hutin, 414.

Vicairies du Limousin aux ix^,

xe et xi« siècles, 651.

^Vidier (Paul), stagiaire à la Bi-
bliothèque nationale, 143.

Villaret. — Voir Foulques.
Villes et châteaux de la vieille

France, 681.

'Viollet (Paul), Histoire des insti-

tutions politiques et adminis-
tratives de la France, 94. —
Allocution aux obsèques de
M. Giry, 710.

^Virey (Jean). — Compte rendu :

les Fouilles de Vertault (Gôte-

d'Or), 510.

Vuilhorgne (J.), Gui Patin, 322.

Wallon (Henri). — Notice sur la

vie et les travaux du comte
Jacques -Marie -Joseph -Louis
de Mas Latrie, 617.

Wilmotte (M.), les Passions alle-

mandes du Rhin, 104.

Wylie (J. Hamilton), History of
Èngland under the reign of
Henry the Fourth, 117.

Nogenl-le-llolrou, imprimerie Daupklkt-Gouvkrnedr.
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